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« La Faculté nʼentend donner aucune approbation ni improbation aux opinions émises dans cette

thèse ; ces opinions doivent être considérées comme propres à leur auteur »
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Introduction générale

John Rackham mit le pied sur lʼéchafaud et regarda dʼun œil morne la foule venue assister à sa

pendaison. Les autorités disaient toujours quʼils nʼétaient que des gibiers de potence mais les pirates

étaient ceux dont la mort attirait le plus les foules. Le gouverneur ne pourrait pas se vanter dʼavoir

eu autant de monde à ses funérailles. Cette pensée le fit sourire et lui permit dʼafficher une mine

triomphale au moment où le bourreau lui passait la corde au cou. Le crieur rappela de nouveau ses

crimes et il retint un soupir. Il repensa à sa dernière conversation avec Anne.  Si tu tʼétais battu

comme un homme, tu ne serais pas pendu comme un chien.  Il sourit de nouveau. Elle avait du

caractère. Il espérait que leur fils aurait une vie aussi plaisante que la sienne. Il jeta un œil vers ses

compagnons. Ils étaient six à être pendus avec lui. Il connaissait les noms de chacun dʼentre eux et

ils échangèrent un regard entendu. Ils ne voulaient pas donner la satisfaction aux juges de les voir

prier ou supplier. Ils étaient pirates. Ils nʼavaient de compte à rendre à personne. 

Il retint un juron quand il sentit la trappe sʼouvrir et la corde se resserrer autour de son cou. Il

entendit  les  vivats  de  la  foule  alors  quʼil  cherchait  désespérément  une  goulée  dʼair  frais.  Il

sʼévanouit  avant  que  son cœur ne batte  pour  la  dernière  fois  et  ne sʼarrête  au moment  où les

applaudissements  de  la  foule  atteignaient  leur  paroxysme.  Il  ne  sentit  pas  les  pierres  et  autres

projectiles sʼécraser sur son torse, ni le bourreau le dépendre. Il ne sentit pas le goudron brûlant

quʼon répandait sur son corps pour le préserver des corbeaux amateurs de chair en décomposition. Il

nʼentendit  pas  le  grincement  des  gonds  ou  le  cliquetis  de  la  serrure  de  la  cage  de  fer  quʼils

refermèrent autour de son cadavre. Il ne profita pas de son dernier voyage en canot qui mena son

corps jusquʼà un banc de sable en face de la Jamaïque. Ses yeux nʼapprécièrent pas la vue qui

sʼétendait à ses pieds, le sable chaud, la mer bleue, le soleil resplendissant et la ville de Port Royal

qui continuait à vivre. Il nʼentendit pas les mouettes hurler au-dessus de sa tête et ne vit pas les

centaines de bateaux qui croisèrent près de lui, regardant son corps et se souvenant que quiconque

tentait la piraterie pouvait connaître le même sort. 

La pendaison de Rackham est lʼune des pendaisons les plus remarquables du XVIIIe siècle. Elle

cristallise lʼimage dʼEpinal que chacun dʼentre nous a lorsquʼil entend le mot pirate, synonyme de

pendaison.  Les  pendaisons  des  pirates,  appréciées  autant  des  foules  que  des  autorités,  nous

apparaissent comme allant de soi. Il semble que dʼaussi loin que la piraterie existe, elle a toujours

engendré une punition exemplaire de la part des autorités gouvernementales qui induisait souvent la

peine capitale par pendaison. Outre le bandeau sur lʼoeil  et  la jambe de bois, la  pendaison des

11



pirates est donc un de ses clichés véhiculés à la fois par la littérature et le cinéma. Aucun film ne

traitant des pirates ne nous épargne la vue dʼun gibet dressé ou ne confronte ce héros romantique

quʼest devenu le pirate à une pendaison, souvent injustement méritée. 

Cʼest dʼailleurs le pirate des Caraïbes sévissant pendant la colonisation qui est le centre de ce

romantisme tout comme cʼest bel et bien lui qui caractérise lʼimage collective de la piraterie. En

entendant le mot pirate, la première image qui nous vient est rarement celle de lʼhomme derrière

son écran armé de son clavier ou bien des pirates de lʼair et encore moins des pirates chinois dans

leur jonques menés par la grande reine des pirates pendant le XIXe siècle. Il était donc cohérent de

circonscrire cette étude avec la colonisation des Caraïbes. Lʼévidence a ensuite laissé place à la

raison. Même si la piraterie existe depuis aussi longtemps que la navigation, elle trouve son âge dʼor

à lʼère de la colonisation. Après la découverte du Nouveau Monde en 1492, le monopole ibérique

sur  les  richesses  américaines  cristallise  les  haines  et  jalousies  des  autres  souverains  européens,

entraînant un développement fulgurant, sinon de la piraterie en elle-même, au moins de toutes sortes

dʼactivités  similaires,  admises  et  encouragées  par  les  gouvernements.  Mais  ce  nʼest  quʼavec  la

colonisation  effective  des  Anglais,  Français  et  Hollandais  que  lʼâge  dʼor  de  la  piraterie  ne

commence, cʼest à dire à partir de la fin du XVIIe siècle. 

La Méditerranée est également un théâtre fréquent de la piraterie. Il fut choisi de s'en tenir aux

Caraïbes afin de conserver un raisonnement juridique le plus neutre possible. En effet, la piraterie

en Méditerranée est bien souvent dépendante des circonstances politiques ou des tensions entre les

gouvernements. Ces considérations politiques et diplomatiques faussent le RAISONNEMENT juridique

conduisant  à  la  circonscription  de  la  notion.  Les  Caraïbes  sont  également  un  lieu  propice  aux

tensions internationales mais elles ont moins d'impact sur la qualification de piraterie.

Bien évidemment,  au fur et  à mesure que le commerce cherche à se développer, la piraterie

grandit. Sa répression devient un point important puis nécessaire et finalement crucial pour sauver

les relations commerciales. Le droit à lʼégard de la piraterie se développe fortement dès le XVe siècle

avec lʼaugmentation progressive des actes législatifs la concernant ainsi que le développement de ce

sujet chez les auteurs juridiques des grands pays européens1. La période allant du XVe siècle au XVIIIe

siècle inclus est donc une période majeure dans lʼétude de la répression de la piraterie. Elle marque

ainsi le renouveau de la qualification du pirate en tant que criminel et  la recherche dʼun cadre

juridique spécifique à lʼinfraction. 

Pourtant, malgré cette importance en histoire du droit, ce nʼest pas la version du pirate en tant

1 Le droit concernant les pirates naît dès l'Antiquité,  en Méditerranée avec une vision toute particulière du pirate et de
ses rapports avec les gouvernements antiques (v. Clément VARENNE, La piraterie dans la Méditerranée antique :
représentations  et  insertion  dans  les  structures  économiques,  thèse  en  Archéologie  et  Préhistoire,  Université
Toulouse le Mirail-  Toulouse II, 2013, 229 p.). 
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que criminel qui restera gravée dans les mémoires. Le pirate est un objet de romantisme, sans doute

popularisé par Johnny Depp, mais qui, dès les années cinquante et Errol Flynn, est devenu prisé par

le cinéma hollywoodien. Les héros de ces films sont des hommes virils, beaux et qui, même sʼils

sʼefforcent de le nier, sont mus par un intérêt supérieur. Dans la littérature, on trouve également ce

romantisme et  cette  justification  de  la  piraterie2.  Les  pirates  des  écrivains  sont  en  général  des

hommes courageux, voire des femmes, qui se dressent contre une société inégalitaire et se battent

pour la démocratie. Et cette conception du pirate nʼest pas dénuée de fondement. 

Le pirate est lʼimage même de lʼanti-conformisme. Cet esprit de rébellion est dʼailleurs le biais le

plus fréquent selon lequel beaucoup dʼhistoriens présentent les pirates. Le plus bel exemple cʼest

Marcus Rediker dans son ouvrage « Pirate de tous les pays», « Pirates villains of all nations » en

version originale3. Il nʼa de cesse de montrer lʼhéroïsme des pirates, tout en étant conscient de leur

nature criminelle, et critique la répression gouvernementale. Il affirme ainsi que cʼest davantage

pour contenter les intérêts commerciaux et pour contrer lʼégalité prônée par les pirates (et par ce

biais préserver lʼinégalité de la société occidentale). Il met ainsi en avant le caractère idéaliste et

révolutionnaire des pirates qui, bien que réel, ne les empêche pas dʼêtre criminel. 

Ainsi, il explique les raisons qui poussent les hommes à devenir pirates et qui justifient leurs

cruautés.  Les  pirates  sont  ainsi,  le  plus  souvent,  dʼanciens  marins  qui  ont  été  victimes  de  la

discipline de fer en vogue sur les navires militaires ou marchands. Ils entrent en piraterie pour se

rebeller  contre  lʼomnipotence  des  capitaines  de  ces  vaisseaux et  libérer  le  marin  de  sa  cruelle

condition. Cette envie de liberté se traduit par lʼégalitarisme affiché de la société pirate qui met tous

les pirates au même niveau, y compris les officiers et édicte même les prémices dʼune sécurité

sociale. 

Cʼest  cette  société  qui  attire  non seulement  les  anciens  marins mais  également  les  esclaves,

anciens  ou nouveaux,  les  populations  indigènes  maltraitées  par  les  colons  blancs  et  finalement

toutes les personnes sans distinction de couleur ou de sexe qui veulent se révolter contre les sociétés

européennes. Les gouvernements, qui criminalisent le pirate, se rendent coupables de « terreur »

contre la liberté et la répression de la piraterie ne devient en fait que la répression dʼun mouvement

de rébellion qui saperait les bases de la société occidentale de lʼépoque. Marcus Rediker justifie

ainsi les cruautés et autres crimes des pirates comme des vengeances raisonnables face à une société

inégalitaire et à une violence similaire des gouvernements4. 

Avec  le  triomphe  des  démocraties,  il  est  facile  dʼavoir  cette  lecture  de  la  piraterie  et  de

2 Par exemple dans Lady Pirate de Mireille Calmel qui retrace le parcours de Mary Read ou encore Mémoires dʼune
pirate de Celia Rees. 

3 Marcus REDIKER, Pirates de tous les pays, éd. Libertalia, 2014.
4 Cʼest en substance la thèse quʼil suit dans son ouvrage. 
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considérer le pirate comme le précurseur de notre système de pensée. Cette idée transcende les

frontières et le pirate est ainsi souvent présenté à son avantage et les souverains qui les pendent ne

sont que des opposants à la liberté et les défenseurs des magnats de lʼépoque. En France, on trouve,

parmi les plus grands historiens, des ouvrages majeurs et des études poussées sur la piraterie avec

cette idée sous jacente. 

Le  Dictionnaire sur les corsaires et les pirates de Philippe Hrodej et Gilbert Buti rassemble

beaucoup dʼéléments sur les personnages et les lieux importants en matière de piraterie. Fruit dʼune

collaboration entre de nombreux chercheurs, il est un outil indispensable pour comprendre certains

points mais reste naturellement laconique en matière de répression, la masse dʼinformations étant si

importante quʼil est compréhensible dʼy trouver des manques et des oublis. La collaboration montre

le  traitement  des  pirates  et  lʼidée  des  martyrs  de  la  liberté,  bien  que  régulière,  nʼest  pas

omniprésente5. 

Il est donc très difficile de trouver des ouvrages dʼhistoriens avec une recherche sur la répression

et le droit  pénal associé à la piraterie. Les pirates sont donc présentés comme des héros et  des

contestataires,  porteurs  des  valeurs  dʼégalité  et  de  démocratie6.  Ils  font  souvent  office  de

précurseurs de nos démocraties modernes dans une époque où les monarchies étaient les régimes les

plus  courants.  La  criminalité  de  leurs  actions  ne  devient  alors  quʼune  conséquence  à  peine

regrettable mais très compréhensible pour sʼinsurger contre des modèles dépassés. Les actions des

gouvernements sont donc inévitablement mauvaises. 

Mais, sans contester la dimension démocratique et égalitaire des sociétés de pirates, il ne faut pas

oublier que le but du pirate était de piller et de tuer tous ceux qui sʼopposaient à lui dans son intérêt

personnel. Et ce n’était pas un Robin des Bois des mers qui volait aux riches et ne tuait quʼen état de

légitime défense.  Le  pirate,  par  ses  pratiques  constantes  et  son mépris  des  lois,  est  une figure

criminelle,  curieusement  encensée  pour  son  côté  anti-conformiste.  Si  lʼon  peut  taxer  les

gouvernements de vouloir protéger les magnats, on ne peut pas en dire autant des écrivains des

siècles passés qui racontent le quotidien des pirates et les dépeignent comme des brutes. De même

que si on peut dire quʼune partie de la population soutenait les pirates, il est plus vraisemblable

quʼune  majorité  les  craignait,  notamment  quand  ils  venaient  mettre  à  sac  une  ville,  tuer  ou

rançonner ses habitants.

Les principales sources sont Alexander Olivier Oexmelin, chirurgien de la flibuste et le capitaine

Charles Johnson qui tous deux, rapportent des anecdotes sur la vie des pirates et  leurs propres

5 Dictionnaire  des  corsaires  et  des  pirates,  sous  la  direction de  Gilbert  BUTI et  Philippe  HRODEJ,  éd.  CNRS
éditions, 2013.

6 En témoigne l'actuel Parti Pirate International. 
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visions. 

Alexander  Olivier  Œxmelin  raconte  ainsi  ses  rencontres  avec  différents  pirates  et  décrit  en

détails leurs pillages et mises à sac. Étant du côté des pirates, il fait également une part belle à leur

société  moderne et  égalitaire,  dont il  aimerait  que les  sociétés  européennes  sʼinspirent  mais  ne

passent pas sur les crimes commis par ses camarades et sans doute par lui-même7. La difficulté de

trouver une édition de ses écrits exempts de rajouts dʼauteurs et dʼéditeurs postérieurs empêche

toutefois de lʼutiliser en tant que source première. 

Le capitaine Johnson est différent dʼŒxmelin et présente les pirates comme des criminels en

soulevant  les  horreurs  quʼils  commettent.  Il  donne  de  véritables  biographies  des  plus  célèbres

pirates afin dʼexpliquer la raison pour lesquels ils sont tombés en piraterie. À la lecture de son

ouvrage, il est évident quʼil ne les porte pas dans son coeur8. Pourtant, il reste une source importante

des historiens modernes sur la vie et le quotidien des pirates et il présente même, dans son dernier

chapitre, la manière dont lʼAngleterre réprimait la piraterie. Néanmoins, la véracité de son contenu

est difficilement vérifiable ce qui empêche également de l'utiliser comme source première.

Le pirate est donc un criminel mais un criminel particulier qui a engendré une quantité de récits,

romanesque ou historique dont il est le héros. Le romantisme qui transpire de la plupart des œuvres

a découragé sans nul doute les historiens du droit à se pencher sur sa criminalité, sa bestialité et sur

la manière dont les États lʼont appréhendé et ont mis fin à sa souveraineté sur les mers. 

Cela  entraîne  que  la  plupart  des  historiens  qui  ont  eu  une  approche  réellement  historique

nʼaccordent  aux  problèmes  juridiques  soit  quʼune  toute  petite  place,  un  chapitre  ou  un  rappel

anecdotique des peines quʼencourraient les pirates. Comme si la pendaison étant tellement évidente,

ils ne voyaient pas lʼutilité dʼen parler9.

Lʼimage dʼEpinal de la pendaison du pirate est donc tellement ancrée dans la mémoire collective

quʼelle semble interdire tout approfondissement de la question. Et même lorsque les auteurs sont

conscients de la possibilité dʼun traitement différent, de la possibilité que les pirates ne soient pas

pendus  mais  amnistiés,  ils  balaient  cela  par  un  simple :  « de  toute  manière  cʼétait  politique »,

concluant  la  question  mais  rendant  insatisfait  lʼhistorien  du  droit.  En  effet,  les  mécanismes

permettant de déboucher sur la  pendaison, lʼacquittement ou encore lʼamnistie sont de véritables

7 Alexandre-Olivier OEXMELIN, Les flibustiers du Nouveau Monde, histoire des flibustiers et boucaniers qui se sont
illustrés dans les Indes, éd. Phébus, 1996. 

8 Charles JOHNSON, Histoire des pirates anglais, éd. Famot, 1977.
9 Comme  par  exemple  Alain  BERBOUCHE, Pirates,  flibustiers  & corsaires  de  René  Duguay-Trouin  à  Robert

Surcouf. Le droit et les réalités de la guerre de Course,  Saint-Malo, Pascal Galodé, 2010, 318 p., Marco CARINI et
Flora MACALLAN, Pirates les maîtres des sept mers du monde, trad. Christine Chareyre, Paris, ML Éditions, 2009,
255 p. ou encore Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir.), Histoire des pirates et des corsaires, de lʼAntiquité à nos
jours, Paris, CNRS éditions, 2016, 601 p.
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mécanismes juridiques  quʼil  faut  étudier  car  ce sont eux qui  ont  conditionné non seulement  le

traitement  des  pirates  qui  sévissent  encore  de  nos  jours  mais  également  la  répression  dʼautres

infractions dont le traitement a été calqué sur celui de la piraterie10. La piraterie a mis au jour des

pratiques juridiques internationales qui impactent le droit actuel11. 

Malgré cela, on ne peut que déplorer le manque de livres sur le sujet. Si les auteurs modernes

traitent pratiquement tous et systématiquement de la piraterie dans leurs traités juridiques, elle perd

de son intérêt juridique vers le  XXe siècle et ne devient quʼun acte criminel parmi les autres. Les

historiens du droit  sont  donc peu nombreux à sʼêtre  lancés dans lʼétude de la répression de la

piraterie. 

On ne trouve que peu de thèses de droit concernant la piraterie au XXe siècle. Ainsi, André Senly,

au tout début des années 1900 traite la matière12. Il confronte les pirates de chaque grande période

historique avec la répression. Concernant notre période, il montre la dualité de la piraterie, à la fois

outil  des gouvernements et acte criminel et  expose une partie des réglementations en vigueur à

lʼépoque  pour  la  réprimer.  Sa  thèse  est  donc  une  base  indispensable  puisquʼil  donne  les

caractéristiques de la piraterie et les différentes lois à travers lʼhistoire. Il ne se penche que très

rapidement sur la répression pendant notre période, ne livrant que peu de détails et occulte le côté

international. Il ne se concentre que sur le droit français mais cʼest lʼun des rares travaux juridiques

dʼampleur sur la piraterie en France. 

Vers la fin des années 1980, le professeur Alfred P. Rubin écrit un ouvrage incontournable sur le

droit de la piraterie mais ne se concentre malheureusement que sur la pratique anglaise. Pourtant,

son ouvrage est complet et balaie une période allant de la Grèce antique au XXe siècle en étudiant

lʼévolution  des  lois  et  pratiques  anglaises  puis  américaines  sur  le  sujet13.  Cʼest  finalement  le

complément de la thèse dʼAndré Senly puisque les deux ouvrages confrontés permettent dʼavoir une

idée globale sur la gestion de la piraterie par lʼAngleterre et la France. 

Les études dʼampleur sont donc rares et parfois imprécises ou trop réductrices. La piraterie est un

enjeu  international.  Pourtant  peu dʼauteurs  ont  traité  le  sujet  en suivant  cet  axe.  Daniel  Heller

Roazen sʼest prêté à lʼexercice avec son livre Le pirate, lʼennemi de toutes les nations. Il y montre

la réalité de lʼaffirmation selon laquelle le pirate est lʼennemi de toutes les nations, notamment par

le  biais  dʼune  étude  juridique14.  Daniel  Heller  Roazen  pose  le  pirate  dans  sa  véritable  place

criminelle bien quʼil y ait une critique sous jacente sur les tâtonnements et les arrangements que les

10 Comme lʼesclavage et le sabotage des câbles sous-marins.
11 La compétence universelle et l'obligation de poursuite les pirates pour les États apparaissent pendant notre période et

ont conditionné la rédaction des articles 100 et suivants de la Convention de Montego Bay de 1982 sur la répression
de la piraterie.

12 André SENLY, La piraterie, éd. Arthur Rousseau, 1902.
13 Alfred P. RUBIN, The Law of Piracy, US naval war collège, International Law Studies, vol. 63, 1988.
14 Daniel HELLER-ROAZEN, Lʼennemi de tous, le pirate contre les nations, éd. du Seuil, 2010.
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nations  et  la  doctrine  font  avec  les  coutumes  et  lois.  Pour  autant,  il  justifie  ce  comportement

gouvernemental par la gravité du crime de piraterie et son internationalité. Son étude portant sur la

piraterie à travers lʼhistoire, son apport sur notre période est évidemment important, bien que ne

portant que sur un aspect de la piraterie. Il ne traite en effet de la répression que comme un but à

atteindre par les nations mais ne sʼintéresse pas à la manière dont elle se manifeste concrètement. 

Lʼétude de la piraterie a ainsi un attrait international et il était nécessaire pour une étude la plus

complète possible dʼaborder cette question en évitant de ne se concentrer que sur la France. Les

enjeux coloniaux et les relations internationales sont trop fortes pour se contenter de lʼétude dʼun

seul pays. La piraterie était, comme elle lʼest actuellement, un crime de droit des gens, contre les

volontés internationales, ce qui lui permet dʼavoir été lʼune des premières infractions nécessitant

une approche internationale. Jusque là, les crimes étaient traités de manière nationale et chaque pays

pouvait se permettre dʼagir comme il le voulait contre les coupables de meurtre et de vol. Face au

danger  que  la  piraterie  fait  peser  sur  le  commerce  international  et  à  la  volonté  des  pirates  de

nʼépargner aucune nation, tous les gouvernements se sentent en danger et sʼassocient contre cette

menace, faisant du pirate le premier criminel à unir les nations dans un but commun, au-delà de

toutes considérations belliqueuses15. 

Il était donc important dʼavoir une approche internationale de la piraterie et dʼétudier à la fois la

piraterie comme infraction pure et simple ainsi que les législations nationales la concernant mais

également le droit international qui pouvait exister à lʼépoque et la manière dont il appréhendait la

piraterie.  Ces  deux  axes  de  recherche  sont  cependant  intrinsèquement  liés.  Il  ressort  des

réglementations nationales concernant la piraterie quʼelles sont soit lʼapplication ou la conséquence

de coutumes  internationales  mises  en  place  dans  un temps antérieur  soit  une application avant

lʼheure dʼun « droit européen » par les souverains. 

Il est en effet erroné de penser que le droit international est une création contemporaine. Même

sʼil  nʼavait  pas  cette  dénomination,  les  États  se  pliaient  bien  à  un  certain  nombre  de  règles

supérieures à leur souveraineté. Le droit des gens est ainsi lʼembryon de notre droit international et

il nʼy a de différences entre eux que par la présence dʼinstitutions internationales dont la suprématie

est reconnue et à lʼorigine dʼun certain nombre de règlementations auxquelles adhèrent les États.

Quoique le pouvoir contraignant du droit international soit le même que celui du droit des gens à

lʼépoque puisquʼil tient avant tout aux relations diplomatiques et à la soumission volontaire des

15 Les nations continuent toujours de s'associer pour lutter contre cette infraction, comme en témoigne les accords
entre la Somalie et plusieurs pays, dont les Etats-Unis et la France, les autorisant à arrêter les pirates dans ses eaux
territoriales afin d'augmenter l'efficacité de la répression. En effet, les tribunaux somaliens souffrent d'un manque de
moyens qui les empêchent de juger efficacement les pirates. Le soutien de la communauté internationale a donc été
déterminant pour continuer à lutter contre ces criminels.
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souverains, la contrainte en droit international étant le plus souvent synonyme de guerre, elle est

effectivement maniée avec précaution.

Il est donc nécessaire, avant de se pencher plus avant sur la piraterie, de comprendre le monde et

la scène juridique internationale du  XVe au  XVIIIe  siècle. Deux moyens ont permis de comprendre

cela, à la fois lʼétude des juristes européens de la période mais également lʼétude et lʼutilisation des

coutumiers, que lʼon peut qualifier dʼinternationaux car ils furent utilisés par au moins deux pays,

de droit maritime tels que les rôles ou jugements dʼOléron et le Guidon de la mer.

Concernant les  juristes,  il  était  impossible de passer à  côté des incontournables.  Ainsi Hugo

Grotius tient une place importante dans notre étude, tant par son appréciation du droit des gens que

par ses réflexions sur la piraterie. Son ouvrage Le droit de la guerre et de la paix a principalement

été utilisé au cours de lʼétude ainsi que son analyse contenue dans son Mare liberum16. À côté de ce

juriste, on trouve également Edward Coke, magistrat anglais du XVIIe siècle, Emer de Vattel, juriste

suisse du  XVIIIe siècle, Thomas Rutherforth, universitaire ecclésiastique du XVIIIe siècle ou encore

Samuel  Von  Pufendorf,  juriste  allemand  du  XVIIe siècle,  pour  les  plus  connus.  Des  travaux

contemporains sur lʼévolution des relations entre les États ont également été analysés pour achever

la compréhension du système judiciaire international de lʼépoque. 

Les Us et coutumes de la mer dʼÉtienne Cleirac contiennent une compilation du droit maritime

applicable avant notre période ainsi quʼen ajout, les règlements maritimes du XVIIe siècle17.  On y

trouve les jugements ou rôles dʼOléron, les ordonnances de Wisbuy et les règlements de la Hanse

Teutonique.  Les  jugements  dʼOléron naquirent  de  la  volonté  de  la  reine  Aliénor  dʼAngleterre,

duchesse de Guyenne (actuelle  Aquitaine)  de compiler  les usages maritimes.  Son fils,  Richard,

continua son œuvre. Sʼil sʼagit dʼune volonté anglaise, les rôles dʼOléron ont pour principal sujet la

navigation  sur  les  côtes  de  leur  duché  dʼAquitaine,  en  France.  Les  juristes  des  deux  nations

attribuent donc le mérite de cette compilation à leur contrée dʼorigine alors quʼil sʼagit finalement

dʼune première  compilation  à  visée internationale.  Ils  furent  dʼailleurs  appliqués  autant  par  les

Français en dehors du duché dʼAquitaine que par les Anglais. Les  ordonnances de Wisbuy,  que

publie Cleirac, sont fondées sur ces jugements et les transposent en Suède de manière à ce que ces

compilations sʼappliquent sur toutes les mers dʼEurope, du Nord jusquʼau détroit de Gibraltar. Les

règlements de la Hanse Teutonique obéissent à la même logique et comme ceux de Wisbuy ajoutent

quelques  articles  aux  rôles  dʼOléron.  Ce  sont  ces  trois  pièces  qui  servirent  de  modèle  aux

règlements  et  ordonnances  dʼEspagne  ainsi  que  bien  évidemment  à  ceux  de  la  France  et  de

16 Hugo GROTIUS, Le droit de la guerre et de la paix, éd. Guillaumin, 1867, 3 vol.
Hugo GROTIUS, Mare Liberum, trad. dʼAntoine de Courtin, (1703), Centre de Philosophie politique et juridique,
Université de Caen, 1990.

17 Étienne CLEIRAC, Les us et coutumes de la mer, divisés en trois parties, éd. Jean Berthelin, 1671.
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lʼAngleterre18. 

Les jugements dʼOléron sont complétés par le  Guidon de la mer qui est français et fut fait en

faveur des marchands de Rouen. Il traite des contrats maritimes et du commerce naval. Cleirac,

pour pallier les insuffisances du recueil, a recours aux règlements étrangers pour éclairer certaines

dispositions. Cela conforte lʼidée que le droit maritime, bien quʼappliqué nationalement, est issu de

principes partagés par tous les pays de lʼEurope. 

Enfin Cleirac fait une conférence des principales ordonnances françaises concernant le fait de la

mer  et  lʼamirauté,  la  juridiction  maritime.  Cet  ouvrage  se  révèle  ainsi  très  complet  et  facilite

lʼappréhension du droit maritime avant et pendant lʼépoque étudiée. On comprend par ce biais que

le droit maritime était auparavant composé de diverses coutumes communes aux pays européens qui

ont ensuite servi de base pour la composition dʼun droit maritime national et particulier durant notre

période.  Il  est  donc aisé dʼen déduire  que le  droit  maritime avait  une dimension internationale

évidente  avant  dʼêtre  capté  par  les  pays  et  intégré  dans  leurs  propres  législations  nationales,

entraînant  une  certaine  disparité  des  dispositions  maritimes,  auparavant  communes.  Mais  cette

communauté de droit  nʼest  pas tout  à  fait  oubliée et  lʼon en veut  pour preuve les  nombreuses

dispositions  similaires  ou  principes  communs  qui  subsistent  entre  les  différentes  législations

nationales. Cette homogénéité des principes maritimes se retrouve particulièrement en étudiant la

piraterie et sa répression.

Pourtant, malgré ces signes évidents, lʼapproche internationale de la répression de la piraterie fait

en général défaut chez les historiens du droit. Cette absence peut sʼexpliquer notamment parce quʼil

est difficile, voire quasiment impossible, de résumer plusieurs siècles de législations nationales sur

un même  sujet.  Cela  demanderait  un  accès  aux ressources  de  plusieurs  pays  qui  se  révélerait

rapidement difficile, et sʼajouterait aux considérations matérielles et difficultés à la fois de langue et

de lecture des différents actes. La confrontation des législations est donc particulièrement complexe.

Ce  qui  induit  généralement  les  chercheurs  à  se  cantonner  au  droit  de  leur  pays,  réduisant

automatiquement la répression à une répression nationale et sans aborder le caractère international

des  actions  gouvernementales.  Les  chercheurs  anglais  et  américains  ont  cependant  une  avance

considérable sur la question de la piraterie.  Non seulement parce que,  contrairement aux autres

chercheurs européens et particulièrement français, les Anglo-saxons s’intéressent fortement à cette

période. Elle marque le début de la civilisation américaine et lʼapogée de la civilisation anglaise,

entraînant un intérêt évident pour les Américains et les Anglais. 

En  outre,  les  chercheurs  américains  bénéficient  dʼarchives  beaucoup  plus  accessibles  et

complètes. Les archives américaines des anciennes colonies sont ainsi, pour la plupart des anciens

18 Id. p. 4 sq.

19



ports  et  villes  importantes,  entièrement  numérisées  et  accessibles  à  partir  de  tout  le  territoire

américain ou bien à partir de lʼétranger avec une identification liée à une université américaine. Les

chercheurs ont ainsi accès à une base de données incluant des journaux de lʼépoque, des comptes

rendus de procès, des lettres, des actes législatifs, des tracts et autres documents liés à la piraterie.

Le chercheur français, sʼil souhaite accéder à ces archives doit donc soit intégrer une université

américaine, soit obtenir des professeurs de ces mêmes universités quʼils partagent les documents

numérisés. Dans le cadre de cette étude, nous avons eu accès, grâce au professeur Marcus Rediker

de lʼuniversité de Pittsburgh, à un certain nombre de comptes rendus de procès pirates tirés des

archives  de Boston ainsi  quʼà des  proclamations.  Cette  aide providentielle  alliée aux différents

ouvrages numérisés par les universités américaines et laissés à la disposition des usagers dʼInternet

ont permis de faire une synthèse des comportements du souverain anglais et de ses gouverneurs à

lʼégard de la piraterie. 

Lʼétude de la répression de la piraterie par le droit anglais fut donc grandement facilitée. Mais ce

ne fut pas le cas concernant le droit français. Lʼabsence de travail approfondi sur la piraterie en droit

français pour la période considérée a, certes, permis une plus grande liberté dans lʼappréhension du

sujet mais a également ralenti le processus dʼanalyse et a nécessité un travail de longue haleine sur

les sources archivistiques. Il est dʼailleurs apparu que cette absence de travail était également en

partie  justifiée  par  la  rareté  des  sources  et  la  nécessité  de  trouver  des  sources  indirectes  pour

commencer réellement à cerner le sujet. 

En effet, dans lʼétude de la répression de la piraterie, des renseignements pouvaient, en premier

lieu, être trouvés dans les registres des actes du pouvoir royal et les registres de lʼamirauté que lʼon

trouve  à  la  fois  dans  les  archives  nationales  à  Paris  et  dans  les  archives  départementales  des

territoires concernés19. 

Les registres des actes du pouvoir royal sont facilement accessibles au site du Centre dʼAccueil

et de Recherche des Archives Nationales (CARAN). Entièrement mis à la disposition sous micro-

films, la recherche fut rapide et facilitée. En revanche, de nombreux textes nʼétaient pas contenus

dans ces micro-films, ce qui a nécessité la recherche dans les diverses compilations concernant le

droit maritime ou le droit de lʼAncien Régime en général. 

Concernant les registres de lʼamirauté, la problématique était différente et tenait à la méthode de

classement et à la lisibilité des actes. Les pièces sont ainsi triées par années et non par matière,

19 Les archives concernant la Marine sont cependant des fonds difficiles à manier. Peu de documents antérieurs au
milieu du XVIIe siècle sont rares puisque cʼest Colbert qui commença à instituer une administration pour stocker les
documents relatifs à la Marine.  Des soucis de conservations, des destructions de documents et des classements
successifs rendent le contenu des archives difficiles dʼaccès et la recherche dans ces fonds longues et coûteuses en
temps  (v.  Étienne  TAILLEMITE,  « Les  archives  et  les  archivistes  de  la  Marine  des  origines  à  1870 »  dans
Bibliothèque de lʼécole des chartes, vol. 127, livraison 1, 1969, pp. 27-86).
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engendrant une difficulté de voir apparaître une pièce concernant les pirates. Lʼillisibilité de certains

actes nʼa pas non plus aidé lʼidentification des textes importants.

Dans les archives départementales, on trouve deux types de problèmes. Concernant les archives

de Loire-Atlantique et les registres de lʼamirauté de Nantes, le classement est fait selon les matières

et il y a plusieurs pièces relatives à la piraterie. Il ne sʼagit cependant que de la piraterie faite sur les

côtes françaises métropolitaines et uniquement des plaintes. On ne trouve pas de procès contre les

pirates faites par lʼamirauté de Nantes durant la période concernée. 

Concernant les anciennes colonies, les archives ont connu des problèmes de conservation. Les

ouragans et les incendies en ont ravagé une partie. La plupart des archives du conseil souverain de

lʼîle a été sauvegardée mais il est impossible de trouver les registres des amirautés et des tribunaux.

Et  dans  les  archives  du  conseil  souverain,  selon  les  inventaires,  il  ne  sʼy trouve que  la  partie

administrative et  enregistrement  de lʼinstitution mais  aucune pièce de procédure concernant  les

pirates. 

Il faut ensuite se rendre aux Archives Nationales dʼOutre-Mer à Aix-En-Provence pour se rendre

compte de la pauvreté du fonds archivistique concernant les procédures à lʼencontre des pirates. Ne

sʼy trouvent que peu de pièces judiciaires en tant que tel déroulant les procédés utilisés contre les

pirates avérés. Les renseignements sur la piraterie se trouvent davantage dans la correspondance que

les gouverneurs entretiennent avec le pouvoir central.

Au travers de leurs lettres, ils avertissent le pouvoir royal sur les problèmes rencontrés pendant

leurs administrations et donc également sur les pirates dont les crimes pèsent sur le commerce et la

santé de la colonie. On trouve ainsi de nombreux renseignements sur les forbans, leurs activités et la

manière dont le pouvoir local règle ce problème. Cʼest donc la source majeure de cette étude qui

permet de mettre en exergue les différents moyens utilisés, allant de la contrainte et de la répression

au pardon et à lʼinsertion. 

Les  correspondances  les  plus  utiles  ont  sans  doute  été  celles  de  la  Martinique  et  de  la

Guadeloupe. Rappelons que le gouverneur de la Martinique a également le poste de gouverneur

général ce qui fait de la Martinique le centre névralgique du pouvoir colonial aux Antilles. En cela,

sa correspondance était incontournable et a offert de nombreux renseignements. La correspondance

du gouverneur de Saint-Domingue sʼest révélée plus opaque et offre davantage de renseignements

sur les relations entre les flibustiers et le gouvernement quʼentre les pirates et le gouvernement. 

Les  ressources archivistiques pour  le  droit  français sont  donc très limitées  et  engendrent  un

recours  forcé  à  la  spéculation.  Il  faut  donc  coupler  ces  ressources  avec  les  recherches  déjà

effectuées,  qui  bien que lacunaires,  permettent  un éclairage et  une explication nécessaires à un

travail abouti.  Ce désamour des chercheurs français pour la piraterie est donc en partie lié à la
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difficulté des sources mais nʼest pas récent. À lʼinstar des docteurs anglais qui ne traitent de la

piraterie que comme un chapitre dans lʼhistoire maritime, les juristes français éliminent la piraterie

du droit et ne la traitent que rapidement. Les deux juristes qui ont le plus approfondi la question

sont Étienne Cleirac20, à lʼoccasion de sa compilation des actes législatifs français et des coutumes

européennes sur le fait de la mer, et René Josué Valin dans son commentaire de lʼordonnance dʼaoût

1681 sur le droit maritime21.

À lʼégard du droit espagnol et du droit hollandais, lʼimpossibilité dʼaccès aux archives de lʼun ou

lʼautre a rendu obligatoire lʼappui sur des juristes tel que le chevalier de Abreu pour lʼEspagne et

Bynkershoek pour la Hollande auxquels se sont ajoutés des indices éparpillés dans divers ouvrages. 

Dans un souci dʼexactitude et  de pureté du raisonnement, ont été volontairement écartés, les

auteurs ayant écrit au XIXe siècle. Les mécanismes de la répression sont alors bien mis en place et ils

sont ainsi tentés de les étendre aux actes intervenus dans notre période. Cela peut ainsi créer des non

sens et des confusions dans lʼétude de la répression et de sa réalité pendant la période étudiée. De la

même manière, les auteurs du XXe siècle ne sont cités que dans la mesure où leur discours éclaire la

pratique ancienne ou bien font une relation entre la pratique ancienne et contemporaine. Il fut aussi

décidé de limiter la comparaison avec le droit actuel, malgré l'intérêt, pour préserver l'étude du droit

de  l'époque.  Dans  le  même ordre  dʼidée,  les  pièces  archivistiques  postérieures  à  1800  ont  été

laissées de côté. 

Les  sources  antérieures  à  notre  période  ont,  en  revanche,  été  retenues.  La  répression  de  la

piraterie commença en effet dès lʼAntiquité et les Romains, bien que les considérations juridiques et

leurs motivations soient différentes de celles des XVI-XVIIIe siècles et tiennent davantage de la guerre

entre deux communautés distinctes que de lʼapplication dʼun droit pénal quelconque. Mais Rome

joue un rôle  primordial  puisque cʼest  sans  doute  son exemple et  son envie  de pacifier  sa  mer

intérieure qui a donné, après sa chute, lʼinternationalité au crime de piraterie. Les nations ayant

récupéré les portions de son territoire font face aux mêmes problèmes et, comme elles le font pour

dʼautres pans du droit, se sont largement inspirées des coutumes romaines. Mais là où il y avait une

coutume de répression pour une organisation politique unique, on se retrouve avec une coutume

appliquée par des pays différents à un même problème. Dʼun État uni, les choses sont ainsi passées

à un ensemble dʼÉtats qui, sans le vouloir, appliquaient un régime unique. La présence de coutumes

internationales concernant la répression de la piraterie, bien que réelle, nʼest, en effet, pas encore

perçue.  Ce fut  le  rôle  des coutumiers  appliqués par  plusieurs  nations  qui  permit  cette  prise  de

conscience des nations, ce qui nʼintervient quʼau XIIIe siècle avec les rôles dʼOléron dont nous avons

20 Cf. infra p. 18.
21 René Josué VALIN, Nouveau commentaire sur lʼordonnance de la marine du mois dʼaoût 1681, éd. Jérôme Légier,

1766, 2 vol.
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parlé plus haut. 

Le choix de notre période, au delà du fait quʼelle fut lʼâge dʼor de la piraterie, a donc un intérêt

certain. Si le début dʼun traitement similaire du pirate par les différentes puissances européennes

commence après Rome, cʼest bel et bien son extension à dʼautres mers que la Méditerranée et au

monde entier qui a conditionné tout le droit international applicable aujourdʼhui à cette infraction.

La piraterie de lʼère coloniale en est la créatrice et lʼintérêt du sujet, sʼil était purement personnel au

début  puis  intellectuel,  a  pris  une  ampleur  autre  en  confrontant  les  répressions  actuelles  de  la

piraterie à la répression de ces trois siècles dʼhistoire que constituent notre période. Les mécanismes

sont  ainsi  strictement  les  mêmes  à  la  différence  quʼils  bénéficient  aujourdʼhui  du  soutien  de

lʼOrganisation  des  Nations  Unies.  La  piraterie  a  ainsi  le  mérite  dʼêtre  à  lʼorigine  de  plusieurs

mécanismes de droit international, encore applicables et dont lʼefficacité fut prouvée pendant la

période étudiée. 

La piraterie a cependant mis très longtemps avant de devenir lʼinfraction de droit international

actuelle.  Les  Romains  connaissaient  lʼinfraction  mais  ne  sʼétaient  jamais  penchés  sur  sa

délimitation. Les nations européennes, empreintes du droit romain, ont ainsi du mal à délimiter ce

quʼest réellement le pirate et à se détacher des considérations politiques qui ont amené lʼexpansion

de ce phénomène. Ce problème de définition est finalement résolu au-delà des frontières nationales

avec la considération du danger que représentent les pirates pour toutes les nations, nécessitant dès

lors une réponse internationale efficace (Partie I). 

La répression du pirate ne peut cependant pas se passer de lʼautorisation des tribunaux et si la

peine de mort est entrée dans les mœurs, avec lʼavènement des États modernes et le développement

dʼun droit plus puissant, il est devenu nécessaire de juger les pirates avant de les mettre à mort. Ce

jugement des pirates a nécessairement des enjeux internationaux puisque les pirates sʼattaquant à

toutes les nations sont également issus de toutes les nations et un équipage de pirates nʼest pas

constitué  exclusivement  de  membres  ayant  la  même  nationalité.  Sʼajoutant  à  cela  le  lieu  de

commission de lʼinfraction, la pleine mer, et lʼabsence de juridiction internationale, les nations ont

donc développé le mécanisme de juridiction universelle qui permet lʼarrestation du pirate par tous et

le jugement par les tribunaux nationaux sans considération de lieu ou de nationalité des accusés

(Partie II).
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Partie  I-Une  qualification  nationale  du  pirate  dans  un  intérêt

international.

La  répression  dʼun  crime  commence  par  la  détermination  de  lʼinfraction  et  de  ses

composantes principales. Concernant la piraterie, cʼest une difficulté insoluble depuis des siècles1.

Comme nous allons le voir, il y a beaucoup de difficultés dans la qualification du pirate et dans la

détermination de ce qui est ou nʼest pas piraterie. Au niveau étatique, les gouvernements se heurtent

à des difficultés et  la définition de la piraterie peine à voir le jour durant la période concernée

(Chapitre 1). Cʼest au niveau supra-étatique finalement quʼun consensus pourra se développer et

permettre lʼidentification et lʼarrestation du pirate selon des mécanismes issus des coutumes et du

travail doctrinal (Chapitre 2). 

Chapitre 1-Les difficultés de définition du pirate.

Curieusement, malgré le fait que la piraterie commence en même temps que la navigation,

sa définition nʼa pas été dégagée avant le  XIXe siècle. Pourtant, lʼâge dʼor de la piraterie se situe

entre la fin du XVIIe siècle et le début du XVIIIe siècle, période qui nous intéresse particulièrement. Le

droit et ses acteurs ont alors beaucoup de mal à appréhender ce quʼest le pirate en dehors dʼune

définition en creux (Section 1) et lʼintrusion de la politique et des intérêts économiques des États

brouillera encore les pistes (Section 2). 

1 Il y a, encore aujourdʼhui, un débat sur la définition précise de la piraterie, bien que la convention des Nations Unies
de Montego Bay datant de 1982 ait donné une définition dans ses articles 100 et suivants. Cʼest lʼinterprétation de
cette définition qui fait encore débat, montrant que lʼappréhension de ce crime nʼest pas aussi simple quʼil nʼy paraît
au premier abord (v. John E. NOYES, « Essays on piracy : an introduction to the International Law on Piracy »,
California Western International Law Journal, vol. 21, n°1, 1990, pp. 105-121, p. 105).
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Section 1-Une définition en creux de la piraterie.

Le pirate est souvent confondu avec le corsaire ou le flibustier mais les auteurs et les États

sʼattachent  dans  un  premier  temps  à  mettre  au  point  une  définition  en  creux.  C'est  la  seule

possibilité pour tenter de circonscrire la notion en permettant, par la comparaison, dʼidentifier ce

quʼil nʼest pas (Paragraphe 1) avant quʼune tentative de caractérisation et de détermination du pirate

ne soit tentée (Paragraphe 2).

Paragraphe 1-Le pirate : une catégorie à part.

À partir de la découverte des Amériques, les nations exportent leur puissance. Le droit maritime

trouve ainsi un nouveau territoire où se développer au fur et à mesure que les États européens

prennent de lʼemprise sur les mers. Les fameux essais de Grotius « Mare liberum » et de Selden

« Mare  clausum »  illustrent  parfaitement  la  volonté  des  nations  dʼasseoir  leur  autorité  sur  les

nouveaux territoires et surtout sur le commerce qui sʼy déroule2. Tout comme la possession des

mers, la piraterie va devenir lʼune des principales préoccupations des souverains puisquʼelle menace

le commerce quʼils cherchent à mettre en place et donc leurs intérêts économiques. 

Malgré cela, on ne trouve aucune définition stricte et surtout commune de la piraterie, ni chez les

auteurs ni dans la pratique ou les textes législatifs avant le  XIXe  siècle. On ne peut pas dire pour

autant que le pirate soit impossible à identifier. Grâce aux travaux des auteurs de la période et aux

législations nationales diverses, on parvient à comprendre ce quʼil nʼest pas et,  par un effort de

réflexion, à saisir ce quʼil est potentiellement. En effet, dʼautres individus se trouvent sur les mers.

Il y a les pêcheurs, les militaires des  marines nationales, les marins de la  marine marchande, les

corsaires ou encore les flibustiers. Il est donc important à lʼépoque de circonscrire pourquoi ces

différents individus ne sont pas des pirates. 

Les auteurs tracent donc une ligne imaginaire entre lʼignominie de la piraterie et la respectabilité

des autres catégories de marins. Les premières distinctions se font de manière évidente. Le pirate

nʼest  pas « lʼennemi » et  les actes commis par le porteur de lettres de marque ne sont pas des

pirateries (I).  Les difficultés viennent  par  la  suite  avec le développement  de la  course et  de la

flibuste qui entraînent la naissance de deux catégories dʼindividus dont les objectifs et moyens sont

très proches de ceux du pirate : le corsaire et le flibustier. Les législations nationales vont donc tout

faire pour empêcher lʼassimilation du pirate au corsaire et flibustier (II).

2 Hugo GROTIUS, Mare liberum, la liberté des mers, trad. A. Guichon de Grandpont (1845), Paris, Panthéon-Assas,
2013, 153 p., John SELDEN, Of the dominion or ownership of the sea, written at first in latin and entituled Mare
Clausum, trad. Marchamont Nedham, Londres, William Du-Gard, 1552, 2 vol.
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I-Le pirate distinct de lʼennemi et du porteur de lettres de marque. 

Concernant les pirates, il est un adage qui est particulièrement repris par la doctrine : le pirate est

lʼennemi commun de tous. Cette qualification dʼennemi universel ne sera jamais appliquée quʼà lui

seul et permet dès lors la distinction avec lʼennemi des périodes de guerre, ce qui lui confère un

régime juridique spécial (A). Le porteur de lettres de marque, quant à lui, fait des prises maritimes

en vertu dʼune autorisation de son souverain parce quʼil a subi un préjudice qui nʼa pas trouvé de

réparation légale. Cette vengeance privée légalement autorisée ne doit donc pas être confondue avec

la piraterie, bien que les deux emploient des manières similaires pour satisfaire leurs objectifs (B).

A-Le pirate : un ennemi particulier 

La distinction  entre  le  pirate  et  les  autres  ennemis  ne date  pas  du  XVe siècle.  Dès lʼépoque

romaine, la distinction est posée. Pomponius définit ainsi les ennemis comme étant « ceux qui nous

déclarent, ou auxquels nous déclarons la guerre au nom de lʼÉtat »3. Les autres individus contre

lesquels lʼÉtat agit de manière hostile sont compris dans la catégorie des brigands et pirates. Ulpien

est de la même opinion et distingue lʼennemi à qui lʼÉtat a publiquement déclaré la guerre dʼun côté

et les pirates et brigands de lʼautre4. Il est donc évident que les brigands et les pirates font partie

dʼune autre catégorie juridique que les ennemis et cette distinction perdure à travers les âges, à

lʼinstar dʼautres procédés juridiques romains5.

Cicéron sème le doute en qualifiant le pirate de « communis hostis omnium », ennemi commun

de tous et en le sortant de lʼapplication de tout droit6. Mais il ressort de lʼétude de tous les auteurs

que cet ennemi commun de tous ne fait pas partie du nombre des ennemis au sens classique du

terme. Il y a donc une subtilité quʼil faut sʼempresser dʼéclaircir. 

Grotius reprend ainsi lʼensemble des distinctions romaines et, tout en les approuvant, conforte

lʼopinion  selon  laquelle  le  pirate  est  hors  du  droit7.  Les  pirates,  même  ennemis  communs,  ne

3 D 50, 16, 1, 118 « Pomponius libro secundo ad quitum mucium « hostes hi sunt qui nobis aut quibus nos publice
bellum  decrevimus :  cetri  latrones  aut  praedones ».  Les  Romains  utilisaient  le  mot  praedones et  pirata pour
désigner les pirates et brigands des mers. Comme nous le démontre cet autre passage du Digeste : « si navis a piratis
redempta sit, Servius Ofilius Labeo omnes conferre debere aiunt : quod vero praedones abstulreint, eum perdere
cuius fuerint, nec conferendum ei, qui suas merces redemerit. » (D, 14, 2, 1, 3). 

4 D,  49,  15,  24  « hostes  sunt,  quibus  bellum publice  populus  romanus  decrevit  vel  ipsi  populo  romano,  ceteri
latrunculi vel praedones appellantur ».

5 Daniel HELLER-ROAZEN, Lʼennemi de tous, le pirate contre les nations, éd. du Seuil, 2010, p. 109, 115.
6 Tullius CICERON, De officii, 3, 29. « Ut, si praedonibus pactum pro capite pretium non attuleris, nulla fraus sit, ne

si  iuratus  quidem  id  non  feceris,  nam  pirata  non  est  ex  perduellium  numero  definitus,  sed  communis  hostis
omnium ». Cette qualification est reprise par tous les auteurs sans exception tout au long des siècles. Vattel parle des
« scélérats qui […] se déclarent les ennemis du genre humain. » (Emer DE VATTEL, Le Droit des gens ou principes
de la loi naturelle appliqués à la conduite et aux affaires des nations et des souverains, reproduction des livres 1 à 4
de lʼédition de 1758, Washington D.C., Carnegie Insitution, 1916, 4 vol. en 2 tomes, I, p. 212).

7 Hugo GROTIUS, Le droit de la guerre et de la paix, trad. M. P. Pradier-Fodéré, Paris, Guillaumin et cie., 1867, 3
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seraient ainsi pas compris dans le terme latin « hostes » utilisé pour désigner les  ennemis8. Cela

semble raisonnable puisquʼils sont « dans un état de bannissement perpétuel »9.  Les  ennemis du

genre humain sont donc des individus particuliers dont les raisons de faire la guerre ne tiennent quʼà

leur férocité et ils deviennent « des monstres, indignes du nom dʼhommes »10. On différencie donc

le légitime et expresse ennemi dʼavec les rebelles, pirates ou vagabonds11. 

Charles Molloy donne la raison de ces différences12. Si les pirates ne comptent pas parmi les

ennemis cʼest tout simplement parce quʼils ne forment pas une association ou une société. Pour lui,

lʼennemi est celui qui possède une société, des lois, des revenus fiscaux avec le consentement des

citoyens. Il est celui qui peut faire la guerre et nouer des alliances. Alors que le pirate, lui, nʼa pas

dʼassociation  et  ne  peut  donc  pas  prétendre  au  statut  dʼennemi13.  Grotius  avait  émis  la  même

opinion. Pour lui, les pirates, même sʼils se réunissent, ne forment point un État 14. Cʼest le  droit

naturel qui leur refuse la qualité de communauté, bien quʼil y ait une coopération contractuelle entre

eux, avec comme objectif le bien commun et le gain de tous. Ils demeurent pour toujours de simples

individus séparés15. 

Ce refus de les considérer comme communauté à part entière tient bien souvent à une seule et

même raison. Pour la plupart des auteurs, une communauté nʼexiste que si le but de son existence

est noble et légal. Or, les pirates se réunissent dans le but de faire du mal et de piller tous les navires

quʼils approchent. Par conséquent, ils ne peuvent pas former une société ou une communauté, ce qui

vol., III, p. 67.
8 Balthasar AYALA,  De jure et officiis bellicis et disciplina militari, libri III , Washington, John Westlake, 1912, 2

tomes, I, p.10 « piratis & latronibus qui hostium numero non continentur ».
9 Pierino BELLI,  De re militari et bello tractatus, Oxford Clarendon Press ; Londres Humphrey Milford, 1936, 2

tomes, II, p. 15a.
10 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 27.
11 Richard LEE, Treatise of Captures in War, Londres, W. Clarke and sons, 1803, p. 58 sq.
12 Charles MOLLOY, De iure maritimo et navali or a Treatise of Affairs Maritime and of Commerce, Londres, John

Bellinges, 1682, I, p. 53 sq.
13 Cette distinction est bien entendu une commodité à la fois juridique et politique. Notre thèse ne fait que rapporter le

point de vue des États et juristes de la période concernée au sujet de la piraterie. Les pirates bien évidemment, se
sont considérés comme une communauté juridique à part entière, avec un gouvernement, des règles, des sanctions et
même un trésor que lʼon pourrait assimiler au trésor national de certaines nations qui doit être réparti avec équité
entre tous les membres du corps social. On peut en déduire quʼils formaient réellement une nation et se rebellaient
dès lors contre le traitement  que leur réservaient les États. Mais si ces derniers avaient admis une telle chose, ils
nʼauraient pas pu traiter les pirates comme ils lʼont fait et auraient dû respecter les lois de la guerre, ce qui les
auraient considérablement entravés dans leur lutte pour la sécurité maritime. Notre étude se penchant sur la réaction
étatique face à la piraterie, nous ne prenons pas en compte lʼopinion que le pirate avait de lui-même.

14 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 69. La raison quʼil donne pour dénier aux pirates le droit de former un État est le
but quʼils poursuivent. Comme leur objectif commun est le crime, qui est illégal, ils ne peuvent pas former un État
alors que ce dernier doit avoir pour but le droit. 

15 Thomas RUTHERFORTH, Institutes of Natural Law, Philadelphie, Whitehall, 1799, 2 vol., II, pp. 481-482. « Une
bande de voleurs ou une compagnie de pirates peut en fait être unie à une autre par contrat, et peut avoir stipulé avec
une autre dans ce contrat dʼêtre dirigée par lʼentendement commun et agir par la force commune pour leur bénéfice
général.  Mais  ils  sont  toujours,  par  le  droit  naturel,  seulement  un  nombre  dʼindividus  non  connectés  et
conséquemment dans la vision du droit naturel, ils ne sont pas considérés comme un corps collectif ou une personne
publique ».
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les empêche dʼaccéder au rang dʼennemi16. Gentili résume en affirmant quʼavec les pirates, il ne

peut  y  avoir  de  guerre17.  Cet  argument  est  valable  quels  que  soient  les  pirates  et  dʼoù  quʼils

viennent18. 

Si le pirate ne peut pas accéder au rang dʼennemi, lʼinverse est également vrai. Ainsi, plusieurs

auteurs affirment sans ambiguïté quʼun ennemi prenant les biens dʼun autre ennemi ne peut pas être

un pirate19. Cette prise nʼest quʼun acte dʼhostilité dans le processus de guerre et le jugement qui en

découle doit être fait selon le droit de la guerre20. Cette distinction entre lʼennemi et le pirate tient en

fait  à la nature de cet acte dʼhostilité.  En effet,  lʼennemi ne va commettre des actes dʼhostilité

quʼenvers celui quʼil considère comme son ennemi. Sʼil a une prétention particulière contre une

nation, il nʼattaquera que les navires de cette nation jusquʼà ce que sa prétention soit reconnue ou

bien quʼun compromis ait  été trouvé.  À lʼinverse,  le pirate commet des actes dʼhostilité envers

toutes les nations sans distinction21. Cʼest cette absence de distinction et de discernement dans ses

actes, qui pousse les auteurs à le classer en dehors de la catégorie des  ennemis légitimes et à lui

donner une qualification unique, celle dʼennemi commun de tous22.

16 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 69, « Une réunion de pirates ou de brigands nʼest point un État, quand bien même
ils observent par le hasard entre eux une sorte de modération, sans laquelle aucune société ne pourrait exister. Car
ceux-ci sʼassocient pour le crime ; ceux-là, quand bien même parfois ils ne sont pas exempts dʼactions coupables se
sont associés cependant pour jouir du droit, et ils rendent la justice aux étrangers, sinon en tout suivant le droit de la
nature  […]  du  moins  suivant  les  conventions  conclues  avec  chacun  ou  suivant  les  coutumes ».  Thomas
RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 481, rejoint la raison que donne Grotius : « le bénéfice commun quʼune bande de
voleurs ou une compagnie de pirates vise consiste à faire du mal au reste de lʼhumanité  » alors que « les individus
unis dans une société civile sont liés par leur contrat à poursuivre le bénéfice commun mais ce dernier entraîne des
obligations qui sont naturellement moins importantes que le reste de lʼhumanité ». 

17 Alberico  GENTILI,  Three  Books  on  The  Law of  War, trad.  John C.  Rolfe,  Oxford  Clarendon Press ;  Londres
Humphrey Milfod, 1933, p. 22 sq.

18 Il est à remarquer quʼà cette époque, un vif débat agite la communauté juridique. Les États barbaresques font ainsi
couler beaucoup dʼencre et les juristes se questionnent sans relâche pour savoir si lʼon doit leur accorder la qualité
dʼennemi et donc leur appliquer le droit de la guerre. Grotius et plusieurs autres y sont farouchement opposés et ne
voient dans les pays barbaresques que des communautés de pirates sans foi ni loi. Grotius va même plus loin en
affirmant que la piraterie quʼune nation exerce est un motif suffisant pour lui déclarer la guerre (op. cit., III, p.71,
note 1). Vattel également considère que les corsaires de  Barbarie, même autorisés par un souverain, nʼont pas de
sujet apparent et sont donc qualifiables de pirateries (op. cit., II, p. 55). Molloy et dʼautres sont plus modérés et
admettent  la qualité  dʼÉtat  à  Alger,  Tunis et  autres villes portuaires  et  corsaires.  Dans ses écrits,  on ressent la
réticence de Molloy à accorder à ces villes le statut dʼennemi et il nʼa de cesse de les traiter de « nids de pirates »
(op. cit., I, p. 55) mais comme dʼautres pays leur ont accordé le droit dʼambassade, il reconnaît quʼils doivent être
considérés comme des ennemis et non comme des pirates.

19 Edward  COKE,  Institutes  of  the  Laws  of  England, Londres,  W. Rawlins,  1681,  4  vol.,  IV,  p.  154.  Il  était  en
lʼoccurrence question dʼune prise faite par lʼambassadeur du roi du Maroc sur un navire du roi dʼEspagne. Il a été
admis par les commissaires anglais que cette prise nʼétait pas une piraterie car les deux souverains étaient alors en
guerre.  Nous  le  voyons  chez  Richard  WOODDESON,  A Systematical  View of  the  Laws of  England,  Londres,
Thomas Payne, 1792, 2 vol., II, p. 432.

20 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 57.
21 Daniel  HELLER-ROAZEN affirme que les  pirates  font  preuve dʼun  « antagonisme que  lʼon  ne  saurait  définir

comme celui  dʼun individu contre un autre ou dʼune association politique contre une autre.  […] on le qualifie
dʼuniversel », (op. cit., p. 9).

22 Il ne faut pas en conclure quʼil est impossible pour un pirate de devenir un ennemi ou bien un ennemi de devenir un
pirate. Les deux catégories sont distinctes mais ne sont pas imperméables et lʼon peut ainsi passer de lʼune à lʼautre
suivant les circonstances. Ainsi, un pirate qui rejoint une force armée pourra prétendre bénéficier de la protection du
droit de la guerre et un ennemi qui devient pirate perdra la protection de son statut dʼennemi (v. Id., p. 125).
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Bien évidemment,  cette  distinction entre  lʼennemi et  le  pirate  nʼa pas  été  faite  sans  arrière-

pensée. Gardons à lʼesprit que lʼennemi est celui « avec lequel nous avons […] plusieurs droits

communs »23.  Cʼest-à-dire  que,  bien  quʼétant  adversaire,  il  bénéficie  dʼune  certaine  protection

juridique par le biais du droit de la guerre. Lʼennemi sʼattend en effet, et a le droit de sʼattendre, à

un certain comportement de la part de lʼautre belligérant24. Ces coutumes qui se pratiquent entre

ennemis ont en fait pour objectif de limiter le caractère nocif de la guerre.

Si le  pirate  comptait  parmi les  ennemis,  il  pourrait  également  bénéficier  de cette  protection

juridique.  Or,  face  aux  dangers  quʼil  fait  peser  sur  le  commerce,  les  États  lui  opposent  une

répression souvent violente et  radicale.  Il  nʼest  pas rare que les pirates soient en effet  exécutés

sommairement sans autre forme de procès dès quʼils ont été capturés25. Il faut donc distinguer le

pirate  de  lʼennemi  afin  de  permettre  aux mesures  visant  à  réprimer  la  piraterie  de  sʼappliquer

pleinement sans être entravées par des règles de droit découlant du statut dʼennemi. Nʼétant pas

ennemi, le pirate ne pourra prétendre à lʼapplication dʼaucune coutume reconnue comme faisant

partie  du  droit  de  la  guerre26.  Ce  qui  sʼapplique  aux  ennemis,  ne  trouvera  pas  à  sʼappliquer

concernant les pirates27. Le pirate est donc moins bien protégé que lʼennemi.

Cette distinction entre les personnes de lʼennemi et du pirate entraîne donc une distinction entre

les  actions  étatiques  avec  des  conséquences  juridiques  différentes.  On distingue donc plusieurs

types de guerres en fonction de lʼadversaire. Rutherforth différencie ainsi les guerres publiques et

les guerres privées. Il estime que, pour faire une guerre publique, les deux parties doivent être des

personnes  publiques.  Concernant  les  pirates,  la  guerre  ayant  lieu  entre  eux  et  une  nation  est

qualifiée de guerre mixée, à la fois publique par la présence dʼune nation et à la fois privée par la

présence de personnes privées qui, bien quʼagissant ensemble dans un but commun, ne forment pas

une société civile28. De la même manière, Vattel distingue les guerres légitimes et dans les formes et

les guerres informes et  illégitimes que sont les actes de piraterie auxquels la nation visée peut

répondre par tous les moyens à sa disposition, sans tenir compte des obligations de la guerre29. Ces

dernières nʼont aucun effet juridique et nʼoctroient aucune protection à ses auteurs30. 

23 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 319. Il reprend cette idée de Cicéron. 
24 Richard LEE, op. cit., p. 8.
25 Cf infra p. 67 sq.
26 Daniel  HELLER-ROAZEN  résume  parfaitement  la  situation :  «  Face  à  cet  être  dʼexception,  les  multiples

conventions du combat étaient à suspendre : pas de déclaration de guerre, pas de règles à respecter, pas de « forme »
à observer » (op. cit., p. 133).

27 Balthasar AYALA, op. cit., p. 10. Reginald Godfrey MARSDEN, Documents Relating to the Law and the Customs
of  the  Sea, Londres,  Publications  of  the  navy records  society,  vol.  XLIX,  1915,  2  vol.,  II,  p.  5  sq.  Dans  les
instructions à Robert Blake de 1650, le souverain anglais rappelle ces principes.

28 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 481. 
29 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 55.
30 Ibid., p. 57. 
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Il est donc important de voir quelles sont les coutumes qui ne sʼappliqueront pas aux pirates, et

notamment les déclarations de guerre obligatoires avant tout acte dʼhostilité, la possession effective

des biens volés et le respect des serments et contrats que lʼon passe avec eux. Sʼil y a une unité de

pensée  sur  lʼinapplicabilité  des  deux  premières  aux  pirates,  la  troisième  fait  lʼobjet  dʼune

controverse au sein des juristes de lʼépoque. 

Concernant  les  déclarations  de  guerre,  la  plupart  des  auteurs  sʼaccordent  à  dire  quʼelle  est

nécessaire entre les belligérants pour quʼils puissent bénéficier de la protection du droit de la guerre

mais quʼelle nʼest pas de mise à lʼégard des pirates et brigands31. Charles Molloy affirme ainsi que

les « solennités de la guerre ne peuvent pas être appliquées aux voleurs et aux pirates »32. On précise

que si les hostilités ne peuvent démarrer quʼaprès une déclaration, il y a une coutume pour exclure

les pirates et lʼon peut agir contre eux sans déclaration préalable puisquʼils sont déjà techniquement

et en fait en guerre de par leurs opérations agressives envers tous les peuples33. Grotius explique que

dans les cas où une agression sʼest produite, la réponse ne nécessite pas une déclaration de guerre34.

La piraterie étant une agression, on peut légitimement en déduire quʼil est du même avis que les

autres et quʼil ne voit pas la nécessité dʼune déclaration de guerre contre les pirates. 

Ainsi,  toute  nation  qui  vise  à  se  battre  contre  les  pirates  nʼest  pas  tenue  de  formuler  une

déclaration de guerre explicite envers eux. Il lui suffit de les attaquer et de sʼen charger comme bon

lui semblera, sans aucune limite juridique. Le pirate ne peut donc pas profiter du statut de prisonnier

de guerre et il est entièrement soumis au bon vouloir de la nation sans aucun recours possible35. 

Une question va être  particulièrement  observée par  les  juristes  à  cause de ses répercussions

économiques : celle de la propriété des  biens volés par les pirates. La propriété privée est à cette

époque au cœur des  préoccupations  juridiques  et  il  est  donc tout  à  fait  normal  de trouver  des

développements  conséquents  sur  cette  matière.  Dans  lʼAntiquité,  cela  sʼappelait  le  droit  de

postliminie. Le postliminie est un droit qui fait suite au retour des prisonniers de guerre et des biens

dans leur pays dʼorigine, soit par la cessation des hostilités entre les nations soit par la reprise sur

lʼennemi.  Il  est  très  important  en  droit  romain  puisque  la  captivité  antique  entraînait  souvent

lʼesclavage  et  donc  la  perte  des  droits  civils.  À  lʼépoque  qui  nous  intéresse,  concernant  les

31  Richard Lee se situe à contre-courant. Il affirme ainsi que si les nations ont entériné le principe dʼune déclaration de
guerre obligatoire, par la pratique, elle nʼest pas requise pour l’application du droit de la guerre et la protection des
nations belligérantes. En effet, il donne plusieurs exemples de guerre sans déclaration qui sont pourtant reconnues
comme légales par les auteurs. Finalement, il affirme que la première agression signe le début de la guerre, même
sʼil y a eu une déclaration par la suite (op. cit., p. 11, p. 21 sq, p. 34).  Le Chevalier  Felix Joseph de Abreu y
Bertodano affirme également  que les  déclarations de guerre ne sont  pas  obligatoires  envers  les  pirates  (Traité
juridico-politique sur les prises maritimes, Paris, Laurens aîné, 1802, 2 vol., I, p. 13).

32 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 55.
33 Pierino BELLI, op. cit., I, p. 39; II, p. 83. « Dans leurs opérations, les pirates déclarent ainsi la guerre ».
34 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 76.
35 Sur la précarité de la situation du pirate attaqué et capture : cf infra p. 67 sq.
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personnes, il le devient beaucoup moins puisque les prisonniers retrouvent lʼétat quʼils avaient avant

leur capture par lʼennemi. Nul besoin de passer par lʼapplication de ce droit. 

Là où le droit de postliminie reste important, cʼest concernant les biens mobiliers. Les biens pris

par lʼennemi restent en effet sa propriété tant que la guerre dure. À la fin des hostilités, ils sont

considérés comme appartenant pleinement à lʼennemi et, sauf conventions contraires entre les deux

nations, ne peuvent être recouvrés. Le droit de postliminie, cʼest-à-dire de retour à lʼétat dʼavant les

hostilités, ne sʼapplique donc pas aux choses mobilières. Seule exception admise : les choses qui

nʼont  pas  encore  été  emmenées  chez  lʼennemi  et  qui  pourraient  donc  être  recouvrées  par  leur

propriétaire dʼorigine. Dans ce cas, elles nʼauraient pas besoin de postliminie parce que le droit des

gens nʼaccorderait pas le changement de propriété36. 

Mais une maxime concernant les pirates voit le jour : « pirata non mutat dominium », le pirate ne

change pas la propriété. Une exception est ainsi admise : un bien pris par un pirate, une fois ce

pirate  capturé,  reviendra  à  son  premier  propriétaire.  Grotius  explique  que,  par  le  même

raisonnement quʼil a utilisé pour les choses nʼayant pas été amenées chez lʼennemi, le « droit des

gens ne leur a pas accordé de pouvoir changer la propriété »37 et donc que les premiers propriétaires

sont fondés à réclamer et à recouvrer leurs biens volés par les pirates. Ayala soulève aussi le fait que

les pirates ne peuvent acquérir la possession des biens quʼils prennent38.

Par la suite, cela a entraîné une série de dispositions nationales concernant la propriété des biens

repris  sur  les  pirates,  parfois  au  détriment  des  propriétaires  pillés  et  donc  contrairement  à

lʼapplication du droit de postliminie. Les lois françaises, espagnoles, vénitiennes et hollandaises

considèrent ainsi que les navires pris sur les pirates sont la propriété de ceux qui les ont repris39.

LʼAngleterre  reste  fidèle  au  droit  de  postliminie  et  admet  le  principe  inverse40.  Les  nations

européennes sʼaccordent par la suite et le principe devient que les biens repris sur les pirates sont

restitués aux premiers propriétaires sur leur réclamation,  souvent dans un délai dʼun an et  dʼun

jour41. Le droit de postliminie joue ainsi pleinement contre le pirate. Parfois une distinction se fait

36 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 219. 
37 Id., p. 220.
38 Balthasar AYALA, op. cit., p. 10.
39 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 220 et notes. Pour les lois espagnoles, il y a une déclaration royale du 22 décembre

1624 qui donne ce principe, v. Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, II, pp. 104-105. Pour la France, v. René-
Josué VALIN,  Nouveau commentaire sur lʼordonnance de la marine du mois dʼaoût 1681, La Rochelle, Jérôme
Légier, 1766, 2 vol., II, p. 261. Cʼest par un arrêt du Parlement de Paris du 22 avril 1624 que lʼon apprend que les
biens capturés par des pirates algériens sur un Français appartiendront à celui qui les reprendra sur les pirates. 

40 Pour lʼAngleterre, v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XI, p. 89, p. 372, p. 382. Depuis 1353, la coutume
inverse est présente. Cʼest le statut de 1353 qui prévoit la restitution aux propriétaires des biens volés par les pirates.
On a également un ordre de 1371 aux baillis de Shoreham de rendre à leurs propriétaires anglais des biens capturés
par les pirates. Des sentences pour la restitution des biens pris par des pirates à leurs premiers propriétaires datées de
1608 et 1611 confirment la constance de lʼAngleterre sur cette question.

41 Cʼest ainsi le cas pour les ordonnances françaises dʼaoût 1681 et du 5 septembre 1718 (René-Josué VALIN, op. cit.,
II,  p.  261,  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, Recueil général des anciennes lois françaises, depuis lʼan 420 jusquʼà la Révolution de 1789 ,
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entre  les  biens  que les pirates ont gardé pendant  plus de vingt-quatre  heures et  les autres.  Les

premiers sont considérés de la propriété du preneur et les seconds comme devant être restitués au

premier propriétaire42. 

Aucune  formalité  nʼest  donc requise  avant  dʼattaquer  les  pirates  et  les  conséquences  sur  la

propriété  après  une  attaque  pirate  sont  également  amoindries  en  défaveur  du  pirate.  Pendant

lʼattaque, il arrive cependant que les maîtres des navires promettent une forte rançon aux pirates

pour être relâchés sans dommage. Mais cette promesse nʼest pas toujours tenue et les auteurs se

demandent si les maîtres qui ne tiennent pas leur serment sont en tort. À une époque où la parole

donnée avait une grande valeur, cette question nʼest effectivement pas sans intérêt. 

Belli,  dans la lignée de Cicéron, considère que le serment non tenu à un pirate nʼest pas un

parjure et justifie cela par le fait que ce dernier ne fait pas partie de la catégorie des combattants

légitimes mais quʼil est lʼennemi commun de chacun43.

À lʼinverse, Grotius, lui, ne lʼadmet pas. Pour lui, un contrat ou une promesse passés avec un

pirate engage celui qui lʼa fait de la même manière que sʼil avait été fait avec un autre individu44. La

raison quʼil en donne est toute simple. Puisque le serment est passé devant Dieu, si lʼon ne respecte

pas la promesse que lʼon a faite, ce nʼest pas le pirate que lʼon offense mais Dieu. Et on commet un

parjure. Si le pirate ne peut prétendre à lʼapplication du droit des gens et des coutumes de la guerre,

Grotius admet tout de même quʼil y a une certaine « communauté de droit » avec eux45. 

Dʼautres auteurs sont moins radicaux et  ont  une position médiane entre  les deux tendances.

Molloy par exemple, suit le principe de Cicéron et explique que selon le droit civil anglais, si une

rançon promise à un pirate nʼétait pas finalement donnée, il nʼy avait pas de faute. Il justifie cela par

le fait que, nʼétant pas au nombre des  ennemis, ils ne peuvent bénéficier des privilèges que les

ennemis licites peuvent avoir. Par contre, il soulève le cas de lʼempereur Augustus qui avait promis

une récompense pour la capture dʼun pirate. C’était le pirate qui sʼétait présenté pour récupérer

lʼargent  promis  et  lʼempereur  sʼétait  exécuté  pour  éviter  le  parjure.  Il  suit  également  lʼavis  de

Grotius sur le parjure, puisque quand Dieu est concerné, il faut sʼexécuter même si cʼest avec un

pirate, pour ne pas être parjure46. Il nʼexprime pas une opinion tranchée et se contente simplement

de donner au lecteur les différentes solutions qui se présentent en droit anglais. Pufendorf également

donne différents cas de promesses faites aux pirates.  Globalement,  il  les  considère comme non

Paris,  Belin-Leprieur,  Plon, 1821-1833, 29 vol.,  XIX,  p.  282 sq.,  A.N.O.M.,  Sec. Mar.,  Ac.,  A28, f°  88 sq.) et
espagnole du 17 novembre 1718 (Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 108 sq.).

42 En tout cas chez les Espagnols, v. Id., II, p. 109. Les Français ne font pas de telles distinctions et, que la reprise ait
été faite avant ou après vingt-quatre heures, la restitution est due pareillement, v. René-Josué VALIN, op. cit., II, p.
262. 

43 Pierino BELLI, op. cit., II, p. 88.
44 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 206 sq.
45 Ibid.
46 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 56. 
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valides mais différencie les serments prêtés en toute conscience et ceux extorqués. Les premiers

doivent être respectés et rendent complices mais les seconds sont entièrement nuls47.

Nous  le  voyons  donc,  le  pirate  est  un  ennemi  particulier  dont  les  droits  sont  extrêmement

restreints  parce quʼil attire lʼhostilité de toutes les nations. Cette hostilité commune des nations

envers lui est sans nul doute à mettre sur le compte des dangers quʼil représente pour le commerce

maritime et pour les enjeux politiques et militaires de chaque nation. Lʼennemi du genre humain

devient la première définition reconnue du pirate bien quʼelle ne donne aucune précision sur ce

quʼil est réellement48. Et elle est appliquée largement par les autorités de lʼépoque. Dès la fin du

XVIIe  siècle,  les  juges  de  lʼamirauté  aiment  à  rappeler  cette  qualification,  comme  sir  Léoline

Jenkins49. On trouve également, dans un réquisitoire de 1717, un procureur de Boston rappelant que

les pirates sont considérés par les nations comme lʼennemi commun de lʼhumanité, montrant toute

lʼapplication réelle de cette qualification50. Cette dernière permet dʼailleurs de mettre en place ce

que certains juristes vont appeler par la suite la juridiction universelle, principe selon lequel toutes

les nations seront compétentes pour poursuivre le pirate et le juger selon leur propre droit national,

principe sur lequel le droit international positif sʼappuie toujours pour juger les pirates51. 

Si le pirate cristallise les haines contre lui, il va parfois se révéler nécessaire. Les États, souvent

en temps de paix, mettent ainsi en place une nouvelle technique qui permet dʼattaquer les autres

nations tout en respectant le droit de la guerre. Cʼest la pratique des  représailles, rendue possible

grâce  aux lettres  de  marque,  et  dans  laquelle  les  pirates  vont  trouver  une  possibilité  juridique

dʼéchapper  à  la  sanction  tout  en  continuant  leurs  œuvres.  Elle  incarne  également  une  borne

supplémentaire  dans  la  délimitation  du pirate  puisque  la  licence  du souverain devint  alors  une

condition de la navigation en toute légalité et son absence engendre automatiquement le soupçon de

piraterie. 

47 Samuel VON PUFENDORF,  Le Droit de la nature et des gens, trad. Jean Barbeyrac, Amsterdam, Henri Schelte,
1706, 2 vol., II, pp. 384–385.

48 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 24.
49 Dans son discours du 2 septembre 1668 (v. William WYNNE,  The Life of Sir Leoline Jenkins, Londres, Joseph

Downing, 1724, 2 vol., p. lxxxvi).
50 Marcus REDIKER,  Pirates de tous les pays,  éd.  Libertalia,  2014, p.  206. On retrouve le même rappel dans le

discours de Cotton Mather, un ministre du culte puritain connu pour son implication dans les procès de Salem (v. id.,
p. 203).

51 Ainsi, Ayala admet que toute la violence que lʼon peut employer lors de la guerre, peut être employée contre les
pirates qui méritent « une réprobation sévère davantage quʼun ennemi qui est dans la guerre juste et régulière » (op.
cit.,  p. 10).  Lee accentue cela en précisant que « le plus vertueux des princes peut sans difficulté proposer des
récompenses pour trahir ces derniers et lʼopinion publique ne trouvera pas la mesure dure car il utilise toutes les
méthodes pour les détruire » (Richard LEE, op. cit., p. 58). Belli tire ce principe du fait que les pirates étant dans un
« état de bannissement perpétuel », cet état entraîne quʼil est légal pour tous de les blesser et de les poursuivre avec
impunité (op. cit., II, p. 15a). Voir également Emer DE VATTEL,  op. cit., I,  p. 212 et II, p.  27. Cette juridiction
universelle sera traitée un peu plus loin dans la thèse.
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B-La pratique des lettres de marque et du droit de représailles

La  définition  du  droit  de  représailles  se  trouve  chez  plusieurs  auteurs  mais  celle  de  Valin

présente lʼavantage dʼêtre concise et entière, aussi nous la reprenons ici : « Le droit de représailles

est celui quʼa tout potentat de se faire justice lui-même, du tort qui lui a été fait par un autre prince,

ou par ses sujets, et dont il ne lui a pas été donné satisfaction. Cʼest encore la faculté quʼont les

souverains dʼaccorder à leurs sujets des lettres pour les autoriser à saisir les biens quʼils trouveront

appartenant aux sujets dʼun autre prince, pour sʼindemniser du tort quʼils en auront reçu, et quʼon

aura refusé de réparer. »52.

La pratique qui nous intéresse particulièrement, parce quʼelle est très souvent confondue avec la

piraterie,  est  celle citée dans la  deuxième partie de la définition,  concernant  les  prises sur mer

autorisées  par  le  souverain,  en  réparation  dʼun préjudice  commis,  sur  tous  les  sujets  de  lʼÉtat

dʼappartenance de celui qui a commis la première infraction. Concrètement, cela concerne un navire

A dʼune nation 1 qui pille un navire B dʼune nation 2 qui, parce que la nation 1 nʼa pas voulu

réparer le tort du navire A, pille un navire C de la nation 1 afin de se dédommager. 

Cette coutume des représailles est souvent qualifiée de guerre imparfaite car elles se déroulent en

période de paix et troublent ainsi lʼarrêt des hostilités par une forme spéciale de violence53. Elles

interviennent  également  après  la  prise  dʼun  navire  et  cʼest  la  victime  lésée  qui,  pour  obtenir

réparation, attaque soit le preneur soit toutes personnes quʼil pensait être de connivence avec lui :

parents, amis et même compatriotes54. On reconnaît lʼexistence dʼune solidarité de fait entre les

sujets dʼune même nation et cʼest cette solidarité qui fonde le droit de représailles. 

Les raisons de cette solidarité sont explicitées par Grotius. Il fait ainsi la distinction entre le droit

de propriété dans le droit civil et le droit de propriété selon le droit des gens volontaire, cʼest-à-dire,

selon le droit dérivant du consentement tacite des nations. Il reconnaît ainsi que si les gens ne sont

pas tenus des dettes dʼautrui selon le droit civil, ils le sont selon le  droit des gens volontaire soit

parce quʼils  ont  contracté  la  dette  eux-mêmes soit  parce quʼils  sʼy sont  obligés  en refusant  de

donner justice au créancier. Dans le cas des représailles, puisque leur nation a refusé dʼindemniser

une victime, cette dernière peut se payer sur nʼimporte lequel des sujets de cette nation, comme sʼils

avaient soutenu la décision de leur État. 

Les représailles proviennent donc de lʼexistence dʼune solidarité entre les membres dʼune même

nation et sont issues de la coutume et du consentement tacite des nations sans pour autant être

52 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 414. 
53 Richard LEE, op. cit, p. 35. ; Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 53. Grotius la qualifie dʼ« espèce de poursuite violente

de son droit » (op.cit., III, p. 58).
54 Michel MOLLAT, « De la piraterie à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) » dans Mélanges de lʼÉcole française

de Rome, Moyen Âge, Temps modernes, vol. 87, N°1, 1975, p. 10.
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contraires au droit de la nature55. Elles peuvent également être vues comme étant la conséquence de

la société civile et lʼapplication du droit de la nature56. Dans les législations, notamment le Guidon

de la mer, les représailles sont définies comme étant une concession des moyens du souverain aux

particuliers. Quand les nations sont irritées par leurs voisins, elles demandent toujours réparation

par la voie de leurs ambassadeurs mais si la réparation nʼest pas obtenue, elles utilisent la voie des

armes. Ainsi, quand les griefs de leurs sujets ne sont pas réparés, elles font intervenir dʼabord leurs

ambassadeurs mais si la justice nʼest toujours pas rendue, alors elles leur permettent dʼutiliser la

force pour se payer57.

Mais les conditions de cette pratique nʼétaient pas clairement définies et cela permettait à la

piraterie  de  trouver  une  vague  légitimité  et  dʼéchapper  aux  sanctions.  Évidemment,  une  telle

pratique entraîna des abus tels quʼil fallut  revoir la pratique pour limiter les dommages58.  Cette

pratique  étant  universellement  reconnue,  on  la  voit  tout  naturellement  apparaître  dans  les

coutumiers de lʼépoque comme le Guidon et dans les ordonnances ultérieures, comme lʼordonnance

française de la marine du mois dʼaoût 1681 et plusieurs limitations lui sont apportées. 

Les lettres de marque sont ainsi limitées strictement aux périodes de paix et concernent donc les

prises faites hors des périodes de guerre. Cʼest très logique puisque les  prises faites pendant le

temps de la guerre sont considérées dès lʼorigine comme un fait de guerre et sont donc totalement

permises, du moment quʼelles sont faites en accord avec les lois de la guerre. Il est de surcroît plus

rapide et plus efficace pour se dédommager dʼune prise injuste pendant la guerre de prendre une

commission de lʼamiral et de partir armé en course plutôt que de demander une lettre de marque au

roi59. 

Seconde limitation : lʼautorité compétente pour les octroyer. Elles ne peuvent être attribuées que

par le souverain et cela est légitime puisque lʼexercice de la coercition est une fonction réservée à la

puissance publique et quʼainsi seule cette dernière peut autoriser un particulier à lʼexercer60. On peut

également estimer que le droit de  prise nʼest  quʼune prolongation du droit  de la guerre61.  Nous

obtenons le même résultat, à savoir la compétence exclusive du souverain pour octroyer de telles

55 Hugo GROTIUS, op.cit., III, pp. 48-51 et il réitère son affirmation p. 60 avant de donner plusieurs exemples tirés de
lʼAntiquité dans les pages suivantes. Valin est dʼaccord avec lui (René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 418).

56 Richard LEE, op.cit., p. 36.
57 Étienne CLEIRAC, Us et coutumes de la mer, Rouen, Jean Berthelin, 1671, p. 253.
58 Michel MOLLAT, « De la piraterie  sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) »,  loc. cit., p. 10 : il parle

même dʼune prise de conscience de lʼexistence dʼun « ordre public international » qui permet la mise en place dʼun
cadre juridique plus précis. 

59 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 417.
60 Aux articles 1 du chapitre X du  Guidon (voir  Étienne  CLEIRAC,  op. cit., p. 253.) et 1 du titre X du livre III de

lʼordonnance  de  1681 (Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 338).

61 Id., VI, p. 848, n. 2.
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permissions62. Un particulier ne peut donc pas obtenir vengeance sans autorisation préalable de son

souverain63.  Pour  autant,  les  usages  avant  le  XVe siècle  étaient  différents  et,  en  France,  les

parlements ont  pu à certaines périodes  accorder  également,  en plus du souverain,  les  lettres de

marques.  Mais  cela  fut  abrogé  par  lʼordonnance  de  1485  et  Charles  VIII  qui  se  réserve

exclusivement ce droit. Cela fut maintenu par les ordonnances ultérieures et on retrouve cet usage

dans toutes les nations64. La nécessité de lʼautorisation du souverain afin dʼexercer la coercition,

prérogative exclusive du souverain, entraîne que la lettre de marque est une condition sine qua non

pour que la prise soit considérée comme licite et non comme une piraterie.

La troisième limitation apportée  est  la  nécessité  dʼun préjudice  suivi  dʼun véritable  déni  de

justice. En effet, lorsquʼun individu voyait son navire être pris, il devait dans un premier temps

prouver son préjudice et se soumettre à une enquête de vérification par lʼautorité auprès de laquelle

il était allé se plaindre. En France, de manière générale, puisque les affaires de délits maritimes sont

du ressort de lʼamirauté, cette vérification est faite devant ses officiers65. Dans lʼarticle 4 du Guidon,

cette  enquête nʼétait  visiblement  quʼun souhait  pour  limiter  les  abus  et  les  prises  de lettres  de

marque sur de faux prétextes mais lʼordonnance de  1681 répare cette imperfection et en fait une

véritable obligation66.

Après cette étape préliminaire de constatation, la victime pouvait aller se plaindre à la nation

dont son agresseur était ressortissant afin de réclamer son dû. Si ce recours nʼaboutissait pas, son

propre souverain était également admis à sʼadresser au souverain de lʼautre nation pour obtenir

réparation.  Ce nʼétait  quʼune fois  que toutes  ces  voies  légales  avaient  échoué ou bien quʼelles

avaient conduit à un jugement inique au préjudice de lʼétranger, que le souverain de la victime

pouvait lui octroyer une autorisation de se venger par elle-même, appelée lettres de  marque67. Le

62 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 253. Lʼarticle 1 déclare ainsi « Lettres de marque ou représailles se concèdent par le
roi, prince, potentats ou seigneurs souverains en leurs terres : quand hors le fait de la guerre, les sujets de diverses
obéissances ont  pillé,  ravagé  les  uns sur  les  autres,  et  que par  voie de justice  ordinaire droit  nʼest  rendu aux
intéressés ou que par temporisation ou délais justice leur est déniée. Car comme le seigneur souverain, irrité contre
autre prince son voisin, par son héraut ou ambassadeur demande satisfaction de tout ce quʼil prétend lui avoir été
fait,  si  lʼoffense  nʼest  amandée  il  procède  par  voie  dʼarmes,  aussi  à  leurs  sujets  plaintifs,  si  justice  nʼa  été
administrée  font  leurs  griefs,  mandent  leurs  ambassadeurs  qui  résident  en  cour,  vers  leurs  majestés.  Si  après
restitution et satisfaction nʼest faite par droit commun à toutes nations, de leur plein pouvoir et propre mouvement
concèdent  lettres  de  marque,  contenant  permission  dʼappréhender,  saisir  par  force  ou  autrement,  les  biens  et
marchandises  des sujets,  de celui  qui a  toléré,  ou passé sous silence le  premier  tort,  et  comme ce droit  est  de
puissance absolue, aussi il ne se communique, ni délègue aux gouverneurs des provinces, villes et cités, amiraux,
vice-amiraux ou autres magistrats. » 

63 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 414 et 418.
64 Id., p. 418 et 419.
65 Id., p. 417.
66 Étienne CLEIRAC,  op. cit., p. 253 et Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 338.
67 Hugo GROTIUS, op.cit., III, p. 59. Il soulève dʼailleurs une injustice entre les sujets dʼun État qui ne pourraient pas

sʼélever contre une sentence injuste à leur encontre alors que les sujets étrangers pourraient utiliser la violence pour
aller à lʼencontre dʼun jugement inique. Sur les possibilités de refus du souverain dʼoctroyer des lettres de marques
et les ententes entre les nations, v. René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 419, notes sous lʼarticle II.
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Guidon précise que peu importe que le déni soit consommé à force de délai et retard ou bien que le

droit fut violé68. Et le déni de justice suffit seul. Peu importe que la prise ait été faite avec ou sans

violence, quʼelle soit régulière ou non69.

Les preneurs qui ont entraîné les représailles sont parfois tenus responsables par les victimes de

ces pratiques. En reprenant lʼhypothèse de départ, si le navire A de la nation 1 a pillé un navire B de

la nation 2 qui se venge sur un navire C appartenant également à la nation 1, le propriétaire du

navire C peut ainsi se retourner contre le propriétaire du navire A pour le dommage que lui a causé

son non paiement de dette. Cʼest en tout cas lʼavis de Grotius qui le fait découler du droit naturel et

divin de réparation du dommage70. On peut également y voir la responsabilité de lʼÉtat. Bien que ce

soit  lʼaction  dʼun  sujet  particulier  qui  ait  entrainé  les  représailles,  on  estime  alors  que  cʼest

davantage  le  déni  de  justice  de  lʼÉtat  qui  est  responsable  que  la  mauvaise  action  du  sujet

particulier71.

Les lettres de marques sont donc octroyées par la puissance souveraine en période de paix à la

suite dʼun déni de justice et autorisent une sorte de vengeance privée. Il est intéressant de se pencher

sur leur portée effective, une fois quʼon les a en poche. 

Pouvait-on aller piller tous les sujets du roi qui avait commis lʼinjustice ou uniquement ceux qui

étaient complices du premier preneur ? Les auteurs sont majoritairement favorables à la vengeance

de lʼétranger victime de déni de justice sur tous les sujets de lʼÉtat de celui qui lʼa pillé et qui a

commis  le  déni  de  justice72.  Quʼils  soient  dʼailleurs  des  sujets  naturels  ou  bien  des  étrangers

naturalisés. On exclut cependant les résidents dans le pays et les ambassadeurs73. Nous avons déjà

parlé de la solidarité des sujets dʼun même État. Il sʼagit à présent dʼaffirmer que chaque sujet dʼun

État est solidairement responsable des dettes de son pays mais également du tort que son État cause

en déniant justice à un étranger74. Pufendorf justifie cette position en affirmant que cette pratique,

bien quʼelle puisse léser quelques sujets à un moment particulier, empêche le pire de se produire75.

Si on laissait des abus de la sorte se commettre sans proposer aucune solution légalement encadrée,

nul  doute  que  des  pratiques  encore  plus  dommageables  se  commettraient.  Cette  pratique  des

représailles limite donc les abus que pourraient commettre des personnes récriminant contre un État

68 Cʼest lʼarticle 1 du chapitre X du Guidon (Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 253) et les articles 1 et 2 de lʼordonnance
de  1681 (Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER,  op. cit., XIX, p. 338 sq.) Des auteurs précisent ainsi quʼon ne doit pas recourir aux représailles
avant lʼépuisement des voies de recours légaux (Richard LEE, op.cit., p. 40) et il faut un véritable déni de justice
cʼest-à-dire la non obtention dʼun jugement souverain et surtout légal (Hugo GROTIUS, op.cit., III, p. 59).

69 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 414.
70 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 65.
71 Cʼest en tout cas lʼavis de Samuel von Pufendorf (v. op. cit., II, p. 433).
72 Hugo GROTIUS, op. cit., III, pp. 63 et 64 ; Samuel VON PUFENDORF, II, p. 433. 
73 Hugo GROTIUS, op. cit., III, pp. 63 et 64. 
74 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 433. 
75 Ibid. Il ne donne aucune précision sur ce que pourrait être ce pire.
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pour une dette impayée.

Autre question sur la portée des lettres de marque : un souverain pouvait-il octroyer des lettres

de marque à un sujet qui nʼétait pas un des siens ? La doctrine estime que les souverains ne peuvent

donner de lettre quʼà leurs sujets mais peu importe quʼils soient naturels ou naturalisés76. Muni de

cette  lettre,  le  sujet  pouvait  ensuite  prendre  nʼimporte  quel  navire  appartenant  à  la  nation  de

lʼagresseur  jusquʼà  ce  que  son préjudice  soit  réparé.  Et  les  propriétaires  des  navires  ainsi  pris

nʼavaient aucun recours pour récupérer leurs biens. La prise était considérée par les autorités de la

première nation comme étant bonne et était ainsi vendue au bénéfice du preneur et de son État

dʼappartenance77.

Curieusement,  la  lettre  de  marque  trouve  parfois  son  dénouement  dʼune  manière  étrange.

Initialement,  elle  est  prévue  pour  légaliser  une  vengeance  privée  et  permettre  à  une  victime

dʼobtenir réparation. Mais cette vengeance peut parfois être faite directement par lʼÉtat ou par un

autre sujet que celui qui a la lettre de marque, notamment en empêchant la restitution des biens qui

ont été capturés par un pirate. Imaginons le cas de François, français, qui a pillé le navire dʼEdward,

anglais. Edward se voit octroyer une lettre de marque contre les Français. Dans le même temps,

François est lui-même dépouillé par des pirates, finalement repris par des Anglais. On juge alors

dans ce cas que les biens pillés par les pirates ne doivent pas être restitués à François mais doivent

être détenus par lʼamirauté anglaise en vertu des lettres de marque quʼEdward possède78. Ainsi le

gouvernement peut faire rétention des biens capturés par des pirates sur des vaisseaux visés par des

lettres de marque quʼil a octroyé. Ce nʼest donc pas Edward qui a obtenu réparation par ses propres

moyens mais son État qui a profité dʼune autre affaire pour lui assurer une indemnisation.

La  pratique  des  représailles  a  bien  évidemment,  comme  toutes  les  pratiques,  entrainé  de

nombreux abus. Pour les limiter, deux clauses apparaissent sur les lettres de marques. La première

va concerner le montant de lʼautorisation de pillage.  Pour éviter que la vengeance ne soit  plus

importante que le préjudice de départ, les lettres de marque ne sont octroyées quʼà concurrence du

montant de la dette et tout lʼexcédent doit être restitué79. Ces clauses sont prévues par les articles IV

du Guidon et par les articles 3 et 6 de lʼordonnance française de 1681. On réduit également la durée

76 Lʼarticle II du chapitre X du Guidon précise ainsi que pour bénéficier des lettres de marques, il faut être un sujet
« naturel ou régnicoles », étrangers naturalisés ou bien bénéficiant du droit de bourgeoisie (Étienne CLEIRAC, op.
cit., p. 254). Lʼordonnance de  1681 est moins claire, ne gardant que les termes « ceux de nos sujets » dans son
article premier mais Valin nʼa aucun doute sur le fait que ce terme couvre les mêmes réalités que celui du Guidon
(René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 416).

77 Richard  LEE,  op.  cit.,  p.  35.  « Par  représailles  nous  entendons  cette  sorte  de  guerre  imparfaite,  ou  ces  actes
dʼhostilités  que  les  souverains  exercent  les  uns  contre  les  autres,  ou  leurs  sujets  (avec  leur  consentement)  en
saisissant les personnes ou biens des sujets dʼun État étranger, dans le but de garantir la sécurité et de récupérer leur
dû ; et, en cas de refus, de se faire justice eux-mêmes, sans autre interruption de la tranquillité publique ».

78 Cʼest un cas qui sʼest présenté en Angleterre en 1443 et qui fut jugé comme tel (v. Reginald Godfrey MARSDEN,
op. cit., I, p. 132).

79 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 63. 
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pendant laquelle les lettres de marque sont valables. Toute  prise faite en dehors de ce délai sera

donc considérée comme mauvaise, confisquée et restituée. 

Lʼordonnance française de 1681 met en place également des formalités, comme lʼenregistrement

des lettres de représailles au greffe de lʼamirauté et le dépôt dʼune caution de la moitié de la valeur

des biens déprédés. Elle prévoit la même procédure juridique au retour de la prise que pour celles

qui sont faites sur les ennemis ainsi que la vente devant lʼamirauté80. On ne note cependant aucune

sanction en France pour les contrevenants à ces formalités, contrairement à lʼAngleterre où ils sont

qualifiés de pirates dès 166081.

Un dernier outil permet aux  États dʼencadrer cette vengeance privée, lʼusage de la coercition.

Une sanction assez lourde attend ainsi les sujets qui font de fausses déclarations afin dʼobtenir des

lettres de  marque.  Elles sont constantes et  consistent au paiement de dommages et  intérêts  aux

propriétaires des biens pris et à la restitution du quadruple des sommes quʼils auront retirées de la

vente82. 

On  le  voit,  les  lettres  de  marque  permettant  lʼexercice  de  représailles  sont  fondées  sur  la

présomption dʼune solidarité des sujets entre eux et envers leur État et sont strictement encadrées,

tant  concernant  lʼautorité  compétente  pour  les  octroyer  que  les  formalités  au  départ  et

lʼencadrement de la pratique. Pour autant, on note une lenteur des victimes à se plier aux règles,

nʼétant  pas  forcément  enclines  à  attendre les  résultats  dʼune procédure nécessairement  lente.  Il

existait de fait une multitude de moyens pour échapper à lʼapplication dʼune lettre de marque83. Il

est donc difficile de distinguer, à la fin du Moyen Âge, les véritables représailles des pratiques

pirates visant à profiter de ces  représailles pour assouvir leur soif de fortune, même si les règles

juridiques sont claires et peu propices à la confusion.

Le pirate nʼest donc pas lʼennemi légitime que lʼon affronte dans des guerres codifiées et qui est

protégé par des coutumes. Le porteur de marque, soumis à des obligations drastiques, a une cible

beaucoup plus restreinte du pirate et, bien quʼil agisse selon les mêmes méthodes (celle de la prise

80 Ce sont les articles 4, 5 et 6 du titre X de lʼordonnance de 1681 (Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 338 sq.).

81 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 39 sq.
82 Ce sont les articles 5 du  Guidon (Étienne  CLEIRAC,  op. cit., p. 255) et 8 du titre X de lʼordonnance de  1681

(Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André  ISAMBERT, DECRUSY,  Alphonse-Honoré  TAILLANDIER,
op. cit., XIX, p. 339) qui règlent ces sanctions. Valin souligne, à raison, quʼil est très difficile, au vu de lʼenquête
obligatoire et préliminaire, de faire de fausses déclarations qui aboutiraient à lʼoctroi de lettres de marque et à la
saisie effective dʼun navire. Il nuance ainsi lʼarticle en suggérant quʼil nʼest pas nécessaire que la déclaration toute
entière soit fausse mais il suffit quʼelle soit exagérée (René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 425).

83  Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 11 : « Il existait,
dʼautre part, beaucoup de manières de se dérober à l’exécution des lettres de marque : lʼobtention de lettres de
naturalisation  ou  de  citoyenneté  permettant  dʼéchapper  à  la  solidarité  avec  le  coupable,  lʼusage  dʼun  pavillon
étranger à la nation visée par la lettre de marque, lʼobtention dʼun sauf-conduit accordant dérogation à lʼapplication
de celle-ci ».
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en mer avec violence), il nʼest pas pirate. Pourtant, cʼest lui qui ouvre et entraine la naissance dʼune

nouvelle catégorie juridique, celle du corsaire, suivie rapidement de celle du flibustier. Ces deux

nouveaux marins,  souvent  rapprochés  et  confondus avec  les  pirates,  doivent  cependant  en être

dissociés.
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II-Les corsaires et flibustiers : des pirates soumis à la domination étatique

Si lʼon se place dʼun point de vue chronologique, le pirate, le corsaire et le flibustier ne peuvent

être confondus. En effet, la piraterie apparaît dès les premiers temps de la navigation alors que la

course, elle, nʼapparaît, en tout cas dans sa forme primitive, quʼà la fin du Moyen Âge. Son apogée

se situe à la toute fin du  XVIIe siècle sous le règne de  Louis XIV qui lʼemploie énormément pour

nuire  à  ses  ennemis84.  Après  sa  mort,  elle  commence  son  long  déclin  qui  se  termine  par  son

abolition avec le traité de Paris en 1825. Le flibustier lui, apparaît avec la découverte du Nouveau

Monde à la  fin du  XVe siècle et  nʼagit  que très localement,  aux alentours des  Antilles.  Pour la

globalité, il se soumet aux mêmes obligations que les corsaires. Ces deux marins deviennent donc

des outils pour lʼÉtat,  permettant aux souverains de compter sur une  marine compétente et peu

chère.  Mais ils sont conscients quʼil faut encadrer ces deux pratiques pour éviter que ces alliés

deviennent  nuisibles.  La  course  devient  ainsi  une  véritable  institution  (A)  et  la  flibuste  un

rassemblement de marins patriotes (B).

A-La course : une piraterie étatique

De manière générale, les auteurs sont dʼavis quʼavant le milieu du XVIIe siècle, les pratiques de la

course, de la flibuste et de la piraterie se mélangent. Cependant, M. Mollat indique que les mots

pour décrire la course et la piraterie sont souvent utilisés indifféremment pour désigner lʼune ou

lʼautre, confortant lʼidée dʼune confusion des pratiques85. Il faut ajouter que le terme de  corsaire

était inconnu des Romains et que cʼest le Moyen-Âge qui crée le terme de  cursarius, corsaire. Il

dérive des expressions latines désignant la course des bateaux sur la Méditerranée et, sʼil commence

à sʼinstaller dans les documents juridiques et administratifs, il entre lentement dans la littérature86.

Mais la distinction des notions sʼimpose doucement et, dans un premier temps, uniquement dans

la zone Atlantique.  Dans la  Méditerranée,  probablement à  cause des corsaires barbaresques qui

faussent la notion entre pirate et corsaire jusquʼau XIXe siècle, la distinction tarde à se montrer, pour

des raisons purement diplomatiques et politiques. 

Ainsi, sur lʼocéan, on commence doucement à distinguer lʼactivité pure de brigandage sur mer et

celle de prise autorisée et encouragée par les souverains. Par le biais des représailles, une certaine

84  Jean MEYER, « La course, romantisme, exutoire social, réalité économique. Essai de méthodologie » dans Annales
de Bretagne, vol. 78, N° 2, 1971, pp. 307-344, p. 308.

85  Dans son article, il offre une synthèse sur la distinction entre course et piraterie pendant les XIVe et XVe siècles (v.
« De la piraterie... », loc. cit., p. 7).

86  Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 87 sq. Des vocables différents sont ainsi employés comme cusarii, cursales,
corsalia ou  koursarioi.  Cette distinction médiévale devient une base incontournable pour le droit européen puis
international bien avant le XXe siècle.
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forme de piraterie pouvait être autorisée par les nations87. Mais avec les périodes de guerre et le

manque de forces permanentes sur mer pour contrer lʼennemi,  les souverains nʼhésitèrent pas à

changer les lettres de marque en commission pour courir sur les ennemis du roi, tout en gardant la

même dénomination. Dès lors, les nations ont essayé de limiter les dégâts que pouvaient causer une

bande de voleurs hors de tout contrôle et surtout encouragée à piller. Distinguer les prises licites et

illicites devient nécessaire pour quʼelles soient un profit à la fois pour les particuliers qui tentent

lʼaventure et pour lʼautorité royale qui lʼautorise. La course devient ainsi une sorte de mercenariat,

dʼauxiliaire des troupes de marine88, bien distinct de la piraterie et qui nécessitait un cadre juridique

précis.

Les  prises faites  dans  ce cadre-là  devinrent,  dans  un premier  temps,  lʼobjet  de négociations

diplomatiques89.  Vers la fin du  XVe siècle, des  traités suivis de règlements nationaux essaient de

réguler lʼusage de navires privés et mettent en place les premiers jalons de la guerre de course. Des

négociations  diplomatiques  entre  la  France  et  le  Portugal  mettent  ainsi  en  exergue  un  certain

nombre de conditions préalables pour que lʼactivité maritime soit légale et éviter ainsi à lʼindividu

dʼêtre  traité  en  pirate.  La  mise  en  place  dʼun  système  de  caution  par  lequel  les  titulaires  de

commission sʼengagent à ne pas attaquer de navires alliés ou amis en est un exemple90. La course

devient une affaire de temps de guerre, visant à affaiblir le commerce de lʼennemi. Dʼailleurs, pour

les Espagnols, une déclaration de guerre est obligatoire avant lʼémission de  commission par les

souverains91. Dans une telle configuration, celui qui attaquait tous les navires sans distinction était

nécessairement le pirate.

En 1497, un accord franco-hanséatique ainsi quʼun accord franco-anglais définissent davantage

les pratiques pirates par opposition aux pratiques corsaires. La destruction des papiers de bord, le

meurtre  ou lʼabandon de lʼéquipage ainsi  que lʼappropriation de la  cargaison et  du navire  sont

autant de pratiques illicites et donc pirates, interdites aux corsaires92. En 1599, des lettres-patentes

instituent une commission franco-anglaise pour connaître des déprédations faites sur mer à lʼégard

des sujets de la reine dʼAngleterre. Le souverain français sʼengage ainsi à ce quʼune commission

spéciale soit appointée et ait la seule compétence pour traiter des plaintes des Anglais sur les prises

faites sur eux93. Les deux nations réitèrent la chose en 1606 avec un  traité instituant un tribunal

87  Cf. supra p. 29 sq.
88  Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 9.
89  Michel MOLLAT, « De la piraterie... », loc. cit., pp. 12-13.
90  Id., pp. 16-17. Cette entente fut conclue à la suite des plaintes des ambassadeurs portugais et le roi de France accéda

à leur demande. Le Portugal sʼengagea à respecter ces principes réciproquement.
91  Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, p. 11.
92  Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) »,  loc. cit., p. 18. Les deux

accords sont identiques dans ces  principes.  Pour lʼaccord franco-anglais rédigé en latin v.  Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XI, pp. 283-288.

93  Id., XV, p. 224.
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franco-anglais  dans  les  villes  de  Rouen,  Bordeaux,  Caen,  Londres et  dans  certaines  villes

dʼAngleterre et dʼIrlande, pour les plaintes des marchands. Les lettres de marque et de représailles,

avant dʼêtre émises, devront de surcroît transiter par le conseil du souverain94.

Vers le milieu du  XVIe siècle, la course est donc strictement limitée aux périodes de guerre et

nʼest plus quʼune activité accessoire à celle des flottes de guerre95. Elle est donc fortement surveillée

par  les  traités  internationaux  et  ces  derniers  ont  automatiquement  une  répercussion  sur  les

législations internes. Elles veillent ainsi aux comportements des titulaires de lettres de marque mais

elles ne donnent pas encore le nom de lettres de course aux commissions octroyées aux particuliers

ni de corsaires aux capitaines bénéficiant de ces commissions.

Lʼune des premières restrictions pour les armateurs sera lʼobligation dʼobtenir une autorisation

avant de prendre la  mer. En France, les armateurs doivent obtenir un congé pour prendre la mer

avec un navire armé en guerre96. Lʼarticle 3 de lʼordonnance de 1400 prise sous le règne de Charles

VI  est  lʼun  des  premiers  à  formuler  cette  obligation.  Il  précise  ainsi  que  seuls  le  congé  et  le

consentement de lʼamiral ou de son lieutenant peuvent permettre de prendre la mer avec un navire

armé pour attaquer les vaisseaux ennemis97. La course étant une pratique de guerre sur mer, elle doit

se  faire  selon  le  droit  de  la  guerre  et  cette  obligation  permet  donc dʼéviter  les  abus  et  autres

pratiques sur lʼennemi98. Pour assurer une telle chose, un serment est ajouté à la procédure, par

laquelle les armateurs sʼengagent à ne pas attaquer les alliés et les sujets de la couronne dont ils

prennent  congé99.  On trouve de semblables dispositions côté anglais  en  1484 et  1490 avec des

94  Id., XV, p. 294.
95  Jean MEYER, « La course, romantisme, exutoire social, réalité économique. Essai de méthodologie »,  loc. cit., p.

309. Pour Georg Friedrich von Martens, la guerre ou bien un contexte de représailles sont des conditions nécessaires
pour la qualification de corsaire, bien quʼil confonde armateur et corsaire (v. Georg Friedrich VON MARTENS,
Essai concernant les armateurs, les prises et surtout les reprises, Gottingue, Jean Chretien Dieterich, 1795, p. 13).

96  Une distinction est à faire entre congé et passe-port. Le congé est la permission accordée aux maîtres des navires de
sortir du port pour aller naviguer dans les eaux librement accessibles. Le passe-port lui est la permission dʼaller
naviguer dans un lieu interdit par le roi. Il était ainsi octroyé pour les navires non seulement français mais également
étrangers et particulièrement ennemis selon les circonstances. Pour plus de précisions, voir la synthèse de Valin dans
son commentaire de lʼordonnance de 1681, notes sous lʼarticle 1 du titre X des congés et rapports du livre I, I, p.
279.

97  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., VI, p. 848. Un doute sur sa date réelle subsiste néanmoins et certains auteurs la datent du 7 décembre 1373 (v.
Alain BERBOUCHE,  Lʼhistoire de la Royale du Moyen-Âge au règne de Louis XIV, Saint-Malo, Pascal Galodé,
2011, p. 54).

98  Selon René-Josué Valin, op. cit., II, p. 214, note à lʼarticle 1. 
99  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.

cit., VI, p. 848. Cʼest lʼarticle 2 de la même ordonnance qui prescrit cela en ces termes  : « Et pour plus étroitement
continuer la sûreté à venir de nos marchands fréquentant la mer, par bonne justice, et garder que les dits maléfices
nʼadviennent dorénavant, avant commis, quand aucune armée ou entreprise se fera sur la dite mer par les gens qui
sont ou seront à nos gages, notre amiral fera jurer les chefs de chacun navire, quʼils le gouverneront bien et à droit,
sans porter dommage à nos sujets, amis et alliés, ou bienveillants, et répondront pour le dit voyage des gens de leur
charge ; et ainsi jurera le maître et patron, et ses quatre compagnons de quartier aussi semblablement, et répondront
pareillement de leur gens, attendu que les faits de la mer ne sont point semblables à ceux de la terre, et que quand
aucun y méfait, ses compagnons le peuvent savoir, et après son méfait ne se peuvent absenter tant quʼil soit tourné à
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proclamations obligeant les maîtres des navires à garantir le bon comportement de leurs navires et à

prendre des saufs conduits100.

Puisque la course ne peut se faire quʼen temps de guerre, le droit de la guerre doit ainsi être

respecté. Mais ce nʼest pas toujours le cas. Lʼamiral de France eut ainsi à connaître de nombreux

cas de déprédations commises sur mer dont les auteurs réclamaient lʼapplication du droit  de la

guerre alors quʼils ne possédaient pas de congé. François Ier, mis au courant, prend un édit en juillet

1517 pour réguler lʼactivité de la course maritime et rappelle les conditions pour pouvoir bénéficier

du statut de  corsaire  et  donc de lʼapplication du droit  de la  guerre.  Il  faut avoir  baillé  caution

juratoire de ne sʼen prendre quʼà lʼennemi devant les officiers de lʼamirauté et surtout avoir pris

congé de lʼamiral101. Peu ou prou, il réitère les dispositions de lʼordonnance de 1400 mais les étend

à la fois au temps de paix quʼau temps de guerre. Les articles 29, 30 et 31 de lʼordonnance de mars

1584 reprennent les mêmes conditions102.  Lʼarticle  29 se consacre au serment de ne pas porter

préjudice aux navires alliés et compatriotes, lʼarticle 30 à lʼobligation du congé et de la caution

juratoire et lʼarticle 31 réitère ces deux obligations et précise quʼelles ont pour but de remédier à la

piraterie103. La sanction attachée aux manquements de ces obligations était la confiscation du navire

et des marchandises. 

Malgré la constance des souverains français à vouloir rendre obligatoire la prise de congé ou

sauf-conduit, ces obligations ne forment pas une infraction précise104. Il faut attendre la suppression

de la charge dʼamiral en octobre 1626 et la création de la charge de grand-maître et surintendant de

la marine et de la navigation au bénéfice du cardinal de Richelieu pour que ce problème soit résolu.

Elle déclare ainsi que tous les navires partant en voyage sans permission et congé seront tenus et

réputés pirates105. Les ordonnances ultérieures confirment le principe106. En Angleterre, cʼest lʼordre

terre ».
100 Reginald Godfrey MARSDEN,  op. cit., I, p. XV, pp. 136 sq., 145 sq., pour les proclamations entières. Lʼauteur

donne également la reconnaissance de 1571 de John Hawkins pour le bon comportement de son navire en exemple
(v. ibid., p. 190).

101 Ce sont les articles 1 et 2 qui réitèrent ces conditions et lʼaccent est particulièrement porté sur le respect des traités
avec les alliés. Lʼarticle 1 est en effet consacré au serment de ne pas porter préjudice aux sujets amis, alliés et de la
Couronne française et lʼarticle 2 pose lʼexistence dʼune caution juratoire supplémentaire aux mêmes fins mais qui
nʼexistait  pas  dans  lʼordonnance  de  1400.  (Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XII, p. 138).

102 Id., XIV, pp. 562-563. 
103 « Pour obvier à plusieurs larcins et maux qui se commettent chacun jour par aucuns vagabonds et gens de mauvaise

sorte sur mer, qui y pillent, robent et détroussent ce quʼils trouvent à leur avantage, avons voulu […] que dorénavant
les navires de nos sujets ne pourront aller hors le royaume ni en voyage de long cours, tant en temps de paix quʼen
temps de guerre, sans le congé et consentement de notre dit amiral et sans bailler caution juratoire, de ne méfaire à
nos sujets, ni à nos amis et alliés » (id., XIV, p. 563).

104 En Angleterre,  dès la  proclamation de  1484, lʼobligation de prendre des  saufs conduits est  sanctionnée par  la
qualification de rebelles et traîtres mais pas encore de piraterie (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 136).

105 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XVI, p. 197.

106 Le ministre réitère cette infraction dans son tarif et règlement du 2 janvier 1627. Il fixe les sommes qui doivent être
payées pour lʼoctroi dʼun congé mais les peines attachées aux manquements de ces obligations ne sont pas précisées.
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pour  composer  un  règlement  sur  les  mers  voisines  de  1634 qui  associe  cette  interdiction  à  la

piraterie tout en ajoutant une condition,  il  faut que le vaisseau sans sauf-conduit ait  attaqué un

navire.  Lʼabsence  de  sauf-conduit  seule  ne  suffit  pas107.  La  réglementation  espagnole  est  plus

générale  et  admet  que  lʼabsence  de  lʼensemble  des  papiers  de  bords  sur  un  navire  entraîne  la

suspicion de piraterie sauf ceux qui seraient susceptibles de prouver lʼautorisation du souverain108.

Encore faut-il que le congé soit octroyé par la bonne autorité. En France métropolitaine, cʼest

lʼamiral  ou le  surintendant  de la  navigation  qui  doit  délivrer  ces  congés.  Mais,  concernant  les

Caraïbes, cela ne se passe pas tout à fait de la même façon. En mars 1642, la compagnie des Indes

de lʼAmérique est établie et cʼest elle qui récupère la compétence de lʼadministration des congés109.

Ainsi, en partant dʼune des îles des  Caraïbes, le congé du surintendant ne suffit plus, il faut un

congé de la compagnie des Indes sous peine de piraterie. Mais, par arrêt du conseil du 22 juin 1669,

après la suppression de cette compagnie, cʼest directement le roi qui octroie les congés pour les

ports de lʼAmérique à fins de commerce110.  Cette distinction entre  ports de la métropole et des

colonies sʼestompe en novembre de la même année avec le rétablissement de la charge dʼamiral111.

Lʼarrêt du conseil dʼÉtat du 25 juillet 1702 le confirme.

Sʼil est indispensable pour la sortie, il a été écarté quʼil en soit de même pour lʼentrée au port.

Mais comme les maîtres des navires sont obligés de présenter leurs congés de sortie, il vaut mieux,

pour éviter dʼêtre réputé avoir navigué sans congé, ne pas avoir été dépouillé de ses papiers de bord

pendant la traversée. Le Français, lʼEspagnol ou lʼAnglais ayant été repéré pour ce manquement

courrait ainsi le risque dʼêtre traité comme pirate puisque ce principe de navigation sans congé sous

La lettre  se contente de renvoyer « à la rigueur des ordonnances ».  Nous retrouvons la même disposition dans
lʼordonnance sur les plaintes des États assemblés à Paris en 1614 et de lʼassemblée des notables réunis à Rouen et à
Paris en 1617 et 1626 (appelée code Michaud) qui est enregistrée dans les parlements au cours de lʼannée 1629. (v.
id., XVI, p. 225 sq. Les articles 430 à 461 traitent de lʼamirauté, de la marine et du droit maritime). Elle se contente,
dans son article 455, de rappeler quʼil faut un congé de lʼamiral « sur les peines portées par les ordonnances ». Une
ordonnance est ensuite prise par Richelieu le 28 octobre 1637 pour encourager lʼapplication de ces obligations. Elle
menace ainsi les officiers de lʼamirauté de suspendre leurs charges sʼils font sortir un vaisseau sans congé de sa part.
(Voir René-Josué VALIN,  op.cit., I,  p. 276, note sur lʼarticle 1). Deux ordonnances françaises des 20 mai et 28
novembre 1645, les articles 3 et 7 de la déclaration du 1er février 1650, une ordonnance du 1er août 1650 de M. de
Vendôme, une du Roi du 20 juin 1651, ainsi que lʼarticle 1 du titre X sur les congés et rapports de lʼordonnance de la
marine dʼaoût 1681 poursuivent les mêmes interdictions. 

107 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 392.
108 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, p. 62. Si le capitaine peut montrer un passe-port, une lettre

de mer, un congé, une lettre de franchise ou un autre document attestation cette autorisation, alors la qualification de
piraterie ne sera pas retenue. 

109 Pour  le  texte  v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., XVI, p. 540.

110 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY,  Lois et  constituions des colonies  de lʼAmérique sous le vent,  Paris,
Quillau, Mequignon, 1784-1790, 6 vol., I, p. 178.

111 La seule distinction qui demeure est celle entre les vaisseaux armés par les particuliers et ceux armés directement
par le roi. Ces derniers ne sont pas soumis à lʼobligation de prendre congé de lʼamiral (René-Josué VALIN, op. cit.,
I, p. 277). Cette distinction paraît logique puisque les vaisseaux de la flotte militaire sont soumis directement par
voie hiérarchique à la volonté royale.
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peine de piraterie est reconnu par toutes les nations112.

Cette obligation de la présence dʼun congé à peine de piraterie est ainsi réitérée dans la plupart

des ordonnances sur tout le territoire européen et fonde un cas de piraterie, pour la première fois

dûment défini et qualifié. Cʼest également une condition indispensable à la pratique licite de la

navigation.

Le terme commission nʼapparaît que plus tard. Pour pouvoir naviguer librement et licitement sur

les mers, les navires doivent avoir pris, non seulement un congé mais également une commission,

surtout pour les navires qui partent courir sus à lʼennemi. Pendant très longtemps, les deux termes,

congé et commission, sʼéquivalaient. En France, cʼest la déclaration du 1er février  1650, dans son

article 3 qui donne le terme de commission et le dissocie du congé. « Aucun […] ne pourra mettre

sus,  fréter  ni  équiper  aucun  navire,  pour  faire  guerre  aux  ennemis,  sans  congé  et  commission

expresse ». Il faut donc les deux pour être dans la légalité et prétendre à lʼapplication du droit de la

guerre. Et cette association des deux termes est cohérente. En partant de lʼhypothèse que le droit de

prise est compris dans le droit de la guerre, comme seuls les souverains ont le pouvoir de faire la

guerre, ce type dʼarmements ne peut donc se faire quʼavec leur consentement. En Angleterre, à la

fin du XVIe siècle, des hommes étaient chargés dʼarrêter tous les Anglais qui faisaient la course sans

licence113.  Le congé devient alors la permission de prendre la  mer dans le but de commercer et la

commission lʼautorisation du souverain de prendre des prises sur lʼennemi. La commission ne peut

donc se donner quʼen temps de guerre et quʼaprès la publication dʼune déclaration de guerre en

bonne et due forme enjoignant les sujets « à courre sus lʼennemi »114.

Mais il y a quelques nuances. Si le navire est armé en guerre et en marchandise, la commission

est obligatoire pour que le maître puisse prétendre à la légitimité de ses  prises, le congé seul ne

suffit pas. De la même manière, si un navire est destiné à la course mais souhaite faire un peu de

commerce en plus, la commission ne suffira pas, il devra prendre un congé115. La seule exception à

la prise de commission est donc le vaisseau équipé en marchandise et armé uniquement pour se

défendre. Les  prises éventuelles quʼil pourrait faire seront bonnes mais le souverain en retirerait

tous les bénéfices et ni lʼéquipage ni le maître du navire ne pourraient y prétendre aucune part 116.

112 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 277, note sur lʼarticle 1, titre X, livre I.
113 Reginald Godfrey MARSDEN,  op. cit., I, p. XVIII et p. 173. On nomme à la fois des vaisseaux pour arrêter en

pleine mer les  corsaires  sans licence mais on prévoit  également  que les navires  qui  seraient  suspects  de telles
pratiques soient arrêtés en arrivant dans les ports anglais.

114 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 214, note à lʼarticle 1. On trouve chez Marsden deux commissions françaises,
une  de  1693 et  une  de  1746 sous lʼintitulé  lettre  de marque.  Cʼest  un abus de langage puisque la  teneur des
documents reprend les termes et conditions dʼune véritable commission en course avec déclaration de guerre et
identification des ennemis que le corsaire est autorisé à prendre (v. id., p. 140 et p. 328).

115 En 1710, un passe-port français pour la pêche est doublé dʼune autorisation dʼarmer contre les ennemis et les pirates
et  octroyé  par  lʼamiral. Il  fait  office  de  congé  et  de  commission.  Même chose  concernant  un  passe-port  pour
commercer aux Indes Orientales (on trouve les deux chez Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 214).

116 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 215, note à lʼarticle 1.
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Une  exception  est  reconnue  toutefois.  Le  navire  marchand  qui  fait  preuve  dʼune  bravoure

exceptionnelle se voit récompensé par lʼattribution dʼune part de prise117.

Tout comme le congé, cʼest lʼamiral ou le surintendant qui en aura la compétence118. Pour la

France, concernant ses colonies, le gouverneur général des îles de lʼAmérique doit se soumettre à

cette obligation119. 

Il  apparaît  donc  que  la  commission  devient  un  des  papiers  de  bord  indispensable.  Mais

contrairement à lʼabsence de congé, la qualification de piraterie semble avoir disparu. En France, si

la déclaration de  1650 renvoie aux sanctions des ordonnances, lʼordonnance de  1681, dans son

article 1, du titre X du livre III, ne donne aucune précision quant à la nature des sanctions. Sans

doute, peut-on penser quʼelles sont identiques à celles prévues en cas de manquement de congé, à

savoir la confiscation du navire et des prises. Lʼarmateur qui fait des prises sans commission sera

finalement privé de la moindre part dans ses prises et elles seront, comme dans le cas dʼun navire

marchand  ayant  fait  une  prise,  confisquées  au  profit  du  roi,  si  elles  sont  considérées  comme

régulièrement faites, cʼest-à-dire conformément au droit de la guerre120. Un arrêt du conseil du 23

janvier 1706 confirme cette pratique et elle est également pratiquée en Espagne grâce à lʼarticle 4 de

lʼordonnance de 1718121. Cela concerne surtout finalement les sujets dʼun roi qui sans commission

ont  fait  une  prise  et  sʼen  retournent  dans  leur  pays  dʼorigine.  Peu  de  législations  traitent  du

problème dʼétrangers qui, sans commission, auraient fait une prise et se seraient rendus dans un port

autre que celui de leur pays dʼorigine. En Espagne, un tel cas est réputé piraterie sauf si la prise a

été faite en cas de légitime défense122.

Malgré ces sanctions effectives, la qualification de piraterie nʼest pas clairement exprimée. Il

117 Id., II, pp. 216-217. Il nous raconte les faits de lʼarrêt du conseil du 8 juin 1694. Un navire marchand, Le Saint
Genezey de Marseille, avait ainsi rencontré un navire anglais qui lʼavait attaqué. Bien quʼen sous-nombre, le navire
français avait réussi à prendre lʼanglais et à rentrer au port en résistant à dʼautres attaques, venant dʼAnglais, de
Hollandais et  de Flamands. Tout son équipage avait été blessé et  le maître du navire,  Joseph  Patot, avait ainsi
demandé la prise pour récompense. Comme il nʼavait pas de commission puisquʼil nʼétait quʼun marchand, on la lui
refusa. Mais lʼarrêt du 8 juin la lui accorda, sous réserve du dixième de lʼamiral.

118 Tout  ce  qui  sʼapplique  pour  le  congé  et  que  nous  avons  expliqué  plus  haut  sʼapplique  également  pour  la
commission. Les Anglais se pencheront davantage sur lʼoctroi dʼune commission par un roi qui a abdiqué mais ce
sont ici des considérations purement politiques dont nous parlerons davantage par la suite (v. Reginald Godfrey
MARSDEN, op. cit., II, p. 142 sq.).

119 Lʼarrêt du conseil du 15 mars 1695 juge le gouverneur général des îles de lʼAmérique incompétent pour octroyer
congé et commission. Cʼest la compétence exclusive de lʼamiral. (René-Josué VALIN,  op. cit., II, p. 214, note à
lʼarticle 1).

120 Pour Valin, pour quʼune prise soit bonne, il suffit quʼelle ait été faite par un homme sur un sujet dont le souverain
est en guerre avec le sien (Id., p. 216). Il faut toutefois préciser que les prises qui sont commises en violation de
toute règle sont soumises à restitution. On les considère pareillement aux prises faites par les pirates qui nʼemportent
pas le transfert de propriété. Les propriétaires ont donc un certain délai, en général un an et un jour, pour venir
réclamer leur dû.

121 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, pp. 20-21.
122 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, pp. 61-62.
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faut en fait aller à lʼarticle 4 de lʼordonnance française de 1681 pour que lʼabsence de commission

dʼun prince ou dʼun autre soit reliée à la piraterie123. Mais ce nʼest pas vraiment le manquement à

lʼobligation dʼune commission qui entraîne cette piraterie. Les navires naviguant sans commissions

sont simplement réputés de bonne  prise, cʼest-à-dire quʼils sont catalogués comme des vaisseaux

pouvant être pris par tout vaisseau, sans justification autre que leur manque de commission. La

même chose est valable côté espagnol, côté anglais et côté hollandais124. Valin estime que cela est

logique  puisque  sans  commissions,  ils  peuvent  être  considérés  comme  pirates125.  Peut-être  le

législateur a-t-il cru bon de laisser cette hypothèse dans le flou, considérant que les ordonnances

antérieures  étaient  suffisantes  et  que  la  qualification  de  piraterie  était  sous  entendue126.  En

Angleterre, cʼest dʼailleurs lʼinterprétation que fait Leoline Jenkins, en affirmant que les pirates sont

ceux qui  nʼont  pas  dʼautorisations127.  En  France,  c'est  Pierre-François  Muyart  de  Vouglans  qui

donne cette idée128.

Outre lʼabsence de commission et  de congé,  la  qualification de piraterie  apparaît  dans deux

autres situations : la prise de commission de prince étranger et le port de plusieurs pavillons129. Les

deux sont intimement liés et sont souvent traités ensemble. En effet, les navires portent les pavillons

des pays dʼoù ils proviennent et dont ils ont commissions. Un navire français avec commission

anglaise porterait donc à la fois un pavillon français et un pavillon anglais. Si lʼon interdit lʼun, par

extension, on prohibe lʼautre.

Ils  nʼinterviennent  que  tardivement  cependant  et  dans  la  plupart  des  pays  européens130.  En

Angleterre, la première proclamation contre le service de prince étranger est publiée en 1575 et est

doublée dʼune amnistie pour tous ceux qui le faisaient avant sa publication131. Ce principe garde

123 « Seront de bonne prise, tous vaisseaux appartenant à nos ennemis, ou commandés par des pirates, forbans ou
autres  gens  courant  la  mer,  sans  commission  dʼaucun  prince  ou  État  souverain »,  v.  Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 334.

124 Côté espagnol, cʼest lʼarticle 6 de lʼordonnance des courses de 1718 qui le prévoit (v. Felix Joseph DE ABREU Y
BERTODANO, op. cit., I, pp. 20-21). En Angleterre, comme nous lʼavons vu plus haut, des navires étaient envoyés
par le souverain pour arrêter tous ceux qui naviguaient sans licence.  Pour les Provinces-Unies,  cʼest  Cornélius
Bynkershoek qui lʼaffirme (v. A Treatise on the Law of War, Philadelphie, Farrand et Nicholas, 1810, p. 127 sq.).

125 Il  fait le même raisonnement pour le congé et affirme ainsi quʼun individu ayant pris la mer sans congé sera
toujours reconnu comme pirate (op. cit., I, p. 280) même si la peine ne serait pas celle de mort. Il nʼest pas aussi
catégorique concernant les commissions, bien quʼil appelle à cette qualification (id., II, p. 215).

126 À la  fin du  XVIIIe  siècle,  les  faits  sont clairement  établis.  La  commission est  alors  bel  et  bien un élément  de
distinction entre le pirate et le corsaire (v. Georg Friedrich VON MARTENS, Essai..., p. 13). 

127 Discours du 2 septembre 1668 (v. William WYNNE, op. cit., I, p. lxxxvi).
128 Pierre-François MUYART DE VOUGLANS, Institutes au droit criminel, Paris, Le Breton, 1757, p. 185.
129 Daniel JOUSSE,  Traité de la justice criminelle de France, IV, Paris, Debure, 1771, p. 233. Il donne la liste des

qualifications de piraterie selon l'ordonnance de 1681. 
130 Concernant les Provinces-Unies, il nʼy a que peu dʼécrits mais Cornélius Bynkershoek cite la loi du 29 janvier 1658

rendant pirate tout porteur de commission étrangère et on peut donc affirmer quʼelle avait la même politique (v. op.
cit., p. 127 à 129).

131 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XVIII et p. 197 pour la proclamation entière. Le texte que Marsden
retranscrit juste avant la proclamation est daté de la même année. Il fait état dʼun ordre de relaxe dʼun navire arrêté
sous commission étrangère au motif que le capteur avait été jugé pour piraterie et acquitté.
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toute sa vigueur pendant toute la période étudiée et à la fin du XVIIe siècle, les praticiens lʼappliquent

toujours132. En  France,  cʼest  lʼordonnance  du  8  décembre  1649  qui  défend  de  prendre  des

commissions de prince étranger, bien quʼils soient alliés, et de porter des marques dʼappartenance à

lʼétranger133. Elle vise les capitaines qui ont déjà une commission et leur défend dʼen prendre une

autre.  Une pratique est  en particulier  pointée du doigt,  la  prise de commission de convenance.

Puisquʼil  faut  une  commission  pour  rendre  la  prise  licite  en  temps  de  guerre,  certains  marins

nʼhésitaient pas à prendre une commission française pour combattre les ennemis de la France et une

commission étrangère pour combattre les alliés de cette dernière. Non seulement la lutte contre les

amis et alliés était déjà une pratique illicite mais celle de prendre une commission pour couvrir cette

activité devient également défendue134. LʼAngleterre prend elle aussi des mesures pour que les biens

des alliés soient respectés et qualifie de pirates tous ses marins royaux qui prendront les alliés en les

sanctionnant de la peine prévue pour piraterie135. Ces pratiques entachent effectivement la volonté

royale de faire respecter les traités dʼalliance et surtout, au niveau international, remettent en cause

la sécurité maritime.

La déclaration française du 1er février 1650 est intéressante à observer sur cette situation. Outre

cet interdit, elle développe et défend un autre comportement à ses corsaires. Il est ainsi prohibé de

vendre les marchandises  prises en vertu de la  commission française dans les  ports étrangers sous

peine de piraterie. Les contrevenants seront traités comme pirates et punis « extraordinairement »136.

Par la suite, dʼautres ordonnances auront le même objet mais iront plus loin dans la précision de

lʼinfraction, en lʼassociant parfois à dʼautres actes. Le 17 août 1658, une ordonnance est prise contre

132 Sir Léoline Jenkins rappelle ce principe dans son discours du 2 septembre 1668 (v. William WYNNE, op. cit., p.
lxxxvi).

133 A.N., MAR, A1/2, f. 193 sq. Le roi fait « inhibitions et défenses à tout capitaine entretenu pour son service en la
marine et à tous autres ses domiciliés et non domiciliés et qui auront fait leurs armements en France en vertu des
commissions  de  la  dite  Dame Reine  ou  qui  sont  et  seront  sortis  des  ports  de  ce  royaume de  prendre  aucune
commission ni arborer bannière dʼaucun prince étranger ami ou allié de S.M. Pour faire des prises sur ceux avec
lesquels il serait en rupture […] à peine dʼencourir pour ledit capitaine les dites peines portées par les ordonnances
de la marine et dʼêtre déclarés pour pirates ». Elle est reprise en intégralité par lʼordonnance du 11 février 1658 (v.
A.N., MAR, A1/2, f. 160 sq.). 

134 LʼAngleterre  dut  également  se  prémunir  de  telles  choses,  notamment  à  cause  des  Hollandais  qui  voulaient
empêcher le commerce anglais. Un Finlandais avait ainsi obtenu une commission hollandaise mais les prises furent
jugées de mauvaise prise et furent restituées puisque la commission était illégale (v. Reginald Godfrey MARSDEN,
op. cit., p. 197).

135 Cʼest  la  proclamation  de  1603  concernant  les  prises  faites  après  la  mort  dʼElizabeth  (v.  Reginald  Godfrey
MARSDEN, op. cit., I, p. 299). Les praticiens appliquent fermement cette décision (v. discours du 2 septembre 1668
de Leoline Jenkins, William WYNNE, op. cit., p. lxxxvi).

136 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XVII, pp. 196 et 197 : « avons réitéré défenses très expresses à tous capitaines entretenus à notre service et à
tous autres sujets, qui auraient fait leur armement en France, en vertu des commissions de la dite dame reine régente
[…] et qui seraient sortis des ports du royaume, de prendre aucune commission ni arborer bannière dʼaucun prince
étranger, ami ou allié, pour faire des prises sur ceux avec lesquels il serait en rupture, ni, quand ils seront à la mer,
faire tort ni dommage quelconque aux vaisseaux quʼils rencontreront de nos amis, alliés ou sujets, ni prendre et
exiger dʼeux aucune chose, sous quelque prétexte que ce soit, ni de mener, vendre et disposer des marchandises
quʼils prendront dans aucun port étranger, à peine dʼêtre déclarés pirates, et dʼêtre punis extraordinairement ».
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les capitaines qui fraudent sur lʼusage de divers  pavillons et contre les Français qui arment sous

commission  étrangère.  Le  roi  confirme  son  approche,  le  26  mars  1661,  en  prescrivant  par

ordonnance  de  courir  sur  les  armateurs  français,  amis  et  alliés  qui  arment  sous  commission

étrangère137.  Non  seulement  il  y  a  une  infraction  mais  surtout  à  présent,  les  navires  peuvent

poursuivre et prendre les capitaines responsables de cette infraction pour les ramener en France afin

quʼils soient punis. Il ne faut pas oublier que cette infraction est un cas de piraterie et donc que toute

les  manières  de le  réprimer sont  bonnes138.  Le 23 février  1674,  une ordonnance sur  le  port  de

plusieurs  pavillons rappelle, sʼil en était besoin, que les capitaines surpris dans ce comportement

seront traités comme « forbans »139. Lʼarticle 3, titre IX, livre III de lʼordonnance de 1681 défend

également la prise de commission étrangère et le port de bannière étrangère sous peine de piraterie

mais elle donne cependant une exception. Si le navire a lʼautorisation préalable du souverain, il ne

sera  pas  traité  comme pirate.  Cet  article  englobe  non seulement  les  prises  de  commissions  de

princes ennemis mais également dʼalliés, dʼamis et de neutres, en temps de paix comme en temps de

guerre. Lʼarticle 5 de lʼordonnance des courses espagnole donne également le même principe140.

LʼAngleterre va beaucoup plus loin puisque non contente de sanctionner la prise de  commission

étrangère,  elle étend cette interdiction à tout service à lʼétranger,  non seulement les marins qui

servent  à  bord  des  navires  étrangers  mais  également  bien  évidemment  ceux  qui  prennent

commissions étrangères. Ils sont qualifiés de pirates évidemment et mis hors de la protection du

roi141. 

Lʼarticle  5,  titre  IX,  livre  III  de  lʼordonnance  française  de  1681  complète  lʼarticle  3  en

considérant la présence de plusieurs  pavillons et  en précisant davantage lʼinfraction de piraterie

dans ce cas-là.  Il faut ainsi que le navire arbore un pavillon autre que celui de lʼÉtat  dont il  a

commission  ou  bien  quʼil  ait  plusieurs  commissions  et  quʼil  soit  armé  en  guerre.  Le  port  de

plusieurs pavillons et  de plusieurs commissions ne suffit pas ; il  faut être armé en guerre.  Bien

évidemment, cela tombe sous le sens. Pour avoir une commission il faut être armé en guerre, il

nʼétait donc pas nécessaire de le spécifier. Mais le législateur de 1681 a jugé bon de le préciser pour

une meilleure compréhension, sans doute pour que lʼon n'oublie pas que, pour le cas dʼun navire

non armé en guerre, on doit lui appliquer les lois de la guerre142. 

Par  la  suite,  avec  lʼordonnance  française  du  17 mars  1696,  article  12,  le  port  de  pavillons

137 Louis-Marie BAJOT, Répertoire de l’administrateur de marine, Paris, Firmin Didot, 1814, p. 235 sq.
138 Pierre-François MUYART DE VOUGLANS, op. cit., p. 185. En Angleterre, cʼest la proclamation sur la neutralité

de 1668 qui rappelle la qualification de piraterie pour cette infraction (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II,
pp. 73-74).

139 Louis-Marie BAJOT, op. cit., p. 235 sq. Le terme forban est alors utilisé pour signifier pirate.
140 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, pp. 125-126.
141 Cʼest la proclamation de 1605 qui énonce cette interdiction (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 348).
142 Valin le précise également, op. cit., II, p. 239, notes sous lʼarticle 5.
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différents nʼest plus une infraction. Les armateurs sont autorisés à en avoir plusieurs à bord et la

seule limite qui leur soit posée est de ne pas tirer le coup de semonce sous pavillon étranger à peine

de confiscation de la  prise143. La même idée préside à lʼapplication de lʼarticle 7 de lʼordonnance

espagnole des courses. Le port de plusieurs pavillons est permis avant le combat mais ni pendant ni

après144.

Cette prise de commission étrangère crée un débat parmi les juristes. Valin parle pour ces cas-là

de « désertion avec engagement au service dʼune puissance étrangère » et légitime par ce biais la

lourde sanction qui est ainsi promise145. Mais certains auteurs soulèvent un doute lorsque les deux

nations dont lʼarmateur a pris commission sont alliées dans le même dessein. Le chevalier de Abreu

semble penser que la commission prise dʼun allié est aussi licite que celle de son souverain naturel

puisquʼil y a concordance dʼobjectif146. Cela semble cependant très contestable puisquʼun pays, bien

quʼallié à un autre, ne possède pas nécessairement les mêmes ennemis et peut dans ce cas avoir

comme adversaires des pays qui ne sont pas visés par le souverain dʼorigine. Si lʼon tolérerait la

prise de commission de prince allié ou ami,  on risquerait  de retomber dans les raisons qui ont

présidé à  la prise de lʼordonnance de  1649. Lʼinterdiction de la  prise de commission étrangère

semble ainsi légitime.

Une autre question se pose : celle de la sanction effective. Valin nʼhésite pas à affirmer que la

sanction pour la prise de commission étrangère est la mort, comme pour la piraterie. Il souhaiterait

que cette sanction soit également appliquée à ceux qui partent sans commission. Pour lui, les deux

fautes  sont  similaires  et  méritent  donc le  même traitement,  celui  de  pirate147.  Mais  lʼauteur  se

contredit puisque celui qui part sans congé ne mériterait pas la peine dudit pirate148. Sans doute,

cette  différence  dʼopinion  est  due  à  la  nature  particulière  de  la  commission  qui  entraîne

nécessairement la prise dʼarme et donc la commission de violence au nom de lʼÉtat. Dans lʼintérêt

général, il est donc probablement plus pertinent de taxer de pirate celui qui néglige les formalités

pour  exercer  une  forme de violence  réservée  au  souverain  (puisque  le  droit  de  faire  la  guerre

appartient seul aux souverains) plutôt que celui qui, pour commercer, néglige les formalités. Le

premier paraît plus dangereux que le second et la peine est ainsi  plus proportionnée à la faute.

143 Lʼordonnance du 18 juin 1704 précise que la confiscation ne tombe que sur lʼarmateur et le capitaine et non sur
lʼéquipage qui bénéficiera de sa part de prise.

144 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, pp. 125-126.
145 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 235, notes sous lʼarticle 3.
146 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 6 sq.
147 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 214, note sous lʼarticle 1. « Il me paraît néanmoins quʼoutre cette peine civile, il

y aurait lieu dʼappliquer à ce même cas, celle qui est attachée à la piraterie, et cela par argument de lʼarticle 3 ci-
après ; car, enfin, quʼun sujet du roi, sans sa permission, fasse la course avec commission dʼun prince étranger, et
sous sa bannière, ou quʼil la fasse sans aucune commission, cʼest la même chose ; il doit donc dans lʼun et dans
lʼautre cas, être traité comme pirate. »

148 Id., I, pp. 277 et 280, note sous lʼarticle 1. Si celui qui a navigué sans congé a commis une piraterie, la peine quʼon
doit lui appliquer ne doit selon lui pas être la même que pour le pirate proprement dit. 
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Évidemment, cette question que la peine de mort si souvent appliquée aux pirates soit effectivement

appliquée  aux  corsaires  qui  naviguent  sous  commissions  étrangères  est  une  question  épineuse.

Lʼoption  la  plus  raisonnable  est  celle  donnée  par  Valin  qui  estime que  cela  doit  dépendre  des

circonstances et des conséquences de la prise149.

Si le corsaire veut donc éviter dʼêtre traité de pirate, il doit avoir respecté les formalités de départ

de sa nation, ne pas avoir pris de  commission étrangère et ne pas porter plusieurs  pavillons, au

moins pendant  les combats.  Dʼautres limitations à  son activité de corsaire apparaissent ensuite,

notamment dans la législation française.

Lʼordonnance de 1400 oblige ainsi les corsaires à ramener leurs prisonniers et interdit le pillage

des prises et le sabordage du navire pris150. Cette obligation de ramener les prisonniers est réitérée

dans toutes les ordonnances ultérieures151. Au milieu du  XVIe siècle, une série dʼobligations et de

limitations  nouvelles  voient  le  jour,  comme  lʼobligation  de  ramener  les  papiers  de  bords  et

lʼinterdiction de les soustraire pendant la procédure152. Les ordonnances prévoient également le cas

où les vaisseaux pris ne peuvent pas être identifiés. Par exemple, ceux qui nʼont ni papier de bord ni

prisonniers ou ceux dont il est impossible de reconnaître le propriétaire153. Lʼordonnance de  1681

prévoit également le cas où la prise ne pourrait pas être ramenée entière et ordonne aux capitaines

de prendre outre les papiers, deux témoins afin de donner des détails sur les circonstances de la

149 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 236, note sous lʼarticle 3 : « Reste de savoir, si parce que notre article veut que
les contrevenants soient traités comme pirates, il y aurait lieu effectivement à la condamnation à mort. Il me semble
que cela dépendrait des circonstances ou des suites plus ou moins fâcheuses quʼaurait eu la course. » 

150 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op.cit., VI, p. 849 à 851. On retrouve ces dispositions dans la plupart des ordonnances ultérieures sur la marine ou
sur les prises. La défense dʼouvrir les marchandises se retrouvent dans lʼédit de 1517 à lʼarticle 8 (id., XII, p. 142),
des ordonnances de 1543 à lʼarticle 24, de 1584 aux articles 37 (A.N., MAR, A1/2, f. 141) et dans la déclaration du
1er février  1650 à  lʼarticle  10  (Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,
Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.cit., XVII, pp. 200-201) et bien sûr lʼordonnance de 1681, à lʼarticle 20 (id.,
XIX, p. 336). Les sanctions varient de la perte de la part du butin à la peine corporelle jusquʼà la restitution du
quadruple. Tout cela dans le but dʼéviter le pillage des prises par les corsaires. Une semblable obligation est émise
par le Danemark dans le règlement du 5 avril 1710, à lʼarticle 7 mais se borne à la confiscation du droit de prise. La
défense du sabordage se retrouve aux articles 5 de lʼédit de 1517, 22 de lʼordonnance de 1543 et 35 de celle de 1584.

151 Dans les ordonnances de 1543, articles 20 et 28, 1584, articles 33 et 43, la déclaration du 1er février 1650, article 9
(id., XVII, p. 200), un arrêt du conseil du 31 juillet 1666, les ordonnances de novembre 1703 et mars 1705 et dʼaoût
1681, article 17 (id., XIX, p. 337), on retrouve les mêmes dispositions. 

152 Lʼobligation  de  prendre  tous  les  papiers  de  bords  et  lʼinterdiction  de  les  soustraire  se  retrouvent  dans  les
ordonnances de 1543 et de 1584 aux articles 43 et 70 respectivement (A.N., MAR, A1/1, f. 181 au verso et bobine 2
f.  151)  et  par  lʼordonnance  de  1681 aux  articles  6  et  16  (Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, pp. 334 et 335) Valin nous signale que le
même procédé est à lʼœuvre en Espagne par lʼordonnance de 1718 (René-Josué VALIN, op.cit., II, p. 243).

153 Le premier cas est réglé par les ordonnances de 1543, article 21 (v. id., II, p. 327), 1584, article 34 (v. A.N., MAR,
A1/2, f. 140 et verso.) et de  1681 article 25 ( v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., XIX, p. 337). Le second cas est réglé par lʼarticle 26 de
lʼordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 337). Dans ce cas, le navire et les marchandises sont inventoriés et gardés pour
être éventuellement restitués.
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prise154.

Effectivement,  tout  cela  nʼaurait  aucune  efficacité  si  le  roi  ne  donnait  pas  à  ses  agents  les

moyens dʼenquêter sur les agissements de ses  corsaires. Cʼest par le biais des prisonniers ou des

témoins quʼils vont pouvoir sʼassurer que les corsaires ont accompli leurs missions dans la légalité.

En effet, les corsaires ramènent les prisonniers des vaisseaux pris afin que les officiers de lʼamirauté

puissent les interroger sur leurs origines et les marchandises chargées sur leur navire. Mais outre

cette question, les officiers doivent également entendre de leur part les circonstances de la capture

afin de vérifier si elle a été faite conformément aux règles. De plus, le 6 juin 1672, le roi prend un

règlement sur la procédure des prises faites en mer ordonnant aux capitaines de vaisseaux de donner

aux officiers de lʼamirauté une déclaration contenant toutes les circonstances de la prise. Sur son

honneur, il jure quʼil a respecté les ordonnances. Avec le récit des prisonniers, les officiers peuvent

se faire une idée de la véracité de la déclaration155. Lʼinterrogatoire est beaucoup plus détaillé dans

les instructions sur les procédures des prises faites en mer du 16 août  1692156. Cette enquête est

importante  puisquʼelle  permet  dʼavoir  un  vrai  regard  sur  les  agissements  du  corsaire  et  le  cas

échéant entraîne une sanction à son encontre, notamment par le biais du jugement de sa prise.

Grâce à cela, une nouvelle distinction voit le jour, celle entre prises légitimes et illégitimes. Les

juges  regardent  alors  deux  éléments  déterminants :  lʼabsence  ou  la  présence  dʼautorisation  du

preneur dʼarmer son navire en guerre et la qualité de la victime, ami ou ennemi157. Il est intéressant

de noter que dans ce cas, ce nʼest pas tant lʼaction en elle-même qui détermine lʼacte de piraterie

mais davantage le jugement de prise. Si la prise est déclarée bonne, le preneur est considéré comme

corsaire, si elle est déclarée mauvaise, il est considéré comme pirate, arrêté puis jugé. Mais cette

qualification de mauvaise prise nʼentraîne pas nécessairement la qualification de piraterie. 

Les raisons tiennent finalement à lʼabsence de droit international laissant le champ libre aux

nations  de décider,  au sein de leurs propres  tribunaux,  quelles  pratiques  sont pirates  et  quelles

pratiques ne le sont pas. Il y a ainsi une ambivalence ; si le pirate est celui qui ne respecte pas les

dispositions des traités et accords, il peut aussi être celui qui fait des prises dont la validité nʼest pas

reconnue par les amirautés nationales. Lʼissue du jugement des prises était donc primordiale mais

surtout dépendait grandement des troubles politiques de la période et de la région considérée. En

Méditerranée,  on assimile  volontiers répression de la piraterie  et  lutte  contre  les  infidèles alors

quʼen Atlantique, les Espagnols, très attachés au monopole commercial que le Pape leur a octroyé,

ont tendance à considérer le moindre navire comme étant pirate, y compris ceux qui sont légalement

154 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 281.
155 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XIX, p. 21 sq.
156 Id., XX, p. 154 sq.
157 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 17.
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commissionnés158.

Dans ce contexte, il est donc difficile de distinguer réellement la course de la piraterie, les uns

étant  confondus  avec  les  autres,  souvent  à  tort  et  pour  des  raisons  purement  politiques.  Le

professeur Rubin estime ainsi que le mot pirate est entré dans le vocabulaire anglais pour désigner

les infractions à la propriété à la fois avec et sans  commission de l’État et quʼil était péjoratif à

cause  des  implications  politiques  mais  sans  sens  juridique  clair159.  Le  meilleur  exemple  en  est

probablement  le  roi  Louis  XIV  qui  condamne  avec  fermeté  les  agissements  des  corsaires

barbaresques  en les  traitant  de  pirates  mais  qui  couvre  les  agissements  des  flibustiers  dans  les

Antilles. LʼAngleterre dʼElizabeth Ire connaît elle aussi de semblables paradoxes160. 

Cette pratique de la justice à deux vitesses a entraîné une confusion tenace entre les pirates et les

corsaires.  Malgré  des  dispositions  légales  claires,  les  corsaires  ne  se  sont  pas  vus  facilement

distingués des pirates161. Rubin le constate, dans la pensée populaire anglaise, la confusion règne

encore  et  lʼon  conçoit  parfaitement  quʼun  pirate  puisse  faire  une  prise  légale.  Ainsi  John

Chamberlain utilise  le  mot  piraterie  comme synonyme pour  course sous licence162.  Rubin émet

lʼhypothèse que lʼutilisation péjorative du mot pirate ne vienne uniquement que pour qualifier la

prise de navires anglais par les corsaires des autres nations163. Il nuance ensuite en reconnaissant que

la différenciation entre corsaire et pirate se fait plus prononcée au cours du  XVIIe siècle. Le mot

pirate ne sert plus quʼà désigner le corsaire non licencié164. Il résume lʼutilisation du mot pirate par

les avocats anglais des  XVIe et XVIIe siècles comme pouvant être appliqué à des rebelles violant la

constitution dʼun pays, aux sujets agissant contre leur monarque sous une autorité étrangère et aux

corsaires étrangers dont les droits de propriété étaient déniés165. Il y a donc bien distinction entre les

pirates  et  les  corsaires  en Angleterre.  Il  est  à  noter  que Lee,  anglais  du  XVIIIe,  affirme que  les

corsaires agissent par autorité publique avec une  commission publique de leur amirauté et  sont

soumis à des réglementations particulières. Ils donnent des garanties pour assurer lʼamirauté quʼils

158 Michel MOLLAT,  « De la piraterie  sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) »,  loc. cit., p. 24. Sur la
vision de la piraterie par les Espagnols, cf. infra p. 92 sq. 

159 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 30.
160 Les exemples des vies dʼHenry Morgan, flibustier nʼagissant pas toujours sous couverts de lettres de marque ou

bien  de  Francis  Drake,  tous  deux  ensuite  élevés  au  rang  de  Sir,  incarnent  véritablement  cette  dualité  de
raisonnements.

161 Ces  dispositions  avaient  dʼailleurs  été  mises  en  place  pour  enrayer  la  facilité  que  les  corsaires  avaient  de
« dégénérer en pirates » mais la pratique et lʼexécution de ces lois laissaient à désirer entraînant une confusion entre
les deux termes (v. Georg Friedrich VON MARTENS, Essai..., pp. 13 sq., 32).

162 Lettre à Dudley Carleton du 31 janvier 1599, John CHAMBERLAIN, Letters During the Reign of Queen Elizabeth,
Westminster, J. B. Nichols and sons, 1861, p. 43.

163 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 17.
164 Id., p. 18. Il semble nʼappliquer ce principe quʼà la mer Méditerranée mais cela peut sans doute sʼappliquer à la

zone Caraïbe. 
165 Id., pp. 30 et 31.
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vont  respecter  les  ordonnances et  se  voient  retirer  leur  commission quand ils  en abusent.  Pour

autant,  il  ne semble pas rapprocher  les  prises sans commissions dʼactes  de piraterie166.  Leoline

Jenkins, en 1668, affirme cependant avec virulence la différence entre les pirates et les corsaires et

confirme que  les  pirates  sont  ceux qui  agissent  sans  commission  ou lettre  de  représailles167.La

distinction entre les deux est donc tout de même connue par les praticiens. 

En France,  cela  peut  également  se vérifier  mais  avec lʼutilisation du mot  corsaire.  Dans un

premier temps, il nʼest utilisé que pour désigner les navires armés par les puissances ennemies, du

moins dans les actes législatifs. Une ordonnance du 5 décembre  1672, sans doute la première à

utiliser le mot corsaire, est émise, portant que les corsaires ennemis pris par les armateurs français

leur appartiendront entièrement. De la même manière, un édit de juillet  1691, porte ainsi que les

corsaires pris dans les rivières du royaume seront condamnés aux galères, avec ou sans commission.

Il leur enlève alors le privilège dʼêtre traités comme prisonniers de guerre et les rabaisse au rang de

pirates et forbans168. Cette utilisation du mot corsaire pour désigner uniquement les ennemis qui

pourraient  être considérés comme pirates a pu entraîner une assimilation entre  le  corsaire et  le

pirate. 

Auparavant, pour désigner les corsaires français, on employait souvent les termes dʼarmateurs en

course ou dʼarmateurs tout simplement ou bien de « capitaines entretenus à notre service » titulaires

dʼun congé français169. Mais le tir est rectifié dès lʼannée 1692 avec lʼutilisation par le roi du mot

corsaire pour désigner enfin les capitaines français licenciés170. Par la suite, le terme corsaire est

utilisé  sans  relâche  par  le  législateur  pour  qualifier  les  corsaires  quʼils  soient  étrangers  ou

français171. Si la différenciation ne pouvait être quʼune question de fait, à la fin du XVIIIe siècle, cʼest

également une question de vocabulaire. Le pirate et le corsaire ne peuvent plus être confondus. 

166 Richard LEE, op. cit., p. 199 et pp. 211-212.
167 William WYNNE, op. cit., p. lxxxvi.
168 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XXI, pp. 136-137. 
169 Id., XIX, p. 127. On trouve ainsi dans une ordonnance du 23 février 1674 le mot dʼarmateur en course et dans la

déclaration de 1650, cʼest lʼexpression « capitaines entretenus à notre service » qui prévaut largement. 
170 Cʼest lʼordonnance du  1er octobre  1692 qui défend aux corsaires de donner aux bâtiments ennemis rançonnés la

permission de continuer mais uniquement un sauf-conduit.
171 Sur lʼutilisation du mot corsaire pour désigner des navires étrangers côté français, pas forcément dans un sens

péjoratif, il y a la lettre du roi à M. lʼamiral du 31 décembre 1747 permettant aux armateurs français de faire la
course sur les corsaires hollandais, la lettre de M. de  Maurepas à M. de Givry du 12 janvier 1749 au sujet dʼune
gratification pour la prise dʼun corsaire anglais, un arrêt du 27 octobre 1777 sur les navires anglais pris par les
corsaires américains, la lettre du roi à M. lʼamiral du 10 août 1780 concernant le jugement des prises faites par les
corsaires américains, du 30 septembre 1781 pour la régulation des prises que les corsaires hollandais conduiront en
France. 
Sur lʼutilisation du mot corsaire pour désigner les Français, il y a, entre autres dans la législation française, les
ordonnances des 30 septembre 1693 défendant aux corsaires et armateurs français de rançonner des bâtiments, du 2
décembre de la même année encadrant le montant des rançons que les corsaires français peuvent prendre sur un
bâtiment, celle du 29 octobre 1695 interdisant aux officiers du roi de sʼassocier aux corsaires dans les prises, du 18
juin 1704 assurant la part de prise à lʼéquipage des vaisseaux corsaires en cas de coup de semonce tiré sous pavillon
étranger, du 27 septembre 1778 concernant les avances à faire par les armateurs aux équipages des corsaires. 
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 La doctrine est également à la merci de ces confusions. Deux auteurs par exemple confondent

particulièrement les corsaires et les pirates. Cʼest le cas notamment de Samuel von Pufendorf qui

reprend les propos de Grotius et remplace le mot corsaire pour désigner les pirates. Les corsaires

sont ainsi placés au même niveau que les brigands comme « ennemis déclarés du genre humain »,

qualification sacro-sainte réservée aux pirates172. Klüber qui sʼappuie énormément sur Pufendorf,

distingue les armateurs, les croiseurs et les pirates. Les armateurs sont ceux qui sont autorisés par le

biais des lettres de marque à armer un navire pour leur compte afin de faire la guerre aux ennemis.

Il parle de cela comme étant lʼarmement en course mais le différencie des croiseurs, lʼéquivalent de

la  marine étatique, et des pirates et corsaires qui eux sont les voleurs agissant sans autorisation

gouvernementale quelconque173.  Pour sa défense,  le  mot armateur était  effectivement  utilisé,  au

moins dans la législation française, pour désigner les corsaires avant que lʼutilisation de ce mot ne

passe dans la pratique courante.

Gentili se range du côté de la piraterie comme course non licenciée. Pour lui, il est clair que

lʼautorisation dʼun souverain est  indispensable dans  la  qualification de la  piraterie174.  Rubin lui

reproche quʼétant avocat pour lʼEspagne, il a cherché à favoriser son État. Cette reconnaissance de

lʼimportance de la présence ou non dʼune autorisation permet en effet, toujours selon Rubin, de

donner un énorme pouvoir aux souverains. Chaque souverain pouvait ainsi accorder un statut légal

et  protéger les  corsaires,  du moment quʼils  reconnaissaient lʼautorisation quʼils  tenaient comme

émanant  dʼun pouvoir  souverain  légitime175.  Nous ne  pouvons quʼappuyer  le  regard  de  Gentili

contre Rubin puisquʼen dehors de la Méditerranée et des problématiques purement politiques qui ne

regardent en rien notre étude, la présence dʼune  commission était en effet absolument nécessaire

pour distinguer le pirate du corsaire, de part les législations dont nous avons énuméré le contenu

plus haut176. Sans pour autant ignorer la partialité quʼun Espagnol du XVIe siècle pouvait avoir quand

il avait affaire à des navires anglais. Quand à la pratique, comme nous lʼavons montré, elle nʼétait

pas toujours conforme aux législations, faute à la politique177. 

La conception de Grotius ne semble pas sʼattarder sur la présence ou non dʼune commission pour

172 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 355.
173 Johann Ludwig KLÜBER, Droit des gens moderne de lʼEurope, Paris, Guillaumin et cie, 1874, pp. 375-376. On

retrouve lʼutilisation dʼarmateurs chez Georg Friedrich VON MARTENS, v. Essai...
174 Alberico GENTILI, op. cit., pp. 22 sq., 26.
175 Alfred P. RUBIN,  op. cit., p. 21. Cʼest  particulièrement  le  cas  dans la  Méditerranée où comme nous lʼavons

mentionné plus haut, le problème posé par les corsaires barbaresques nʼavait quʼune réponse juridique basée sur des
considérations politiques. Il était plus pratique en effet de considérer les corsaires dʼAlger ou de Tunis ou dʼailleurs
comme des pirates plutôt que comme corsaires car cela obligeait à leur appliquer le droit de la guerre. Ce nʼétait pas
la politique des États européens à cette époque-là puisque la lutte contre les infidèles était plus importante que la
reconnaissance dʼun statut légal. Rubin appuie ainsi toute son argumentation contre Gentili  sur les implications
politiques que les États pourraient tirer de son argumentation.

176 Cf. supra p. 41 sq. et infra p. 158 sq.
177 Cf. infra p. 87 sq.
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distinguer le pirate mais plutôt sur une question de fait. Il distingue tout de même les sujets des

souverains qui agissent contre lʼennemi sous ordre de leur monarque comme ceux qui arment des

vaisseaux pour courir sur lʼennemi178. Mais il se préoccupe davantage du droit de propriété que de la

qualification dʼun sujet ayant pris un bien sur lʼennemi sans  commission179. En fait, il semblerait

que celui  qui  ait  agi  de mauvaise manière et  sans ordre soit  punissable mais  il  ne précise pas

davantage.

Peu dʼauteurs de notre période se sont finalement intéressés à cette distinction. Soit parce quʼils

lʼestimaient claire et ne nécessitant pas dʼexplications, soit parce quʼils la considéraient comme trop

nouvelle et donc ne parvenaient pas encore à lʼappréhender. Chose curieuse puisque les auteurs du

XIXe siècle sʼengouffrent largement dans la brèche et reconnaissent sans coup férir la distinction

évidente entre la course et la piraterie, même si la plupart réprouvent cette pratique. Cette pratique

de la course hérisse ces auteurs qui arguent le plus souvent que la violation du droit de la propriété

privée sur mer ne peut pas être justifiée par la guerre puisque sur terre, il nʼexiste pas de telles

mesures180.

 Pour autant et malgré cette restriction importante, Michel Mollat reconnaît avec justesse que la

distinction entre course et piraterie a finalement permis lʼémergence de notions entraînant la mise

en place dʼun  droit des gens. Lʼarmement des navires est ainsi contrôlé et permet une meilleure

régulation du trafic maritime. En période de paix, les seuls navires privés armés en guerre autorisés

à prendre la mer sont ceux victimes dʼune dénégation de justice (grâce à la pratique des représailles)

et en période de guerre les navires privés sont employés par les souverains (grâce aux commissions

de courir sus à lʼennemi)181.

La distinction entre  corsaire et pirate se fait donc en douceur. Des règlements internationaux

commencent à encadrer cette pratique avant que des règlements nationaux ne lʼaffinent et surtout

exposent clairement les premiers cas de piraterie dûment définis. La course est ainsi clairement

distincte de la piraterie tant par le biais des actes prohibés que des actes obligatoires. Les auteurs

peinent à suivre le mouvement législatif mais finalement sʼaccordent à trouver que les corsaires et

les pirates sont distincts. 

Pour autant, la piraterie avait de beaux jours devant elle puisque par le biais dʼune course plus ou

moins légale, les pirates peuvent trouver des arrangements avec les nations et éviter les sanctions

qui sʼimposeraient. Notamment quand des intérêts purement économiques entrent en jeu. Il ne faut

pas nier que les sommes dʼargent que les pirates ramènent lors de leur  prises sur le commerce

178 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 351.
179 Notamment dans le chapitre VI du même ouvrage.
180 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XII, p. 137, note 2.
181 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 24.
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espagnol ont aidé en partie pour le financement des colonies182. Par là, ils deviennent un véritable

secteur économique à part entière ce qui ne permet pas, au moins dans les eaux de lʼAtlantique et

surtout dans la zone Caraïbe, de véritablement distinguer course et piraterie. En effet, dans cette

zone, une autre variation du pirate voit le jour, le flibustier, « variété de pirate semi-domestiqué »183.

Les  flibustiers  des  Antilles avaient  un  statut  similaire  à  celui  de  corsaire.  De  nombreuses

particularités de leur statut sont cependant à remarquer et permettent réellement de différencier le

flibustier du corsaire comme du pirate. 

B-Le flibustier

Pour comprendre comment et pourquoi la flibuste sʼest singularisée par rapport à la course, il est

important de se pencher sur les origines et surtout sur la population qui entre en flibuste. 

Dans un premier temps, les flibustiers étaient des Français qui traversaient lʼAtlantique et leurs

expéditions étaient cantonnées aux périodes de guerre. Par la suite, notamment avec les guerres de

religion, ils empiètent sur les périodes de paix et à la fin du  XVIe,  les Anglais et les Hollandais

viennent grossir les rangs de la flibuste ce qui la rend multinationale184. Ce nʼest pas un phénomène

propre à  la  France même si  elle  a été  la  première nation à les  encourager  et  la  dernière à  les

protéger185. Cʼest vers le milieu du XVIIe, avec le début de la colonisation des Antilles, que la flibuste

se sédentarise dans les ports des Caraïbes. Grâce à leur relation qui leur permettent de se ravitailler,

les  flibustiers  se  décident  à  rester  dans  ces  eaux  et  se  détachent  des  métropoles  européennes.

Certains de ces flibustiers sont très connus comme le chevalier de Grammont, Laurent de Graff ou

même Henry Morgan.

La flibuste est essentiellement alimentée par des hommes en manque de richesses et cela pour

deux raisons. La paix que les États européens connaissent au XVIIe siècle entraîne le désœuvrement

dʼune grande partie de la population, auparavant dépendante des guerres. Cette population se rend

donc aux colonies où le droit est plus flexible pour y chercher fortune et se tourne vers la flibuste

qui garantit des profits immédiats et peu de contraintes186. Outre cette population métropolitaine,

cʼest la population coloniale qui alimente également les rangs de la flibuste, toujours dans lʼoptique

dʼobtenir des richesses. Il faut également compter sur les déserteurs, les soldats en rupture de ban,

les dégradés volontaires pour grossir les rangs flibustiers. Lʼéconomie des plantations, basée peu à

182 S.C. HUGHSON, « Early piracy and colonial commerce », dans The Sewanee Review, vol. 1, N° 1, 1892, pp. 52-
62, pp. 54-55.

183 Hubert DESCHAMPS, Pirates et flibustiers, Paris, PUF coll. Que sais-je ?, 1952, p. 6.
184 Philippe HRODEJ, « Flibustiers » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des

pirates, Paris, CNRS éditions, 2013, p. 286.
185 Cf. infra p. 129 sq.
186 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 38.
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peu sur lʼexploitation dʼesclave, libère les engagés de leur charge de travail mais faute de trouver

mieux,  ils  rejoignent  la  flibuste.  Grâce  à  la  pauvreté  inhérente  aux  colonies  des  Caraïbes,  les

flibustiers ne trouvent pas de difficultés lors du recrutement187. À tel point que par moment, les

gouverneurs sont obligés dʼagir pour éviter que toute la population ne rejoigne les flibustiers et ne

déserte la colonie. Ce fut le cas pour M. de Cussy qui prit une ordonnance le 25 octobre 1685 pour

limiter le départ des vaisseaux avec plus de huit marins à bord afin de limiter la flibuste188. 

Comme on peut le voir, les rangs des flibustiers ne se constituent pas de la même population que

celle des  corsaires, entièrement constitués de marins formés et recrutés pour ce métier,  et leurs

actions vont également se distinguer. 

Globalement, les proies des flibustiers sont les mêmes que les corsaires européens, à savoir les

ennemis des couronnes auxquelles ils prêtent leur service. Cependant, dans les Caraïbes, un ennemi

cristallise toutes les haines, lʼEspagne. Avec son monopole commercial, elle attire les convoitises

des autres puissances européennes qui lâchent ainsi sur ses navires marchands, leurs flibustiers189.

Les Anglais dominent très longtemps le monde de la flibuste, avec la domination du port de la

Jamaïque. Mais quand la politique commerciale anglaise change et privilégie le commerce avec les

Espagnols, lʼAngleterre cesse dʼalimenter la flibuste. Ce sont les  ports de la  Tortue et du  Petit-

Goave qui prennent le relais et la flibuste française prend alors la première position, jusquʼà la fin

de la période. 

Il y a donc une flibuste « consacrée » aux grandes expéditions contre lʼennemi espagnol. Mais

une  seconde  flibuste  se  développe  qui,  elle,  se  contente  de  rendre  de  nombreux  services  aux

colonies  (comme  le  transport  de  prisonniers)  et  en  devient  une  composante  essentielle190.  La

population flibustière prend alors une place importante dans les colonies en terme dʼindividus. En

1703, les flibustiers occupent ainsi trois quartiers de Saint-Domingue, démontrant que leur présence

est un véritable rouage de la colonie191. Les gouverneurs se préoccupent également de leur bien être

et prévoient  également  des endroits  où ils  peuvent se reposer au même titre  que le  reste de la

187 Philippe HRODEJ, « Flibustiers » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des
pirates, p. 287. À cela sʼajoutent des contraintes financières et la mort des petits exploitants face aux gros. Les
premiers se tournent alors vers la piraterie pour survivre et intègrent les rangs de la flibuste. (voir Christopher HILL,
« Des  pirates  radicaux ? »  dans  Lʼaventure  de  la  flibuste,  actes  du  colloque  de  Brest  3-4  mai  2001,  Paris,
Hoëbeke/Abbaye Daoulas, 2002, pp. 13-50, pp. 28-29).

188 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 431.
189 En Europe, les corsaires sont autorisés à piller tous les ennemis de la couronne mais dans les  Caraïbes il  est

intéressant quʼune espèce de trêve entre les nations européennes se mette en place pour que les flibustiers nʼaient
quʼune seule proie : lʼEspagne. Lʼennemi de mon ennemi est mon ami.

190 Philippe HRODEJ, « Flibustiers » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des
pirates, p. 287.

191 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 711. On apprend cela dans lʼextrait de lʼinstruction du sieur
Deslandes, commissaire ordonnateur et faisant les fonctions dʼintendant datée du 26 décembre 1703. Le roi dresse
un état des lieux de sa colonie et informe son subordonné de la présence importante des flibustiers en son sein. 
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population192.

Socialement, le flibustier nʼest donc pas le même individu que le corsaire. Juridiquement, cʼest

du  pirate  quʼil  se  distingue.  En  effet,  pour  que  sa  prise  soit  considérée  comme  bonne  mais

également pour échapper à la pendaison, il doit être porteur de lettre de marque (ou de toute autre

autorisation gouvernementale)  prise avant  chaque départ  en  mer dans un  port  des colonies.  De

manière générale, les flibustiers retombent très souvent dans la piraterie et frôlent très facilement les

limites de leur commission et de la navigation licite. Mais ils bénéficient dʼun statut particulier et

sont  souvent  très  appréciés  par  les  gouverneurs  qui  les  chargent  de  missions  particulières.  Les

corsaires sont souvent engagés pour une mission globale, piller le commerce anglais par exemple,

mais les flibustiers sont plus souvent engagés pour une mission particulière. Le gouverneur Ducasse

fait partie de ces gouverneurs français qui sʼallièrent aux flibustiers et leur donnèrent des cibles bien

précises. De Cussy en fit de même. Globalement, les gouverneurs, quʼils soient anglais ou français,

sont  aussi  bien  intéressés  par  le  dixième  des  prises  quʼils  récupèrent  sur  celles  faites  par  les

flibustiers  que  par  leur  gain  personnel  puisquʼils  prenaient  souvent  des  intérêts  dans  ces

expéditions193. Ce qui entraîne inévitablement une souplesse dans les conditions exigées pour que la

prise soit considérée comme bonne. Les actions des flibustiers sont donc très souvent assimilées à la

piraterie  puisque,  si  les  autorisations  préalables  se  rapprochent  de  celles  obligatoires  pour  les

corsaires, la souplesse de la politique locale des gouverneurs leur garantit le jugement de bonnes

prises quelles que soient les conditions de la capture. Le besoin de liquidité se fait sentir dans toutes

les couches de la société et, afin de maintenir à flot la colonie, les gouverneurs ne rechignent pas à

accepter des prises un peu douteuses. Ce qui aurait été inimaginable pour les corsaires à cause de

lʼenquête minutieuse dont chaque prise fait lʼobjet quand elles arrivent aux  ports métropolitains.

Cʼest sans doute cette pratique laxiste des gouverneurs qui a entraîné une longue confusion entre

flibuste et piraterie.

La prise de  commission ou dʼautorisation rapproche donc  flibustiers et  corsaires mais il faut

davantage voir la pratique flibuste comme une pratique patriotique et les  flibustiers comme des

sujets loyaux à leur roi, tant que les intérêts de ce dernier coïncident avec les leurs. Cʼest en effet

une conception patriotique particulière que celle des flibustiers. Si la commission les empêchait

dʼêtre traités en pirate, elle était davantage une précaution, un épouvantail pour repousser le spectre

de la pendaison quʼun véritable outil juridique comme pour les corsaires. Et si la nation dʼorigine

192 Dans une ordonnance du 18 juin 1710, le gouverneur prévoit un hôpital pour le gros des troupes mais également, et
cela de manière distincte et claire, pour celui des flibustiers. Cela démontre de nouveau que les flibustiers sont, non
seulement une catégorie sociale à part, mais également une préoccupation des gouverneurs. v. Louis-Élie MOREAU
DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 199.

193 Hubert  DESCHAMPS,  op.  cit.,  pp.  43-44 ;  Philippe  HRODEJ,  « Flibustiers »  dans  Gilbert  BUTI et  Philippe
HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des pirates, p. 289.
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refusait de donner une commission, on allait en voir une étrangère194. Les  prises nʼen étaient pas

moins considérés comme bonnes, avantage supplémentaire sur la course.

Contrairement à la course, beaucoup dʼexpéditions de la flibuste se firent plutôt sur terre. Les

navires arrivaient par mer et,  choisissant  un port  pour cible,  débarquaient à terre pour piller  et

rançonner les habitants. 

Les conditions dʼexistence des flibustiers sont également différentes de celles des corsaires. Si

les financements nécessaires aux expéditions fonctionnent à peu près sur le même régime, à savoir

un apport des bourgeois des colonies et parfois même de la métropole avec un contrat concernant le

partage du butin et le dédommagement des estropiés, ce sont les seules similitudes que lʼon peut

relever. Les rôles dʼéquipage ne sont pas déposés aux greffes, lʼétat des morts nʼest pas dressé à

lʼarrivée et il nʼy a pas de caution avant lʼappareillage. 

Dʼautres  éléments  distinguent  la  flibuste  de  la  course.  Les  récompenses  des  flibustiers  sont

souvent  évaluées  après  la  prise  et  non  par  des  règlements  antérieurs  comme  pour  la  course.

Plusieurs  actes  ont  ainsi  cet  objectif  et  règlent  le  problème  des  récompenses  à  accorder  aux

flibustiers195. De la même manière, ce nʼest quʼen 1711 que l’interdiction dʼouvrir les coffres posée

rapidement pour les corsaires, sʼapplique aux flibustiers par le biais dʼune ordonnance sur le fait des

prises de lʼintendant Jean-Jacques  Mithon. Le texte rappelle certains principes des ordonnances

royales déjà en vigueur en métropole.  On y trouve également un traitement de faveur pour les

flibustiers puisque, si pour les corsaires, les prises faites après avoir tiré le coup de semonce sous

pavillon  étranger  sont  confisquées,  ce  nʼest  pas  le  cas  pour  les  parts  qui  appartiennent  aux

flibustiers196. De la même manière, ce nʼest que tardivement que les responsables locaux fixent de

véritables règles sur la vente des prises faites par les flibustiers. 

On  apprend  ainsi  dans  le  règlement  du  roi  pour  les  fonctions  des  trésoriers  et  contrôleurs

particuliers des invalides de la Marine des 15 octobre  1710 et 15 juin  1714, que les  flibustiers

séparent leurs parts de prises à leur arrivée et se les partagent en nature et que la vente de la prise ne

se fait  juridiquement  que quelquefois,  contrairement aux  corsaires dans le cas desquels  elle  est

systématique. Ce règlement confirme cette pratique tout en ordonnant de dresser un procès-verbal

pour en garder une trace par les officiers en place197. Le roi montre ainsi quʼà défaut de pouvoir

contrôler  complètement  les  prises  des  flibustiers,  il  veut  au  moins  en  avoir  une  connaissance

194 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 44.
195 Par le biais de lʼouvrage de Louis-Élie Moreau de Saint Mery, on se rend compte que cʼest une matière importante

puisquʼentre les années 1697 et 1714, on dénombre au moins quatre actes qui nʼont que ce but. On trouve ainsi
lʼarrêt du conseil dʼÉtat du 2 décembre 1697 (v. op. cit., I, pp. 574-575), celui du 25 juin 1701 (v. id., pp. 664-665),
lʼordonnance de M. lʼintendant du 9 septembre 1709 (v. op. cit., II, pp. 166-167), une lettre ministérielle du 30 juin
1714 ( v.  id.,  p. 423). Dʼautres actes, comme lʼinstruction donnée à lʼinspecteur général de la marine, M. de la
Boulaye du 26 août 1699, y font également référence et règlent leur montant.

196 Id., II, p. 279.
197 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 219.
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précise.

Le dixième du gouverneur qui précède celui de lʼamiral pour la période antérieure à 1695, est

versé sur une estimation du butin et constitue souvent un paiement en nature. Cʼest dans lʼintérêt

local quʼune telle « opacité » est entretenue. Par la suite, la coutume demeure mais le roi tente dʼy

voir plus clair. De la même manière, si le dixième de lʼamiral doit être donné en argent par les

corsaires,  la  coutume  coloniale  fait  que  les  flibustiers  donnent  le  plus  souvent  ce  dixième  en

nature198. « Cʼest pour résumer la meilleure façon dʼappréhender la flibuste : une réglementation

américaine qui revêt grossièrement la forme européenne de la course, mais des pratiques qui la

prédisposent  à  franchir  sans  difficulté  une  ligne  imaginaire  au-delà  de  laquelle  se  trouve  la

piraterie. »199

La flibuste française se verra opposer un certain nombre de mesures qui signeront son chant du

cygne. Les gouverneurs, comme  Seignelay, veulent mettre en place un véritable commerce avec

lʼEspagne, jugé plus rentable que la flibuste et les secrétaires dʼÉtat à la marine les rejoignent sur ce

terrain.  Les  flibustiers, dilapidant trop rapidement leur butin, ne participent plus réellement aux

besoins  financiers  des  colonies  et  leurs  mœurs  choquantes  les  empêchent  dʼêtre  tolérés  par  la

population200. Dès lors, leur présence devient gênante. Sans compter la répression espagnole qui,

plus efficace, décime les rangs des flibustiers201. Les gouvernements cherchent alors à sédentariser

les flibustiers mais beaucoup dʼentre eux préfèrent partir voguer sur dʼautres mers. Saint-Domingue

demeure pendant longtemps lʼun des derniers ports où la flibuste trouve des commissions et surtout

un marché où écouler ses prises. Mais pendant la guerre de la ligue dʼAugsbourg, la colonie sʼisole.

La flibuste sʼy trouve encouragée mais, en sous nombre, elle tombe sous le contrôle du gouverneur

Ducasse  quʼelle  défendra  pendant  les  attaques  anglo-espagnoles  de  1695.  Peu  à  peu,  elle  est

intégrée  aux  troupes  régulières  dans  des  expéditions  mixtes  comme  celles  menées  par  Renau

dʼEliçagaray et du baron de Pointis202.

Après 1701 et lʼacceptation de la succession dʼEspagne, la flibuste est totalement anéantie soit

par manque de débouchés soit par assimilation aux troupes régulières203.

198 Id., II, p. 288. Cela pose dʼailleurs un problème au roi puisque les biens obtenus de cette manière nʼont quʼune
valeur monétaire réduite étant donné que les flibustiers vendent souvent à prix réduit et font ainsi baisser la valeur
des biens. Il demande dans ces cas aux receveurs qui auront perçu les dixièmes en nature de les revendre de la
manière la plus profitable.

199 Philippe HRODEJ, « Flibustiers » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des
pirates, p. 290.

200 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 51. 
201 Philippe HRODEJ, « Flibustiers » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des

pirates, p. 287.
202 Cʼest notamment la célèbre expédition du baron de Pointis de 1697, dernière expédition de la flibuste française, qui

représente le plus la flibuste antillaise. Pourtant, cʼest après cette expédition quʼune rupture entre le gouvernement et
les  flibustiers  prend  corps,  notamment  par  le  défaut  de  paiement  de  la  France  des  récompenses  promises  aux
flibustiers, défaut de paiement qui prend des proportions singulières malgré les tentatives françaises de règlement. 

203 Philippe HRODEJ, « Flibustiers » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires et des
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Elle se distingue donc à la fois du corsaire par son statut très particulier et finalement très libre et

de la piraterie par la prise dʼune commission. La différence peut parfois être mal appréhendée et les

flibustiers sont alors vus comme des pirates dont les gouvernements ont su tirer profit et sur les

agissements desquels ils ont fermés les yeux204. Il nous semble que la distinction est plus profonde

et il est incontestable que, bien que très proches, les pirates et les flibustiers sont deux populations

maritimes bien distinctes. Il ne faut pas non plus trop les rapprocher des corsaires et leur appliquer

des ordonnances et des obligations qui ne sont en vigueur que pour ces derniers205. Là encore, la

distinction est plus diffuse puisque les flibustiers pouvaient se permettre des choses qui auraient

sans nul doute condamné le corsaire.

Ainsi, par une différenciation entre lʼennemi et les porteurs dʼautorisation gouvernementales, le

pirate voit se dessiner une définition en creux. Il nʼest ni lʼun, ni lʼautre. Cʼest une chose claire,

avérée  et  reconnue  par  toutes  les  nations.  Mais  il  est  toutefois  difficile  de  savoir  ce  quʼil  est

réellement et comment les juristes percevaient le phénomène de piraterie.

Paragraphe 2- le pirate : sa place juridique 

Il est une certitude que lʼon trouve chez tous les auteurs de lʼépoque : le pirate est un criminel,

même si son crime nʼest pas précisément ou juridiquement détaillé pendant la période qui nous

concerne. Étant criminel, il ne peut pas bénéficier dʼun certain nombre de dispositions légales (I).

Derrière cette facette de droit pénal qui est souvent la première à laquelle on pense quand on parle

de piraterie, on se rend compte que le droit civil sʼest lui aussi emparé du problème de la piraterie.

Civilement, elle devient un péril maritime, un danger inhérent à la navigation, une force majeure

entraînant automatiquement des conséquences civiles pour les navires pillés (II).

I-La place pénale du pirate, le privant de droits

Le pirate est clairement un criminel et ce constat entraîne deux conséquences. Il faut essayer de

circonscrire pleinement le crime de piraterie, son auteur, ses moyens et ses éléments constitutifs (A)

tout en observant que différentes dispositions légales ne sont pas applicables au pirate, à cause de

son statut de criminel (B).

pirates, p. 288 ; Hubert DESCHAMPS, op. cit., pp. 51-52.
204 Ferdinand DE CUSSY, Phases et causes célèbres du droit des gens, Leipzig, F. A. Brockhaus, 1856, 2 vol., II, p.

468 sq. Pour lui, la flibuste est contraire au droit des gens dont elle viole tous les principes. Il met également les
corsaires au même rang que les flibustiers et confond les deux catégories. 

205 Ferdinand PERELS,  Manuel de droit maritime international,  trad. L. Arendt, Paris, Guillaumin et cie., 1884,  p.
199.
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A-Le pirate : un criminel particulier 

Lorsque  lʼon  pense  à  la  piraterie,  instantanément,  lʼimage  dʼun homme sur  le  pont  de  son

vaisseau en train dʼaborder un autre navire nous vient à lʼesprit. Le pirate est un criminel certes

mais  un  criminel  intrinsèquement  rattaché  à  la  mer.  Et  cʼest  une  constante  dans  les  ouvrages

juridiques, on rapproche le pirate et le brigand ou le voleur des mers. Ce rapprochement intervient

dès le Digeste où le mot  piratis côtoie facilement le mot  latronibus206. Dʼautres synonymes sont

également employés pour désigner le pirate, tels que pillard ou bien le mot forban, bien connu207. Il

est également intéressant de constater que les traducteurs remplacent plutôt facilement le mot pirate

par voleur des mers. Comme par le biais de Trevisa qui traduit les écrits de Higden. Lorsque Higden

emploie le  mot  latin  pirata,  Trevisa le  traduit  par  seethieves,  littéralement  voleurs  des  mers208.

Edward Coke nous offre une véritable étude du cas de la piraterie suivant les actes du parlement et

du roi dʼAngleterre. Il analyse les termes de la loi et nous révèle quʼils sont considérés comme des

nomades sur les mers depuis lʼAntiquité et quʼainsi, en Angleterre, ils sont qualifiés de vagabond et

de voleur sur les mers209. Léoline Jenkins a la même analyse dans un discours devant l’amirauté du

2 septembre 1668210. Richard Lee émet les mêmes conclusions et range dans la même catégorie les

rebelles, les vagabonds et les pirates211. Klüber se contente de faire un parallèle entre le pirate et le

voleur, en précisant que le pirate exerce sur mer le métier de voleur212. Pour le chevalier de Abreu,

les pirates sont qualifiés de voleurs publics et de perturbateurs de la paix213, qualifications aussi

larges  quʼincertaines.  On rapproche  pirate  et  brigand  afin  de  leur  appliquer  des  raisonnements

similaires214. Il est naturel, avec ce rapprochement entre pirate et voleur, que les actes de pirateries

soient qualifiés de détroussements par la suite215.

La limite de ce raisonnement est que nous avons affaire à une simple assimilation et non à une

définition  précise.  Les  auteurs  emploient  simplement  lʼexpression  voleur  des  mers  ou  dʼautres

206 D. 8, 6, 18 et D. 49, 15, 19, par exemple.
207 Le mot pillard est employé tout au long de lʼouvrage dʼÉtienne Cleirac, notamment dans ses commentaires sur les

jugements dʼOléron, (v. par exemple, op. cit., p. 41). Le mot forban est très prisé des auteurs français comme Cleirac
(v.  op. cit., pp. 135 et 457) ou encore Valin (v.  op. cit., I,  p. 280) qui dʼailleurs, lors de la table des matières à
« forban », renvoie à « pirates ». 

208 Ranulph  HIGDEN,  Polychronicon Monachi  Cestrensis  together  with  an English Translation  of  John Trevisa.
Londres, Longman, Green, Longman, Roberts, Green, 1865, 6 vol. Pufendorf fait également le rapprochement entre
les brigands et les pirates pour ce qui est du traitement que la société doit effectuer envers eux.

209 Edward COKE, op. cit., p. 113.
210 William WYNNE, op. cit., p. lxxxvi. 
211 Richard LEE, op. cit., p. 58.
212 Johann L. KLÜBER, op. cit., I, p. 376 
213 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., livre II, p. 101.
214 Nous le voyons chez Ayala (op. cit., pp. 11 et 12), Cicéron (op. cit., p. 12 de la traduction française), Cleirac (op.

cit., p. 448), Grotius (op. cit., I, p. 135, II, pp. 206, 319, 327, 504, 598, III, pp. 6, 67, 113, 436, 455), Rutherforth
(op. cit., I, p. 152, II, p. 460, quoique dans ce cas précis il semble différencier les pirates des autres voleurs mais cela
dénote tout de même un certain rapprochement entre les deux métiers ; p. 481 sq.), Vattel (op. cit., I, p. 332).

215 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 478.
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synonymes pour désigner le pirate, sans toutefois le définir plus en avant. Dʼailleurs, lʼemploi du

terme  pirate  est  tardif.  Avant  le  XIVe siècle,  en  Angleterre,  aucun  emploi  nʼen  est  avéré.  Le

professeur Rubin affirme ainsi que le premier emploi de ce terme date du  XVe siècle et se trouve

dans les compilations du dictionnaire dʼOxford216. Et il nʼavait pas encore de connotation légale. Il

faut attendre les XVIe et XVIIe siècles pour que le mot pirate apparaisse dans la doctrine anglaise et

quʼun travail de réflexion juridique se fasse autour de lui217, avec plus ou moins de précisions.

On a donc lʼapparition de définitions plus concrètes dans la doctrine anglaise. Charles Molloy,

adhérant à la pré-définition de Coke, précise ainsi que le pirate pille soit par surprise soit par force

toutes personnes sans distinction pour sʼenrichir218. Wooddeson va beaucoup plus loin. Cʼest un des

rares juristes du XVIIIe à sʼêtre autant attaché à définir ce quʼétait la piraterie. Il la considère selon le

droit des nations et affirme quʼil sʼagit dans ce cas des déprédations faites sur la mer ou près des

côtes sans aucune autorité souveraine. Il reprend les mots de Léoline  Jenkins qui considère cette

facette  de  la  piraterie  mais  qui  est,  de  plus,  persuadé  que  les  déprédations  commises  par  des

corsaires au-delà des termes de leurs  commissions sont aussi des pirateries. Cependant, il réfute

Jenkins dans ce sens en se référant à la jurisprudence anglaise qui ne qualifie pas une telle action de

piraterie. Il reprend donc lʼidée que les pirates sont des sans papiers et ajoute quʼil faut quʼil y ait

pillage pour  la  qualification de  piraterie219.  Lʼabsence ou la  présence  de  commission  dʼun  État

souverain  est  pour  lui  un  élément  indispensable.  Avec,  ce  nʼest  quʼun  acte  dʼhostilité  qui

débouchera sur une guerre. Sans, cʼest un acte de piraterie.

Dans les autres nations, dʼautres juristes étoffent la définition du pirate. En Allemagne, Klüber

précise quʼun pirate est celui qui nʼa pas dʼautorisation gouvernementale. La piraterie est bel et bien

un crime, elle est punissable, quelle que soit la période et seules les législations nationales sont

souveraines en cette matière220. En France, cʼest Valin qui donne le premier une définition de la

piraterie. Il affirme ainsi que les pirates sont ceux qui font une prise injuste221. Il englobe dans la

définition de pirate les forbans et « autres écumeurs des mers dont le métier est de courir sur tous

les navires pour les piller, sans être autorisés par aucune puissance à faire la course ».222. En Suisse,

Vattel sʼoccupe surtout de qualifier les déprédations des pirates. Pour lui ce sont des « brigandages »

et des guerres « informes et illégitimes » dont le seul but est le pillage et qui se font sans aucune

autorité223.

216 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 13.
217 Id., p. 18.
218 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 52.
219 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 422 sq.
220 Johann L. KLÜBER, op. cit., I, p. 376.
221 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 121.
222 Id., II, p. 165.
223 Emer de VATTEL, op. cit., II, p. 55.
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De tout cela, on peut donc synthétiser plusieurs caractéristiques communes au pirate. Cʼest un

voleur sur mer sans autorisation de souverain qui ne se préoccupe pas de la naturalité de ses prises.

Il sʼattaque ainsi à tout le monde sans objectif précis, si ce nʼest celui de prendre ce qui ne lui

appartient pas. La piraterie est donc un crime contre la propriété, commis en mer224. Ce sont là les

éléments sur lesquels la doctrine européenne est unanime. 

Dʼautres  éléments  font  débat  et  divisent  les  auteurs.  Cʼest  le  cas  notamment  de  ce  quʼils

appellent  lʼanimo  furandi.  Cʼest  lʼesprit  de  lucre  qui  animerait  les  pirates  au  moment  de  la

commission de lʼinfraction. Si lʼintention de nuire est retenue par les auteurs, certains lʼassortissent

de cet  esprit  de lucre.  Pour beaucoup dʼauteurs,  il  fait  obligatoirement  partie de lʼinfraction de

piraterie mais dʼautres considèrent que la piraterie peut se passer dʼanimo furandi et que sa présence

ou son absence ne conditionne pas le crime de piraterie225.

Un autre élément de la piraterie entraîne un véritable débat, à lʼépoque et après. Les auteurs se

penchent en effet sur la question des navires qui exerceraient la piraterie. Plusieurs types de navires

présents sur les  mers à cette époque sont susceptibles dʼêtre armés226. On trouve ainsi les navires

corsaires ou flibustiers, les navires des  marines royales, les navires  marchands et les pirates. Les

auteurs se demandent donc si tous les navires sont susceptibles dʼêtre qualifiés de pirates ou si

certains dʼentre eux, de par leur nature, peuvent être exemptés dʼune telle accusation. La plupart

dʼentre  eux  sont  unanimes  et  considèrent  ainsi  que  seuls  les  navires  privés  sont  capables  de

commettre une telle infraction. La difficulté est de pouvoir distinguer les navires publics des navires

privés.

Il est facile de cataloguer les navires militaires comme étant des navires publics. Les frais quʼils

engendrent sont entièrement pris en charge par lʼÉtat et donc leur qualification est indiscutable. La

chose est plus compliquée concernant les  corsaires qui sont finalement des navires privés « sous

contrat » avec lʼÉtat. En effet, ce sont les armateurs qui paient les frais engendrés par la mission

(travaux sur le navire, paiement des salaires et des provisions) et qui doivent reverser une partie

224 Marcus REDIKER, op. cit., p. 204.
225 Edward COKE, op. cit., III, p. 107. Pour lui, lʼanimo furandi est la condition pour quʼun acte soit criminel. Pour

Molloy, la présence de lʼanimo furandi conditionne également le crime mais pas la piraterie et elle peut être écartée
ou retenue indépendamment de sa présence (v. Charles MOLLOY, op. cit., pp. 60, 65). Wooddeson semble du même
avis (v. Richard WOODDESON, op. cit., p. 422 sq.). Valin par contre, subordonne la qualification de piraterie à la
présence de lʼanimo furandi (v. op. cit., I, p. 280 et II, p. 121 sq.). On retrouve cette obligation dans les discours de
certains procureurs (v.  The Tryal of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest
Found Guilty, p.8 sq., discours de Mr. Smith, The Tryal of Thirty Six Persons for Piracy, p. 3 sq., discours de John
Valentine).  Le débat entre Oldys et Tindall fait également référence à lʼanimo furandi comme élément constitutif de
lʼinfraction de piraterie (v. HOWELL Thomas Bayly, A complete collection of State Trials, XII, p. 1269 sq.). Alfred
P. RUBIN conclut que lʼanimo furandi était un élément essentiel de lʼinfraction de piraterie (v. op. cit., p. 82 sq.). 

226 Cf. supra p. 41 sq.
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importante de leur gain à lʼÉtat lequel les autorise à effectuer de telles missions. 

Dick Bryan soulève pourtant un problème de distinction entre les différents types de navires au

Moyen Âge et surtout une facilité dʼassimiler le pirate à tous types de navires. En effet, il soulève

deux problèmes engendrés par la définition en creux du pirate. Le premier est la qualification de la

guerre, puisque le corsaire ne peut agir quʼen temps de guerre. Causer des ravages économiques

étant  une  fin  en  soit  à  lʼépoque,  toutes  les  actions  visant  ce  but  pouvaient  être  qualifiées  de

guerre227. Les actions pirates, causant des ravages économiques pourraient donc être considérées

comme des actes dʼhostilité, ainsi la distinction entre pirate et corsaire basée sur le temps de guerre

est fallacieuse selon lui. Il serait donc difficile de discerner le vaisseau corsaire et le vaisseau pirate

en  période  de  guerre.  Cʼest  une  position  défendable.  Le  deuxième  problème quʼil  estime  être

soulevé par cette distinction est lʼabsence de différenciation claire entre la marine marchande et la

marine  militaire.  Il  argue  ainsi  que  la  plupart  des  navires  militaires  provenaient  de  la  marine

marchande et donc quʼil était difficile de distinguer les deux actions navales, et surtout le public et

le  privé.  Cela  nʼavait  plus  de sens228.  La capture des  prises  pendant  la  guerre  était  à  son sens

strictement semblable.

Normalement, les règlements distinguent les prises faites par les navires de guerre et celles faites

par  des  particuliers  armés  en  guerre229.  Si  lʼon  admet  lʼhypothèse  de  Bryan,  on  ne  peut  plus

distinguer quels sont les navires de guerre armés par lʼÉtat et quels sont les navires armés par des

particuliers. Ainsi, il est difficile de savoir où commence le corsaire et où termine le militaire. « Les

principes sont nets  [mais] la réalité demeure confuse » résume Michel Mollat230. Ce problème est

peut-être vrai pour le Moyen Âge mais avec le développement des congés et des commissions ainsi

que des  marines royales, il nʼest plus possible de se tromper entre un navire militaire, marchand,

corsaire et pirate après le début du XVIe siècle.

La confusion des bâtiments nʼétant plus possible, il convient de se pencher sur le cas où les

navires commettent une infraction se rapprochant de la piraterie et comment ils sont alors perçus.

Cʼest  ainsi  quʼon  parvient  à  identifier  quels  sont  les  navires  susceptibles  de  commettre  des

pirateries. En effet, les exactions, à la fois des militaires et des corsaires, ne sont pas rares. Mais les

conséquences sont, elles, différentes. Prenons le cas dʼun navire militaire qui commet un acte de

piraterie, cʼest-à-dire qui attaque un navire qui nʼétait pas sa cible et outrepasse donc les termes de

sa  mission.  Sʼil  est  arrêté  par  la  nation  de  sa  victime,  il  sera  considéré  comme  prisonnier  de

227 Dick BRYAN, Framing Piracy, Restitution at Sea in Later Middle Ages, thèse, Glasgow, 2010, p. 23.
228 Id., p. 24.
229 Dans les ordonnances françaises par exemple, il y a souvent un privilège de juridiction pour les prises faites par la

marine royale alors que les prises des corsaires sont envoyées systématiquement à lʼamiral. 
230 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 18.
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guerre231.  Sʼil  revient  dans  sa  nation  dʼorigine,  cʼest  un  jugement  militaire  qui  lʼattendra  mais

certainement pas un jugement pénal pour piraterie. Il faut également rappeler que les  ennemis ne

peuvent jamais être traités de pirates et donc que les navires militaires (donc publics) ne tombent

jamais en piraterie232. 

Considérons ensuite le cas des navires corsaires. De la même manière, ils sont traités selon les

lois de la guerre quand ils sont appréhendés par lʼennemi. Ils peuvent parfois être arrêtés et traités

comme pirates sʼils ont commis une infraction envers les règlements ou sʼils  tombent entre les

mains dʼun gouvernement qui ne reconnaît pas la licéité de leur commission233.

Il sʼensuit de ces deux analyses que le pirate à cette époque, ne pouvait être effectivement quʼun

navire privé. Une hypothèse conforte cette idée. Si un équipage militaire venait à se rebeller et à

voler  le  navire  public  pour  commettre  des  pirateries,  il  serait  instantanément  considéré  comme

navire privé et donc tomberait en piraterie. En aucun cas, un vaisseau entièrement public ne pourrait

être pirate. Le pirate ne peut donc être quʼun navire privé qui agit sans autorisation et pille sans

distinction les navires de toutes les naturalités.

Les auteurs se permettent aussi par la suite de lister certains actes qui selon eux sont réputés être

pirates  mais  sans  aucune  confirmation  législative.  Certains  auteurs  font  coïncider  plusieurs

infractions à celles de la piraterie, souvent parce que la haine et lʼhorreur des deux pratiques étaient

similaires. Ainsi Cleirac rapproche sans problème les naufrageurs et les pirates et appelle de ses

vœux que les deux marins soient punissables de la même manière234.

Un cas est plus souvent assimilé à la piraterie. Cʼest le cas de la baraterie du maître du bâtiment.

La baraterie comprend en fait tous les faits du maître qui préjudicient à la bonne marche du navire

et qui violent le contrat quʼil a passé avec les marchands pour le transport de leur  marchandises,

comme par exemple le changement de cap ou le vol de marchandises. Le Guidon de la mer consacre

un chapitre entier à la baraterie du maître du navire et précise quʼen cas de baraterie, cʼest lʼassureur

qui devra indemniser le marchand235.  Toutefois, lʼindemnisation par lʼassurance ne peut se faire

231 Cf supra p. 27, infra p. 292 
232 Cf supra p. 23 sq.
233 On  peut  citer  en  exemple,  les  corsaires  Barbaresques  traités  en  pirates  alors  que  commissionnés  par  leurs

gouvernements ou bien les corsaires de Jacques II, roi anglais ayant abdiqué et dont les commissions sont reconnues
par la France puisquʼil était réfugié sur son territoire mais non par lʼAngleterre. 

234 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 82. Les naufrageurs sont les personnes qui attiraient les navires délibérément près
des écueils pour les échouer et récupérer ainsi les biens transportés. Après avoir développé les supplices que les
pirates subissaient après avoir été pris et jugés, la pendaison et lʼexhibition de leurs cadavres, il affirme que les
naufrageurs « nʼen doivent pas échapper à meilleur marché ». 

235 Cʼest  le  chapitre  IX  qui  pose  dans  son  article  premier  que  la  baraterie  « ou  changement  de  patron,  est  le
changement qui se fait des maîtres de navires, voyages, escales, restes, havres, malversations, robberies, larcins,
altérations, déguisement des marchandises, le tout procédant du patron du navire, équipage et négligence dʼiceux. »
(v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 244).
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quʼaprès  que le  marchand lésé ait  entamé une procédure  contre  le  maître  devant  les  tribunaux

idoines236. Il nʼest pas admis partout que la baraterie soit à la charge de lʼassureur. À Anvers, il est

même interdit que lʼassureur soit chargé dʼindemniser la baraterie du patron237 . Cette interdiction

semble être répétée à  Rotterdam et à  Cadix238. Par la suite, les conditions de la prise en charge

changent. Dans lʼordonnance française dʼaoût 1681, les assureurs ne sont pas tenus de la baraterie

sauf sʼil y a une clause de baraterie dans le contrat dʼassurance239. Contrairement à auparavant, il

nʼest plus obligatoire pour les marchands de lancer une procédure contre le maître240. Cette prise en

charge de la baraterie par lʼassureur peut parfois empêcher la punition des négligences des maîtres.

Puisque  les  marchands  sont  indemnisés  par  leurs  assurances,  ils  ne  sont  pas  regardant  sur  le

comportement  de leurs  maîtres  et  tolèrent  certaines  erreurs  quʼils  commettent  alors  quʼelles  ne

devraient pas exister241. Il est effectivement probable que le fait de lʼindemnisation systématique de

la baraterie par les assurances empêche la responsabilisation des maîtres de navires qui gardent ainsi

leur réputation dʼhommes malicieux, prêts à tout242. 

Les juristes travaillent donc sur les méfaits commis par le maître et essayent de déterminer dans

quel cas il peut y avoir piraterie. Pour le cas où le maître vend la marchandise à un port différent de

celui  prévu au contrat,  la  piraterie  nʼest  pas  retenue.  De la  même manière,  sʼil  ouvre une  des

marchandises quʼon lui a confiées et prend quelque chose animo furandi, il nʼy a pas piraterie mais

simple vol. Par contre, sʼil complète son contrat, cʼest-à-dire sʼil livre la marchandise à bon port,

mais quʼensuite il la reprend, il y aura piraterie243. Chez Cleirac, on note toutefois une confusion

entre baraterie et piraterie puisquʼil précise la définition avant de partir sur le droit espagnol et de

conclure que finalement le maître qui barate est un pirate244. Tous les méfaits commis par le maître

sont donc des actes de pirateries. 

Une différence de taille est cependant à noter. Bien que les auteurs rattachent la baraterie à la

piraterie, ils sont moins enclins à assimiler les peines de lʼune et lʼautre. Si la piraterie entraîne

souvent la peine de mort, la baraterie, elle, nʼentraîne quʼune peine corporelle pour le maître rendu

coupable245.

236 Id., p. 244. 
237 Cʼest lʼarticle 4 des assurances dʼAnvers qui le précise (v. id., p. 298).
238 Selon les dires de Valin, op. cit., II, p. 80. 
239 René-Josué VALIN,  op. cit., II, p. 77. Cʼest lʼarticle 28 du livre III du titre VI sur les assurances. Pour que les

assureurs ne soient pas chargés de la baraterie, il faudrait que ce soit le marchand qui soit sur le navire et le maître
qui soit assuré (v. ibid., p. 80). Et il encourage vivement que cette clause soit rayée des polices dʼassurance.

240 Id., II, p. 80.
241 Id., I, p. 492 et II, p. 80. Il souhaite que les principes dʼAnvers, Rotterdam et Cadix sʼétendent au reste du monde. 
242 Cleirac peint un tableau des maîtres de navire plutôt dur et assure ainsi que « les gens de mer sont ordinairement

enclins au mal et à la baraterie » (v. op. cit., p. 56).
243 Cʼest Charles Molloy qui travaille sur ces cas et en déduit ces principes (v. op. cit., I, p. 60). 
244 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 511.
245 Article 35, titre I, livre II de lʼordonnance de 1681. Il faudra évidemment prouver que les faits imputés au maître

ont été commis dans un but frauduleux et non dans lʼintérêt du navire (v. René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 459).
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Enfin, on pose le principe, que lʼon ne retrouve dans aucune législation,  que la piraterie est

excusable dans un seul cas : la nécessité. Ainsi, si un navire en vole un autre parce quʼil est en

perdition et quʼil a besoin de certaines choses, comme de la nourriture, des câbles ou des vêtements

ce nʼest pas une piraterie, tant que le navire en perdition paye ce quʼil prend ou promet de les

payer246.

Le pirate est donc pour les auteurs un voleur des mers, naviguant dans un navire privé, qui pille

sans autorisation et sans distinction de naturalité les navires quʼil rencontre. Cela peut également

être le maître de navire qui agit de manière préjudiciable à son navire. La seule fois où le pirate est

excusable  cʼest  lorsquʼil  est  pirate  de  circonstance  et  que  cʼest  la  nécessité  qui  lʼa  poussé  à

commettre son forfait. Il y a donc un large éventail de situations, rendu possible par l’absence de

définition légale claire247. 

Il  est  une question bien peu souvent traitée par les auteurs de lʼépoque, probablement jugée

comme allant de soi, cʼest la question du meurtre. Il nʼapparait pas dans les définitions successives

de la piraterie et  à peine peut-il  être légèrement esquissé dans le vol avec violence de certains

auteurs. Lʼidée selon laquelle le meurtre est un véritable point de complexité se voit notamment

chez les gouverneurs français qui demandent, afin dʼappliquer lʼamnistie aux pirates, si les pirates

ayant commis des meurtres sont également visés par lʼamnistie. Le roi leur répond alors que tous les

pirates et toutes les pirateries sont comprises dans lʼamnistie et inclut donc le meurtre parmi la liste

des crimes excusés, faisant de lui une part possible de la piraterie. Dans son discours lors du procès

de 1717, lʼavocat général M. Smith indiqua que la piraterie était un mélange de divers crimes dont

le meurtre et quʼelle nʼindiquait finalement que le fait que ces crimes aient été perpétrés sur la haute

mer248. Le meurtre est pourtant intrinsèquement lié à la piraterie, ne serait-ce que parce que si les

victimes  se  défendent,  les  pirates  nʼhésitent  pas  à  les  tuer.  Il  finit  donc naturellement  par  être

considéré comme faisant partie de la piraterie qui devient ainsi à la fois le vol et le meurtre sur la

haute mer, ce dernier nʼétant, finalement que la conséquence dommageable du vol qui reste lʼaction

et la raison principale de lʼinfraction de piraterie249. 

Malgré ces ambiguïtés, on constate un consensus doctrinal sur le pirate : il est un criminel. Et ce

246 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 61. 
247 Cʼest le XIXe siècle qui apporte le consensus doctrinal sur la question de la piraterie et les fondements légaux à une

définition claire de la piraterie. 
248 The Tryals of Eight Persons Indicted for Piracy of Whom Two were Acquitted and the Rest found Guilty, Boston, B.

Green, 1718, p. 6. de la même manière, en 1726, seize prévenus comparaissent devant la cour de lʼamirauté de
Boston et sont accusés de piraterie. À lʼintérieur de lʼacte dʼaccusation on peut lire quʼils sont accusés de meurtres
mais comme faisant partie de la piraterie (v. The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, Boston, Edwards, 1726).

249 Alain BERBOUCHE,  Pirates, flibustiers & corsaires de René Duguay-Trouin à Robert Surcouf. Le droit et les
réalités de la guerre de Course, Saint-Malo, Pascal Galodé, 2010, p. 33.
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nʼest  pas  un  criminel  comme  les  autres  puisquʼil  tend  à  être  diabolisé  par  les  autorités  de

lʼépoque250. Cette diabolisation lʼempêche ainsi de prétendre à lʼapplication du droit251. Le pirate, en

tant quʼennemi commun du genre humain, ne peut prétendre à lʼapplication du droit la guerre. Dans

la même lignée, on le dépouille également de la possibilité de se voir appliquer le droit tout court,

ce qui le place en dehors du droit, littéralement252. 

B- Un hors-la-loi dont la condition sʼaméliore

Plusieurs interdictions vont ainsi être opposées aux pirates dans le domaine juridique. Ils étaient

déjà exclus de lʼapplication du droit de la guerre, ils seront également exclus de lʼapplication du

droit des criminels de droit commun, notamment puisquʼils sont de toute manière criminels de droit

international253.  Cependant,  avec  lʼévolution  des  conceptions  juridiques  et  lʼassouplissement  du

droit, les interdictions vont sʼadoucir et le pirate finit par acquérir un statut semblable à tout autre

marin.

La première de ces interdictions défend aux pirates dʼentreprendre la moindre action et de se

retourner contre ceux qui les ont capturés254. Contrairement à aujourdʼhui, où les pirates peuvent se

plaindre et obtenir une indemnité en cas de capture illicite ou illégale, il nʼétait pas possible pour un

pirate de cette époque dʼêtre admis en justice pour se plaindre du mauvais traitement quʼon lui

aurait infligé255. Il est intéressant de noter que Cleirac les exclut également des actions entre eux. Il

250 Marcus REDIKER, op. cit., p. 207, 230 sq. Ainsi, les représentants de lʼautorité légale font preuve dʼune grande
imagination quand il sʼagit dʼemployer des mots pour désigner le pirate, des termes qui ont souvent lʼobjectif de
rendre le pirate plus horrible encore quʼil ne lʼest déjà. Dans son ouvrage, Marcus Rediker rappelle que dans son
discours de 1718, le procureur Richard Allen démontre quʼil nʼy a pas de termes assez forts pour désigner « une telle
ignominie ». De manière générale, Marcus Rediker donne les mots employés pour désigner les pirates, souvent issus
du lexique  appliqué aux  monstres  et  aux  animaux voire  aux  démons.  On trouve ainsi  lʼemploi  de  «  monstres
marins », « monstres assoiffés de sang », « monstres cruels », « loups des mers », « chiens de lʼenfer », « vermine »
indiquant que les pirates ne sont pas vraiment des hommes et que leur extermination est nécessaire. 

251 Cela est, du reste, un comportement prévisible des gouvernements, qui ont toujours, depuis Rome, tenté de prendre
en main les criminels les plus importants pour leur infliger des sanctions différentes par le biais d'une procédure
extraordinaire. À Rome, les délits autrefois privés deviennent publics et de la compétence des juges impériaux qui
appliquent,  non  plus  la  procédure  accusatoire  mais  la  procédure  inquisitoire  pour  éviter  qu'un  criminel,  faute
d'accusateur, n'échappe à sa sanction. Au Moyen-Âge, de la même manière, la procédure extraordinaire est réservée
aux crimes les plus graves.  (Jean-Marie CARBASSE, Histoire du droit  pénal et de la justice criminelle,  Paris,
Presses Universitaires de France, 2006, pp. 43 sq., 202, 210). On constate ainsi que si le criminel est particulier,
l'application du droit doit être particulière aussi. 

252 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 55. 
253 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 110, 118.
254 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 135.
255 CEDH, 4 décembre 2014, Ali Samatar et autres contre France, 17110/10 et 17301/10 et CEDH, 4 décembre 2014,

Hassan et autres contre France, 46695/10 et 54588/10. Dans les deux affaires, les pirates sʼétaient pourvus devant la
Cour Européenne des Droits de lʼHomme pour privation arbitraire de liberté et non respect du délai de présentation
devant un magistrat. La France avait été condamnée à verser des dommages intérêts à chacun des plaignants. 
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considère en effet quʼun pirate nʼa aucune action contre un autre pirate. Que les forbans se pillent

entre eux est  une très bonne chose à ses yeux et  il  affirme quʼil  nʼy aura pas lieu dʼavoir  une

restitution256.  Il  ne  dit  pas  cependant  si  les  États  devraient  récompenser  un  forban  qui  se  fait

chasseur de forbans ou sʼils devraient continuer à le traiter comme tel.

Cette question de la recevabilité du pirate devant un tribunal est très intéressante. Deux points de

vue peuvent être défendus. Si nous nous plaçons du point de vue des États, il ne fait aucun doute

que le pirate nʼa aucune existence juridique et ne peut donc pas intenter de procès, bien quʼil puisse

en subir un. Si nous nous plaçons du point de vue des pirates, ils peuvent très bien porter plainte et

conduire un procès. Rappelons que sur les navires, un gouvernement est mis en place pour le temps

de lʼexpédition. Dans ces conditions, si un pirate se plaint dʼun autre pirate, il  peut toujours se

tourner vers le conseil pirate qui se chargera de juger lʼaffaire. La solution étant généralement un

duel à mort sur la première île déserte que le navire rejoindra. De la même manière que si un forban

est pillé par un de ses camarades, il se vengera par la voie des armes et ne pensera pas à aller à terre

pour  porter  plainte  devant  une juridiction  reconnue.  Dʼailleurs  cette  hypothèse  est  terriblement

invraisemblable, compte tenu du sentiment dʼappartenance à une nation pirate qui anime les pirates

à cette époque.

Cette  mise hors  du ban des  nations  est  finalement  une décision extérieure  qui  concerne  les

pirates dans leurs interactions avec les nations et non dans leur vie sociale quotidienne. Mais elle

entraîne une foule de conséquences juridiques désavantageuses pour le pirate lorsquʼil doit interagir

avec dʼautres que lui et notamment lors de sa capture.

La première conséquence est que le pirate, lors de sa capture, est à la merci pleine et entière de

celui qui lʼa capturé. Dʼailleurs, on considère que nʼimporte quel particulier peut prendre les pirates

sur mer, en état de légitime défense ou non257. Le capitaine du navire preneur a ainsi un choix et

peut soit amener le pirate au port pour y être jugé soit traiter le pirate comme bon lui semble, ce

dernier étant en dehors de la protection des souverains258. Il nʼy a aucune limite à la violence que le

capitaine peut exercer à lʼencontre de ses prisonniers pirates. Le vaisseau pirate attrapé appartient

corps et  biens au preneur qui peut exécuter les pirates de la manière quʼil choisit259. Il était ainsi

autorisé à les pendre à la grande vergue sans autre forme de procès260.

256 Étienne CLEIRAC,  op. cit., p. 135. Cʼest un cas dʼécole cependant mais qui montre toute lʼintransigeance de
lʼauteur envers les pirates. 

257 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 224. Cʼest une opinion que lʼon retrouve chez toutes les nations.
258 Du moins en Angleterre. La reine leur a en effet retiré sa protection dans une proclamation (v. ibid.).
259 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 58 ; Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 384 ; Emer DE VATTEL, op. cit.,

II, p. 289 : « Quiconque vient à les saisir, même en lieu libre, en fait justice lui-même. Cʼest ainsi quʼon en use à
lʼégard des pirates. ».

260 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 57 ; discours de Léoline Jenkins (v. William WYNNE, op. cit., p. xciii).
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Cette autorisation dʼexercer la contrainte à la place de lʼÉtat peut sʼexpliquer par la personne du

pirate  et  la  haine  quʼils  inspirent261.  Vattel  prend  le  parti  dʼexpliquer  que  cette  autorisation

dʼexécuter la peine capitale contre eux par ceux qui les saisissent vient du fait quʼils « foulent aux

pieds  les  fondements  de  leur  sûreté  commune »262.  Pufendorf  estime  que  cʼest  parce  quʼils  ne

méritent pas lʼestime, la considération quʼun homme doit à un autre étant donné quʼils exercent un

métier « consistant à faire du tort  aux autres ».  Cette perte dʼestime entraîne inévitablement  un

traitement  plus  dur  envers  les  pirates263.  Le  chevalier  de  Abreu  justifie  également  que  lʼon  ne

retienne aucune faute contre celui qui tue le pirate en le saisissant par le fait que les pirates sont des

malfaiteurs et que leur préjudice est si grand que cʼest un principe reçu chez toutes les nations. Il

cautionne ainsi une punition exemplaire et la  confiscation de leurs  biens264. Il faut avouer que la

piraterie est un crime souvent commis dans des zones éloignées de tout secours ce qui est  une

circonstance aggravante pour les autorités et les juristes et contribue à sa diabolisation265. Cʼest bien

la personne même du pirate et le caractère de son crime qui lʼempêche dʼêtre traité comme un être

humain et qui le place en dehors de lʼapplication de tout droit. 

Lʼexécution  de  la  peine  capitale  est  donc  complètement  légale  dans  ce  contexte,  alors  que

lʼexercice  de  la  coercition  est  normalement  une  prérogative  réservée  exclusivement  à  lʼÉtat266.

Grotius  justifie  ce  fait  par  lʼabsence  de  juridiction  en  mer.  Par  conséquent,  cela  autorisait  les

personnes qui chassaient les pirates à en faire ce quʼelles voulaient267. Il nuance ensuite son propos

et  précise  que  si  la  punition  est  permise  par  le  droit  des  gens,  elle  nʼen  demeure  pas  moins

immorale ;  il  encourage ainsi  les  personnes  visant  ce but à  prendre des  commissions pour être

légalement autorisées par lʼÉtat268.  Il  est  le seul auteur  à poser  cette  limite mais les Anglais  le

261 Hugo GROTIUS, op.cit., III, p. 113. 
262 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 212.
263 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 384. Il définit lʼestime comme étant « le degré de considération où lʼon

est dans la vie commune, en vertu duquel on peut être égalé, comparé, préféré ou postposé à dʼautres ». 
264 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, pp. 100 et 101.
265 Cʼest en substance lʼanalyse dʼun procureur anglais de 1717 et reprise en 1720 (v. Marcus REDIKER, op. cit., p.

215).
266 La question de la peine de mort appliquée par lʼÉtat a été pendant un long moment source de débat parmi la

doctrine pénaliste et pas uniquement en matière de piraterie. Les auteurs lombards par exemple, se sont souvent
penchés sur la question de la légitimité de lʼÉtat à octroyer un tel châtiment (v. Laurent REVERSO, Les lumières
chez les juristes et publicistes lombards au XVIIIe siècle : influence française et spécificité, Aix-en-Provence, Presses
Universitaires dʼAix-Marseille, 2004, p. 347 sq., 391 sq.).

267 Il prend lʼexemple de Caïus César qui, en lʼabsence dʼintervention des consuls pour réprimer les pirates, prend la
tête dʼun navire et les prend en chasse. Il précise ainsi que « lʼancienne liberté naturelle subsiste » et permet une
grande liberté dans le traitement des infractions commises dans des lieux sans aucune juridiction comme la haute
mer. v. Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 397.

268 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 417. Voilà la citation complète qui justifie ces actes immoraux « On peut conclure
des choses qui ont été dites jusquʼà présent, combien il nʼest pas sûr pour un chrétien, homme privé de punir, ou
pour son propre bien, ou pour le bien public, un méchant quel quʼil soit […] surtout dʼune peine capitale ; quoique
nous ayons dit que cela soit quelquefois permis par le droit des gens  […]  : dʼoù il faut louer la coutume de ces
peuples, chez lesquels des individus qui se disposent à prendre la mer se munissent de commissions délivrées par la
puissance publique, pour poursuivre les pirates,  sʼils  en rencontrent sur la mer,  afin de pouvoir en faire usage,
lʼoccasion donnée, non comme de leur propre autorité, mais comme en ayant reçu lʼordre de lʼÉtat. »
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prennent au mot269. Il est cependant admis que si une nation demandait expressément à ce que le

pirate soit amené dans ses ports pour être jugé, il devait en être ainsi. En tout cas, dans lʼhypothèse

où le crime de piraterie aurait été commis chez elle, dans ses eaux territoriales, le droit des gens ne

sʼappliquerait plus et il ne serait plus permis de faire ce que lʼon souhaite des pirates mais il faudrait

se conformer à la législation nationale et donc les conduire au prochain port270. Mais si les pirates

sont finalement amenés dans un port et quʼil y ait soit refus de la part du juge de les juger soit

absence du juge de telle sorte que le preneur ne puisse lʼattendre, il pourra de lui-même les juger et

exécuter le jugement271.

Ces pratiques cesseront petit à petit et lʼon considérera comme obligatoire de ramener les pirates

au  premier  port  pour  quʼils  soient  jugés  de  manière  régulière272.  Il  sera  toujours  permis,  pour

nʼimporte quel particulier, de se défendre contre eux, et donc de les tuer en état de légitime défense,

puis de les arrêter. Mais il nʼest en aucun cas permis de les piller et de les tuer puisque sinon les

particuliers sʼarrogeraient le pouvoir de contrainte de lʼÉtat et voleraient lʼamirauté et le souverain.

En  effet,  seul  lʼÉtat  peut  condamner  un  homme  et  les  biens  pris  sur  les  pirates  doivent  être

confisqués au profit de la Couronne afin de faciliter leur éventuelle restitution273. Par ailleurs, on

insiste pour que les procès des pirates soient faits le plus rapidement possible et les juges qui sont

présents et qui acceptent le procès doivent le faire dans les plus brefs délais, y compris quand cela

tombe un jour chômé274.

Le pirate peut donc être arrêté par tous et dans nʼimporte quel endroit, et cela légalement, peu

importe que des civils innocents soient pris entre deux feux275. Cela est également valable lorsque le

269 Dans le recueil de Marsden, nous trouvons quantité de commissions du roi anglais pour courir sur les pirates. Ce
sont des commissions qui nʼont que ce but-là. En France, il nʼest pas rare que dans les commissions en course la
chasse aux pirates soit explicitement indiquée mais le roi ne donnait pas de commissions particulières pour chasser
les pirates.

270 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 212.
271 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 58. 
272 Cʼest lʼAngleterre qui est pionnière en la matière puisque dès 1572, elle oblige ses hommes à ramener les pirates

dans  ses  ports  (v.  Reginald  Godfrey  MARSDEN,  op.  cit., I,  p.  194-195).  Lʼobligation  est  réitérée  dans  les
instructions pour William Holstocke de 1576 (v. id., p. 220). Pour autant, il est intéressant de noter que, puisque la
reine leur a ôté toute protection royale, les pirates restent soumis à la volonté de leur capteur anglais. Cʼest en tout
cas  lʼavis  qui  ressort  dʼune  opinion de  1579 sur  le  droit  de lʼamiral  à  émettre  des  commissions.  Lʼobligation
dʼamener les pirates dans un but de jugement qui semblait impérative dans les proclamations antérieures est adoucie
par le rappel quʼils sont en dehors de la protection royale et donc quʼils peuvent être pris par nʼimporte qui, punis et
exécutés (v id., p.224). En 1643 dans les instructions données à la flotte de Warwick, les pirates doivent être gardés
sous bonne garde et le capitaine doit attendre les instructions avant de pouvoir faire quoi que ce soit (v. id, p. 396).

273 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 612.
274 Étienne CLEIRAC,  op. cit.,  p.  329. Ce principe est  tiré  de la troisième partie des us et  coutumes de la mer,

contenant tous les articles glanés dans les ordonnances européennes concernant la juridiction de la marine ou de
lʼamirauté. Il part dʼun article sur la juridiction des forains contenu dans les article 6 de lʼordonnance de 1543 et 14
de celle de 1584 pour extrapoler ce principe. 

275 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 6. Dans les instructions de 1650, le souverain anglais rappelle que les
pirates sont les ennemis communs et quʼils doivent être détruits dès quʼils sont rencontrés, même si cela se produit
dans des eaux qui ont été formellement interdites aux marins anglais par le biais des traités. En lʼespèce, il sʼagissait
dʼune prise par des Anglais dans les eaux portugaises que le roi du Portugal avait formellement interdites aux marins
anglais. 

75



pirate est dans une rade, lieu normalement considéré comme un refuge. Valin nous donne un aperçu

du raisonnement à tenir dans ce cas. Il réaffirme que la fréquentation des  ports et rades nʼest, en

général,  accordée  quʼaux  amis  et  alliés  de  lʼÉtat  auquel  ils  appartiennent.  On  peut  néanmoins

accepter la présence dʼun vaisseau autre en cas de tempête ou autre force majeure et  lʼon peut

également lʼautoriser à décharger ses marchandises sans être inquiété. Les rades et ports deviennent

donc des refuges inviolables. Cette autorisation nʼest cependant pas admise pour les pirates et les

ennemis276. Valin rappelle le principe selon lequel on peut prendre et arrêter les pirates où quʼils se

trouvent,  y  compris,  donc,  à  lʼabri  dʼune  rade  ou  dʼun  port.  Cela  entraîne  obligatoirement  la

confiscation de tous leurs biens277. Pour autant, cʼest un progrès par rapport à la capture en pleine

mer puisquʼil est invraisemblable, dans un port, que lʼon autorise le preneur à le mettre à mort sans

autre forme de procès. 

Le droit de bris sur les naufragés est une autre conséquence remarquable de la mise hors du ban

des pirates. Il caractérise pleinement la non reconnaissance du pirate comme sujet de droit par les

États. Le droit de bris sur les naufragés consistait en fait à confisquer les biens et les passagers

rescapés  au profit  du seigneur  occupant  la  côte  sur laquelle  sʼétait  passé le  naufrage.  Ainsi,  le

naufrage était considéré comme une cause de perte de possession pour les propriétaires. La raison

de la mise en place dʼun tel usage, pourtant injuste, est à rechercher dans les premiers temps de la

navigation où les  marins  exerçaient  tous  le  métier  de pirate  et  où il  était  défendable  pour  des

villages côtiers de se prémunir de ces individus et donc de les punir quand ils échouaient sur leurs

côtes. Une confusion entre les marins et les pirates est ainsi née et a permis à cet usage de sʼétendre

à tous les navires sans distinction de métier. Cette coutume nʼa cessé quʼun temps chez les Romains

et le naufrage n’était pas réputé avoir fait perdre la possession au premier propriétaire278. Au déclin

de Rome, les anciens usages ont refait surface et le droit de bris sʼest largement européanisé. Toutes

les côtes dʼEurope le pratiquaient, sans doute pour les raisons premières qui lʼavaient mis en place.

À cette époque, les incursions des marins du Nord pesaient sur les villes côtières et le droit de bris

sʼétait naturellement développé à leur encontre mais avec la baisse de lʼautorité suite au déclin de

Rome, il  sʼest étendu à lʼégard de tous les navigateurs, perçus également pirates et  pilleurs. Et

malgré la mise en place dʼordonnances et de lois fixant des peines sévères contre cet usage, il nʼen a

pas moins perduré. La piraterie est donc la première raison de la mise en place dʼun tel usage. 

Ce droit a été pendant longtemps la justification de nombreuses pratiques barbares, dont la mise

276 Cʼest un des rares cas où les régimes de lʼennemi et du pirate se rejoignent. Le destin qui les attend ensuite est bien
entendu complètement différent. 

277 René-Josué VALIN,  op. cit., II, p. 576, en commentaire de lʼarticle 1 du titre VIII sur les rades du livre IV de
lʼordonnance de 1681.

278 Valin nous apprend même que les premiers empereurs à abolir cette coutume furent Hadrien et Antoine, (v. id., II, p.
579). 
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à mort des naufragés pour leur voler leurs biens ou même le métier de « naufrageur » qui consistait

à faire échouer des navires dans le dessein délibéré de récupérer les biens ainsi perdus. On essaya de

limiter  au  maximum les  dommages  que  pouvaient  causer  de  telles  pratiques.  Elles  étaient  très

vivaces avant lʼempire des jugements dʼOléron mais ont fini par être supprimées en Europe279. Les

seigneurs des côtes pouvaient ainsi renoncer au droit de bris si les navigateurs portaient avec eux

des brefs de sauveté, sorte de congé qui les mettaient en dehors de tout pillage. Évidemment, les

seigneurs compensaient cette perte du droit de bris par la taxe sur le congé280.

On commence ensuite à mettre en place des sanctions efficaces, tant à lʼencontre des pilleurs que

des  seigneurs  qui  les  soutiennent.  Lʼarticle  XXV des  jugements  dʼOléron prévoit  ainsi  que  les

pilleurs seront « maudits, excommuniés et  punis comme larrons », que les pilotes ayant conduit

délibérément aux naufrages seront pendus et leurs corps exposés à la côte281. De la même manière,

les  seigneurs  qui  étaient  complices  de  ces  « naufrageurs »  nʼétaient  pas  exemptés  de  punition.

Lʼarticle XXVI des  jugements dʼOléron précise ainsi quʼen cas de complicité du seigneur, il faut

confisquer et vendre ses biens afin dʼindemniser les victimes,  le faire brûler avec sa maison et

vendre ses enfants. Cette punition très rude est sans nul doute à la hauteur des dommages quʼune

telle pratique causait aux navires commerciaux282. Cʼest notamment en Bretagne que cette pratique

sʼest faite connaître et a fait parler dʼelle. Le droit de bris est selon toute vraisemblance exercé de

manière moins rude sur les autres côtes283. 

Les articles XXIX et XXX du même coutumier en terminent avec cette pratique. Des secours

doivent ainsi être donnés aux naufragés pour les aider à récupérer leurs biens sans quʼaucun pillage

ne soit perpétré à leur encontre, sous peine dʼêtre considérés comme vols. Seuls les frais de secours

seront à la charge des naufragés. Et si lʼéquipage a péri,  les villageois doivent garder les biens

279 Beaucoup de revirements de la part des souverains ont retardé la suppression de cette pratique. En France et en
Angleterre, dès le XIIIe siècle, des ordonnances ont vu le jour dans le but de supprimer le droit de bris (Louis IX pour
la France et Edouard le Confesseur pour lʼAngleterre). Mais leurs successeurs lʼont remis en mouvement et partout
en Europe le droit de bris était pratiqué, aussi bien au Danemark (où les biens des naufragés revenaient au fisc),
quʼen Prusse (où les naufragés étaient réduits en esclavage). Plusieurs traités bilatéraux voient le jour pour mettre fin
à cette pratique et cʼest ainsi quʼelle devint indésirable et fut supprimée en Europe. Ce fut un des moyens efficaces
de supprimer le droit de bris mais il fallait encore convaincre les habitants des villages côtiers (v. Hugo GROTIUS,
op. cit., II, p. 4). 

280 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 80. 
281 Id., p. 77. Cʼest une sanction assez commune et qui sʼappliquera aussi aux pirates, cf. infra p. 436 sq. et 469 sq.
282 Lʼarticle est ainsi écrit : « Si le dit seigneur était si félon et cruel quʼil souffrit de telle manière de gens et soutint, ou

fut participant à leurs malices pour avoir fait le naufrage, le dit seigneur doit être pris,  et tous ses biens vendus et
confisqués en œuvres pitoyables, pour faire restitution à qui il appartiendra. Et doit être lié à une étape au milieu de
sa maison, et puis on doit mettre le feu aux quatre coins de sa maison et faire tout brûler, et les pierres des murailles
jeter par terre et là faire la place publique et le marché pour vendre les pourceaux à jamais perpétuellement.  » (v.
Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 77).

283 Id., p. 80. Valin va plus loin et précise quʼil y a effectivement une disparité dans lʼexécution du droit de bris selon
les régions mais il ne précise pas davantage les régions qui sont les plus dures. Il affirme a insi que dans un endroit
on assommait  les  naufragés,  on les attirait  pour les faire  sʼéchouer,  quʼen dʼautres  on se limitait  au pillage et
quʼailleurs encore on laissait tout de même certains effets aux naufragés rescapés.
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jusquʼà  restitution  aux propriétaires284.  Par  la  suite,  les  biens  des  naufragés  seront  mis  sous  la

protection et la sauvegarde du roi empêchant tout pillage. 

Concernant les pirates, le droit de bris sʼest longtemps poursuivi puisquʼils ne faisaient pas partie

des catégories  de personnes envers  lesquelles il  fallait  se comporter  civilement285.  En effet,  les

jugements dʼOléron admettent une exception à lʼinapplication du droit de bris : le cas où le navire

naufragé  était  pirate286.  Le  droit  de  bris  sur  ces  individus  est  donc  tout  à  fait  légal  et  même

respectable puisquʼils sont ennemis communs287. Dans les colonies espagnoles, il perdure également

contre tous les étrangers288. Ce nʼest que vers la fin du XVIIe siècle que les pirates seront enfin mis

sur le même pied dʼégalité que les autres navigateurs. En France, lʼordonnance de 1681 ne semble

pas faire de distinction entre les sujets du roi, les étrangers et même les pirates. Lʼarticle 1 du titre

IX du livre IV est sans équivoque « Déclarons que nous avons mis et mettons, sous notre protection

et sauve-garde, les vaisseaux, leurs équipages et chargements, qui auront été jetés, par la tempête,

sur les côtes de notre royaume, ou qui autrement y auront échoué, et généralement tout ce qui sera

échappé du naufrage »289. Il nʼy est fait mention dʼaucune différence de traitement entre les marins

et lʼon peut présumer avec raison quʼà partir de ce moment-là, les pirates sont, eux aussi, concernés

par la disparition du droit de bris290. Dʼailleurs, confirmation en est donnée à lʼarticle 18 de la même

ordonnance qui enjoint aux juges de lʼamirauté de sʼinformer des causes des naufrages et,  si le

vaisseau échoué sʼavère être pirate, de sauvegarder les hommes, les biens et les vaisseaux291. Cela se

justifie évidemment par le fait que dʼautres dispositions, pénales cette fois, devront sʼappliquer à

eux et que lʼamirauté devra veiller à mettre en œuvre. Les biens naufragés dans ce cas ne sont pas

sujet à réclamation et appartiennent donc au souverain, moins la part de lʼamirauté292.

Une raison préside à ce revirement de considération et il sʼagit en fait de la même que pour

284 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 88. Valin ajoute les dispositions dʼHenri III dʼAngleterre qui sont similaires dans les
principes. Des questions de délais et de devenirs des biens ainsi conservés diffèrent cependant entre les nations mais
le principe de la conservation des biens pour la restitution ultérieure est appliqué en Europe sans contestation (v.
René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 584). 

285 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 80. Il affirme ainsi que le droit de bris est une « inhumanité » mais quʼil perdure
contre les « ennemis de lʼÉtat, ou de la sainte foi, ou contre les pirates ». 

286 Article XLVII des jugements dʼOléron : « Et les choses précédentes se doivent entendre, si ladite nef nʼexerçait le
métier de pillerie, que les gens dʼicelles ne fussent point pirates ou écumeurs de mer, ou bien ennemis de notre
sainte foi catholique, chacun peut prendre sur telle manière de gens, et peut lʼon les dérober et spolier de leurs
biens ».(v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 134).

287 Id., p. 134.
288 Id., p. 80. Mais cʼest une pratique car lʼEspagne considérait tout navigateur étranger comme pirate, cf. infra p. 92

sq.
289 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XIX, p. 349. 
290 Cʼest dʼailleurs lʼopinion de Valin qui critique Cleirac et rappelle que même si les jugements dʼOléron tendaient à

autoriser la pratique contre les pirates, elle nʼaurait jamais été permise en France (v. René-Josué VALIN, op. cit., II,
p. 587). 

291 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XIX, p. 351.

292 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 634.
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lʼobligation de ramener les pirates aux  ports pour y être jugés. Si piraterie il y a, le pouvoir de

contraindre appartient en entier à la puissance publique et les particuliers ne peuvent plus, comme

ils lʼont cru par le passé, exercer la coercition par le biais du droit de bris. Ainsi, la piraterie nʼest

plus une raison suffisante pour justifier cette pratique. Cʼest à la puissance publique de les punir au

cours dʼun procès. Une autre raison, plus économique celle-là, sʼajoute à celle-ci. En effet, si les

particuliers prennent quoi que ce soit sur les naufragés, ils voleraient en fait le souverain puisque les

biens des pirates sont destinés à lui être rendus soit pour restitution soit pour vente293. 

Ainsi, le sort des pirates, sʼil nʼest pas enviable, sʼaméliore nettement. Il est à lʼabri des mesures

de coercition prises uniquement par les particuliers et assuré quʼil aura droit à un processus légal

soutenu par lʼÉtat. 

Une dernière interdiction pèse sur lui. Entre marins, se posent souvent des questions dʼentraide.

Lorsquʼun navire est en difficulté,  un autre va aller  lʼaider de manière naturelle.  Cette aide est

cependant  refusée  au  pirate.  Considérant  quʼil  nʼest  pas  un  sujet  de  droit,  il  est  effectivement

raisonnable quʼon lui refuse la moindre humanité. Pufendorf estime ainsi quʼétant moins quʼun être

humain, le pirate est « indigne de recevoir le moindre service de lʼHumanité la plus commune » afin

dʼempêcher quʼil ne continue ses méfaits294. Cleirac va plus loin et considère quʼil y a même crime

dʼavoir  pitié  dʼun  pirate  et  dʼaller  lʼaider  dans  sa  difficulté295.  Pour  Grotius,  très  attaché  à  la

moralité,  de tels  comportements  envers  les  pirates  ne sont  pas dignes de lʼêtre  humain mais  il

continue à les justifier par le fait que le pirate est encore moins humain ou quʼil commet des actes

tels que toute violence est légitime contre lui pour lʼempêcher de nuire296.

Les pensées évoluent par la suite et dans son commentaire sur lʼordonnance de 1681, Valin nous

explique, en commentaire de lʼarticle 33 du titre I du livre II que la vente de vivres à des navires qui

en manquent nʼest pas subordonnée à la qualité des hommes. Il considère que, tout en respectant les

prescriptions légales, à savoir le consentement des officiers de bord, lʼaide que lʼon peut procurer à

des navires en difficulté est accessible à tous et ne distingue pas clairement les pirates des ennemis

ou des autres marins qui pourraient être en perdition. Ainsi, il considère quʼil est tout à fait juste de

prêter main forte à un ennemi en temps de guerre tout comme à un pirate en temps de paix. Pour

autant, lʼaide que le vaisseau fournit ne doit pas le mettre lui-même en danger, cʼest-à-dire, quʼil

peut vendre des vivres tant quʼil lui en reste assez pour terminer son voyage297. 

293 Id., II, p. 588.
294 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 384. Cela justifie également le droit de naufrage sur le pirate.
295 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 135. 
296 Grotius affirme ainsi que « la perfidie exercée contre les brigands et les pirates, nʼest pas à la vérité exempte de

vice,  mais  parmi  les  nations  elle  est  impunie,  à  cause  de  la  haine  quʼinspirent  ceux  contre  lesquels  elle  est
commise » (op. cit., III, p. 113).

297 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 457 et 458. 
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Finalement, la seule limite à lʼaction contre les pirates reste la morale puisque cʼest elle qui doit

arrêter les hommes dans leurs chasses contre les pirates. Les auteurs encouragent ainsi les chasseurs

de pirates à agir en fonction de la morale et à nʼutiliser le droit en entier que si le bien qui peut en

sortir est plus grand que le mal quʼils provoqueront298. Vœu pieu sans nul doute. 

Ainsi, sʼil était permis aux particuliers de détrousser le pirate lors dʼun naufrage, de le juger et de

le sanctionner arbitrairement lors de sa capture, ainsi que de refuser de lʼaider lorsquʼil était en état

de faire naufrage, ces choses-là sont par la suite interdites et le pirate est assuré de se voir traité plus

humainement et en conformité avec lʼétablissement dʼun État de droit. Pour autant, il nʼest toujours

pas fondé à se retourner contre ceux qui lʼont capturé ni à bénéficier de la sûreté des ports et rades. 

Il est possible dʼen conclure que le pirate est un sujet de droit particulier sur lequel certaines

dispositions ne seront que tardivement applicables. Mais ce nʼest pas seulement sur sa personne que

le  droit  cherche  à  sʼappliquer.  Le  pirate,  de  par  sa  nature  de criminel,  fait  nécessairement  des

victimes et le droit civil peut également être applicable dans certaines circonstances. 

II-Le pirate : sujet de droit civil 

Le pirate nʼest pas seulement perçu comme un criminel par les auteurs et la législation. En effet,

la piraterie est aussi ancienne que lʼest la navigation et elle finit par incarner un fléau quʼil faut à

tout prix éradiquer. Elle entre dans la longue liste des périls maritimes, au même titre que le feu, le

manque de victuailles, les militaires ennemis ou même les tempêtes et autres catastrophes naturelles

capables de faire chavirer un bateau299. Elle devient ainsi une force majeure contre laquelle il faut se

prémunir par divers moyens (A) et  le pillage quʼelle entraîne devient lʼobjet  dʼassurances pour

pallier les conséquences économiques souvent désastreuses (B).

A-La piraterie comme péril maritime et force majeure permettant lʼindemnisation

Dans plus dʼun écrit, quʼil soit doctrinal ou législatif, on trouve un rapprochement curieux entre

pirate et péril maritime. Le plus souvent, on rapproche les tempêtes et les pirates, un fait naturel et

un acte humain. Pour illustrer notre propos, prenons lʼexemple de lʼétranger au sein dʼune nouvelle

nation.  À cette  époque,  on admet que  la  nation dʼaccueil  lui  octroie  une protection mais  cette

dernière nʼest pas exempte de conditions. Lʼétranger doit ainsi respecter les règles du pays qui lui

298 Grotius limitait déjà lʼutilisation dʼun droit pur et entier par la morale (v.  op. cit., III, p. 6) et Lee le reprend en
parlant de droit de lʼhumanité et non plus de morale (v. op. cit., pp. 47-48). 

299 Étienne Cleirac cite pêle-mêle les dangers qui pèsent sur les marins et parmi eux se trouvent les pirates (v. op. cit.,p.
523). 

80



accorde refuge mais également le défendre à la fois contre les catastrophes naturelles et contre les

pirates300. Cet exemple nʼest pas le seul et le pirate, à lʼinstar dʼune tempête, est la seule raison pour

laquelle les maîtres des navires sont autorisés à pénétrer dans les  ports étrangers pour y trouver

refuge301. Il faut souligner toutefois quʼil y a un délai à respecter dans cette situation mais encore

une fois, tempête et pirate sont ainsi comparables. 

Le pirate sort ainsi de sa condition dʼennemi commun ou de criminel pour endosser celui de péril

maritime.  Il  semble  donc  que,  comme  les  gouvernements  sont  impuissants  à  endiguer  une

catastrophe  naturelle,  ils  sont  également  en  difficulté  face  aux  pirates.  Ainsi  assimilé  à  un

phénomène exceptionnel, le pirate force les marins à se prémunir contre lui. La piraterie constitue

ainsi lʼune des causes naturelles des regroupements de marchands302. En effet,  les marchands se

regroupent pour rassembler de lʼargent afin de monter une expédition de commerce maritime et

exporter leur  marchandise dans le but dʼen tirer un profit conséquent. Ils mettent en commun des

sommes dʼargent en fonction de leurs moyens respectifs mais, automatiquement, ils cherchent un

moyen de se prémunir contre lʼéchec de ce genre de transport, notamment à cause de la piraterie.

Ainsi, il est souvent prévu que chacun est tenu des pertes à hauteur des sommes quʼil a engagées

dans lʼentreprise.

Dans ce cadre, la prise dʼassurance devient rapidement une nécessité. Les marchands estiment

ainsi le montant des dépenses engagées et la valeur du navire et des  marchandises. Les polices

dʼassurance doivent évidemment contenir,  outre lʼétat  civil  de lʼassuré,  les noms des maîtres et

navires, le port de chargement des biens et de départ du vaisseau, la période de voyage, les sommes

que lʼon veut assurer et le montant de la prime303. Ils payent ainsi une prime à lʼassureur afin dʼêtre

indemnisés en cas de problème. Les déprédations des pirates seront donc toujours aux risques des

assureurs304.

Il est important, avant dʼaborder ces questions civiles plus avant, de sʼintéresser aux avaries que

constituent la plupart de ces cas. Les avaries désignent tous les dommages arrivant au navire ou aux

300 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 332. 
301 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XIX, pp. 304 et 305. Cʼest lʼarticle 24 de lʼordonnance de 1681 qui énonce ce principe : « Défendons aux
maîtres, à peine de punition exemplaire, dʼentrer sans nécessité dans aucun havre étranger, et en cas quʼils y fussent
poussés par la tempête ou chassés par les pirates, ils seront tenus dʼen partir et de faire voile au premier temps
propre ».

302 Hugo GROTIUS, op. cit., II, pp. 182 et 183. Il dit en effet que « dans une société de navigation contre les pirates,
cʼest la défense elle-même qui est lʼintérêt commun ».

303 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 31, cʼest lʼarticle 3 du livre III du titre VI de lʼordonnance de  1681. Cela se
faisait déjà du temps du Guidon de la mer, chapitre II, des contrats maritimes, article 1 et article 3 de lʼassurance
dʼAmsterdam. 

304 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 35. Dans de tels cas, les primes à verser seront plus importantes. Un débat a été
ensuite soulevé pour la clause en cas de guerre, qui prévoit une augmentation de la prime de lʼassurance. Il était
question de savoir si cette clause ne comprenait que le temps de guerre, ou bien tous actes dʼhostilité, y compris les
pirateries (v. op. cit., II, p. 40 sq.).
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marchandises  pendant  la  traversée,  leur  chargement  et  leur  déchargement  ainsi  que  toutes  les

dépenses  extraordinaires.  Ces  avaries  sont  en  général  avancées  par  le  maître  du  navire  puis

remboursées, soit par les marchands, soit par les assureurs et plus rarement par les deux. Il existe

deux  types  dʼavaries.  Les  dépenses  et  les  dommages  qui  surviennent  envers  le  navire  ou  les

marchandises  sont  des  avaries  simples  ou  particulières  et  celles  qui  surviennent  pour  le  bien

commun du navire et des marchandises sont des avaries grosses et communes. Cette distinction est

ancienne et se retrouve dès le Guidon jusquʼaux ordonnances les plus récentes de notre période305. 

Globalement, les avaries grosses et communes sont supportées par les assureurs, ainsi que la

plupart des avaries particulières, sauf celles qui surviennent du fait de vice inhérent au navire ou

aux marchandises mais également du fait du maître et de lʼéquipage, sauf si une assurance sur ce

fait a été contractée306. Cette indemnisation ne sera faite que si les avaries sont supérieures au taux

prévu par la police dʼassurance ou par la loi, qui est de un pour cent307. Si lʼavarie est inférieure, le

maître en sera pour ses frais.

De manière générale,  les navires sont chargés de  marchandises quʼun marchand a confié  au

maître du navire pour être soit livrées soit vendues à un  port en particulier. Cʼest ce contrat qui

permet de prendre des mesures en cas dʼattaque pirate. Deux points de vue sont adoptés par les

juristes pour les faits de piraterie. Ceux qui se déroulent avant le pillage, dans le but de lʼéviter et

ceux  qui  se  déroulent  pendant  le  pillage  et  après.  Chaque  action  du  maître  aura  ainsi  une

conséquence et sera supportée soit par les assureurs, soit par lui-même, soit par les marchands. 

En amont du pillage, une pratique commune est rapidement mise en place pour contrer lʼhabileté

des pirates. Ces derniers montent des navires petits, rapides et surarmés. Les marchands, conscients

de leur impossibilité de rivaliser dans une course, se réunissent donc pour opposer davantage de

résistance. Les voyages de conserve se mettent en place et voient plusieurs marchands partir du

même port pour rejoindre le même but afin de se prémunir contre les attaques de pirates308. À la

vitesse et à la maniabilité, ils opposent un plus grand nombre de navires et donc un plus grand

nombre de canons. Il est plus difficile pour un pirate de capturer plusieurs navires quʼun seul, isolé. 

Cette pratique du voyage de conserve est réglementée. Il est ainsi interdit aux marchands de

rompre le voyage de conserve sous peine de payer les dégâts que des pirates auraient causés sur lʼun

305 V. notamment id., II,  p. 158 sq., lʼordonnance de 1681 au livre III, titre VII des Avaries (v.  Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 330 sq.).

306 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 160. 
307 Article 47 du titre VI du livre III de lʼordonnance de 1681 (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André

ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 327). Valin précise que le taux dans
les polices dʼassurance est en général de trois ou cinq pour cent mais quʼil faudrait se régler sur cet article (v. op.
cit., II, p. 113).

308 Cʼest  une pratique clairement européenne. On en trouve trace à la  fois chez les auteurs  espagnols,  anglais et
français.
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dʼentre eux309. Cʼest lʼobligation naturelle de toute association dans le but de naviguer et cʼest une

constante dans lʼhistoire du droit puisquʼau XVIIe siècle, cette pratique est entérinée par tous310. 

Il est à noter que cette pratique devient rapidement obligatoire et quʼil est par la suite impossible

pour  un  vaisseau  marchand  de  sortir  sans  escorte  et  sans  flotte,  sauf  autorisation  expresse  du

souverain311. Lʼusage de navires militaires pour la protection des flottes marchandes est ancien. On

en trouve une trace dans lʼédit français de juillet 1517, à lʼarticle 28 qui ordonne à lʼamiral dʼarmer

des navires en temps de guerre dans le but de convoyer les marchands et de garantir leur sécurité312.

La même disposition se retrouve dans lʼordonnance française de 1543 à lʼarticle 43 et dans celle de

1584 à lʼarticle 81313. Alors que, dans la première ordonnance, on ne prenait en considération que le

temps de guerre, les suivantes prennent également en compte les temps de paix. Lʼamiral nʼest plus

obligé dʼarmer des navires pour escorter ; il faut quʼil y ait dʼabord une demande de la part des

marchands pour quʼil fournisse une escorte. Il est cependant obligé de le faire quand il en a été prié.

Si cette pratique a lieu dans lʼoptique de protéger les marchands de lʼennemi, il est plutôt évident

que cela sʼapplique également aux pirates. 

Une fois  le  voyage de conserve et  lʼitinéraire  établis,  il  est  donc convenu que les pertes et

dommages  résultant  dʼune attaque de  pirates  seront  toujours  aux risques  des  assureurs314.  Mais

lʼhypothèse  du  changement  de  route,  cʼest-à-dire  le  non  respect  par  le  maître  du  navire  de

lʼitinéraire de livraison des  marchandises préalablement établi, met en doute cette affirmation. Ce

309 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 169. Article XVII de lʼordonnance de la Hanse Teutonique.
310 Cʼest notamment le cas de Valin qui nous présente un arrêt du parlement de Rennes du mois de novembre 1655

confirmant la pratique de la contribution en cas dʼabandon de lʼassociation. En lʼespèce, cʼétait une flotte de pêche à
la morue qui fut ensuite attaquée par des Anglais. Certains sʼenfuirent, dʼautres restèrent, se battirent et il fut conclu
que ceux qui avaient fait une bonne pêche devaient partager avec ceux qui avaient tout perdu lors de lʼattaque. Valin
affirme  ainsi  que  lʼarrêt  sʼest  fondé  sur  « la  convention  pour  lʼassociation  avec  promesse  de  ne  point
sʼabandonner ». On trouve également la mention du voyage de conserve dans lʼintérêt du commerce privé et pour la
protection contre les pirates dans les registres anglais (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XXV).

311 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 691. Par lʼordonnance du 14 mai 1745, il est défendu de partir aux Amériques
sans escorte des vaisseaux royaux. Une question sur la solde des matelots ne tarda pas à sʼélever. Il sʼagissait de
savoir à partir de quand les matelots devaient être payés. Était-ce à partir de la date du départ du navire ou bien de
celle du départ de la flotte ? Cela pouvait ajouter plusieurs jours aux salaires des marins ou bien en retrancher
compte tenu du temps que le vaisseau a mis pour rejoindre lʼescorte. Une ordonnance du roi du 21 avril 1746 décida
que la solde serait entière pour les jours de navigation pour rejoindre la flotte, de moitié pour les jours dʼattente
avant le départ du convoi puis de nouveau entière pour le voyage jusquʼaux îles. 

312 A.N., MAR, A1/1, document 16, f.123 au verso. « Voulons quʼen temps de guerre notre dit amiral soit tenu armer
navires pour convoyer à sûreté nos sujets et autres marchands nos alliés et amis, et en prendra notre dit amiral le
salaire accoutumé »

313 Pour  celle  de  1543 v.  René-Josué  VALIN,  op.  cit., I,  p.  691.  Pour  celle  de  1584,  v.  Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., XIV, p.  583.
« Voulons quʼen temps de guerre, notre dit amiral puisse armer navires et vaisseaux, pour conduire en sûreté nos
sujets, et autres marchands nos alliés et amis, quand il en sera requis, et prendre pour se faire le salaire accoutumé, et
en temps de paix avoir navire pour courir sus aux pirates. » 

314 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 74. Cʼest lʼarticle 26 de lʼordonnance ; « Seront aux risques des assureurs toutes
pertes et dommages qui arriveront sur mer par tempête, naufrages, échouements, abordages, changements de route,
de voyage ou de vaisseau, jet, feu, prises, pillage, arrêt du Prince, déclaration de guerre, représailles, et généralement
toutes autres fortunes de mer. »
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changement de route peut, en effet, perturber le bon déroulement du contrat qui lie le marchand

avec le maître de navire et nuire à la marchandise. Les marchands cherchent donc à sʼassurer que

leurs  frais  engagés  ne seront  pas  perdus  en cas  de  changement  de  cap.  On convient  alors  que

lʼassureur  devra  payer  uniquement  dans  le  cas  dʼun  changement  de  route  forcé,  cʼest-à-dire

provoqué soit dans le but dʼéviter le naufrage, soit pour éviter les pirates ou encore par mauvais

temps315. En France, il est prévu que lʼassureur ne paiera une indemnité quʼen fonction de la route

qui reste à parcourir ou qui a été parcourue en trop. En cas de retard dû à une tempête, même si la

vente  a  lieu  tout  de  même,  les  indemnités  pourront  être  versées  en  intégralité316.  En  Italie,  au

Portugal et en Castille, cʼest lʼinverse qui se produit et lʼassureur nʼy est plus tenu dès quʼil y a

changement de cap. Le seul cas où il devra verser la prime sera celui de changement forcé par

crainte des pirates317.

Toujours dans le but dʼéviter la perte au profit des pirates, les maîtres peuvent se voir contraints

dʼeffectuer certains actes qui nuiront à la marchandises et aux pirates, si toutefois le changement de

route nʼest pas efficace. On observe dans ces cas des destructions volontaires des bâtiments, des

sabotages ou même des échouements volontaires. Dans le cas de la destruction volontaire du navire,

par le feu par exemple, afin quʼil ne profite pas aux pirates, les  assureurs sont également tenus

dʼindemniser, sauf sʼils peuvent prouver que le capitaine pouvait faire autrement pour éviter les

pirates318.  Le  découpage  de  câbles  et  mâts  est  normalement  une  avarie  particulière  qui  est  à

supporter par le maître du navire et non par les marchands. Mais sʼil a été fait dans le but dʼéviter le

pillage, cela devient avarie grosse et commune ; ce sera donc aux assureurs de la prendre en charge,

que les câbles et mâts aient été rompus délibérément par le maître du navire pour éviter dʼêtre pris,

ou bien que cela résulte de la fuite à pleine vitesse du navire pour éviter les pirates319. Cʼest un

principe que lʼon retrouve dans les temps plus anciens, aux termes de lʼordonnance de Wisbuy, des

jugements dʼOléron, de la loi rhodienne et du Guidon. Lʼordonnance de Wisbuy, dans son article 12,

pose ainsi le principe que la perte dʼun agrès* nʼest pas une avarie commune sauf si le maître a été

contraint de le perdre320. La même solution est proposée par lʼarticle 9 des  jugements dʼOléron et

lʼarticle  21  du  chapitre  5  du  Guidon  de  la  mer321.  On  ajoute  que  les  assureurs  sont  tenus

315 Id., II, p. 74. La jurisprudence se conforme à lʼusage puisquʼun arrêt du parlement dʼAix du 30 juin 1746 confirme
le paiement des assureurs dans le cas de lʼemprunt dʼune route plus longue afin dʼéviter un lieu infesté de corsaires.

316 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 250, article 12 du chapitre IX de barat, baratarie et de lʼarrêt du prince. 
317 Ibid.
318 Valin précise toutefois quʼil y a dans ce cas une présomption en faveur du capitaine qui, raisonnablement, nʼaurait

pas mis le feu à son navire, au risque de mourir avec lui, sans une bonne raison. Il donne ensuite trois espèces où les
juges ont jugé en faveur du maître du navire, contre les assureurs (v. op. cit., II, p. 75).

319 Id., II, pp. 166 et 167. 
* Voir lexique.
320 Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 141 et 142.
321 Id., p. 40. La note 5 de lʼauteur sous lʼarticle 9 explique que le seul cas où la perte des agrès est avarie commune est

celui où cette perte sert à sauver le navire et les marchandises. Autrement, ce nʼest quʼune avarie particulière. Pour
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dʼindemniser  lʼassuré.  Les  maîtres  des  navires  peuvent  également  être  obligés  dʼarriver  à

lʼéchouement  volontaire  soit  pour  éviter  un  naufrage  complet  qui  anéantirait  lʼensemble  des

marchandises, soit pour éviter dʼêtre pris par les pirates. Dans ces cas, les dégâts que provoquerait

sur le navire cet échouement ainsi que les frais pour relever ou chercher le navire sont des avaries

grosses et doivent être supportées en commun par les assureurs de tous les marchands322. 

Pour sauver leur navire, les maîtres peuvent également décider de jeter une partie de la cargaison

afin dʼéviter la prise. Là encore ce sera une avarie grosse. Ce jet de la cargaison peut, par exemple,

être indispensable à lʼentrée dans un port qui garantira la sécurité contre les pirates. Parfois, il arrive

en effet  que lʼaccès au port  ne soit faisable quʼen déchargeant le navire, par exemple sʼil nʼest

entouré que de haut-fonds, il faut que le navire soit allégé afin de ne pas racler le fond de la mer et

donc éviter lʼéchouement. Il est parfois nécessaire pour éviter les pirates de décharger le navire afin

de lui permettre de gagner la sécurité du port. Cette dépense est donc avarie grosse. Y compris si

elle ne vise quʼà remettre à flot le navire323. Si les  marchandises déchargées venaient à se perdre,

elles ne seraient comptées que comme avarie simple, laquelle serait supportée par le maître. Si elles

sont sauvées et que le navire, lui, est perdu, de la même manière, il nʼy aura pas dʼavarie grosse324.

On retrouve la même idée dans lʼordonnance de Wisbuy aux articles 55 et 56 mais il sʼagit surtout

dʼéviter lʼéchouement dans ce cas, quoique le principe puisse également être appliqué. Les termes

exacts  des articles sont « pour sauver le  navire et  marchandises ».  Par extension,  on peut aussi

admettre que lʼarticle peut sʼappliquer en cas de piraterie. Cleirac nous informe également que les

Provinces-Unies et lʼEspagne appliquent les mêmes règles325.

Le jet dʼune partie du chargement, lʼabattage des mâts et câbles et lʼabandon des ancres dans le

but dʼéviter la prise dʼun pirate doit être toujours prise en accord avec les marchands et les officiers

de lʼéquipage326. Cʼest un usage qui était déjà en cours sous l’empire des jugements dʼOléron327.

Mais ce sont in fine lʼéquipage et le maître qui décideront328. 

Dans  le  cas  où  la  technique  employée  par  le  maître  pour  éviter  la  prise  permet  de  sauver

quelques effets, il est raisonnable dʼimaginer que celui qui a permis ce sauvetage soit récompensé.

Il nʼa droit à rien mais sʼil demande une récompense aux marchands et quʼils la lui refusent, le juge

lʼarticle 21 du chapitre V du Guidon, v. id., p. 219. 
322 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 167.
323 Id., II, pp. 166 et 167.
324 Cʼest lʼarticle 28 du chapitre V du Guidon qui donne cette solution (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 222).
325 Id., p. 152.
326 Article 1 du titre VIII du livre III sur le jet et la contribution de lʼordonnance de  1681 (v.  Athanase-Jean-Léger

JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 331). 
327 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 40. Lʼarticle 9 des jugements dʼOléron règle ce problème. 
328 Article 2 du titre VIII du livre III de lʼordonnance de 1681 (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André

ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 331).
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pourrait lui donner raison et fixer une récompense que les marchands devront lui verser329. De la

même manière, la piraterie est lʼune des rares raisons pour lesquelles un marchand qui recouvrerait

une marchandise pourrait demander une récompense au premier propriétaire330. 

Il existe donc déjà diverses actions qui permettent dʼéviter le pillage et qui sont indemnisées par

les assureurs. La piraterie en tant que péril maritime permet de justifier le changement de route, les

destructions volontaires, sabotages, jets de marchandises et dʼassurer une indemnisation alors que le

pillage nʼa pas eu lieu. Les assurances ne sʼarrêtent pas là : elles sont également prévues pour pallier

les effets quʼune attaque pirate non évitée pourrait avoir.

B-Les assurances pour contrer les effets dʼune attaque pirate 

Les assurances entrent en ligne de compte dans tous les instants dʼune attaque pirate, à la fois

pendant  la  bataille et  après.  Lors dʼune attaque pirate,  il  nʼy a finalement  que deux issues.  La

première est la plus courante, le navire marchand est pris et les  marchandises perdues pour les

propriétaires. La seconde se solde par la résistance du navire marchand et la capture des pirates331. 

Il est important de souligner quʼen cas dʼattaque, les marins sont tenus de défendre le navire. Ils

risquent  autrement  une  peine  corporelle  et  la  perte  de  leurs  salaires332.  Mais  il  existe  des

contreparties.  Les  blessures quʼils  peuvent  recevoir  pendant  les  combats contre  les pirates  sont

prises en compte par les ordonnances. Ainsi dans lʼordonnance de 1681, à lʼarticle 11 du livre III du

titre IV, « des loyers des matelots », il est prévu que les frais médicaux engendrés par la blessure

dʼun matelot entraînée par le combat contre les pirates seront pris en charge par le navire. Cʼétait

déjà un usage reçu chez les Rhodiens333. Les jugements dʼOléron prévoient ce cas dans leur article

VI. Toutes les dépenses médicales dues aux blessures pendant le service seront prises en charge par

le navire334.

Il faut cependant faire une différence entre le matelot blessé pendant son travail et celui blessé

pendant le combat. Si les deux sont pris en charge par le navire, le second constitue une dépense

considérée comme avarie grosse et commune, sujette ainsi à contribution de la part de tous les

329 Cʼest en tout cas lʼavis de Valin dans son commentaire sur lʼarticle 15 du titre VIII du livre III de lʼordonnance de
1681, v. op. cit., II, p. 206.

330 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., I, p. 152.
331 Cette hypothèse rejoint notre propos précédent sur les prises des pirates. 
332 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 555. Nous avons déjà le même principe à lʼarticle 35 de lʼordonnance de la Hanse

Teutonique reprise par Cleirac (v. op. cit., p. 172).
333 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 721. 
334 Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 24 et 25. 
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marchands335. De plus, le marin sera également nourri aux frais du navire tant quʼil y restera336. Si

jamais le marin reste estropié à vie, il est prévu une sorte de pension dʼinvalidité, lui garantissant à

manger pour le reste de sa vie337. Les dégâts du navire ou des  marchandises, résultat du combat

contre les pirates, sont également une avarie grosse338. 

Si  le  navire  marchand  perd  contre  les  pirates,  lʼéquipage  et  le  maître  sont  tout  de  même

indemnisés et reçoivent un salaire, le quart de ce qui était prévu pour lʼéquipage et la moitié du fret

pour le  maître  du navire.  Dans les  jugements dʼOléron,  il  est  ainsi  prévu que si  le  voyage est

empêché par des pirates, les matelots seront tout de même indemnisés à hauteur du quart du salaire

quʼon leur avait promis. Le maître du navire, lui, recevra la moitié du fret, cʼest-à-dire quʼil ne sera

dédommagé que de la moitié des frais quʼil a engagés339. Par la suite, ce nʼest plus le cas. Lʼarticle

18 du titre III du livre III sur les contrats maritimes de lʼordonnance française de 1681 ne prévoit

pas le paiement des dépenses engagées par le marchand pour le fret des marchandises volées340. Les

marchands concluent un contrat avec le maître du navire pour transporter les  marchandises à bon

port et ne sont donc pas tenus de payer quand le contrat nʼest pas respecté. On pourrait penser que la

piraterie  ferait  partie  des  cas  de  force  majeure  qui  pèseraient  sur  les  clients  mais  ici  cʼest  au

fournisseur du service de supporter le risque et de perdre les frais engagés en cas de pillage. Selon

le principe pirata non mutat dominum, les pirates ne peuvent pas transférer la propriété des choses

quʼils volent. En cas de vol, les maîtres perdent donc leur fret, sauf sʼils parviennent à en récupérer

une portion341. Valin indique que dans le cas dʼun pillage, peu importe que le contrat d’affrètement

ait été fait pour la totalité ou au détail, au tonneau ou au quintal. Il précise également que si toutes

les marchandises nʼont pas été pillées, il faudra calculer le fret de manière à payer au maître celui

des  marchandises  restantes342.  En  cas  de  naufrage,  par  contre,  le  fret  est  dû  jusquʼau  lieu  du

naufrage, et en entier, dans le cas où le maître les auraient sauvées et les auraient livrées dans un

335 Cette considération de la dépense est faite à la fois dans les jugements dʼOléron (Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 24
et  25) que dans lʼordonnance de  1681 (René-Josué VALIN,  op. cit., I,  p.  721),  signifiant  la constance dans la
décision législative. Cleirac précise même quʼelle est comprise dans lʼordonnance de la Hanse Teutonique à lʼarticle
35, chez Charles Quint aux articles 27 et 28. 

336 Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 25 et 26.
337 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 167. Cʼest lʼordonnance de la Hanse Teutonique, articles 35 et 39, qui énonce ce

principe (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 172 et 173).
338 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 167.
339 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 23. Cʼest à la note 20 après lʼarticle V des  jugements dʼOléron : « que si après le

marché fait, le voyage est rompu ou empêché à lʼoccasion des guerres survenues ou des pirates, ou pour autre sujet
légitime, les matelots seront récompensés du quart des salaires promis pour tout le voyage [...] et le maître aura des
marchands la moitié du fret ». Des décisions du parlement de  Bordeaux attestent de cette pratique et lʼappliquent
concrètement (v. id., p. 67).

340 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XIX, p. 316. 

341 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 229, article 2 du chapitre VI des rachats ou compositions du Guidon de la mer.
342 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 660 et 661. Il cite une décision dans ce sens, de lʼamirauté de Marseille du 30

juillet 1748.
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autre navire, peu importe lʼétat dans lequel elles ont été livrées343. Dans les jugements dʼOléron, il

est  fait  mention  du  cas  où  le  maître  de  navire,  soit  par  complicité  avec  les  pirates,  soit  par

négociation, récupère une portion de la marchandise ou bien une partie du montant du transport. Il

est tenu de les donner aux propriétaires des marchandises ainsi récupérées ou de répartir le montant

du transport quʼil a perçu entre les marchands344.

Le maître du navire nʼest donc pas indemnisé pour les frais quʼil a engagés. Mais ce nʼest pas le

cas des marchands. Ils ont en effet perdu leurs  biens et les  assurances prennent en charge cette

situation, puisque le pillage est avarie particulière (cʼest-à-dire avarie simple). Cʼest donc lʼassureur

de chaque marchand et non la communauté des marchands qui paiera. La question du pillage est

importante parce quʼelle soulève deux points. Il y a deux manières pour les marchands de perdre

leurs  marchandises. Soit elles ont été volées par les pirates, soit elles ont été données aux pirates

pour le rachat dʼautres marchandises, cʼest-à-dire quʼelles ont servi au salut commun du navire. 

Les  marchandises nʼappartiennent pas tous au même marchand. Ainsi, sur un même navire, on

trouve plusieurs marchandises appartenant à des marchands différents. Pour comprendre la perte

des marchandises, prenons lʼhypothèse dʼune marchandise appartenant à un marchand A. Si elle a

été volée par les pirates, on trouve deux hypothèses. Soit elle a été volée en même temps que toutes

les autres et il sʼagira alors dʼune avarie particulière, qui ne concernera que le marchand qui a perdu

ses biens, les autres nʼauront pas à lʼindemniser. Soit elle a été volée toute seule, cʼest-à-dire quʼelle

a été la seule victime du vol. Les autres marchands nʼont pas été touchés. Dans ce cas, elle peut être

soit une avarie particulière, soit une avarie grosse. Si le vol de cette  marchandise particulière a

permis aux autres marchandises de ne pas avoir été prises, le vol a été subi pour le salut commun et

tous les marchands supporteront sa perte. Si, à lʼinverse, elle a été volée sans que cela joue un rôle

sur  le  non  vol  des  autres  marchandises,  on  retombe  dans  le  principe  classique  de  lʼavarie

particulière et ce sont les  assureurs des marchands particuliers qui supporteront cette perte345. Là

encore, cʼest une continuité des principes passés346.

Au cas où les pirates emportent des agrès* du navire ou des marchandises spéciales, le maître ou

le marchand subira la perte selon ce qui le concerne347. Si les marchands ont prié le maître de fuir

par crainte des pirates et sʼil y a des pertes suite à cette fuite, ce sont les marchands qui subiront la

perte et non le maître348. Si jamais le navire est inutilisable et les marchandises prises par les pirates,

343 Id., I, p. 661. Si les marchandises sont des denrées périssables et quʼelles arrivent avariées à bon port, le fret est
quand même dû. 

344 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 229.
345 René-Josué VALIN, op. cit., II, p.166. 
346 Nous retrouvons la même idée dans le Guidon de la mer, à lʼarticle 1 du chapitre VI (v. Étienne CLEIRAC, op. cit.,

pp. 229 et 230) et dans lʼarticle 9 des jugements dʼOléron (v. id.,p. 40).
* Voir lexique.
347 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 41. Cela provient des lois rhodienne et du Consulat. 
348 Id., p. 42. Cela provient du consulat chapitre 109 et des lois rhodiennes, Petronius Arbiter Satyricon, chapitre 61.
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le marchand peut lʼabandonner au profit de lʼassureur. Sʼil ne le fait pas, au bout de trois mois, il

peut contraindre lʼassureur à payer la somme convenue349. Il faut également penser aux biens que

les pirates pourraient prendre mais qui appartiendraient en propre aux matelots. Ces derniers ne

constituent  quʼune  avarie  simple  ou  particulière  et  ne  sont  donc  pas  la  préoccupation  des

marchands, il nʼy a aucune contribution à demander350.

Il  peut  arriver que des  matelots  soient  capturés par les  pirates.  Lʼarticle  16 de lʼordonnance

française  de  1681  précise  quʼils  ne  doivent  pas  compter  sur  le  maître,  le  propriétaire  ou  les

marchands pour payer leurs rachats. Mais lʼarticle 17 précise que si le marin a été pris afin de servir

les biens et le navire, cʼest-à-dire pour prendre soin des marchandises que le pirate a pillées, dans ce

cas,  il  est  admis  à  demander  le  paiement  de  sa  rançon351.  Plusieurs  conditions  sont  posées  et

déductibles de cet article. Il y a un montant maximum de la rançon, fixé à trois cents livres. Ce nʼest

que le montant de la rançon, les salaires que le marin continue de percevoir durant sa captivité ne

sont pas comptabilisés dans cette hypothèse et devront être payés en supplément. En effet, il est

dʼusage que le marin capturé continue à percevoir ses salaires comme sʼil était resté au service du

maître de navire352. Cʼétait déjà le cas sous lʼempire des  jugements dʼOléron353. Les salaires sont

également intégralement versés si le marin est mort en défendant le navire354. 

Lorsque  le  pillage  est  achevé,  plusieurs  actions  du  maître  de  navire  pour  récupérer  la

marchandise peuvent être indemnisées par les  assurances. Par exemple, le maître du navire peut

décider  de  négocier  avec  les  pirates  pour  essayer  de  récupérer  une  partie  ou  la  totalité  des

marchandises pillées. En cas de rachat de la marchandise prise par les pirates, cette composition est

tenue pour avarie grosse355. On retrouve la même considération à lʼarticle 6 du titre VII du livre III

de lʼordonnance française de 1681356. Peu importe la nature de la chose ou le montant de la somme

que lʼon a donné aux pirates. Il faut pour cela que ce qui a été donné aux pirates lʼait été pour le

349 Id., p. 311, article 25 des assurances dʼAmsterdam.
350 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 748 et 749. On retrouve la même disposition à lʼarticle 5 du titre VIII des avaries

du  livre  III  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 330). 

351 Id., I, pp. 749 et 750. Il faut ensuite différencier si cette demande ne porte que sur le navire ou sur le navire et la
cargaison. Cela se fait en regardant si le marin a été pris pour le service du navire ou pour celui du navire et de la
cargaison. Afin de savoir si la rançon ne sera payée que par le maître ou sʼil y aura contribution entre le maître et les
marchands. Si le navire termine son voyage, la rançon ne sera pas seulement prélevée sur le fret des marchandises
mais également sur la valeur réelle des biens sauvés. Il apparaît également peu probable que le marin nʼait été pris
que pour le service de la cargaison, ce qui empêche que le paiement de la rançon ne se fasse que sur la cargaison
uniquement. 

352 Id., I, p. 748. 
353 Étienne CLEIRAC,  op. cit., p. 25. Cela ressort du consulat de la mer et des arrêts du parlement de  Paris et de

Bordeaux. Lʼauteur cite en exemple un arrêt du parlement de Bordeaux de 1625. (id.,p. 26.)
354 Article 15 du titre IV du livre III de lʼordonnance de  1681 (v.Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André

ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 319). René-Josué VALIN, op. cit., I,
p. 747. Évidemment, ce sont les héritiers qui en bénéficient.

355 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 42. 
356 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 165. 
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rachat à la fois des marchandises et du navire et non uniquement pour lʼun des deux. Par contre,

cette avarie tient que le navire arrive à bon port ou non. Sʼil fait naufrage avant dʼarriver à bon port,

ce qui en sera sauvé contribuera au remboursement du rachat357. Ce sont donc les assureurs qui

assumeront le coût. 

On distingue ainsi les effets pillés et ceux donnés en rachat du navire et des marchandises. Ces

derniers sont considérés comme avaries grosses et les premiers comme avaries particulières sauf si

leur perte a été faite pour le salut commun. 

Le pillage entraîne donc nécessairement une brèche dans le contrat liant le marchand et le maître

du navire. Comme on a pu le voir, le transporteur supporte tous les risques de la livraison. Mais il y

a un geste en leur faveur. En effet, en cas de retard, les marchands peuvent demander des pénalités

aux maîtres, sauf quand le retard est dû à une attaque pirate. Le pirate est lʼun des cas de force

majeure par lequel le maître nʼest pas tenu de terminer son voyage et peut ainsi éviter les pénalités

pour non respect du contrat qui le lie avec les marchands358.

Un dernier point est important à souligner. Les nations sont rendues responsables de la sécurité

en mer.  Cela  induit  que si  elles  ne  prennent  pas  les  mesures  nécessaires  à  la  répression de la

piraterie, elles sont en tort et engagent leurs responsabilités. « Sont tenus à cause de leur négligence,

les rois et  magistrats  qui nʼemploient pas les remèdes quʼils peuvent et  doivent employer  pour

empêcher  les  brigandages  et  la  piraterie. »  nous  dit  Grotius359.  Ainsi,  dans  lʼédit  du  roi  pour

lʼenrôlement des matelots dans les provinces maritimes dʼaoût  1673,  Louis XIV reconnaît que le

devoir de sa flotte navale est triple. Elle doit aller contre les ennemis, assurer le commerce de ses

sujets mais également lutter contre les pirates afin de garder les mers libres360. Les nations doivent

ainsi, par exemple, fournir des navires pour aller contre eux361. Ce principe vient du fait que les

seigneurs étaient tenus pour responsables des déprédations commises dans leurs eaux territoriales362.

357 Id., II, p. 165. 
358 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 437, article LVIII de la troisième partie des us et coutumes de la mer, issu de lʼarticle

75 de lʼordonnance de 1584. Voici lʼarticle en son entier : « Les maîtres frétés pour faire route ou voyage en certain
lieu,  seront  tenus  dʼaccomplir  et  parfaire  le  dit  voyage  sur  peine  de  punition  corporelle,  et  de  tous  dépens,
dommages et intérêts envers les bourgeois, marchands et  victuailleurs,  sʼils  ne sont arrêtés ou déprédés par les
ennemis et pirates ».

359 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 319. 
360 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XIX, p. 114 sq. 
361 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 52. 
362 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 477 et 478. Il nous donne ce principe à la suite de lʼarticle 3 des règlements de la

navigation des rivières, extrait tant des ordonnances royales que des arrêts des cours souveraines. Il part de lʼarticle
282 de lʼordonnance de mai 1579 qui énonce : « Abolissons et interdisons tous péages de travers nouvellement
introduits,  et  qui  ne sont fondés en titre  ou possession légitime :  et  seront  ceux à qui lesdits droits de péages
appartiennent, tenus entretenir en bonne et due réparation les ponts, chemins et passages, et garder les ordonnances
qui ont été faites par les rois nos prédécesseurs, tant pour la forme du paiement desdits droits en deniers, que pour
lʼaffiche et entretenement dʼun tableau ou pancarte, le tout sur les peines portées par lesdites ordonnances, et de plus
grièves sʼil  y échet. » (v. Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 443). Cleirac y a confronté des arrêts des cours souveraines pour donner
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La protection contre les pirates est également un fondement au péage dans certaines parties des

eaux puisquʼelle entraîne des frais quʼil est normal de faire peser sur les navigateurs qui empruntent

cet itinéraire, soit uniquement les étrangers, soit nʼimporte lesquels363. 

Ainsi, en tant que péril maritime, le pirate entre dans lʼapplication du droit civil, par le biais des

assurances. Il permet une indemnisation sans discussion et a donc des conséquences civiles bien

concrètes. 

Au terme de cette section, nous avons pu voir que le pirate était un être particulièrement difficile

à cerner. Par le biais dʼune définition en creux, les gouvernements arrivent à déterminer quʼil nʼest

ni  lʼennemi,  ni  le  corsaire,  ni  le  flibustier  ou  le  porteur  de  lettre  de  marque.  Par  manque  de

définition précise, on parvient tout de même à comprendre que le pirate est perçu par lʼensemble

des nations comme un criminel, un voleur dont le statut est cependant quelque peu différent du

voleur ordinaire364. Sa place de criminel a évolué et il peut, à lʼaube du XIXe siècle, se féliciter dʼêtre

mieux protégé  quʼau début  du  XVe siècle. Mais  les  nations  lʼont  également  assimilé  à  un péril

maritime qui entraîne des conséquences contre lesquelles les marins tentent par tous les moyens de

se prémunir, notamment par le biais de la prise dʼassurance. Il y a donc un consensus international

autour des pirates et de leurs statuts. 

Ils ne peuvent être traités comme des ennemis légitimes, ils ne peuvent pas non plus être traités

comme des criminels de droit commun. « Les  ennemis de tous ne sont ni des criminels de droit

commun ni des belligérants à aucun sens du terme admis. Les opérations qui les visent ne sauraient

être du même type que celles que lʼon mène contre un ennemi légal »365. Il va donc y avoir un

véritable travail de la part des nations pour créer de toutes pièces un cadre juridique qui sʼappliquera

aux pirates. Et cela passe à la fois par une définition de l’infraction mais aussi par une diabolisation

du pirate qui permet de le soustraire à lʼapplication dʼun certain nombre de droits. Mais ce travail,

qui doit être nécessairement commun, est compliqué par la vision différente que chaque nation a de

la piraterie. 

cette interprétation concernant la piraterie. 
363 Emer de VATTEL,  op. cit., I, p.  252 ; Thomas RUTHERFORTH,  op. cit., II, p. 460. Il considère dʼune manière

curieuse que les étrangers doivent être les seuls à payer pour la protection contre les pirates quand ils empruntent des
voies navigables appartenant à une nation autre que la leur. 

364 Cette définition imprécise est reprise par Daniel Jousse (v. op. cit., IV, p.  233).
365 Daniel HELLER ROAZEN, op. cit., p. 9.
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Section  II  –  La  piraterie  dans  les  esprits  des  souverains,  répercussions

politiques sur le droit ou son application

Une définition précise, légale et universelle du pirate est difficile à trouver durant notre période.

Certains  principes  sont  reconnus par  tous,  dʼautres  non.  En effet,  chaque nation,  du fait  de sa

politique et de ses intérêts particuliers, a une idée précise de la piraterie et parfois, cela correspond

avec lʼidée dʼune autre nation. Rappelons que lors de la conquête des Amériques, plusieurs nations

sont au premier plan et sont donc confrontées en premier lieu à la piraterie. 

L'Europe à l'époque est fractionnée entre de multiples entités. Un géant, le Saint Empire romain

germanique et plusieurs royaumes, plus petits mais dont les institutions leur permettent une plus

grande  marge  d'action366.  On  trouve  ainsi  la  France,  avec  sa  position  médiane  privilégiée,

l'Angleterre dont la situation insulaire est peu enviable et évidemment, la péninsule ibérique qui,

malgré les guerres intestines, est extrêmement dynamique367. La scène européenne est cependant

dominée par les luttes entre la France et l'Espagne dont l'opposition fera naître les futurs institutions

politiques, économiques ou militaires368. Les États modernes naissent de l'évolution de l'armée et de

la diplomatie  qui s'inscrivent dans les volontés politiques des gouvernements369.  Les  guerres de

religion favorisent aussi de renouveau de la pratique politique avec l'indépendance du politique par

rapport  au  religieux370.  L'autorité  de  Rome  décline  et  les  pouvoirs  politiques  obtiennent  leur

autonomie à force de tâtonnement371. En 1648, l'Europe devient laïque politiquement et la fin de la

guerre de Trente Ans permet à l'Europe moderne de naître372. À partir du XVIIe siècle, de nombreuses

crises ébranlent tous les États européens et c'est finalement la guerre de succession d'Espagne qui

permettra la naissance d'un équilibre en Europe373. C'est cet équilibre qui permettra à l'Europe de

prétendre à la domination du monde374. 

C'est  dans  ce  contexte  tendu,  que la  colonisation  du  Nouveau Monde apporte  de  nouveaux

enjeux et les nations utilisent tous les moyens dont elles disposent pour asseoir leur domination sur

leur  voisine.  La  piraterie  peut  donc être  parfois  un outil  avantageux et  sa  conception est  donc

366 Alain HUGON, Rivalités européennes et hégémonie mondiale – xvie-xviiie siècle, Armand Collin, Paris, 2002, p. 7
sq.

367 Alain HUGON, op. cit., p. 8 sq.
368 Entre 1515 et 1643, les Capétiens et les Habsbourg vont de bataille en bataille (id., p. 21 sq.).
369 Id.,  p.  51  sq.  Les  intellectuels  s'emparent  même  de  cette  matière  et  on  assiste  à  un  «  engouement  pour  la

philosophie politique ».
370 Id., p. 89 sq.
371 Id., p. 104.
372 Jacques DROZ, Histoire diplomatique de 1648 à 1919, Dalloz, Paris, 1972, p. 8.
373 Alain HUGON,  op. cit., pp. 119 sq., 149 sq. Qu'elles soient militaires (guerre civile anglaise, guerre écossaise,

irlandaise,  anglo-hollandaises,  franco-espagnole),  politiques,  institutionnelles  (Révolution  anglaise,  sécessions
périphériques de l'Espagne, la Fronde), les crises impactent tous les Européens ainsi que les relations internationales.

374 Alain HUGON, op. cit., p. 153.
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pleinement dépendante des relations internationales. LʼEspagne, les Provinces-Unies et lʼAngleterre

se rapprochent dans leur conception de la piraterie lorsquʼon lʼanalyse sous le prisme de la religion

(Paragraphe 1). La France fait office dʼarbitre sur cette question et se trouve à la fois mesurée et

ambivalente (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Espagne, Angleterre, Provinces-Unies

Lʼempire de Charles Quint est sans conteste celui qui a le plus à souffrir des actes de piraterie

dans la période concernée. Première puissance à avoir des intérêts aux colonies, elle sera également

lʼune des rares à avoir une vision très drastique de la personne du pirate. Les Provinces-Unies, étant

sa première rivale, auront également leur conception de la piraterie (I). LʼAngleterre quant à elle

fluctuera longtemps sur la perception du pirate, hésitant entre politique, droit, diplomatie et religion

(II). 

I-LʼEspagne  et  les  Provinces-Unies :  deux  rivales  aux  conceptions  de  la

piraterie politisées375

LʼEspagne est la première puissance à sʼêtre imposée dans le Nouveau Monde et, par ce biais,

elle est la première à subir la piraterie. Sa conception, entièrement fondée sur ses ambitions et son

interprétation  des  traités,  en  est  très  étendue  (A).  Les  Provinces-Unies,  quant  à  elles,  sont  la

puissance naissante de la période qui nous concerne et elles sont également lʼun des plus farouches

opposants à lʼEspagne. Pourtant, sa conception de la piraterie est surprenante puisquʼelle cherche à

traiter  le  pirate  de  la  manière  la  plus  efficace  possible  et  sans  prendre  en  considération  les

dissensions quʼelle peut avoir avec les autres nations (B). 

A-LʼEspagne : une définition de la piraterie fondée sur le droit, la politique, lʼéconomie

et la religion

La définition de la piraterie par lʼEspagne est tout dʼabord purement juridique. Sʼappuyant sur

des  traités et des bulles, elle peut circonscrire le pirate à une certaine catégorie dʼindividus. Pour

comprendre le raisonnement espagnol, il est nécessaire dʼavoir en tête lʼhistoire de la colonisation

américaine par les puissances ibériques. 

LʼEspagne et le Portugal furent les deux premières puissances à découvrir les Amériques et à

375 Le  Portugal  est  laissé  de  côté  dans  cette  étude  notamment  à  cause  du manque dʼinformations concernant  sa
politique à lʼégard des pirates. Il est probable quʼil se soit rangé à lʼavis espagnol compte tenu des nombreux intérêts
similaires  entre  les  deux  nations  mais  rien  ne  peut  le  confirmer,  si  ce  nʼest  lʼabsence  de  théorie  proprement
portugaise sur la piraterie. 

93



vouloir profiter des richesses quʼelle pourrait rapporter. La colonisation du Nouveau Monde était

lancée. Mais afin de conserver la mainmise sur ses richesses, lʼEspagne sut convaincre le Pape

dʼadopter  une  bulle  pour  leur  donner  lʼentière  jouissance  des  nouveaux  territoires.  Cʼest  à

Alexandre VI que lʼon doit la  bulle de répartition des territoires du 4 mai 1493, nommée  Inter

Caetera.  Dans  cette  bulle,  il  est  très  clairement  spécifié  que  toutes  les  largesses  attribuées  à

lʼEspagne par le Pape le sont en contrepartie de lʼengagement de la puissance ibérique dʼévangéliser

les populations indigènes sans aucun répit. La propagation de la foi catholique est le seul motif

explicitement inscrit dans la bulle justifiant ce partage du monde en faveur de lʼEspagne376. Le Pape

trace ensuite une ligne du pôle Nord au pôle Sud et située à cent lieues à lʼouest des Açores et des

îles du Cap-Vert afin dʼindiquer que tous les territoires, îles ou continents se trouvant au-delà de

cette ligne appartiennent à lʼEspagne uniquement, sauf sʼils ont été conquis par dʼautres avant la

prise de cette bulle. Le roi espagnol acquiert de cette manière la possession exclusive et le Pape lui

octroie sur ces territoires « pleine, libre et entière puissance, autorité et juridiction », faisant de lui le

maître  incontestable  des  nouveaux  territoires  découverts377.  Il  interdit  ensuite  à  tous  les  autres

souverains  de  faire  commerce  ou  de  sʼinstaller  dans  ces  territoires  sans  la  permission  du  roi

dʼEspagne.  La  peine  encourue  est  extrêmement  lourde  puisquʼil  sʼagit  de  lʼexcommunication

majeure378.

Par cette  bulle,  on voit  à  la  fois  les avantages que retirent lʼÉglise et  lʼEspagne dʼune telle

concession.  Lʼune  voit  son  emprise  sʼétendre  de  manière  radicale  vers  des  territoires  encore

inexplorés et lʼautre voit son autorité rendue incontestable sur des territoires qui ont le potentiel de

faire dʼelle la première puissance économique dʼEurope. Cʼest donc un bon compromis. 

Une deuxième puissance catholique est  cependant  en jeu dans ce partage des  territoires.  Le

Portugal a en effet déjà conquis les îles des Açores et du Cap-Vert et concurrence lʼEspagne sur son

monopole exclusif. Les deux pays concluent donc un traité qui revient en partie sur la bulle du Pape

afin de trouver  un compromis  sur la  possession du Nouveau Monde.  Cʼest  le  célèbre  traité  de

Tordesillas  du 7 juin 1494 qui partage les Amériques entre les deux puissances ibériques.  Une

nouvelle ligne de démarcation Nord-Sud est  fixée dans le premier article du traité à trois cents

soixante-dix  lieues  du  Cap-Vert.  Tous  les  territoires  situés  à  lʼest  de  cette  ligne  appartiennent

dorénavant  au  Portugal  et  tous  ceux  situés  à  lʼouest  appartiennent  à  lʼEspagne379.  Les  deux

puissances sʼengagent à ne pas rôder dans le territoire lʼune de lʼautre et sʼil  arrivait que lʼune

376 Ce sont les articles 2 à 5 qui exposent les motifs de la prise dʼun tel acte. Pour lʼintégralité de lʼacte, v. Alphonse
GOURD,  Les Chartes coloniales  et  les constitutions des États-Unis de lʼAmérique du Nord,  Paris,  Imprimerie
nationale, 1885-1903, 3 vol., I, p. 199.

377 Ce sont les articles 6 et 7 de la bulle, id., I, p. 202 sq. 
378 Article 8, id., I, p. 203.
379 Christophe Guillaume KOCH, Histoire abrégée des traités de paix entre les puissances de lʼEurope depuis la paix

de Westphalie, Bruxelles, Meline, Cans et compagnie, 1837-1838, 4 vol., I, p. 405.
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trouve un territoire dans la portion de lʼautre, elle sʼengage à le rendre à lʼautre partie380. Mais le

traité reconnaît à lʼEspagne une servitude de passage dans le territoire portugais pour rallier ses

possessions américaines puisquʼelle ne peut faire autrement pour sʼy rendre, à condition quʼelle

nʼemprunte que la route la plus courte et la plus droite possible sans jamais sʼen écarter381. Et ce

passage doit bien entendu se faire sans obstacle imposé par le roi du Portugal.

Cette jouissance exclusive tirée des traités devint finalement un usage du droit des gens. Toutes

les nations, par consentement tacite, acceptent par la suite que la nation qui a investi le plus dʼargent

en premier dans une colonie et lʼa approvisionnée tant en hommes quʼen marchandises devienne

détentrice du droit exclusif de jouir de son commerce382. 

Après cet  accord avec le Portugal,  les Ibères investissent profondément  les  nouvelles terres,

décimant  dans  leur  sillage  des  populations  entières383.  Les  nouvelles  colonies  ne  tardent  pas  à

rapporter des tonnes dʼor et dʼargent. Que ce soit par le pillage des Indiens ou par lʼextraction dans

les  mines  nouvellement  conquises,  lʼEspagne  sʼassure  un  revenu  régulier  et  important  de  ses

nouvelles possessions. Elle concentre ensuite tous ces revenus dans ses ports dʼAmérique centrale

avant de les faire charger dans des galions en partance pour la métropole. 

Afin  de  centraliser  les  transports  maritimes,  elle  met  en  place  une  institution,  la  Casa  de

Contratacion, par une cédule royale espagnole du 20 janvier  1503. Cette maison de traite assure

toute la responsabilité du trafic et du commerce avec les Indes en assurant le meilleur rendement

possible384.  Elle  contrôle  également  toutes  les  questions  relatives  à  lʼémigration  en  choisissant

soigneusement les colons à destination des Indes385. Elle fut supprimée tardivement, en  1790, car

contraire à la volonté politique de libéralisation du commerce des Bourbons386.

Les  ports espagnols étaient de ce fait extrêmement bien protégés. Toutes les villes portuaires

étaient fortifiées que ce soit Carthagène, Puerto Rico, Belo, Vera Cruz ou San Juan de Puerto Rico.

La flotte espagnole est alors la plus puissante au monde et ne compte aucune rivale digne de ce

nom. LʼEspagne en profite pour contrôler drastiquement tout  le commerce qui transite vers les

380 Article 2 du traité, id., p. 406. 
381 Article 4 du traité, id., p. 407. 
382 Hervé PUJOL, « Droit des Indes et confusion des pouvoirs – Lʼadministration de la Nouvelle Espagne » dans

Bernard DURAND et Martine FABRE (dir), Le Juge et lʼOutre-mer, I, pp. 243-261, p. 246.
383 Que ce soit par des épidémies de nouvelles maladies devant lesquelles les populations indigènes nʼavaient aucune

défense ou par la force des armes, les Espagnols et les Portugais sʼinstallèrent et colonisèrent les territoires sud -
américains au mépris des civilisations préexistantes. 

384 Pierre CHAUNU, L'Espagne de Charles Quint, Société d'édition d'enseignement supérieur, Paris, 1973, II, pp. 406,
427 sq. ;  Jean-Noël SANCHEZ, « La construction de l'Amérique espagnol », dans  Quelques aspects du règne de
Charles Quint, empereur d'Allemagne et  roi  d'Espagne,  Publications de l'université Paul-Valéry Montpellier III,
Montpellier, 2005, pp. 271-326, p. 285

385 Hervé PUJOL, « Droit des Indes et confusion des pouvoirs – Lʼadministration de la Nouvelle Espagne » loc. cit., p.
245.

386 Id., p. 248.
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Amériques387.  Finalement,  les  colonies  du  Nouveau  Monde  sont  réduites  à  de  simples

consommateurs des produits fabriqués en Espagne doublés de producteurs des matières premières

destinées à la fabrication de ces derniers388.

Ce sont ces diverses circonstances qui ont modelé la conception première de la piraterie par

lʼEspagne. Entre réalité juridique et arrangement politique et militaire, elle a fait du pirate un être

englobant finalement tous ceux qui menacent sa supériorité sur les Amériques. En effet, elle prend

la décision de considérer comme pirate, tous les vaisseaux étrangers qui navigueraient au-delà du

tropique du Cancer et feraient voile vers les Indes389. Cette très large définition du pirate lui permet

ainsi dʼappliquer un régime juridique drastique contre ses  ennemis et de pendre rapidement tous

ceux quʼelle estime menacer ses intérêts sans avoir de compte à rendre aux autres nations, puisquʼil

sʼagissait  de  pirates.  Cette  assimilation  de  tout  étranger  à  un  pirate  est,  à  ce  moment-là,

juridiquement valable compte tenu des bulles papales et des traités lui garantissant le monopole du

commerce et de la navigation dans les eaux américaines. 

Le fondement économique et  politique est  le second pilier  de la conception espagnole de la

piraterie. Pour sauvegarder ses intérêts, lʼEspagne sʼaccroche à sa position première, malgré les

années  qui  passent.  Le  XVIe siècle  est  à  la  fois  un  siècle  difficile  et  béni  pour  la  monarchie

espagnole.  Charles Quint est roi dʼEspagne mais aussi Empereur germanique et ses successeurs

seront les plus puissants monarques dʼEurope. Mais ils doivent faire face aux tensions qui éclatent

avec la France et lʼEmpire ottoman qui sʼallient pour sʼopposer à lʼhégémonie espagnole. La paix

sera finalement signée avec la France à Cateau-Cambresis en 1559 et lʼEspagne prendra part à la

Sainte-Ligue qui luttera contre les Ottomans. Mais des querelles intestines et religieuses entraînent

des conflits avec les Flamands sous lʼégide de Guillaume dʼOrange. Les Provinces-Unies finiront

par prendre leur indépendance le siècle suivant390. 

Dans ce contexte difficile, il est légitime de la part des autres pays européens de contester la

domination espagnole outre-atlantique. Si les Provinces-Unies et lʼAngleterre commencent dans un

premier temps par conclure des traités avec lʼEspagne pour commercer aux Amériques, la France se

tourne vers le Pape pour contester les bulles papales données en faveur du Roi Très Catholique.

Clément  VII répond,  dans  une  interprétation  contraire  au  sens  premier,  que  les  bulles  ne

387 Marc ZUILI,  Société et économie de l'Espagne au  XVIe siècle, Les éditions de l'école Polytechnique, Palaiseau,
2008, pp. 165 sq., 208.

388 Hervé PUJOL, « Droit des Indes et confusion des pouvoirs – Lʼadministration de la Nouvelle Espagne », loc. cit.,
p. 245.

389 Joseph DE VEITIA LINAGE, The Spanish Rule of Trade to the West Indies, trad. John Stevens, Londres, Samuel
Crouch, 1702, p. 173.

390 COLLECTIF, Une histoire du monde aux temps modernes, préf. de Jean Delumeau, Larousse, 2005.
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sʼappliquaient  quʼaux  territoires  déjà  détenus  par  les  Espagnols  et  non  ceux  qui  restaient  à

découvrir391. Le fondement juridique de lʼassimilation au pirate de tout étranger sʼeffondre. Mais

lʼEspagne continue à appliquer ce principe392. 

Le XVIIe siècle est également marqué par de nombreuses guerres et lʼEspagne finira par perdre du

terrain par rapport à ses rivaux européens. Les offensives reprennent avec la France et le roi français

en  profite  pour  faire  reconnaître  à  lʼEspagne  quʼelle  ne  peut  plus  sʼappuyer  sur  les  décisions

papales. Les Provinces-Unies et lʼAngleterre en profitent elles aussi pour chercher à sʼinstaller dans

les Amériques.

Les territoires américains soumis à la domination espagnole deviennent donc un véritable enjeu

dans les conflits militaires, politiques et religieux de lʼEurope. LʼEspagne a en effet conscience que

sa position sur la scène européenne dépend également de ses rentrées en monnaie du Nouveau

Monde  et  ses  rivales  ne  veulent  pas  laisser  passer  une  occasion  de  saper  ses  intérêts  et  son

économie. Elles se mettent donc, dans un premier temps, à soutenir une contrebande exécutée par

les flibustiers. Les Français seront les premiers à prendre part à cette contrebande mais ils seront

rapidement rejoints par les Hollandais et les Anglais. LʼEspagne est ainsi menacée, non seulement

dans  ses  possessions  européennes  mais  également  dans  ses  territoires  outre-atlantique  et  son

commerce florissant393. 

Elle continue donc sa répression sans pitié des corsaires et flibustiers, sans tenir compte du droit

de la guerre. Elle les considère encore comme pirates afin dʼéviter les procédures diplomatiques et

dʼassurer  sa  suprématie.  Elle  nʼa  plus  de  justification  juridique  et  sa  conception  se  base  donc

simplement sur des intérêts économiques et politiques. Un autre intérêt va compléter la conception

espagnole de la piraterie, celui de la religion.

En Espagne, en effet, il faut souligner la prééminence des intérêts religieux. Les  XVIe et  XVIIe

siècles sont marqués en Europe par les nombreuses guerres de religion. La plupart des guerres que

lʼEspagne mène en Europe se fait à cause de la religion, même si des intérêts politico-économiques

ne sont pas non plus à écarter. LʼEspagne incarne cette foi catholique au sommet de sa puissance.

Le roi dʼEspagne, désigné sous la mention de Roi Très Catholique, cristallise toutes les haines des

protestants. 

Cʼest dʼabord la France qui va incarner ce protestantisme anti-espagnol sur les mers. En laissant

391 Franck LESTRINGANT, « Les protestants et la liberté des mers, d'Urbain Chauveton à Grotius » dans Coligny, les
protestants et la mer, pp. 25-35, p. 26, 31 sq. 

392 Ainsi,  elle continue à traiter  les flibustiers  porteurs  de commissions émises par  Guillaume dʼOrange, pourtant
officiellement amiral des Provinces-Unies, comme pirates (v. Georg Friedrich VON MARTENS, Essai..., p. 53).

393 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols, à travers la course (c.1560-1572) : une politique maritime au
service de la cause protestante », dans Coligny, les protestants et la mer, pp.155-177, p. 158 sq.
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faire lʼamiral Coligny, ouvertement protestant et opposé aux Espagnols à cause de leur foi, elle se

rend également complice de cette guerre de religion.  Coligny incarne à lui tout seul le cauchemar

des Espagnols. De par sa position, il incite non seulement les Français protestants à lutter contre les

Espagnols mais suscite également chez les Anglais et les Provinces-Unies lʼenvie de prendre les

armes contre les catholiques et surtout les Espagnols394. Il donne des commissions aux Français

protestants pour courir sur lʼennemi espagnol, que la France soit en paix ou non avec lʼEspagne.

Philippe II, roi dʼEspagne, demandera de nombreuses fois des comptes au souverain français mais,

à lʼécoute de son amiral, celui-ci ne lui donnera pas souvent raison et fermera les yeux sur les

agissements de ses hommes395.  Lorsque le souverain français ne donne pas son accord,  le parti

protestant se tourne vers Jeanne dʼAlbret et Henri de Navarre (futur Henri IV) pour commissionner

des navires et continuer de lutter contre lʼEspagne396. 

La  Floride est  un  parfait  exemple  de  cette  emprise  de  la  cause  religieuse  sur  la  politique

européenne contre lʼEspagne. Les Français, avec René Goulain de Laudonnière et Jean Ribault, puis

les Anglais avec Hawkins, sʼinstallent tour à tour en Floride pour y fonder une colonie. Ce territoire

est  aussi  un  bon  moyen  de  mettre  à  bas  lʼempire  catholique.  Toujours  sur  fond  de  querelle

religieuse, ce sont les huguenots français et les protestants anglais qui prennent ce projet et tentent

de le mettre en exécution. Mais les Espagnols ne se laissent pas faire et massacrent les protestants

qui ont mis le pied sur leur territoire397.

Cet  acte  espagnol  entretient  la  haine  protestante  et  tous  les  moyens  deviennent  bons  pour

ennuyer  lʼEspagne.  Les  protestants  récupèrent  même  les  écrits  de  Las  Casas  pour  tenter  de

rapprocher les huguenots des Indiens massacrés aux Amériques. Entre le massacre des huguenots

par les Espagnols sur les côtes de Floride et celui des Indiens dans les territoires sud-américains, le

parallèle est facile à faire et les protestants se jettent sur lʼoccasion de mettre de nouveau lʼEspagne

sur la défensive en essayant de monter contre elle lʼopinion publique398.

Cette ardeur des protestants entraîne inévitablement une nouvelle politique de la part espagnole.

Là-dessus,  la  piraterie  se  voit  aussitôt  qualifier  dʼhuguenote399.  Et  lʼhistoire  donnera  raison  à

lʼEspagne. Après la mort de  Coligny en 1572, ce sont les Pays-Bas espagnols et les Anglais qui

prendront le relais. Pour ces deux pays, il était difficile dʼentrer en guerre contre lʼEspagne avant la

394  Id., p. 156 sq., 166, 175. En fait de pirates, il sʼagissait essentiellement de flibustiers. Mais lʼEspagne ne fait pas la
distinction, occupée à défendre ses intérêts et sa foi. 

395 Id., pp. 157, 162 sq., 171 et 175.
396 Mickaël Augeron, étudiant les textes des lettres de course, qualifie  ces agissements de « véritable déclaration de

guerre contre lʼEurope catholique dans son ensemble » (v. id., p. 166).
397 Id., p.158 sq. 
398 Id., p. 175 mais aussi Bertrand VAN RUYMBEKE, « Un refuge avant le Refuge ?  La « Floride Huguenote » et les

origines de la Carolines du Sud » dans Coligny, les protestants et la mer, pp. 235-247, p. 237.
399 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols, à travers la course (c.1560-1572) : une politique maritime au

service de la cause protestante », loc. cit., p. 175.
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fin du XVIe et le début du XVIIe siècle. LʼAngleterre était liée par mariage à lʼEspagne et les Pays-Bas

étaient soumis à lʼautorité espagnole. 

Les Provinces-Unies se rebellent ainsi contre lʼEspagne également parce que, essentiellement

protestantes, elles ne veulent plus être sous la férule catholique. Si lʼEspagne parvient finalement à

renouer  avec  le  calme  dans  ces  régions,  elle  ne  prête  pas  attention  aux  « gueux  de  mer »  qui

sʼorganisent. Sur terre, ils sʼétaient déjà attaqués à tout ce qui touchait la  religion catholique. Sur

mer, alliés avec les pirates écossais, allemands et anglais, ils sʼattaquent à tous les navires battant

pavillon espagnol400. Ils amènent sur leurs navires la volonté des Provinces-Unies de lutter contre

lʼEspagne. 

Les Anglais y trouvent également un prétexte pour saper de nouveau les catholiques espagnols

tout en évinçant un monarque puissant et ennemi. Comme elle est formellement liée aux Espagnols

par  les  termes de plusieurs  traités,  la  reine  Elizabeth Ire arme dans un premier  temps plusieurs

navires  pour  lutter  contre  la  piraterie  dans  les  mers  européennes401.  Une  fois  certaine  quʼelle

parviendrait à les mater dans ses eaux territoriales, elle les envoie sans vergogne au grand large avec

pour but de saper lʼéconomie espagnole402. LʼAngleterre devient par la suite une grande puissance

maritime qui rivalise avec lʼEspagne et ses sujets font commerce aux Amériques, au mépris de tous

les traités et des droits espagnols. LʼEspagne prend une grande résolution et, à lʼinstar des corsaires

français, les aventuriers anglais sont pris et passés par les armes sans autre forme de procès. Par la

suite,  les  deux  pays  trouveront  finalement  des  positions  amicales  et  signeront  des  traités  de

commerce.

On  ne  peut  donc  pas  reprocher  à  lʼEspagne  de  qualifier  cette  piraterie  de  protestante.  Les

protestants sont en effet les premiers à se jeter sur ses navires et lʼEspagne prend le seul moyen à sa

disposition afin dʼavoir une répression efficace : la qualification de pirate. Nʼoublions pas que le

pirate nʼa aucun droit et  ne peut bénéficier du droit de la guerre. Cʼest  donc un avantage pour

quiconque veut lutter contre quelquʼun de le traiter de pirate. LʼEspagne adopte donc cette position

ferme contre les corsaires protestants. Sans avoir à les juger comme prisonniers de guerre, elle les

arrête et les juge comme hérétiques, en complicité avec lʼInquisition et les peines deviennent de

plus  en  plus  lourdes,  jusquʼà  lʼinévitable  exécution  immédiate403.  La  piraterie  est  donc  perçue

comme une facette  des  guerres  de  religion  et  non comme un crime nécessitant  une  répression

400 Yvo VAN LOO, « Pour la liberté et la fortune. La course néerlandaise pendant la guerre de religion aux Pays-Bas
(1568-1609) », dans Coligny, les protestants et la mer, pp. 91-108, p. 91 sq., Mickaël AUGERON, « Coligny et les
Espagnols, à travers la course (c.1560-1572) : une politique maritime au service de la cause protestante », loc. cit., p.
172 sq. 

401 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 40 sq., 100
402 On peut donner comme exemple les expéditions de Drake ou de Raleigh (cf. infra p. 109 sq.)
403 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols, à travers la course (c.1560-1572) : une politique maritime au

service de la cause protestante », loc. cit., p. 161 sq.
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internationale. 

Que les marins qui lʼattaquent soient commissionnés ou non, lʼEspagne nʼen a cure. Elle ne voit

quʼune flopée de  protestants qui tentent de saper son autorité et  sa domination aux Amériques,

mettant  en péril  toute  son organisation et  sa  puissance sur  le  territoire  européen.  Dès lors,  ces

corsaires ne sont que des pirates. Elle ne reconnaît pas la validité des lettres de courses, qui les

sortaient pourtant clairement et juridiquement de la condition de pirates. Mais la politique et les

conflits ont entraîné cette négation du droit et une nouvelle vision du pirate, purement construite sur

la  base  des  conflits  et  de  la  volonté  souveraine.  Ainsi,  pour  lʼEspagne,  le  pirate  est  lʼétranger

protestant qui navigue dans les eaux américaines. 

Son approche du pirate se voit également dans les traités quʼelle signe avec les autres nations,

que ce soit dans les traités avec la France des années 1498, 1604, 1649 ou avec les Provinces-Unies

en 1648404. Elle adoucira petit à petit ses positions contre les pirates vers le milieu du XVIIe siècle,

quand les autres nations prendront pied aux Caraïbes et elle distinguera enfin les corsaires des pays

européens et les pirates purs et durs405. Il faut dire que ses propres ressortissants commencent à cette

période à se faire pirates et il est plus difficile pour elle de sʼaccrocher à son ancienne position406.

B- Les Provinces-Unies : une conception plus neutre de la piraterie

Contrairement à lʼEspagne, il est plus difficile de cerner lʼapproche du pirate par les Provinces-

Unies. Et on ne peut la comprendre quʼen rappelant lʼhistoire de cette nation qui sʼest construite

toute entière autour de la mer. Avant 1567, les Provinces-Unies étaient rattachées à lʼempire des

Habsbourg mais un mouvement de contestation sʼélève à la mort de Charles Quint en 1550. Sept

provinces sʼunissent alors avec le traité dʼUtrecht de 1579407.  La  marine est  essentielle dans ce

soulèvement et dans la rébellion contre lʼempire espagnol. La marine hollandaise est une marine

particulière  qui  sʼest  formée  notamment  sur  la  base  des  « gueux  de  mer »,  troupes  employées

auparavant par la reine dʼAngleterre mais qui nʼétaient pas uniquement constituées de marins issus

des provinces révoltées408. Mais outre ce rôle dʼémancipation, elle permet également aux Provinces-

Unies dʼacquérir le rôle de transporteur international, ce qui la mettra dans les premiers objectifs

404 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 102.
405 Cf. infra p. 159 sq.
406 Jenifer MARX, «  Le crépuscule des boucaniers » dans Lʼaventure de la flibuste, actes du colloque de Brest 3-4

mai 2001,  Paris, Hoëbeke/Abbaye Daoulas, 2002, pp. 251-274, p. 256. Les pirates espagnols prennent pied aux
Antilles à la fin du XVIIème siècle.

407 Roberto BARAZZUTTI, « La Marine néerlandaise, dʼune marine de gueux à une marine permanente 1567-1713 »,
intervention dans le cadre du séminaire de Patrick Villiers du 15 février 2006, p. 1. 

408 Roberto Barazzutti  estime la proportion des marins  étrangers engagés dans cette marine à plus dʼun tiers  des
effectifs (v.  id.  p. 5.). La reine  Elizabeth expulse les gueux de mer et leur retire son soutien en 1572 (v. Roberto
BARAZZUTTI, « La marine hollandaise sous lʼAncien Régime et les officiers, ses héros », communication dans le
cadre de la délégation Ile de France de la Société Française dʼHistoire Maritime (SFHM) du 5 avril 2007, p. 1).

100



des corsaires, flibustiers et pirates. 

Ces deux caractères permettent de comprendre la conception plus neutre des Provinces-Unies.

Elles sont obligées de définir le pirate pour légitimer leurs corsaires tout en combattant ceux des

autres nations. La circonscription du pirate et sa différenciation dʼavec le  corsaire sont donc des

points essentiels. 

Le  rôle  des  flibustiers  est  central  dans  lʼémancipation  néerlandaise.  Les  « gueux  de  mer »

permettent  ainsi  lʼanéantissement  de  lʼemprise  espagnole  sur  les  ports  du  Nord  et  Guillaume

dʼOrange, chef de la contestation, réorganise les gueux pour former le noyau de la nouvelle marine

dʼÉtat409. Elle deviendra un véritable moteur dʼémancipation néerlandais et un moyen de soutenir la

naissance de la toute jeune république410. Elle est soumise notamment aux États Généraux de la

Haye dès 1597 mais le niveau qui nous intéresse notamment est celui de lʼamirauté, dont les sièges

sont disséminés à travers toutes les provinces411. Elle a pour principale mission de rendre la justice

sur les affaires concernant la marine, notamment sur les prises et biens capturés ou confisqués sur

mer et également de protéger les mers et les côtes en organisant des convois de défense412.

Suite à leur révolte, lʼEspagne ne reste pas inactive et après avoir repris des ports dans les mers

du  Nord,  elle  développe  une  nouvelle  politique  maritime  et  encourage  la  guerre  de  course,

notamment  à  partir  du  port  de  Dunkerque qui  se  révèle  une  grande  menace  pour  lʼéconomie

néerlandaise413.  Les  Néerlandais  réagissent  en  développant  également  une  marine  et  en

encourageant leurs propres corsaires414. Ils attaquent les positions espagnoles dans lʼAtlantique, aux

côtés des Anglais, peu convaincus par lʼhégémonie ibérique soutenue par le Pape. Ils défendent la

liberté  des  mers,  position  que  justifiera  juridiquement  Grotius  avec  son  Mare  liberum415.  Ces

attaques ont finalement deux objectifs pour les Provinces-Unies. Le premier est de sʼémanciper de

la présence espagnole et de gagner leur indépendance, le second est de prendre part à la guerre de

religion qui oppose Anglais et Espagnols, dans le camp anglais, les Néerlandais étant davantage

protestants que catholiques. Cette querelle religieuse nʼest pas à négliger, surtout dans les Caraïbes

où les corsaires et flibustiers sont souvent huguenots et ont deux motivations : lʼappât du gain et la

lutte contre les catholiques. 

409 Roberto BARAZZUTTI, « La marine hollandaise... », p. 1.
410 Ibid. Par le biais des actes héroïques des marins lors des batailles navales et de lʼimplication de la population dans

les événements maritimes, les officiers de la marine deviennent des symboles de la République, indispensables pour
construire une nation qui nʼa pas encore dʼhistoire. 

411 Il y en a jusquʼà six avant 1597 puis le nombre se  réduit à cinq après cette date. Roberto BARAZZUTTI,  « La
marine néerlandaise... » p. 2.

412 Entre autres missions, ibid.
413 Roberto BARAZZUTTI, « La marine hollandaise... » p.1.
414 Ibid.
415 Franck LESTRINGANT, « Les protestants et la liberté des mers, d'Urbain Chauveton à Grotius », loc. cit., p. 25 sq.
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Cʼest cette querelle religieuse qui sera dʼailleurs à lʼorigine de la formation des gueux de mer. La

révolution des Provinces-Unies est avant tout une révolution religieuse. Les tentatives de Philippe II

pour calmer la population néerlandaise sont trop violentes et entraînent la fuite de la population

réformée, dʼautant que le roi espagnol ne prend pas au sérieux lʼorganisation des gueux sur mer416.

Pourtant, ils règnent en maître sur la Manche et la mer du Nord417. Cʼest sur les conseils de lʼamiral

de Coligny que Guillaume dʼOrange soutient les gueux de mer en leur donnant en février 1569 sa

première lettre de marque. Ils deviennent donc officiellement corsaires et sont utilisés notamment

pour mettre à mal le pouvoir espagnol dans les Indes418. 

Lʼutilisation des corsaires devient finalement un véritable outil pour le commerce néerlandais.

Montrant  leur  puissance  commerciale  et  navale,  les  Provinces-Unies  forment  deux compagnies

commerciales, à lʼimage des compagnies des Indes française, anglaise et espagnole pour asseoir

leur domination commerciale  sur leur  nouvel  empire colonial.  Concernant lʼAtlantique,  cʼest  la

West Indische Compagnie (WIC) qui est compétente à partir de 1621419. Avec cette compagnie, est

encouragée la guerre de course comme prolongement du commerce420. On le voit notamment grâce

au fait  dʼarmes  de  Piet  Heyn,  amiral  de  la  WIC qui,  en  1628,  captura  une  partie  de  la  flotte

espagnole.  Ce nʼétait  pas  un  acte  de  flibuste  mais  un  acte  de  guerre421.  La  WIC a  donc deux

objectifs,  à  la  fois  assurer  le  commerce  des  colonies  hollandaises  mais  également  dʼarmer  les

navires pour attaquer les possessions espagnoles et récupérer or et  esclaves422. Les  flibustiers et

pirates néerlandais qui hantent les mers des Caraïbes sont en fait des pions au service des Provinces-

Unies. Ils sont à lʼorigine du mode de vie particulier de la flibuste caraïbe et notamment de ses

aspects idéologiques, avec le  protestantisme et le désir dʼune société démocratique et égalitaire,

idéologie également portée par les pirates423.

Les  Provinces-Unies  font  donc la  part  belle  à  la  course  et  à  la  flibuste  et  sont  obligées  de

distinguer juridiquement le pirate et, non seulement leurs propres corsaires mais également ceux des

autres nations. 

416 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols, à travers la course (c.1560-1572) : une politique maritime au
service de la cause protestante », loc. cit., p. 176

417 Roberto BARAZZUTTI, « La marine hollandaise... », p. 1 sq. Il ne faut pas oublier que le mot flibustier vient du
néerlandais vrijbuiter : libre butineur.

418 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols, à travers la course (c.1560-1572) : une politique maritime au
service de la cause protestante »,  loc.  cit., p. 172 et  Yvo VAN LOO, « Pour la liberté  et  la fortune.  La course
néerlandaise pendant la guerre de religion aux Pays-Bas (1568-1609), loc. cit., p. 91 sq. 

419 Roberto BARAZZUTTI, « La marine hollandaise... », p. 3.
420 Ibid.
421 François SOUTY, «  Piet Heyn et la flibuste néerlandaise dans la Caraïbe au XVIIe siècle » dans Lʼaventure de la

flibuste, actes du colloque de Brest 3-4 mai 2001, Paris, Hoëbeke/Abbaye Daoulas, 2002, pp. 181-198, p. 182.
422 Marco CARINI et Flora MACALLAN, Pirates les maîtres des sept mers du monde, trad. Christine Chareyre, Paris,

ML Éditions, 2009, p. 75.
423 François SOUTY, «  Piet Heyn et la flibuste néerlandaise dans la Caraïbe au XVIIe siècle » loc. cit., pp. 193 à 195.
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En effet, les escarmouches avec les Espagnols prennent fin avec la paix de 1609. Les Provinces-

Unies orientent alors leur  marine vers des missions de protection des convois commerciaux et la

conquête de lʼempire colonial424. Les Néerlandais deviennent ainsi des acteurs incontournables du

transport maritime et sont amenés à devenir les cibles principales de la piraterie et de la course, tant

au large des côtes européennes que dans les eaux atlantiques. Grâce à la puissance de leur flotte

marchande,  les Provinces-Unies  obtiennent  le  rôle  de « transporteur  international »425.  Cela leur

permet dʼacquérir leur indépendance qui est officiellement reconnue après la ratification du traité de

Westphalie en 1648 où elles deviennent un État à part entière, reconnu sur le plan international426.

À cause de cela, les tensions avec leurs voisins sont importantes. Les Anglais et les Français ne

sont pas les derniers à capturer les navires hollandais pour faire main basse sur leur cargaison427.

Pour autant, entre la France et les Provinces-Unies, il nʼy a pas de déclaration de guerre et les deux

pays demeurent alliés, notamment en raison de considérations économiques. Même raisonnement

pour lʼAngleterre qui est à lʼépoque le premier partenaire commercial des Provinces-Unies428. Les

actes français et anglais sont donc de pures pirateries. LʼEspagne devient également un partenaire

commercial important après la signature dʼun accord en décembre 1650 qui offre lʼopportunité aux

Provinces-Unies de commercer en Amérique avec lʼempire espagnol429. Sa position de routier des

mers  permet  évidemment aux Provinces-Unies de maintenir  une position de neutralité  et  de se

prémunir des attaques armées et des guerres avec ses voisins européens, tout en lʼexposant aux

pirates et aux corsaires. 

Pour autant, les relations se dégradent peu à peu. Entre 1652 et 1713, les Néerlandais affrontent

tour à tour lʼAngleterre et la France430. Entre son non-respect du traité de 1646 et son soutien à la

ville de Bordeaux, alors en rupture avec le pouvoir royal en 1651, les Néerlandais se placent en

position délicate avec le pouvoir royal français qui permet à ses ressortissants de se servir sur les

navires hollandais. Et les Néerlandais de répliquer, notamment par lʼintermédiaire de  Ruyter qui

captura des navires français, retenant les officiers et relâchant les marins à  Barcelone.  Louis XIV

réagit  immédiatement  en faisait  saisir  les  navires hollandais dans tous les  ports  du royaume et

suspendre les transactions financières431. Les Français nʼhésitent pas à utiliser les navires confisqués

424 Roberto BARAZZUTTI, « La marine hollandaise... » p. 2.
425 Roberto BARAZZUTTI, « De Ruyter et la campagne de 1657 contre les corsaires français », Société française

dʼhistoire maritime, texte inédit, jamais publié, p. 1.
426 Ibid.
427 La flotte néerlandaise est alors victime de la course française et anglaise au cours des années 1650, ibid.
428 Id. p. 2.
429 Cet accord est cependant contraire au traité que les Provinces-Unies ont signé avec la France en 1646 interdisant

aux Hollandais de commercer avec les Espagnols. Mais les Néerlandais ne faisaient finalement quʼappliquer les
théories sur la liberté du commerce défendues par Grotius. Roberto BARAZZUTTI, « De Ruyter... » p. 3.

430 Roberto BARAZZUTTI, « La marine hollandaise... » p. 3.
431 Roberto BARAZZUTTI, « De Ruyter... » pp. 7-8. Ce sont des ordonnances du duc de Vendôme qui appliquent ces

directives royales des 4 et 8 avril 1657 et du 24 mai 1657. 
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pour des missions au profit  du roi mais les attaques hollandaises se poursuivent. Les choses se

calment par voies diplomatiques et un accord est trouvé le 20 juin 1657, comprenant lʼabolition des

règles de représailles contre les marchands hollandais et la fin dʼun blocus qui empêchait les navires

français  de revenir  en France432.  Cependant les relations entre la France et  les Provinces-Unies

fluctuent tout au long de la période et leur alliance dans la guerre contre lʼAngleterre en 1667 nʼest

finalement quʼanecdotique433.

Dans leur histoire, les Provinces-Unies sont donc moins dérangées par la piraterie, dont elles

contribuent à grossir les rangs, que par la course des autres nations. On constate ainsi quʼil y a peu

dʼécrits  hollandais  concernant  cette  question  de  la  piraterie434.  De  la  même  manière,  il  est

impossible dʼavoir accès aux anciennes coutumes que les Provinces-Unies appliquaient. Il est donc

très difficile de comprendre comment les Hollandais voyaient la piraterie. On peut se fier à certains

juristes hollandais et extrapoler la position néerlandaise. En revenant à Grotius, on prend conscience

quʼil connaissait la coutume de lʼennemi commun et sa distinction avec lʼennemi traditionnel. Les

Hollandais  ne  devaient  donc  probablement  pas  appliquer  le  droit  de  la  guerre  aux  pirates.  Ils

utilisaient la course mais en souffraient beaucoup par ailleurs, il  est donc possible dʼen déduire

quʼils différenciaient les corsaires des pirates. 

Nous en avons confirmation par les écrits de Cornélius Bynkershoek qui assimile les pirates à

des voleurs nʼayant ni autorisation ni commission, sinon étrangères ou multiples, nʼayant procédé à

aucune  formalité  avant  le  départ  et  commettant  des  vols435.  Il  ne  distingue  a  priori  pas  entre

lʼinfraction commise sur mer ou sur terre. En revanche, les porteurs qui agissent en outrepassant les

termes de leur  commission ne sont pas des pirates436. On voit dans lʼanalyse de Bynkershoek que

lʼauteur se réfère souvent aux statuts hollandais et quʼil fait bien la distinction entre le droit de

chaque nation et le droit entre les nations, dont les conséquences pour la piraterie ne sont pas les

mêmes. Ainsi, il est conscient que la qualification du pirate est souvent une question de politique

intérieure. Bien que le crime soit reconnu et puni par lʼensemble des nations, elles ne le dénomment

pas de la même manière. Il admet donc que le fait de reconnaître comme pirate les marins non

licenciés nʼest pas une décision forcément commune, en tout cas dans les textes, même si cela

entraîne une même sanction pour les uns et pour les autres437. Finalement, Bynkershoek se réfère

432 Id. p. 9.
433 Id. p. 10.
434 Roberto BARAZZUTTI « La guerre de course hollandaise sous Louis XIV : essai de quantification  », colloque

Jean Bart de Dunkerque, 20-21 septembre 2002, p. 16.
435 Cornélius BYNKERSHOEK,  op. cit., pp. 127 à 129. Cʼest lʼédit du 29 janvier 1658 qui déclare les porteurs de

commission étrangère pirates.
436 Id., p. 135.
437 Id., p. 131. « Il y en a dʼautres qui ne les appellent pas pirates mais les punissent comme tels au vu de lʼatrocité de

leurs crimes ». 
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uniquement  au  droit  hollandais  pour  lʼaction  des  Hollandais  à  lʼétranger  et  laisse  le  droit

international à la politique pour juger des autres438. Lʼauteur ajoute également que les pirates sont

ceux qui ont commis des fraudes aux assurances et qui coupent les filets de pêche439. Il semble donc

que le mot pirate nʼait été utilisé que pour qualifier les marins dont le profit non approuvé par les

autorités était la seule motivation, et ce, afin de les écarter de lʼapplication du droit de la course.

Puis le terme a ensuite été étendu à dʼautres petites infractions afin de pouvoir leur appliquer les

mêmes règles et sanctions440. 

Pour les Provinces-Unies, il semble donc que les pirates soient des voleurs sans autorisation, à la

fois sur terre et sur mer. Contrairement à lʼEspagne, les Néerlandais ont donc cherché une définition

sans  considération  politique,  se  rapprochant  davantage  de  notre  définition  moderne,  plutôt  que

dʼessayer de faire coïncider une pratique à leur intérêts. Cette volonté de définir le pirate de manière

neutre semble dans leur intérêt, étant donné quʼils étaient particulièrement atteints par la piraterie et

la course des pays voisins. Les Provinces-Unies auraient cependant pu englober  corsaire et pirate

dans une seule et même catégorie juridique, mais ne lʼont pas fait puisquʼelles en encouragent par

ailleurs. Dʼune certaine manière, elles se seraient faites du tort.

Nous avons donc deux approches complètement différentes. Celle de lʼEspagne est de prime

abord fondée sur le droit puis façonnée par ses positions économiques, religieuses et politiques. Les

Provinces-Unies sont plus tiraillées. De par sa position de transporteur international, elle est victime

de la course et de la piraterie mais ne peut les assimiler et finit donc par définir la piraterie de façon

plus neutre. LʼAngleterre mélange les deux approches et balance également entre intérêts politiques,

religieux et économiques et une analyse objective de la piraterie. 

II-LʼAngleterre :  entre  objectivité  et  politisation  de  la  conception  de  la

piraterie 

Lorsque lʼon étudie le droit anglais concernant la piraterie, on remarque trois caractéristiques. En

premier lieu, la définition du pirate qui, selon les circonstances, est protégé ou poursuivi par les

autorités revêt donc un aspect très politique. Ensuite, en conséquence de cette politisation, deux

juridictions distinctes se mettent en place et se disputent la compétence sur le crime de piraterie 441.

438 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 106.
439 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 131.
440 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 107.
441 Il fut difficile pour les Anglais de mettre en place une juridiction spécialisée dans le crime de piraterie, cf. infra p.

373 sq.
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Les Anglais ont en effet deux juridictions qui se battront durant la période pour juger de la piraterie

et chacune dʼentre elles mettra en avant sa propre définition de la piraterie. Enfin, on ne trouve pas

d’immixtion  du droit  international  dans  le  droit  anglais,  contrairement  aux  autres  nations.  Les

Anglais considèrent en effet la piraterie comme un crime de droit national et non comme un crime

de  droit  international  ce  qui  a  pour  effet  premier  de  donner  comme  élément  constitutif  de  la

piraterie, la naturalité anglaise. Les étrangers ne peuvent donc pas être taxés de piraterie. Ces trois

facteurs sont étroitement liés et il est difficile de les séparer et de les étudier distinctement. 

Suite à cela, on se rend compte, en parcourant les recueils sur les documents dʼarchives, que les

règlements concernant la piraterie sont peu nombreux. Ils sont généralement de trois types : les

commissions pour attribuer la compétence de juridiction pour les cas de piraterie, les lois relatives

aux biens récupérés sur les pirates et aux droits de lʼamirauté sur ces derniers, et les nominations

des chefs dʼescadre destinés à lutter contre la piraterie. De prime abord, il est donc difficile de voir

comment lʼAngleterre percevait clairement la piraterie, autrement que par le casse-tête judiciaire

quʼelle entraînait. 

Il est donc indispensable de suivre la chronologie pour comprendre lʼévolution du droit anglais

sur la piraterie. Deux phases apparaissent ainsi clairement. Les XVe et XVIe siècles sont des phases de

tâtonnement, très politisées et circonstanciées (A) alors que les XVIIe  et  XVIIIe siècles sont marqués

par plus de rationalité (B).

A-Le tâtonnement anglais entre politique et diplomatie

La vision de la piraterie des Anglais est intrinsèquement liée aux conflits qui les opposent à

lʼEspagne,  surtout  dans  la  zone  Atlantique.  Les  Anglais  et  les  Hollandais  commencent  par

commercer légalement avec lʼEspagne. Les opinions espagnoles sur lʼappartenance de la mer sont

rejointes par la doctrine anglaise de Selden, aussi, la France et les Provinces-Unies se retrouvent

seules à lutter contre la domination espagnole. Les Français sont ainsi les premiers à entretenir une

flotte de contrebande contre les Espagnols, alimentée par les flibustiers. 

Ce nʼest quʼà la fin du XVIe siècle que les Anglais vont revoir leur position. Si la flotte espagnole

est la plus puissante pendant tout ce siècle, les rapports de force sʼinversent peu à peu et les flottes

anglaises et françaises commencent à rivaliser sérieusement avec elle. Lorsque la reine Elizabeth,

protestante, monte sur le trône, tout sʼaccélère. Puisque la religion tenait une place importante dans

les luttes entre les nations à cette époque, elle déteignait  nécessairement sur la qualification du

pirate. Le règne dʼElizabeth illustre parfaitement cela. La reine adoptera ainsi deux points de vue

différents sur les pirates. Si elle tentera de mettre un terme aux pirateries dans ses eaux territoriales,
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elle lʼencouragea outre-Atlantique. Cette période est donc propice aux tractations politiques, aux

considérations  économiques  et  aux  pressions  diplomatiques.  Elle  profitera  nécessairement  au

développement de la piraterie sous lʼégide anglaise.

Dʼailleurs,  le  mot  pirate  nʼest  pas  du  tout  employé  dans  le  langage  judiciaire  anglais.  Le

professeur Alfred P. Rubin convient ainsi dans un premier temps que le mot pirate nʼa aucun sens

juridique avant le XVIe siècle442. Dans son analyse sur les documents dʼarchives, Marsden édite des

commissions pour lutter contre la piraterie mais celles-ci ne parlent que de vol et meurtre sur les

mers et  cʼest  Marsden qui ajoute ensuite le vocable de piraterie.  Il  précise quʼeffectivement,  le

terme pirate dans un sens légal nʼapparaît que plus tard. Il faut rappeler que si le terme latin existait

depuis le début, les Anglais ne lʼutilisaient pas toujours dans un sens négatif443. Cʼest au XVe siècle

que  le  mot  pirate  obtient  enfin  une  reconnaissance  judiciaire  mais,  dans  un  premier  temps,

uniquement dans un contexte civil444.

À la fin du siècle, deux proclamations qui utilisent le mot pirate dans un but plus répressif, sont

publiées : lʼune pour obliger les marins à prendre des saufs-conduits avant de partir et la seconde

pour lutter contre lʼhébergement des pirates ou le recel de leurs  marchandises445. La première loi,

bien que nommée « proclamation contre la piraterie », ne donne aucune définition de ce terme. Elle

se borne à mettre en place lʼobligation de sauf-conduit,  et  celui qui la viole ou qui agresse les

vaisseaux des sujets du roi ou de ses alliés est réputé rebelle et traître mais non pirate. Les  biens

achetés de ces vaisseaux doivent être conservés mais on ne les qualifie pas de biens pirates. La

définition du pirate est  donc implicite et très vague.  La seule chose quʼon puisse faire cʼest de

déduire  du  titre  que  si  cette  proclamation  a  pour  but  de  réduire  la  piraterie,  les  faits  quʼelle

condamne sont conçus comme une piraterie, à savoir lʼagression de vaisseaux des sujets ou des

alliés,  la  non-prise  de  sauf-conduit  et  des  procédures  avant  le  départ.  Mais  ce  nʼest  que  pure

hypothèse, en lʼabsence dʼune disposition claire. 

La  seconde  proclamation  est  un  peu  plus  explicite  et  lʼon  peut  dire  quʼelle  donne  pour  la

première fois une définition du pirate. Elle parle en effet des spoliations et vols multiples et divers

qui  surviennent  quotidiennement,  commis  sur  la  mer,  contre  les  sujets  anglais  et  alliés  par  les

ennemis, pirates et voleurs. Le pirate est donc celui qui commet des déprédations sur mer, il est

assimilé au voleur446. Le vol sur mer est traité de la même manière que le vol sur terre, la piraterie

442 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 32.
443 Marsden donne des exemples de cet emploi en commentaire sur la commission de 1374 (v. Reginald Godfrey

MARSDEN, op. cit., I, p. 99, n. 1). 
444 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 35. Il sʼagissait dʼun ordre du roi Henri IV de 1443 pour la restitution aux Anglais de

biens pris par des pirates.
445 La première est datée de 1484 et la seconde de 1490 (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 136 sq. et 145

sq.).
446 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 35 et 36. Les pirates sont également rapprochés des ennemis. Cette proclamation vise

à endiguer le recel des biens pirates mais uniquement ceux qui sont en Angleterre. Ce nʼest donc pas un règlement à
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nʼest donc pas conçue par les Anglais de cette période comme un crime à part entière. Dʼautant plus

que les juridictions compétentes pour ce crime étaient les mêmes que celles compétentes pour le vol

sur terre447. Ainsi, le droit permet une grande liberté au souverain anglais. 

Henri VIII fut le premier roi anglais à promulguer une loi efficace et explicite pour lutter contre

la piraterie en  1536448. Cʼest la loi de référence en Angleterre pour parler de la piraterie. Elle est

nommée  an act for punishment of pirates and robbers of the sea,  littéralement une loi  pour le

châtiment des pirates et voleurs des mers. Il nʼy a dʼailleurs aucune définition du terme pirate mais

simplement un champ lexical autour de la traîtrise, du vol et du meurtre sur mer qui permet de

comprendre que le pirate est donc un voleur et un traître. Faut-il les deux ou est-ce quʼune seule des

deux fautes suffit ? Cela nʼest pas précisé par la loi. On conserve donc la définition donnée par les

proclamations antérieures. Une des conditions de la piraterie qui suivra tout au long des siècles est

la commission de lʼinfraction sur la haute mer et/ou dans la juridiction de lʼamirauté anglaise. On

continue également à comparer lʼinfraction de piraterie à celle de vol sur terre. Aussi, les procédures

mises  en  place  pour  lutter  contre  ces  deux actes  sont  rigoureusement  identiques449.  Un cas  de

piraterie est cependant exclu : le vol par nécessité avec paiement soit immédiat soit différé450.

Cette  réglementation est  donc relativement  claire  quant  aux manières de procéder contre les

pirates mais plutôt flou au regard de la définition dudit pirate, ce qui engendre donc une souplesse

dans le traitement des vols sur  mer. Notamment au regard du droit international et de la manière

dont les souverains vont contourner leurs lois pour favoriser leurs intérêts.

 Si Henri VIII augmenta les lettres de marque pour légaliser les pratiques de ses ressortissants et

éviter dʼencourager la piraterie,  Elizabeth Ire ne fut pas aussi regardante. Elle préféra assurer un

soutien  discret  mais  puissant  à  ses  marins  plutôt  que  dʼoctroyer  des  lettres  de  course.  Cʼest

dʼailleurs son règne qui est le plus intéressant puisquʼelle incarne réellement la politisation de la

conception anglaise de la piraterie. On peut observer une fluctuation de la politique anglaise, stricte

dans ses eaux territoriales, attachée à la conception neutre de ses prédécesseurs, plus souple dans les

eaux territoriales  de ses  voisins.  En effet,  sous son règne,  les Anglais  entrent  dans « la  grande

portée internationale mais uniquement à portée nationale et surtout dans un cadre territorial bien précis. 
447 Reginald  Godfrey  MARSDEN,  op.  cit., I,  p.  99.  Le  XVIe siècle  est  dʼailleurs  une  période  propice  au

questionnement sur ces juridiction et à lʼinfluence de cette question sur la définition de la piraterie (cf. infra p. 319
sq. et 371 sq.

448 Cʼest  le  Offences at Sea Act, connu sous la dénomination 28 H.8 c. 15. On le trouve dans  The Statutes, revised
edition, vol. 1, Londres, George Edward Eyre and William Spottiswoode, 1870, I, pp. 472 à 474.

449 Dʼailleurs, les juges compétents pour réprimer et juger la piraterie doivent le faire dans les mêmes formes que sʼil
sʼagissait dʼun vol sur terre. Ils sont nommés par le roi et par le biais de commissions spéciales. 

450 Ainsi, le vol de provisions ou de matériel de navigation par nécessité nʼest pas une piraterie mais le roi précise quʼil
faut un paiement soit en argent, soit en nature, soit par billet à ordre pour paiement dès le retour au port de la
victime. On précise même un délai pour les prises faites avant le détroit du Maroc qui est de quatre mois et au-delà
de douze mois. 
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piraterie du domaine espagnol dʼoutre-mer »451. Cʼest également sous son égide, quʼà la fin du XVIe

siècle se forment les chiens de mer, bande de marins tantôt corsaires tantôt pirates, au service de la

cour anglaise. Au mépris des accords avec les Espagnols, ils commencent ainsi à faire du commerce

avec les colons du Nouveau Monde et lʼAngleterre devient un opposant au royaume dʼEspagne. Ce

dernier réagit avec violence et les Anglais ne furent pas lʼexception à la règle qui voulait que tout

étranger naviguant dans les eaux américaines soit reconnu et puni comme pirate452.

Les chiens de mer comptent dans leur rang, notamment,  Hawkins et Sir Walter  Raleigh, mais

cʼest sans conteste Sir Francis  Drake (1540-1596) qui reste le plus connu, notamment parce quʼil

excellait dans lʼart de commettre des pirateries sans être condamné, et même de se faire féliciter

pour cela par la reine Elizabeth. On peut citer par exemple, la prise, en 1571, de plusieurs navires

espagnols dans les Caraïbes sans lettre de marque. Son butin est estimé à 100 000£453. LʼAngleterre

et lʼEspagne sont pourtant en paix à cette période mais Drake ne fut pas jugé pour piraterie et, bien

que la reine, par égard pour la trêve avec lʼEspagne, nʼait pu le recevoir officiellement,  elle le

soutenait dans lʼombre454. On peut également parler de la célèbre circonvolution des années 1577-

1578, décidée par  la  reine et  quelques autres  marins dans le  plus  grand secret,  durant  laquelle

Drake, se prétendant détenteur dʼune lettre de marque de la reine visant à réparer les dommages

subis par  John  Hawkins à  San Juan de Ulua,  pille  plusieurs navires de la  flotte  ibérique455.  La

présence de cette lettre nʼest pourtant pas avérée456. Il est donc clair, y compris pour le droit anglais,

que sans elle, il nʼétait quʼun simple pirate ; mais à son retour à  Plymouth, en 1580, la reine le

récompense de ses services en le nommant chevalier. Il faut effectivement noter que les Anglais

ressentent un profond sentiment anti-espagnol alors que  Philippe II a débarqué des hommes en

Irlande.  Drake, par ses prises, est soutenu par lʼopinion publique anglaise et la reine ne peut pas,

sans se mettre sa population à dos, réprimer ses actes et le condamner pour piraterie457. Il faut noter

toutefois, quʼen période dʼhostilité ouverte, Drake se voit octroyer une commission officielle pour

se lancer aux trousses des navires espagnols. Même si ces prises ne rapportent pas autant dʼargent

que dans les premiers temps, elles ébranlent la position espagnole dans les  Caraïbes, ce qui était

lʼobjectif premier.

Un autre chien de mer est également couvert par la reine : Sir Walter Raleigh. Né en 1554, il est

451 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 28.
452 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols à travers la course ... », loc. cit., p. 160 sq.
453 Philippe HRODEJ, « Drake, Sir Francis » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires
et des pirates, p. 229.
454 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op. cit., p. 73.
455 Philippe HRODEJ, « Drake, Sir Francis » dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires
et des pirates, p. 230.
456 Ibid.
457 Ibid.
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lʼun des grands partisans de la course. Afin dʼaugmenter la rentabilité de ses entreprises maritimes,

Raleigh,  en  collaboration  avec  ses  capitaines,  nʼhésite  pas  à  adopter  des  attitudes  de  pirate.

Participant aux guerres de religion aux côtés des huguenots, il laisse libre cours à sa haine envers les

Espagnols, sous la protection de la reine qui le fait chevalier en 1585458. Bien que son influence à la

cour fluctue par la suite, il est tout de même complice et même commanditaire dʼun certain nombre

de pillages sur les côtes espagnoles. 

À cause des actions pirates de Sir Walter Raleigh et Sir Francis Drake quʼelle soutient, la reine

Elizabeth ne peut plus compter sur un commerce licite et une alliance avec la Couronne dʼEspagne.

Bien évidemment, celle-ci, par le biais de son ambassadeur, sʼinsurge devant la cour anglaise des

pirateries  commises  par  les  Anglais,  mais  Elizabeth  nʼaccède  à  ses  demandes  que  rarement  et

souvent sur une zone autour de lʼAngleterre. Ainsi, lʼambassadeur parvient à forcer la reine à armer

une flotte, menée par Sir Peter Carew, pour stopper les pirates dans la Manche mais elle rogne sur le

budget de lʼexpédition et autorise les marins à se payer sur le butin des pirates quʼils auront saisis.

Une  longue  lutte  contre  la  piraterie  sʼétablit  donc dans  les  eaux  territoriales  anglaises,  due

notamment à la pression diplomatique que lʼEspagne, se prévalant des traités quʼelle a signés avec

lʼAngleterre  et  des  relations  étroites  que  les  deux  royaumes  entretiennent,  exerce  sur  la

souveraine459. Elizabeth commence donc à mettre en place des stratégies pour gêner les pirates mais

des difficultés s'élèvent, notamment à cause de la complexité de la notion de piraterie chez les juges

anglais460.

Il faut rappeler que la définition du pirate est très floue et ne fait que le rapprocher du voleur sur

terre, sauf quʼil charrie indéniablement beaucoup plus dʼavantages pour les officiers royaux que le

voleur de grand chemin. Sa condamnation est donc plus rare et son encouragement plus fréquent.

Par ailleurs, il nʼy a aucune sanction spécifique pour le pirate. Il faut pour cela attendre le XVIe siècle

pour que lʼon trouve une sanction attachée au crime de piraterie, dans une lettre royale, même sʼil

nʼy a toujours pas de définition précise mais une simple juxtaposition des termes voleurs, pirates,

exilés  et  hors-la-loi461.  Les  pirates  sont  généralement  définis,  dans  les  instructions  de  la  reine,

comme ceux qui volent et pillent sur la haute mer462. Et toutes les lois qui ont trait à la piraterie font

référence à des vols commis sur mer mais parfois aussi sur terre463. Bref, quels que soient les actes

458 Philippe HRODEJ, «Raleigh, Sir Walter» dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires
et des pirates, p. 663 sq.
459 Notamment par mariage.
460 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 36 sq.
461 Id., p. 36. Il sʼagit dʼune lettre de 1511 dʼHenri VIII à John Hopton qui était nommé pour poursuivre les pirates et

les amener se faire juger. On la retrouve chez Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 146 sq. Cʼest également à
la même période que lʼon considère les courses sans commission comme piraterie, v. cf supra p. 37 sq. 

462 Voir  par  exemple  les  instructions  pour  William  Holstocke  du  premier  novembre  1576  (Reginald  Godfrey
MARSDEN, op. cit., I, p. 212).

463 Par exemple, les commissions dʼoctroi de compétence pour les cas de piraterie qui font référence aux vols commis
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législatifs les concernant, les pirates ne sont pas définis mais simplement assimilés aux voleurs,

cambrioleurs et meurtriers464. En 1536, on rajoute comme mot similaire aux pirates ceux de traîtres

et confédérés afin de prendre en compte les mutineries comme cas de piraterie465.

La plupart des cas où le mot pirate est employé relèvent du droit civil et sont relatifs à la question

de la propriété des biens qui ont été récupérés sur des navires pirates capturés. On cherche ainsi à

appliquer le principe de pirata non mutat dominium pour rendre aux premiers propriétaires la pleine

possession de leurs biens ou alors pour rendre licite le commerce de biens volés sur des navires

étrangers et revendus ensuite en Angleterre, afin de garantir à lʼacheteur la jouissance paisible de

son acquisition466.  Tous ces mécanismes favorisent évidemment la corruption des fonctionnaires

royaux chargés  de  traquer  et  de  juger  les  pirates  et  entravent  la  volonté royale  de réprimer la

piraterie. Il faut cependant noter que la politique royale entraînera la pendaisons de plusieurs pirates

comme en témoigne une liste de pirates pendus entre 1561 et 1568467.

En 1569, la reine Elizabeth les reconnaît comme étant en dehors de sa protection et pouvant être

capturés par tous, mais elle ne définit toujours pas ce quʼils sont468. Cela sʼancre dans sa volonté de

satisfaire les demandes des ambassadeurs étrangers en mettant en place des mécanismes de lutte

contre la piraterie comme cette commission à lʼamiral lui permettant dʼémettre des  commissions

afin de capturer les pirates de 1572. On y trouve en effet la justification de la prise dʼune telle

mesure dans les nombreuses plaintes de la part non seulement de ses sujets mais aussi dʼétrangers,

et  selon  lesquelles  les  pirates  nuiraient  au  commerce.  Elle  donne donc tout  pouvoir  à  lʼamiral

dʼengager les hommes dont il a besoin et de faire armer tous les navires nécessaires de la manière

quʼil choisira. Le but étant de les arrêter pour les convaincre de ne plus venir sur les côtes anglaises.

Elle ajoute que les pirates doivent être conduits dans un port pour être punis juridiquement et selon

les  lois  prévues,  ou  bien  acquittés469.  De la  même  manière,  vers  1577,  des  commissaires  sont

spécialement nommés pour réprimer la piraterie dans les comtés maritimes de lʼAngleterre. Mais

bien vite, la reine sʼaperçoit que la condamnation à mort des pirates signifierait pour elle la perte de

sur la mer. Voir celle de 1580, id., I, p. 228.
464 Voir également les commissions de lʼamirauté et des tribunaux de  common law pour lʼoctroi des compétences

dʼinfractions maritimes de 1535 et 1536 (Alfred, P. RUBIN, op. cit., p. 36 sq.). 
465 Id., p. 37. Il sʼagissait en fait dʼune volonté des tribunaux de common law de classer la piraterie comme trahison

pour englober les cas de mutinerie sur les navires puisque, comme lʼexigeaient les jugements dʼOléron, la hiérarchie
sur les navires était similaire à celle sous lʼépoque féodale. Les traîtres et les confédérés pourraient donc concerner à
la fois les passagers et lʼéquipage. 

466 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 39 et 40. En effet, les biens des Anglais trouvés en Angleterre sont toujours retournés
à leurs premiers propriétaires quand ils ont été pillés par les pirates mais si les biens appartiennent à des étrangers,
cʼest lʼacheteur anglais qui aura la priorité par rapport à lʼancien propriétaire, à moins que ce dernier ne fasse une
demande devant lʼamirauté. 

467 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XIX et XX. Lʼauteur nous donne aussi un chiffre de pirates pendus
dans les années 1549-1551 qui sʼélève à vingt-deux et un autre pour les années 1561-1583 qui monte à cent treize
(id., p. 149).

468 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 40.
469 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 191 sq.
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très  bons  navigateurs  qui,  en  dʼautres  circonstances  et  en  dʼautres  lieux,  pourraient  servir  ses

intérêts et constituer enfin une flotte lui permettant de lutter contre lʼhégémonie ibérique470. Aussi,

sa lutte contre les pirates ne prend pas la tournure escomptée par les Espagnols. 

Elle fait également mettre en place un tribunal spécial à Londres et nomme Sir Julius Caesar au

poste de juge de la Haute Cour de lʼamirauté pour tirer partie de cette lutte, rendue obligatoire par

les compromis diplomatiques. Aidé de plusieurs officiers, le juge monte donc une cour itinérante et

impose sa loi dans les comtés maritimes471. La reine peut dès lors trier le bon grain de lʼivraie et

séparer  les  pirates  quʼelle  peut  employer  et  les  pirates  qui  rentrent  dans  la  catégorie  criminel.

Alternant entre la sanction et la récompense, elle a su finalement attirer à elle un grand nombre de

pirates  et  en  faire  ses  marins  royaux,  quʼelle  envoyait  ensuite  au  soutien  des  Français  ou  des

Hollandais.  C'était avantageux de profiter des pirates plutôt que d'utiliser une flotte royale qu'il

aurait fallu armer, nourrir et payer, ce qui aurait coûtait une véritable fortune. Laisser ses nouveaux

marins renouer avec leurs anciennes pratiques et fermer les yeux était beaucoup plus rentable pour

elle. 

Par ailleurs,  elle donne une commission à Thomas Stucley pour commander cinq navires en

partance pour  la  Floride.  La  Floride était  le  théâtre  des  guerres  de  religion outre-Atlantique et

souvent un prétexte à des pratiques pirates plutôt encouragées par les gouvernements472. Ici, ce fut le

cas, puisque Stucley sévit pendant deux ans sur les côtes américaines, créant une vague de scandale

en Europe473.  De la même manière, on sʼaperçoit que les Anglais aidaient les Hollandais contre

Philippe II dʼEspagne. Les  commissions données à des Anglais pour lutter  contre la piraterie à

lʼépoque étaient davantage reliées aux droits et devoirs des neutres et belligérants, à la contrebande

quʼà  la  piraterie474.  Les  navires  envoyés  par  la  reine  Elizabeth  contre  les  pirates  en  profitaient

également pour punir tous les navires, anglais ou autres, engagés dans une activité répréhensible,

quʼil sʼagisse de commerce illégal ou dʼactivités politiques douteuses475. 

Le mot  pirate  endosse alors  un triple  sens,  politique,  légal  et  criminel,  et  peut  recouvrir  de

nombreuses réalités comme voleurs des  mers, contrebandiers, traîtres ou  corsaires ayant pris des

commissions étrangères sans permission préalable. On voit très nettement que la qualification de

pirate dépend en grande partie de la politique des souverains anglais et de la puissance des pressions

diplomatiques.  Ainsi,  Elizabeth Ire finit  par  sacrifier  les  « gueux de mer » quʼelle  utilisait  pour

470 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols à travers la course... », loc. cit., pp. 158, 160 sq.
471 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 38 sq.
472 Cf. supra p. 92 sq.
473 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 175.
474 Id., I, p. XVIII.
475 Id., I, p. XIX. 
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mettre en difficulté le commerce espagnol. Pour soutenir le développement des bonnes relations

anglo-espagnoles.  Sur  lʼinsistance  du  roi  dʼEspagne  Philippe  II,  elle  accepte  de  réprimer  leurs

agissements  et  leur  retire  son  soutien476.  Dʼanciens  corsaires  font  également  les  frais  de  ce

changement de stratégie. Favori de la grande reine, Raleigh voit son étoile pâlir sous son successeur

Jacques Ier477. Faussement accusé de comploter contre le roi, il est emprisonné avant dʼêtre gracié et

de se voir délivrer une commission en course. Le roi Jacques Ier insiste pour avoir son engagement

de ne pas recourir à la piraterie. Mais suite à lʼattaque de  Trinidad, qui se solda par une victoire

anglaise au prix de nombreux morts, lʼambassadeur espagnol à  Londres obtient du roi la tête de

Raleigh. Bien que ce dernier ait reçu une commission en course anglaise, lʼambassadeur espagnol

montra quʼil était également possesseur dʼune commission française, le classant dès lors comme

pirate. Cette fois, les enjeux internationaux et la pression diplomatique furent fatales au pirate qui

sera condamné à mort et exécuté en octobre 1618478.

Il est donc très compliqué de tirer une seule et unique définition de la piraterie en Angleterre à

cette  époque.  Reginald  Godfrey Marsden,  dans  sa  retranscription  des  documents  archivistiques

anglais relatifs au droit et coutumes de la mer, cerne très rapidement la nature ambivalente de la

piraterie479.  Elle  est  essentiellement  due  à  la  politique  des  souverains  anglais,  qui  ont  deux

conceptions de la piraterie, entièrement fondées sur les intérêts de la nation. Les pirates qui sont un

obstacle sur les mers territoriales sont ainsi chassés et punis voire, dans le meilleur des cas, envoyés

dans dʼautres eaux pour pratiquer leur métier de manière à avantager lʼAngleterre. Comme si les

actions qui étaient intolérables dans les eaux territoriales devenaient licites et louables dans les eaux

territoriales de quelquʼun dʼautre. 

Marsden émet cependant une autre raison qui nʼest pas sans fondement. Pour lui, la difficulté de

la lutte contre la piraterie en Angleterre provient non seulement de la corruption des fonctionnaires

mais également de la difficulté à appliquer les lois sur la contrebande, la neutralité et les prises. Ces

dernières mettent du temps à acquérir une force applicable suffisante et à être certaines parce que

les  marins  sont  réticents  à  appliquer  des  normes  quʼon leur  impose.  Il  faut  noter  que  le  droit

maritime a longtemps été un droit entièrement coutumier ; les marins appliquaient donc une norme

quʼils  avaient  « choisie ».  Ils  nʼavaient  donc  pas  pour  habitude  dʼêtre  soumis  à  des  règles

quelconques et encore moins dʼêtre encouragés par leurs souverains à certaines pratiques, avant

476 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 30.
477 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op.cit., p. 73.
478 Philippe HRODEJ, «Raleigh, Sir Walter» dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires
et des pirates, p. 663 sq.
479 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. VII. Il parle dʼune commission dʼoyer et terminer dans le cas dʼun vol

et dʼun meurtre sur les mers de 1374 nommant des officiers pour traiter des cas de vols et de larcins sur les côtes
anglaises. Cela entraîne nécessairement un traitement spécifique de ces infractions mais le mot pirate nʼest pas une
seule fois cité dans le texte. 
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que,  par  pression  diplomatique,  on  les  oblige  à  en  changer.  Mais  ils  savaient  quʼils  étaient

indispensables aux pouvoirs publics de lʼépoque, puisque dépositaires dʼune science qui avait un

intérêt non seulement économique mais également militaire480. Les gouvernements devaient donc

sʼassurer de leur soutien avant de pouvoir changer le droit maritime et la façon dont les marins se

considéraient.

Pour Marsden, cʼest lʼarrivée des flottes nationales qui a permis de freiner la piraterie481. Cette

hypothèse nʼest pas dénuée dʼintérêt puisque, tant que les pirates se sont avérés utiles pour les pays

européens comme lʼAngleterre, ils ne voyaient pas lʼintérêt de mettre en œuvre des procédures pour

les arrêter. À partir du moment où ils ont réussi à développer une flotte intéressante et capable de se

charger de missions importantes, la piraterie, devenue inutile, devient un fléau quʼils essayeront de

stopper. Les marins des flottes nationales,  enrôlés et  obéissants envers la Couronne, se révèlent

également plus enclins à soutenir les changements de vue de la politique anglaise et à appliquer les

nouvelles normes.

Toutes ces raisons entraînent nécessairement que les combats sur mer, quand ils sont douteux ou

irréguliers, soient qualifiés de piraterie ou de vol. Il faut de plus ajouter que les commissions quʼon

octroyait pour la capture des pirates étaient toujours outrepassées et souvent à lʼinstigation royale.

Elles ne devenaient quʼun prétexte pour capturer des navires qui, sans être pirates, gênaient tout

simplement le souverain sur un terrain ou un autre482.

Il est donc extrêmement difficile de cerner la question du pirate en Angleterre autrement que par

le prisme de la politique. Dʼautant plus que, par le biais de la proclamation de 1575, lʼAngleterre

considère que le crime de piraterie nʼest pas une infraction de droit international mais un crime de

droit anglais uniquement. Les juridictions anglaises ne doivent ainsi connaître que les actes des

Anglais et non ceux des étrangers483. Cʼest aux antipodes des positions choisies par les autres pays

dʼEurope. 

En effet, il nʼest pas dʼautre crime plus intéressant que celui de piraterie puisquʼil est la seule

infraction  pénale  qui  a,  de  par  sa  nature  profonde,  des  conséquences  militaires,  diplomatiques,

économiques et  commerciales.  Si les autres  pays lʼont immédiatement compris et  ont émis  des

définitions qui prennent en compte cet élément-là, lʼAngleterre a du mal à émettre une définition

aussi  précise  et  aussi  pointue,  sʼévertuant  à  ne  voir  dans  la  piraterie  quʼun  simple  vol  ou

480 Marsden  donne  un  exemple  pour  illustrer  à  quel  point  les  marins  se  sentaient  indispensables  pour  leur
gouvernement. Il présente un document de 1299, adressé à Edouard Ier, dans lequel ils se permettaient des écarts de
langage envers leur souverain, preuve quʼils se savaient importants et le revendiquaient. Il était donc très difficile de
mettre en place une quelconque réglementation dans ces conditions (v. id., I, p. IX).

481 Id., I, p. VII.
482 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 192.
483 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 40 sq. 

114



éventuellement  une  mauvaise  conduite  de  ses  propres  marins,  sans  aucune  conséquence

internationale justifiant un traitement autre que purement national.  Une telle position ne saurait

durer dans le temps. 

On le  voit,  dans les premiers temps,  la  piraterie  est  appréhendée de manière objective mais

rapidement,  rattrapé par les enjeux économiques du Nouveau Monde, le raisonnement juridique

anglais est faussé par la politique, et les pirates sont autant soutenus que punis. Le droit anglais

tente par la suite de sʼémanciper de cette politisation.

B-Les XVIIe et XVIIIe siècles : périodes de renouveau du droit anglais

Le XVIIe siècle continue à éviter de relier entièrement le droit anglais et le droit des nations relatif

à  la  piraterie484.  Edward  Coke  considère  ainsi  que  seuls  les  Anglais  peuvent  commettre  des

pirateries puisque ces dernières ne sont que des trahisons et que, dès lors, un étranger qui nʼaurait

pas  prêté  allégeance  au  souverain  anglais  ne  pourrait  pas  être  accusé  dʼune  telle  chose485.  La

piraterie est donc étroitement liée à la conception de la naturalité anglaise et à lʼallégeance prêtée au

roi anglais. Cela provient du concept féodal de trahison qui a influencé la conception de la loi

anglaise sur la piraterie du XVIe siècle486. Ainsi, les Anglais essaient par tous les moyens de trouver

des remèdes nationaux ou de relier  les  affaires  de piraterie  à  lʼAngleterre  pour appliquer  leurs

propres dispositions487. Pourtant, aucune distinction dans les textes de loi nʼest faite entre le pirate

anglais et lʼautre488.

Même si les cas de piraterie deviennent plus nombreux, il est toujours extrêmement difficile de

trouver une définition claire et précise de la piraterie489. Le mot pirate nʼa toujours pas de sens légal

et est souvent utilisé pour désigner une prise illicite et criminelle, mais la seule action légale que

cela entraîne est la restitution aux propriétaires originaux490. Le pirate reste donc celui qui, avec

lʼaide de la violence, a volé un navire en mer491. Il est dʼailleurs intéressant de noter que les juristes

484 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 44 sq. Cʼest notamment Edward Coke, chief justice, qui est à lʼorigine de ces relations.
Il prend pour exemple deux affaires de piraterie ayant des répercussions internationales et démontre les frontières
entre les juridictions anglaises de common law et la cour dʼamirauté (v. Edward COKE, op. cit., III, p. 113).

485 Edward COKE, op. cit., III, p. 113, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 46.
486 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 47.
487 Id., p. 80.
488 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 350.
489 Il est interdit par exemple de prendre des alliés, de servir les princes étrangers ou de faire du recel de biens pirates

selon les proclamations de 1603 et 1605 (v. id., I, pp. 341 et 348).
490 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 40.
491 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 369 et 382. Dans un décret confiant les biens pirates à lʼamiral de

1606, on détaille les faits qui ont permis dʼarrêter les pirates en précisant quʼun certain Simon Phage et « dʼautres
pirates » ont « avec force et armes, piratement et criminellement envahi,  abordé, entré par effraction, un navire
français et ont assailli le maître et le commandant du dit vaisseau, lʼont capturé, volé, pillé, battu et ont pris son
navire  et  ses  marchandises »,  crime  pour  lequel  ils  ont  été  punis.  Même  chose  dans  une  sentence  de  1611
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anglais de toutes époques parviennent à définir la piraterie selon la présence dʼune commission et à

creuser  de  manière  très  complète  cette  question  mais  sont  incapables  de  définir  la  piraterie

autrement que par le biais de cette commission492.

Une  tentative  de  définition  est  esquissée  en  1634  dans  un  billet  dʼordre  pour  composer  un

règlement à valoir sur les mers voisines, disant quʼest pirate celui qui navigue sans sauf-conduit et

attaque les navires493. Mais on voit que cʼest une définition de circonstances et quʼelle nʼenglobe pas

tous les éléments qui composent lʼinfraction de piraterie. Les juges et les souverains anglais ont une

idée précise de ce quʼil faut entendre par piraterie mais ils ne lʼont jamais consigné par écrit et cela

nʼapparaît pas dans les actes du gouvernement sur cette matière. On ne peut donc que difficilement

appréhender la définition légale, autrement que par le prisme de la notion dʼennemi commun, qui a

présidé au droit sur la piraterie en Angleterre et, de cette manière, lʼa complètement détachée des

considérations politiques qui lʼont formée. Bien évidemment, il ne faut pas oublier que le système

judiciaire anglais est un système essentiellement fondé sur le précédent, et que les juristes anglais

nʼont pas dû voir lʼintérêt dʼune définition écrite quand la piraterie était pour eux une notion claire

et précise.

On ne peut cependant pas dire quʼà partir du XVIIe siècle, toute influence de la politique dans la

qualification de piraterie disparaisse. En 1672, par exemple, dans des instructions à Sir William

Reeves,  le  roi  anglais  qualifie  les  actes  des  Provinces-Unies  comme  des  pirateries494.  Et

lʼambivalence de la Couronne anglaise vis-à-vis des pirates ne disparaît pas pour autant puisque

l’Angleterre signe également des pactes avec les forbans antillais. En 1655, les Anglais conquièrent

lʼîle de la Jamaïque sous la direction de Cromwell495. Une lettre de course serait délivrée à tous les

pirates prêts à attaquer les navires et établissements espagnols496. Les nations étendent les principes

de la course aux  flibustiers qui sévissent dans les  Caraïbes mais lʼAngleterre nʼapplique pas à la

lettre ses propres consignes. 

Il faut dire que les flibustiers deviennent rapidement, par leur apport constant en marchandises,

un rouage essentiel de lʼéconomie locale. Lʼintérêt des colonies anglaises réside donc davantage

condamnant un capitaine dʼun navire royal anglais à dédommager les victimes du pirate quʼil a capturé.
492 Cʼest un trait de caractère que lʼon retrouve également en France mais à moindre échelle. Pour se convaincre dʼune

telle chose, il suffit de lire les analyses de Coke, de Rubin ou bien encore de Jenkins ou dʼOldys. La piraterie ne
semble pas avoir dʼexistence propre en dehors de la commission.

493 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 484 sq.
494 Id., II, p. 78. Concernant les pirates en Méditerranée, les Anglais font cependant beaucoup de progrès puisque huit

ans plus tard, en 1680, Léoline  Jenkins affirme avec raison que les Maures ne peuvent pas être des pirates mais
quʼils doivent être traités en ennemis. La piraterie commence donc doucement à se détacher de la politique et de la
diplomatie pour devenir une infraction purement criminelle (v. Reginald Godfrey MARSDEN,  op. cit., II, p. 103
pour le dernier document). 

495 Michèle  BATTESTI,  « Corsaires,  flibustiers,  boucaniers  et  pirates »  dans  Historia  spécial,  la  piraterie  et  la
flibuste, N° 484, Paris, Tallandier, avril 1987, p. 24. 
496 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op.cit., p. 91.
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dans le troc et la contrebande avec eux plutôt que dans lʼapplication dʼun  traité qui les priverait

dʼune telle manne. Dʼautant que les gouverneurs prennent soin dʼoctroyer les lettres de marque ou

de course en échange dʼune part du butin, pratique existante qui se perpétue497. Ces considérations

économiques amènent donc les autorités anglaises à se montrer beaucoup moins regardantes sur les

circonstances des prises ramenées par les flibustiers, quʼelles soient faites en accord ou non avec les

termes dʼune lettre de marque ou bien en lʼabsence dʼune telle lettre.

On peut prendre, pour illustrer ce propos, lʼexemple dʼHenry Morgan, un Anglais qui servit sa

nation comme corsaire entre 1665 et 1671498. Le gouverneur de la Jamaïque, Thomas Modyford, lui

octroie sa première commission en 1667, commission qui précise que les actes du corsaires doivent

se limiter aux raids maritimes. Mais il pille une petite ville de Cuba avant de sʼemparer de Puerto

Bello, à Panama499. Juridiquement, Morgan aurait dû être accusé de piraterie, jugé et le butin rendu

aux Espagnols. Mais le gouverneur  Modyford en décida autrement. En effet,  la  Jamaïque, toute

nouvelle  colonie  tombée  dans  lʼescarcelle  anglaise,  nʼest  alors  pas  encore  suffisamment  forte,

économiquement parlant, pour se passer du butin apporté par les flibustiers500.

Morgan passa une deuxième fois entre les mailles du filet. En 1670, un  traité intervient entre

lʼAngleterre et lʼEspagne pour combattre la piraterie. Le roi anglais, conformément aux dispositions

du traité, ordonne donc lʼarrestation de Morgan. Cʼétait sans compter la popularité du flibustier à la

Jamaïque, qui contraignit le nouveau gouverneur, Thomas  Lynch, à différer lʼordre royal, ce qui

permit à Morgan de quitter lʼîle en 1672 sans avoir été une seule fois inquiété. La plus belle preuve

de lʼambivalence de la Couronne anglaise vis-à-vis des pirateries de ses sujets est sans nul doute

lʼélévation de Morgan au rang de chevalier en 1674 par le roi Charles II et sa nomination au poste

de  lieutenant-gouverneur  de la  Jamaïque.  Après  quelques  accrocs  avec  le  nouveau gouverneur,

Vaughan (qui fut remplacé rapidement par Carlisle), Morgan prit de lʼimportance dans la politique

de  la  colonie  et  encouragea  officieusement  la  flibuste501.  Mais  lʼAngleterre  était  en  paix  avec

lʼEspagne. Pour avoir un semblant de légalité,  Morgan conseilla à ses flibustiers de prendre des

commissions  françaises  à  Saint-Domingue,  faisant  dʼeux  des  pirates  au  regard  des  lois

internationales502.  Les  butins  ainsi  conquis  furent  néanmoins  acceptés  par  les  gouverneurs  de

Jamaïque, permettant à ces  flibustiers dʼéviter la condamnation pour piraterie mais continuant à

semer le doute dans la qualification anglaise sur la piraterie. 

497 Id., p. 112, 113.
498 Raynald LAPRISE, «  Morgan Henry », dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires
et des pirates, p. 548.
499 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op.cit., p. 96.
500 Raynald LAPRISE, «  Morgan Henry », dans Gilbert BUTI et Philippe HRODEJ (dir), Dictionnaire des corsaires
et des pirates, p. 533.
501 Id., p. 549.
502 Ibid.
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Ce ne sont pas les acteurs du droit qui aident à y voir plus clair. En effet, les différents magistrats

chargés de cette question ont tous un point de vue différent. Les juges de lʼamirauté ne voient la

piraterie quʼà travers le prisme du droit de propriété et la prise autorisée ou non, les administrateurs

comme lʼinfraction de mutinerie,  les  juges  de  common law comme un mot  particulier  à  usage

exclusif  de  lʼamirauté  pouvant  être  relié  à  la  trahison  et  à  lʼautorité  des  navires503.  Ainsi,  les

tribunaux anglais considèrent la piraterie de la même manière que la trahison, lʼattaque, le vol ou le

meurtre sur terre. Aucune différence nʼest faite entre les deux504. Marsden convient que le mot pirate

a changé de sens au cours du XIVe siècle en Angleterre505. Il donne cependant une véritable filiation

entre les pirates et les corsaires anglais comme Morgan et Raleigh, montrant que la piraterie nʼest

pas seulement un crime reconnu mais une véritable affaire de droit maritime mêlant également des

considérations militaires et politiques, contrairement au vol sur terre506.

Deux points de vue vont par la suite être mis en place et utilisés par les tribunaux, avec des arrêts

contradictoires comme résultat : celui de Molloy et celui de Jenkins. Lʼapproche de Molloy est celle

du droit naturel et sa conception de la piraterie est empreinte de droit des nations puisquʼil part du

principe que le vol de la propriété dʼautrui et lʼutilisation de la violence est une infraction à des

principes supérieurs, transcendant les nations.  Jenkins est beaucoup plus nationaliste et considère

que la piraterie nʼest pas issue du droit des nations mais que ce sont les lois anglaises qui créent les

cas de piraterie ; aux juges de condamner pour piraterie ceux qui sont visés par les statuts507.

Une affaire est souvent citée pour illustrer la définition de la piraterie selon le droit anglais à

cette période. Il sʼagit de Rex v. Dawson du 31 octobre 1696 où Sir Charles Hedge, juge de la haute

cour de lʼamirauté donne son opinion508. Il a le mérite de concilier les partisans de Molloy et de

Jenkins puisquʼil  emploie des mots au sens large.  Il  précise ainsi  que la piraterie est  un terme

maritime  pour  le  vol  avec  violence  sans  autorisation  légale  ou  les  mutineries  commis  dans  la

juridiction de lʼamirauté509. Cette précision de la juridiction de lʼamirauté est finalement la seule qui

503 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 66 et 67.
504 Ainsi quʼon le voit notamment par lʼacte du parlement de 1420, de 1536 et 1584, Edward COKE, op. cit., III, p.

111. 
505 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. VII. Il parle dʼune commission dʼoyer et terminer dans le cas dʼun vol

et dʼun meurtre sur les mers de 1374 nommant des officiers pour traiter des cas de vols et de larcins sur les côtes
anglaises. Cela entraîne nécessairement un traitement spécifique de ces infractions mais le mot pirate nʼest pas une
seule fois cité dans le texte. 

506 Ces considérations militaires sont essentiellement de deux ordres : la reconnaissance des Turcs, Maures et autres
populations méditerranéennes comme des ennemis,  et  non des  pirates,  et  le  questionnement  des  juristes  sur  la
validité des commissions octroyées par un pouvoir non reconnu par le pouvoir anglais (en lʼespèce il sʼagissait des
commissions octroyées par le roi Jacques II qui avait abdiqué) et donc sur la qualification de pirates pour les marins
qui sʼen prévalaient (v. Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 69). 

507 Id., pp. 90 et 91.
508 HOWELL Thomas Bayly, op. cit., XIII, p. 451 sq., Marcus REDIKER, op. cit., p. 61.
509 Alfred P. RUBIN,  op. cit., p. 85. Cette définition fut utilisée par la suite dans beaucoup de procès dont le très

célèbre procès fait au capitaine William Kidd. 
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comptera tout au long de cette période510.

Il est donc très clair quʼentre la pratique de la répression pirate et la vision doctrinale et juridique

de lʼinfraction de piraterie, un fossé grandit en Angleterre, creusé par les considérations politiques.

Cʼest le XVIIIe siècle qui ouvre une nouvelle page de la lutte contre la piraterie de lʼAngleterre. La

question de la prise en compte du droit international est alors au centre des débats. 

Le statut de  1698 est  souvent cité par les tribunaux américains pour justifier  le procès pour

piraterie511. Il reprend pour la plupart le statut dʼHenri VIII de 1536 mais le modifie dans certains de

ses aspects, notamment sur la procédure. Jusque-là, les pirates devaient être ramenés à Londres pour

être jugés. Mais cela se révèle peu pratique après la conquête plus ferme que lʼAngleterre fait des

terres américaines. Elle a installé de véritables gouvernements sur les îles de lʼAmérique et aux

futurs États-Unis. Aussi trouve-t-elle un avantage non négligeable dans la lutte contre la piraterie.

Mais cette  obligation de déporter  les  pirates pour jugement retarde les procès et  fait  perdre de

lʼargent puisquʼil faut payer le transport des prisonniers. Ce statut modifie donc cette obligation et

autorise pour la première fois la tenue de procès pour piraterie en outre-mer, utilisant également

pour la première fois le terme « pirate » comme un terme juridique, avec un châtiment rattaché512.

Ce texte, comme son prédécesseur, se penche beaucoup sur la procédure à observer par les cours

pour le jugement des pirates.

Mais si le début du statut se contente de lʼénumération habituelle des « pirateries, vols et félonies

commis sur mer et dans la juridiction de lʼamiral », il diffère des anciennes réglementations par le

fait quʼil sʼattache également à circonscrire le crime. Pour la première fois dans un statut anglais, le

souverain donne une liste dʼinfractions à classer comme pirateries et qualifie les contrevenants de

pirates.  Ce statut  rend « pirates,  voleurs  et  félons » tous  les  sujets  anglais  qui  commettent  des

pirateries, vols ou actes dʼhostilité contre les Anglais sur mer sous commission étrangère, ainsi que

tous les officiers de la marine qui trahissent la Couronne sur mer, se rendent complices des pirates,

ennemis ou rebelles ou les marins qui se mutinent513. Il étend donc la définition de la piraterie à

dʼautres actes que la simple déprédation sur mer514.

510 En 1720, des juristes se penchent sur le validité dʼune commission de juger les pirates partout en mer donnée aux
commandants et officiers des navires royaux. Ils précisent que « la juridiction de jugement et la détermination des
pirateries et autres infractions commises sur les mers étaient entièrement à lʼamirauté » ce qui permet de conclure
que la piraterie est bel et bien une infraction maritime (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 252 pour le
document).

511 The Tryal of Eigth Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest  Found Guilty,  acte
dʼaccusation lu par Mr. Smith, procureur ; Pour lʼoriginal du statut : The Statutes of the Realm, Londres, 1810-1828,
11 vol., VII, p. 590 à 594. La datation des statuts anglais se fait en fonction du roi alors en place. Ainsi, le statut de
1698 est nommé 11 Will III puis quʼil est en fait daté de la onzième année du règne de Guillaume III (v. annexe 9 :
table de concordances des statuts anglais).

512 The Statutes of the Realm, VII, p. 590 à 594. Le statut a pour nom « An act for the more effectual suppression of
piracy ». 

513 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 100 et 101, il sʼagit de lʼarticle VII du statut.
514 Marcus REDIKER, op. cit., p. 61.
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Pour autant, à chaque fois que le terme « piracies » est utilisé, il est suivi du terme vol, tout

comme le terme pirate est suivi de voleur et traître. Preuve, sʼil en fallait une, que «  piracies » est

trop flou et imprécis dans le vocabulaire anglais pour être utilisé seul. Les pirates sont souvent cités

à côté  des forbans,  gens sans aveu,  vagabonds des  mers et  voleurs,  sans que lʼon sache si  ces

expressions ont le même sens ou bien si chacune dʼentre elles renferme une réalité différente515.

Comme si, dans le doute, les gouvernements les énuméraient pour être sûrs quʼaucun dʼentre eux

nʼéchappe aux mailles du filet. Cʼest ainsi que lʼimprécision des statuts anglais sur la définition pure

et  simple  de  la  piraterie  permet  une  grande  différence  dʼinterprétation  de  lʼinfraction.  Il  faut

rappeler quʼelle est souvent définie par rapport à la course et quʼainsi, il est difficile de savoir ce

quʼelle est réellement.

Certains juristes anglais essaient cependant de se détacher de la notion de commission et, comme

George Paul, ne voient le pirate que comme un voleur des  mers, sans autre considération516. La

présence de lʼanimo furandi, cʼest-à-dire de lʼintention de piller, sans considération politique, prend

plus  dʼampleur  et  devient  un  élément  essentiel  de  lʼinfraction  de  piraterie,  qui  existait  déjà

auparavant mais qui commence à être étudiée par les juristes anglais, alors quʼelle  nʼapparaît dans

aucun acte législatif517.  Blackstone reprend la vue de Zouche selon laquelle la piraterie est une

infraction du  droit des nations mais dans sa définition mêle le  droit naturel et le droit positif. La

piraterie est donc un vol et une déprédation sur les hautes mers518. Wooddeson est du même avis519. 

Le système anglais est donc un système très opaque et très compliqué à percer. Il est difficile de

savoir avec précision quelles étaient les définitions que les tribunaux entendaient appliquer ou que

les statuts entendaient donner de la piraterie. Il y a finalement presque autant de conceptions de la

piraterie quʼil existe de juges. Pour Coke, la piraterie nʼa trait quʼau droit civil de la propriété lors

dʼune prise faite par force considérée comme un vol, applicable uniquement aux sujets anglais520.

Pour David Lewes, juge dʼamirauté, et certainement pour certains de ses confrères, la piraterie est

plus large mais infiniment liée aux considérations politiques puisquʼil considère le pirate comme un

voleur uniquement lorsque cʼest utile politiquement et pas seulement lorsque la prise est illégale521.

Cette  opinion ne semble  pas  avoir  été  trop suivie  dans  la  pratique  légale.  Sir  Julius  Caesar  et

dʼautres juges dʼamirauté ont également une opinion différente puisquʼils considèrent quʼil sʼagit

515 Voir, par exemple, les documents de 1693, 1710, 1737, 1746 (Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, pp. 140,
184, 282, 328).

516 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 82.
517 Id., p. 83 sq.
518 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 71 sq.
519 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 422 sq.
520 Edward COKE, op. cit., III, p. 111 sq., IV, p. 136 sq.
521 On le voit notamment dans le fait que Lewes inclut dans les pratiques pirates les Turcs, qui sont pourtant issus dʼun

État reconnu (v. Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 50).
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dʼune  part  importante  du  droit  civil  de  la  propriété,  notamment  dans  les  cas  de  prises  sans

autorisation,  mais  pour autant,  ce  nʼétait  pas lʼaccusé de lʼinfraction qui était  en cause mais la

marchandise elle-même. Ce nʼest finalement pas une infraction de droit criminel mais un retour du

droit de postliminie romain dans le droit civil anglais522.

Quand on se penche sur différents procès, il est à noter que chaque procureur ou presque donne

sa propre définition de la piraterie. Ils aiment rappeler lʼhistoire de la piraterie tout en donnant lʼavis

actuel du gouvernement sur cette question. Ainsi, plus simplement, les procureurs considèrent la

piraterie comme un mélange de trahison, dʼoppression, de meurtre et de vol, perpétré sur les hautes

mers ou sur une partie des mers, souvent avec usage de la violence523. On rappelle également que la

piraterie  nʼest  finalement  que  le  terme  marin  pour  vol524.  Plusieurs  choses  composent  ensuite

lʼinfraction  et  sont  nécessaires  pour  que  les  accusés  soient  rendus  coupables.  Il  faut  donc  la

présence  de  lʼanimo furandi ou,  autrement  dit,  lʼanimus  depralaudi,  cʼest-à-dire  lʼintention  de

sʼenrichir soi-même, pour que lʼinfraction de piraterie soit caractérisée525. Il faut également quʼelle

soit commise dans la juridiction de lʼamirauté526.

À ce propos, les Anglais envisagent toutes les hypothèses sur le lieu de commission. Il peut

sʼagir de la mer ou des havres, rivières, criques ou places où lʼamirauté anglaise a, ou prétend avoir,

du pouvoir527. Cela pose parfois des problèmes de compétence et de qualification de lʼacte parce

quʼeffectivement aucun juriste anglais nʼest dʼaccord dans ces termes et le droit anglais étant un

droit essentiellement jurisprudentiel, cela peut conduire à des vices de procédure, comme ce fut le

cas en 1726. Lʼavocat des pirates souleva, lors de ce procès, que lʼinfraction avait été commise dans

un port et non en haute mer et que, dans ce cas-là, il ne sʼagissait pas de piraterie mais de trahison.

Les accusés étaient donc, selon lui, justiciable des tribunaux de common law et non dʼamirauté. Par

une pirouette, lʼavocat général y répondit en arguant que, la  mer, au moment où lʼinfraction avait

été commise, étant haute, le port se trouvait donc à ce moment-là dans la juridiction de lʼamirauté. Il

y avait donc piraterie. Les juges lui donnèrent raison et les accusés furent condamnés à mort528. La

522 Id., p. 50. Pour le droit de postliminie, v. cf. supra p. 25 sq.
523 The Tryal of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, Boston, B.

Green, 1718, p. 6 sq., discours de Mr. Smith ; The Tryal of Thirty Six Persons for Piracy, Boston, Kneeland, 1723, p.
3 sq., discours de John Valentine ; The Tryal of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, Boston, Fleet, 1726,
pp. 7 sq., 32 sq., discours de John Menzies ; The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, Boston, Edwards, 1726,   p.
14 sq.

524 The Tryal of Thirty Six Persons for Piracy, p. 3 sq., discours de John Valentine.
525 The Tryal of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p.8 sq.,

discours  de Mr.  Smith.  Il  distingue entre lʼapplication du droit  ancien,  où les  pirates  pouvaient  être  pendus  si
appréhendés, et la  common law qui nécessite un jugement selon une procédure précise.  The Tryal of Thirty Six
Persons for Piracy, p. 3 sq., discours de John Valentine.

526 Id., p. 3, discours de John Valentine ; The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 7, discours de
John Menzies.

527 Edward COKE, op. cit., III, p. 111.
528 The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 33 sq.
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question du lieu de commission est donc très importante en droit anglais, beaucoup plus que dans

les autres droits, et fait partie intégrante de lʼinfraction de piraterie.

Cette  argumentation est  assez explicite quant  à la  manière dont les Anglais  perçoivent  leurs

droits de juridiction. Sʼil est assez facile dʼadmettre quʼils sont bien évidemment compétents pour

juger des crimes commis dans leur zone dʼinfluence, il est plus difficile dʼadmettre quʼils le sont

également lorsqu’ils pensent être dans leur zone dʼinfluence. Cela voudrait dire que, même si aucun

État ne reconnaît leur légitimité à agir sur une portion de la mer, si les Anglais se perçoivent comme

légitimes à agir, ils agiront en considérant cette action comme légale, sans pour autant se prévaloir

dʼune quelconque juridiction universelle.

Pourtant,  les  juristes  anglais  ont  donné  plusieurs  solutions  qui  justifient  cette  juridiction

universelle mais qui nʼont jamais été reprises par la suite. En effet, les Anglais prennent conscience

que le pouvoir des juridictions nationales sur une question comme la piraterie est très limité et ne

peut pas suffire pour supprimer complètement le problème529. Richard Zouche, juge de lʼamirauté

considère ainsi la piraterie comme un crime contre le droit des nations, ce dernier étant lʼensemble

commun que lʼon peut retirer des droits des différents États530. La piraterie nʼest donc quʼun acte

interdit par le droit de la plupart des nations. Il ne fournit cependant pas de définition plus précise.

On peut finalement conclure de cette étude de la piraterie en droit anglais que les Anglais se

préoccupent davantage des commissions et des limites de la compétence de leurs tribunaux sur les

cas de piraterie, notamment quand ils impliquent des étrangers, plutôt que sur une définition claire

et précise du terme lui-même. Les querelles de juridictions, quʼelles soient anglo-anglaise (entre les

tribunaux dʼamirauté et de common law par exemple) ou bien avec des juridictions étrangères, sont

les seules questions qui ont agité les débats des juristes anglais. Malgré lʼabsence dʼune définition

claire de lʼinfraction avant la fin du  XVIIe  siècle, aucun juriste ni souverain anglais nʼa cherché à

mettre en place une définition claire et précise, non soumise à interprétation. 

Cette  situation  provoque  inéluctablement  de  graves  problèmes  dans  la  compétence  des

tribunaux ; on ne sait pas quelle cour est compétente pour juger du crime de piraterie. Il arrive

même  que  les  Anglais  ne  définissent  le  crime  de  piraterie  quʼen  fonction  du  tribunal  qui  est

compétent pour le juger. La piraterie est une trahison pour Coke afin que les tribunaux de common

law puissent en connaître. Il est cependant possible de résumer lʼinfraction de la piraterie selon les

529 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 105.
530 Richard  ZOUCHE,  An Exposition  of  Fecial  Law and Procedure  or  of  Law Between  Nations  and  Questions

Concerning The Same,  trad.  J.  L.  Brierly,  Washington D.C.,  Carnegie Institution,  1911, p.  1,  37 sq.,  Alfred P.
RUBIN, op. cit., p. 104.
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Anglais. Le pirate est donc le marin anglais ou qui monte un navire anglais qui commet des vols sur

mer sur des sujets anglais ou étrangers, dans la juridiction de lʼamirauté anglaise, sans commission

ou  avec  une  commission  non  reconnue  par  la  Couronne.  Cʼest  une  définition  beaucoup  plus

compliquée que celle de lʼEspagne et des Provinces-Unies et qui soulève évidemment des questions

politiques. LʼAngleterre nʼest pas la seule à se heurter à de telles problématiques. La question de la

politique est présente aussi en France qui trouve un moyen dʼy remédier.

Paragraphe 2-La France

Tout comme ses voisins, la France connaît une période particulière pendant les XVe, XVIe, XVIIe et

XVIIIe siècles. La piraterie va être pour elle, comme elle lʼest pour ses voisins, un grand enjeu à cette

époque. En effet, lʼEspagne est la seule à pouvoir tirer des bénéfices du Nouveau Monde et le roi

français  va  rapidement  essayer  de  saper  son  autorité,  par  des  lettres  adressées  au  Pape  mais

également par des manœuvres militaires. Concernant la religion, la France nʼest pas aussi tranchée

que ses rivaux européens. Elle est catholique mais compte beaucoup de protestants dans ses rangs,

dont certains obtiennent des postes dʼimportance au sein de lʼorganisation royale. Elle nʼest donc

pas aussi prompte que lʼAngleterre ou les Provinces-Unies à courir sus à lʼEspagne. Mais elle nʼest

pas non plus encline à défendre lʼEspagne sous prétexte quʼelle est,  comme la France, un pays

catholique.  La  France  a  donc  une  position  dʼéquilibriste  à  lʼépoque,  tiraillée  entre  ses  intérêts

propres et dʼautres quʼelle a en commun avec ses voisins. La piraterie est lʼexemple type de cette

position  dʼéquilibriste.  Sa  législation  est  rapidement  claire  sur  certains  points  concernant  la

piraterie, précurseur en la matière pour ses voisins (I) mais sa politique favorise pour un temps les

entreprises pirates ou assimilées pour concorder avec ses intérêts (II).

I-La loi française et la doctrine, inspiratrice des autres pays

Contrairement à ses voisins qui ont tardivement émis des définitions de la piraterie, lʼinfraction

est une préoccupation certaine du gouvernement français. On ne trouve que peu dʼactes concernant

directement  la  piraterie  ou  la  personne  des  pirates  mais  il  est  possible  de  trouver  des  indices

permettant  de  comprendre  comment  la  piraterie  était  perçue  en  France  par  les  juristes  et  le

législateur (A). À la fin du règne de Louis XIV, le crime de piraterie nʼa finalement pas tant changé

que cela  sur le  papier  et  la  constance de la  vision française est  lʼillustration de la  place de la

coutume dans lʼEurope (B).
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A-La place de la piraterie dans lʼordre juridique français

La France a émis un certain nombre de réglementations concernant le domaine maritime mais

peu dʼentre elles concernent uniquement la piraterie. La plupart parlent de lʼamirauté, des prises

maritimes  et  de  lʼentretien  des  navires  de  guerre.  Parmi  elles,  on  trouve quelques  dispositions

concernant les pirates, notamment la définition du pirate par rapport au corsaire531.

La première dʼentre elles est « lʼordonnance sur lʼamirauté, la piraterie et les prises maritimes »

de  Charles VI du 7 décembre  1400532. Le roi y parle alors des « irréparables maux, meurtres et

pilleries et  cruels maléfices » qui  se font sur  mer.  Le premier  article  est  souvent vu comme la

définition très prématurée de la piraterie puisquʼil fait état de « ceux qui par damnable convoitise

désordonnée,  par suggestion dʼennemi,  pourraient être traités de commettre contre nos sujets  et

ceux de nos alliés, meurtres et larcins » et qui devront être punis de manière exemplaire. Isambert

est de cet avis puisquʼen note il précise quʼil sʼagit de piraterie, tout en ajoutant que le pirate est

celui qui fait la course sans autorisation gouvernementale533. Il est effectivement naturel dʼy voir la

définition de la piraterie, puisque le mot apparaît dans le titre de lʼordonnance, bien quʼil ne soit

ensuite pas repris dans le corps de lʼacte. Le roi perçoit donc la piraterie comme étant les vols et les

meurtres commis sur les Français et les alliés de la France sur mer. On peut dès lors affirmer quʼune

définition légale de la piraterie est entérinée dès le début du XVe  siècle en France, avec la volonté

royale de les combattre.

Ces problèmes de vols maritimes sont de nouveau répétés dans lʼédit du 1er juillet  1517 sur la

course maritime et la juridiction de lʼamiral534. Le texte traite de ceux qui ne sont pas couverts par le

congé et  lʼautorisation dʼun souverain.  De la  même manière que précédemment,  nous pouvons

présumer quʼil parle ici de piraterie mais identiquement, ce mot ou ses dérivés nʼapparaissent point

dans tout lʼacte.

À partir de la fin du XVIe siècle, le mot pirate se retrouve plus explicitement et plus fréquemment

dans  les  actes  royaux,  acquérant  dès  lors  une  dimension  juridique  incontestable.  Ainsi,  dans

lʼordonnance de 1584, il apparaît dans de nombreux articles et lʼon peut en déduire une définition

plus ou moins précise535. À lʼarticle 31, on retrouve les fameux « larcins et maux qui se commettent

[…] par aucuns vagabonds et gens de mauvaise sorte sur mer, qui y pillent, robent et détroussent ce

quʼils trouvent à leur avantage » mais sans aucun lien explicite avec la piraterie. Par lʼarticle 52, le

531 Cf. supra p. 42 sq.
532 On la  retrouve en intégralité  chez  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., VI, p. 846 sq.
533 Id., p. 848, n. 1.
534 Id., XII, p. 137 sq. Le roi en parle à la fois dans le prologue et dans lʼarticle 22.
535 Id., XIV, p. 556 sq.
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roi  veut  ainsi  éviter  que  les  « pirates  et  autres  gens  fréquentant  la  mer  pour  leurs  aventures »

puissent  porter  préjudice au commerce et  au trafic  des marchandises.  Il  nʼy a  pas  vraiment  de

considérations  pénales  ici,  puisque  le  roi  se  contente  dʼaffirmer  quʼen  cas  de  procès  entre  les

marchands  pillés  et  les  pirates,  il  y  aura  restitution  des  biens  assortie  éventuellement  dʼune

amende536. On observe un renversement de la perspective sur la piraterie puisque les considérations

civiles, jusque là absentes des textes législatifs royaux, sont énoncées en premières. Le mot pirate a

pourtant, depuis 1400, une connotation pénale puisque les auteurs de ces meurtres et larcins doivent

être  punis,  bien  que  le  roi  ne  donne  aucune  précision  quant  à  la  sanction.  Cette  ordonnance

réaffirme ce principe.  En effet,  lʼarticle 60 rappelle le risque pour les navires marchands dʼêtre

assaillis par les pirates et la nécessité du voyage de conserve, mais intègre une tonalité répressive

puisque les pirates devront être livrés aux officiers pour être punis de manière exemplaire537. Ainsi,

la piraterie acquiert un double sens légal : une conséquence civile et une infraction pénale.

Au regard de cet acte, on peut donc affirmer que les pirates sont ceux qui attaquent les navires de

commerce sur  mer dans lʼintention de les piller538. On ne précise pas sʼils le font avec ou sans

consentement du souverain mais comme lʼon distingue les navires ennemis et les pirates, il est juste

dʼen déduire que cette précision est implicite, puisque lʼennemi sera celui qui aura une autorisation

gouvernementale539.  Dʼautant  que  le  roi  précise  que  les  navires  armés  en  temps  de  paix  sont

spécialement affrétés dans le but de courir sur les pirates, prouvant sʼil était nécessaire que ennemi

et pirate ne sont pas égaux540.

La confirmation que piraterie et déprédations ne font quʼun arrive par des lettres patentes du 19

juillet  1599,  instituant  une  commission  pour  connaître  les  déprédations  faites  sur  mer  et  qui

juxtapose déprédations et pirateries541. On retrouve la même logique dans le  traité du 24 février

1606 entre la France et lʼAngleterre542. La nomination du cardinal Richelieu à la charge de grand-

536 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XIV, p. 570.

537 Id., XIV, p. 573. Lʼarticle 60 emploie ces termes : « Et où ils seront assaillis, soit de navires ennemis ou pirates, et
que la victoire leur en demeure, quʼils amènent les personnes des dits pirates, en mains de nos officiers pour en être
fait telle punition que les autres y prennent exemple. »

538 On retrouve également cette précision sur les faits commis par un pirate à lʼarticle 75 de la même ordonnance (Id.,
XIV, p. 582). 

539 Cette distinction entre pirates et ennemis se retrouve non seulement dans lʼarticle 60 mais également à lʼarticle 75.
On peut toujours se demander si toutes les autorisations gouvernementales ont le même poids. En effet, il ne faut pas
oublier que les corsaires barbaresques, quoique licenciés par leur gouvernement, sont considérés comme pirates. Ce
sont là des considérations purement politiques qui ne concernent que la Méditerranée et que nous ne traiterons pas
ici. Dans la zone Caraïbe, les choses sont beaucoup plus claires et les seuls pays acteurs maritimes de lʼépoque sont
reconnus par tous, vidant ainsi cette question de tout intérêt.

540 Cʼest lʼarticle 81 de lʼordonnance de 1584 (Id., XIV, p.583). Sur cette distinction entre ennemi et pirate, cf. supra p.
27 sq. 

541 Id., XV, p. 224 sq.
542 Id., XV, p. 294 sq.
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maître, chef et surintendant général de la navigation et du commerce de France voit une même lutte

se former contre les pirates et les corsaires pour préserver le commerce543. Le législateur fait ainsi

référence aux « incursions des pirates qui infectent la  mer et déprédent les navires marchands »,

reliant la piraterie au vol sur mer de manière indiscutable544.

Selon les termes de lʼordonnance de 1629, on voit que la piraterie ne met pas seulement en péril

le commerce du royaume dans lʼAtlantique mais également les côtes françaises qui sont elles aussi

menacées de pillage maritime545. 

La déclaration du 1er février 1650 rappelle de nouveau que la piraterie consiste en vol et pillage,

violences et fraudes et que cela mérite une punition exemplaire. Le roi affirme ainsi que la piraterie

est un crime majeur546. Dʼailleurs le mot pirate est associé à lʼexpression « écumeurs des mers »547.

Avec le XVIIe siècle, une nouveauté arrive : le terme de forban. Souvent cité dans les actes royaux

comme synonyme de piraterie, il ne doit pas être oublié. Il est souvent juxtaposé au terme de pirates

et présent dans lʼassimilation des crimes poursuivis par la Couronne548. Le forban est souvent défini

comme étant  celui  qui  est  hors  du ban,  cʼest-à-dire  hors-la-loi,  mais  il  acquiert  une dimension

maritime spécifique et est souvent utilisé en lieu et place du terme pirate549. Il a par ailleurs gardé

cette connotation et on ne parle désormais des forbans que pour désigner les pirates. Lʼexemple le

plus frappant est sans nul doute l’ordonnance de la marine de 1681 qui juxtapose les termes pirates,

forbans et autres gens courant la mer550. Autre preuve de cette confusion entre forbans et pirates, ce

543 Id., XVI, p.194 sq. 
544 On retrouve cette précision dans la commission donnée par  Richelieu aux sieurs dʼEnambuc et de  Rossey pour

établir une colonie dans les Antilles de lʼAmérique (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., p. 20 sq.).
545 Il sʼagit de lʼordonnance sur les plaintes des états assemblés à Paris en 1614 et de lʼassemblée des notables réunis à

Rouen et à Paris en 1617 et 1626. Cʼest son article 453 qui essaie de pallier ce problème. v. Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVI, p. 339. 

546 Id., XVII, p. 194 sq. Il traite ainsi de « ceux qui entreprennent dʼexercer la piraterie sous divers prétextes, violences
et fraudes recherchées, sans souffrir quʼils eussent retraite en nos ports et havres ni quʼils essayassent dʼy faire
receler leurs vols et pillages, ni prétendre dʼy en faire les ventes et débits, par quelque connivence ou participation
avec aucun de nos sujets que nous ne voudrions nullement supporter en telles mauvaises actions préjudiciables à nos
autres bons sujets, et à nos voisins, amis et alliés, ainsi au contraire, voulant et désirant que tels malfaiteurs soient
punis et châtiés selon que lʼénormité de leur crime le désire. »

547 Dans lʼarticle 7 de la déclaration. Cela nʼest pas nouveau, on retrouve cette association dans les jugements dʼOléron
à lʼarticle XLVII (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 134) mais également dans lʼarrêt du conseil d’État du 31 octobre
1662 (Id., annexes p. 42), par exemple.

548 Par exemple dans lʼédit du roi concernant lʼenrôlement des matelots de 1673 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN,
François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 114 sq.).

549 Nous pouvons citer par exemple lʼordonnance du 23 février 1674 portant que les armateurs en course donneront
caution et certificateurs et sʼils se trouvent saisis de plusieurs pavillons, seront traités comme forbans, cf. supra p. 43
sq.  Certains  actes  législatifs  nʼutilisent  dʼailleurs  que  « forbans »  comme  lʼordonnance  du  8  avril  1721  sur
lʼutilisation du canon (v. René-Josué VALIN,  op. cit., I, p. 446). Par la suite, les amnisties adressées aux pirates
seront indifféremment pour les « forbans » et les « pirates » (dont celle du 24 septembre 1691, celle du 8 juillet 1700
ou celle du 5 septembre 1718). 

550 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XIX, p. 282 sq. Cette ordonnance est surtout utile pour déterminer le droit de la course et distinguer corsaire
et pirate. 
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sont les tables des matières qui, au terme forbans, renvoient à pirates551.

Cette ordonnance est du reste la plus intéressante concernant la piraterie. Elle est déjà connue

pour être très précise sur les questions de droit maritime et elle ne déroge pas sur la question de la

piraterie. Elle continue bien évidemment dʼassimiler le pirate à un voleur des mers en parlant des

marchandises  pillées  par  les  pirates552.  Mais  elle  apporte  ainsi  une  précision  supplémentaire  à

l’infraction puisquʼelle précise « sans commission dʼaucun prince ou État souverain »553. Cela était

sous-entendu par le droit de la course et lʼassimilation à la piraterie de la course sans autorisation

mais cʼest  la première fois  que cʼest  la  piraterie  qui  est  définie par rapport  à la  course et  non

lʼinverse, ce qui donne un nouvel axe de réflexion et confirme que la piraterie est constituée par un

vol sur mer.

Dans lʼarticle 10 du titre II sur la compétence du livre I sur lʼamirauté de lʼordonnance, on

acquiert une certitude. La piraterie est une infraction obligatoirement commise dans le domaine

maritime554.  Lʼarticle  traite  ainsi  « des  pirateries,  pillages  et  désertions  des  équipages  et

généralement de tous crimes et délits commis sur mers, ses ports, havres et rivages ». Nʼy est pas

détaillée la définition des rivages mais on peut affirmer sans craindre de se tromper que des actions

commises à lʼintérieur des terres, à une distance donnée de la côte, ne sont plus considérées comme

actes de piraterie mais comme des vols purs et simples. La présence de la mer est donc un élément

indispensable à la commission de lʼinfraction de piraterie pour le souverain français.

Il est également possible de se demander pourquoi le législateur différencie pirateries et pillages.

La seule réponse que lʼon peut formuler est celle fondée sur la distinction entre pirate et ennemi555.

Puisque les ennemis peuvent également être coupables de vols et quʼils sont traités différemment

des pirates, leurs crimes sont qualifiés différemment556. Le mot pillages ne devait donc servir quʼà

recouvrir les vols commis par lʼennemi tandis que « pirateries » servait à recouvrir les vols commis

par des personnes qui ne pouvaient prétendre à la qualification dʼennemi, cʼest-à-dire les pirates. Le

commentateur  Valin relie  dʼailleurs  pirateries et  pillages,  montrant  que les  faits  sont  similaires,

551 Voir par exemple la table du premier tome de René-Josué VALIN, p. 776. 
552 Dans son article 18 du titre III sur les frets ou nolis du livre III sur les contrats maritimes (v. René-Josué VALIN,

op. cit., I, pp. 660 et 661).
553 Cʼest lʼarticle 4 de titre IX des prises du livre III sur les contrats maritimes de lʼordonnance (v. Athanase-Jean-

Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., XIX, p.
334).

554 Id., XIX, p. 286.
555 Cf. supra p. 21 sq.
556 Il est dʼailleurs récurrent dans les textes de parler à la fois des attaques de lʼennemi et des pirates en les distinguant

puisquʼil sʼagit finalement de deux cas différents dont certaines conséquences sont similaires et dʼautres différentes.
Par exemple, à lʼarticle XI du titre IV sur le loyer des matelots du livre III de lʼordonnance, les frais de guérison des
matelots sont pris en charge de la même manière, que le navire ait subi une attaque ennemie ou pirate. Même chose
pour lʼarticle 26 du titre VI du livre III qui dispose que les assureurs sont tenus des pertes conséquentes à un
abordage par les ennemis ou les pirates.
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même si le traitement juridique est différent557. Même raisonnement pour le mot brigandage qui est

souvent utilisé pour qualifier les faits commis par des pirates558. Sont également associés les mots

vol et piraterie559.

Il est intéressant de noter que Valin distingue finalement deux sortes de pirateries. Selon lui, la

signification première du terme pirate englobe les « forbans et  autres écumeurs  de  mer dont  le

métier est de courir sur tous les navires pour les piller, sans être autorisés par aucune puissance à

faire la course ». Mais il y a une deuxième signification plus large qui englobe également « tout

armateur en course avec commission ou sans commission de prince »560.  Pour autant,  il  ne fait

aucune doute que cette assimilation des corsaires aux pirates nʼa vocation à sʼappliquer quʼà ce cas

très  particulier  des  choses  données  par  composition  afin  de  soulager  le  maître  du  navire  des

dépenses faites pour la survie du navire561. Pour autant, cette distinction donne une idée beaucoup

plus précise de ce que les juristes français entendaient par pirate. Il sʼagissait bel et bien du voleur

des  mers  qui  pillait  sans  autorisation.  Elle  ouvre également  la  voie à  une  autre  distinction :  la

piraterie par analogie et la piraterie du droit des gens562.

La  législation  française  élabore  donc  très  rapidement  une  définition  de  la  piraterie  qui  se

retrouve dans toutes les ordonnances. Cette constance de la vision française tient sans nul doute au

fait  que la France a toujours appliqué les coutumes maritimes et  que les textes royaux ne font

finalement que les entériner et les préciser selon les besoins juridiques du moment. Ce sont ces

mêmes coutumes qui ont été appliquées par toutes les nations. On peut donc affirmer que la vision

française est sans nul doute la plus proche de la vision du droit des gens de lʼépoque.

B-Une vision de la piraterie proche du droit des gens

Nous avons vu que les coutumes comme le Guidon de la mer et les Jugements dʼOléron étaient

557 Lʼauteur botte ainsi en touche sur ces questions et les rapproche de celle des prises en traitant toutes ces questions
dʼun coup. Ce qui nʼest pas dénué dʼintérêt puisque, dans le cas dʼune piraterie ou dʼun pillage par lʼennemi, le
résultat est une prise. Il faut pour cela se reporter au commentaire de lʼauteur sur lʼarticle, v. René-Josué VALIN, op.
cit., I, p. 143 sq. 

558 Par exemple par Valin, dans la note sous lʼarticle 3 du titre VI sur les assurances du livre III de lʼordonnance ( id., II,
p. 35) ou bien dans la note sous lʼarticle 26 du titre VI du livre III (id., II, p.76).

559 Notamment dans lʼordonnance du 5 septembre 1718 octroyant une amnistie aux pirates et forbans (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.).

560 Il fait cette distinction dans son commentaire de lʼarticle VI du titre VII du livre III (René-Josué VALIN, op. cit., II,
p.165) concernant les choses données en composition pour sauver les marchandises et navires en cas dʼattaque.

561 Sur les dépenses considérées comme avarie grosse et commune, cf. supra p. 79 sq.
562 Nous reprenons ici la distinction de G. Rappeneau, faisant référence à la piraterie que lʼon considère comme la

seule piraterie cʼest-à-dire le vol sur mer, que lʼon nomme piraterie du droit des gens parce que reconnue comme
telle par lʼensemble des nations, et la piraterie édictée par les États, cʼest-à-dire tous les actes qui ne sont pas le vol
sur mers mais qui sont assimilés à la piraterie par les législations nationales sans quʼil y ait un consensus universel,
ce que lʼon appelle la piraterie par analogie (Sur ce sujet, v. George RAPPENEAU, De la piraterie du droit des gens
à la piraterie par analogie, Thèse, Paris, Arthur Rousseau, 1942).
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appliquées  et  reconnues  par  les  autorités  européennes  de  lʼépoque563.  Les  idées  et  principes

véhiculés par ces coutumiers sont généralement admis de la même manière par les souverains. Le

roi français, en prenant ces ordonnances, ne sʼen est pas départi.

On  retrouve  ainsi  dans  les  jugements et  le  Guidon lʼidée  que  le  pirate  est  un  voleur  sans

autorisation, quʼil agit exclusivement sur les  mers et quʼil attaque sans distinction les navires qui

passent devant lui dans le seul but de sʼenrichir564. « larrons » est employé comme pirates à lʼarticle

XLV, « pirates » ou « écumeurs de mer » à lʼarticle XLVII565. Cette comparaison est reprise par le

Guidon à lʼarticle I du chapitre XI566. Certains articles du Guidon ne parlent même pas clairement

du pirate mais préfèrent lʼappellation « pillards » et « écumeurs de mers », que lʼon retrouve dans

des lois ultérieures567. Ainsi on voit bien que par les coutumes, le pirate est un voleur des mers, ce

qui se retrouve dans la législation française, dès 1400.

Les Ordonnances  de la Hanse  Teutonique précisent  que les pirates sont ceux qui créent des

dommages  aux navires568.  Dans  Les Assurances  dʼAmsterdam, le  terme pirate  est  curieusement

rattaché à la mer. On explicite également ce que sont les dangers que font peser les pirates : la perte

irrémédiable et sans retour des marchandises ou navires569.

Des comparaisons plus larges apparaissent également, comme pirates et autres gens fréquentant

la mer pour leurs aventures, dans lʼordonnance de 1562 et à lʼarticle 52 des ordonnances de 1537 et

1584570. Au cours du  XVIe siècle, il nʼest plus rare que lʼexpression pirate soit systématiquement

suivie par forban571. On retrouve également bien souvent lʼexpression « pirates, écumeurs et gens

sans aveu »572.

En fait de définition, il sʼagit plutôt dʼassimilation ou de juxtaposition des termes les uns aux

563 Cf. supra p. 13.
564 Ces coutumiers  ayant  été  écrits  avant  la  découverte du Nouveau Monde,  les pirateries  dont ils  font  état  sont

essentiellement celles des mers européennes comme la mer du Nord ou la Méditerranée.
565 Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 133 et 134.
566 Id., p. 255.
567 Cʼest le cas par exemple de lʼarticle I du chapitre VI sur les rachats et compositions, (v. id., p. 228 sq.). Cʼest le cas

de lʼarticle VII de la déclaration du roi sur le fait de la navigation du 1 er février 1650 (A.N., MAR, A1/2-6, f. 5 sq., v.
aussi René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 220).

568 Lʼarticle XVII dispose ainsi  que « si  quelques navires font compagnie entre eux, seront obligés de la tenir et
sʼattendre lʼun lʼautre à peine de payer tout le dommage que les autres recevront de lʼennemi ou des pirates. » (v.
Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 169).

569 Cʼest lʼarticle XXV qui en parle (v. id., p. 310).
570 Cʼest Cleirac qui fait ce rapprochement à lʼarticle XLIII de sa conférence des ordonnances quʼil donne dans son

ouvrage (v.  id.,  p. 386).Pour lʼarticle 52 de lʼordonnance de  1584 v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François
André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,, op. cit., XIV, p. 570. 

571 Nous le voyons dans un acte du 17 août 1658 donné par Cleirac (v. op. cit., annexes p. 22 sq.), dans lʼédit du roi
pour lʼenrôlement des matelots dans les provinces maritimes dʼaoût 1673 (René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 527),
lʼordonnance du roi portant amnistie pour les forbans du 5 septembre 1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88
sq., v. aussi René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 263).

572 Arrêt du conseil d’État du 31 octobre 1662 (Étienne CLEIRAC, op. cit., annexes p. 42 sq.).
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autres. Cʼest un travail de lʼesprit qui permet de comprendre que les pirates sont considérés comme

des voleurs. Cela entraîne nécessairement un questionnement sur la raison dʼune telle imprécision.

La piraterie faisait peser un grand danger sur le commerce, menaçait les côtes et empêchait une

navigation en toute tranquillité. Une définition aurait dû rapidement émerger mais cela nʼa pas été le

cas.  Probablement  parce  que  la  définition  était  en  fin  de  compte  complètement  inutile.

Contrairement à aujourdʼhui, où les infractions doivent être précisément qualifiées et définies, le

droit de cette époque ne demandait pas autant de précisions.

Une des raisons, sans doute la plus importante, de lʼabsence de définition claire tient dans la

place que tient la piraterie dans le « folklore » maritime. Il faut rappeler pour cela que lʼapparition

de  la  piraterie  est  concomitante  de  celle  de  la  navigation.  Chez  les  Grecs,  les  pirates  étaient

considérés comme des héros de guerre et la perception quʼon avait dʼeux ne changera quʼavec les

combats des Romains contre les Ciliciens, ces derniers les empêchant de commercer et refusant de

se soumettre à la puissance de la République. Dès lors, le risque que représente la  prise par un

bateau pirate entre dans les mœurs maritimes. À tel point que dans les coutumiers royaux du Moyen

Âge, que ce soient les lois rhodiennes ou les rôles (ou jugements) dʼOléron, on ne trouve que des

dispositions  visant  à  réparer  le  tort  quʼun  pirate  pourrait  causer  à  un  marchand.  On  cherche

davantage à réparer ce tort subi quʼà punir le délinquant. Le pirate nʼest ainsi quʼun fléau parmi

dʼautres, au même titre quʼune tempête retardant la livraison des marchandises ou provoquant le

naufrage dʼun navire corps et biens. Sa définition nʼétait donc pas nécessaire au droit maritime.

Une autre raison tient à la politique qui sʼaccommode très bien des lacunes juridiques. En effet,

avec lʼaccroissement du commerce et lʼexpansion du territoire des nations, la piraterie devient une

menace mais également un outil et il serait dommage de se priver dʼune telle main d’œuvre en se

montrant trop strict sur la définition573.

Ainsi dans les coutumiers,  on retrouve les prémices de la définition finalement posée par la

réglementation française postérieure, laquelle va permettre de déduire un certain nombre dʼéléments

constituant  lʼinfraction  de  piraterie.  Lʼun  des  plus  importants  est  sans  nul  doute  la  prise  dʼun

vaisseau ou de marchandises. En 1759, lors dʼune affaire de piraterie commise par des Anglais, des

questions sur la différence entre lʼarrêt de prince et la prise sʼélevèrent574. On considère alors quʼil y

a prise « lorsquʼon sʼempare dʼun vaisseau, dans le fait de la guerre, dans un esprit de lucre et avec

dessein dʼen priver le véritable maître ». Elles sont classées en deux types, les prises justes et les

573 Ce sont surtout les Français qui pâtissent de cette clarté juridique. Ils sont en effet les seuls à rester fidèles aux
coutumes maritimes bien après la conquête du Nouveau Monde et à ne pas changer leur conceptions juridiques sur
la  piraterie.  Ce qui  ne  les  empêche  pas  de  fermer  les  yeux  sur  une  pratique  satisfaisante  politiquement  mais
ouvertement illégale.

574 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 120 sq.
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prises injustes, les secondes étant celles faites par un pirate, entre autres575. Le pirate est donc celui

qui sʼempare injustement dʼun navire dans un esprit de lucre afin dʼen priver son propriétaire. On

enlève le phénomène de la guerre puisquʼil est clairement établi que seuls les ennemis peuvent se

prévaloir du fait de la guerre et que les pirates ne sont en aucun cas des ennemis. On retrouve

également lʼanimo furandi comme élément principal de lʼinfraction.

Outre la constitution de lʼinfraction, on trouve des renseignements sur la manière de procéder des

pirates. Le roi se préoccupe ainsi de la manière dont les pirates grossissent leurs rangs. On sait que

la plupart des pirates le sont devenus suite soit à des mauvais traitements reçus quand ils étaient à

bord de vaisseaux militaires ou marchands, soit suite à un revers de fortune ou à un changement de

politique royale576.  Il  y a donc présomption que le pirate est  le marin qui a choisi  cette vie de

manière consciente et volontaire. Pourtant, les lettres des gouverneurs coloniaux et certains actes

législatifs regorgent de recrutements forcés et dʼenlèvements de personnes pour grossir les rangs de

la  piraterie.  La  déclaration  du roi  portant  amnistie  en  faveur  des  forbans  du  8  juillet  1700 ou

lʼordonnance du commandant en chef De Gabaret des 21 et 22 août 1701 en sont des exemples577.

Ces  pratiques  mettent  évidemment  en  danger  les  objectifs  royaux  puisquʼelles  visent

essentiellement  les  soldats,  les  marins et  les  colons  aux  Antilles,  affaiblissant  ainsi  la  présence

française et contrecarrant la politique dʼexpansion et de prospérité voulue par la Couronne. Il faut

donc bien évidemment tout faire pour empêcher cette pratique de perdurer et les pirates de faire des

descentes dans les ports pour enlever toute personne susceptible de les intéresser578. 

Dʼautres pratiques intéressent le souverain, notamment le mode opératoire des pirates et la façon

de sʼen prémunir. Les ruses quʼutilisent les pirates sont en effet très connues de nos jours. Elles ont

été popularisées tour à tour par la littérature et le cinéma. Il nʼest donc pas étonnant quʼà lʼépoque,

de par les récits des marins victimes de leurs attaques ou bien les confessions des pirates lors de

leurs procès, les juristes et auteurs écrivant sur la piraterie se penchent sur leurs modes opératoires.

On ne retrouve pas ces mises en garde chez les auteurs étrangers. Bien évidemment, ces pratiques

diverses ont ensuite fait lʼobjet dʼune action gouvernementale pour tenter de supprimer les risques

575 La prise sera injuste si elle est faite par un ami, un neutre ou contre les principes du droit des gens (René-Josué
VALIN, op. cit., II, p. 121).

576 Lorsque les autorités refusent de continuer à encourager la flibuste, les flibustiers qui restent sont bien obligés soit
de rentrer dans le rang soit de se faire pirates sʼils veulent continuer à exercer le seul métier quʼils connaissent (cf.
supra p. 59 sq.).

577 On retrouve lʼamnistie du 8 juillet 1700 notamment chez Moreau de Saint Mery (op. cit., I, p. 645 sq.) qui évoque
« plusieurs flibustiers et habitants […] excités par des étrangers, ont quitté la colonie et se sont faits forbans, pillant
les bâtiments de diverses nations et que pour augmenter leur nombre et se mettre en état de se défendre contre ceux
qui les attaqueraient, ils ont enlevé plusieurs habitants et soldats des compagnies qui servent dans les dites îles, et
engagé dʼautres à la désertion et retenu les équipages de ces bâtiments ». Lʼordonnance de 1701 se retrouve chez le
même auteur, p. 672 sq.

578 La lutte était notamment organisée par le biais des amnisties.
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quʼelles représentaient ou bien de les limiter, au moins.

La première pratique mise en avant par les auteurs est lʼutilisation des faux  pavillons. Il est

dʼusage  que  les  navires  soient  tous  identifiables  par  le  port  de  différents  pavillons,  emblèmes,

enseignes et  marques579.  La prise de  commissions de princes étrangers était  une infraction,  tout

comme lʼutilisation de plusieurs pavillons580. Il en est de même pour lʼusurpation dʼenseignes ou de

marques  par  les  marchands  ou bien  le  port  de  faux pavillons  ou de  pavillons  étrangers.  Cette

pratique  est  reconnue  pour  être  pirate581.  Elle  est  également  pénalement  sanctionnée  par  les

coutumiers et ordonnances successives582.

Les pirates utilisent également la compassion des navigateurs en utilisant des signaux de détresse

pour attirer  leurs  proies vers eux et  pouvoir bénéficier  de lʼeffet  de surprise au moment où ils

passent à lʼattaque. Il est donc conseillé aux marins de sʼapprocher avec prudence dʼun navire en

détresse ou qui semble lʼêtre afin de se tenir prêt à une éventuelle tromperie qui cacherait  une

attaque pirate583. De la même façon, les pirates, pour attirer leurs proies dans leur piège, sʼarrangent

parfois pour que leur vaisseau paraisse abandonné584. Toutes ces pratiques pirates jouent en fait sur

lʼhumanité et la solidarité des marins et elles sont malheureusement difficiles à réprimer. La seule

recommandation est la prudence.

La France a donc une idée plutôt claire de la piraterie. Cʼest le vol ou le meurtre sur mer commis

sans autorisation et dans un esprit de lucre ou  animo furandi. Si cette définition a évolué et sʼest

affinée au fil des siècles, elle nʼa finalement pas changé de nature et les rois français sont même

allés jusquʼà développer les façons de procéder quʼavaient les pirates, chose quʼon ne retrouve chez

aucune autre nation. Pour autant, elle nʼest pas exempte de vices et, malgré un droit et des lois

parfaitement clairs, la politique française a su sʼen départir dès quʼils sʼopposaient à ses intérêts.

II-La piraterie et la politique française : entre encouragement et répression

La France est une puissance européenne incontestable, avec un grand territoire quʼelle sʼefforce

de défendre à cette époque contre une multiplicité dʼennemis. Elle se tourne rapidement vers le

Nouveau Monde pour essayer dʼen tirer parti contre le monopole espagnol. Elle reste continentale

579 Étienne CLEIRAC,  op. cit., p. 447. Cʼétait une pratique imposée notamment par les coutumiers et les édits et
ordonnances successifs de 1517 article 19, 1543 articles 15 et 16 et celle de 1584 article 28 et la déclaration du 1er

février 1650.    
580 Cf. supra p. 43 sq.
581 Cleirac notamment la qualifie de « déguisement et mommerie traitresse » (v. op. cit., p. 448).
582 Id., p. 448.
583 Cette recommandation est faite par Valin (op. cit., I, p. 458) afin dʼalarmer les lecteurs et éventuels marins de cette

pratique pirate très connue qui est également utilisée par les ennemis en temps de guerre.
584 Id., II, p. 807.
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dans un premier temps, respectant lʼinterdiction dʼinstaller des colons et donc le monopole espagnol

sur les terres américaines, tout en usant de la piraterie pour saper les lignes de ravitaillement et

drainer une partie des richesses espagnoles dans ses propres caisses (A). Par la suite, lorsquʼelle

commence à installer des colonies, des colons et un gouvernement colonial, ses intérêts se mettent à

coïncider avec les intérêts espagnols et sa vision de la piraterie change du tout au tout, sans pour

autant être complètement objective (B).

A-Des alliés pour une France essentiellement continentale

La  France  est  avant  tout  une  puissance  terrestre.  Aux  XVe et  XVIe siècles,  les  rois  français

concentrent leurs efforts sur lʼItalie et la Méditerranée. Les efforts navals de la France commencent

notamment avec Henri II et la lutte contre les Habsbourg et lʼAngleterre, mais ils sont éphémères585.

La France ne prend part à la colonisation pour la simple raison que le pays se suffit à lui-même,

même sʼil connaît des disettes et que la population nʼaugmente pas. De la même manière, elle ne

développe pas de marine de guerre parce que les souverains français jugent quʼil nʼy a pas de réel

danger venu de la mer, malgré les querelles avec les pays voisins586. Il faut rappeler quʼà lʼépoque

lʼAngleterre  et  lʼEmpire  de  Charles  Quint menacent  le  royaume  de  France  et  que  les  trois

puissances sʼaffrontent en Italie587. 

Cela  nʼempêche pas  les  Français,  à  titre  individuel,  de prendre part  à  lʼhistoire  maritime et

coloniale. Aux Antilles, plusieurs Français se font flibustiers, parfois soutenus par la Couronne et

parfois  non.  Les  corsaires  français  luttent  contre  lʼEspagne  et  contrent  ainsi  son  monopole

commercial  aux  Antilles588.  Carthagène est  ainsi  pillée  par  une  coalition  de  pirates  français  et

anglais  en 1543589.  La France est  encore en paix avec lʼEspagne,  il  est  donc diplomatiquement

dérangeant de soutenir de telles actions. Cela nʼempêche pas le roi Henri II de gracier Menjouyn, le

gascon, de ses actes dʼhostilités envers lʼEspagne en 1552590. La lutte contre lʼEspagne prend une

tournure de guerre de religion et les corsaires français se plaisent à piller les convois espagnols de

retour des Indes591.

585 Philippe MASSON, Lʼhistoire de la marine, Limoges, Charles Lavauzelle, 1992, 2 vol., I, p. 1 ; Jean MEYER et
Marine ACERRA,  La grande époque de la marine à voile,  Ouest  France, 1987, p. 203. Jusquʼalors,  la France
comptait sur la force navale de ses alliés pour contrer les attaques maritimes. Comme ce fut le cas avec lʼaffaire de
la Soubise en 1625, où les protestants voulaient créer un port militaire. La France emprunte dix vaisseaux aux
Hollandais et huit aux Anglais afin de régler un conflit interne. 

586 Philippe MASSON, op. cit., p. 1.
587 COLLECTIF, Une histoire du monde aux temps modernes, pref. De Jean Delumeau, Larousse, 2005, p. 53 sq.
588 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols à travers la course … », loc. cit., p. 161 sq.
589 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 30. 
590 On lui confisque tout de même son butin puisquʼon était en paix avec lʼEspagnol, mais aucune sanction nʼest prise

contre lui. Il aurait dû normalement subir la peine prévue pour piraterie.
591 Sous  l'impulsion de  l'amiral  de Coligny comme le  souligne  Mickaël  AUGERON tout  au  long de  son article

« Coligny et  les  Espagnols  à  travers  la  course  (c.1560-1572) :  une  politique  maritime au  service  de  la  Cause
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Après la révolte des Pays-Bas espagnols en 1568, les protestants français, depuis  La Rochelle,

arment des vaisseaux et attaquent les Espagnols, et notamment leur ligne de communication, afin de

soutenir les gueux de mer, leurs coreligionnaires592. Lʼamiral  Coligny prend toute son ampleur et

sʼinscrit dans cette lutte religieuse et maritime593. Il refuse de reconnaître les déprédations commises

contre les Espagnols et participe même financièrement à certaines expéditions de piraterie anti-

espagnole, persuadé que cette stratégie est la seule solution pour que la marine française prouve sa

supériorité.  Il  accepte  des  prises  qui  auraient  normalement  dû  être  refusées  et  défie  donc

ouvertement Philippe II, le roi dʼEspagne. Beaucoup de pirates évitent ainsi de passer en justice du

fait de sa grande son indulgence594.

Cʼest  également  grâce  à  lui  quʼune « course  privée »  huguenote  se  développe,  soutenue par

Jeanne  dʼAlbret,  reine  de  Navarre.  Cette  dernière  accepta  de  délivrer  des  commissions

controversées, puisquʼon lʼestime illégitime à en octroyer595. Officiellement, ce sont les princes de

Navarre et de Condé qui composent ces expéditions mais  Coligny tient une part non négligeable

dans  lʼorganisation,  désignant  les  meilleurs  hommes  à  engager,  coordonnant  les  opérations  et

délivrant les commissions, en accord avec les prérogatives de son rang.

Là où ses actions sont très discutables et sʼassimilent juridiquement sans ambages à un soutien

de la  piraterie,  cʼest  lorsquʼil  demande à  son frère  Odet,  cardinal  de  Châtillon,  dʼoctroyer  des

commissions  tant  aux  Anglais  quʼaux  Français  pour  les  autoriser  à  courir  sur  les  navires  des

« papistes »596. La prise de  commission étrangère est pourtant un acte de piraterie et il  place les

armateurs dans une position délicate. Poussé par son intérêt religieux, il transgresse cet interdit et

reconnaît la validité des commissions étrangères. Sans doute pensait-il quʼétant  protestant, il était

autorisé à délivrer des commissions à nʼimporte quel protestant, de quelque naturalité quʼil soit, la

religion remplaçant en quelque sorte la naturalité des sujets. Dʼun point de vue juridique, ces actes

sont purement et simplement des pirateries.

Rappelons également que la France et lʼEspagne sont en paix à cette période et  quʼil  est de

coutume de ne pas émettre de commissions pendant une trêve. Tous les actes de course en temps de

paix sont automatiquement requalifiés en actes de pirateries597. En poursuivant ces encouragements

à la course en période de paix,  Coligny franchit indéniablement la limite et se fait complice des

pirates et  des exactions.  Pour autant,  aucune action du roi contre lui  ne fut tentée et  il  put,  en

protestante ». 
592 Philippe MASSON, op. cit., p. 1.
593 Sur lʼamiral de Coligny, cf. supra p. 92 sq.
594 Mickaël AUGERON, « Coligny Gaspard de, amiral de France » dans  Gilbert  BUTI et Philippe  HRODEJ (dir),

Dictionnaire des corsaires et des pirates, p. 162.
595 Seuls lʼamiral et le roi avaient autorité pour délivrer de telles autorisations, cf. supra p. 41 et infra pp. 379, 408 sq.
596 Mickaël AUGERON, « Coligny Gaspard de, amiral de France » dans  Gilbert  BUTI et Philippe  HRODEJ (dir),
Dictionnaire des corsaires et des pirates, p. 162.
597 Cf supra p. 37 sq.
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période de paix, soutenir lʼarrestation de navires espagnols en toute impunité598.

Le problème principal de lʼamiral fut, en somme, la contrainte de maintenir en permanence dans

ses troupes un équilibre entre catholiques et  protestants, et donc entre Français. Certains corsaires

protestants et français vont ainsi travailler pour lʼAngleterre et Coligny devra les désavouer au nom

de lʼunité française. Mais cela permet à la France de sʼassurer une course qui remplace sa marine de

guerre inefficace et trop faible et qui, finalement, se moque de savoir si la paix avec lʼEspagne a été

signée ou non599. Coligny permet en effet au roi de continuer de récupérer une certaine somme sur

les  pillages  effectués  par  ses  corsaires,  sans  pour  autant  perdre  la  face  diplomatiquement.  Les

Espagnols se plaignent bien des pirateries des sujets français mais le roi ne les écoute que dʼune

oreille et ne cède que rarement600.

On voit donc toute la politisation de la conception de piraterie à ce niveau. Il aurait été facile

pour le roi, sʼil voulait respecter le droit quʼil a lui-même mis en place, de désavouer Coligny. Mais

la  longue  carrière  de  ce  dernier  montre  bien  quʼil  bénéficiait  du  soutien  du  roi.  Cʼest

économiquement  défendable  puisque  les  expéditions  de lʼamiral  rapportent  en  France  un  butin

considérable, sans parler du prestige qui rejaillit sur toute la population maritime. Henri de Navarre,

une fois devenu Henri IV, reprit même cette politique, signifiant bien que les conceptions juridiques

de la piraterie ne sont pas toujours compatibles avec la politique française sur le sujet601.

La conception de la piraterie, pourtant claire dans les textes juridiques, a donc du mal à trouver à

sʼappliquer dans la France des  XVe  et  XVIe siècles. Gangrené à la fois par des intérêts religieux et

économiques, le droit ne trouve pas sa place et le souverain français lui préfère une conception

beaucoup plus souple, lui permettant de bénéficier dʼune marine de guerre à moindres frais, qui lui

rapporte plus quʼelle ne lui coûte. Pendant les siècles suivants, les problématiques se renversent.

Les  questions  religieuses  commencent  à  se  tasser,  et  surtout,  le  commerce  et  la  conquête  des

Antilles donnent deux raisons au roi pour revenir à une conception plus juridique de la piraterie,

quoique toujours ambivalente.

598 Mickaël AUGERON, « Coligny Gaspard de, amiral de France » dans  Gilbert  BUTI et Philippe  HRODEJ (dir),
Dictionnaire des corsaires et des pirates, p. 162.

599 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols à travers la course... », loc. cit., p. 161 sq.
600 Mickaël AUGERON, « Coligny et les Espagnols à travers la course... »,  loc. cit., p. 157 sq. lʼimage dʼElizabeth

dʼAngleterre, les rois Henri II et Charles IX promeuvent la course huguenote (la première lettre de marque française
a été octroyée au huguenot Pepleg dit Jambes de bois par Henri II, suivi ensuite par Jacques de Sore notamment) et
condamnaient leurs exactions du bout des lèvres quand la pression diplomatique était trop forte mais sans prononcer
de  sanction  à  leur  encontre.  Les  lettres-patentes  pour  les  arrêter  sont  données  à  lʼambassadeur  espagnol  mais
lʼamiral Coligny sʼinterposait toujours et elles ne servaient en définitive à rien. 

601 Mickaël AUGERON, « Coligny Gaspard de, amiral de France » dans  Gilbert  BUTI et Philippe  HRODEJ (dir),
Dictionnaire des corsaires et des pirates, p. 162.
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B-Une menace et un allié pour la colonisation française

Pour comprendre  cette  dualité  dʼenjeux de  la  conception  de la  piraterie,  il  est  important  de

revenir sur le rôle de la  marine nationale française et lʼimplication de la volonté royale dans son

développement. En effet, à partir du XVIIe siècle, tout change, notamment avec la paix religieuse. Le

développement de la marine par la France va de pair avec un assouplissement de la conception de la

piraterie. Si la France développe une marine militaire, cʼest indéniablement la marine de course et la

flibuste qui connaissent le plus de succès. 

Mais  la  France  nʼest  pas  le  seul  pays  à  développer  sa  marine.  Durant  le  XVIIe siècle,  trois

événements  contribuent  à  lʼessor  des  marines  nationales.  La  menace  ottomane,  la  révolte  des

Provinces-Unies  et  leur  indépendance  en  1648  obligent  lʼEspagne  à  se  doter  dʼune  flotte

perfectionnée  et  lʼempire  espagnol  attise  les  convoitises  de ses  voisins.  Cette  puissante  marine

espagnole  contraint  les  autres  nations,  afin  de  lutter  sur  un  pied  dʼégalité  contre  le  souverain

espagnol,  à  utiliser  les  marins  indépendants  (flibustiers,  corsaires  ou  pirates)  puis  à  créer  des

marines efficaces602. Les marines hollandaise et espagnole assuraient le transport de marchandises et

sa  protection603.  La  loi  de  navigation  anglaise  de  1651  promeut  la  marine  anglaise  au  rang

dʼinstrument de défense et dʼexpansion604. Les mers du Nord et lʼAtlantique deviennent le principal

théâtre de lʼactivité navale, au détriment de la Méditerranée mais la navigation est plus dangereuse

avec lʼexpansion des pirates et des corsaires français, hollandais et anglais. Le XVIIe siècle est donc

caractérisé par de grands affrontements maritimes605. Cette conjoncture force la France à sʼorienter

vers  le  large  et  à  se  doter  dʼune  marine  de  guerre  performante.  Entourée  des  trois  grandes

puissances navales  que sont lʼAngleterre,  lʼEspagne et  les Provinces-Unies,  et  menacée par  les

Barbaresques sur ses côtes méditerranéennes, elle ne peut plus se permettre de dépendre de ses

alliés pour la protection de ses côtes et de sa navigation606.

Cʼest principalement sous lʼimpulsion de Richelieu que la France développe sa marine à partir

de lʼembryon existant.  Le cardinal  se  fait  attribuer  la  fonction de grand maître  et  surintendant

général du commerce et de la navigation en 1626, entraînant la disparition de la charge dʼamiral607.

602 Philippe MASSON, op. cit., pp. 7-8.
603 Cf supra pp. 89 sq. et 96 sq.
604 Philippe MASSON, op. cit., pp. 7-8.
605 Id., p. 8. On pense notamment, jusquʼen 1639, à lʼaffrontement entre lʼEspagne et les Provinces Unies, aux succès

britanniques dans la guerre anglo-espagnole entre 1654 et 1659, et aux deux guerres anglo-hollandaises de 1652-
1654 et 1665-1667.

606 Philippe MASSON, op. cit., p. 27.
607 Cʼest une fonction qui est propre à Richelieu et qui disparaîtra à sa mort, entraînant le rétablissement de la charge

dʼamiral.  Cela  montre  à  quel  point  le  cardinal  était  intéressé  par  la  marine  de  guerre  et  lʼexpansion  maritime
française. Sous son égide, cʼest tout le domaine maritime qui se développe avec notamment une administration
centralisée  grâce  à  la  création  dʼun  conseil  technique,  une  administration  des  ports  plus  hiérarchisée  et  un
recrutement codifié et encouragé (v. id., p. 48 sq.). Sans en avoir le titre, il est incontestablement le ministre de la
marine.
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Il est conscient que si la France veut briller, elle doit être puissante non seulement sur terre mais

également  sur  mer608.  Or,  non  seulement  la  marine  française  fait  pâle  figure  au  regard  de  ses

voisines  mais  ce sont  les  protestants  qui ont  la  mainmise sur  le  secteur  maritime,  ce qui  irrite

profondément le cardinal. Depuis 1568, leurs corsaires sont en effet efficaces et actifs contre les

Espagnols. Les protestants sont passés maîtres dans lʼart maritime mais leurs actions ne bénéficient

pas nécessairement à la France et Richelieu entend y mettre fin. Cependant, les autres puissances ne

voient pas dʼun très bon œil que la France se dote dʼune flotte puissante et essayent, notamment en

soutenant les protestants, de saper les efforts français dans ce but. Les Anglais soutiennent ainsi les

protestants lors du soulèvement de  La Rochelle en 1627. Cette révolte est le point culminant des

efforts du cardinal dans lʼobtention dʼune  marine nationale efficace et elle démontre lʼopposition

des autres puissances à ce dessein609. En 1628, Richelieu encourage la création de la compagnie de

Saint-Christophe qui deviendra en 1635 la compagnie des îles dʼAmérique, permettant un début de

colonisation française aux Amériques610. 

Mais à la mort du cardinal, Mazarin délaisse la  marine. La France est un pays essentiellement

rural et peu de Français voient lʼintérêt  dʼaller sur la mer. La richesse française ne dépend pas

dʼelle. Cʼest Colbert qui souligne lʼurgence de reprendre la marine en main en indiquant que les

côtes françaises sont de nouveau infestées de pirates et de corsaires. La situation est alors la même

quʼavant  Richelieu. Il faut attendre le règne personnel de  Louis XIV pour que la marine soit de

nouveau une préoccupation de la Couronne611.

Le roi charge ainsi Colbert des affaires de la marine dès 1665. Ce dernier reprend lʼobjectif de

Richelieu. À partir de ce moment, des hommes réellement soucieux des intérêts de la marine et de

la France se succèdent aux affaires612. Le roi lui-même se révèle friand des nouvelles de sa flotte et

entend édifier  une grande  marine pour éclipser celles de ses adversaires613.  Il  sʼagit  en effet  de

mettre  fin  aux  attaques  corsaires  et  pirates  contre  la  navigation  mais  également  de  soutenir

lʼexpansion commerciale et coloniale, facteurs de développement économique614.

Le développement de la marine connaît plusieurs succès : le renouveau de lʼadministration des

ports par plusieurs ordonnances permet une plus grande efficacité des contrôles. La France parvient

608 Id., p. 31. Le littoral français est de plus complètement exposé aux incursions des corsaires et des pirates, surtout en
Méditerranée où les Barbaresques ne trouvent ni marine ni défense pour leur résister.

609 Id., p. 32.
610 Id., p. 54.
611 Id., p. 61 sq. 
612 Cesar de Vendôme, Hugues de Lionne, Seignelay en 1683, Louis de Pontchartrain en 1690 puis son fils en 1699.
613 Louis XIV se révèle effectivement un admirateur des marins et particulièrement intéressé par ses affaires maritimes.

Tous les vendredis, il préside le conseil de marine et convoque régulièrement les corsaires, les capitaines et chef
dʼétat-major entre 1693 et 1696. Philippe MASSON, op. cit., p. 67 sq.

614 Philippe MASSON,  op. cit., p. 71. Par la création des différentes compagnies françaises, la France développe la
colonisation, lui permettant dʼintensifier le commerce avec le Nouveau Monde.
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également à sʼaffranchir des puissances étrangères dans la fourniture des matériaux nécessaires à la

construction des navires. En 1693, avec ses cent trente-cinq vaisseaux, la  marine française est la

première dʼEurope,  devant  celle dʼAngleterre et  des  Provinces-Unies.  Mais plusieurs problèmes

surgissent, notamment le délaissement de la marine par les gentilshommes français et les difficultés

de recrutement615.

Pour des raisons économiques et politiques, la  marine amorce ensuite son déclin616.  Maurepas,

fils de Pontchartrain, fixe le minimum vital en force navale que la France ne peut négliger617. Et ce

décalage entre intérêts maritimes et faiblesse de la flotte militaire prend tout son sens en 1742 avec

le revirement britannique. Sʼensuit la guerre de succession dʼAutriche entre 1741 et 1744. La course

prend alors toutes ses latitudes dans les  Antilles pour la première fois après la guerre. Mais pour

autant, le souverain français ne prend pas la mesure de lʼimportance dʼune flotte maritime et renvoie

Maurepas.  La  France  sʼengage dans  de nouveaux conflits  avec  lʼAngleterre  et  notamment  une

guerre  larvée  aux  colonies.  Jusquʼen  1758,  les  relations  se  maintiennent  puis  plusieurs

escarmouches éclatent, comme lʼattaque anglaise contre la Guadeloupe et la  Martinique, lʼattaque

du  corsaire  dunkerquois  Thurot  en  Irlande  ou  celle  dʼun  vaisseau  français  dans  les  eaux

portugaises618.

La marine française est donc dépendante de la volonté du souverain et du contexte militaire de

lʼépoque.  Mais  ce qui  est  le  plus  surprenant  cʼest  que la  marine  nʼest  pas,  finalement,  la  plus

efficace en France. Cʼest la course qui se détache. 

Bien  évidemment  la  marine  a  dʼabord  une  vocation  militaire  et  les  guerres  européennes

continuent, permettant aux Français de mettre leur marine à lʼépreuve du feu. La guerre de Hollande

démontre  la  puissance  française  mais  la  marine  déçoit  le  souverain619.  Après  les  déceptions

successives, le roi donne la priorité à la guerre de course et le corsaire devient une figure héroïque, à

lʼimage de Jean Bart620. La course est alors plus intéressante pour les souverains car peu onéreuse

615 Id., p. 77 sq. Il faut dire que les besoins en hommes de la marine sont colossaux. Il faut faire fonctionner outre la
marine de guerre, la marine marchande, le cabotage, la flotte de pêche, la grande navigation et la course. La marine
de guerre cristallise à elle seule les trois quarts des marins disponibles au lieu du quart prévu initialement et les
dirigeants doivent jongler avec les doléances incessantes des armateurs et négociants.

616 Id., p. 177. Les réformes politiques suivant la mort de Louis XIV, notamment la polysynodie, et le rapprochement
avec lʼAngleterre, ainsi que les réformes économiques avec lʼabandon du colbertisme et lʼadoption du libéralisme
entraînent un rejet de la marine pour ménager lʼalliance avec lʼAngleterre et bénéficier des retombées économiques
suite au développement de sa flotte marchande.

617 Id.., p. 180 sq.
618 Id., p. 195 sq.
619 Philippe MASSON, op. cit., p. 107 sq. Les espoirs que le roi fondait en 1672 au début de la guerre sont déçus en

1678 lorsque sʼachève le conflit. 
620 Id., p. 124 sq. La guerre de course se développe réellement pendant la guerre de la Ligue dʼAugsbourg et même si

elle ne se montre pas capable de battre lʼAngleterre, du moins lui fait-elle subir des pertes suffisantes (v. aussi Jean
MEYER et Marine ACERRA, op. cit., p. 147).
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mais capable de remplir des objectifs militaires avec autant dʼefficacité que la marine traditionnelle.

La marine se redresse finalement à la fin du XVIIIe siècle, notamment par volonté de revanche et

par lʼobligation dʼassurer la protection des intérêts maritimes français. Les échanges se sont en effet

multipliés et, pour la première fois, la France est dépendante du grand large. Il est donc important

de  veiller  à  ce  que  lʼAngleterre  ne  puisse  plus  nuire  à  la  flotte  française621.  La  lutte  entre

lʼAngleterre et la France est évidemment en filigrane de la guerre dʼindépendance américaine et la

flotte française tient tête à son homologue anglaise. Mais cʼest de nouveau la guerre de course qui

trouvera son essor622. 

Avec la guerre de succession dʼEspagne, les perspectives changent devant lʼalliance de la France

et de lʼEspagne. Les Hollandais et les Anglais craignent une mainmise des Français sur le domaine

espagnol  et  une  triple  alliance  voit  alors  le  jour  entre  lʼAngleterre,  les  Provinces-Unies  et

lʼempereur Leopold. Cette fois, cʼest lʼAngleterre qui montre sa suprématie maritime dans la guerre

dʼescadre, même si la guerre de course reste française623. Cependant, les résultats de la guerre de

course ne seront jamais suffisants pour réellement gêner le commerce anglo-hollandais et la marine

royale demeurera, en terme de puissance, la seconde dʼEurope derrière lʼanglaise.

Malgré ce retour de la guerre dʼescadre à la toute fin du XVIIe siècle, les Français nʼoublient pas

les corsaires et leurs petits frères antillais, les flibustiers. 

Ces derniers représentent un intérêt fondamental pour les souverains français à partir du moment

où la France se lance dans lʼaventure de la colonisation. En effet, elle commence à sʼinstaller dans

les Antilles et ses intérêts sont dès lors profondément modifiés. En 1636, elle est déjà en possession

de plusieurs îles des Petites  Antilles et il devient nécessaire de développer une contrebande pour

assurer un début de commerce. Ses gouverneurs sont donc les premiers à engager les flibustiers et,

en plus de continuer à octroyer des  commissions aux corsaires en période de paix, ils donnent le

champ libre aux boucaniers qui deviennent  « des troupes auxiliaires »624. Cette alliance avec les

flibustiers a pour but de canaliser les pirates et de les orienter vers des cibles économiquement et

militairement profitables à la France.

Les flibustiers nʼhésitent pourtant pas à commettre des exactions ou à négliger les formalités. Ils

ignorent  également  les  traités  de  paix  qui  les  réduisent  au  chômage  et  continuent  leurs

déprédations625.  Ils  auraient  dû  être  sévèrement  réprimés  mais  certains  gouverneurs,  tant  quʼils

621 Philippe MASSON,  op. cit., p. 212 sq. On observe notamment une réforme de lʼadministration portuaire, entre
autres mesures.

622 Id., p. 245 sq.
623 Id., p. 165 sq.
624 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op.cit., p. 90.
625 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 45. 
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œuvrent dans lʼintérêt de la France ou de leur colonie, ne sont pas très regardants sur la présence ou

non  dʼune  lettre  de  marque,  ou  même  sur  la  véracité  de  cette  dernière626.  En  lʼabsence

dʼautorisation, il nʼest pas rare que les flibustiers voient leur butin accepté quand même. La flibuste

est en fait devenue un véritable rouage économique des colonies parce quʼelle fournit de lʼargent et

des denrées à une population qui en manque cruellement. Il est donc davantage dans lʼintérêt des

colonies  de  tolérer  leurs  pirateries  que  dʼappliquer  le  droit  ou  les  directives  royales,  ce  qui

conduirait à la perte de ce marché lucratif. Pour ces mêmes raisons, lʼenquête de vérification sur les

circonstances de la prise est souvent négligée lorsque cela sert les intérêts de la colonie627. Le fait

que les gouverneurs aient parfois des intérêts financiers personnels est sans nul doute une raison

supplémentaire à cet accroc au droit.

Cette association avec la flibuste aura une conséquence inattendue :  la contradiction entre la

politique royale et celles des colonies. Les gouverneurs sont parfois enclins à privilégier les intérêts

de leurs colonies avant les intérêts de la métropole et cela se traduit concrètement par une utilisation

abusive des flibustiers, notamment en période de paix. Comme pour les corsaires, les autorisations

des flibustiers deviennent nulles à la fin du conflit et tous les actes quʼils commettent sous une

commission périmée sont des pirateries. Leur répression aurait dû être violente mais au lieu de cela,

leur butin est accepté. Ce nʼest pas une complicité de convenance pour éviter de punir des marins ou

se priver dʼune manne. Les gouverneurs vont plus loin et, à lʼinstar de  Coligny, nʼhésitent pas à

délivrer des commissions en période de paix. Dans les périodes où les guerres se succèdent les unes

aux autres, il nʼest pas rare que les colonies continuent de vivre comme si le conflit existait encore

et donc à soutenir les flibustiers.

On  peut  prendre  pour  exemple  la  fin  de  la  guerre  de  Hollande  en  1678.  Mr  Pouancey,  le

gouverneur de Saint-Domingue, colonie française, continue cependant de délivrer des commissions

aux flibustiers pour courir sur les Espagnols jusquʼen 1680, deux ans après la paix. Or, Louis XIV

ne soutient pas cette décision locale et il publie ainsi une interdiction de la course contre lʼEspagne

à compter de 1680. Nul doute quʼil veut préserver ses relations commerciales avec les Espagnols et

quʼil  tente  ainsi  de  mettre  au  pas  son  gouverneur.  Mais  les  flibustiers  français  trouvent  en  la

personne  de  Mr  Pouancey un  homme  complaisant  et  poursuivent  leurs  agissements  sans  être

sanctionnés628. Pour éviter l’opprobre de ses supérieurs de la  Martinique ou bien de Versailles, de

Pouancey leur dissimule certains de ces  armements. Le comte de  Blénac, gouverneur général des

626 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op.cit., p. 91.
627 Pour être considérées comme bonnes, les prises doivent effectivement être faites selon les termes de la lettre de

marque. Toutes prises qui sʼen écartent sont des actes de piraterie.
628 Raynald  LAPRISE, « années  1679-1682 »,  Le  Diable  volant :  lʼhistoire,  lʼépoque,  la  vie  et  les  mœurs  des

flibustiers,  pirates  et  corsaires  de  la  Jamaïque,  de  Saint-Domingue et  autres  lieux  dans  lʼAmérique  durant  la
seconde moitié du XVIIesiècle (en ligne), Québec, 2000-2011. Adresse URL : membre.oricom.ca/yarl/.
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îles  dʼAmérique,  reste  stupéfait  devant  ces  agissements.  Il  est  persuadé  que  de  Pouancey a

lʼautorisation du roi et ne comprend pas cette décision qui va à lʼencontre du commerce quʼil veut

développer avec les Espagnols629.

Par ailleurs, les négociants français se plaignent du fait que les flibustiers et corsaires empêchent

le commerce de se développer. Ils craignent ainsi que les soutiens que les flibustiers retirent des

puissances européennes ne leur procurent une force trop importante, leur permettant dʼenlever toute

la flotte des Indes et de ruiner le commerce transatlantique. Dʼautant que même si lʼEspagne est un

ennemi sur le plan politique, elle entretient un commerce fructueux avec ses voisins. Or, ce dernier

est menacé puisquʼil dépend presque entièrement de la manne en provenance des Amériques. Non

seulement les actions des flibustiers sont source de tensions avec lʼEspagne mais elles créent donc

en plus un préjudice énorme à toutes les nations intéressées dans ce commerce630. Le roi prend alors

conscience  quʼil  doit  changer  sa  position  et  commencer  à  se  doter  dʼune  flotte  maritime  lui

permettant de se passer des flibustiers et des pirates.  Cʼest lʼenvoi du marquis de Maintenon en

1680 dans les colonies françaises qui signe le début dʼune chasse aux flibustiers et la fin de ces

pratiques locales.

Mais  il  faut  attendre  quelques  années  avant  que  les  flibustiers  arrêtent  effectivement  toutes

activités. En 1684, ce sont les hommes de de Cussy, gouverneur de Saint-Domingue, menés par le

chevalier de Grammont, qui assurent les expéditions contre les Espagnols. Malgré les erreurs de ce

dernier, il ne sera jamais réprimandé, étant sous la protection du gouverneur. Mais ces actions sont

cause de représailles à  Saint-Domingue par les Espagnols631. Il y aura ensuite le célèbre raid de

Pointis dans la mer des Antilles et le pillage de Carthagène de 1697. Lʼexpédition se fait selon les

conditions de la  course,  associant  le  roi  et  les  particuliers.  La seule ombre au tableau de cette

expédition, qui fut un succès militaire, est le désaccord entre Pointis et les flibustiers, qui finissent

par se séparer de lʼescadre royale pour retourner piller Carthagène632.

La  fin  du  XVIIe siècle  voit  donc  la  fin  des  flibustiers.  Ils  deviennent  trop  gênants  pour  les

planteurs et colons et ne seront plus employés par les puissances européennes, et notamment la

France. La plupart dʼentre eux deviennent des colons mais certains se font pirates, soit en restant sur

place, soit en émigrant vers lʼOcéan Indien633. Cʼest grâce à Colbert que la présence française aux

Caraïbes permet  de  briser  le  monopole  commercial  hollandais  et  lʼalliance  française  avec  la

flibuste634. Cʼest une grande réussite économique mais la dépendance des Antilles de la France pour

629 Ibid.
630 Jacques  GASSER,  « Les  mystérieuses  disparitions  de  Grammont »  dans  Lʼaventure  de  la  flibuste,  actes  du

colloque de Brest 3-4 mai 2001, Paris, Hoëbeke/Abbaye Daoulas, 2002, pp. 211-250, p. 224. 
631 Id., p. 227 sq.
632 Philippe MASSON, op. cit., p. 162 sq. 
633 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 51 sq. 
634 Philippe  MASSON,  op.  cit.,  p.  76.  Les  Français  investissent  la  Martinique,  la  Guadeloupe,  Sainte-Lucie,  La
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les produits de première nécessité aura de graves conséquences pendant le XVIIIe siècle.

À partir  de 1713, une période de paix sʼamorce entre les puissances européennes et  la lutte

contre les pirates trouve davantage de répondant et dʼexécution. Il fallait utiliser la marine de guerre

pour quelque chose et les pirates étaient des ennemis commodes à combattre puisque nombreux et

nocifs. On note un durcissement contre eux, dʼautant que le commerce français dʼoutre-atlantique

connaît un grand essor. Mais cela entraîne automatiquement un décalage entre les besoins de la

France en marine de guerre pour préserver ses intérêts et le sacrifice nécessaire de sa flotte à des fins

politiques et  diplomatiques pour ménager  les alliés économiques en leur  donnant à  voir  que la

France nʼest plus une rivale militaire potentielle.

Le XVIIe  siècle apporte ainsi une dimension nouvelle à lʼambivalence de la conception française

de la piraterie, celle de la flibuste qui est, par moments, contrevenante aux textes juridiques mais

qui  trouve  un  moyen  de  se  faire  accepter  et  tolérer,  notamment  en  raison  de  son  importance

économique.  Le  XVIIIe  siècle  trouve  une  France  plus  résolue  à  lutter  contre  la  piraterie  ou  ses

imitations et lʼon note une coïncidence plus importante entre la politique française et son droit. 

Grâce à lʼhistoire de la marine française sur ces quatre siècles, on se rend bien compte de toute

lʼambivalence de la politique française à lʼégard de la piraterie. Tantôt elle lʼencourage en tolérant

des  agissements  pourtant  répréhensibles  juridiquement,  tantôt  elle  la  réprime  mais  toujours  en

respectant  ses  intérêts  économiques,  politiques  ou militaires.  Il  nʼest  cependant  pas  difficile  de

trouver une conception tranchée dans les lois françaises concernant la piraterie mais il  est  plus

compliqué de trouver son application dans les faits et gestes de la politique. Cʼest, au demeurant,

sans doute, dans cette relation entre politique et droit que gît la plus grande complexité dans le

domaine juridique. Contrairement à lʼAngleterre, la France a cependant une conception juridique

claire quʼelle maintient tout au long de la période. Ce nʼest que lorsque ses intérêts politiques sont

plus forts que son appréhension de la piraterie devient plus floue ou sʼassouplit.

Grenade, Sainte-Croix, Saint-Domingue et la Guyane.
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Conclusion du chapitre I

La piraterie est dans un premier temps encadrée par les juristes et les gouvernements nationaux.

Malgré sa recrudescence et la menace quʼelle incarne, aucune définition juridique claire et précise

ne prend forme. On trouve cependant une définition en creux permettant de savoir ce que nʼest pas

le pirate. Il nʼest ni lʼennemi contre lequel les États ont émis une déclaration de guerre, ni le porteur

de lettres de marque qui exerce des représailles suite à un déni de justice, ni le corsaire dûment

commissionné pour piller les navires des ennemis, ni même le flibustier, petit frère de ce dernier.

Cette  définition en creux permet  lʼémergence  et  lʼadoption  universelle  dʼun concept  particulier

rattaché exclusivement à la piraterie, celui dʼennemi commun de tous, qui lʼempêche de bénéficier

de lʼapplication du droit de la guerre et donc de la protection qui lʼaccompagne.

Un autre statut lui est irrémédiablement attaché, celui de criminel, de voleur sur mer agissant

sans autorisation et souvent avec violence. Sa place juridique, déjà précaire, est de la sorte plus

affaiblie et lʼon considère quʼil est permis de tout faire contre lui, autant de le détrousser lors dʼun

naufrage que de le juger et de le sanctionner arbitrairement lors de sa capture ou de lui refuser de

lʼaide. Au fil des siècles, cette position change et ces coutumes ne peuvent plus lui être applicables,

ce qui lui octroie une légère  sécurité, au moins juridique. Lʼun des points les plus curieux de la

piraterie  est  quʼelle  est  aussi  considérée  comme  péril  maritime  et  engendre  dès  lors  des

conséquences civiles, souvent réglées par les assurances.

Le pirate est donc un véritable sujet de droit autour duquel un consensus doctrinal et juridique se

dessine. Mais en lʼabsence dʼun organe législatif supranational, sa situation peut varier selon les

États. Dʼautant quʼil est souvent à la frontière entre criminel et outil puisque les nations lʼemploient

pour  asseoir  leur  domination  ou  protéger  leurs  intérêts,  participant  à  son  développement  et  le

rendant nécessaire à lʼéconomie locale635. Parfois, lʼencouragement et la répression se chevauchent

engendrant nécessairement des conflits dans la perception des nations européennes. 

Ainsi, par le jeu de la politique ou des intérêts économiques, chaque grande nation européenne

donne sa propre interprétation de la piraterie.  LʼEspagne voit  le pirate en tout étranger ou tout

protestant  qui  navigue sur  ses  eaux,  les  Provinces-Unies  le  considèrent  comme un voleur  sans

commission, lʼAngleterre comme un traître et un voleur dans la juridiction de lʼamirauté, tant quʼil

ne sert pas ses intérêts, et la France, appliquant les coutumes anciennes, comme un voleur sur mer

sans naturalité précise, sans autorisation mais qui peut se révéler utile dans les eaux américaines.

Cette dernière mise à part, on note quʼune définition légale tarde également à voir le jour dans leurs

635 Ulaş ÇAKAR, « An Organizational  Treatise on the Golden Age of  Piracy and Its  Virtual  Implications » dans
European Journal of Management, vol. 12, n° 2, 2012, pp. 27- 41, p. 29 ; Marcus REDIKER, op. cit., p. 57.
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droits internes, entretenant le flou et la difficulté dʼappréhender le pirate. 

La  piraterie  est  donc  une  notion  curieuse.  Juridiquement,  elle  manque  cruellement  dʼune

définition précise pour diverses raisons dont la première est certainement son inhérence au domaine

maritime. Lʼimportance de définir en droit un concept que chacun connaissait et pouvait sans peine

imaginer était sans nul doute très faible. Dʼailleurs, lʼinfraction de piraterie est sans doute, avec

celle du meurtre et du vol, lʼune des rares sur lesquelles tout le monde sʼaccorde, sans avoir besoin

de chercher dans le dictionnaire. Cʼest sans doute la raison pour laquelle les travaux sur la piraterie

sont souvent dénués de tout intérêt juridique et ne se penchent jamais sur ces questions, pourtant

intéressantes et empreintes de modernité. 

La  deuxième conclusion  concernant  la  piraterie  est  sans  nul  doute  le  fait  que,  malgré  cette

absence de définition dans les textes, elle sert dʼétalon pour dʼautres crimes. Faisant figure du pire

crime que lʼon puisse commettre (le pirate est même qualifié dʼ« ennemi du genre humain »636), et

nécessitant  lʼapplication  dʼune  sanction  souvent  capitale,  on  assimile  dʼautres  infractions  à  la

piraterie  afin  de  pouvoir  appliquer  les  mêmes  raisonnements  à  des  situations  différentes.  Les

corsaires sont ainsi taxés de piraterie sʼils ne respectent pas les règles, tout comme les flibustiers ou

les maîtres des navires637.

Quoi quʼil en soit, comme toute infraction, la piraterie doit être sévèrement réprimée. Et bien

quʼelle soit mal définie, cela nʼempêche pas les États de trouver un consensus pour sa traque, sa

capture  et  sa  sanction.  Les  divergences  dʼopinion  que  chaque  nation  peut  avoir  concernant  la

piraterie sʼeffacent donc pour laisser la place aux principes premiers de la coutume et à la première

vision du pirate : le voleur sur mer. Menaçant le commerce de toutes les nations, tuant et pillant les

colons du Nouveau Monde sans distinction de naturalité, le pirate devient sans le vouloir le ciment

des nations.

636 Cf supra p. 21 sq.
637 Dʼautres « pirateries par analogie » apparaissent ensuite, comme la traite des nègres ou le sabotage des câbles sous-

marins qui sont qualifiés de pirateries par des textes législatifs mais qui sont loin du vol sur mer.
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Chapitre 2 - La piraterie comme enjeu international

La piraterie est un phénomène international. Elle apparaît sur toutes les mers et attaque toutes les

nations.  Pas  un  souverain  n’est  épargné  par  les  plaintes  de  ses  sujets  ou  de  ses  gouverneurs

concernant des attaques de pirateries. Et cela uniquement parce que les pirates sont au-delà des

considérations  nationalistes  et  ne  prennent  pas  attention  à  lʼappartenance  des  navires  quʼils

attaquent, changeant, en reprenant les mots de Marcus Rediker, « en proies égales tous les États »,

pesant sur le commerce international638. Elle est donc le seul crime du droit des gens, une infraction

sui generis, un crime international639. 

Les prises des pirates pèsent de fait énormément sur le commerce des nations. Les plaintes des

marchands se multiplient et le commerce des colonies se paralyse. Au XVIIIe siècle, on connait alors

une véritable crise des échanges dont les seuls responsables sont les pirates640. Il est nécessaire de

lutter contre eux et ce principe de lutte est affirmé par les nations lors des accords conclus entre

elles. Mais elles se rendent compte qu’un combat seul contre les pirates n’est pas à leur avantage. 

Avec  lʼaccroissement  de  la  piraterie  et  la  crise  du  commerce  qui  se  profile,  les  nations  se

retrouvent contraintes de coopérer, y compris les empires jusque là rivaux641. Une lutte efficace et

optimale contre la piraterie passe donc par la mise en commun de moyens et la formation d’une

véritable coalition interétatique contre les pirates (Section 1). Mais la répression est parfois contre-

productive et les nations essayent également de récupérer les pirates pour les intégrer dans leurs

colonies avec plus ou moins de succès (Section 2). Ces deux techniques dénotent finalement deux

objectifs  différents  mais  complémentaires  pour  les  nations.  Toutes  deux  visent  à  assurer  la

tranquillité du commerce et de la navigation en éradiquant la piraterie, la première par une poursuite

sévère  et  optimale  qui  entraînera  une  sanction  pénale,  la  seconde par  l’attrait  des  pirates  pour

l’amnistie et une vie sans soucis qui entraîne leurs incorporations dans la vie de la colonie, faisant

d’une pierre deux coups. On se débarrasse du pirate en utilisant la force de travail de l’homme.

638 Marcus REDIKER, op. cit., p. 257.
639 George RAPPENEAU, op. cit., p. 32 ; Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 148.
640 Marcus REDIKER, op. cit., p. 69, 70.
641 Id., p. 70.

145



Section 1- Une coalition interétatique contre la piraterie

Puisque le pirate est l’ennemi commun de l’humanité, toutes les nations sont impactées par sa

présence et leurs volontés d’expansion et de commerce s’en retrouvent compromises. La piraterie

devient un véritable sujet de discussion entre les nations qui ont toutes un objectif commun : son

éradication. Elles s’entendent ainsi sur la chasse aux pirates par le biais du droit international de

l’époque (Paragraphe 1) mais également par le partage de moyens physiques (Paragraphe 2) afin

d’assurer une poursuite optimale du pirate.

Paragraphe 1- La piraterie comme objet du droit international

Il  existe  plusieurs  types  de réglementations  concernant  la  piraterie.  Nous avons déjà  vu

quelques coutumes qui ne s’appliquaient pas aux pirates et la notion d’ennemi commun qui est un

principe universellement admis à l’époque. Les États auraient pu s’arrêter là mais ils ont approfondi

la  matière  et  la  piraterie  est  devenu  un  objet  fréquent  de  droit  international,  présent  dans  de

nombreux traités (II). La façon dont les États ont élaboré ces traités et leur force obligatoire permet

de déterminer à quel point ils ont été efficaces pour contrer la piraterie, à l’intérieur d’un cadre un

peu particulier : le droit des gens (I).

I-L’embryon de droit international : entre droit des gens et droit naturel

Durant  la  période entre  le  XVIe et  le  XVIIIe  siècle,  le  droit  international  paraît  ne pas  exister.

Pourtant, la doctrine s’est, dès le commencement, intéressée aux relations entre les États et à la

manière dont  ils  étaient  obligés  entre  eux.  L’existence d’un droit  supérieur  aux nations a  ainsi

émergé et les auteurs se sont attachés à tenter de le quantifier et de le définir (A). Concrètement

cependant,  les  États  ont  matérialisé  leurs  actions  et  leurs  promesses  par  des  traités  et  des

conventions valables et obligatoires (B).

A – La reconnaissance d’un droit entre les États

Plusieurs  périodes  dans  l’histoire  du  droit  des  gens  sont  en  général  retenues.  On  distingue

souvent la période entre 1492 et 1648 comme le début d’un ordre mondial et donc la genèse du droit

international642. Puis celle située entre 1648 et 1815 comme le développement de la souveraineté et

642 Henri LEGOHEREL, Histoire du droit public international, Paris, Presses universitaires de France, 1996, p. 4 sq.
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la formation du droit international classique643. C’est en 1648 que les  traités de Westphalie sont

signés.  Cette  année  marque  un  tournant  dans  la  société  internationale.  En  effet,  les  questions

religieuses sont réglées et le principe d’équilibre est entériné644. Les États sont conscients qu’ils ne

peuvent pas tous être égaux et il décident dès lors de tout faire pour éviter qu’un État ne prenne

l’ascendant sur un autre645. C’est le traité d’Utrecht de 1713 qui le voit clairement formulé646. Mais

ce principe ne trouve pas une application formelle et n’empêche pas les guerres qui se succèdent

pendant les deux siècles suivants. La période de notre étude est donc propice à lʼanalyse du droit

international.

Se mettent ainsi en place les premières institutions du droit international sur les embryons qui

existaient  auparavant  avec  les  règlements  pacifiques  des  différends,  l’institution  d’ambassades

permanentes  et,  par  ce  biais,  une  affirmation  implicite  de  l’existence  d’une  conscience

universelle647. À la fin du XVIIIe siècle, la conception d’un droit dans une société interétatique existait

déjà dans la pensée des auteurs mais elle ne trouve pas d’application concrète avant le XIXe siècle648.

Le concept du droit international comme l’ensemble des règles organisant les rapports entre les

États n’existait pas tout à fait dans la pensée des auteurs mais on note une évolution, une lente

conversion entre le droit des gens et le droit international649.

Le droit des gens est en effet ce qui se rapproche le plus de notre droit international actuel. Il

sʼagit du droit qui est observé dans les relations entre les nations650. Au  XVIe  siècle, les États se

forment  et  on  note  le  développement  d’une  réflexion  sur  le  « jus  inter  gentium »  avec  le

développement  de  quelques  règles  et  usages  internationaux651.  La  doctrine  commence  donc  à

s’intéresser à cette nouvelle matière et  des auteurs tels  que Vitoria,  Suarez et  bien évidemment

Grotius tentent de réfléchir sur ce droit international. Vitoria nous explique que c’est une matière

que les juristes ne peuvent pas connaître parce que les questions de  droit  des gens ne sont pas

séparables de la morale652. Pourtant, ce sont essentiellement des juristes qui se penchent sur l’étude

643 Henri LEGOHEREL, op. cit., p. 39 sq.
644 Slim LAGHMANI, Histoire du droit des gens, Paris, A. Pedone, 2004, p. 73 sq., Dominique GAURIER, Histoire

du droit international, auteurs, doctrines et développement de lʼAntiquité à lʼaube de la période contemporaine,
Presses universitaires de Rennes, Didact Droit, 2005, p. 371.

645 Slim LAGHMANI, op. cit., p. 76. Il est ensuite rappelé dans chaque traité de paix concluant une guerre (Id. p. 79).
Dominique GAURIER, op. cit., p. 377. Trois conceptions forment ce principe en fin de compte : l’appui sur une
puissance secondaire, la  coalition de toutes  les  puissances  secondaires  contre la  plus  forte, l’objectif  d’être  en
position intermédiaire.

646 Dominique GAURIER, op. cit., p. 387.
647 Slim LAGHMANI, op. cit., p. 75, Dominique GAURIER, op. cit., pp. 352, 386.
648 Slim LAGHMANI, op. cit., p. 96.
649 Id., p. 82.
650 Georges SCELLE, « Zouch », loc. cit.,  p. 278. C’est la vision de Zouche, un internationaliste anglais (v.  Richard

ZOUCHE, op. cit., p. 1 sq.).
651 Henri LEGOHEREL, op. cit., p. 4.
652 Franciscus de VITORIA, De indis et de jure belli relectiones, reproduction de lʼédition de 1696 avec une traduction

anglaise  de  John  Pawley  Bate,  Ernest  Nys,  Washington  D.C.,  Carnegie  Institution,  1917,  467  p.,  p.  119,  J.
BARTHÉLEMY, «François de Vitoria »,  loc. cit., p. 4. Il  faut rappeler que Francisco de Vitoria est un espagnol
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de la question.

Grotius est sans aucun doute le premier auteur qui, sʼil nʼest pas précurseur du droit des gens, est

celui qui a réussi à défricher la matière653. Il fait donc la distinction entre plusieurs droits des gens.

Le premier est le droit des gens naturel qui provient de la loi divine et auquel tous les États sont

soumis654. Ce sont les règles entre les nations qui ont été établies pour leur utilité commune655. Il est

le droit dont la force obligatoire est  la plus importante656.  Ensuite, il  fait  état  du droit  des gens

volontaire ou positif qui a pour base le consentement des nations à l’observation de certaines règles

présidant à leurs relations657. À sa suite, les auteurs distinguent également plusieurs types de droits

des gens en fonction de leur source.

Pour Vattel, le  droit des gens est celui qui doit régner entre les nations ou États souverains ; il

s’agit en fait du droit naturel appliqué aux nations658. Il émet une longue distinction à l’intérieur du

droit des gens. Il y a le droit des gens nécessaire, qui est l’application du droit naturel aux nations et

dont  elles  sont  obligées  de  suivre  les  préceptes.  Il  est  immuable  et  non  modifiable  par

conventions659. En parallèle, il reconnaît l’existence du droit des gens « positif » constitué du droit

des gens volontaire, conventionnel et coutumier qui procèdent tous de la volonté des nations660. Ces

deux droits ne peuvent pas se confondre puisque le premier est plus global et est fait en fonction de

l’avantage général661.

Wolff  distingue le  droit  des gens « nécessaire  naturel » qui est  le  droit  naturel  appliqué aux

nations dont le contenu est immuable et obligatoire pour toutes les nations. Elles sont toutes égales

entre elles662. Ensuite vient le droit des gens « volontaire » qui provient du consentement des nations

quand elles sont réunies en grande société. C’est le droit qu’elles ont les unes sur les autres663.

Suarez distingue deux sortes de droit des gens : celui que les nations doivent observer dans leurs

relations et celui que chaque nation observe chez elle664.

Rutherforth est un des rares à parler directement de droit des nations pour désigner l’ensemble

vivant au début du XVIe siècle, à une époque où les conquêtes du Nouveau Monde posent de grandes interrogations,
notamment sur la condition des Indiens.

653 COLLECTIF, Les fondateurs du droit international, p. VIII.
654 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 83.
655 Id., I, p. 21.
656 Id., I, p. 40 sq.
657 Id., I, p. 40 sq.
658 Emer DE VATTEL, op. cit., p. 2 sq.
659 Id., p. 3.
660 Le  droit  des  gens  volontaire  vient  ainsi  du  consentement  présumé  des  nations, le  droit  conventionnel  d’un

consentement exprès et le droit coutumier d’un consentement tacite (v. id., p. 15).
661 Id., p. 15.
662 Christian L. B. DE WOLFF, Institutions du droit de la nature et des gens, Leyde, Elie Luzac, 1772, 2 vol., II, p.186.
663 Id., II, p. 187 sq.
664 L. ROLLAND, « Suarez » dans  Les fondateurs du droit international, introduction par A. Pillet, Paris, Giard &

Brière, 1904, pp. 95-124, p. 100.
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des  règles  découlant  du  consentement  des  nations665.  Il  convient  qu’il  n’existe  pas  d’autorité

législative dans la société internationale. Pour lui, le droit des nations est distinct du droit naturel car

il est basé sur le consentement. Ainsi, le droit des nations n’est obligatoire que pour les nations qui

l’ont  adopté666. Malgré cela, il convient que le droit naturel et le droit des nations renferment la

même matière, le bien de l’humanité, mais que leurs objets sont différents puisque le droit naturel

s’applique aux individus alors que le droit des nations s’applique à des personnes collectives. Là où

le droit des nations va plus loin, c’est qu’il peut entraîner la négation du droit naturel, puisque les

nations  sont  capables  de  s’entendre  pour  ne  pas  l’appliquer667.  Il  est  donc  automatiquement

particulier et ne s’applique qu’aux nations qui l’ont adopté668.

Klüber, enfin, revient sur les travaux de Grotius. Pour lui, le droit des gens et le droit des nations

se confondent et englobent tous les droits ou règles présidant aux rapports des nations entre elles669.

Il en existe deux sortes : le droit des gens « naturel » qui dérive de la nature même des relations

entre États  et le droit des gens « positif » qui dérive des conventions expresses ou tacites entre

nations670. Même s’il nie l’existence d’un « État universel du monde », il admet qu’il existe une

concordance des États sur un certain nombre de principes juridiques671. Il différencie le droit des

gens naturel qui est simplement le  droit naturel appliqué aux rapports entre nations672. Il doit être

utilisé quand le droit des gens positif se montre insuffisant, il est donc subsidiaire673. 

Ces différentes distinctions à l’intérieur du droit des gens ne sont fondées que sur la différence

de sources  que les auteurs retiennent  et  la  conception qu’ils  en ont.  Ainsi  ceux qui  demeurent

persuadés que seule la raison peut permettre de déduire les principes du droit des gens ne font pas

de distinction dans le droit des gens674.

En lisant les auteurs, on arrive rapidement à la certitude qu’il y a plusieurs sources du droit des

gens.  Si  Vitoria  restait  persuadé  que  seule  la  morale  religieuse  était  au-dessus  des  États,  cette

préséance de la théologie – et par là de l’Église catholique romaine – s’essouffle au fil des siècles.

Avec le développement des guerres de religion et la lente mise en place de relations diplomatiques

665Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 445.
666 Id., II, p. 446 sq.
667 Id., II, p. 448.
668 Id., II, p. 448.
669 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 1.
670 Id., p. 1.
671 Id., p. 3.
672 Id., p. 3. De la même manière, il dénie l’existence d’un État européen tout en reconnaissant une conformité des

principes juridiques des pays européens (v. id., p. 64).
673 Id., p. 6. Idée que l’on retrouve chez George Frédéric de Martens (Précis du droit des gens moderne de lʼEurope,

Gottingue, Librairie de Dieterich, 1821, p. 7 sq., Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », loc. cit., p. 605).
674 Pufendorf par exemple considère que le droit des gens n’est qu’un autre mot pour désigner le droit naturel. Il

reprend Hobbes en admettant que le droit des gens n’est que l’application des principes du droit naturel aux États (v.
op. cit., p. 195).

149



avec les infidèles, l’Église ne peut plus tenir son rôle d’institution super-étatique à laquelle tous les

États sont soumis. Les auteurs, mus par les protestants, trouvent ainsi un nouveau fondement au

droit des gens : le droit naturel675.

Ce dernier est issu de principes édictés par une autorité supérieure, Dieu la plupart du temps. Il

est  ainsi  parfois  associé  ou assimilé  au  droit  international.  Le  droit  naturel  est  comme une loi

universelle, immuable et perpétuelle676. Elle tire sa force obligatoire de l’autorité de son législateur

qui est automatiquement une autorité supérieure et qui soumet l’humanité dans son entier677. Pour

trouver ces principes de droit naturel, il faut rechercher dans la raison de l’homme et sa nature678.

Pufendorf affirme que les principes de droit naturel se trouvent « en réfléchissant sur la nature et la

constitution des hommes, la nécessité qu’il y a de conformer sa conduite aux lois naturelles »679. Les

principes doivent être déduits de la nature de l’homme et il faut donc regarder également sa nature,

sa constitution et ses inclinations680. Il est suivi par Rutherforth681.

Le  droit  naturel est  ainsi  une source indéniable du  droit  des gens,  avec lequel  il  est  parfois

confondu682. Vitoria indique que les princes vivent dans une grande société et qu’ils sont dès lors

soumis également à un droit naturel683. Beaucoup d’auteurs estiment également que le  droit des

gens, le droit des nations, n’est finalement qu’un droit naturel appliqué aux nations, souvent avec

des  changements684.  Le droit  des  gens  est  pour  tous  fondé sur  l’existence d’une société  supra-

étatique qui est soumise à un droit naturel, appelé le droit des gens685.

Mais il n’est pas la seule source retenue par les auteurs. De Martens affirme que le droit naturel

675 Henry NEZARD, « Albericus Gentilis » dans Les fondateurs du droit international, introduction par A. Pillet, Paris,
Giard & Brière, 1904, pp. 37-93, p. 80.

676 Pufendorf le qualifie de « règle la plus générale des actions humaines, c’est-à-dire celle que chacun doit suivre en
qualité d’animal raisonnable » (v. op. cit., I, p. 155). Wolff a les mêmes sentiments à son égard (v. op. cit., I, p. 22).
Idem pour Suarez (v. L. ROLLAND, « Suarez », loc. cit., p. 103).

677 Pufendorf admet que c’est Dieu qui « prescrit aux hommes avec autorité l’observation de cette loi » (v. op. cit., I, p.
187). Wolff est du même avis et ajoute que tous les hommes y sont soumis sans exception (v.  op. cit., I, p. 22).
Rutherforth précise que c’est la nature et la constitution du droit naturel qui entraîne cette soumission de l’humanité.
Il  le  distingue du droit  volontaire ou positif  qui  est  obligatoire à  cause de l’autorité  de son législateur  qui est
supérieur.  Il  est  donc  un  peu  à  contre-courant  de  ses  confrères  qui  mélangent  les  deux  droits.  Dans  le  droit
volontaire, il reconnaît le droit volontaire divin dont le législateur est Dieu et le droit volontaire humain qui est lui -
même subdivisé en trois catégories. Il y a donc le droit civil, établi par le gouvernement auquel les sujets doivent se
conformer, le droit de moindre mesure non produit par le gouvernement mais par des autorités humaines inférieures
comme le maître de maison par exemple, et le droit de plus grande mesure que le droit civil qui est le droit des
nations (v. op. cit., I, pp. 22, 28, 29, 37 sq.).

678 Henry NEZARD,  « Albericus  Gentilis », loc.  cit.,  pp.  80,  99.  Gentili  et  Suarez  sont  de  cet  avis  (v.  Alberico
GENTILI, op. cit., p. 7 sq.).

679 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 173 sq.
680 Id., I, p. 176.
681 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 452.
682 COLLECTIF, Les fondateurs du droit  international, p. XIV.  Pufendorf,  par exemple,  estime que le seul droit,

finalement, est le droit naturel mais qu’il est appelé droit des gens quand on l’applique aux États (v.  op. cit., I, p.
195). Wolff le confirme (v. op. cit., II, p. 186).

683 Franciscus de VITORIA, op. cit., p. 150 sq., J. BARTHÉLEMY, «François de Vitoria », loc. cit., p. 7.
684 Gentili par exemple (v. Alberico GENTILI, op. cit., p. 7 sq.) et Pufendorf (v. op. cit., I, p. 195).
685 L. ROLLAND, « Suarez », loc. cit., p. 103. C’est l’avis de Suarez.

150



est celui qui vient de la raison et de l’intérêt général des États686. Le droit des gens positif provient

du consentement des États et est dicté par les intérêts particuliers des nations687. Par conséquent, il y

aura un droit des gens positif nécessairement différent entre les nations688. La seule manière d’avoir

un  droit  commun  serait  de  regarder  les  points  communs  entre  les  traités  et  les  usages.  On

l’appellerait droit des gens général et positif689.

Le  droit  des  gens  a  également  une  autre  source  qui  sont  les  conventions,  qu’elles  soient

expresses ou tacites690.  Souvent,  le droit  des gens tiré  de ces sources est  appelé droit  des gens

conventionnel691. Les conventions sont les engagements que les nations prennent, par lesquels elles

s’engagent les unes envers les autres et qui produisent des obligations692. Les conventions tacites

sont celles issues des actions ou des obligations que les États se forcent à respecter693. Certains

auteurs ne sont pas d’accord et estiment qu’eu égard à leur caractère nécessairement temporaire, les

conventions  ne  peuvent  pas  intégrer  le  droit  des  gens,  même  s’ils  reconnaissent  leurs  forces

obligatoires694. Le droit des gens conventionnel est dans tous les cas particulier parce qu’il n’est

obligatoire qu’entre les parties consentantes695. 

Les usages sont une autre source du droit des gens696. Ce droit est parfois appelé le droit des gens

volontaire697. On peut donc déduire le droit des nations par les principes communs que l’on trouve

dans les  traités et la pratique constante des nations698. Pour Suarez, le droit des gens provient de

l’usage commun des nations699. Rutherforth affirme cependant que l’usage n’est pas fiable comme

preuve du droit des nations. Il argue ainsi que la pratique des nations est inconstante, variable et que

l’usage ne saurait être une source du droit des nations700.

Les usages se confondent avec les coutumes, autre source du  droit des gens. Cependant,  les

coutumes s’en distinguent parce qu’elles ont force de loi  et  rendent les effets  de cette dernière

obligatoires701. Ce sont en général les maximes ou les pratiques rendues obligatoires par un long

686 George Frederic DE MARTENS, Précis..., p. 2 sq., Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens »,  loc. cit., p.
608.

687 Id., p. 610.
688 Id., p. 612.
689 Id., p. 613.
690 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 4 sq., Georges SCELLE, « Zouch », loc. cit., p. 279, c’est l’avis de Zouche (v.

Richard ZOUCHE, op. cit., p. 2), Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 76.
691 Par Klüber par exemple (v. op. cit., p. 5), Emer DE VATTEL, op. cit., p. 13, Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II,

p. 188.
692 Emer DE VATTEL, op. cit., p. 13, Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 188.
693 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 5.
694 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 198. Pour lui, les conventions entres les États ne sont que des contrats.
695 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 188.
696 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 76, Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 92.
697 Vattel nous parle en effet d’un droit des gens issu de la volonté des nations (v. op. cit., p. 11).
698 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 76.
699 L. ROLLAND, « Suarez », loc. cit., p. 99.
700 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 451 sq.
701 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 5.
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usage et que les nations observent entre elles702. On peut rapprocher les coutumes des conventions

tacites puisque ces dernières sont constituées par les actions de l’État qu’on peut donc assimiler à

des coutumes703. Le droit des gens fondé sur ces coutumes est appelé droit des gens coutumier704. Ce

droit n’est cependant applicable et opposable qu’aux nations qui l’ont adopté jusqu’à ce qu’une ou

plusieurs d’entre elles aient adopté le principe inverse705. Ainsi, c’est un droit temporaire puisque la

reconnaissance du principe inverse suffit à l’invalider. Sa force obligatoire n’est pas perpétuelle et

est  soumise  à  une  adhésion  entière  aux  coutumes  qu’il  renferme.  Il  est  souvent  limité  à  une

localisation  précise,  comme l’Europe706.  Gentili  affirme  que  des  coutumes  et  des  traités,  il  est

possible  d’extrapoler  des  tendances,  même si  on  ne  peut  pas  en  tirer  des  principes  absolus707.

Bynkershoek,  lui,  estime  cependant  que  les  coutumes  ne  sont  pas  suffisantes  pour  déduire  les

principes du droit des nations708.

Contrairement à ce que disait Grotius, les auteurs sont unanimes pour dire que la jurisprudence

romaine est dépassée et qu’il ne faut plus en tenir compte pour déduire les principes du droit des

nations709.

On a ainsi la présence d’un droit supérieur aux nations qui est double : un droit qui serait issu de

principes  supérieurs édictés par  une autorité  à  laquelle  les  États  sont  nécessairement  soumis et

qu’on appellerait le droit des gens naturel. La seconde partie du droit des gens serait constituée par

tous les indices prouvant la volonté des nations à suivre tel ou tel principe et on l’appellerait le droit

des gens volontaire ou positif. Concernant la piraterie, c’est le second qui est le plus intéressant. Par

le biais de leurs pratiques,  les nations ont déjà exprimé les coutumes et  usages qu’il  convenait

d’observer envers les pirates. Pourtant, elles émettent également leur volonté de lutter contre la

piraterie dans les traités, ce droit des gens volontaire, qui les contraignent à agir.

B-Les traités : un droit international contraignant dès l’Antiquité

Il est difficile de trouver des réflexions sur les traités avant le XVIe siècle même s’ils n’étaient pas

702 Emer DE VATTEL, op. cit., p. 14 ; Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 188 ; Georges SCELLE, « Zouch »,
loc. cit., p. 279 pour l’avis similaire de Zouche (v. Richard ZOUCHE, op. cit., p. 1 sq.).

703 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 5 ; Emer DE VATTEL, op. cit., p. 14.
704 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 5 ; Emer DE VATTEL, op. cit., p. 14 ; Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II,

p. 188.
705 Emer DE VATTEL, op. cit., p. 14. C’est Wolff qui émet l’hypothèse que le droit coutumier n’est valable que tant

que la nation reconnaît ce principe.  Si elle reconnaît le principe inverse, elle ne sera plus tenue par le premier
principe (v. op. cit., II, p. 188).

706 Emer DE VATTEL, op. cit., p. 14, Pufendorf (v. op. cit., I, p. 195 sq.).
707 Alberico GENTILI, op. cit., p. 8 sq., Henry NEZARD, « Albericus Gentilis », loc. cit., p. 37.
708 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 11, 17.
709 Id., p. 107.
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absents de la pratique entre les nations710.  Depuis l’Antiquité, les traités sont ainsi  une pratique

connue.  Pourtant, la  réflexion  que  la  doctrine  leur  réserve  est  inégale.  Vitoria, Belli  et  Ayala,

notamment, n’accordent qu’une toute petite place aux traités ; Gentili les rapproche des contrats711.

Pufendorf ne les reconnaît même pas comme faisant partie du droit international mais comme de

simples contrats de droit civil712.

Malgré ces différentes considérations, le traité est reconnu avoir une force obligatoire et divers

moyens sont assurés pour que les États exécutent réellement ce qu’ils ont signé. La pratique du

serment  est  le  premier  d’entre  eux,  rangeant  dès  lors  les  traités  parmi  les  matières  de  droit

canonique puisqu’il dépend de la juridiction ecclésiastique713. Par son biais, les États reconnaissent

la force obligatoire du traité qu’ils signent et s’exposent à des sanctions en cas de non-exécution. Le

traité a cependant une force obligatoire inhérente ; le serment n’en donne pas une de plus, il ne rend

pas le traité obligatoire mais on s’engage davantage à le respecter714. Mais, avec le développement

des  États-nations, l’influence de la  curie  romaine diminue, d’autant  qu’on signe également  des

traités avec des puissances non chrétiennes, vidant le serment de sa signification et de sa force715.

Au XVIIIe siècle, la pratique du serment disparaît complètement716.

À côté du serment, d’autres techniques pour garantir l’exécution du  traité existaient. Il y avait

l’amende conventionnelle et le cautionnement mais ils ne sont plus appliqués après le Moyen-Âge,

notamment parce que les personnes qui se rendaient caution des engagements de leur souverain ne

sont alors plus acceptées717.  Par la suite, d’autres moyens seront mis en place pour s’assurer de

l’exécution  des  traités.  On peut  ainsi  prendre  des  conventions  particulières  et  accessoires  mais

généralement ce sont le nantissement, les otages et la garantie qui obligent plus sûrement718. À côté

de cela,  il  existe également la possibilité pour des puissances tierces aux  traités de concourir  à

l’exécution de ce traité,  soit  par  ses « bons offices » soit  par sa médiation.  Ces deux solutions

peuvent  être  proposées spontanément ou à la  demande des parties mais  le médiateur aura plus

d’obligations,  notamment  celle  d’impartialité,  que  la  puissance  qui  ne  donne  que  ses  « bons

710 Dominique GAURIER, op. cit., p. 334.
711 Alberico GENTILI, op. cit., p. 360 sq., Dominique GAURIER, op. cit., p. 339.
712 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 198.
713 Dominique GAURIER, op. cit., pp. 334, 335. Afin de s’assurer que les promesses contractées seraient respectées, il

était en effet de coutume de les assortir d’un serment pour que les dirigeants qui avaient signé les traités se sentent
obligés de les respecter.

714 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 173.
715 Dominique GAURIER, op. cit., p. 335.
716 Id., pp. 336 et 349 selon Vattel.
717 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 223.
718 Le nantissement est la mise en gage d’un objet quelconque, souvent un territoire. Les otages sont normalement pris

par  force  pendant  les  périodes de guerre, mais  quand un traité  est  conclu en  période de  paix, ils  sont  donnés
volontairement et doivent être traités avec égard. La garantie consiste souvent en la promesse d’un  État tiers de
donner assistance à la partie lésée. Les otages et la garantie sont souvent utilisés pour garantir l’exécution des traités
de paix.  Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 222 sq.,  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 449, Emer DE
VATTEL, I, p. 445 sq., Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 206 sq.
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offices »719.

Il est donc admis que les princes sont soumis aux traités qu’ils passent et doivent se conformer à

la bonne foi720. Les traités sont considérés comme sacrés et inviolables721. Il est également admis

que  les  traités  engagent  les  princes  et  souverains  puisque,  sans  ce  principe  tacite,  l’intérêt  de

conclure des traités serait nul et il serait sans doute raisonnable de penser que les traités n’auraient

jamais existé722. Les souverains sont ainsi dans l’obligation d’observer les traités, à la fois pour la

sécurité juridique mais également parce que garder ses promesses est une obligation reconnue723. Y

compris lorsque l’on signe un traité avec des ennemis724. Concernant les infidèles, les conceptions

ont  évolué.  Avant  le  XVIIe siècle,  les  traités  d’alliance  avec  les  infidèles  n’étaient  licites  que

lorsqu’ils  étaient  en  position  inférieure  ou  quand  une  nation  chrétienne  était  soumise  par  des

infidèles725. Ensuite, les conventions faites avec eux pour le commerce ou autre objet commun, sans

être  inégales,  sont  reconnues  comme  valables726.  Finalement,  tous  les  traités  conclus  avec  les

infidèles auront une force obligatoire727.

Plusieurs principes généraux dans la rédaction des  traités apparaissent après le  XVe siècle. La

paix  devient  le  principal  objectif  des  princes  chrétiens728.  Après  la  paix  de  Westphalie,  les

techniques de rédaction des traités s’affinent, notamment par l’envoi de plénipotentiaires729.  Les

conditions  de  ratification  sont  même prévues  par  les  traités730.  Plusieurs  conditions  de  validité

s’imposent  alors.  Cette  validité  est  importante  puisqu’un  traité  valable  impose  aux  parties

l’obligation parfaite de remplir leurs promesses réciproques et donc d’exiger son accomplissement

par l’autre partie mais également d’empêcher l’exécution par des tiers731.

Plusieurs facteurs entrent en ligne de compte pour mesurer la validité dʼun traité. 

Il faut s’intéresser à l’autorité du signataire qui doit lui octroyer la puissance nécessaire pour

engager la nation au nom de laquelle il signe732. Les traités publics ne peuvent se faire que par les

719 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 230 sq.
720 Dominique GAURIER, op. cit., pp. 338 et 347. Opinion de Gentili (v. op. cit., p. 360 sq.) et de Bynkershoek. Hugo

GROTIUS, op. cit., II, p. 128. Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 198. Il s’agit de la parole des contractants,
par conséquent les traités les obligent.

721 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 208.
722 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 442.
723 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 170. Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 373 sq.
724 Dominique GAURIER, op. cit., p. 338.
725 Id., p. 341. C’est pour cela que le traité que François Ier conclu avec Soliman en 1525 a été si vivement condamné.
726 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 250.
727 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 372.
728 Dominique GAURIER, op. cit., p. 338.
729 Id., p. 335.
730 Id., p. 335. Par exemple, les traités de Münster §111 et d’Osnabrück article 18 §1.
731 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 219 sq., et cela peu importe qu’il y ait confirmation du traité.
732 Dominique GAURIER, op. cit., p. 349. Opinion de Vattel. C’est une opinion tardive, après la signature de la paix

de Westphalie. Hugo GROTIUS, op. cit, II, p. 130, 142.
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souverains,  au  nom  de  l’État733.  Cependant,  les  souverains  ne  sont  tenus  des  promesses  et

conventions conclues par leurs envoyés que si ces derniers ont reçu expressément cette mission 734.

Certains estiment néanmoins que les traités passés par les représentants de l’État sont valables mais

uniquement si le représentant n’a pas agi en excès de sa mission et de ses pouvoirs. Dans le cas

contraire, le souverain ne sera pas tenu des engagements pris par son représentant735. Pufendorf est à

contre-courant et considère que le souverain n’est pas obligé de tenir les engagements pris par ses

représentants,  peu  importe  qu’il  ait  été  commissionné  dans  ce  but  ou  qu’il  ait  outrepassé  sa

mission736.

La  seconde  condition  de  validité  est  le  consentement  qui,  en  plus  d’être  expresse,  ne  doit

comporter aucun vice737. Il doit être éclairé et explicitement exprimé738. La supposition ne peut ainsi

pas être considérée comme un traité739. De la même manière, les négociations et actes préparatoires

aux traités ne sont pas obligatoires740. Il faut également que le consentement soit réciproque, c’est-à-

dire que les promesses faites par l’un soit acceptées par l’autre741. Cette acceptation peut avoir lieu

avant ou après la promesse, tant qu’il n’y a pas rétractation742. On peut se demander si l’entrée en

application d’un traité doit se faire avant ou seulement après l’acceptation du souverain. Grotius

nous dit  que la  promesse ne produira  ses obligations après acceptation uniquement  dans le cas

d’obligation mutuelle743. Dans les autres cas, l’acceptation n’est pas nécessaire.

Le  consentement  est  réputé  vicié  s’il  a  été  acquis  par  violence  ou  par  force  et  cette

reconnaissance peut entraîner la non-application d’un traité744. Celui-ci doit en effet être libre, c’est-

à-dire non extorqué par violence745. Le dol et l’erreur substantielle sont également deux vices du

consentement reconnus et rendant les traités invalides746. Vattel ne retient pas la lésion car il manque

un juge international pour la reconnaître747.

733 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 368.
734 Hugo GROTIUS, op. cit., II, pp.142 et 143.
735 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., pp. 201 et 202, Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 370. Wolff prétend le contraire

(v. op. cit., I, p. 212 sq.).
736 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 457. Il n’est donc pas tenu de le ratifier.
737 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 371.
738 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 173, Emer DE VATTEL,  op. cit., I, p. 371. C’est une opinion tardive,

après la signature de la paix de Westphalie. Hugo GROTIUS, op. cit, II, pp. 130, 142. Johann Ludwig KLÜBER, op.
cit., pp. 199, 204. Samuel VON PUFENDORF,  op. cit., II, p. 457. Le silence ne suffit pas, il faudrait des actes
concrets pour emporter ratification et acceptation.

739 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 199.
740 Id., p. 204.
741 Id., pp. 200, 205.
742 Id., p. 205.
743 Hugo GROTIUS, op. cit., II, pp. 145 et 146.
744 Dominique GAURIER, op. cit., p. 338. Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 199.
745 Id., p. 205.
746 Dominique GAURIER, op. cit., p. 342. Selon Gentili (v. Alberico GENTILI, op. cit., p. 360 sq., 427 sq.) ; Johann

Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 204.
747 Emer DE VATTEL, op. cit., I, pp. 371 et 372.
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La  troisième  cause  d’invalidité  des  traités  tient  au  contenu  des  traités.  Par  exemple,  si  la

promesse est illicite, le traité n’est pas valable748. De la même manière, si le traité a été conclu

contre les intérêts de la nation ou si la cause est injuste ou malhonnête, il ne peut pas être valable749.

Si les promesses sont impossibles à remplir, physiquement ou moralement, le traité serait invalide,

bien que les promesses de tout mettre en œuvre soient valides750. Si l’impossibilité de l’exécution

est connue avant la conclusion du traité ou provient de l’une des parties, des dommages-intérêts

peuvent être demandés751. Si l’exécution du traité entraîne un préjudice pour une des parties, ce

n’est pas une impossibilité morale et les parties seront tenues à leurs obligations752.

Une fois la validité des traités assurée, les traités peuvent entrer en application. Celle-ci se fait

dès la signature, s’il a été conclu directement par les souverains, ou après la ratification, s’il a été

conclu  par  des  représentants753.  La  ratification est  nécessaire  quand c’est  un représentant  qui  a

conclu le  traité754 ;  elle  n’est  obligatoire  que lorsqu’elle  a  été  expressément  requise,  soit  par la

nature  des  pouvoirs  du représentant  soit  par  le  traité  lui-même755.  Klüber  part  du  principe  que

l’entrée en vigueur se fait dès la signature, même s’il y a ratification postérieure756. Grotius émet

cependant une limite. La force obligatoire du traité dépend du commencement d’exécution. Tant

qu’il n’y a pas eu début d’exécution, le traité n’a aucune force757. Klüber n’est pas de cet avis, la

conclusion suffit à lui donner force obligatoire et validité758.

La durée de la validité des  traités dépend du type de traités. Les auteurs en distinguent deux

sortes, les traités personnels qui se rapportent à la personne des contractants et disparaissent avec sa

mort et les traités réels attachés aux corps de l’État et qui subsistent avec lui759. Les traités réels

engageraient le souverain signataire et ses successeurs jusqu’à ce qu’il soit dénoncé à moins qu’il

ait été conclu contre les intérêts de son peuple760. Cela va plus loin puisque même si le roi est chassé

ou ses successeurs, l’État lui est toujours obligé761. Bynkershoek ne reconnaît pas ce principe et

748 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 197.
749 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 372.
750 Johann Ludwig KLÜBER, op.  cit., p.  206. L’impossibilité  physique est  caractérisée par  l’absence de moyens

physiques nécessaires à la réalisation de la promesse. L’impossibilité morale serait caractérisée par la conséquence
fâcheuse pour un tiers de l’exécution de la promesse.

751 Id., pp. 206 et 207.
752 Id., p. 207.
753 Dominique GAURIER, op. cit., p. 340.
754 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 370.
755 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 202.
756 Id., p. 203.
757 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 127.
758 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 207.
759 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 391.
760 Dominique GAURIER, op. cit., pp. 340 et 345. C’est l’opinion de Gentili (v. Alberico GENTILI,  op. cit., p. 412

sq.) et de Grotius (v. Hugo GROTIUS, op. cit., II, pp. 229, 293). Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 452 sq. 
761 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 293, suivi par Klüber (v. op. cit., pp. 207 et 208). Peu importe que l’État ait changé

de forme.
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admet simplement que le  traité a une durée de vie identique à celle du mandat du souverain, du

moins pour les traités dʼalliance762.  Ce principe de Bynkershoek paraît  très difficile à appliquer

puisque les traités conclus en vue du commerce et de la paix devraient être assurés d’être valides

même après la mort des protagonistes. C’est une question également de sécurité juridique763. Cʼest

dʼailleurs ce quʼil reconnaît lui-même764.

Les traités entre les nations ne sont pas applicables au-delà de la durée de vie des signataires si

l’union implique des relations  personnelles, comme un mariage par  exemple765.  Ils  ne sont  pas

considérés comme des traités publics766. Ils ne sont pas non plus tacitement renouvelables à moins

qu’il y ait des actes concrets qui indiquent le contraire767. Vattel prône finalement de rechercher

l’intention des contractants pour déterminer la durée de validité768.

La fin de l’obligation du traité est acquise par l’action des parties, par le traité lui-même ou par

les circonstances. Le traité prend fin si les parties y ont consenti réciproquement, qu’une des parties

se désiste ou n’exécute pas ses obligations. Il s’achève également lorsque le délai prévu arrive à

échéance, le but stipulé a été atteint, la condition résolutoire est accomplie ou quand toutes les

obligations sont accomplies. La survenance de l’impossibilité physique ou morale de l’exécution du

traité après le début du traité ou le changement d’une circonstance essentielle au traité et reconnue

par les parties mettent également fin aux traités769.  Lorsqu’une partie manque à ses obligations,

l’autre n’est plus tenue par les siennes mais tout le traité n’est pas obligatoirement rompu770. Ce

n’est  cependant que le traité en question qui est  rompu et non tous ceux signés entre les deux

parties771. La partie qui a procédé à un début d’exécution est fondée à demander des dommages et

intérêts772. La nécessité et la force majeure peuvent également rompre un traité773. Un traité peut être

révoqué sans raison avant l’acceptation officielle ou après la mort de celui qui voulait accepter une

762 Dominique GAURIER, op. cit., p. 347, Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 404.
763 C’est Klüber qui souligne ce point (v. op. cit., pp. 207, 208).
764 Cornélius  BYNKERSHOEK,  Quæstionum  juris  publici  libri  duo,  trad.  Tenney  Franck,  London,  Humphrey

Milford, Oxford Clarendon Press, 1930, p. 190 sq.
765 Dominique GAURIER, op. cit., p. 340, Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 229.
766 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 229.
767 Id., II, p. 264. Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 456, pour qui peu importe qu’il y ait des actes concrets,

ils sont de « simples marques de bienveillance » et non un renouvellement de l’alliance.
768 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 393 sq. Plusieurs expressions employées par les auteurs des traités peuvent donc

permettre de déterminer si le traité est réel et donc obligatoire également pour les successeurs. Ces expressions sont
par exemple « pour lui et ses successeurs » ou « pour le bien du royaume ». Il distingue ensuite les traités favorables
qui sont présumés réels car procurant un avantage à l’État et les traités odieux qui sont en général inégaux et réputés
personnels.

769 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 235 sq., Emer DE VATTEL, op. cit., I, pp. 405, 412, Hugo GROTIUS, op.
cit., II, p. 265, Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 172 sq.

770 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 456, Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 408 sq. Si une partie n’a violé
qu’un article du traité, on peut refuser d’accomplir les autres articles.

771 Emer DE VATTEL, op. cit., I, pp. 407, 408.
772 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 171 sq.
773 Dominique GAURIER, op. cit., p. 343.
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telle chose774.

Les  nations  peuvent  aussi  vouloir  renouveler  un  traité  et  ce  renouvellement  est  soumis  aux

mêmes impératifs que sa conclusion première775 . Un traité peut être renouvelé par le consentement

des parties, expresse ou tacite. Il ne peut être tacite que lorsque les deux parties ont montré qu’elles

avaient sciemment la volonté de le continuer par des actes concrets776. Le renouvellement expresse

répond aux mêmes impératifs que la première conclusion. Si l’on change quelque chose dans le

traité, le renouvellement s’appellera une rénovation777.

Le rétablissement d’un traité est également possible lorsqu’un ancien traité avait cessé d’être en

vigueur mais qu’une nouvelle convention le fait renaître. Souvent ce sont les traités de paix qui sont

ainsi renouvelés à l’issue de la guerre qui les a interrompus778.

L’interprétation  des  traités  est  une  question  importante.  Il  est  généralement  admis  que  ceux

passés entre souverains peuvent et même doivent être interprétés quand c’est nécessaire779. Vattel

estime  ainsi  que  les  règles  d’interprétation  doivent  être  fondées  sur  la  raison  et  que  cette

interprétation ne doit  pas se faire sur des clauses peu claires780.  Elle est  en général limitée aux

souverains contractants781. L’interprétation est nécessaire selon Vattel782. La règle générale est que

l’interprétation doit se fonder sur la volonté des parties.

On  le  voit,  les  traités  étaient  une  pratique  courante  et  les  auteurs  ont  théorisé  leur  force

obligatoire et la manière dont les États s’obligeaient les uns envers les autres. Dans cet embryon de

droit international, des règlements étaient donc pris et respectés par les nations sur différents points,

concernant la guerre ou la paix mais également le commerce et sa protection. La piraterie joue un

rôle crucial dans le développement de ces traités puisqu’elle est présente dans nombre dʼentre eux,

notamment de commerce. Il faut souligner également que les nations sont rendues responsables de

774 Hugo GROTIUS, op. cit., II, pp. 146 et 147. Soit du promettant soit de son représentant.
775 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 221.
776 Id., p. 221, Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 406 sq., Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 171.
777 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 171.
778 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 221.
779 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 75.
780 Dominique GAURIER, op. cit., p. 349.
781 Johann Ludwig KLÜBER, op. cit., p. 234 sq.
782 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 460 sq. Il est certainement celui qui a le plus traité la question de l’interprétation

des  traités.  Il  émet  plusieurs  maximes  générales :  « il  n’est  pas  permis  d’interpréter  ce  qui  n’a  pas  besoin
d’interprétation », « si celui qui pouvait et devait s’expliquer ne l’a pas fait, c’est à son dam » : si une partie voulait
restreindre son traité, il devait le faire, il n’est plus fondé ensuite à le faire, «  ni l’un ni l’autre des contractants n’est
en droit d’interpréter à son gré l’acte ou le traité » ; « on prend pour vrai ce qui est suffisamment déclaré » : si ce
n’est pas leur véritable intention, ça ne servait à rien de faire un traité ; « on doit se régler plutôt sur les paroles du
promettant que sur celles de celui qui stipule » : ce sont les paroles de celui qui promet qui sont plus importantes car
c’est lui qui s’engage ; « l’interprétation doit se faire suivant des règles certaines » qui découlent de l’intention des
parties. » Il développe ensuite son propos par d’autres principes d’interprétation plus particuliers qu’il est inutile de
reprendre ici.
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la sécurité en mer. Cela induit que si elles ne prennent pas les mesures nécessaires à la répression de

la  piraterie,  elles  sont  en  tort  et  engagent  leurs  responsabilités.  « Sont  tenus  à  cause  de  leur

négligence,  les  rois  et  magistrats  qui  n’emploient  pas  les  remèdes  qu’ils  peuvent  et  doivent

employer pour empêcher les brigandages et la piraterie » dit Grotius783. Ainsi, dans l’édit du roi pour

l’enrôlement des matelots dans les provinces maritimes d’août  1673,  Louis XIV reconnaît que le

devoir de sa flotte navale est triple. Elle doit aller contre les ennemis, assurer le commerce de ses

sujets mais également lutter contre les pirates afin de garder les mers libres784. Les nations doivent

ainsi,  par  exemple,  fournir  des  navires  pour  aller  contre  eux785.  La  piraterie  est  donc

incontestablement liée aux relations entre les nations et devient un devoir d’État et une véritable

matière de droit international.

II-Les traités et la piraterie

La piraterie est un véritable enjeu international. Il n’est donc pas rare de trouver dans les traités

des  clauses  exclusivement  réservées  à  cette  question786.  Que  les  traités  soient  d’alliance,  de

commerce ou avec un autre objet, les clauses sur cette matière sont similaires. Par leur biais, les

nations prennent des mesures à caractère national, qui n’ont vocation à n’avoir des répercussions

que sur leur territoire ou sur leurs ressortissants (A). Elles établissent également plusieurs autres

principes pour une lutte efficace et s’engagent mutuellement à agir contre la piraterie (B).

A-Les mesures à caractère national apparaissant dans les traités

Il y a deux types de mesures à caractère national ; celles qui s’appliquent sur le territoire national

et celles qui concernent plutôt les ressortissants et qui, prévues par les réglementations particulières

de chaque État, sont reconnues au niveau international.

Concernant les pirates et le territoire national des parties, deux grands principes sont affirmés

comme nécessaires à leur répression : l’interdiction de donner refuge aux pirates dans les ports des

nations contractantes et la lutte contre les complices qui se cacheraient parmi les sujets des parties.

L’interdiction pour les parties contractantes de recevoir dans leurs ports ou sur leurs rivages des

pirates  est  un  classique  dans  les  traités.  L’interdiction  d’hébergement  des  pirates  arrive  très

rapidement et est reconnue universellement comme un bon moyen de lutter contre la piraterie. La

783 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 319.
784 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XIX, p. 114 sq.
785 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 52.
786 Notre étude portant  sur  la  piraterie  dans  les  Caraïbes, nous avons  volontairement  omis  les  traités  concernant

exclusivement la piraterie dans la Méditerranée et les traités conclus entre les puissances européennes et orientales
où l’on retrouve d’ailleurs des clauses similaires mais qui ne sont pas pertinentes dans notre réflexion.
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première disposition de ce genre date de 1414. Elle est consignée dans un traité entre  Henri V

d’Angleterre  et  le  duc  de  Brittany787.  À  la  fin  du  XVe siècle,  le  roi  d’Angleterre,  l’Empereur,

l’archiduc d’Autriche et le roi du Portugal sont liés par un traité dans ce sens788. On retrouve ensuite

cette disposition dans de nombreux traités de commerce ou d’alliance789. Parfois, l’engagement est

plus  précis  et  sont  particulièrement  visés  les  pirates  qui  sont  ennemis  de  l’une  ou  l’autre  des

parties790. Dans tous les cas, les pirates doivent être poursuivis et chassés des ports.

Cette interdiction vaut à la fois pour le pays en métropole mais également pour tous les pays

sous la domination des nations contractantes791.  Les États  sont parfois très précis  et  les clauses

concernent plus spécifiquement les colonies américaines, comme dans le traité de neutralité entre la

France et l’Angleterre du 16 novembre 1686792. Pour préserver le commerce dans les Antilles, les

États s’engagent ainsi à enjoindre à leurs gouverneurs de ne pas recevoir les pirates dans leurs

ports793.

Outre ce refus de donner refuge aux pirates, le second principe vise la lutte contre les complices

parmi les sujets des nations concernées. Les États s’engagent ainsi à empêcher leurs sujets de se

rendre complices des pirates. Le complice avec les pirates est reconnu comme étant celui qui les

787 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 128.
788 Id., I, p. 145.
789 On trouve cette disposition dans le  traité de paix signé entre la France et l’Angleterre en 1655 à l’article 19 (v.

Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY,  Recueil des traités de commerce et de navigation,
Paris, P-J Rey, Comptoir des imprimeurs unis, 1844, 10 vol., II, p. 17) ; dans le traité d’alliance signé à Copenhague
entre la France et le Danemark du 25 novembre 1645 (v.  id, I, p. 267 sq.), à l’article 29 du traité d’alliance et de
commerce entre l’Angleterre et le Danemark du 11 juillet 1670 (Jean DUMONT, Corps universel diplomatique du
droit des gens, Amsterdam, P. Brunel, R et G Wetstein, 1726-1731, 8 vol., VII, I, p. 135), à l’article 34 du traité de
commerce du 14 février 1663 entre le Danemark et la France, (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand
DE CUSSY, op. cit., I,  p. 286),  à l’article 32 du traité de commerce et  de navigation du 10 août 1678 signé à
Nimègue entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies (v. id., II, p. 295). Elle apparaît aussi à l’article
35 du traité de commerce du 11 avril 1713 signé à Utrecht entre la France et l’Angleterre (v. id., II, p. 70), à l’article
35 du traité de commerce et de navigation, signé à Versailles le 12 décembre 1739, entre la France et les États-
Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas (v. id., II, p. 363), à l’article 38 du traité de commerce du 27 août 1753
entre la Hollande et les Deux-Siciles (v. id., V, p. 228) et à l’article 39 du traité de commerce du 26 septembre 1786
entre la France et la Grande-Bretagne (v.  id., II, p. 115), à l’article 20 du traité d’amitié et de commerce entre la
Grande-Bretagne et les États-Unis du 19 novembre 1794 (v. id., VIII, pp. 204 et 205). On la retrouve dans le traité
du 23 août 1742 entre la France et le Danemark (v. id., p. 305 sq.) à l’article 34 (v. id., p. 322).
Elle  est  souvent  renouvelée  dans  les  conventions  ultérieures  comme  entre  les  États-Unis  et  la  France  du  30
septembre 1800 (v.  id., p. 487 sq.), à l’article 26 (v.  id., p. 502), dans la convention explicative de l’article 21 du
traité du 8 janvier 1826 entre la France et le Brésil (v. id., I, p. 245 sq.) Le traité de 1826 était un traité d’amitié, de
navigation et de commerce.

790 Ainsi, on trouve par exemple la formulation suivante : « de ne point donner retraite dans ses ports à aucun pirate, et
principalement à ceux qui sont ennemis du Royaume de France, ou qui dépendent de ses ennemis » (tiré de l’article
11 du traité de 1645 entre le Danemark et la France, v. id. I, p. 269). L’article 34 du traité du 14 février 1663 entre la
France et le Danemark donne également cette précision (v. id., I, p. 286).

791 On trouve la précision à l’article 37 du traité de commerce, de navigation et de marine signé à Ryswick entre la
France et les États-Généraux des Provinces-Unies du 20 septembre 1697 (v. id., II, p. 316), à l’article 36 du traité de
commerce signé à Utrecht le 11 avril 1713 entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies (v. id., II, pp.
340 et 341) et à l’article 34 du traité de commerce, navigation et marine conclu à Copenhague le 23 août 1742 avec
la formulation « dans nul des pays de leur obéissance » (v. id., I, p. 322).

792 Id., II, p. 33 sq.
793 C’est l’article 14 du traité du 16 novembre 1686 entre la France et l’Angleterre qui apporte cette précision (v. id., II,

p. 38).
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protège,  les  accueille,  les  reçoit  eux  et  leurs  marchandises  ou  bien  les  approvisionne794.  De

nombreux  traités abordent ainsi ce sujet795.  Les États s’engagent évidemment à punir tous leurs

sujets qui commettraient de tels actes796.

À côté de ces mesures qui s’appliquent sur le territoire national, les nations utilisent les traités

pour  reconnaître  des  pratiques  nationales  et  les  entériner  à  un  niveau  supérieur.  Ces  pratiques

concernent généralement l’encadrement des actions de leurs ressortissants sur la  mer. On trouve

ainsi dans les traités à la fois des clauses sur la prise de commission et les actions des corsaires et

des dispositions de prévention pour contrôler et réguler le trafic sur mer.

La  prise  de  commission  et  les  actions  des  corsaires  sont  souvent  très  encadrées  par  les

législations nationales. Les nations s’attachent en effet à ce que les hommes qu’elles autorisent à

faire usage de la violence soient limités et sévèrement réprimés en cas de violation. La plupart de

ces  réglementations  aboutissent  à  l’assimilation  entre  le  pirate  et  le  corsaire  qui  abuse  de  sa

commission. 

Ces dispositions se retrouvent dans de nombreux traités qui interdisent aux sujets des parties de

prendre des commissions pour armer en course des princes étrangers ennemis ou pouvant devenir

ennemis d’une des parties, sous peine de piraterie797. Le but est évident. Il sʼagit dʼempêcher les

794 On trouve cela à l’article 29 du traité d’Alliance et de commerce entre l’Angleterre et le Danemark du 11 juillet
1670 (Jean DUMONT,  op. cit., VII, I, p. 135), à  l’article 19 du traité de 1655 entre la France et l’Angleterre (v.
Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et  Ferdinand DE CUSSY, op. cit., II,  p.  17),  à l’article 26 du traité du 30
septembre 1800 entre la France et les États-Unis (v. id., I, p. 502).

795 Par exemple l’article 34 du 14 février 1663 entre la France et le Danemark donne une formulation assez claire :
« Elle promet qu’autant que faire se pourra, elle ne permettra qu’aucun habitant de ses royaumes et domaines donne
le couvert ou des vivres, ou aucune aide aux mêmes pirates et corsaires » (v. id., I, p. 286) ; ou encore à l’article 35
du traité de commerce du 11 avril 1713 entre la France et l’Angleterre (v. id., II, p. 71), à l’article 32 du traité de
commerce et de navigation du 10 août 1678 signé à Nimègue entre la France et les États-Généraux des Provinces-
Unies (v.  id., II, p. 295), à l’article 35 du traité de commerce et de navigation, signé à Versailles le 12 décembre
1739, entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas (v.  id., II, p. 363), à l’article 39 du
traité de commerce du 26 septembre 1786 entre la France et la Grande-Bretagne (v. id., II, p. 115) et à l’article 20 du
traité d’amitié et de commerce entre la Grande-Bretagne et les États-Unis du 19 novembre 1794 (v. id., VIII, pp. 204
et 205). On la retrouve dans l’article 34 du traité de commerce, navigation et marine conclu à Copenhague le 23 août
1742 avec la formulation « Pour mieux assurer à l’avenir le commerce entre les deux couronnes, Leurs Majestés
Très Chrétienne et Danoise ne […] souffriront que leurs sujets reçoivent, dans nul des pays de leur obéissance,
aucuns pirates ou forbans, quels qu’ils puissent être » (v. id., I, p. 322).

796 Cette précision se trouve à l’article 26 du traité du 30 septembre 1800 (v. id., I, p. 502).
797 Par exemple, à l’article 16 du traité d’amitié, de confédération, de commerce et de navigation, entre la France et les

États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas du 27 avril 1662 (v.  id. II, p. 261), à l’article 2  du traité de
commerce et de navigation du 10 août 1678 signé à Nimègue entre la France et les États-Généraux des Provinces-
Unies (v.  id., II, p. 280), à l’article 2 du traité de commerce, de navigation et de marine signé à Ryswick entre la
France et les États-Généraux des Provinces-Unies du 20 septembre 1697 (v. id., II, pp. 299 et 300), à l’article 2 du
traité de commerce signé à Utrecht le 11 avril 1713 entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies (v. id.,
II, p. 324), à l’article 5 du traité de commerce entre l’Espagne et la Hollande du 26 juin 1714 (v. id., VIII, p. 24), à
l’article 33 du traité de commerce et de navigation, signé à Versailles le 12 décembre 1739, entre la France et les
États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas (v. id., II, p. 362), à l’article 36 du traité de commerce du 27 août
1753 entre la Hollande et les Deux-Siciles (v. id., V, p. 225), à l’article 19 du traité d’amitié et de commerce entre la
Hollande et  les États-Unis du 8 octobre 1782 (v.  id., VIII, p.  263), à  l’article  23 du traité de commerce et  de
navigation du 3 avril 1783 entre la Suède et les États-Unis (v. id., VIII, p. 348) et à l’article 20 du traité d’amitié et
de commerce entre la Hollande et les États-Unis du 10 septembre 1785 (v. id., VIII, p. 296).
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sujets d’une partie d’attaquer ceux de l’autre. La qualification de piraterie est ainsi retenue et les

corsaires commettant cette infraction doivent être punis comme tels798. D’autres  traités interdisent

de prendre des commissions ou lettre de marque, sans préciser qu’elles doivent venir de l’étranger

mais pour aller en course sur les sujets de l’une ou l’autre partie à peine de piraterie 799. Certains

englobent  les  deux  notions  et  interdisent  les  deux  comportements800.  Les  contrevenants  sont

justiciables non seulement du pays contre lesquels ils ont pris de telles lettres mais également dans

leur pays d’origine et les États s’engagent à les punir801. La peine prévue est généralement celle de

la restitution des prises. Des dispositions plus spécifiques aux Amériques sont également entérinées,

comme l’obligation pour les gouverneurs des deux parties contractantes de punir comme pirates

ceux qui ont armé des navires en course sans commission802. Il est également interdit pour les sujets

des deux parties de prendre des commissions dʼun prince étranger qui serait en guerre avec l’autre

partie afin d’armer des navires aux Amériques à peine d’être traité comme pirates803.

Les dispositions de prévention de la piraterie se résument souvent dans les législations nationales

à l’obligation de prendre un congé et de déposer des garanties par le maître d’un navire afin de

garder un contrôle sur les navires autorisés à prendre la mer. Cette disposition se retrouve au niveau

798 Par exemple l’article 23 du traité d’amitié et de commerce du 6 février 1778 (v. id., I, p. 457 sq.) prévoit qu’aucun
« sujet du Roi Très Chrétien ne prendra de commission ou de lettres de marque pour armer quelque vaisseau ou
vaisseaux, à l’effet d’agir comme corsaire contre lesdits États-Unis ou quelques-uns d’entre eux, ou contre les sujets,
peuples ou habitants d’iceux, ou contre leur propriété, ou celle des habitants d’aucun d’entre eux, de quelque prince
que ce soit avec lequel lesdits États-Unis seront en guerre. De même aucun citoyen, sujet ou habitant des susdits
États-Unis, et de quelqu’un d’entre eux, ne demandera ni n’acceptera aucune commission ou lettres de marque pour
armer quelque vaisseau ou vaisseaux, pour courre sus aux sujets de Sa Majesté Très Chrétienne, ou quelqu’un
d’entre eux, ou leur propriété, de quelque Prince ou État que ce soit avec qui Sadite Majesté se trouvera en guerre ;
et si quelqu’un de l’une ou de l’autre nation prenait de pareilles commissions ou lettres de marque, il sera puni
comme pirate. » (v.  id., I, pp. 469 et 470). Une disposition similaire se trouve à l’article 14 du traité d’amitié, de
limites et de navigation entre l’Espagne et les États-Unis du 27 octobre 1795 (v. id., V, pp. 350 et 351).

799 On trouve cette interdiction à l’article 42 du traité de navigation et de commerce entre l’Espagne et l’Empire du 1 er

mai 1725 (Jean DUMONT, op. cit., VIII, I, p. 118).
800 Par exemple, à l’article 21 du traité d’amitié et de commerce entre la Grande-Bretagne et les États-Unis du 19

novembre 1794 (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., VIII, pp. 205 et 206).
801 La formulation est sans équivoque « et si quelqu’un contrevient à cet article, il sera poursuivi et traité comme

pirate, non seulement dans le pays contre lequel il aura pris ces sortes de commission, en cas qu’il y soit conduit,
après avoir été fait prisonnier dans le flagrant de ses courses, mais aussi dans les États du prince dont il sera sujet, en
sorte qu’il sera procédé criminellement contre lui, jusqu’à l’exécution. » (article 42 du traité de navigation et de
commerce entre l’Espagne et l’Empire du 1er mai 1725 (Jean DUMONT, op. cit., VIII, I, p. 118). On retrouve une
formulation un peu différente à l’article 21 du traité d’amitié et de commerce entre la Grande-Bretagne et les États-
Unis du 19 novembre 1794 qui prévoit que si un sujet prend une commission pour aller sur les sujets d’une partie
« et qu’il soit pris par l’autre, la partie qui le prendra peut légitimement traiter ce sujet ou citoyen ayant de pareilles
commissions ou lettres de marque, comme un pirate. » (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE
CUSSY, op. cit., VIII, pp. 205 et 206). Cette compétence des deux parties montre bien la différence entre le corsaire
traité comme pirate et le pirate proprement dit puisque ce dernier est justiciable de toutes les nations.

802 On trouve cette précision à l’article 14 du traité de 1686 entre la France et l’Angleterre (v. id., II, p. 38).
803 C’est l’article 15 du traité de 1686 entre la France et l’Angleterre qui prévoit ce cas pour les Amériques (v. id., II, p.

38). On retrouve une disposition similaire mais non cantonnée à l’Amérique à l’article 16  du traité d’amitié, de
confédération, de commerce et de navigation, entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-
Bas du 27 avril 1662 (v.  id., II, p. 261).  Cette décision fait écho à l’interdiction de prendre des commissions de
prince  étranger  que  l’on  trouve  dans  la  plupart  des  législations  européennes  à  l’époque  mais  lui  donne  une
dimension internationale.
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international, notamment à l’article 33 du traité d’alliance offensive du 29 août 1610 entre la France

et l’Angleterre. Les deux nations s’engagent ainsi à obliger leurs maîtres des navires à prendre une

caution juratoire avant de partir en mer804.

Les nations utilisent donc les  traités pour lutter  contre la piraterie,  à la fois  sur le  territoire

national mais également sur les ressortissants des nations en donnant un contrôle plus élargi et une

possibilité  de  contrôle  international.  Les  traités  peuvent  également  contenir  des  mesures  plus

répressives.

B-Les mesures de lutte contre la piraterie

Dans tous les types de traités, on retrouve l’idée que les nations doivent poursuivre les pirates

avec vigueur pour les punir sévèrement805. Lʼexpansion et la sûreté des relations commerciales sont

les  objectifs  premiers  des  traités  de  commerce.  La  piraterie  y  faisant  obstacle,  ils  contiennent

souvent des clauses pour lutter contre elle. Dans les traités d’alliance, les nations s’engagent en

général à porter assistance à l’autre partie.  Il  n’est  donc pas rare qu’on retrouve également des

clauses  pour  lutter  contre  la  piraterie  dans  ce  type  de  traité.  Deux  matières  intéressent

particulièrement les traités : l’entente sur les moyens de combattre et de réprimer le pirate et la

question des biens repris sur les pirates.

Concernant l’entente sur les moyens de lutte contre la piraterie, trois types de clauses peuvent

être  observées ;  non  seulement  l’engagement  de  protection  des  navires  contre  les  pirates,

l’obligation  pour  les  États  d’envoyer  des  flottes  contre  les  pirates  mais  aussi  l’obligation  de

sanctionner le pirate une fois attrapé.

La protection des navires contre les pirates est souvent mutuelle et les nations s’obligent ainsi à

protéger les navires de commerce de l’autre partie contre les pirates, à la fois sur mer et dans les

ports sous leur domination806. Cette protection est limitée aux eaux territoriales et non à toute la

surface de la mer puisque les rois s’engagent à lutter contre les pirates sur leurs territoires807. La

804 Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., II, p. 6 ;  Jean DUMONT, op. cit., V, I, p.
152. On retrouve une clause relative à la prise de garantie de bon comportement des navires dans un traité de 1498
entre l’Angleterre et la France (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XV).

805 Plusieurs traités parlent de cela. Les traités entre la France et l’Espagne de 1498, 1604 et 1649 ou le traité entre
l’Espagne et les Provinces-Unies de 1648. (v. Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 102).

806 On trouve des dispositions de ce type « il promet qu’autant que sa puissance s’étend dans la mer, ou dans les ports,
il ne permettra point que les sujets du roi de France soient troublés dans leur commerce » (tiré de l’article 11 du
traité de 1645 entre le Danemark et la France, v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op.
cit., I,  pp. 269 et 270). On peut citer par exemple l’article 34 du traité du 14 février 1663 entre la France et le
Danemark dont la formulation est très explicite « aussi loin que la puissance de Sa Majesté Très Chrétienne s’étend
sur la mer et sur ses ports » (v. id., p. 286).

807 C’est notamment le cas dans le traité entre le Danemark et la France de 1645 puisque la clause porte la mention
« qu’autant que sa puissance s’étend dans la mer ». Elle limite donc l’engagement de protection des navires français
dans les eaux territoriales du Danemark et réciproquement.
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question de la possession de la mer est une question importante à l’époque et les États limitent donc

leur engagement à ce qu’ils sont sûrs de contrôler, à savoir leurs eaux territoriales. La lutte contre la

piraterie est par ailleurs un devoir sur le reste des eaux et il leur semble plus judicieux de s’octroyer

des zones de navigation paisible. D’autant que la question de la piraterie en pleine mer se pose

notamment  sur  l’océan  et  moins  sur  les  mers  européennes  qui  sont  très  souvent  des  mers

territoriales d’un État ou d’un autre, eu égard à la proximité des côtes et à l’étroitesse des mers. Il

n’y a donc que peu de pleine mer en Europe susceptible d’être refuge de pirates. Il est parfois prévu

de protéger  les  passages sur mer et  sur  rivières  contre  les  pirates.  On voit  cela  par exemple à

l’article 7 du traité de paix entre l’Espagne et le Portugal du 13 février 1668808.

Cette restriction aux eaux territoriales n’est  cependant pas toujours rappelée dans les traités.

Dans un  traité entre l’Espagne et la France du 31 décembre 1584, cette dernière s’engage à faire

cesser  toutes  les  « pirateries,  écumeries  de  mer  et  navigations  illicites  vers  les  Indes  et  îles

appartenant à Sa Majesté Catholique »809. Il n’est pas spécifié expressément que la France luttera

uniquement  contre  les  pirates  français  ou  s’il  s’agit  des  corsaires  qu’elle  s’engage  à  ne  plus

employer contre l’Espagne. Peut-être est-ce au contraire un engagement de protection de tous les

navires espagnols par la marine française contre tous ceux qui voudraient s’interposer.

Outre  cette  protection  entre  les  nations  contractantes,  les  États  s’engagent  également  à

poursuivre les  pirates  avec  toute  la  diligence et  l’efficacité  dont  ils  peuvent  faire  preuve810.  Ils

doivent donc envoyer des flottes de navires pour lutter contre les pirates811. Et cet engagement se

fait à la fois en métropole et dans les colonies, sous la direction des gouverneurs812.

Le corollaire de cet engagement est celui de sanctionner le pirate et ses complices, une fois qu’ils

ont  été  capturés,  de  manière  exemplaire813.  Ils  doivent  donc,  à  l’intérieur  de  leurs  tribunaux,

808 Il  dispose  ainsi  que  « pour  que  cette  paix  soit  mieux  observée, les  souverains  contractants  promettent
respectivement de protéger la sûreté des passages, soit par mer, soit par les rivières navigables, contre l’invasion de
tous pirates et autres ennemis, qu’on tâchera de saisir pour les châtier rigoureusement, afin d’assurer, par ce moyen,
toute liberté de commerce » (v. id., VIII, pp. 80 et 81).

809 Jean DUMONT, op. cit., V, I, p. 442.
810 L’article 34 du 14 février 1663  entre la France et le Danemark  illustre ce propos puisqu’il précise que la partie

contractante « usera de toute diligence, afin qu’ils soient pris » (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand
DE CUSSY, op. cit., I, p. 286). La même chose est observée dans le traité du 23 août 1742 à l’article 34 (v. id., p.
322). On trouve cela à l’article 19 du traité de 1655 entre la France et l’Angleterre (v. id.., II, p. 17), à l’article 29 du
traité d’alliance et de commerce entre l’Angleterre et le Danemark du 11 juillet 1670 (Jean DUMONT,  op. cit., VII,
I, p. 135).

811 Des traités entre la France et l’Angleterre de 1509 et 1518 comportent des clauses à ce sujet (v. Reginald Godfrey
MARSDEN, op. cit., I, p. XV).

812 On trouve cela à l’article 14 du traité de 1686 entre la France et l’Angleterre (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE
et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., II, p. 38).

813 On peut citer par exemple l’article 34 du traité du 14 février 1663 entre la France et le Danemark qui précise que les
parties prendront toutes les mesures pour « qu’ils soient pris et punis selon leurs mérites avec leurs complices et
leurs fauteurs » (v.  id., I, p. 286), à l’article 32 du traité de commerce et de navigation du 10 août 1678 signé à
Nimègue entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies (v.  id., II, p. 295), à l’article 37 du traité de
commerce, de navigation et de marine signé à Ryswick entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies du
20 septembre 1697 (v.  id., II, p. 316).  Même chose à l’article 35 du traité de commerce du 11 avril 1713 entre la
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s’assurer  que les pirates  trouvent  une sanction sévère814.  Dans certains  traités,  notamment ceux

mettant une nation sous la férule d’une autre, il n’est pas rare de trouver une clause de report du

jugement. Si le preneur est de la nation protégée, elle doit capturer les pirates et les garder jusqu’à

ce que le souverain de la nation protectrice se penche sur l’affaire815.

La seconde matière affairant à la piraterie dans les traités est relative aux biens trouvés sur les

pirates et repris par une des nations contractantes. En droit interne, chaque État a déjà pris des

dispositions concernant cette question mais, de la même façon que concernant leurs ressortissants,

les nations reprennent cette question et l’entérinent à un niveau plus élevé. Ainsi, bien souvent, les

traités de commerce s’intéressent aux biens des deux parties contractantes pris par les pirates et

conduits dans les  ports de l’une ou l’autre. Ils posent ainsi que ces biens seront restitués à leur

propriétaires ou ayants droit sur preuve formelle de propriété devant le juge compétent816. Un des

premiers traités à régler cette question est le traité d’alliance entre la France et l’Angleterre du 29

août  1610817.  Il  est  le  premier  à  se  pencher  sur  la  question,  montrant  qu’auparavant  c’était  les

coutumes  appliquées  nationalement  qui  primaient  mais  qu’elles  acquièrent  finalement  une

reconnaissance internationale818. Les juges compétents sont souvent ceux du lieu où les biens volés

France et l’Angleterre (v. id., II, p. 71) et à l’article 36 du traité de commerce signé à Utrecht le 11 avril 1713 entre
la France et les États-Généraux des Provinces-Unies (v. id., II, pp. 340 et 341), à l’article 35 du traité de commerce
et de navigation, signé à Versailles le 12 décembre 1739, entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies
des Pays-Bas (v. id., II, p. 363) ainsi qu’ à l’article 34 du traité du 23 août 1742 entre les deux mêmes puissances (v.
id., p. 322), à l’article 38 du traité de commerce du 27 août 1753 entre la Hollande et les Deux-Siciles (v. id., V, p.
228), à l’article 39 du traité de commerce du 26 septembre 1786 entre la France et la Grande-Bretagne (v. id., II, p.
115) et également à l’article 20 du traité d’amitié et de commerce entre la Grande-Bretagne et les États-Unis du 19
novembre 1794 (v. id., VIII, pp. 204 et 205).
Par la suite, on précise qu’il faut appliquer avec vigueur les lois en la matière. Voyez l’article 22 du traité de 1828 (v.
id., I, p. 254).

814 Cela a conduit notamment au retour de l’amirauté en Angleterre comme juge premier pour la piraterie (v. Reginald
Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 149).

815 On trouve cette disposition dans le traité de 1414 entre le roi d’Angleterre et le duc de Brittany (v. id., I, p. 128).
816 On le voit notamment à  l’article 34 du traité du 14 février 1663 entre la France et le Danemark (v. Pierre Louis

Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., I, p. 286). Il affirme ainsi « que les navires avec ce qu’on
pourra recouvrer des marchandises soient rendus à leurs maîtres légitimes, ou à leurs procureurs, en justifiant par de
bonnes preuves de leur droit ». On la retrouve à l’article 35 du traité de commerce du 11 avril 1713 entre la France
et l’Angleterre (v. id., II, p. 71), à l’article 15 du traité d’amitié et de commerce entre la Hollande et les États-Unis
du 8 octobre 1782 (v. id., VIII, p. 260), à l’article 39 du traité de commerce du 26 septembre 1786 entre la France et
la Grande-Bretagne (v. id., II, p. 115) et à l’article 20 du traité d’amitié et de commerce entre la Grande-Bretagne et
les  États-Unis  du  19  novembre  1794  (v.  id., VIII,  pp.  204  et  205).  C’est  une  disposition  que  l’on  retrouve
ultérieurement, par exemple à l’article 22 du traité de 1828 (v. id., I, p. 254).

817 C’est dans son article 34 (v. id., II, pp. 6 et 7, Jean DUMONT, op. cit., V, II, p. 152). Ce principe est repris dans
nombre de traités par la suite, notamment dans le traité de 1655 entre la France et l’Angleterre à l’article 19 (v. id.,
II, p. 17), à l’article 29 du traité d’alliance et de commerce entre l’Angleterre et le Danemark du 11 juillet 1670
(Jean DUMONT, op. cit., VII, I, p. 135), à l’article 9 du traité d’amitié, de limites et de navigation entre l’Espagne et
les États-Unis du 27 octobre 1795 (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., V, p.
346). On trouve cette disposition dans la convention de 1800 entre les États-Unis et la France à l’article 26 (v. id., I,
p. 502).

818 George RAPPENEAU, op. cit., p. 110. Cf. supra p. 19 sq.
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ont été chargés819. Certains traités précisent la procédure et demandent que les pirates ayant été

arrêtés par les sujets de l’une ou l’autre partie soient amenés dans un port d’une des deux parties et

mis entre les mains des officiers compétents820. Ces derniers doivent veiller à leur protection821.

Certains  traités oublient la précision de la preuve nécessaire de propriété pour la restitution et

estiment  que  les  biens  seront  restitués  sur  demande  sans  autre  forme  de  procès822.  On  peut

cependant  suspecter  que  la  précision  n’est  pas  nécessaire  quand  ce  sont  des  articles  qui  se

retrouvent  dans  des  traités  successifs  entre  deux  mêmes  puissances.  Lorsque  les  parties  ont

l’habitude de contracter ensemble et qu’elles établissent les mêmes obligations à chaque conclusion

de traité, il est légitime de penser que les précisions ne sont pas nécessaires et deviennent implicites.

Certains  traités estiment également que cette restitution doit avoir lieu même si ces  biens ont

déjà été vendus, si le réclamant prouve que l’acheteur est fautif. S’il savait ou pouvait savoir que les

biens qu’il avait achetés provenaient de la piraterie, la restitution était prononcée sans difficulté823.

Cette dernière condition n’est pas toujours répétée824. Évidemment, cette restitution n’est valable

que concernant les biens en nature825.  Ils seront rendus tels  quels aux propriétaires et  s’ils  sont

introuvables, c’est leur valeur qui sera restituée826. Les nations prévoient parfois le cas d’une guerre

entre elles et dans ce cas, elles prévoient que les biens repris sur les pirates capturés par l’une ou

l’autre mais appartenant à une puissance neutre seront conduits dans un port d’une des deux parties

819 C’est  la  précision  de  l’article  19  du  traité  de  1655 entre  la  France  et  l’Angleterre  (v.  Pierre  Louis  Auguste
HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., II, p. 17).

820 C’est le cas de l’article 33 du traité du 29 août 1610 entre la France et  l’Angleterre qui rend les officiers de
l’amirauté compétents pour cela (v. id., II, p. 7, Jean DUMONT, op. cit.,  V, II, p. 152), de l’article 19 du traité de
1655 entre la France et l’Angleterre (v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., II, p.
17), de l’article 9 du traité d’amitié, de limites et de navigation entre l’Espagne et les États-Unis du 27 octobre 1795
(v. id., V, p. 346).

821 Cette précision apparaît peu souvent mais on la trouve néanmoins quelquefois, par exemple dans l’article 19 du
traité de 1655 entre la France et l’Angleterre (v.  id., II, p. 17), dans l’article 9 du traité d’amitié, de limites et de
navigation entre l’Espagne et les États-Unies du 27 octobre 1795 avec la formulation suivante : « ils seront mis sous
la garde de l’officier du port, afin qu’il en ait soin » (v. id., V, p. 346).

822 On trouve cette omission à l’article 32 du traité de commerce et de navigation du 10 août 1678 signé à Nimègue
entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies (v. id., II, p. 295), à l’article 37 du traité de commerce, de
navigation et de marine signé à Ryswick entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies du 20 septembre
1697 (v. id., II, p. 316), à l’article 36 du traité de commerce signé à Utrecht le 11 avril 1713 entre la France et les
États-Généraux des Provinces-Unies (v. id., II, pp. 340 et 341), à l’article 35 du traité de commerce et de navigation,
signé à Versailles le 12 décembre 1739, entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas (v.
id., II, p. 363), à l’article 38 du traité de commerce du 27 août 1753 entre la Hollande et les Deux-Siciles (v. id., V, p.
228) mais également à l’article 34 du traité du 23 août 1742 entre la France et le Danemark qui omet cette précision
en affirmant  que « les  navires  déprédés, de même que les  biens pris par  lesdits pirates et  forbans, lesquels  se
trouveront en nature, seront incontinent et  sans forme de procès restitués franchement aux propriétaires qui les
réclameront » (v. id., I, p. 322). La formulation de tous ces articles est strictement similaire.

823 Cette condition est notamment donnée à l’article 39 du traité de commerce du 26 septembre 1786 entre la France et
la Grande-Bretagne (v. id., II, p. 115) et à l’article 20 du traité d’amitié et de commerce entre la Grande-Bretagne et
les États-Unis du 19 novembre 1794 (v.  id., VIII, pp. 204 et 205).  Article 22 du traité de 1828 (v.  id., I, p. 254).
L’article 26 du traité de 1800 entre la France et les États-Unis comporte cette précision (v. id., I, p. 503).

824 Elle est omise à l’article 35 du traité de commerce du 11 avril 1713 entre la France et l’Angleterre (v. id., II, p. 71).
825 L’article 34 du traité du 23 août 1742 entre la France et le Danemark apporte cette précision (v. id., I, p. 322).
826 L’article 19 du traité de 1655 entre la France et l’Angleterre précise cela (v. id., II, p. 17).
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et restitués à leur propriétaire827.

En plus  de  ces  deux matières,  on  peut  également  trouver  dans  les  traités  la  question  de  la

récompense ou du tarif que les preneurs pourront récupérer sur leurs prises. Il faut rappeler que les

bâtiments pris sur mers doivent être ramenés dans un port pour que la capture puisse être appréciée.

La prise est alors considérée comme bonne ou mauvaise. Dans le premier cas, elle est vendue et un

pourcentage est reversé au preneur. Dans le second, elle est confisquée puis restituée aux premiers

propriétaires sans aucun dédommagement pour le preneur. Généralement, les preneurs retournent

dans leur pays d’origine pour faire juger leurs prises. Mais parfois, pour éviter un long voyage avec

une prise ou quand les circonstances l’obligent, les preneurs s’arrêtent dans un port étranger allié et

font juger leurs prises. Certaines conventions prévoient donc ce cas-là. C’est celui, par exemple,

d’une convention sur la vente des esclaves dans l’Amérique espagnole entre l’Espagne et la France

du 27 août 1701828. Elle contient les conditions accordées à la compagnie royale de Guinée pour

cette vente. À l’article 27, il est prévu le cas des prises par les navires de l’Assiento sur les pirates et

l’égalité des taxes d’entrée pour les sujets des deux pays829. L’Espagne se réserve le droit de vendre

les marchandises dont elle a interdit le commerce mais admet la vente des autres marchandises pour

les  Français  aux mêmes  conditions  que  pour  ses  sujets.  Les  sujets  des  deux nations  reçoivent

également le même pourcentage des prises, à savoir les trois quarts830.

Toutes ces clauses sont réciproques. Deux formulations sont possibles. Soit elle est unilatérale et

les articles se terminent par une formule de réciprocité afin que l’engagement soit réciproque et les

obligations des deux parties similaires831. Soit elle est bilatérale et les articles ne comportent pas de

clause de réciprocité832.

827 Elles  sont  peu  nombreuses  et  tardives.  On en trouve une  par  exemple  à  l’article  17 du traité  d’amitié  et  de
commerce entre la Hollande et les États-Unis du 10 septembre 1785 (v. id., VIII, p. 294).

828 On la trouve dans Jean DUMONT, op. cit., VIII, I, p. 83 sq.
829 Lʼassiento ou asiento est le monopole de la traite des esclaves avec lʼEspagne. Cette dernière ne pratique pas elle-

même la traite des esclaves et confie cela à des pays extérieurs, conférant ainsi à la nation choisie ce monopole
particulier contre une redevance. 

830 Id.,  VIII, I, pp. 86 et 87. On retrouve des dispositions similaires dans une convention sur la même question mais
entre l’Espagne et l’Angleterre du 26 mars 1713, à l’article 27 (v. id., VIII, I, p. 334).

831 L’article 11 du traité d’alliance du 25 novembre 1645 se termine ainsi «  On promet aussi autant que faire se peut, la
même chose aux sujets de Sa Majesté Royale du Danemark, dans les ports et mers du Royaume de France. » (v.
Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., I, p. 270). L’article 34 du traité du 14 février
1663 entre la France et le Danemark se termine ainsi « l’on promet en revanche pareil traitement aux sujets du Roi
Très Chrétien, autant que faire se pourra dans les ports et les mers du Royaumes et Domaines du Sérénissime Roi de
Danemark » (v. id. I, p. 286). L’article 2 du traité de commerce et de navigation du 10 août 1678 signé à Nimègue
entre la France et les États-Généraux des Provinces-Unies précise « ce qui sera réciproquement observé par les
sujets des Provinces-Unies à l’égard des sujets de Sa Majesté » (v.  id., II, p. 280). On trouve la même chose à
l’article  2  du  traité  de  commerce  signé  à  Utrecht  le  11  avril  1713 entre  la  France  et  les  États-Généraux  des
Provinces-Unies (v. id., II, p. 324).

832 C’est par exemple le cas pour l’article 34 du traité du 23 août 1742 (v. id., I, p. 322). L’article 26 du traité de 1800
entre la France et les États-Unis également (v. id., I, pp. 502 et 503).
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On voit donc la complexité de la théorisation du droit international de l’époque. Les auteurs se

divisent en plusieurs groupes et il est difficile de se faire une idée réelle de l’ampleur du droit des

gens ou de la façon de le voir dans chacun des pays. On peut néanmoins attester la présence d’un

droit supérieur, auquel les États doivent obéir, par le biais des coutumes et des traités dont les États

appliquent, sans contestation possible, les dispositions. C’est par le biais de ces traités que la chasse

aux pirates prend une ampleur toute nouvelle, une ampleur internationale et c’est bien la première

fois  que  l’on  observe  des  coopérations  effectives  sur  un  crime.  C’est  sans  doute  la  première

manifestation d’une force répressive internationale, plus de deux siècles avant que ne germe l’idée

d’une entité supra-étatique garante de l’ordre et de la paix. Mais s’il s’agissait d’une simple idée à

partir des traités, cette répression ne serait sans doute pas efficace, ne serait-ce qu’en se rappelant

qu’avec les périodes de guerre successives, ces traités ne trouvaient finalement à s’appliquer que

dans  les  périodes  de  paix,  trop  rares.  Outre  donc  cette  théorie  juridique  et  ces  engagements

conventionnels, les États prennent des mesures concrètes, sur le terrain pour lutter contre la piraterie

et souvent en coopération avec leurs voisins. Le mythe du pirate comme ennemi commun trouve ici

toute son expression.

Paragraphe 2 : La mise en commun de moyens

Suite à leur engagement par traités de réprimer la piraterie,  les  États doivent tout mettre en

œuvre pour rendre la lutte contre les pirates efficace afin de ne pas engager leurs responsabilités. Ils

sont donc contraints d’affréter des flottes de navires, d’affecter des équipages entiers à cette tâche et

cela demande souvent une coopération entre les nations. La piraterie devient l’objectif commun et,

pour y parvenir, ce sont très souvent les gouverneurs des colonies qui sont à l’initiative de cette

coopération. Plus proches de la lutte contre la piraterie, ils sont en première ligne et connaissent

exactement les moyens dont ils  disposent  et  ce dont ils  ont  besoin pour lutter  convenablement

contre les pirates. Les expéditions internationales sont dès lors envisagées. Malgré les périodes de

troubles dans la région des Caraïbes, les gouverneurs s’allient contre le pirate, ennemi commun (I)

mais  cela  engendre  des  considérations  matérielles  qui  posent  de  véritables  questions  de  droit

international (II).

I-  La  répression  de  la  piraterie  comme  moyen  de  cimenter  les  relations

interétatiques

Les colonies  sont  un monde à  part.  Bien  que rattachées  à  la  métropole pour  la  plupart  des
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questions juridiques et financières, elles doivent faire face à un certain nombre de particularismes

qui les empêchent de suivre à la lettre les recommandations de la métropole. Il n’est pas rare que les

intérêts locaux entravent la volonté centrale de leur nation de rattachement et dans ce cas, il est

difficile de transposer réellement la situation européenne aux Caraïbes. Les périodes de guerre et de

paix, par exemple, ne s’enchaînent pas de la même manière en métropole ou dans les colonies. La

correspondance des gouverneurs donnent de bons indices de ces spécificités833.  Les plaintes des

gouverneurs au roi sont une source inépuisable de preuves des tensions qui régnaient aux Caraïbes

malgré les volontés européennes d’entente et il s’en dégage une réalité chaotique dans les colonies,

à  la  fois  françaises,  anglaises  et  espagnoles  (A).  Malgré  ce  climat,  les  échanges  entre  les

gouverneurs vont aussi être bénéfiques. Conséquences des  traités signés par les puissances et des

ordres de leur souverains, les différentes colonies trouvent des terrains d’entente quand il s’agit de

lutter  contre  la  piraterie.  On  a  ainsi  la  trace  de  quelques  expéditions  conjointement  réalisées,

notamment par la France et l’Angleterre (B).

A-Les Caraïbes : une zone de tension

L’Espagne est la première à s’approprier les territoires américains. Elle développe son commerce

et par voie de conséquence concentre sa puissance militaire autour des grandes îles d’où partent ses

échanges. Trois lignes de navigation sont établies par l’empire ibérique*. La première part de Vera

Cruz (Mexique), passe par La Havane (Cuba), le détroit de Floride puis les Açores. La deuxième la

complète en partant de Puerto Bello (Pérou), puis Panama et rejoint Vera Cruz. La troisième ligne

part  de  Carthagène (Colombie)  passe  par  Puerto  Rico puis  les  Canaries.  Toutes  les  richesses

espagnoles sont donc concentrées au départ dans les ports d’Amérique centrale834.

Si cette concentration facilite la protection des marchandises et des convois, elle a toutefois un

inconvénient majeur : le passage obligé par les Antilles. Or, l’archipel est constitué par les Petites

Antilles  qui  forment,  du sud au nord,  une barrière  en croissant  de lune  (de la  Trinité aux  îles

Vierges), puis dans la continuité, par les Bahamas ou Grandes Antilles, constituées de Puerto Rico,

Hispaniola (Saint-Domingue, actuelle République dominicaine et Haïti), la  Jamaïque et  Cuba. La

mer des  Antilles est  donc une mer fermée et  le contrôle des Grandes Antilles devient un point

833 Il est à noter cependant que la correspondance des gouverneurs, conservée dans les Archives Nationales d’outre-
mer ne commence qu’à partir de 1663. Cela ne donne donc nécessairement qu’une vision tronquée de la lutte contre
la piraterie dans les colonies mais comme auparavant, les flibustiers étaient très actifs, nul doute que cette absence
des correspondances avant 1663 n’est finalement pas préjudiciable à cette enquête puisque les flibustiers seront
maîtres  des  colonies  jusqu’au  traité  de  Ryswick  de  1697.  Il  paraît  donc  que  nous  ne  perdons  pas  beaucoup
d’éléments dans ces conditions.

* Voir carte
834 Michèle BATTESTI, « Corsaires, flibustiers, boucaniers et pirates » loc. cit., p. 23.
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stratégique important pour sécuriser les convois espagnols835.

Les  Espagnols  ont  cependant  négligé  l’importance  des  Petites  Antilles.  Ils  ne  tiennent  que

quelques points stratégiques sur les plus grandes îles, entre autres  San Juan à  Puerto Rico ou  La

Havane à  Cuba. On estime que la population compte entre soixante-quinze et quatre-vingt mille

habitants  mais  les  Espagnols  n’y  représentent  qu’à  peine  un  dixième836.  Les  autres  nations

européennes, déjà très critiques sur le monopole espagnol, n’hésitent pas à s’engouffrer dans la

brèche.  Elles y avaient déjà développé le commerce de contrebande en soutenant boucaniers et

flibustiers et elles finissent par édifier des établissements permanents.

Au  début  du  XVIIe siècle,  les  Français,  les  Hollandais  et  les  Anglais  investissent  donc  les

Caraïbes. Les Anglais prennent Saint-Christophe en 1620, Sainte-Lucie en 1631 puis la Jamaïque en

1655. Les Néerlandais se contentent des îles Sous-le-Vent* (Curaçao,  Bonaire,  Aruba et  Tobago)

entre 1621 et 1640. Côté français, on s’intéresse à la Guadeloupe (1635), la Martinique (1635) et la

Tortue837. Grâce à la prise de ports permanents, la guerre de course aux  Antilles est relancée, les

attaques deviennent plus précises et efficaces contre le commerce espagnol.

Mais la cohabitation n’est pas nécessairement pacifique. Un survol de l’historique des Antilles

françaises nous donne un aperçu des conditions de guerre pratiquement permanentes dans lesquelles

les colonies vivaient. Les îles Sous-le-Vent, colonisées par les Hollandais, furent prises en 1638.

Saint-Domingue également. Auparavant soumise à la domination espagnole, elle est convoitée par

les  Hollandais  qui  la  colonisent  à  partir  de  1659,  même si  la  partie  occidentale  de  l’île  n’est

accordée à la France qu’en 1697, suite à la conclusion du traité de Ryswick. La Grenade est un autre

exemple. Possession française entre 1674 et 1763, puis anglaise par le traité de Paris jusqu’à 1779 et

de nouveau française pendant la Révolution américaine, elle devient finalement britannique par le

traité  de  Versailles  en  1783.  Ces  changements  de  métropoles  sont  fréquents  et  entraînent

nécessairement des frictions entre les gouverneurs.

L’exemple  de  plusieurs  îles  peut  démontrer  la  passation  entre  les  différentes  nations.  Saint-

Christophe, par exemple, est conquise par les Anglais en 1620. Les Français l’investissent ensuite

en 1625 avant de la céder de nouveau aux Britanniques en 1713 après le  traité d’Utrecht.  Sainte-

Lucie, également, fait l’objet de beaucoup de controverses. Conquise par les Anglais en 1631, les

Français l’occupent à partir de 1642 avant de signer un accord avec les Caraïbes en 1660. Jusqu’à

son  attribution  à  l’Angleterre  en  1814,  les  deux  nations  se  disputent  son  occupation.  Saint-

Barthélémy connaît une histoire similaire. Elle est colonisée par les Français en 1648 avant d’être

835 Ibid.
836 Ibid.
* Voir lexique
837 Michèle BATTESTI, « Corsaires, flibustiers, boucaniers et pirates », loc. cit., p. 24.
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cédée à l’Angleterre par le traité de Paris en 1763. Saint-Vincent fut le refuge des Indiens caraïbes

chassés de la  Martinique et les Français et les Anglais tentèrent de la coloniser sans succès avant

qu’elle ne soit  reconnue anglaise en 1763 par le traité de Paris.  Tobago, enfin,  néerlandaise au

départ,  est  conquise  par  la  France  en  1677 et  reconnue  comme  sa  possession  par  le  traité  de

Nimègue de 1678 mais elle est cédée aux Anglais en 1689 puis rendue aux Français en 1713. Elle

est finalement reprise par les Anglais en 1793838.

Nous le  voyons,  les  occupations des îles  font  souvent  l’objet  de  traités  entre  les  puissances

européennes.  Au  gré  des  guerres  et  des  paix,  les  métropoles  s’échangent  ou  se  cèdent  les

possessions des îles antillaises par le biais des traités. 

Il faut dire deux mots sur l’application de ces traités dans les Caraïbes. Les traités avaient une

force obligatoire  au moins  morale  qui  pouvait  être  contraignante  par  certains  mécanismes.  Les

colonies n’étaient pas dispensées de les appliquer mais une maxime juridique donne l’impression de

leur non-application. En effet, la doctrine « Pas de paix au-delà de la Ligne » voulait qu’en passant

une ligne imaginaire à l’ouest des  Açores et des îles du Cap-Vert, plus aucun traité européen ne

s’appliquait839.

Cette doctrine est confirmée par le laxisme dont les gouverneurs faisaient preuve dans l’octroi

des commissions ou lettres de marque aux flibustiers en temps de paix. Pourtant, les attributions ou

réattributions des îles par  traités étaient suivies d’effet immédiat. Dès lors, on ne peut pas, avec

vigueur, affirmer que les traités européens ne s’appliquaient pas aux Caraïbes mais plutôt que leur

application était subordonnée non seulement à la soumission des gouverneurs à leur gouvernement

métropolitain mais également à leur coïncidence avec des intérêts locaux. Un traité qui semblerait

heurter les intérêts coloniaux ne trouverait aux colonies qu’une application limitée. Sans compter

que,  si  les  îles  changeaient  de  gouvernements  et  de  possesseur,  les  populations  restaient

sensiblement  les  mêmes  mais  devaient  s’adapter  à  un  nouveau  système.  Cette  question  de

l’application des traités dans les colonies n’est d’ailleurs pas soulevée par les différents ouvrages

sur la matière. Les auteurs de l’époque ne semblaient pas faire une distinction entre l’application sur

le  territoire  européen  ou  dans  les  colonies.  De  la  même  manière,  la  plupart  des  auteurs

contemporains ne font pas cette distinction. Que les flibustiers n’appliquent pas les dispositions des

traités pour ne pas compromettre leurs carrières et qu’ils trouvent des gouverneurs complaisants sur

ce point est une chose. Mais en déduire la non-application des traités aux Caraïbes entre les XVe et

XVIIIe siècle est un pas qu’il ne faut pas franchir840.

838 Un bref  historique sur  les  Antilles  françaises  est  disponible sur  le  site  des  archives  nationales  d’outre-mer, à
l’adresse  suivante:  http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/anom/fr/Presentation/Empires-coloniaux-francais-
02.html

839 Jenifer MARX, « Le crépuscule des boucaniers » loc. cit., p. 254.
840 Cette hypothèse est celle de notre étude puisquʼautrement les décisions des gouverneurs d’octroyer des lettres de
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Ce n’est donc pas l’application des traités qui est à remettre en cause mais plutôt l’attitude des

gouverneurs. Outre ceux qui ne voulaient pas les appliquer pour des raisons économiques, il faut

également compter sur les rapports entre les gouverneurs pour comprendre les relations tendues

qu’ils  entretenaient.  En parcourant  la  correspondance des gouverneurs français,  on ne peut  que

constater ces tensions841. Deux nations sont souvent la cible des gouverneurs français, les Anglais et

les Espagnols. Ce nʼest pas un hasard, les trois nations se partagent concrètement la possession des

Indes.

Les conquêtes des différents territoires sont en général contrôlées par les puissances et celles-ci

conviennent entre elles d’un certain nombre de territoires qui sont réputés neutres et qui ne peuvent

donc pas être la cible de colonisation, notamment parce qu’on les considère comme propres aux

Indiens. Pourtant, des décisions anglaises d’établissement sur ces territoires neutres font réagir les

gouverneurs français.

On peut par exemple citer le cas du colonel Fayer, chargé de la milice sur l’île de la Barbade. Il

vient  à  l’île  de  la  Dominique pour  y établir  un  atelier  de  charpentiers  contenant  une  trentaine

d’hommes après avoir conclu un accord avec les Caraïbes y résidant. Cet établissement apporte le

doute côté français puisqu’il pourrait préfigurer une tentative de la nation anglaise pour mettre le

pied à  la  Dominique.  On espionne donc cet établissement pour déterminer  s’il  s’agit  d’un acte

détaché  de  la  politique  anglaise.  Il  fut  rapporté  que  les  Indiens  étaient  divisés  en  deux sur  la

présence de l’Anglais sur leurs terres. Une tribu avait signé l’accord avec l’Anglais et n’était pas

choquée  mais  une  autre  tribu  était  irritée  de  sa  présence  et  voulait  l’en  chasser.  Les  autorités

françaises reconnaissent cependant qu’elles n’ont aucun droit sur la Dominique puisqu’en 1660 un

traité  a  été  signé  à  Saint-Christophe entre  les  commandants  anglais  et  français  pour  que  la

Dominique demeure  dans  la  possession  des  Caraïbes sans  qu’aucune  nation  n’y  vienne  faire

d’établissement. Elles décident donc que l’établissement du colonel Fayer est une violation du traité

et  qu’elles  doivent  trouver  le  moyen  d’encourager  les  Indiens  de  l’une  ou  de  l’autre  tribu  à

demander leurs secours pour chasser les Anglais. Si les Indiens ne le font pas, les autorités se disent

qu’elles devront agir de toute manière pour pousser le colonel  Fayer au retrait, son établissement

pouvant être préjudiciable au commerce de la France842.

Cette rivalité est évidemment une conséquence de querelles entre la France et l’Angleterre et

témoigne des tensions et de la suspicion qui règnent dans les colonies. La France se plaint souvent

marque en temps de paix ne pourraient être considérées comme illicites puisque cette illégalité ne se fonderait sur
rien. C’est d’ailleurs là la limite du raisonnement des quelques historiens qui considèrent cette maxime comme
véritable. Si on considère la formule « Pas de paix au-delà de la ligne » comme applicable, la piraterie des Caraïbes
n’existe juridiquement plus.

841 Nous  nous  sommes  surtout  concentrés  sur  la  correspondance  du  gouverneur  de  la  Martinique  qui  était  le
gouverneur principal des possessions françaises. Toutes les informations transitaient par lui.

842 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq. C’est une lettre datée du 8 janvier 1700.

172



du comportement des Anglais, notamment quand ils agissent contre ses intérêts légaux. Ainsi, les

Français  rapportent  souvent  que  les  gouverneurs  anglais  de  Saint-Christophe ne  font  pas

suffisamment droit aux plaintes des Français et qu’au contraire, ils demandent des « satisfactions

extraordinaires »  pour  les  Anglais843.  Les  Français  envoient  ainsi  souvent  des  demandes  de

réparation pour les violences diverses exercées par les gouverneurs anglais. Mais ces dernières ne

sont  pas souvent  regardées  ou appuyées par les  Anglais  et  les gouverneurs français se révèlent

finalement impuissants face à ce refus. Ils finissent donc par se retourner vers leur métropole pour

que ces plaintes trouvent leur chemin, notamment par voie diplomatique844.

Les Anglais sont réputés non seulement ne pas prendre en considération les plaintes françaises

mais également ne pas traiter avec suffisamment d’égards les Français. On peut prendre comme

exemple le traitement par les gouverneurs anglais des navires français qui arrivent dans leurs ports.

Alors  que les  relations  entre  la  France et  l’Angleterre  sont  bonnes  après  la  signature du  traité

d’Utrecht en 1713, les navires des deux nations sont autorisés à entrer dans les ports de l’un et

l’autre, sans condition aucune. Or les Anglais  d’Antigua et de Saint-Christophe ont refusé que les

navires français entrent dans leurs ports avec leurs pavillons et flammes. Ils sont même allés jusqu’à

tirer des boulets sur les navires en question. Les Anglais menaçaient les Français de les couler s’ils

ne mettaient pas à bas leurs enseignes et  pavillons. Un navire français s’est exécuté avant que le

capitaine n’aille à terre porter plainte auprès du gouverneur anglais qui s’excusa dans la foulée.

D’autres  plaintes,  concernant  un  autre  navire,  avaient  été  portées  auparavant  devant  la  cour

d’Angleterre pour des faits similaires. Le souverain anglais avait du coup prononcé la cessation de

ces incidents. Le gouverneur français insiste sur le fait que, de son côté, pendant que ces incidents

se déroulaient dans les colonies anglaises, dans le port français de la Martinique, un bateau anglais

était à l’ancre, portant ses pavillons et flammes. Le commandant de ces navires, mis au courant de

l’incident dans le port de Saint-Christophe, l’a désapprouvé et est parti de la  Martinique avec des

lettres du gouverneur français845. L’absence de réponse de la part anglaise incite à des menaces de la

part des Français, notamment la réciprocité des coups de canons846.

Outre cette injure contre les pavillons français, des attaques de navires dans les eaux neutres

843 A.N.O.M.,Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq. C’est une lettre datée du 8 janvier 1700. L’arrivée du gouverneur
général anglais semble faire naître l’espoir d’un apaisement des tensions.

844 C’est une lettre datée du 30 décembre 1719 où le gouverneur de la Martinique écrit :«Quoi que j’aie une attention
extrême à  faire  observer  la  bonne  intelligence  qui  doit  être  entre  nous  et  les  Anglais,  le  conseil  verra  par  la
déclaration ci jointe que ceux-ci ne se mettent pas beaucoup en peine de s’y conformer. Leurs fréquentes violences
en différents endroits contre nos bâtiments, le mauvais procédé du Gouverneur de la Barbade envers M. de Poincy
que je lui avais envoyé à l’occasion du Sainte-Lucie et que j’ai mandé précédemment au conseil des injustices des
Gouverneurs anglais  d’Antigua,  Montsara et  Nieve, tout cela me paraît mériter que le conseil ait la bonté d’en
demander les réparations qui conviennent à la gloire de la nation, ou de donner sur cela les ordres qu’il jugera
nécessaires pour en avoir satisfaction » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 238 sq.).

845 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 266 sq. C’est une lettre datée du 8 septembre 1721.
846 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f°186. C’est une lettre datée du 26 février 1722.
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mettent également à mal l’entente internationale847. Les gouverneurs n’étaient pas toujours prompts

à exécuter les traités de paix signés en Europe et l’on peut souligner dès lors des exactions de tous

côtés. Des navires sont ainsi pillés par l’une ou l’autre nation et chacune se plaint de ce traitement.

C’est  par  exemple  le  cas  lorsque  les  Espagnols  prennent  un  navire  français  et  refusent  de  le

restituer. Différentes mesures sont alors envisagées, comme la rédaction d’une lettre au gouverneur

espagnol qui a fait ce refus et même la demande par le conseil de marine à la cour d’Espagne de

réparation et restitutions. Ces vols sont fréquents et pèsent sur la colonie française848. Ce sont des

pirateries  espagnoles.  D’autres  prises  par  les  Espagnols  sont  dénoncées  par  la  suite  et  les

gouverneurs appellent à une réclamation devant la cour d’Espagne849.

Les Anglais sont également pointés du doigt, comme dans l’affaire de la barque du capitaine

Louis Baudry qui fut arrêtée par les Anglais au large du cap français et conduite à la Jamaïque. On

demanda aux Anglais de rendre le navire, sa cargaison et son équipage. Ces demandes mirent du

temps à être examinées et cela entraîna l’exécution de deux marins, l’emprisonnement du capitaine

et de huit de ses hommes pendant six mois, leur renvoi en Angleterre,  ainsi  que la saisie et  la

confiscation  du  navire  et  de  ses  marchandises.  Ces  sanctions  furent  jugées  iniques  et

disproportionnées par les Français850. D’autres affaires de ce type sont citées dans la correspondance

des  gouverneurs  comme  celles  du  capitaine  Dosset  de  Nantes,  pillé  par  des  Anglais851.  Et  les

Anglais ne s’attaquent pas qu’aux navires français. Ils se permettent ainsi d’enlever une barque

néerlandaise à l’intérieur même des ports français sans motif valable, ce qui fait automatiquement

l’objet d’une plainte devant le souverain anglais et une demande de sanction envers le capitaine

responsable de cette prise852.

847 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A58, f° 394 sq. Un navire anglais était venu attaquer un corsaire français dans
les eaux neutres de Saint-Thomas. 

848 Les Espagnols visent en général des bateaux chargés d’esclaves avant de leur rendre la liberté et les gouverneurs
français s’inquiètent de cet état de fait sur leurs esclaves qui risqueraient de déserter la colonie (v. A.N.O.M. , Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, série A28, f° 270 sq.). On trouve les suites de l’affaire dans une lettre du conseil de Marine du
26 juillet 1722 au cardinal Dubois en copie d’une lettre du chevalier de Feuquières, gouverneur général des îles du
Vent à son intendant Bénard, datée du 16 décembre 1722 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, N° 114).

849 On voit ainsi d’autres cas de prises par les Espagnols dans la correspondance, comme dans la lettre datée du 17
avril 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f°206 sq.), une datée du 17 janvier 1722 (id. A30, f°1 sq.),
une autre du 20 avril 1738 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C13, A24, f° 314 sq.) ou encore celle du 27 juillet
1741 (v. Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A53, f° 127 sq.).

850 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°239 sq. Le gouverneur de Saint-Christophe, M. de Guitaud fait alors un
long discours, présentant  les  jugements  anglais  et  détruisant  l’argumentation  des  juges  et  gouverneurs  anglais
justifiant ces mesures. Il rappelle que ce n’est pas la première fois que de telles situations se produisent et préconise
une procédure devant la cour d’Angleterre pour demander réparation. C’est sans doute l’affaire la plus grave entre la
France et l’Angleterre que l’on puisse relever de la correspondance des gouverneurs sur cette question. En effet ,
cette affaire se solde par deux exécutions sommaires pour piraterie sans aucun recours de la part du gouverneur
français pour sauver ses compatriotes. Nous verrons d’ailleurs que cela est sans nul doute une conséquence de la
juridiction universelle et de la dénationalisation des pirates, avec toutes les limites et les défauts que cela entraîne
automatiquement.

851 Dans une lettre datée du 10 décembre 1717, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A23, f°39 sq.
852 C’est par une lettre du roi du 3 novembre 1700 à M. de Paty que l’on apprend qu’une frégate anglaise est venue

enlever dans la baie de Saint-Louis une barque hollandaise (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 685v).
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On pourrait arguer que ces mauvaises relations ne sont basées que sur des comportements qui

pourraient être jugés comme agressifs car provenant de militaires. Mais les gouverneurs français

font aussi état des mauvaises dispositions de leurs voisins pour le commerce français.

Les  Espagnols ne sont  pas  très  disposés  non plus  à  l’égard de ce commerce français  et  les

gouverneurs  espagnols  sont  souvent  réticents  à  l’égard  des  Français853.  Les  Anglais,  également

réticents,  essaient  de  faire  en  sorte  que  les  Français  commercent  de  préférence  avec  leur

métropole854.  Le  commerce  étranger  est  interdit  dans  les  colonies  françaises  et  les  Anglais  qui

tentent  de  frauder  sont  nombreux855.  Tous  les  prétextes  sont  bons  pour  essayer  de  cacher  son

intention et de commercer en fraude, y compris prendre des informations sur les pirates856.

Les Français ne sont évidemment pas exempts de mauvais comportements envers leurs voisins

des  colonies.  Les  Anglais,  par  exemple,  se  plaignent  également  des  pirateries  et  des  actes  des

Français sous commissions fallacieuses, malgré les  traités passés entre les deux nations, contre le

commerce anglais. De la même façon que les Français, les Anglais envisagent de passer par la voie

diplomatique,  à  la  fois  devant  l’ambassadeur  français  à  la  cour  anglaise  mais  également  par

l’ambassadeur anglais à la cour française pour demander réparation des navires enlevés857.

Ces  incidents  prêtent  à  sourire  et  n’ont  pas  entraîné  de  conséquences  désastreuses  entre  les

colonies  mais  ils  témoignent  du climat  de tension qui  règne dans  les  Caraïbes à  cette  époque.

Chaque colonie est ainsi méfiante à l’égard de ses voisines, jalouse, et tente de survivre avec ce que

lui octroie sa métropole. Les pirates représentent également un lourd danger et plus important que le

voisin. Ainsi, malgré ces frictions occasionnelles, plusieurs expéditions conjointement organisées

entre la France et l’Angleterre ont vu le jour afin de lutter contre les pirates qui restent le premier

ennemi.

853 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f°307 sq. C’est une lettre datée du 3 novembre 1715.
854 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 171. Dans le mémoire de Feuquières pour assurer la navigation des

côtes  des îles du Vent contre les corsaires,  forbans et  les fraudeurs du 30 avril  1719, le gouverneur appelle  la
présence d’une frégate pour lutter contre cet état de fait. Dans une lettre du 24 septembre 1728 du gouverneur
Giraud du  Poyet, il se plaint également du commerce que les Anglais veulent tenter de faire sur les côtes de la
Guadeloupe, parfois en prétextant faire de l’eau (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A10, f° 164 sq.).

855 C’est une plainte constante qu’on voit relayer notamment dans le projet qui tend à la destruction des forbans et à
faire augmenter le commerce des îles françaises du 16 octobre 1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n°
61 sq.).

856 C’est un soupçon récurrent des Français qui voient croiser des Anglais dans leurs ports que l’on retrouve par
exemple, par une lettre du 7 novembre 1717 du commandant de La Valeur (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
B4, n° 96).

857 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 104 sq. C’est un document de 1683, un ordre du conseil de mettre un
terme aux déprédations françaises dans les Indes occidentales.  Les Anglais réclament que  dans les commissions
françaises, une distinction soit faite entre les Espagnols et les Anglais pour qu’il n’y ait plus de problème. 
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B-Des expéditions contre la piraterie réalisées malgré les difficultés d’entente

« Je vous prie d’être assuré que quand j’aurais quelques nouvelles de ces canailles dans ces mers,

je vous en donnerais incessamment avis pour consulter avec vous les mesures les plus propres à être

prises par les deux nations pour les détruire » disait le gouverneur dʼAntigua, Walter Hamilton, dans

une lettre  du  9  mars  1721 adressée  au  gouverneur  général  des  îles  françaises,  le  chevalier  de

Feuquières858. Cette phrase résume à elle seule les envies des nations de  s’entraider dans la lutte

contre les pirates. Elles veulent en effet mettre en application les engagements qu’elles ont pris par

le biais des traités.

Ainsi, dès le XVIe siècle, les souverains tentent de trouver des accords pour la mise en place de

moyens  communs  afin  d’empêcher  les  pirateries  et  de  punir  les  pirates859.  La  mise  en  place

d’expéditions internationales est cependant tardive. Elles apparaissent après le début du XVIIIe siècle

et cela s’explique par les circonstances. Le XVIIe  siècle a été marqué par les guerres et les tensions

des colonies n’en ont été que plus vives, avec notamment l’emploi des flibustiers. Lors de la guerre

de  Trente  Ans  (1618-1648),  les  justifications  religieuses  ou  nationales  ne  manquaient  pas.  Les

boucaniers,  flibustiers  et  corsaires  prolifèrent  donc  dans  ce  climat,  tolérés  par  la  France  et

l’Angleterre.  Le  traité  de Ryswick en 1697 signa  son arrêt  d’autant  que  la  guerre  de la  Ligue

d’Augsbourg (1688-1698) avait renversé les alliances et opposait dorénavant Français et Anglais.

C’est la paix d’Utrecht qui, aplanissant les relations entre les puissances européennes, permit une

période de paix et de stabilité pendant laquelle il fallait bien occuper les vaisseaux de guerre. La

piraterie  devint  donc une mission prioritaire.  Mais  la  paix entraîna aussi  la  mise à  l’index des

flibustiers qui, sans autre choix, se firent pirates860.

Cette recrudescence de piraterie asphyxie le commerce des colonies, quelles soient françaises ou

anglaises. Ainsi, le marquis de Feuquières nʼhésite pas à dire au conseil de Marine que les colonies

sont en manque de produits, y compris ceux de première nécessité861. Dans les archives, on trouve

énormément de correspondance où les gouverneurs et autres officiers représentant lʼautorité royale

racontent les pillages que commettent les pirates sur les côtes, y compris étrangères862. Côté anglais

858 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 235. Le gouverneur anglais exprime également les craintes de ses
administrés par une phrase reprise par Marcus Rediker « Comment pouvons-nous rester à la merci de ces voyous ? »
(v. op. cit., p. 70).

859 Cela se voit dans la déclaration envoyée par  Henri III, roi de France, en Angleterre en 1575 par le Sieur de la
Châtre pour l’explication et le renouvellement du traité, fait entre le roi Charles IX et Elizabeth, reine d’Angleterre,
à Blois le 29 avril 1575 (v. Jean DUMONT, op. cit., V, I, p. 238).

860 Michèle BATTESTI, « Corsaires, flibustiers, boucaniers et pirates », loc. cit., pp. 25, 26.
861 Il emploie une expression très explicite : « presque toujours nous manquons de l’absolument nécessaire » dans sa

lettre du 28 octobre 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 288 sq.).
862 On peut citer au hasard, la lettre du gouverneur Claude-François Du  Lion, du 25 novembre 1670 qui relate le

pillage de la Jamaïque par des pirates français, anglais et hollandais (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A1, f. 312
sq.), un mémoire relatant le pillage de Puerto Bello et de Panama du 23 septembre 1680 (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr.,  C8, A2, f. 431 sq.), une lettre au sujet dʼune descente de pirates espagnols à la Grenade du 30 octobre 1687
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également, les marchands se plaignent des côtes infestées de pirates qui paralysent le commerce863.

Les échanges aux Antilles sont bloqués par les pirates864.

Marcus Rediker étudie lʼimpact de la piraterie sur le commerce et établit le chiffre approximatif

des  vaisseaux  capturés  et  pillés  par  les  pirates865.  Pour  autant,  les  captures  ne  signifient  pas

nécessairement des pertes sèches puisque les pirates trient attentivement les cargaisons, ne gardant

que les biens facilement revendables et laissant les autres comme le tabac,  le sucre ou les trop

grosses cargaisons dʼesclaves quʼils sont incapables de revendre. Malgré cela, puisque les captures

de pirates sont peu nombreuses, les récupérations de marchandises encore plus rares, cela ne suffit

pas à redresser les pertes. De plus, les pirates coulent et détruisent en général les navires quʼils

pillent, même sʼils ne prennent pas la cargaison, accroissant les pertes des compagnies maritimes866.

Les  gouverneurs  des  colonies  de  toutes  les  nations  doivent  donc prendre  des  mesures  pour

essayer de limiter les dégâts. Mais les fonds ne sont pas là pour armer les navires nécessaires et les

métropoles sont parfois hésitantes, surtout la France. Or la survie de la colonie dépend de la lutte

contre  les  pirates.  Les  gouverneurs  font  donc avec les  moyens du bord et,  parfois,  la  mise  en

commun du peu de moyens avec les Anglais est la solution. Pour autant, cette coopération ne se fait

pas sans l’avis des souverains en métropole bien que rien n’affirme que cet avis soit nécessaire

avant une telle prise de décision867.

Cette coopération apparaît ainsi comme un moyen de mettre en place une répression efficace car

uniforme sur toute l’étendue des  Caraïbes. Notons que, mis à part dans les  traités d’alliance, les

rapprochements de cette sorte sont rares et que la piraterie est encore une fois le seul crime qui

(A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B13, f. 112v sq.), une lettre de lʼintendant Robert du 19 novembre 1698 racontant
lʼenlèvement dʼune frégate dans la rade de Saint-Pierre par deux navires pirates (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A10, f. 395), une lettre de Georges Robert Cloche de Mont-Saint-Rémy de la Malmaison, lieutenant aux îles, du
4 avril 1714 au sujet dʼun navire anglais enlevé par un pirate à la Dominique (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A20,  f.  9 sq.),  de la lettre de  Feuquières  du 17 janvier  1722 sur les pillages commis par le pirate Chemineau
(A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f.1 sq.) ou encore une lettre du gouverneur George Henri Victor Collot,
du 26 juin 1793 qui informe que les côtes sont envahies de pirates (A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A46, f.
120). On note toutefois une plus grande affluence de documents concernant des pillages entre les années 1700 et
1730, démontrant que les pirates connaissant une plus grande activité durant cette période. 

863 Marcus Rediker reprend la plainte des marchands de Virginie du mois dʼavril 1717 « Notre côte est désormais
infestée  de  pirates.  Dieu  sait  quels  dommages  ils  causeront  au  commerce »  (v.  op.  cit.,  p.  69).  Lʼauteur  cite
également la plainte dʼun habitant de la Caroline du Sud écrivant que « le commerce de ce lieu est totalement
interrompu » (v.  id., p. 70). En 1722, cʼest le commerce de Philadelphie qui sʼinterrompt pendant une semaine (v.
id., p. 70).

864 Par la flotte de Bartholomew Roberts en 1721 (v. Marcus REDIKER, op. cit., p. 70). Lʼauteur affirme également
quʼentre 1715 et 1728, la croissance du secteur des transports maritime est nulle (v. id., p. 73).

865 Il estime ainsi que Bartholomew Roberts a pris plus de quatre cents navires entre 1719 et 1722, Edward Low près
de cent quarante, un peu moins pour Barbe-Noire, plus de cinquante pour Sam Bellamy, Edward England et Charles
Vane  cinquante  chacun,  Charles  Harris  quarante-cinq,  Francis  Spriggs,  quarante,  James  Phillips,  trente-quatre,
George Lowther, trente-trois et Richard Holland, vingt-cinq. Il affirme quʼen moyenne un capitaine pirate sʼempare
dʼune vingtaine de navires ce qui fait un total de plus de deux mille quatre cents navires pillés sur toutes les mers du
Globe (v. id., p. 70 sq.). 

866 Id., p. 73.
867 Par une lettre du 5 avril 1717, le régent et le conseil de la marine de France approuve la coopération franco-anglaise

prévue par des gouverneurs (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n° 43 sq.).
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permet aux États d’avoir un ennemi commun. Ces rapprochements se voient notamment par le biais

de la correspondance des gouverneurs qui s’échangent des lettres pour mettre en place de telles

expéditions.

Ces expéditions sont en général de deux types. Soit elles sont préparées en amont soit elles sont

spontanées et exécutées au gré des circonstances. Pour les expéditions préparées en amont, il y a,

dans un premier temps, échange d’informations entre les gouverneurs des deux nations puis mise en

commun des navires et envoi sur les pirates. On peut prendre pour exemple l’expédition de 1717.

Dès le 15 mars 1717, on a ainsi une lettre de La Varenne, gouverneur général des îles du Vent*, qui

échange des informations avec Lowther, le gouverneur de la Barbade, pour la mettre en place868. On

apprend que l’expédition conjointe était mise en attente à cause du retard des frégates venues de

France  et  nécessaires  à  l’expédition.  Ces  types  d’expéditions  se  font  de  deux  façons  en  règle

générale :  soit  les  navires  des  nations  sont  envoyés  sur  des  objectifs  séparés  dans  des  endroits

distincts, soit ils sont envoyés croiser au même endroit sur le même objectif869.

Rappelons que dans un archipel comme les Caraïbes, les cachettes ne sont pas rares. L’envoi de

plusieurs  bateaux à différents  endroits  permet  de ratisser  plus  large et  donc de débusquer  plus

facilement les pirates, où qu’ils soient allés trouver refuge. Lowther informe donc La Varenne que

les frégates qu’il attendait de Londres sont arrivées et qu’il ne manque plus que celles de la France

pour partir.  Hamilton, le gouverneur  d’Antigua, est lui aussi de la partie870. Dans une autre lettre,

cette fois du 20 février 1721, trois pataches* d’Antigua et de la Barbade sont prêtes à partir contre

les pirates et le gouverneur français les rejoint en envoyant le navire du roi et un autre qu’il pourra

peut-être armer pour les aider dans leur tâche871. Hamilton envoie également une autre lettre pour

assurer que la coopération entre les deux nations est importante et qu’il fait tout ce qui est en son

pouvoir pour aider les Français dans la lutte contre les forbans, notamment en envoyant ses navires

au secours des Français872. 

À  l’inverse  de  ces  expéditions  soigneusement  préparées,  certaines  coopérations  se  font  de

manière spontanée. L’exemple le plus probant est celle du comte de La Rochalar, commandant de la

frégate  La Valeur, en 1718. Deux bâtiments anglais stationnaient dans un port français, tous deux

* Voir lexique
868 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A22, f° 51 sq.
869 L’expédition de 1717 était ainsi une expédition aux objectifs séparés (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A22,

f° 51 sq.) alors que celle de 1721 réunissait un navire français et un navire anglais au même endroit (v. lettre du 15
novembre 1721, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 153 sq.).

870 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A22, f° 51 sq.
* Voir lexique.
871 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A29, f° 63v sq.
872 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 235. Lʼexpédition de 1721 est telle quʼelle est lʼune des rares à être

relatée, quoique de manière très concise, par Marcus Rediker (v. op. cit., p. 70). 
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armés et montés par des troupes régulières. Leurs objectifs étaient de débusquer les pirates. Voyant

cela, le  comte  de  La  Rochalar, qui  était  également  sur  le  point  de  sortir, fit  embarquer  une

compagnie de soldats et se joignit à eux pour aller sur les forbans873. Le même commandant récidive

l’année  suivante  de  la  même manière874.  Le  manque  de  bateaux entraîne  aussi  des  protections

spontanées de la part des nations. Ainsi, quand la France se trouve par hasard sans frégate pour

courir sur les pirates ou protéger ses ports, ce sont les Anglais qui s’en chargent875. Ils peuvent

également  se  montrer  responsables  d’une  barque  pour  aider  les  Français  à  boucler  leur  projet

d’armement876.

Ces  expéditions  ne sont  pas  les  seules  traces  d’une  coopération entre  les  nations  contre  les

pirates. L’échange d’informations est une autre facette de la bonne intelligence entre les nations sur

cette question. Les gouverneurs se donnent ainsi des nouvelles concernant la lutte contre les pirates.

Ainsi, par une lettre du gouverneur d’Antigua, Hamilton, on apprend que le chevalier de Feuquières

lui avait envoyé une lettre pour l’informer que sa flotte n’avait pas réussi à joindre les pirates et

Hamilton lui répondit qu’il en était désolé et qu’il avait eu également des nouvelles. Il donne au

gouverneur français des indications sur la route présumée que les pirates allaient suivre et l’informe

que le vaisseau anglais est en train d’être radoubé* suite à des avaries et que le vaisseau français est

à présent seul pour les attraper. Il assure cependant que, dès les réparations terminées, il l’enverra

rejoindre  les  Français877.  Les  gouverneurs  se  donnent  ainsi  toujours  des  nouvelles  de  leurs

expéditions respectives contre les pirates et tentent de se motiver les uns les autres878.

873 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A25, f° 49 sq. La lettre, signée par  Mesnier, contrôleur de la Marine à la
Martinique et datée du 28 février 1718, nous donne même leur itinéraire prévu : « Ils avaient projeté en partant de la
rade du Fort Royal de faire route entre les îles de Sainte-Lucie et Saint-Vincent, de visiter les îles du Cariacou et des
Grenadins et  de  là  à  Tabago  [Tobago] pour  retomber  ensuite  au  vent  de  cette  île-ci  de  la  Dominique et  la
Guadeloupe ».

874 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 133 sq. Une autre lettre datée du 14 février 1719, cette fois de la main
du marquis de Feuquières, gouverneur général des îles du Vent, nous relate son départ. Deux bateaux anglais étaient
venus prendre des nouvelles des forbans qu’ils pourchassaient et La Rochalar s’est joint à eux pour aller contre les
forbans. On retrouve cette spontanéité d’association en 1721 quand le capitaine Borde fait armer son navire pour la
chasse aux forbans et qu’un bâtiment anglais se joint à lui pour renforcer l’armement contre les pirates (v. lettre du
31 octobre 1721, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 139 sq.).

875 Dans sa lettre du 12 septembre 1715, le gouverneur Duquesne-Guitton raconte qu’un capitaine anglais s’est proposé
pour courir sur un pirate (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282 sq.). Dans une lettre du 22 novembre
1721, le chevalier de Feuquières annonce que, puisqu’il n’a pas de frégate armée, cela fait huit jours que c’est la
patache  de  la  Barbade qui  se charge  de  cette  mission.  Cela  parce  qu’il  a  donné cette  information à  M.  Cox,
gouverneur de la Barbade qui la lui a envoyée (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 168).

876 Comme ils le proposent dans une lettre de Vaucresson du 23 août 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B3, n°
69 sq.). Le gouverneur avait tenté de décider les négociants de  Saint-Pierre mais « il avait trouvé les Anglais de
meilleure volonté que les négociants qu’ils avaient offert de répondre d’une barque en cas qu’elle se perdit ». Cette
proposition ne fut pas du goût de tout le monde.

* Voir lexique.
877 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 91 sq. Elle date de 1720 mais sans précision de mois et de jour. Il est

donc difficile de trouver la lettre de départ du marquis de Feuquières.
878 Dans une lettre du 19 février 1718, plusieurs bâtiments anglais sont reçus dans les ports français pour un échange

d’informations sur les pirates  (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 106).  Dans sa lettre du 24 octobre
1720, le chevalier de Feuquières envoie ainsi une lettre au gouverneur d’Antigua, Hamilton, pour l’informer de la
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Bien évidemment,  dans ces conditions,  les  ports  français  se doivent de recevoir  les frégates

anglaises qui arment contre les pirates, ce qu’ils font879. Du reste, ils doivent également les recevoir

en cas de tempête comme il est prévu par certains traités880. L’entente des deux nations va parfois

tellement loin que les navires anglais sont même autorisés à caréner dans les îles françaises sans

condition de délai comme il est parfois prévu dans les traités. Ces derniers limitent en général la

présence d’un navire allié à vingt-quatre heures mais il semble que dans le cas de la France et de

l’Angleterre, ce délai soit plus extensible881.

Ces associations ne sont cependant pas toujours heureuses. Pour diverses raisons, elles peuvent

échouer.  Les  relations  étroites  avec  les  étrangers  gênent  parfois  et  font  peur  aux négociants882.

L’incapacité d’une nation à courir sur les pirates avec uniquement ses propres forces est un aveu de

faiblesse et  de pauvreté sans doute difficile à concevoir et  à avouer par les habitants des deux

nations.  À d’autres  moments,  ce  sont  des  circonstances qui  entraînent  la  fin  prématurée  de  la

coopération.  Ainsi,  l’expédition  du  comte  de  La  Rochalar  avec  les  Anglais  de  1719  se  solde

finalement par une navigation solitaire du bateau français. Les Anglais le quittent quelques jours

après, à cause de la maladie qui gangrène leur équipage883.

D’autres fois, elles échouent à cause de la réticence d’une partie. On peut trouver ce dépit dans

une lettre du 10 février 1721 du chevalier de Feuquières qui se plaint du comportement des Anglais.

Les pirates ravagent toujours les côtes, aussi a-t-il écrit au gouverneur de la Barbade, Lowther, pour

l’en  informer  et  le  prier  d’engager  ses  deux pataches* qui  étaient  restées  dans  le  port  français

présence  des  pirates  et  l’inciter  à  envoyer  des  navires  contre  eux, lui  disant  qu’il  a  envoyé  le  sien, bien  que
finalement, le navire français soit resté au port (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 89). Dans une lettre
du 20 février 1721, l’intendant Bénard nous apprend que Cox, commandant de la Barbade a envoyé sa patache pour
croiser avec les deux pataches d’Antigua contre les pirates afin de les en chasser. Il ne demande pas de navires aux
Français mais les informe simplement de ses projets. Le gouverneur français lui enverra tout de même un navire
pour joindre leurs forces (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8 A29 f° 63 sq.). Dans une lettre du 15 novembre 1721,
une coopération franco-anglaise est relatée et il est précisé que le marquis de Feuquières a reçu des nouvelles de Cox
qui a envoyé une patache contre des pirates et qui devra passer par les ports français pour prendre des nouvelles (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 153 sq.).

879 C’est par exemple le cas de la frégate anglaise L’Hector qui resta plus de dix jours dans un port français afin de
caréner. C’est le commandant de Brem qui se révèle être très favorable aux Français (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A29, f° 179, lettre du 15 août 1721). On peut également citer la lettre du 15 novembre 1721 qui atteste de
la réception de plusieurs navires anglais dans l’optique de la course aux pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A28, f° 153 sq.), ou celle du 19 février 1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 106).

880 Là encore, les gouverneurs s’exécutent. L’Hector, frégate anglaise, est d’ailleurs recueillie dans les ports français à
cause d’un ouragan (v. lettre du 8 septembre 1721, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 266 sq.).

881 Dans une lettre du 15 août 1721, on apprend qu’un navire anglais a ainsi caréné depuis dix jours dans le port de la
Martinique (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A29, f° 179 sq.).

882 On le voit dans une lettre de  Vaucresson du 23 août 1715. Après avoir sollicité l’aide des négociants pour un
armement contre les pirates, le gouverneur s’était tourné vers les Anglais qui avaient proposé leur aide et l’habitant à
l’origine de l’armement avait été fâché qu’on eût besoin de recourir aux Anglais (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, B3, n° 69 sq.).

883 Lettre du 19 avril 1719, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 22.
* Voir lexique.
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quelques jours auparavant pour aller  sur les pirates.  Mais les Anglais  rentrèrent à  Antigua sans

chercher à courir sur les pirates ce qui ennuya le gouverneur français884.

Parfois, ce sont des causes internes qui bloquent le processus de coopération internationale. Il en

est par exemple ainsi quand les capitaines ne s’entendent pas avec leurs gouverneurs et refusent de

leur obéir, ce qui peut compromettre la réussite d’un armement conjoint. Le marquis de Feuquières

souligne  ainsi  que  les  capitaines  anglais  sont  indépendants  des  gouverneurs  anglais  et  que ces

derniers ne peuvent pas forcer les capitaines à suivre leurs ordres, ce qui occasionne évidemment un

décalage entre la volonté affichée des gouverneurs et la réalité de son exécution885. Cela marque

évidemment un coup d’arrêt à la coopération et le gouverneur français, qui avait déjà envoyé un

navire français, commandé par Malherbe, à Antigua afin de donner des nouvelles et faire accélérer

les  Anglais,  arrête  les  préparatifs  pour  ne  pas  faire  de  dépenses  inutiles886.  Les  réticences  des

capitaines  anglais  sont  confirmées  par  le  capitaine  Malherbe  et  viennent  à  bout  de  la  volonté

française887.

Cette  réticence des capitaines anglais à ne pas obéir aux ordres des gouverneurs est peut-être

issue  de  la  réserve  dont  le  souverain  anglais  fait  preuve  lorsquʼil  sʼagit  de  coopérer  avec  les

Français. Les gouverneurs sont enclins à cette coopération car il est dans l’intérêt du territoire dont

ils  ont la charge de lutter  contre  la  piraterie qui  empêche l’acheminement  correct  des biens de

première nécessité. De cette façon, ils veulent tout faire pour garder cette dynamique d’union et de

coopération interétatique888 Mais le gouvernement anglais n’est pas toujours fondé à appuyer leurs

volontés. On a ainsi une dénonciation d’une proposition faite par la France à l’amirauté anglaise en

1725 et un refus des Anglais de venir prêter main forte à l’escadre prévue par la France889. Cette

884 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 184 sq.
885 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 187 sq. Dans une lettre datée du 28 février 1721, il nous explique ainsi

que malgré les préparatifs communs entre les Français et les Anglais, la volonté de  Cox et  Hamilton, les deux
gouverneurs anglais, les capitaines des vaisseaux anglais ne se sont pas soumis à cette entreprise commune. On peut
faire le même rapprochement dans une lettre du 11 mars 1721 où l’insistance du gouverneur Hamilton n’a pas suffi à
sauver l’entreprise qui était prévue (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 191).

886 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A28, f° 187 sq. Nous sommes toujours dans un contexte où les colonies
françaises sont pauvres et ainsi les dépenses sont contrôlées et optimisées par le gouverneur.

887 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 191 sq. Dans une lettre du 11 mars 1721, Feuquières nous donne la
suite de l’histoire. Il ne croit plus dans l’envoi des deux pataches anglaises et vu les frais déjà engendrés et perdus, il
renonce  à  continuer  la  mission, même si  elles  arrivaient.  Les  vivres  nécessaires  videraient  la  colonie  de  toute
nourriture et il ne veut pas se mettre à la merci d’une « attente incertaine » des bateaux venus de France. De plus, il a
appris que les pirates qui devaient être à Saint-Barthélémy, n’ont pas reparu depuis plusieurs semaines. La mission
semble donc inutile.

888 On peut citer une lettre du 1er avril 1721 du marquis de Feuquières, qui, tellement enthousiaste des bonnes relations
avec les Anglais, tient à ce que le gouvernement français en fasse part à l’ambassadeur anglais pour l’en remercier. Il
parle en ces termes : « [M.  Hamilton, gouverneur  d’Antigua] en use si obligeamment pour nous que si le conseil
avait  agréable  d’en  témoigner  quelque  gratitude  à  l’ambassadeur  d’Angleterre,  cela  cimenterait  davantage
l’intelligence et la bonne union qui doivent être entre les deux nations » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8,
A28, f° 198 sq.).

889 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. XXI.
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proposition  est  également  décriée  par  des  nobles  anglais890.  Deux  raisons  sont  avancées.  La

première  est  fondée  sur  les  difficultés  relatives  à  l’après  expédition,  notamment  au  regard  du

partage des  prises,  et  la  seconde sur la  non-nécessité  d’une telle association.  Ils  jugent que les

navires anglais sont suffisants pour aller sur les pirates891.

Si les nations luttent contre les pirates, elles ont également conscience que les pirates bénéficient

d’une certaine forme d’aide de la part des habitants des colonies. Privés des produits de première

nécessité, les pirates trouvent chez eux des complices idéaux qui achètent et vendent facilement,

sans tenir compte de leur condition. Conscients que la traque des complices pourrait également faire

chuter la piraterie dans les Caraïbes, les nations prennent des mesures contre eux, ce que nous avons

vu dans les traités892. Si les clauses sont bilatérales, les souverains se méfient de la non-réciprocité

dans les faits. Concernant la traque des complices des pirates, les nations prennent conscience que si

l’une d’entre elles permet cette complicité, la lutte est inutile. Dans une lettre du 15 novembre 1721,

l’intendant Bénard nous informe que les autorités coloniales ont pris une ordonnance afin de lutter

contre les complices des pirates dans les îles sous la domination française et que le chevalier de

Feuquières  doit  en  envoyer  une  copie  dans  les  îles  anglaises  afin  que  les  gouverneurs  anglais

appliquent  la  réciprocité  sur  leurs  territoires893.  En  annotation  sur  la  lettre,  on  précise  que

l’ordonnance est une bonne idée mais uniquement si les Anglais la proclament aussi. Nous n’avons

pas trouvé de suite à cette coopération. Cependant, cela confirme que les nations peuvent également

s’entendre au-delà des armements et du partage de moyens matériels.

Ces  expéditions  conjointes  sont  réalisées  notamment  entre  la  France  et  l’Angleterre.  On ne

trouve,  dans  la  correspondance  des  gouverneurs  français,  qu’un  cas  d’expédition  avec  les

Espagnols, encore est-ce très ténu et tient-il plutôt à un échange d’informations. Le roi se plaint

ainsi que les gouverneurs sont souvent trop prompts à informer leurs homologues espagnols des

mouvements de la flotte anglaise (alors ennemie des deux couronnes), craint que les fausses alertes

ne  nuisent  ensuite  à  leurs  intérêts  respectifs  et  ajoute  qu’il  vaudrait  mieux  envoyer  la  flotte

espagnole sur les forbans894. Rappelons que les Espagnols sont normalement les seuls à pouvoir

naviguer dans les eaux américaines et que, dès lors, la coopération semblait obligatoire, les autres

nations étant nécessairement soumises à la protection de la flotte espagnole et devant l’aider au

890 Notamment les lords de Newcastle qui estiment que cette coopération nʼest pas nécessaire et quʼelle apportera plus
de problèmes quʼelle nʼen règlera (cf. infra p.193 sq.)

891 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 258.
892 Cf. supra p. 156 sq.
893 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 153 sq.
894 Le conseil parle ainsi :  « Il est surprenant qu’on ait laissé aux forbans qui ont enlevé le Neptune le loisir de se

fortifier de monde, et de le réparer de son échouement. On aurait bien pu avec un peu d’application profiter du
temps qu’ils  sont  restés  à  Cuba en carène pour  les  brûler  ou faire  attaquer  l’équipage  par  les  Espagnols  »  (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 382 sq.).
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mieux.

On trouve également la trace d’une  coopération entre les trois  nations en 1718, suite à une

attaque d’un bateau français sur une côte espagnole. L’équipage français s’est ensuite réfugié chez

les Espagnols mais, pendant une attaque sur les Anglais, un général français les a enlevés, agissant

en pirate. Cette situation entraîna l’armement de frégates espagnoles, françaises et anglaises pour le

pourchasser mais on ne connaît pas le dénouement de l’expédition895.

On voit ainsi que, malgré le climat troublé des colonies, une coopération internationale se met en

place  entre  les  gouverneurs  des  différentes  nations  au  XVIIIe siècle,  quand une période  de paix

s’ouvre en Europe. Ces coopérations sont peu nombreuses mais illustrent bien le fait que la piraterie

est  une  matière  de  droit  international  qui  entraîne  des  mesures  internationales,  même  si  ces

dernières  sont  marginales,  la  priorité  étant  donnée  aux mesures  nationales,  plus  faciles  et  plus

rapides à mettre en œuvre. Ces coopérations souffrent cependant de l’internationalité de la cause et

des troubles que les pays connaissent entre eux. On peut expliquer les réticences des capitaines

anglais à agir de concert avec les autorités françaises par les difficultés qui surgissent après ces

expéditions, et notamment dans le partage du butin et des prisonniers une fois les navires revenus au

port.

II-Les contraintes des armements contre les pirates

Les  armements  contre  les  pirates  engendrent  des  dépenses  assez  considérables.  Comme les

colonies sont pauvres et que les gouverneurs manquent souvent des fonds nécessaires à leur mise en

place, ils doivent trouver des fonds leur permettant de faire face aux dépenses. Il leur faut aussi

trouver des astuces afin de recruter les hommes nécessaires (A). Or ces dépenses sont normalement

rentabilisées par les prises faites lors des expéditions. Mais un problème se soulève lorsqu’il y a

expédition commune, notamment concernant le partage des dépenses et des prises (B).

A-Les dépenses occasionnées par les armements contre les forbans

Par de nombreuses illustrations, on peut constater à quel point il est difficile pour une colonie de

trouver des fonds à sa propre expansion et vivre en complète indépendance, notamment à cause de

la dureté du climat. Les colons peinent à trouver de quoi subsister et les gouverneurs se plaignent

souvent de la  pauvreté  des colonies et  de la difficulté  de trouver  de quoi survivre896.  Dans ces

895 On  apprend cette histoire dans la déposition de Monsieur Jean  Morange, armateur français du bateau enlevé  (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f°125 sq.).

896 Rappelons que, le plus souvent, lʼÉtat colonial cherche lʼenrichissement de la métropole avant celui de la colonie,
même si la prospérité de ce dernier nʼest pas toujours oublié, comme on peut le voir avec la problématique de lʼeau
(v.  Carine  JALLAMION,  « La  norme  en  milieu  contraint :  lʼappropriation  des  ressources  en  eau  par  le
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conditions, les armements pour lutter contre les forbans représentent une dépense considérable et il

est difficile de trouver les fonds nécessaires. Non seulement les fonds mais les hommes aussi sont

peu  nombreux  et  le  manque  de  main  d’œuvre  se  fait  également  sentir  dans  les  colonies.  Les

gouverneurs sont ainsi obligés de prendre des équipages d’autres navires et sur les effectifs des

compagnies de soldats pour compléter leurs propres équipages afin de partir en course897. Ce qui

implique que les navires qu’ils arrivent à entretenir aux îles sont souvent trop mal équipés pour

accomplir leur mission898.

Pourtant,  les  nations  veulent  protéger  le  commerce  qu’elles  font  avec  leurs  colonies  et  en

général, elles interdisent à leurs colons de faire du commerce étranger, c’est-à-dire de conclure des

transactions commerciales avec les étrangers. Les Français ne peuvent par exemple pas acheter quoi

que ce soit  aux Anglais ou Espagnols sans être coupables de commerce étranger et sévèrement

punis. Le commerce entre l’Angleterre et la France est par exemple interdit par une ordonnance du

1er mai  1715  en  plus  des  ordonnances  du  roi  de  France  du  20  août  1698,  afin  de  plier  à

l’engagement du  traité de neutralité du 6 novembre 1686 et du traité d’Utrecht de 1713. C’est à

l’amirauté de procéder à la  confiscation des bâtiments français et anglais qui contreviendraient899.

Le commerce avec les Anglais est de nouveau interdit le 23 janvier 1734900. Les métropoles veulent

en effet  que les colonies ne trouvent d’aide que dans leurs métropoles propres pour relancer le

commerce au sein de leurs empires coloniaux. L’entraide entre les colonies de différentes nations

n’est ainsi envisageable que lors de circonstances particulières901. Cependant, au vu des conditions

de vie très rudes dans les colonies, les gouverneurs ne voient parfois pas d’alternative au commerce

étranger. Ce qui explique sans nul doute l’indulgence que l’on sent dans leurs correspondances sur

colonisateur » dans  Lʼimpact environnemental de la norme en milieu contraint, Paris, Victoires Éditions, 2012, p.
143 sq.).

897 Ce  fut  le  cas  du  comte  de  La  Rochalar  qui  partait courir  sur  les  pirates.  Son  équipage  « ayant  diminué
considérablement par la mortalité, il a pris des matelots de La Charente pour le rendre complet » et on lui octroya
même des soldats pour arriver jusqu’à trente hommes (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 133 sq. Lettre
du 14 février 1719).

898 On peut voir cela, par exemple dans une lettre du 21 décembre 1717 où le marquis de  Feuquières précise qu’il
aurait pu envoyer le navire La Valeur commandé par le comte de La Rochalar pour lutter contre des pirates à l’île
Saint-Vincent  mais que cette  frégate « n’a pas assez de forces  pour attaquer ces forbans qui sont plus de trois
cents », d’autant qu’une révolte venait de sévir à la Martinique et qu’il n’était pas question de se séparer du peu de
force  dont  les  autorités  disposaient  (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Arr.,  C8,  A23,  f°  49).  La  même chose  est
soulignée dans une lettre du 24 octobre 1720, à la fois par le marquis de Feuquières et son intendant,  Bénard (ou
Besnard) où ils informent des ravages commis par les pirates à l’île de Saint-Christophe sans qu’ils aient pu envoyer
le navire L’Atalante contre eux à cause du manque de vivres dont il disposait (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A27, f° 89). L’année d’après, le 20 février 1721, le constat est accablant. Alors qu’ils sont cernés par trois flottes
de pirates, les navires du roi sont dans un état déplorable et un seul d’entre eux serait en état de naviguer et de courir
contre les pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A29, f° 63). La pauvreté de la colonie l’empêche d’équiper
convenablement les navires (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 290 sq).

899 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 460.
900 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 388.
901 Dans de nombreuses lettres de gouverneurs, nous trouvons des infractions à l’interdiction du commerce étranger et

les gouverneurs s’en plaignent au roi tout en nuançant la portée réelle du crime.
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cette matière. S’ils dénoncent les auteurs de l’infraction, ils sont également prompts à démontrer les

circonstances atténuantes et à demander une souplesse de jugement902.

Mais outre la privation pour les colonies de produits de première nécessité, ces interdictions

engendrent des difficultés pour les gouverneurs dans la recherche de fonds et de matériel pour aller

contre les pirates. Ils se plaignent bien souvent de ce manque de moyens, à la fois financiers et

matériels,  et  sont  prompts  à  rappeler  que  les  colonies  sont  pauvres  et  ce,  parfois,  dans  des

proportions dramatiques903. En effet, la disette paralyse les colonies. Les pirates menacent tellement

les côtes que plus aucun bateau n’arrive dans le port et que les habitants se trouvent dépourvus de

nourriture  à  cause  des  pirates904.  La  lutte  contre  le  pirate  s’inscrit  alors  comme  une  véritable

nécessité pour les colonies.  Des demandes importantes de matériels et  de prêts  de navires sont

légions dans la correspondance des gouverneurs.  La première demande de ce type concerne une

simple barque pour défendre non seulement les droits contre les Néerlandais mais également contre

les pirates et on ajoute à cette demande des soldats pour compléter l’équipage905. Par la suite, ce

sont des frégates que les autorités françaises réclament pour aller courir sur les forbans en pleine

mer afin d’éviter que les pirates n’interrompent le commerce des îles et ne mettent un peu plus les

colonies dans un état déplorable906.

902 Voir par exemple la lettre du 8 janvier 1700 où le gouverneur de la Martinique se plaint que les habitants de Saint-
Christophe fassent du commerce avec les Anglais après avoir rappelé qu’ils travaillent dur et qu’ils n’ont aucun
secours de la métropole pour l’instant. Il préconise même que le commerce étranger se fasse mais en secret pour
éviter de le mettre en porte à faux (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq.).

903 Dans sa lettre du 12 septembre 1715, le gouverneur Duquesne-Guitton rappelle le dénuement dans lequel ils sont
(v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282 sq.). Dans une lettre du 20 février 1721, l’intendant des îles du
Vent, Besnard (ou Bénard) écrit en ces termes : « si le conseil veut bien prendre la peine de réfléchir qu’il y a vingt
mois que nous soutenons le service sans fonds, sur l’incertitude dans laquelle nous sommes d’en recevoir » pour
rappeler au conseil que les colonies ne peuvent vivre sans le soutien de la métropole (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A29, f° 58). Dans une lettre du 24 septembre 1728 du gouverneur Giraud du Poyet, ce sont des fonds qu’il
demande pour diverses réparations et le logement des soldats (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A10, f° 164
sq.).

904 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 184 sq, f° 191, f° 194. Dans une lettre du 20 février 1721, l’intendant
des îles du Vent craint même que le navire censé venir les ravitailler ne soit attaqué par les pirates et qu’ils se
retrouvent dans une situation inextricable (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A29, f° 58 sq.). Les gouverneurs
anglais des Bahamas et de la Jamaïque se plaignent même que, malgré lʼasphyxie et lʼimpossibilité pour un navire
de sortir de la rade sans se faire arraisonner, la marine royale anglaise nʼagit pas contre les pirates (Marco CARINI
et Flora MACALLAN, op. cit., p. 113).

905 C’est une lettre du 20 juin 1698 de Férolles, gouverneur de la Guyane (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C14, 3,
f° 143 sq.).

906 Par exemple, par une lettre du 9 décembre 1716 de Charles  Mesnier, contrôleur de la Marine à la Martinique. Il
écrit : « Il serait en ce cas à souhaiter que nous eussions ici quelque frégate bonne de voile destinée pour leur donner
la chasse. » afin de faire comprendre aux autorités métropolitaines que même si les barques ne manquent pas aux
colonies, il en faut certaines uniquement dédiées à la chasse aux pirates afin de ne pas prendre sur celles chargées de
la pêche ou des communications entre les îles (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A21, f° 231 sq.). On voit cela
dans une lettre du 1er janvier 1720  (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 1 sq.). Dans le même ordre
d’idée, on peut citer par exemple la lettre du 20 février 1721 où  Bénard rappelle qu’ils sont « si dépourvus de
vaisseaux de France » qu’ils ne peuvent rassembler l’armement nécessaire et donc protéger les navires qui arrivent
dans les colonies (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A29 f° 63). Même chose avec la lettre du 12 avril 1721 (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 34 sq.), celle du 28 octobre 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C7, A8, f° 210 sq.), celle du 2 novembre 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 143 sq.), du 22
novembre 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 168), du 16 juin 1724 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
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Les gouverneurs estiment que le nombre de deux frégates serait convenable, autant pour lutter

contre  les  pirates  que  pour  assurer  la  répression  du  commerce  étranger  et  le  maintien  des

communications907.  Ce nombre de deux n’est pas anodin et permet que dans le cas où  l’un des

navires serait indisponible pour quelque raison que ce soit, comme c’est souvent le cas, le second

puisse  partir  rapidement908.  Les  gouverneurs  n’hésitent  pas  à  rappeler  que  les  pirates  portent

préjudice aux commerce et aux sujets français pour hâter la décision du conseil de Marine909. Force

est  de  constater, au  moins  côté  français, que  les  fonds  sont  rares  pour  cette  lutte, et  que  les

souverains, bien que préoccupés, ne font pas de la piraterie leur objectif numéro un. Il faut dire que

les armements coûtent cher et pèsent nettement sur le budget d’une colonie910. Le conseil français

semble ainsi freiner sur les dépenses occasionnées par les colonies.

Pour comprendre la position précaire du roi il faut rappeler que, bien que le commerce outre-

atlantique demeure important, les revenus du royaume ne permettent pas ce genre de dépense et

Arr., C7, A9, f° 117 sq.), du 7 décembre 1725 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A34, f° 130), le mémoire de
de Feuquières pour assurer la navigation des côtes contre les corsaires, forbans et les fraudeurs du 30 avril 1719 (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 171).

907 Par une lettre du 10 décembre 1717, le chevalier de Feuquières, gouverneur général des îles du Vent, affirme ainsi
« quelle  utilité  il  est  d’avoir  toujours  ici  deux  frégates  bien  armées, tant  pour  nettoyer  ces  mers  et  rendre  la
navigation libre que pour empêcher le commerce étranger qu’on aura peine à détruire sans cela.  » (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A23, f° 41). Il réitère sa demande le 21 décembre 1717 ( id., f° 47). On a la même demande le
12 avril 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 34 sq.), le 17 avril de la même année (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 210 sq.), du 4 septembre 1777 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C14, 44, f° 17)
et une fois qu’elle a été entendue, la demande de son renouvellement quand les bâtiments ne sont plus en état, le 5
novembre 1724 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A33, f° 327).

908 C’est ainsi que de Feuquières présente la chose dans sa lettre du 24 octobre 1720 où il informe qu’il n’a pu envoyer
la frégate du roi L’Atalante contre les pirates et qu’il ne peut donc donner la chasse aux forbans puisqu’il lui manque
un navire prêt à partir. Il parle en ces termes : « ce qui fera voir au conseil de quelle utilité il serait pour ces îles que
nous eussions toujours un vaisseau du roi prêt à envoyer sur ces voleurs de mer. » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A27, f° 89). On retrouve la même chose dans une lettre du 1er avril 1721 où il n’a pu envoyer le navire du
roi qui était occupé ailleurs au moment où il aurait pu l’employer contre les pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A28, f° 191 sq.).

909 Ainsi par exemple, dans sa lettre du 6 novembre 1720, le chevalier de Feuquières présente une affaire d’un navire
de Marseille qui fut enlevé et dont le chargement considérable aurait beaucoup rapporté à la fois à la métropole et
aux colonies. Il conclut « Nous ne saurions assez représenter au conseil les pertes et les malheurs que ce vaisseau
forban cause en ce pays ayant pris depuis six semaines le chargement de deux bateaux qui valait plus de vingt mille
écus et le vaisseau en question qui aurait rendu en France au moins six cents mille livres et de quelle conséquence il
est que le conseil tienne toujours ici une frégate armée pour empêcher de pareils désordres qui portent un préjudice
si considérable au commerce et aux sujets du roi. » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 109). On voit le
même raisonnement chez Bénard, l’intendant des îles du Vent dans une lettre du 29 novembre 1720 où il précise que
« Si  le  conseil  n’a  pas  la  bonté  d’envoyer  ici  incessamment  une  frégate  qui  soit  fine  voilière  et  qui  roule
perpétuellement autour de cette île et de celles qui en sont voisines, ces malheureux pirates désoleront tout notre
commerce et ce qu’il a de fâcheux avec eux est que pour vingt livres qu’ils peuvent mettre à leur profit, ils gâtent et
perdre quelques fois pour plus de mille livres des marchandises en la jetant à la mer ou en la brûlant  » (v.  id., f°
398). On peut également citer la lettre du 12 avril 1721 (v. A.N.O.M.,Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 34 sq.), celle
du 28 octobre 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 288 sq.), du 2 novembre 1721 (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 143 sq.).

910 Dans une lettre du 3 décembre 1721, on apprend que l’armement d’un bateau coûte quatre vingt mille livres par an
à la colonie de  Saint-Domingue (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 170 sq.). Dans une lettre du 24
décembre 1722, le gouverneur voudrait récupérer sur des prises entre cent cinquante mille et cent soixante mille
livres pour couvrir les dépenses de deux armements contre les forbans faits dans l’année (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A30, f° 170 sq.).

186



d’autres dépenses sont prioritaires, d’autant que la marine en ce début du XVIIIe siècle est sacrifiée

pour des raisons diplomatiques et politiques. Le nombre de navires se fait rare et donc le conseil en

a  moins  à  sa  disposition  pouvant  être  envoyés  aux  colonies.  Il  se  contente  donc d’un service

minimum qui ne permet pas une lutte optimale contre les pirates mais qui entraîne nécessairement

un rapprochement avec les autres nations, et surtout l’Angleterre, qui disposent de plus de navires.

D’autant  que les  pirates  pullulent  et  qu’ils  sont  souvent  supérieurs  en nombre par  rapport  aux

frégates  des  nations911.  Conscients  de  cela,  les  gouverneurs  proposent  même  une  variante  des

dépenses pour décharger le trésor royal912.

Les dépenses pour les  armements sont en général prévues en amont par le roi. Ainsi, on a par

exemple un partage des dépenses pour un armement en 1726 par le capitaine la Jonquières. Le roi

fournit deux frégates, remises en état à ses frais et prêtes à recevoir l’équipage et l’équipement

requis pour la campagne. Il s’engage à payer la main d’œuvre et le salaire des ouvriers pour les

réparations ainsi que les matières premières. Pareillement, le salaire des officiers pris pour cette

campagne sera payé par le roi et si une augmentation est prévue pour leur absence, elle sera payée

par  les  armateurs.  Concernant  les  soldats,  le  roi  paie  également  leurs  soldes  mais  aucune

augmentation pour eux n’est prévue. Par contre, un dédommagement de trente livres par homme

mort ou déserteur est prévu pour les capitaines des compagnies d’où ils sont prélevés. Pour les

marins, officiers ou matelots, la  Jonquières est libre de les choisir et de convenir avec eux d’une

solde. S’ils veulent être payés sur la base de leur solde normale lorsqu’ils sont sur des navires armés

par le roi, la  Jonquières doit leur donner un quart en sus et trois mois d’avance. Les armateurs

fournissent les vivres et médicaments pour tout l’équipage. Les écrivains chargés de veiller au bon

911 Comme le précise l’intendant  Bénard dans sa lettre du 20 février 1721. Il ne peut opposer qu’un navire de cent
tonneaux alors que les pirates ont deux frégates de trente canons et plusieurs gros bateaux et qu’en tout il y a trois
escadres de pirates, dont une en train de caréner à Saint-Barthélémy et deux en train de croiser aux alentours de la
Trinité et Sainte-Marie et l’autre vers Sainte-Lucie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8 A29, f° 58 sq.).

912 Dans son mémoire pour assurer la navigation des côtes des îles du Vent contre les corsaires, forbans et fraudeurs du
30 avril 1719, le chevalier de Feuquières propose que la frégate que le roi destinerait à ce travail ne soit pas armée
mais que les soldats des colonies soient employés à cette fin ce qui réduirait les coûts . Il ajoute aussi que, comme
pendant quatre mois, c’est la saison des ouragans et que les navires sont confinés à quai, cette frégate pourrait
rentrer  en France pour amener de la marchandise ou des passagers,  ce qui fait  qu’elle ne serait  employée aux
colonies que huit mois sur douze, réduisant d’autant plus les coûts d’entretien et l’empêchant de mal vieillir pendant
les quatre mois d’inactivité (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 171 sq.). Dans sa lettre du 12 avril 1721,
il  rappelle que l’armement d’une frégate coûte soixante-quinze mille livres par an sur la base de cent cinquante
hommes d’équipage mais qu’elle rapporte des prises dont un certain pourcentage rentre dans les caisses royales. Il
propose en outre que le roi n’en paye qu’un tiers et que le reste soit supporté par les habitants des colonies (pour un
tiers) et les marchands de la métropole (pour le dernier tiers) car les pirates leur portent également préjudice. Ce
paiement se ferait par le biais d’un impôt et dʼun droit d’entrée par tonneau pour les marchands (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 34 sq.) Dans une lettre du 28 octobre 1721, le gouverneur rend même compte d’un
armement que les colonies ont réussi à payer grâce aux marchands qui ont payé le tiers et les deux autres tiers seront
payés par les habitants. Afin de faire un compte juste, il prévoit également une imposition sur le prix des esclaves
pour terminer de payer l’armement, qui n’aura rien coûté au trésor royal (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B7,
N° 108). Cette implication des négociants n’est donc pas rare, on la retrouve aussi dans une lettre de Vaucresson du
23 août 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.).

187



fonctionnement du navire et  au contrôle de la consommation des vivres et  autres marchandises

seront  payés  par  le  roi  avec  un  supplément  des  armateurs.  Leurs  vivres  seront  payées  par  les

armateurs.  Si  la  Jonquières arme  un  bateau  supplémentaire,  les  gouverneurs  lui  fourniront  les

soldats nécessaires et ils seront nourris au dépens des armateurs avec leur solde du roi913.

Cependant, les armements royaux sont parfois trop peu nombreux et ne suffisent pas à réprimer

la piraterie. Les gouverneurs sont donc dans l’obligation, afin de sauver les colonies, de trouver de

nouveaux fonds lorsque la métropole fait défaut. Certains habitants se proposent ainsi de payer une

partie  des frais  en contrepartie d’une négociation sur les bénéfices de la  capture des vaisseaux

pirates914.  Ils  mettent  l’accent  également  sur  la  disparité  entre  les  colonies,  et  si  certaines  sont

capables d’armer des frégates sans coûter au trésor royal, ce n’est pas le cas de toutes les îles915.

Mais les habitants ne sont pas toujours dans la possibilité de payer des armements, au grand dam

des gouverneurs916.  Les  dépenses  occasionnées  par  les  pirates  sont parfois  détaillées  dans leurs

lettres, notamment  dans  un  but  de  transparence  pour  savoir  qui  a  payé  quoi917.  Les  conseils

913 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A25, f° 69 sq. C’est un des rares exemples aussi détaillés de condition d’armement en
dehors des ordonnances. On trouve également les mêmes choses avec  Cassard en 1716 (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, B4, f°4 sq.).

914 C’est par exemple le cas de  Cassard, en 1716, qui propose de faire payer par les armateurs la main d’œuvre, la
solde et les vivres des officiers et équipages, de procurer deux frégates particulières. Il faut cependant lui fournir le
bateau du roi  L’Argannotte et lui permettre de récupérer les hommes dont il aura besoin (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A21, f° 335). Les gouverneurs se proposent également de mettre des armements à leurs frais, par
exemple dans une lettre du 12 janvier 1720 du chevalier de Feuquières (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27,
f° 152 sq.). On trouve la trace d’un armement payé entièrement par un habitant dans la lettre du 24 décembre1722
où l’on apprend que Monsieur de Mont-Saint-Rémy arma un bateau à ses dépens exclusifs (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A30, f° 170 sq.).

915 Dans une lettre du 28 octobre 1721, Feuquières rappelle qu’à  Saint-Domingue ils parviennent à avoir assez de
fonds pour armer une frégate et en avoir toujours une prête pour partir contre les pirates et qu’il faut soit une frégate
armée disponible par le roi, soit les fonds nécessaire pour le faire soi-même (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A28, f° 288 sq.). Il ne faut pas oublier que les prix entre les colonies peuvent varier et  Feuquières rappelle qu’un
armement qui coûte cher à Saint-Domingue coûterait moins à la Martinique, cela dans le but d’influencer le conseil
de la Marine afin qu’il débloque des fonds (v. lettre du 3 décembre 1721, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28,
f° 170 sq.).

916 Ainsi, dans sa lettre du 12 septembre 1715, le gouverneur Duquesne-Guitton, rappelle la pauvreté de sa colonie et la
mauvaise disposition des habitants à financer un armement contre les pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A20, f° 282 sq.).

917 Dans une lettre du 3 février 1721, le chevalier de Feuquières essaie de tout faire pour que les marchands des îles
mettent la main à la poche pour payer les dépenses nécessaires aux armements contre les forbans (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 15). Dans la lettre du 22 décembre 1724, il affirme ainsi que les dépenses occasionnées
par les armements sont payées par une taxe sur le prix des esclaves mais que les commerçants de l’île devant payer
un cinquième ne s’étaient pas encore exécutés. Il parle ainsi : « car c’est ici la mer à boire lorsqu’il est question de
faire payer quelque chose, quelque juste qu’elle puisse être » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 170
sq.). Dans la lettre du 22 septembre 1724, il demande ainsi que le roi prenne en charge une partie des armements des
bateaux (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,  Corr.  Arr.,  C8, A33, f° 78). Dans sa lettre du 8 octobre 1724, il  éclaircit  les
dépenses occasionnées par un armement contre les forbans qui avait finalement tourné au vinaigre. Il préconise dès
lors que les dépenses doivent être clairement  établies  et  attribuées avant  d’être faites.  Par ce biais,  il  est  ainsi
parvenu à faire rentrer de l’argent dans les caisses pour payer le prochain armement (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A33, f° 286 sq.). Dans une lettre du 20 janvier 1725, il précise ainsi la part que le trésor royal a mise dans
un armement contre les forbans et la part que les habitants doivent rembourser (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A34, f° 15 sq.).  Le roi  accepte aussi  que le proposant fabrique une monnaie spéciale avec une évaluation
particulière qui n’aura cours que dans les territoires français et qui sera différenciée de la monnaie officielle pour
pourvoir aux dépenses (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 61 sq.).
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souverains des colonies sont aussi enclins à reprendre les dispositions pour leur donner un poids

supplémentaire918.

Des  dépenses  accessoires  doivent  aussi  être  prises  en  compte  comme  les  récompenses  aux

soldats et les dédommagements aux blessés. En règle générale, les récompenses pour les soldats qui

ont participé à des prises de pirates sont prises sur les comptes royaux919. Il faut également prévoir

les récompenses des blessés et estropiés. En général, on offre mille huit cents livres pour un bras ou

une jambe et  cela  peut  monter  par  expédition à  vingt  mille  livres920.  Bien qu’accessoires,  elles

pèsent nécessairement sur le budget, que celui-ci soit royal ou colonial.

Ainsi, les armements contre les pirates entraînent des difficultés financières pour les colonies et

les coopérations entre les nations dans ce but trouvent une nouvelle raison. Mais cela engendre

automatiquement d’autres problèmes.

B- La difficulté du partage des prises

Les  armements  engendrent  donc beaucoup  de  dépenses  de  la  part  des  colonies  ou  de  leurs

habitants. Les armements sont normalement décidés exclusivement par le roi puisqu’il faut avoir un

congé et une  commission d’armer en guerre que lui seul et l’amiral peuvent délivrer. Mais le roi

admet des exceptions en cas de nécessité absolue pour les armements contre les pirates et préconise

la tenue d’un conseil pour décider de l’armement dans une ordonnance concernant les mesures sur

les  armements  contre  les  forbans  du  22  janvier  1726921.  Les  perspectives  de  prises  alimentent

cependant  l’envie  de  débourser  de  l’argent  pour  faire  ces  armements  et,  non  seulement  se

rembourser sur les navires capturés, mais éventuellement faire des bénéfices.

Or,  dans  le  cas  des  coopérations  internationales,  un  grave  problème  se  pose,  celui  de

l’investisseur de départ. Normalement, la procédure habituelle s’applique. Les Anglais paient pour

l’armement des navires anglais, les Français paient pour les navires français. À de rares occasions,

on constate  la  prise par  les  Français de l’armement d’un Anglais  sans  beaucoup d’explications

supplémentaires922.  Dans  une  lettre  du  12  septembre  1715,  le  gouverneur  Duquesne-Guitton

918 C’est le cas du conseil de Léogane, le 2 août 1717 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 577).
919 Lettre du 10 juin 1735, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A46, f° 350.
920 Ce sont  les  autorités  qui  prennent  en charge  de telles  dépenses  (v.  la  lettre  de  Vaucresson du 23 août  1715,

A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.).
921 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A25, f° 58 sq. Des armements spontanés provenant de la décision unilatérale existent

avant  cette  date,  comme  par  exemple  celui  du  capitaine  Borde de  1721,  où  il  est  armé  en  urgence  car  les
informations concernant la localisation des pirates venaient de tomber et il fallait agir rapidement contre eux (v.
lettre du 31 octobre 1721, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 139 sq.).

922 Cela se trouve dans une lettre du 28 octobre 1721 du marquis de Feuquières où il précise qu’il a fait mettre deux
bateaux en état, l’un français et l’autre anglais sans résultat (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 288 sq.).
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rapporte  qu’après  avoir  accepté  l’aide  spontanée  d’un  Anglais  qui  s’était  réfugié  dans  le  port

français, il a payé pour l’armement du navire923. Par la suite, l’intendant refusa cet armement et le

gouverneur  revint  sur  sa  décision  et  fit  désarmer  le  navire  anglais924.  Si  l’armement  avait  été

approuvé, cela aurait posé de graves problèmes d’intendance ; il  aurait été difficile de retrouver

l’investisseur de départ, et donc le parfait partage, afin que l’Angleterre, qui avait fourni le navire,

l’équipage  et  une  partie  de  l’armement,  ainsi  que  la  France,  qui  s’était  chargée  des  vivres,

complétant  l’équipage  et  l’armement,  puissent  se  rembourser.  Le  même  cas  arrive  en  1721.

Possédant des informations sur la présence de forbans, le gouverneur français fait armer rapidement

un navire pour les pourchasser, veillant à lui trouver l’équipage et les provisions nécessaires et lui

joignant un navire anglais dans lequel, s’ils ne payent pas les dépenses courantes, ils font embarquer

une  cinquantaine  d’hommes  pour  renforcer  l’équipage  anglais925.  Cette  expédition  est  ensuite

retardée mais revient finalement bredouille, empêchant ainsi la difficulté du partage des gains926.

De manière générale, par traités, les souverains reconnaissent l’interdiction d’armer un navire

autre que ceux appartenant aux nations contractantes dans les  ports des souverains927.  Ainsi,  les

investisseurs de départ sont clairement établis mais il faut penser au retour sur investissement.

Il  est  nécessaire  que  chaque  pays  puisse  rentabiliser  son  investissement  sur  l’armement  de

départ. Déjà à l’échelle nationale, ce n’est pas toujours évident de s’entendre. Quand ce sont les

habitants qui proposent leurs services pour aller contre les pirates, ils négocient un arrangement

avec  les  gouverneurs  pour  régler  les  dépenses  occasionnées  et  partager  les  bénéfices  de

l’entreprise928. Mais les  armements ne sont pas toujours rentables929. Et la difficulté naît quand la

prise a été faite au cours d’une expédition commune. Les deux nations ont injecté de l’argent dans

l’entreprise, aussi il est normal qu’elles puissent toutes deux se rembourser, a minima. Il est donc

Dans la lettre du 23 août 1715, on apprend que M. Duquesne-Guitton, gouverneur général des îles d’Amérique, a
fait désarmer un Anglais qu’il destinait à courir sur les pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.).
Il avait donc payé au départ pour l’armement d’un navire étranger.

923 Il détaille : « j’ordonnai dans le moment qu’on accommodait quatre canons dans ce bateau que je mis en état de
partir, suivant le projet de M. de Valmeinière, qui à ses dépens fit embarquer les vivres pris des officiers sous lui et
un détachement de vingt soldats, ainsi que de jeunes gens qu’il tira de nos régiments jusqu’au nombre de quatre-
vingt hommes » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282 sq.). 

924 Lettre du 12 septembre 1715, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282 sq.
925 Dans la lettre du 31 octobre 1721, on trouve cette précision (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 139

sq.).
926 On l’apprend par la lettre du 15 novembre 1721 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 153 sq.).
927 C’est une disposition qu’on retrouve à l’article 24 du traité du 6 février 1778 entre la France et les États-Unis, (v.

HAUTERIVE et DE CUSSY, op. cit., I, p. 470).
928 On voit cela dans une lettre d’Arnoul de Vaucresson, intendant des îles d’Amérique du 23 août 1715 (v. A.N.O.M.,

Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.). Il était prévu que l’habitant fournisse les vivres et soit responsable du
bâtiment mais qu’il récupère la moitié de la valeur des bateaux pirates et de leurs effets. Cela posait problème. Une
autre proposition fut faite en 1716 avec pour le roi le cinquième des prises après le prélèvement du dixième de
l’amiral et le paiement des frais ordinaires (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A21, f° 335). Le marquis de
Feuquières a lui aussi fait un armement à ses frais (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 152 sq.).

929 Dans une lettre du 12 janvier 1720, le marquis de Feuquières rappelle qu’il a fait un armement à ses frais mais que
les prises qui ont été faites ont à peine suffi à le rembourser (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 152).
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vital pour que les armements rapportent au moins autant qu’ils aient coûté que les prises reviennent

dans les ports pour être adjugées et partagées. Ce problème de partage des prises est vital puisqu’il

conditionne  le  remboursement  des  frais  engagés  par  les  armateurs  ou  les  États  afin  d’assurer

l’armement  contre  les  pirates.  Il  ne  faut  pas  que  les  armateurs  ou  les  États  soient  lésés  d’une

manière ou d’une autre et qu’ils se voient dépouillés d’une part de prise et donc de la rentabilité de

leur entreprise par un mauvais partage des prises au retour de l’expédition.

Dans ces conditions, le partage de la prise devient un point de discorde.

De manière générale,  lors d’un  armement classique contre  les pirates,  les  biens  des forbans

reviennent  aux  preneurs  et  les  biens  qui  avaient  été  volés  par  les  forbans  retournent  à  leur

propriétaire,  s’il  y a réclamation dans l’an et  jour avec un montant forfaitaire pour les frais  de

rescousse930.  S’il  n’y  a  pas  réclamation,  les  biens  sont  vendus  par  enchères.  Cette  procédure

classique est d’ailleurs rappelée dans les différents traités931. Le produit de la vente est en général

divisé entre le roi, l’amiral, le gouverneur et les armateurs et capitaines, équipages. La division se

fait soit par dixièmes soit par tiers932. Les règlements sur les prises et la manière de les traiter une

fois de retour aux ports sont identiques entre les colonies et la métropole933.

Dans le cas des armements décidés dans un cas de nécessité, les dépenses occasionnées doivent

être remboursées sur les prises faites, une fois le dixième de l’amiral déduit, s’il a été fait aux frais

du  roi,  c’est-à-dire  sur  les  fonds  que  le  roi  destine  aux  colonies.  Si  ce  sont  les  habitants  et

négociants qui ont payé l’armement, cette somme sera consignée pour servir au prochain armement

prévu pour être à leur frais. Le reste de la prise sera partagé, un dixième pour le capitaine, un autre

pour les autorités de la colonie, un autre pour l’intendant de la colonie. Le surplus sera partagé en

930 Généralement le tiers (v. Hugo GROTIUS, op. cit., III, note 1, p. 220 sq.). On retrouve ces dispositions dans les
ordonnances françaises et la doctrine.

931 Cf. supra p. 162 sq.
932 Le partage des prises par dixièmes se trouve par exemple dans les conditions accordées par le roi à La Jonquières,

capitaine d’une compagnie franche de la  marine pour l’armement  de deux frégates  du 13 octobre 1726, le  roi
rappelle le partage des frais d’armement puis le partage du produit. Ainsi, avant un quelconque partage, un dixième
sera destiné à l’amiral, les frais de justice, stockage et autres frais seront prélevés plus les indemnités pour les
invalides de la marine qui se montent à quatre deniers par livre. Ensuite, dix pour cent iront au roi, dix autres pour
les autorités des colonies où les prises ont été menées (gouverneur, intendant), dix pour cent seront réservés aux
officiers et équipages du navire et le reste ira aux armateurs (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A25, f° 71 sq.).
On retrouve le partage des prises par tiers dans un projet tendant à la destruction des forbans et à l’augmentation du
commerce des îles françaises du 16 octobre 1718 avec un tiers pour le roi, un tiers pour les officiers et l’équipage et
le  dernier  tiers  pour l’armateur une fois  que le dixième de l’amiral  a  été  prélevé (Le roi  accepte ainsi  que le
proposant fabrique une monnaie spéciale avec une évaluation particulière qui n’aura cours que dans les territoires
français et qui sera différenciée de la monnaie officielle pour pourvoir aux dépenses (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, B5, n° 61 sq.).

933 On en a la confirmation par le projet  d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 en ces
termes : « déclare de bonne prise tous les vaisseaux et bâtiments de mer que ses dits sujets pourront prendre sur les
dits forbans ensemble leur chargement à telle somme qu’ils puissent se monter à l’exception néanmoins des navires
et effets repris sur les dits forbans qui se trouveront en nature lors de la prise et qui seront vérifiés appartenir à ses
sujets ou à ses alliés qui leur seront restitués pourvu qu’ils soient réclamés dans l’an et jour en payant le tiers de la
valeur des dits navires et effet pour tenir lieu de frais de rescousse » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n°
47).
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deux. Une moitié pour l’équipage et l’autre mise en dépôt pour l’amélioration de la colonie934.

Ces principes ne valent que si la prise a été faite par un Français. Dans le cas d’un étranger, la

reprise est  à son profit sauf si sa nation a une loi similaire à la France et  en cette matière, les

Espagnols  mis  à  part,  le  principe  du  droit  de  rescousse  est  le  même  dans  toutes  les  nations

d’Europe935. Les Espagnols, quant à eux, prévoient pour le roi un cinquième des prises936.

Rien dans la correspondance des gouverneurs ne nous indique une quelconque solution pour le

partage des prises. On peut conjecturer que les choses se font en bonne intelligence et que chaque

prise revient à la nation à laquelle le navire qui l’a effectuée appartient937. Dans les expéditions entre

plusieurs  navires,  on  considère  généralement  que  la  prise  ira  à  ceux  qui  auront  abordé  les

premiers938. Ce n’est pas une précision propre aux pirates ni aux coopérations internationales mais

on  peut aisément imaginer qu’elle s’applique également dans ces cadres-là.  C’est  sans doute le

principe sur lequel la plupart des expéditions ont fonctionné. 

Dans  le  droit  anglais  par  contre,  Molloy précise  qu’il  est  prévu que  les  prises  doivent  être

partagées également entre tous les navires qui prennent part  à l’expédition et  pas seulement au

capteur939. Ainsi, si un navire prend un bateau pirate et que les autres ne font rien, ils auront tout de

même droit à une part égale dans le butin. On considère alors que leur simple présence a découragé

l’adversaire  et  facilité  sa  prise940.  Les  droits  français  et  hollandais  sont  plus  précis  que  cela.

Bynkershoek rappelle le contenu d’un décret hollandais du 28 janvier 1631 affirmant que la prise

faite par un navire en présence d’autres purement spectateurs sera divisée entre les vaisseaux mais

que le navire qui aura fait la prise aura une part plus importante. L’auteur hollandais émet une

objection contre ce décret en affirmant que ce n’était pas la manière dont la prise a été faite qui

importait mais son auteur, et que, dans ce cas, il considérait que seul l’auteur avait des droits sur la

prise941.  Concernant  les  associations  spontanées  par  exemple,  sans  règlement  écrit  à  l’avance,

chaque navire aura un droit dans les  prises faites à proportion de sa force. On calculera donc la

934 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A25, f° 58 sq.
935 Cf. supra p. 26 sq., v. aussi Hugo GROTIUS, op. cit., III, note 1, p.220 sq.
936 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 192.
937 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 43. Dans une lettre du marquis de Champigny, gouverneur général des îles du

Vent, du 23 avril 1729, on apprend que des Anglais et des Espagnols ont pris des pirates qui avaient enlevé un navire
français. Ces pirates se sont divisés et une partie a été prise par des Anglais et l’autre par les Espagnols, chacun est
ensuite rentré dans sa colonie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A40, f° 54 sq.).

938 Jean DUMONT, op. cit., V, I, p. 540. L’article est en ces termes : « Pour nettoyer la mer de tous pirates et nuire à
ceux qui avec commission du roi d’Espagne ou en son nom viendront en mer, les vaisseaux de guerre dans de Sa
Majesté que des Provinces-Unies pourront poursuivre les vaisseaux dudit roi d’Espagne, à condition que la prise
sera pour ceux qui les premiers auront abordé et accroché lesdits vaisseaux ».

939 Charles MOLLOY, op. cit., p. 40.
940 Charles MOLLOY, op. cit., p. 40 ; Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 447 sq.
941 Il fait un parallèle intéressant entre les prises faites de cette manière et les prises faites devant un port. Le port ne

peut pas prétendre à avoir une part de prise alors que sa présence a peut-être facilité la reddition du navire pris.
Considérant cela, il n’admet pas le partage des prises entre un navire qui a agi effectivement et les autres, simples
spectateurs (v. op. cit., p. 144 sq.). Un peu plus haut, il émet une opinion sur la légalité de telles associations et met
en garde les capitaines corsaires qui n’en ont pas l’autorité (v. id., p. 141 sq.).

192



portion revenant à chaque navire selon son nombre de canons et son équipage942. Si l’on considère

que les autres navires ont aussi droit au butin, on émet une restriction en précisant que le navire qui

a fait la prise aura une part plus importante que les autres. On retrouve cette réparation à proportion

de la force des navires en droit français943.

Dans les expéditions internationales, il faut de plus distinguer les expéditions communes et les

expéditions communes mais séparées. Les expéditions communes mais séparées sont celles où les

navires des nations traquent le même pirate mais dans des endroits différents. Dans ce cadre, il est

sans doute plus facile de régulariser puisque les nations se partagent un territoire. Ainsi, le jugement

des prises est plus facile à comprendre puisque les navires qui prennent le pirate seront selon toute

vraisemblance  de  la  même  naturalité.  Le  véritable  problème  arrive  quand  les  navires  restent

ensemble pendant toute l’expédition. Mais là encore, aucune solution ne transparaît.

Ce partage des  prises est encadré et les butins doivent normalement être ramenés dans le  port

d’appartenance du navire. Un Français ira dans une colonie française et un Anglais dans une colonie

anglaise944. On ne peut normalement pas vendre les biens qu’on a pris dans le port d’un allié bien

qu’on puisse y relâcher945. De plus, par accord tacite, les vaisseaux avec des prises ne peuvent pas

demeurer plus de vingt-quatre heures dans les ports des alliés946. Valin émet toutefois une exception.

Cette règle des vingt-quatre heures ne court selon lui qu’uniquement si le vaisseau étranger a fait

une prise sur un allié ou un neutre. En cas de prise sur un pirate, cette règle ne tient plus et il peut

dès lors rester dans le port autant qu’il le souhaite947. Par traités, il est souvent prévu que les prises

peuvent être conduites dans n’importe quel port sans payer de frais supplémentaires948. Il semblerait

942 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 144 sq.
943 René-Josué VALIN,  op. cit.,  II,  p. 369. Il  pose cependant une distinction ; si  ce partage est  admis entre deux

vaisseaux du roi  ou entre les  vaisseaux royaux et  les  corsaires,  il  n’admet  pas  ce  partage  entre des  corsaires.
Rejoignant Bynkershoek, il affirme qu’il faut, pour que des navires corsaires se partagent une prise, que tous les
navires aient contribué physiquement à la prise et non pas uniquement en spectateur (id. p. 403 sq.).

944 Le roi précise ainsi que la frégate envoyée pour lutter contre les pirates doit ramener ses prises au port puis ensuite
faire  embarquer les  équipages sur  des  navires  marchands pour la France et  faire  amener les  bâtiments pris  en
métropole par les matelots supplémentaires afin que les procès soient faits par les amirautés des ports de métropole
(v. lettre du conseil de la marine à l’administrateur du 18 mars 1699, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B20, f° 131).
On trouve la même règle concernant les Hollandais (v. Roberto BARAZZUTTI, « La Guerre de course en Zélande
lors du règne de Louis XIV » dans Revue Chronique dʼHistoire Maritime, N° 45, 2001, pp. 16-30. p. 7).

945 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 278 sq.
946 C’est l’article 14 du titre IX du livre III de l’ordonnance de 1681 qui prévoit cela.
947 René-Josué VALIN, op.  cit., II, p.  273.  Cette  précision semble être  fondée sur  la  pratique  puisque dans une

réclamation de 1776, on rappelle le principe selon lequel on ne peut pas débarquer de marchandises volées sur des
alliés dans les ports étrangers sans jugement préalable. Il s’agissait en l’espèce d’un capitaine anglais, volé par des
rebelles français qui avaient débarqué dans une colonie anglaise, avaient pris sur le navire une somme d’argent avant
de retourner à la Martinique avec. Le marchand anglais espère que cet argent sera considéré comme volé puisqu’il
n’y a eu aucun jugement dans la colonie anglaise et que la justice française le lui rendra (v. A.N.O.M. , Sec. Mar.,
Pers. Col. Anc., E373).

948 On trouve cette disposition à l’article 21 du traité de commerce 26 juin 1714 entre l’Espagne et les Provinces-Unies
(v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., VIII, pp. 32-33), à l’article 25 du traité du
19 novembre 1794 entre l’Angleterre et les  États-Unis (v.  id., VIII, p. 208), à l’article 5 de la convention du 8
octobre 1782 entre la Hollande et les États-Unis (v. id., VIII, p. 269 sq.), aux articles 19 et 21 D du traité entre la
Prusse et les États-Unis du 10 septembre 1785 (v. id., VIII, pp. 295 et 297), aux articles 19 et 21 entre les mêmes du
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que les prises des expéditions communes pourraient donc être vendues dans un même port, évitant

aux navires français de rentrer en France si le port anglais est plus proche.

Dans une lettre du 8 septembre 1721, on apprend que le gouverneur français a accueilli un navire

anglais,  Le Hector, commandé par M.  Brem. Dans le même temps, il a appris la présence d’un

pirate à la Dominique. Le capitaine anglais a donc écourté son séjour et est parti pour lui donner la

chasse, promettant que s’il l’attrapait,  il  le ramènerait dans  le port français pour qu’il soit jugé,

même s’il était plus proche des îles anglaises949. Il n’a finalement pas pu attraper le pirate950. Cette

lettre nous fait donc dire que les prises doivent finalement être rapportées dans la nation du vaisseau

capteur, comme il est de coutume d’ailleurs.

Cependant,  afin  d’éviter  que le  bénéfice des  prises  ne revienne à  un État  qui  n’a pas  payé

l’armement, on prévoit souvent que les procès et leurs jugements ne peuvent être faits sur place. Les

officiers normalement compétents pour  juger les prises ne peuvent ainsi pas connaître des  prises

faites par des alliés et doivent laisser repartir le vaisseau et sa prise vers le lieu où il a armé951. Une

exception toutefois. Les Anglais et les Français observent souvent que les prises de l’un et de l’autre

pourront être jugées dans les ports de l’une et l’autre par les autorités compétentes952.

Il semblerait finalement que les capitaines des vaisseaux aient ainsi le choix quand ils coopèrent

dans la lutte contre les pirates. Ils peuvent soit relâcher chez leurs compagnons soit continuer leur

route  et  rentrer  chez  eux  pour  y  faire  les  procédures.  Les  ports  de  relâche  ne  sont  pas

automatiquement  nommés lorsque les souverains règlent  des  armements.  Par exemple,  dans les

conditions d’armements accordées à Jonquières, on ne précise pas le port de préférence où il doit se

rendre.  Il  est  simplement  disposé :  « s’il  fait  des  prises,  il  les  conduira  dans  les  îles  les  plus

11 juillet 1799 (v.  id., VIII, pp. 312 et 314), aux articles 18-4 et 19 du traité entre les  États-Unis, la Suède et la
Norvège du 3 avril 1783 (v. id.,  VIII, pp. 345-346), à l’article 19 du traité du 6 février 1778 entre la France et les
États-Unis (v. id.,  I, p. 467 sq.),à l’article 11 du traité 24 février 1677 entre la France et l’Angleterre (v. id.,  II, p.
31),à l’article 36 du traité du 11 avril 1713 entre les mêmes (v.  id., II, p. 71 sq.) et à l’article 5 du traité entre le
Portugal et la France du 20 août 1797 (v. id., III, p.15).

949 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 267.
950 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 186. C’est une lettre du 26 février 1722 qui nous l’apprend.
951 On trouve cette disposition à l’article 21 du traité de commerce 26 juin 1714 entre l’Espagne et les Provinces-Unies

(v. Pierre Louis Auguste HAUTERIVE et Ferdinand DE CUSSY, op. cit., VIII, pp. 32-33), à l’article 25 du traité du
19 novembre 1794 entre l’Angleterre et les  États-Unis (v. id., VIII, p. 208), à l’article 5 de la convention du 8
octobre 1782 entre la Hollande et les États-Unis (v. id., VIII, p. 269 sq.), aux articles 19 et 21 D du traité entre la
Prusse et les États-Unis du 10 septembre 1785 (v. id., VIII, pp. 295 et 297), aux articles 19 et 21 entre les mêmes du
11 juillet 1799 (v. id., VIII, pp. 312 et 314), aux articles 18-4 et 19 du traité entre les  États-Unis, la Suède et la
Norvège du 3 avril 1783 (v. id., VIII, pp. 345-346), à l’article 19 du traité du 6 février 1778 entre la France et les
États-Unis (v. id., I, p. 467 sq.), à l’article 11 du traité 24 février 1677 entre la France et l’Angleterre (v. id., II, p.
31),à l’article 36 du traité du 11 avril 1713 entre les mêmes (v.  id., II, p. 71 sq.) et à l’article 5 du traité entre le
Portugal et la France du 20 août 1797 (v. id., III, p.15).

952 On trouve cette disposition dans plusieurs traités signés entre les deux puissances, notamment à l’article 11 du traité
du 24 février 1677 (v. id., II, p. 31), à l’article 30 du traité du 11 avril 1713 (v. id., II, p. 68 sq.) et à l’article 32 du
traité du 26 septembre 1786 (v. id., II, p. 111).
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prochaines des lieux où elles auront été enlevées pour y être jugées en la manière ordinaire »953. Il

n’est  pas  spécifié  explicitement  qu’il  doive  les  ramener  sur  l’île  française  la  plus  proche mais

simplement sur l’île la plus proche. Compte tenu des accords internationaux entre les pays, il n’est

donc pas  possible  d’exclure la  possibilité  que les  navires  français  faisant  la  chasse aux pirates

n’aillent pas porter leurs prises dans des ports anglais et espagnols. En ce cas, les dix pour cent

prévus pour les autorités des îles où le jugement de prise se fait iront à des étrangers alors que

l’armement était français au départ. Mais l’inverse est également possible. D’ailleurs, les dix pour

cent prévus pour les autorités de l’île ne sont à verser qu’en cas de prise sur un pirate, probablement

parce que les accords internationaux sont en ce sens.

Si l’armement a été fait par les fonds royaux, ce n’est donc pas nécessairement l’investisseur de

départ qui se rembourse et l’on peut aboutir à  une inégalité entre les deux nations. Elles auront

investi plus ou moins les mêmes choses mais le retour sur investissement aura été davantage en

faveur de l’une. L’absence de clause ou de législations à cet égard empêche la certitude quant à

cette matière.

C’est en raison de cet imbroglio dans les conditions de partage des prises, qu’en 1725, les lords

de Newcastle refusent l’armement conjoint avec la France. Ils précisent que les vaisseaux anglais

sont  suffisants  mais  ce  n’est  qu’une  raison subsidiaire  et  toutes  leurs  doléances  concernent  ce

partage des prises après l’expédition. Ils rappellent que dans le cas des captures de pirates, les biens

doivent être ramenés pour être jugés par l’amirauté.  Ceux trouvés à bord des vaisseaux pirates

doivent  être  conservés  par  les  officiers  de  l’amirauté  pendant  un  an  et  un  jour  pour  que  les

propriétaires aient le temps de se manifester. Ils estiment que cela est contraire à la proposition du

souverain français954. On retrouve exactement les mêmes règles chez les Français. En fait, ce que les

Anglais  veulent  dire,  c’est  que pendant  une expédition commune sur les  pirates,  les  biens  pris

pendant que les navires sont ensemble doivent être divisés entre les différents commandants. Ce

partage des biens repris sur les pirates complique les réclamations des biens par leurs propriétaires

légitimes ; en effet, il faut qu’ils retrouvent quel navire a pris leurs biens, espérant que, s’ils en ont

plusieurs,  un  seul  capitaine  les  a  pris  conjointement.  Autrement,  ils  devront  faire  autant  de

réclamations qu’il y aura d’amirautés concernées.

Pour bien comprendre les mécanismes, prenons un exemple. Imaginons qu’un navire A anglais,

commandé par le capitaine B, et un navire F français, commandé par le capitaine D, s’associent

pour chasser les pirates. Ils capturent des bateaux pirates avec plusieurs biens dont 1, 2, 3 et 4 qui

appartiennent au propriétaire P. Lorsqu’ils se séparent, B et D se partagent les biens. B prend les

953 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A25, f° 70v.
954 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 258.
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biens 1 et 2 et D les biens 3 et 4, puis ils retournent chacun dans leur port d’origine, anglais pour B

et français pour D. Si P veut recouvrer ses biens, il devra procéder à des demandes de restitution à la

fois dans le port anglais et dans le port français, du moins, s’il est parvenu à savoir dans quel port se

trouvaient ses biens. On voit bien effectivement la complexité de la situation. L’inquiétude des lords

anglais est donc tout à fait légitime.

Ces  questions  ne  trouvent  d’ailleurs  pas  de  réponse  explicite  dans  les  ordres  du  roi  ou  les

correspondances des gouverneurs. On ne peut que spéculer quant à la façon dont les prises étaient

effectivement réparties entre les différents protagonistes lors d’une expédition commune. Le partage

devait se faire de la manière la plus équitable possible, comme il était de coutume entre des navires

de même naturalité.  Le principe se transposait  assez facilement  avec des navires  de naturalités

différentes955.  C’est d’ailleurs ce qui ressort de cette désapprobation anglaise et les propriétaires

devaient se débrouiller pour récupérer leurs biens. Le fait que les procédures anglaise et française

soient très proches facilitait les choses d’un certain point de vue mais cette hypothèse de plusieurs

biens étant sans doute source de complication.

Outre  les  biens  repris  sur  les  pirates,  une  autre  complication  émerge  lors  d’une  expédition

commune : ce sont les pirates eux-mêmes. L’intérêt de faire des expéditions communes était de

contrer et de réprimer efficacement les pirates. Il faut aussi leur assurer des procédures rapides afin

de dissuader ceux qui voudraient les imiter. Les Anglais rappellent que les pirates sont pris, jugés et

exécutés dans les colonies sans considération de naturalité. Ainsi, cette dénationalisation des pirates

implique automatiquement que tous les princes et souverains les amènent rapidement devant les

institutions  judiciaires  et  par  le  biais  de  leurs  militaires956.  Ils  sont  donc  partisans  que  chaque

capitaine ramène les pirates chez lui. Ils ne précisent pas davantage le problème soulevé par les

expéditions conjointes. Ils estiment que les expéditions communes sont un frein à un procès rapide

des pirates mais ils n’expliquent pas en quoi. En effet, il est difficile de comprendre en quoi la

répartition  équitable  des  prisonniers  entre  les  capitaines  des  navires  et  leur  jugement  dans  des

colonies différentes seraient un frein. En tout cas, ils ne donnent aucun argument là-dessus et se

contentent de fonder un principe de compétence des États en fonction de la naturalité du preneur.

Sans doute parce que les Anglais considèrent la piraterie comme un sujet de droit civil et non de

955 On a un exemple de règlement touchant les prises faites par plusieurs corsaires du 4 juillet  1703. Le règlement
indique qu’un « corsaire ne pourra prétendre part en une prise que lorsqu’elle aura été faite lui étant à la portée du
canon, sur quoi en cas de contestation, on s’en rapportera à la déposition des prisonniers, à l’exception néanmoins
d’un cas  particulier  qui peut  se rencontrer, qui  est  qu’un corsaire qui donnerait  chasse à  un bâtiment  si  le  dit
bâtiment en prenant chasse était pris par un autre corsaire qui se trouverait sous le vent, celui qui aurait commencé la
chasse aura part à la prise, quoiqu’il ne se trouvât pas à la portée du canon lorsqu’elle se serait rendue  » (v. Louis-
Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 702).

956 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 259.
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droit  international957.  Les  lords  de  Newcastle concluent  ainsi  que  les  mesures  prises  pendant

l’expédition de 1721 étaient une erreur mais ils ne les détaillent pas958.

Il est donc très difficile avec le peu de sources dont on dispose, de comprendre les mécanismes

précis qui régissent les expéditions internationales. Si les débuts sont faciles à appréhender,  les

considérations économiques sont plus chaotiques et dépendent en grande partie de l’entente des

nations  entre  elles  et  de  celle  des  capitaines.  Étant  en  grande  partie  fondées  sur  des  intérêts

économiques, les expéditions sont nécessairement sources de tensions, déjà au niveau national et

davantage encore au niveau international. On ne peut cependant pas nier leur existence ni les efforts

constants des nations pour essayer de faire bloc contre la piraterie.

La  piraterie  étant  une  infraction  aux  conséquences  universelles,  les  nations  utilisent

naturellement des mécanismes internationaux pour mettre en place une répression efficace. Avec

l’expansion d’une certaine forme de droit international, elles arrivent, par le biais de conventions, à

mettre en place des principes qui régissent la poursuite du pirate. Si, en théorie, cette poursuite est

facilitée par des mesures gouvernementales faciles à mettre en place, la pratique est toute autre. Les

colonies,  étant  les  premières  cibles  de  la  piraterie,  tentent  tant  bien  que  mal  de  satisfaire  les

exigences des  traités tout en préservant leurs intérêts économiques, souvent fragiles. Malgré les

tensions  vivaces  entre  les  nations,  les  gouverneurs  parviennent  à  matérialiser  physiquement  les

idées et envies des nations exprimées dans les traités. Les premières coopérations internationales

répressives voient donc le jour afin de lutter contre la piraterie. Elles sont imprécises, sapées par les

intérêts coloniaux mais certaines d’entre elles sont efficaces.

Cependant,  cette  phase  de  répression  ne  suffit  pas  à  endiguer  la  piraterie  qui  asphyxie  les

colonies  et  les  nations  se  tournent  vers  un  autre  mécanisme,  dont  la  portée  est  très  souvent

internationale, l’amnistie.

957 Cf. infra p. 320 sq.
958 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 259.
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Section 2 - Des moyens nationaux aux conséquences internationales     :  les

amnisties

Les États prennent conscience que la coalition internationale ne suffit pas toujours pour lutter

contre la piraterie. Les pirates, par le biais de la flibuste, ont réussi à se rendre indispensables dans

les colonies. Mais leur obstacle au commerce finit par devenir insurmontable. Les nations décident

de les exterminer par tous les moyens. Et le moyen coercitif, s’il est le premier auquel on pense,

n’est pas le seul à avoir  été utilisé par les puissances européennes contre le pirate.  Les nations

tentent, par le biais des amnisties, de récupérer des pirates afin d’en faire des colons et de profiter de

leur connaissance du pays ainsi que de leur main d’œuvre. Pour ce faire, les pays émettent des

amnisties, promettant le pardon aux pirates en échange de leurs savoir-faire et de leurs promesses de

faire  vivre  leurs  colonies.  Mais  l’amnistie  n’est  pas  un  acte  anodin  et  elle  possède  plusieurs

caractéristiques  qui  la  rendent  particulière  comme  acte  juridique  (Paragraphe  1).  De  plus,  au

moment où les relations internationales se font plus présentes,  elles représentent  une source de

problèmes importante quant à sa portée et à son application (Paragraphe 2).

Paragraphe 1- L’amnistie : un acte juridique extraordinaire

L’amnistie  est  l’illustration  concrète  du  pouvoir  de  grâce  des  souverains.  Elle  fait  partie

intégrante  des  outils  de  droit  pénal  à  disposition  des  États  même  si  elle  n’est  pas  le  premier

instrument auquel on pense. Il n’est donc pas surprenant d’observer la présence d’amnisties quand

on s’intéresse à la piraterie. Tout comme les autres criminels, les pirates ont pu, eux aussi, et pour

diverses raisons, bénéficier de la procédure de l’amnistie. C’est un outil purement national mais qui,

appliqué  aux  pirates,  revêt  un  caractère  très  particulier  et  se  place  à  mi-chemin  entre  le  droit

international et le droit pénal national (I). De plus, elle a vocation à trouver une application dans les

colonies où le système juridique est un peu différent de la métropole, nécessitant des conditions

pour son application et son exécution (II).

I-  L’amnistie  pour  les  pirates :  le  droit  de  grâce  des  souverains  dans  son

application internationale

L’amnistie est souvent confondue avec le droit de faire grâce. Ce dernier est une prérogative des

souverains qui n’a vocation à s’appliquer que dans le cadre de la loi pénale et à l’intérieur des
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frontières de l’État. L’amnistie, en revanche, est employée en droit international, à l’intérieur des

traités  de  paix  ou  bien  dans  les  relations  d’une  nation  avec  des  rebelles.  Les  deux  procèdent

cependant de la même logique :  le pardon des offenses passées. La différence entre la grâce et

l’amnistie est subtile mais disparait quand il s’agit de piraterie. Les amnisties données aux pirates

sont intrinsèquement liées au droit de grâce puisqu’elles procèdent du droit pénal tout en ayant une

dimension  internationale  incontestable  du  fait  du  sujet  de  droit  auquel  elles  ont  vocation  à

s’appliquer. Elles sont donc différentes à la fois des amnisties communes et des grâces et pardons

(A) et sʼen distinguent par plusieurs particularités (B).

A-Les distinctions sur l’exercice du pardon par les souverains

L’étude de la doctrine permet de comprendre la séparation que les auteurs font entre l’amnistie et

le droit de grâce. Le droit de grâce semble plus interne et lié au droit pénal alors que l’amnistie est

plus internationale et a vocation à se retrouver dans les traités, notamment ceux passés en vue de la

paix. Pourtant, de part leur nature similaire, on retrouve les mêmes dispositions pour l’un et l’autre

mais il paraît plus juste de les traiter séparément.

Concernant le droit de grâce, Grotius est l’un des premiers à reconnaître la possibilité pour les

souverains  de  pardonner  aux  criminels959.  Edward  Coke  emploie  les  termes  de  clémence,

miséricorde et grâce du souverain qui sont transmis aux sujets par les pardons royaux960. Pufendorf

donne une justification de ce pouvoir accordé au souverain. Il estime que les sanctions prévues par

la loi  ne prennent pas en compte les  circonstances particulières ni « la situation des affaires de

l’État »961. Rutherforth ajoute que, puisque les hommes possèdent la possibilité de punir, ils ont

également la possibilité de s’en abstenir962. Le souverain peut soit l’appliquer directement soit sur

demande963.

Le droit  de faire grâce n’est  cependant applicable qu’en fonction des  circonstances. Et il  ne

s’étend pas nécessairement à tous ceux qui ont commis la même infraction964. Les souverains restent

tenus de punir les coupables dans le but de protéger la société. Le droit de grâce allant donc à

l’encontre de leurs obligations, il est nécessaire de le manier avec parcimonie et seulement quand

les raisons de le faire sont importantes965. Pufendorf précise aussi que si le pardon permet d’avoir

une meilleure réussite dans la répression du crime que la punition, il ne faut pas hésiter à gracier966.

959 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 424 sq.
960 Edward COKE, op. cit., III, p. 233.
961 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 357 sq. 
962 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., I, pp. 427, 428.
963 Edward COKE, op. cit., III, p. 233.
964 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 358.
965 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 358.
966 Id., II, p. 359. Il exprime cela en faisant un parallèle entre la peine et l’objectif qu’elle est censée atteindre  : « Cela
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Considérant l’importance et les conséquences potentielles du pardon, les Anglais ont limité le

pouvoir de leur souverain en cette matière967. On distingue ainsi les meurtres, vols et crimes contre

la paix. Dans leurs cas, le pardon du roi ne peut être accordé que si le roi en a fait la promesse, le

parlement devant néanmoins entériner la décision. Dans le cas de pardon sur la base de fausses

déclarations, la grâce sera annulée. Si le pardon est proclamé pour un meurtre, une trahison ou un

viol, pour qu’il soit valable, il faut que le crime soit explicitement nommé968.

Grotius et Pufendorf distinguent dans l’exercice du droit de grâce deux périodes. Celle se situant

avant  l’établissement  des  lois  pénales  et  celle  après.  Ils  considèrent  ainsi  que  le  pardon  peut

s’appliquer dans la première période car il ressort du droit naturel qui s’applique automatiquement

en l’absence de lois ou pour pallier le silence du législateur969. La seconde période est plus difficile

mais les deux auteurs acceptent tout de même le principe du droit de grâce après l’établissement de

lois pénales. Même si  ces lois obligent les États  à respecter les peines qu’ils  ont édictées pour

sanctionner un comportement, Grotius leur reconnaît la possibilité de ne pas les appliquer s’il y a un

motif valable970. Pufendorf le suit de nouveau et précise qu’on peut suspendre les effets d’une loi

envers  certaines  personnes  ou  dans  certaines  circonstances.  Il  ne  reconnaît  ce  pouvoir  qu’au

souverain toutefois971.

Les auteurs sʼaccordent à dire que le pouvoir de faire grâce nʼappartient qu’au souverain. Ainsi,

puisque c’est le corps exécutif qui détient le pouvoir de dispenser les lois, il peut aussi, quand c’est

nécessaire, s’abstenir et faire une exception. Pour lui, la grâce est un attribut de la souveraineté mais

elle est  limitée,  comme pour tout le reste,  par le bien de la société,  l’intérêt  général972.  Seul le

souverain peut donc décider de remettre une peine s’il y voit l’intérêt de la société973.

LʼAnglais Edward Coke estime que le pardon du roi peut se donner avant la sentence ou après et

qu’il peut tout excuser, du crime à la simple dette974. Il n’exclut du pardon royal que la corruption du

sang, c’est-à-dire lorsque les enfants du condamné ont été déshérités des biens, qui requiert selon lui

dépend de la liaison qu’il y a entre la peine et les fins pour lesquelles elle a été établie. Si donc, en certains cas, ces
fins ne sont pas moralement nécessaires, comme, s’il ne paraît pas à propos de publier un certain crime, ou s’il se
présente de l’autre côté des fins qui ne sont pas moins avantageuses ou nécessaires , je veux dire, si en faisant grâce
on peut procurer autant ou même plus d’utilité, enfin si l’on peut obtenir plus commodément par une autre voie ce
que l’on se propose dans la punition des crimes, rien n’oblige alors précisément et indispensablement à punir ».

967 Edward COKE, op. cit., III, p. 233.
968 Id., III, p. 236.
969 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 424 sq., Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 358.
970 Hugo GROTIUS, op. cit., II, pp. 427, 428.
971 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 361. Il ne reconnaît pas cette compétence aux magistrats qui doivent

suivre les lois en toutes circonstances. 
972 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 165.
973 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 169.
974 Il  emploie ces  termes :  « A pardon is a work of mercy,  whereby the king either  before attainder,  sentence or

conviction,  or  after,  forgives  any crime,  offence,  punishment,  execution,  right,  titke,  debt,  or  duty temporal  or
ecclesiastical : all that is forfeited to the king by any attainder, he may restore by his charter  » (v. Edward COKE,
op. cit., III, p. 233).
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l’autorité du parlement975.

Rutherforth est un peu à contre-courant puisqu’il  ne reconnaît  pas que le droit  de grâce des

souverains mais affirme ainsi que les juges et magistrats ont leur part dans la responsabilité d’une

grâce. Ils doivent cependant avoir comme première préoccupation la volonté du public976. Il y a

deux manières pour la clémence du roi de s’appliquer : soit par la remise complète de la sanction

déjà prononcée qu’on appelle pardon, soit par la latitude des juges à apprécier de la façon la plus

souple possible avant de punir le criminel977. On considère ainsi que le droit de punir va de pair avec

le droit de ne pas punir. Et puisqu’on a le droit de ne pas punir, on a également le droit de ne punir

que légèrement978. Dans ce cas, il faut trouver le niveau de sanction qui est suffisant pour réprimer

ou corriger le criminel.

Le  droit  de  grâce  fait  donc  partie  intégrante  du  pouvoir  royal  mais  il  est  limité  par  les

circonstances et la doctrine pose deux types de raisons possibles pour l’exercice du droit de grâce.

Les premières sont inhérentes à la peine, lorsque celle-ci est considérée comme disproportionnée

par rapport à l’infraction qu’elle sanctionne. Si Grotius prône toujours pour un droit de grâce dans

ce cas, Pufendorf est davantage dans l’optique d’une abolition de la loi pour ne pas laisser perdurer

une différence de punition entre les gens979. Il ne reconnaît ainsi que le second type de raisons,

celles qui sont extérieures à la loi, pour affirmer l’existence du droit de grâce. Ces raisons tiennent

en différents facteurs comme par exemple la personne du criminel et de sa famille, sa repentance, sa

volonté  de  s’insérer  dans  la  société  ou  encore  les  mauvais  effets  que  la  sanction  aurait  sur

l’ensemble de la société980. Rutherforth est de nouveau à contre-courant puisqu’il préfère présenter

les raisons qui pourraient compromettre l’exercice de la grâce. Ce sont des raisons qui tiennent soit

du criminel soit du crime. Il écarte ainsi les récidivistes. De plus, il considère que l’exemplarité de

la  peine peut,  quand elle  est  nécessaire  à  la  prévention d’une répétition du crime par d’autres,

écarter la possibilité d’une amnistie ou d’une punition moindre. La facilité de la commission du

crime est elle aussi à prendre en considération. Rutherforth considère ainsi que plus un crime est

facile à commettre, plus la punition doit être sévère parce que la seule dissuasion que le criminel

aura pour l’empêcher de commettre l’infraction sera la peur de la sanction. Alors que si l’infraction

975 Id., III, p. 233.
976 Il admet cependant que c’est la société, l’État, qui possède le droit entier de punir et de pardonner, sans aucune

restriction, parce qu’il n’y a que lui pour savoir quoi punir et quoi pardonner, en fonction de sa propre notion du bien
et du mal. Puisque c’est le pouvoir législatif qui fait part de la volonté de l’État, le corps exécutif doit agir sous sa
limite. Ainsi, il doit punir sous l’égide de la loi mais il a la possibilité de ne pas punir quand la constitution du
gouvernement  l’y autorise.  Le  pouvoir  de pardonner dans ce cas  est  plus  une prérogative distincte du pouvoir
exécutif (v. Thomas RUTHERFORTH, op. cit., I, p. 432, II, pp. 194, 195).

977 Id., I, p. 427.
978 Id., I, p. 427 sq.
979 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 428 sq., Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 361.
980 Id., II, p. 361 sq.
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est difficile à commettre, le criminel pourra être découragé par la difficulté de l’entreprise981.

Le droit de grâce est donc applicable à un criminel en particulier davantage qu’à une infraction.

C’est le criminel, que le souverain veut gracier, qui bénéficie de la grâce et non ses complices ou

toutes  les  personnes  qui  ont  commis  le  même  crime  que  lui.  Elle  est  donc  nécessairement

individuelle, ce qui rend plus difficile son application aux pirates.

Une autre  façon de pardonner  est  matérialisée  par  les  amnisties.  Mais  elles  sont  traitées  de

manière différente  par  les  auteurs.  Elles  sont  souvent  comprises  dans  les  traités  de  paix  et  les

auteurs les considèrent comme une caractéristique essentielle des traités de paix982. D’ailleurs, Vattel

les cantonne exclusivement au domaine international983. L’amnistie ou l’article la consacrant doit

nécessairement être exprimé dans les traités de paix et si elle n’est pas clairement explicite, elle est

de toute manière implicite puisque inhérente au principe même de la paix984. Pour autant, Wolff

considère qu’elle doit avoir été convenue auparavant pour qu’elle soit due985. Il faut donc qu’elle

transparaisse dans la volonté des parties.

Les effets de l’amnistie ont cours à partir du moment de sa publication et de son acceptation 986.

Une  amnistie a  pour conséquence première l’oubli  de tout  ce qui  s’est  passé avant987.  Tous les

dommages sont ainsi oubliés et l’on n’est plus fondé à demander réparation pour eux988. La seconde,

c’est que tout ce dont il n’est pas question dans l’acte d’amnistie ou du traité reste en l’état où il

était au moment de la conclusion du traité ou de la publication de l’amnistie989. Ainsi, les terres ou

objets que les ennemis auront saisis demeureront dans leur propriété sauf clause contraire990.

L’amnistie ne s’étend donc pas aux actions faites pendant la guerre, aux dettes contractées avant

ou pendant la guerre, aux injures faites avant mais qui n’ont pas entraîné la guerre ou celles faites

en dehors de la guerre991. De manière générale, on ne peut pas étendre l’amnistie à des choses qui

sont sans rapport avec soit la guerre terminée par le traité dans lequel elle est inscrite, soit les actes

ou crimes qui ont justifié la prise d’une amnistie. À moins, bien évidemment, que la volonté du

981 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., I, p. 429 sq., Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 169.
982 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 266, Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 234. On trouve ainsi une pareille

clause aux articles 2, 16 et 23 du traité de paix entre Charles VI et Louis XIV du 6 mars 1714 (v. Jean DUMONT,
op. cit., VIII, I, p. 416 sq.) ou à l’article 2 du traité de paix entre l’Espagne et les Provinces-Unies du 26 juin 1714
(Id., p. 427 sq.).

983 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 266.
984 Id., II, p. 266.
985 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 234.
986 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 241.
987 Id., II, pp. 241, 266.
988 Id., II, p. 267.
989 Id., II, p. 266 sq.
990 Id., II, p. 273.
991 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 235.

203



souverain dans ce sens n’ait été exprimée992. Concernant les particuliers, leurs dettes, leurs contrats

ou leurs  délits  ne sont pas remis  par l’amnistie993.  Il  faut ajouter  que Grotius a exactement  les

mêmes opinions mais qu’il n’emploie pas le terme amnistie994.

L’amnistie  en droit  international  est  donc une clause particulière  des  traités  de paix et  n’est

valable que pour un seul acte : la guerre visée expressément par le traité. Elle ne peut donc pas être

individuelle, comme la grâce.

En plus de l’amnistie comprise dans les traités de paix, les auteurs soulèvent le cas des amnisties

accordées aux rebelles995. Pour Vattel, il est nécessaire pour calmer les ardeurs du peuple, de lui

donner ce qu’il demande et, si jamais le peuple ne demande rien de spécial, il faut accorder une

amnistie  au  plus  grand  nombre  pour  que  les  troubles  cessent996.  Le  souverain  peut  cependant

excepter des effets de l’amnistie les auteurs des troubles, les chefs et les faire juger puis punir s’ils

sont jugés coupables. Wolff affirme que dans ce cas, l’amnistie est faite en vertu de la convention et

non en  vertu  du pouvoir  du souverain seul997.  De la  même façon que  pour  l’amnistie  en droit

international, nul ne pourra être accusé des crimes qu’il a commis pendant la rébellion998. C’est

donc la volonté contractuelle du souverain qui permet l’amnistie et non le droit qu’a le souverain

d’accorder la grâce. Wolff distingue donc l’amnistie en droit international de l’amnistie en droit

pénal en changeant son fondement.

Ainsi l’amnistie accordée aux rebelles est particulière puisqu’elle se rapproche de l’amnistie en

droit  international  en  ce  qu’elle  ne  concerne  qu’un acte  bien  particulier  et  non  des  personnes

nommément visées. Elle se rapproche de la grâce puisqu’elle est un acte éminemment national et

n’a  aucune  portée  internationale,  la  sédition  et  la  rébellion  n’ayant  aucune  conséquence

internationale, à moins qu’elles n’entraînent la naissance et la reconnaissance d’un nouvel État.

Il y a donc deux manières pour les souverains de pardonner : par le biais de la grâce pour des

criminels de droit  commun,  par le biais  des amnisties  pour les rebelles et  leurs  ennemis.  Si la

plupart des auteurs distinguent ces deux modes, beaucoup d’éléments les rapprochent. Ils sont tous

deux issus du droit  et  de la  volonté du souverain de pardonner  les offenses  commises.  Ils  ont

également les mêmes conséquences juridiques : la rémission de la peine et l’oubli des infractions.

La seule distinction qui perdure réside dans la différence de niveau auquel ils sont émis. La grâce et

le  pardon sont  des  actes  juridiques  nationaux alors  que les  amnisties  sont  des  actes  juridiques

992 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 267.
993 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 235.
994 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 374 sq.
995 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 170.
996 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 241.
997 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 170.
998 Id., II, p. 237.
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internationaux. Une seule amnistie est un acte juridique national, celle faite pour les rebelles.

Le  seul  auteur  à  rapprocher  formellement  amnistie  et  droit  de  grâce  est  Wolff.  Pour  lui,

l’amnistie c’est « l’oubli ordonné pour toujours pour des injures et des crimes commis » et elle est

permise dans la même limite que le droit de grâce, c’est-à-dire, le bien de la société999. D’ailleurs, il

traite de l’amnistie juste après le droit de grâce1000. Le pardon est quelque chose de différent pour lui

puisqu’il n’entraîne pas automatiquement la rémission de la peine ou l’abstention de l’exercice du

pouvoir coercitif1001. Par contre, il rejoint Rutherforth sur le fait qu’il faut se contenter d’une peine

minimum quand elle suffit à atteindre le but fixé par la loi1002.

On  considère  généralement  que  lʼamnistie  et  la  grâce  produisent  les  mêmes  effets.  Les

infractions commises avant sa passation sont donc oubliées et le coupable ne peut plus être jugé ou

condamné par rapport à ces dernières1003. Les raisons avancées pour l’amnistie en droit pénal sont

exactement les mêmes que pour le droit de grâce. Ainsi, elle peut être envisagée lorsque l’amnistie

est le plus sûr moyen pour faire cesser l’infraction ou empêcher la récidive. Si la sanction est moins

efficace, c’est l’amnistie qui doit être préférée1004. Elle est faite par le supérieur automatiquement et

par  nul  autre1005.  Il  la  considère  comme  une  rémission  de  peine,  au  même  titre  que  la  grâce

d’ailleurs1006.

Il n’est donc pas étonnant que la confusion entre l’amnistie et la grâce soit faite. Les mécanismes

sont les mêmes mais la portée diffère. La grâce paraît être une conséquence du droit pénal alors que

l’amnistie fait suite à un traité de paix ou une cessation d’hostilité avec des rebelles. Elle a ainsi un

domaine d’application beaucoup plus large que la grâce même si elle procède du même pouvoir de

l’État qui la donne. L’amnistie est donc une notion beaucoup plus internationale que la grâce. Il est

intéressant de constater que les pirates ne seront pas l’objet de grâce mais d’amnistie, signe sans

équivoque qu’ils sont bel et bien des objets de droit international. C’est tout l’enjeu de l’amnistie

accordée aux pirates.

Cette application de l’amnistie à la piraterie n’apparaît chez aucun auteur de l’époque. Il est

pourtant indéniable qu’elle a été utilisée par les États et, afin de comprendre ses mécanismes et son

intérêt,  on  peut  la  rapprocher  de  l’amnistie  faite  aux  rebelles.  Elle  obéit  en  effet  aux  mêmes

principes. Elle n’est pas contenue dans un traité de paix, puisque les États ne signent pas de traités

999 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., II, p. 169.
1000 Cette précision est importante. Grotius, Pufendorf, Rutherforth ne traitent pas d’amnistie dans leur ouvrage mais

uniquement du droit de faire grâce. Vattel en parle mais bien après le droit de grâce et uniquement dans le domaine
international.

1001 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 61.
1002 Id., I, p. 61.
1003 Id., II, p. 169.
1004 Id., II, p. 170.
1005 Id., II, p. 170.
1006 Id., II, p. 170.
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avec les pirates. Elle n’est pas non plus contenue dans une grâce particulière, accordée à une seule

personne par le souverain. Elle se rapproche ainsi de celle donnée en faveur des rebelles par le fait

qu’il s’agit d’un acte unilatéral de la part d’une nation et qu’elle s’adresse le plus souvent au plus

grand  nombre  de  pirates  et  pas  à  une  seule  personne  en  particulier  ou  à  une  seule  période.

L’amnistie pour les pirates est donc spécifique, bien que jamais traitée comme telle par les auteurs.

Et  cela  est  compréhensible  puisqu’elle  dépend de  la  vision  qu’ont  les  États  de  la  piraterie.

Suivant la façon dont ils appréhendent cette infraction, l’amnistie qu’ils octroient aux pirates est

basée sur des considérations différentes.

Ainsi, les Anglais utilisent le mot « pardon » pour les amnisties qu’ils donnent aux pirates. Dans

la proclamation royale de 1717, le gouvernement britannique emploie le terme « free pardon » pour

les pirates qui se rendent1007. Rappelons que les Anglais considèrent le crime de piraterie comme une

infraction  éminemment  nationale  sans  jamais  lui  donner  de  conséquence  ou  de  portée

internationale. Le pardon étant une composante du droit pénal national, il n’est donc pas étonnant

de voir l’emploi du mot « pardon » plutôt qu’amnistie dans les lois anglaises.

Par ailleurs, il arrive parfois que le pardon ne soit octroyé qu’à un pirate en particulier, ce qui est

logiquement contraire au principe de l’amnistie. Ainsi le pirate Alexander Dalziel obtint un pardon

après sa capture et sa conduite en Angleterre1008. Il en fut de même pour le capitaine Norcross1009.

Leur pardon est donc plutôt l’expression du droit de grâce du souverain anglais plutôt qu’une réelle

amnistie  mais  elle  montre  bien  que  l’Angleterre  conçoit  les  pardons  comme  purement

internationaux et n’emploie dès lors pour les pirates que des pardons qui sont l’exercice du droit de

grâce en matière de droit pénal.

La France a une conception différente en la matière. Elle considère la piraterie à la fois comme

un aspect purement national, notamment par sa législation sur la course, mais également comme un

aspect international sur les vols de biens en pleine mer. Concernant le pardon des fautes, elle a un

comportement ambivalent, calqué finalement sur sa vision à deux axes de la piraterie. Elle utilise

ainsi  le  mot  amnistie  pour  parler  du  pardon  accordé  aux  pirates  mais  elle  l’utilise  également

concernant les matelots et marins déserteurs de ses navires. La vision de l’amnistie est donc plus

large pour la France que celle donnée par les auteurs. Elle apparaît comme un instrument de droit

pénal national au même titre qu’un instrument de droit international. Ainsi, le souverain français lie

très facilement l’amnistie avec son pouvoir de clémence tout en signant des traités internationaux où

1007 Ed FOX, « Jacobitism and The « Golden Age » of Piracy 1715-1725 », dans International Journal of Maritime
History, XXII, n° 2, décembre 2010, pp. 277-303, p. 285. On retrouve le même vocable dans la proclamation du 9
octobre 1718 portant application pour la province de New York de lʼamnistie de 1717 (v. annexe 10).

1008 Ed FOX, « Jacobitism and The « Golden Age » of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 292. 
1009 Ibid. Dans son cas, son pardon ressemble davantage à une amnistie pour les rebelles puisqu’il faisait partie de

l’armée jacobite qui se rebella en 1715.
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le mot amnistie apparaît1010.

L’étude des amnisties de la France est ainsi intéressante pour comprendre les amnisties faites aux

pirates,  notamment  vers  les  colonies.  Dans  le  rapprochement  que  nous  effectuons  entre  les

amnisties accordées aux rebelles et celles aux pirates, la France est un cas parfait, non seulement par

son utilisation répétée du mot amnistie dès qu’il  s’agit  de faire grâce mais également  pour les

conséquences  de  ces  actes  juridiques.  Il  faut  souligner  que  les  colonies  françaises  ont  connu

quelques débordements qui ont parfois débouché sur de véritables révoltes. Le pouvoir en place,

une fois les troubles canalisés, n’a eu d’autre choix que d’amnistier les coupables s’il ne voulait pas

voir ses colonies se vider complètement de leur population. Le 10 octobre  1691, le roi français

prend  ainsi  une  amnistie  générale  pour  les  habitants  de  la  Tortue et  de  Saint-Domingue afin

d’apaiser les troubles de la région et de retrouver le bénéfice de ses colonies1011. Dans les années

1710, suite aux révoltes d’esclaves, le souverain français prend également des amnisties pour les

« nègres marrons »1012.

Mais la France accorde également des amnisties pour les flibustiers, notamment dans les cas de

ceux qui se sont montrés désobéissants, ont déserté ou sont allés servir les étrangers1013. Et parfois,

les deux types d’amnisties se mélangent.

Une des premières  amnisties de la France en faveur des pirates est celle du 12 avril  17021014.

C’était en l’occurrence pour des engagés et des habitants qui étaient devenus pirates. On a ainsi une

corrélation directe entre les pirates et l’appartenance à une colonie. La piraterie est alors perçue à la

fois comme le crime qu’elle est mais également comme une errance des sujets. Il faut rappeler la

double conception de la piraterie qui est à la fois le crime international de vol et le crime national

relatif aux actions des corsaires et flibustiers. L’assimilation entre l’amnistie pour les rebelles et

1010 Dans l’amnistie du 12 avril  1702, le souverain français accorde une amnistie à certains colons qui se sont faits
pirates dans ces termes : « voulant leur faire ressentir des effets de sa clémence ordinaire » (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Dep., B24, f° 396). Il est donc facilement compréhensible que l’amnistie soit pour les Français un instrument
de droit pénal puisque procédant d’un pouvoir que le souverain possède et qui n’a d’incidence qu’en droit pénal.

1011 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep. B3, f° 75. Une amnistie similaire est prise par le roi dans le courant de l’année
1718 (v. la lettre du 12 mai 1718, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 143 sq.). Le Régent ne doute pas de
l’effet positif de cette amnistie et emploie les termes suivants : « Sa Majesté est persuadée que par le moyen de
l’amnistie tout sera calme à la  Martinique et que les habitants certains du pardon de leurs fautes passées seront
tranquilles » (v. le mémoire du roi au chevalier de Feuquières et à M. de Silvecanne du 5 avril 1718, A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 36). Les gouverneurs en faisaient la demande en 1717 et début 1718 pour éviter que les
troubles ne reprennent (v. la lettre du 3 novembre, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A23, f° 15 sq., celle du 7
novembre, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n° 96 sq., celle du 21 décembre 1717, A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A23, f° 47 sq. et celle du 21 mars 1718, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 25 sq.).

1012 Ainsi, le 9 mars 1687, le gouverneur de Cussy prend une amnistie pour les flibustiers qui devraient normalement
être considérés comme pirates au vu de leurs actions (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 452
sq.). Voir pour cela la lettre de Gabaret du 4 septembre 1710 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A17, f° 240).
On trouve une amnistie plus tardive du 23 avril 1744 concernant les officiers mariniers et matelots déserteurs (A.N.,
MAR, A2/28, f°71 sq.).

1013 C’est le cas par exemple le 1er juin 1707 (v.  Louis-Élie  MOREAU DE SAINT MERY,  op. cit., II,  p. 98 sq.,
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B28, f° 384v.).

1014 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396.
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l’amnistie pour les pirates n’en est que plus aisée.

Ainsi,  en France du moins,  on voit  aisément à quel point la piraterie est  considérée comme

davantage qu’un crime ordinaire. Un pardon ne suffit pas, on emploie le terme d’amnistie qui a une

portée plus importante.

Aucun exemple d’amnistie par les colonies ou le pouvoir espagnols ne peut être donné en cette

matière. Cela peut être dû à plusieurs raisons. L’aversion que l’Espagne éprouvait pour les pirates et

le fait qu’elle fut la seule de toutes les puissances européennes à ne les avoir jamais utilisés l’ont

probablement empêchée de voir l’utilité d’un tel procédé et d’en ressentir le besoin1015. Les mêmes

raisons s’appliquent aux Provinces-Unies.

B- Le cas particulier des amnisties envers les pirates

Si on peut les rapprocher des amnisties pour rebelles, on peut classer les amnisties en faveur des

pirates  en deux sortes :  l’amnistie  pour  piraterie  et  l’amnistie  pour  les  pirates.  L’amnistie  pour

piraterie  concerne des  individus  qui  ne sont  pas  des  pirates  de  carrière  mais  qui  sont  devenus

pirates,  soit  par  nécessité,  soit  à  cause  de  circonstances particulières.  Leurs  pirateries  sont

exceptionnelles et ils ont vocation à redevenir qui ils étaient et à prendre part à l’expansion des

nations européennes sur le continent américain. Par exemple, l’amnistie du 12 avril  1702 fait état

d’habitants et de soldats qui sont devenus pirates parce qu’on les y a « excités ». Ils sont ainsi

pardonnés et invités à reprendre la place qu’ils occupaient avant cet égarement1016. Une amnistie

similaire mais plus large, comprenant également les flibustiers, avait été accordée deux années plus

tôt1017.

L’amnistie  pour  pirates,  en  revanche,  s’adresse  aux  pirates  qui  ont  commis  de  multiples

infractions sans raisons autres que leur volonté. Ce sont les véritables criminels et leurs pirateries ne

sont pas occasionnelles mais constituent leurs sources de revenus et leur travail à plein temps. Ils

sont généralement les principaux concernés par les amnisties et l’on cherche par ce moyen à les

faire renoncer à leur métier et à les faire rentrer dans le système social pour qu’ils contribuent au

bien commun.

1015 La  difficulté  d’accéder  aux  fonds  espagnols  et  aux  écrits  sur  cette  période  empêche  également  d’en  savoir
davantage. Aucune étude sur les pirates ne fait mention d’amnistie espagnole ce qui nous amène à nous attacher
davantage à la première raison.

1016 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396. La même raison préside à la prise de l’amnistie du 5 septembre
1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.) ainsi qu’à celle de l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), du projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du
13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et de l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-
Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1017 Il s’agit de l’amnistie du 28 juillet  1700 (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Dep.,  B21, f° 615v sq.) précédée de la
déclaration royale sur le même sujet du 8 juillet 1700 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645
sq.). Une amnistie concernant les flibustiers et déserteurs est pareillement prise le 1 juin 1707 (v. Id., II, p. 98 sq.).
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Malgré ces divergences d’opinion sur la dénomination de l’acte, les États admettent que le pirate

peut bénéficier de la clémence du souverain et ainsi échapper à la sanction. En effet, l’amnistie

accorde  un pardon plein  et  entier  à  ses  bénéficiaires1018.  L’État  devant  lequel  ils  comparaissent

oublie donc les crimes qu’ils ont commis et leur octroie le pardon. Et l’État est obligé de tenir sa

promesse1019. La même chose peut également s’appliquer aux pirates. Du reste, c’est ce qui est dit

par la doctrine. Pourtant, les promesses dʼamnisties sont parfois les moyens par lesquels les États

attirent les pirates afin de pouvoir les capturer plus facilement1020.  Globalement,  les nations qui

promettent des amnisties octroient les pardons.

Les pirates ne sont donc plus soumis aux peines prévues en cas de pirateries et les poursuites à

leur encontre sur ce fondement deviennent nulles1021. Ce pardon est valable non seulement pour les

pirateries mais également pour tous les crimes qui sont cités dans l’ordonnance d’amnistie et qui

sont souvent liés à la piraterie, comme l’enlèvement ou la désertion1022. C’est la première raison

pour laquelle les pirates sont évidemment intéressés par l’amnistie1023.

Pour ce faire, le roi français interdit non seulement à ses procureurs de poursuivre les pirates

pour leurs crimes passés mais également à ses sujets de faire des procès à l’encontre des pirates

1018 C’est le cas des amnisties françaises pour les rebelles, comme par exemple celle de 1718 (v. le mémoire du roi du
5 avril 1718, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 36) mais également pour les flibustiers comme celle du 9
mars 1687 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 452 sq.) ou du 1er juin 1707 (v. id., II, p. 98 sq.)
et  les  pirates,  comme celle  du 5  septembre 1718 qui comprend :  «  l’abolition,  pardon et  amnistie  des  vols  et
pirateries » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24
janvier  1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant
amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29
septembre  1722  (v.  Louis-Élie  MOREAU  DE SAINT MERY,  op.  cit.,  III,  p.  28  sq.).  Lʼamnistie  anglaise  de
septembre 1717 et son application dʼoctobre 1718 garantissent également lʼimpunité pour les pirates sʼils se rendent
(v. Marco CARINI et Flora MACALLAN, op. cit., p. 118 et annexe 10).

1019 Puisque les promesses d’une amnistie faites par le souverain doivent être gardées et observées, bien qu’il s’agisse
de rebelles (v. Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 241 et cf. supra p. 27 sq.).

1020 Le  pirate  La  Buse en  fut  la  victime.  Pirate  sur  l’océan  Indien,  il  fut  attiré  à  la  Réunion par  une promesse
d’amnistie en 1724 et pendu. L’État  français ne respecta donc pas ses engagements envers le pirate, l’envie de
répression était plus forte que la clémence du souverain (v. Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 69).

1021 On a cette idée dès l’amnistie du 9 mars 1687 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 452 sq.)
et celle du 24 septembre 1691 (v.  id., I, p. 496 sq.).  L’amnistie du 12 avril  1702, elle, parle en ces termes : « leur
accordant une amnistie entière en les déchargeant des peines établies pour le crime de piraterie dans lequel ils sont
tombés. Fait Sa Majesté défense de faire aucune poursuite contre eux pour raison de ce » (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Dep.,  B24, f° 396). Il  en est de même pour la déclaration du 8 juillet  1700 (v.  Louis-Élie MOREAU DE
SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.) et l’amnistie du 28 juillet  1700 ; bien que les mots utilisés soient différents,
l’idée  reste  la  même (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Dep.,  B21,  f°  615v sq.).  On retrouve la  même idée dans
l’amnistie du 1er juin 1707 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 98 sq.), du 5 septembre 1718
avec la formulation suivante : « qu’ils ne puissent être inquiétés ni recherchés en quelque manière que ce soit pour
raison des dites pirateries »  (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). Elle est reprise dans l’amnistie du 24
janvier  1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant
amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29
septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1022 Dans l’ordonnance du 28 juillet  1700, on assure aux soldats que les sanctions prévues en cas de désertion ne
s’appliqueraient pas davantage que celles prévues pour la piraterie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v
sq.). La déclaration royale du 8 juillet 1700 sur le même sujet portait la même disposition (v. Louis-Élie MOREAU
DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.).

1023 Ainsi, les pirates Guinard et Dumillon, dans leur demande de bénéfice d’amnistie du 10 mai 1719, espèrent qu’ils
vont pouvoir s’installer sans être inquiétés pour leurs crimes (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 72).
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amnistiés1024.  Un  dédommagement  est  prévu  à  l’encontre  de  ceux  qui  ne  respecteraient  pas

l’amnistie, garantissant aux pirates une tranquillité totale.

Les conséquences du droit de grâce et de l’amnistie se confondent donc pour s’appliquer au

crime particulier qu’est la piraterie.

En plus des conséquences sur les personnes, lʼamnistie en entraîne sur les biens. Cette question

des biens pris sur les pirates qui demandent une amnistie ou le bénéfice de l’amnistie existante n’est

pas réglée de manière tranchée par la réglementation. L’ordonnance du 9 mars 1687 octroie a priori

aux  flibustiers qui ont agi en pirate la jouissance de toutes les  prises qu’ils ont pu faire1025. Elle

étend donc l’effet  de  l’amnistie  au  droit  civil.  Mais  celle  du  28  juillet  1700 ne  donne aucune

précision en la matière1026. Dans la procédure normale, les biens qui sont pris sur des pirates sont

confisqués au profit du roi avec un pourcentage au preneur pour le dédommager. Les amnisties

rappellent d’ailleurs ce principe et  les autorités coloniales l’appliquent couramment.  Cependant,

s’agissant des pirates amnistiés, aucune mention des biens nʼest faite1027.

Puisque aucune sanction ne leur est appliquée, la confiscation de leurs biens ne devrait pas non

plus être possible. Or, en vertu du principe pirata non mutat dominum, ils ne possèdent rien de ce

qu’ils ont volé et les biens devraient en toute logique être rendus à leurs propriétaires originels. La

levée des sanctions pénales s’étend-elle également au droit de propriété ? Si tel était le cas, les

amnisties en faveur des pirates auraient donc un pouvoir supérieur à ce principe de droit  civil,

pourtant reconnu par la pratique des nations et certaines lois. 

Comme cette question n’est  pas réglée de manière explicite par les ordonnances royales,  les

autorités coloniales demandent des conseils sur cette matière1028. Il leur faut effectivement savoir si

1024 Dans  l’amnistie  du 24 septembre  1691,  on trouve la  formulation suivante :  « imposant  sur  ce silence  à  son
procureur général, au conseil souverain de la dite île et à tous ses officiers et juges » (v. Louis-Élie MOREAU DE
SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.). La formulation de l’amnistie du 5 septembre 1718 est plus large : « qu’ils ne
puissent être inquiétés ni recherchés en quelque manière que ce soit pour raison des dites pirateries imposant sous
ce, silence à ses procureurs généraux et autres ses procureurs, fait défense à tous ses sujets de leur faire aucun
reproche à cet égard à peine de réparations, dommages et intérêts » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On
retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août  1719 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 28 sq.).

1025 Id., I, p. 452 sq. Elle précise qu’il ne « leur sera fait aucun tort, ni en leur bien, ni en leur personne ».
1026 A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Dep.,  B21, f° 615v. Elle avait été précédée de la déclaration du 8 juillet  1700 qui

n’apporte pas de précision supplémentaire (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.).
1027 C’est le sens de la lettre du 30 mai 1719 du chevalier de Feuquières et de l’intendant Silvecanne où ils écrivent :

« comme il est dit par l’amnistie que les effets qui se trouveront en nature dans les bâtiments forbans qu’on leur
enlèvera de force en mer, seront remis aux propriétaires qui les réclameront dans l’an et jour, hors le tiers qui sera
accordé aux preneurs,  pour leur droit de rescousse, et qu’il n’y ait fait aucune mention des effets qui seront au
pouvoir des dits forbans qui se rendront de leur propre volonté » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44
sq.).

1028 On le voit par exemple dans une lettre du 30 novembre 1700 de l’intendant Robert (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A12, f° 290). Il écrit ainsi : « « il est très nécessaire que nous sachions ici tout le plus tôt qu’il se pourra si
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elles  doivent  laisser  la  libre  jouissance aux pirates  de tous les  biens  avec lesquels ils  viennent

bénéficier de l’amnistie ou s’il est à propos de les saisir pour les rendre à leurs propriétaires. On ne

traite  évidemment  que  des  biens  qu’ils  ont  volés,  bien  qu’il  soit  difficile  d’imaginer  un pirate

possédant, avant ses pirateries, des biens quelconques, y compris ses vêtements. Les gouverneurs

sont en effet  conscients de pouvoir être rendus responsables par les propriétaires des biens des

pirates qui sont venus se rendre d’eux-mêmes et demandent instamment les conseils du roi pour agir

de la meilleure manière sur ce point1029.

On trouve plusieurs indices quant aux comportements sur cette matière dans la correspondance

des gouverneurs sans pour autant pouvoir en déduire un principe général. Ainsi, quand Maupeou,

gouverneur de la Grenade, accorde l’amnistie à un pirate venu la lui demander, il confisque les

biens et procède à la vente des  esclaves qui se trouvaient à bord1030.  Il applique ainsi  la même

procédure  que  lors  d’une  arrestation  classique.  Son  supérieur,  le  gouverneur  général  demanda

d’ailleurs  une  part  de  ces  prises  dans  le  cas  où la  confiscation  serait  faite  au profit  du roi1031.

Finalement,  l’amnistie  étant  considérée  comme  abusive,  les  biens  furent  traités  de  la  manière

classique  et  ramenés  à  la  Martinique pour  être  inventoriés  et  mis  sous  séquestre  à  fin  de

restitution1032. L’amnistie n’aurait donc pas d’effet en civil quand elle a été octroyée sur la décision

unilatérale d’un gouverneur.

Dans le même sens, on trouve la lettre du 30 mai 1719 où le chevalier de Feuquières, à qui les

pirates avaient fait don de leur navire, pria le conseil de marine de considérer ce don comme de peu

d’importance1033. Cette demande peut sembler incongrue mais pas si l’on considère qu’en vertu du

on doit leur abandonner la propriété de ce navire et de ces marchandises qu’ils auront volées et leur en laisser la
libre et entière disposition ou s’il est à propos de saisir sur eux lesdits vaisseaux et les marchandises dont ils se
trouveront nantis pour être  ensuite  rendues à qui  il  appartiendra. ».  Mais également  par  celle  de  Feuquières et
Silvecanne du 30 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.).

1029 Dans leur lettre du 30 mai 1719, le chevalier de Feuquières et l’intendant  Silvecanne expriment leurs craintes :
« Nous supplions le conseil de nous faire savoir sur cela les intentions de Sa Majesté,  pouvant arriver que les
propriétaires du bateau des forbans qui se sont venus rendre même d’autres qui pourraient les suivre, viendraient les
réclamer dans l’an et jour sans qu’en ce cas nous sachions à nous en tenir » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A26, f° 44 sq.).

1030 L’intendant Arnoul de  Vaucresson mentionne la décision dans sa lettre du 28 octobre 1715 (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 355). Mais c’est  Duquesne-Guitton qui apporte cette précision dans ses lettres du 12
septembre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282) et du 12 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A20, f° 288 sq.) ainsi que Charles Mesnier, contrôleur de la marine à la Martinique dans sa lettre du
15 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 450). Cette affaire est également relatée dans une
lettre du 26 novembre 1715 de l’intendant Vaucresson qui précise que le pirate qui a demandé l’amnistie était un des
officiers, un nommé Curé (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 381 sq.). On ne sait pas cependant si cette
confiscation est au profit du roi ou bien du gouverneur seul ou du preneur uniquement.

1031 Dans sa lettre du 12 septembre 1715,  Charles  Mesnier précise que  Duquesne-Guitton a fait venir les effets des
pirates abusivement amnistiés (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282). Dans sa lettre du 12 octobre
1715,  Duquesne-Guitton précise  qu’il  fait  venir  à  la  fois  les  biens  mais  également  les  pirates  eux-mêmes  (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 288 sq.).

1032 Dans sa lettre du 15 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 450).
1033 Les mots exacts sont : « M. de Feuquières supplie lc conseil de vouloir bien approuver ce don qui est d’une petite

conséquence » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.). 
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principe de  confiscation,  le  gouverneur  obtient  une certaine part  sur les  biens  des pirates  ainsi

confisqués. Le prix du navire pourrait donc diminuer sa propre part ce qu’il ne souhaite évidemment

pas. Sans compter que ce don pourrait ne pas être accepté puisque les pirates ne pourraient pas

disposer de leurs propres biens. Ainsi, l’amnistie en général n’a pas d’effet et le principe pirata non

mutat dominum tendrait à s’appliquer, en tout cas dans l’esprit des gouverneurs.

Dans la même lettre, on trouve néanmoins l’information selon laquelle les pirates ont vendu les

esclaves qu’ils possédaient en arrivant dans la colonie et que cela ne semble pas engendrer de souci

majeur alors qu’ils auraient dû normalement être  confisqués et si vente il y avait lieu d’être, elle

aurait  dû être  faite  au profit  du roi et  avec la procédure habituelle  dans ce cas1034.  Le droit  de

restitution semble donc ne pas être imposable à l’égard des pirates amnistiés.

Cependant, on trouve la trace de la restitution d’un  esclave à son propriétaire. Un des anciens

propriétaires des esclaves s’était effectivement manifesté et on lui avait rendu son esclave selon la

procédure  accoutumée  en  cas  de  prises  de  navire  pirate1035.  Ainsi,  le  principe  de  restitution

s’applique tout  de même.  Il  faut  donc penser  à  indemniser  l’acheteur  ce qui ne se  prévoit  pas

classiquement puisque les biens sont mis sous séquestre pendant le délai laissé au propriétaire pour

venir réclamer son bien1036. Cela voudrait donc dire que le principe de restitution, bien que non

mentionné  par  les  ordonnances  d’amnistie,  semble  accepté  par  les  gouverneurs.  Mais  son

application est plus restreinte que dans un cas classique de prise pirate. Si dans ce dernier cas, la

confiscation est de droit afin de donner du délai au propriétaire pour demander la restitution, elle est

simplement de fait dans les cas de pirates qui se rendent d’eux-mêmes. Ainsi, la vente des autres

esclaves a été approuvée en l’absence de réclamation1037. On apprend par une lettre du 10 janvier

1720 que la somme récoltée lors de la vente de ces esclaves fut finalement mise sous séquestre afin

d’être rendue si leurs propriétaires se présentaient dans l’an et jour1038. Ce qui est une procédure

habituelle en cas de prise puisqu’on vend les biens périssables et qu’on ne restitue que la somme. Si

la  somme n’est  pas réclamée,  elle  est  alors  utilisée pour le  bien de la  colonie.  Le principe de

restitution s’applique donc après la vente et après la réclamation.

1034 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.
1035 Il a ainsi adressé une supplique au gouverneur dans ce sens les 15 et 17 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.

Arr., C8, A26, f° 73) et  Feuquières confirme la restitution dans sa lettre du 30 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.) et dans celle du 10 janvier 1720 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°18).

1036 C’est ainsi que l’on trouve dans la lettre du 30 mai 1719 cette procédure : « un [des esclaves] ayant reconnu M. de
Marigny, qui a aussi reconnu le dit nègre, pour appartenir au sieur Grandhomme, son beau-père, l’a réclamé et sur la
requête qu’il nous a présenté, nous lui en avons ordonné la remise en donnant par lui bonne et suffisante caution
pour le représenter toutefois et quand on appris que ce nègre avait été venu et en même temps la restitution de
l’argent à celui qui l’avait acheté des forbans » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.). L’esclave
ayant été rendu, on a prélevé sur les fonds de la vente des autres esclaves quatre cents livres pour dédommager
l’acheteur (v. lettre du 12 janvier 1720 de Feuquières, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°152 sq.).

1037 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.
1038 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°18.
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Ainsi, pour une part, les gouverneurs acceptent l’idée que les biens des pirates, qu’ils ont pris sur

d’autres, leur appartiennent pour autant qu’il n’y ait pas de réclamation et donc ils peuvent soit en

jouir soit les vendre.

Une  confirmation  pourrait  être  tirée  d’une  lettre  aux  gouverneurs  du  24  juillet  1715.  Les

gouverneurs posaient la question de la possibilité d’accorder une amnistie à des étrangers et dans

quelles conditions. Les autorités métropolitaines leur firent la réponse que s’ils devaient accepter la

présence des étrangers et donc leur accorder un semblant d’amnistie, ils pourraient jouir de leurs

biens sans s’inquiéter outre mesure1039. Il semble que ce principe qui s’appliquerait aux étrangers

s’appliquait déjà aux Français. 

On peut donc en déduire, de manière prudente, que l’amnistie emporte bien propriété aux pirates

pour les biens avec lesquels ils se rendent. Elle est donc une dérogation au principe de droit civil et

comporte une violation du droit de propriété des précédents propriétaires. Bien que les réclamations

par les propriétaires semblent être reconnues et emporter restitution, la suppression du délai d’un an

et un jour peut toutefois les empêcher soit d’être au courant du retour de leur bien, soit de pouvoir le

récupérer, dans le cas où le bien serait détruit, revendu par l’acheteur ou que ce dernier soit parti

avec sans laisser d’adresse1040. 

La question se pose ainsi pour les gouverneurs : que faire pour les propriétaires dont les  biens

auraient été pris par des pirates qui se sont rendus, puis vendus par ces derniers, et qui viendraient

les récupérer dans le délai d’un an et un jour sans être assurés de les retrouver ?1041 Elle ne trouve

pas de réponse.

Dans son mémoire du 1717,  le  capitaine  Bailleur sous-entend que les pirates s’installeraient

facilement puisqu’ils sont riches mais cela ne pourrait pas être possible si la confiscation de leurs

biens était automatique1042. Il est donc légitime de penser que les pirates amnistiés conservent la

propriété des biens qu’ils ont pillés.

Il faut attendre le projet d’ordonnance d’amnistie en faveur des forbans du 13 août  1719 pour

que le roi donne une solution au problème des biens. Ainsi, il distingue les biens que les pirates ont

pris dans un délai de trois mois avant leur arrivée dans la colonie pour demander l’amnistie et ceux

qu’ils auront pris avant. Les seconds leur appartiennent entièrement et sans restriction et les autres

1039 Les termes de la lettre sont sans équivoque « vous pourrez les assurer […] qu’ils jouiront tranquillement de leurs
biens sans qu’il leur soit fait aucune peine » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308).

1040 Si  on reprend l’affaire  de  la  lettre  du 30 mai  1719,  les  propriétaires  des  deux esclaves dont  la  vente a  été
approuvée, n’avaient plus aucun moyen de récupérer leurs biens (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44
sq.).

1041 Elle est posée  par le gouverneur de  Feuquières et l’intendant  Silvecanne dans leur lettre du 30 mai 1719 (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.).

1042 Il emploie ces termes : « comme ils ont tous de l’argent » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°3 sq.).
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doivent être mis sous séquestre pour attendre une éventuelle réclamation des propriétaires qui doit

se faire dans le délai d’un an et d’un jour. Après ce délai, les biens retourneront aux pirates 1043. On

est ici en présence d’un acte qui ménage l’efficacité de l’amnistie avec les principes de droit civil.

On concilie, par ce délai de trois mois, les intérêts des propriétaires et ceux du roi. Les ordres que le

roi avait donnés en 1719 concernant les esclaves laissés par les forbans ainsi que leurs bateaux sont

également intégrés comme exemples de procédures à suivre par les gouverneurs si pareil cas se

présentait à l’avenir, bien que les ordres soient à présent plus clairs par le biais de l’amnistie du 13

août 17191044.

L’application de ce principe ne fait aucun doute puisque le souverain souhaite même que les dons

que les pirates font aux gouverneurs soient vendus pour que la somme leur soit ensuite reversée1045.

Le souverain, par le biais de l’amnistie, reconnaît finalement implicitement la légalité des larcins

commis par les pirates et  leur permet de jouir  des fruits  de leur rapines,  même s’il  est  parfois

conseillé de donner ses biens à des œuvres religieuses ou pour le bien de la colonie1046.

Cette décision est sans aucun doute purement politique et stratégique. Il s’agit d’attirer les pirates

vers une amnistie et, s’ils ne sont pas autorisés à conserver les biens qu’ils ont volés, aucun pirate

n’acceptera l’amnistie. Son efficacité serait donc, sinon nulle, gravement amoindrie1047. Il faut de

plus penser à la réinsertion de ces criminels qui se fait sur la colonie et qui est impossible s’ils se

retrouvent sans bien1048.

Si la confiscation en faveur du roi est cependant décidée suite à l’accord d’une amnistie par un

gouverneur, le gouverneur général semble avoir droit à une partie1049. Elle n’est pas applicable en

revanche à des pirates qui, arrêtés alors qu’ils venaient demander l’amnistie, ont été condamnés en

1043 On trouve ainsi la formulation suivante : « veut Sa Majesté que les vaisseaux et effets dont ils se trouveront en
possession soient censés et réputés leur appartenir pourvu qu’ils les aient pris trois mois auparavant leur arrivée dans
les colonies et que les vaisseaux et effets qu’ils auront pris dans le cours des dits trois mois soient mis en séquestre
et rendus aux propriétaires d’iceux s’ils sont réclamés dans l’an et jour, et faute d’avoir été réclamés dans le dit
temps, ordonnera Sa Majesté qu’ils leur soient remis pour en jouir comme de leur propre » (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, B5, n° 47).

1044 Feuquières donne confirmation de l’exécution de ces ordres et de leur entrée comme exemple à suivre dans sa
lettre du 12 janvier 1720 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°152 sq.).

1045 C’est ce qu’il avait demandé au chevalier de Feuquières, concernant un bateau que les pirates lui avaient donné. Il
ne put s’exécuter, le bateau ayant déjà été vendu et les pirates s’étant éparpillés sans qu’on puisse les retrouver (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°18).

1046 On voit cela dans la même lettre (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308).
1047 C’est le sentiment de Feuquières et de Silvecanne qu’ils expriment dans leur lettre du 30 mai 1719 en ces termes :

« Que si la même loi pour ceux qui viendront se rendre de leur pur mouvement avait lieu comme pour ceux pris par
la force des armes, il s’ensuivrait nécessairement qu’il faudrait mettre en séquestre pendant l’an et jour tous les
bâtiments et effets qui viendraient se rendre ce qui en ce cas pourrait être un prétexte auxdits forbans de ne point
profiter de l’amnistie parce qu’après s’être rendus ils se verraient dépouillés du butin qu’ils auraient fait pendant leur
course. Ces sortes de gens comptant pour peu la grâce du prince, lorsqu’ils n’y trouvent pas quelqu’avantage du côté
du bien » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.).

1048 Ils risquent de devenir des vagabonds sans aucun avenir, un poids pour la colonie.  Il sʼagit là dʼune crainte des
colonies du fait des dangers que font peser les amnisties sur elles, cf. infra p. 239 sq.

1049 Dans tous les cas, c’est ce que demande Duquesne-Guitton dans sa lettre du 12 septembre 1715 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282).
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première instance puis amnistiés par le conseil souverain. Ils perdent a priori le bénéfice de leurs

prises qui sont traitées comme pour une  arrestation et un jugement des prises classique, à savoir

confiscation et partage entre le preneur et le roi1050. Cela demande néanmoins une approbation par

les autorités métropolitaines.

Il semble donc qu’en l’absence de réclamation effective et rapide des  biens des pirates qui se

rendent d’eux mêmes, les pirates bénéficient d’une amnistie sur le plan pénal et puissent jouir de la

propriété de leurs prises, remettant en cause le principe pirata non mutat dominum. C’est donc une

amnistie pleine et entière, sur tous les plans, que celle accordée aux pirates.

Les  amnisties  pour  les  pirates  sont  ainsi  très  proches  des  amnisties  promises  aux  rebelles.

Cependant, à la manière des traités, elles ressemblent tout de même à un contrat passé entre l’État et

les  pirates.  Le  souverain  promet  quelque  chose,  les  pirates  également  et  le  contrat  est  conclu.

D’ailleurs, comme pour un contrat, il y a bien souvent des conditions et des sanctions en cas de non-

exécution. À la manière d’un traité, les amnisties pour les pirates sont des actes bien spécifiques,

mettant en exergue la place très particulière du pirate.

II - Des conditions particulières pour l’amnistie envers les pirates

Les amnisties sont souvent issues de la volonté souveraine mais ont vocation à s’appliquer dans

les colonies. Pour cela, les autorités doivent se plier à un certain nombre de conditions (A), tout

comme les pirates s’ils veulent bénéficier des amnisties (B).

A- Les conditions de validité à respecter par les autorités

Plusieurs autorités peuvent prendre des  amnisties. En principe, puisque l’amnistie provient du

droit  de  grâce,  seul  le  souverain  a  l’autorité  d’en  émettre.  Le  plus  souvent,  les  ordonnances

d’amnisties sont rendues par le roi uniquement, que ce soit en Angleterre ou en France. On peut

citer par exemple, pour l’Angleterre, le pardon du 5 septembre  1717, nommé l’Acte de Grâce1051.

Pour la France, la première date du 24 septembre 1691 mais est suivie de nombreuses autres1052.

1050 C’est en tout cas ce qu’on peut conclure de la lecture de la lettre du 14 septembre 1701, concernant l’amnistie (sur
le fondement de celle de juillet 1700) de onze pirates précédemment arrêtés, jugés et condamnés. Il est ainsi écrit « à
l’égard du vaisseau de ces forbans, des nègres et autres effets qui s’y sont trouvés, il en a été adjugé par cet arrêt qui
a saisi et confisqué le tout, le tiers au capitaine Péré pour ses dommages et intérêts et retardements de son vaisseau et
les deux autres tiers à Sa Majesté, en cas que dans l’an un jour il ne serait prescrit point de juste réclamation » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°185). On trouve un extrait de cette procédure dans les archives au même
fond, f° 329 sq.

1051 Ed FOX, « Jacobitism and the  "Golden Age" of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 285,  Marco CARINI et Flora
MACALLAN, op. cit., p. 118, v. annexe 10.

1052 Pour celle du 24 septembre 1691 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.), 8 juillet 1700
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L’amnistie est le plus souvent une décision unilatérale du souverain, estimant qu’il était temps de

donner une chance à un autre moyen d’action contre les pirates. Mais, elle peut aussi être accordée

sur  la  demande de plusieurs  sujets1053.  Le  12 avril  1702,  le  souverain français  prend ainsi  une

amnistie pour les pirates de Saint-Domingue mais sur leur demande1054. Pour que le roi accepte la

requête,  il  faut que cette dernière soit fondée sur des réalités et qu’il  soit de la compétence du

gouverneur de relayer la demande1055.  Il  peut même arriver que lorsque beaucoup de pirates se

rendent pour demander une amnistie, le roi étende une amnistie déjà existante à leur bénéfice1056.

Il ressort de tout cela, concernant les colonies, que les gouverneurs ne peuvent pas exercer ce

pouvoir sans autorisation royale. Ils sont en effet conscients que ce droit n’est qu’une prérogative

royale  et  qu’ils  ne peuvent  en aucun cas  en faire  usage1057.  Ils  ont  cependant  le  pouvoir  de la

proposer, quitte à ce que le roi approuve ou non leurs actions par la suite1058.

Toutefois,  dans  de  rares  cas,  on  trouve  la  trace  d’amnisties  accordées  uniquement  par  les

gouverneurs  et  ces  exceptions  se  regroupent  en  deux  cas  bien  particuliers :  le  pirate  qui  vient

demander l’amnistie directement au gouverneur et bien évidemment l’octroi d’une amnistie royale.

Les gouverneurs français se conforment beaucoup à ce principe mais dans les colonies anglaises, où

l’amnistie n’est qu’un instrument de droit pénal permis aux magistrats, les gouverneurs anglais ont

(v. id., I, p. 645 sq.). Il y a ensuite celle du 28 juillet 1700, mentionnée dans une lettre du gouverneur de Guadeloupe
Charles Auger datée du 16 novembre 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A4, f° 185), du 4 août 1700 (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f°315 sq.), celle du 14 mars 1716 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT
MERY, op. cit., II, p. 494 sq.), du 5 septembre 1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On trouve aussi
l’amnistie  du 24 janvier  1719 (v.  Louis-Élie  MOREAU DE SAINT MERY,  op.  cit.,  III,  p.  634 sq.),  le  projet
d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47)
et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.), celle du 18
janvier 1723 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 1 sq.). Le projet d’ordonnance du 13 août 1719 finira
par être effectif. Jusqu’en 1724, on trouve des amnisties successives dans les lettres des gouverneurs sans datation
particulière. 

1053 Pour  l’Angleterre,  le  rare  exemple  qu’on  ait  pu  retrouver  concerne les  intérêts  de  Madagascar.  Les  Anglais
demandent  alors  une  extension  de  pardon  pour  les  pirates.  Ce  qui  fut  accordé  par  George Ier  (v.  Bridgett
WILLIAMS-SEARLE, The Commonwealth of Pirates, Non-States Actors as Nation-Makers in the British Atlantic
1700-1740, p. 28). L’amiral peut également demander le bénéfice d’un pardon pour un pirate qui aura servi les
intérêts du roi. On a cet exemple en Angleterre en 1346 (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., p. 74).

1054 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396. Elle est couplée avec la demande de retour dans la colonie.
1055 L’intendant indique ainsi que des gouverneurs ont d’abord voulu vérifier la véracité des propos d’un pirate qui

demandait une amnistie avant de la lui accorder mais que le pirate avait fui (lettre du 23 août 1715, v.  A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69).

1056 Ainsi, l’ordonnance du roi du 22 septembre 1729 porte la prolongation du délai de celle du 5 septembre 1718 mais
étend son bénéfice aux pirates  déjà présents sur  l’île de  Saint-Domingue (v.  Louis-Élie  MOREAU DE SAINT
MERY, op. cit., III, p. 23).

1057 C’est ainsi que Duquesne-Guitton, gouverneur général des îles d’Amérique voit la situation. Dans sa lettre du 17
mai 1715, il écrit, alors qu’il venait de signer une amnistie que son intendant lui proposait : « après avoir réfléchi là-
dessus,  je  fis  connaître  à  monsieur l’intendant  que nous ne devions pas  recevoir  ces  gens-là  [puisque]  sans la
permission du roi nous n’étions pas les maîtres d’accorder aucun pardon aux sujets de Sa Majesté ». Plus loin, il
rajoute : « je ne croyais pas devoir compromettre l’autorité du roi » et encore « juste crainte que j’ai de déplaire au
roi en m’attribuant une autorité que je n’ai pas et en accordant des grâces dont Sa Majesté est seule la maîtresse  »,
signe qu’il est conscient de ne pas détenir la compétence suffisante pour octroyer une amnistie (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 260 sq.).

1058 C’est ainsi que les autorités coloniales autorisent le capitaine chargé de lutter contre les pirates de leur proposer
une amnistie (voir la lettre de Cussy de 1687, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A4, f° 271).
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plus de liberté pour accorder, de leur propre volonté, un pardon pour les pirates.

Le gouverneur  Modyford a ainsi pardonné des pirates de sa propre autorité dans le but de les

envoyer ensuite croiser sur les Hollandais1059. Le gouverneur Lynch a également fait cela mais cette

fois dans le but de les envoyer contre le commerce espagnol1060.  En France, les gouverneurs ne

prennent que rarement ce genre d’initiative et demandent souvent l’avis du roi avant d’accorder un

pardon. Ainsi, le 5 avril 1702, une lettre adressée au commandant Galiffet lui permet de délivrer une

amnistie, jointe à l’ordonnance royale, en réponse à sa demande formulée les 12 novembre et 3

décembre 17011061. Ces autorisations sont parfois soumises à des conditions de discrétion afin sans

doute d’éviter que les pirates ne pensent que l’amnistie est valable pour tous1062. Ainsi, seuls les

pirates que le gouverneur avait envie d’amnistier peuvent être concernés. 

Les pirates eux-mêmes peuvent donc demander à bénéficier d’une amnistie, quand bien même le

roi n’en a proclamé aucune ou que celle qui a été donnée a expiré. Ils peuvent également demander

l’extension d’une amnistie existante, comme en 1707 où M. de Villiers, commandant d’une partie

des  flibustiers  de  Saint-Domingue,  demande  une  frégate  pour  rejoindre  ses  hommes  avec  une

amnistie1063. Mais les gouverneurs n’ont aucune obligation de la lui accorder1064.

Lorsque le gouverneur décide d’octroyer une amnistie, il émet le plus souvent des conditions. Ce

fut ainsi le cas de Jean Thomas Dulain en 1728 qui abandonna ses compagnons et arriva à la Tortue

avec un de ses navires et  son butin pour demander  une amnistie.  Il  obtint  son pardon sous  la

condition qu’il rende toutes ses  prises, ce qu’il fit, bien que les autorités soient conscientes qu’il

avait dû conserver la meilleure part1065. En 1687, les autorités coloniales ne proposent une amnistie

aux pirates qu’à condition qu’ils se fassent habitants de la colonie1066.  En 1722, le chevalier de

Feuquières octroie une amnistie sous la même condition1067.

Cet octroi d’amnistie est cependant sujet à discussion côté français. Ainsi quand M. de Maupeou,

gouverneur de la Grenade, donne une amnistie à un forban venu la lui demander ; son supérieur, le

gouverneur  Duquesne-Guitton  précise  que  Maupeou  a  agi  sans  consultation  ni  de  lui,  ni  de

1059 Violet BARBOUR, « Privateers and Pirates of the West Indies » dans The American Historical Review, vol. 16, n°
3, Avril 1911, pp. 529-566, p. 547.

1060 Id. p. 565.
1061 On  a  ainsi  ces  mots :  « Sa  Majesté  approuve  que  vous  leur  promettiez  une  amnistie  et  vous  en  trouverez

l’ordonnance ci-jointe » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 382 sq.).
1062 Elle est très nette dans la lettre du 5 avril 1702 : « Sa Majesté [envoie une ordonnance d’amnistie qu’elle] vous

défend de faire voir à moins qu’ils ne soient revenus dans le quartier » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f°
382 sq.).

1063 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B28, f° 384v. Il s’agissait de flibustiers qui avaient déserté et s’étaient mis aux
ordres des Espagnols. Ils étaient donc en passe d’être considérés comme pirates et chassés comme tels. L’amnistie
en question était celle du 1er juin 1707.

1064 Ainsi, le pirate Dulain demanda son amnistie mais elle lui fut refusée (v. la lettre du 6 avril 1729, A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A40, f° 142).

1065 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 61.
1066 Voir la lettre de Cussy de 1687 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A4, f° 271).
1067 On l’apprend dans la décision du régent du 21 septembre 1722 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99).
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l’intendant1068. Il transparaît que le gouverneur n’apprécie pas cette pratique mais qu’il remet le

jugement au roi1069. On apprend, dans la lettre du 12 octobre 1715, que l’amnistie a finalement été

annulée puisque le gouverneur demande le retour des pirates avec leur biens1070.

De la même manière, le chevalier de Feuquières, gouverneur général des îles du Vent, octroie, le

5 juin 1722, une amnistie au pirate Durand, de sa propre autorité. Il considère qu’il y a une raison

suffisante pour accorder l’amnistie et qu’elle satisferait au bien public. Il nʼécrit pas dans l’acte

qu’il fait cela au nom du roi puisqu’il n’a pas eu d’ordre à ce propos et craint que les pirates ne

prennent pas l’amnistie de peur que le roi puisse ne pas approuver et donc annuler la décision1071.

Sur le même sujet, l’amnistie du chevalier de Feuquières est finalement acceptée par les autorités

métropolitaines parce que prise dans l’intérêt général, mais le régent rappelle que l’amnistie est

normalement une prérogative royale et enjoint le gouverneur à ne pas renouveler l’expérience, qu’il

associe ou non le roi à cette décision1072. C’est donc l’application du principe selon lequel l’amnistie

est une prérogative éminemment royale et l’on voit à quel point, en France, elle ne procède pas

uniquement du droit pénal.

La  deuxième  possibilité  pour  les  gouverneurs  d’accorder  une  amnistie  est  celle  suivant  la

demande de  bénéfice d’amnistie.  Lorsque le  roi  a  émis  une  amnistie,  les  pirates  doivent  venir

solliciter  le  gouverneur  qui  octroie  ce  pardon.  La  plupart  du  temps,  ces  demandes  sont

accompagnées de promesses, généralement celle de ne pas retomber dans le crime de piraterie1073.

1068 On en prend connaissance dans la lettre d’Arnoul de  Vaucresson du 28 octobre 1715 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A20, f° 355) et celle du 26 novembre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 381 sq.),
ainsi que dans celles du gouverneur Duquesne-Guitton du 12 septembre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A20, f° 282) et du 12 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 288 sq.).

1069 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 282. Dans sa lettre du 15 octobre 1715, Charles Mesnier, contrôleur
de la marine à la Martinique confirme cette décision (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 450).

1070 Cette amnistie a eu un mauvais effet puisque les pirates se sont dispersés, profitant de l’amnistie. On le voit à la
fois dans la lettre de Duquesne-Guitton du 12 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 288 sq.)
et celle de l’intendant Vaucresson du 26 novembre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 381 sq.).

1071 La raison pour laquelle il agit ainsi est liée au fait que le pirate Durand est marié à une femme de la colonie et que
cela lui garantit un bon comportement de la part du pirate. Il ne prend pas la décision d’associer le roi à ce pardon,
ne mettant pas la mention « pour le bon plaisir du roi » dans son acte afin de ne pas risquer une désapprobation et
une annulation de sa décision. On a la formulation suivante « il n’y a point employé le terme pour le bon plaisir du
roi, parce que cette restriction aurait pu leur faire craindre que Sa Majesté ne l’approuvait pas » (v. la lettre du 22
juin 1722,  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 65 sq., et la  décision du Régent du 21 septembre 1722,
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99). Or, par une lettre du 8 juin 1722, on apprend qu’il a toujours des
activités  criminelles  (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Arr.,  C8, B8,  n° 60).  Et  par  la lettre  de  Feuquières du 13
décembre 1722, il ne s’est toujours pas rendu et qu’il n’en a plus l’intention (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A30, f° 252 sq.). Cependant, il s’est finalement rendu et a pu bénéficier de l’amnistie (v. lettre du 11 novembre
1723, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.).

1072 Le Régent, dans sa décision du 21 septembre 1722, sʼexprime en ces termes : « on veut bien approuver ce qu’il a
fait mais il ne doit pardonner de pareille à l’avenir, quand même il y énoncerait pour le bon plaisir du roi » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99).

1073 Ainsi, dans l’amnistie du 12 avril 1702, le souverain précise que les habitants et engagés « ont demandé grâce et la
permission de revenir dans la colonie pour y tenir à l’avenir une meilleure conduite » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Dep., B24, f° 396). Dans leur déclaration du 10 mai 1719,  Guinard et  Dumillon assurent qu’ils seront de bons et
loyaux sujets si l’amnistie leur est accordée (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 72).
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On peut  parfois  trouver  un  don en  faveur  du  gouverneur,  afin  de  s’assurer  qu’il  accorde  bien

l’amnistie demandée1074.  La demande peut être faite par l’intermédiaire d’un homme seul ou de

plusieurs mais pour le bénéfice de tout l’équipage1075. Ce sont les gouverneurs qui doivent dans ce

cas accepter ou non la reddition du pirate, souvent sous condition. Et l’octroi du pardon n’est pas

automatique.

Puisqu’en France, l’amnistie relève du pouvoir exclusif du souverain, les gouverneurs sollicitent

très souvent l’avis de leur supérieur sur la manière de l’appliquer dans les colonies1076. Lorsqu’ils

ont un doute sur l’applicabilité d’une amnistie, ils mettent en suspens leur décision, enferment les

pirates  et  attendent  les  ordres  du  roi.  Ainsi,  en  1707,  le  gouverneur  fait  appel  aux  autorités

métropolitaines pour solliciter leurs avis à propos d’un capitaine venu demander une amnistie1077.

Un  cas  similaire  se  présente  en  1715.  Un navire  forban  arrive  à  la  Martinique et  les  forbans

demandent une  amnistie mais le gouverneur préféra attendre la réponse du roi et fit enfermer les

pirates1078. Quelques mois plus tard, le pirate revint, prétextant être sous les ordres d’un Français

mais le gouverneur suspendit sa décision, le temps de vérifier la véracité de ses dires1079. Quand il

fut certain de celle-ci, alors que le pirate avait disparu, il ordonne que lʼamnistie soit remise au

capitaine français1080. Ainsi, les gouverneurs français semblent réfléchir posément avant d’agir et

n’accordent pas d’amnistie sans être persuadés du bien-fondé de leurs décisions ou autorisés par le

souverain. 

Les souverains sont, de ce fait, très attentifs à la façon dont les amnisties sont appliquées, en

1074 On voit cette pratique dans la déclaration de deux pirates venus solliciter l’amnistie de 1718 du 10 mai 1719 qui
donnent au gouverneur leur bateau  (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 72) et la confirmation par la
lettre du gouverneur et de l’intendant du 30 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.). Dans
celle de l’intendant  Vaucresson du 26 novembre 1715, les pirates offrent, en plus de leur bateau, des esclaves (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 381 sq.).

1075 C’est le cas en 1707 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B28, f° 384v.), mais également en 1715 (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq. Id., A20, f° 381 sq.), en 1719 où ce sont deux officiers qui viennent pour
demande le bénéfice de l’amnistie de  1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 72),  en 1722 quand
plusieurs membres d’équipages demandèrent l’amnistie pour leur capitaine (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
B8, n° 99), ou en 1723 quand plusieurs pirates demandent le bénéfice de l’amnistie à Feuquières (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 1 sq.).

1076 Que ce soit pour les conditions de délai, les infractions qui sont pardonnées par le roi ou bien les individus qui
peuvent prétendre à bénéficier de ce pardon, les questions des gouverneurs sont multiples à ce sujet comme nous
allons  le  voir  tout  au  long  de  cette  section.  Ils  sont  en  recherche  constante  de  l’approbation  royale.  Ainsi  le
gouverneur Duquesne-Guitton écrit : « je vous supplie Monseigneur de vouloir me marquer si j’ai bien ou mal fait
afin qu’à l’avenir j’agisse avec plus de certitude » (lettre du 17 mai 1715, v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A20, f° 260 sq.).

1077 On lui répond cependant que, ne connaissant pas le capitaine qui demande l’amnistie, il est difficile de statuer et
on  lui  demande  davantage  d’informations  (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Dep.,  B28,  f°  384v.).  Cela  lui  fut
finalement accordé. 

1078 On trouve cette affaire dans une lettre du 24 juillet 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308) ainsi
que dans la lettre de Duquesne-Guitton, gouverneur général des îles d’Amérique du 14 mai 1715 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 217), et celle du 17 mai 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 260).

1079 Il disparut sans demander son reste (lettre du 23 août 1715, v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.).
1080 C’est ce qu’affirme l’intendant dans sa lettre du 23 août 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69

sq.).
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particulier  dans  leurs  colonies.  L’éloignement  laisse  effectivement  une  latitude  importante  aux

gouverneurs et le souverain doit nécessairement leur faire confiance pour appliquer les termes des

amnisties proclamées. Les gouverneurs sont parfois indécis quant aux actions qu’ils peuvent faire.

L’amnistie provient en effet du pouvoir souverain du roi et il  est donc difficile pour eux de s’y

substituer.  On  trouve  ainsi  dans  la  correspondance  des  lettres  du  roi  adressées  aux  autorités

coloniales sur ce sujet afin de les aider à prendre les bonnes décisions1081.

Outre l’autorité nécessaire pour considérer l’amnistie valable, le contenu de cette dernière doit

être suffisamment explicite pour que son application aux pirates ne puisse faire aucun doute. La

France et l’Angleterre ont deux conceptions différentes de l’amnistie envers les pirates mais il y a

une  particularité  commune  aux  deux  nations.  Chaque  acte  de  pardon  envers  les  pirates  est

explicitement  adressé  à  ces  derniers.  La  France  accorde  ainsi  des  amnisties  à  des  pirates  et

uniquement  à  des  pirates  ou des  personnes  ayant  agi  en pirate.  La  doctrine  anglaise considère

également que pour être valable envers les pirates, l’acte de pardon ou l’amnistie doit être explicite

et les comprendre dans sa formulation. 

Ainsi, Edward Coke considère que l’amnistie de Jacques Ier pour les félons de 1602 ne peut pas

être étendue aux pirates. Il affirme que, puisque que l’infraction de piraterie n’est pas une infraction

de  common law mais  de  droit  civil,  en  dehors  du  royaume,  sans  la  conséquence  légale  de

confiscation des biens et de lʼexhérédation des enfants, son amnistie doit être particulière et non

confondue avec un autre crime, surtout quand ce dernier n’est pas du même ordre1082. Les actes de

pardon général pour toutes les trahisons et toutes les offenses ne peuvent donc pas s’étendre à la

piraterie1083.  Le statut de  1536 était  clairement dans ce sens puisqu’il  faisait  de la piraterie une

infraction de droit civil et donc un pardon général ne peut pas s’appliquer au cas particulier de la

piraterie.  Il  faut  nécessairement  une  mention  expresse de cette  infraction1084.  Molloy également

prétend que pour être valable et applicable, une amnistie envers les pirates doit être explicite. Si

jamais  le  souverain  émet  un  pardon général  pour  toutes  les  offenses,  cela  ne  s’étend pas  à  la

piraterie. Elle doit être expressément citée dans l’acte pour que le pardon puisse être accordé1085.

On ne retrouve pas cette doctrine en France mais les amnisties françaises sont bien souvent

explicites quand aux infractions qu’elles pardonnent et la question ne s’est sans doute jamais posée

1081 C’est par exemple le cas d’une lettre du roi à Messieurs de Blénac et Mithon pour leur donner des éclaircissements
sur la conduite qu’ils doivent tenir au cas où des forbans viendraient leur demander amnistie (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Dep., B37, f° 308).

1082 Edward COKE, op. cit., III, p. 112, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 46. Tout cela est basé sur la propre conception de
Coke qui considère la piraterie comme une trahison ce qui entraîne que les sujets étrangers ne peuvent commettre
des pirateries puisqu’ils ne peuvent pas être coupables de trahison envers le roi d’Angleterre.

1083 Edward COKE, op. cit., III, p. 112.
1084 Le professeur Rubin reprend lʼavis de Cockburn (v. Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 59). 
1085 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 63.
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parmi les juristes.

La troisième condition de validité des amnisties tient à la procédure législative. Comme pour tout

acte  du  pouvoir  central,  l’amnistie  a  besoin,  pour  avoir  force  obligatoire  aux  colonies,  d’être

enregistrée par le conseil souverain de l’île avant d’être publiée et affichée dans plusieurs lieux pour

communication aux colons1086. Il n’est donc pas rare de voir, à la fin des ordonnances d’amnistie,

l’ordre du conseil ou du gouverneur de faire enregistrer et exécuter l’ordonnance1087. En Angleterre,

les  gouverneurs  peuvent  même  prendre  des  proclamations  supplémentaires  pour  garantir  une

meilleur application de lʼamnistie royale1088. Une fois l’amnistie reçue par la colonie principale, des

navires sont affrétés pour distribuer l’ordonnance à toutes les îles dans l’obéissance du souverain1089.

Les gouverneurs s’exécutent rapidement pour que l’amnistie puisse être valablement exécutée1090.

1086 On retrouve du reste cette procédure d’enregistrement sur le territoire métropolitain dans l’usage des parlements.
1087 On trouve une telle disposition dans l’amnistie du 9 mars 1687 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.

cit., I,  p. 452 sq.), celle du 12 avril  702 : « Sa Majesté  […] enjoint aux officiers dudit conseil supérieur de faire
enregistrer et exécuter ladite ordonnance » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396). Dans l’amnistie du 28
juillet  1700, le roi ordonne à ses officiers « de tenir la main à la présente ordonnance et de s’y conformer » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v.). Dans une lettre du conseil au commandant  Galiffet du 28 juillet
1700, on lui demande de faire « publier aussitôt » qu’il aura reçue l’amnistie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep.,
B21, f° 610). On retrouve la même idée dans l’ordonnance du 1er juin 1707 (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT
MERY, op. cit., II, p. 98 sq.). Dans l’amnistie du 5 septembre 1718 on trouve la formulation : « mande et ordonne Sa
Majesté  à  monsieur  le  comte  de  Toulouse,  amiral  de  France,  aux  gouverneurs  et  ses  lieutenants  généraux  en
l’Amérique,  gouverneurs  particuliers,  officiers  des  conseils  supérieurs  des  colonies  et  autres  ses  officiers  qu’il
appartiendra de tenir la main à l’exécution de la présente ordonnance qui sera publiée et affichée partout ou besoin
sera à ce que personne n’en ignore » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même formulation
dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet
d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47)
et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1088 Cʼest le cas de Robert Hunter, capitaine général et gouverneur en chef de la province de New York, New Jersey et
des territoires en dépendant qui, le 9 octobre 1718, prend une proclamation pour soutenir lʼapplication de lʼamnistie
du 5 septembre 1717 (v. annexe 10).

1089 On a un exemple d’instructions à ce sujet daté du 28 juillet 1700 : « Il donnera ordre au sieur de Bonneville qui
commande la Gaillarde en le détachant d’aborder à  Saint-Domingue par le quartier du Sud et de passer ensuite à
Léogane où il  trouvera  le  commandant  auquel  il  remettra  un ordonnance  que Sa Majesté  a  fait  expédier  pour
accorder une amnistie entière à tous les forbans […] et d’aller ensuite au Cap » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep.,
B21, f° 603 sq.). Dans une lettre du 22 juin 1719, on rend compte de l’ordre de Feuquières de donner des imprimés
de l’amnistie à des maîtres de navire afin qu’ils propagent la nouvelle à la fois dans les endroits où ils se rendent
mais aussi aux navires pirates qu’ils rencontrent (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 77). Dans sa lettre
du 12 janvier 1720, Feuquières précise qu’il a envoyé par le navire sensé croiser sur les forbans plusieurs copies de
la prorogation de l’amnistie de  1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°152 sq.). Par sa lettre du 13
décembre 1722, il assure que l’amnistie sera envoyée par ce moyen dans les autres îles (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A30, f° 252 sq.).

1090 L’amnistie du 24 septembre 1691 est ainsi enregistrée au conseil du Petit-Goave le 20 mars 1692 (v. Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY,  op. cit., I,  p. 496 sq.). C’est ainsi le cas des gouverneurs de  Guadeloupe comme
Charles Auger qui fit enregistrer et publier l’amnistie du 28 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A4,
f° 185) ou le comte d’Arbaud de Jouques qui fit publier l’amnistie générale en 1776 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr.,  C7, A35, f°  95).  Les autorités  de la  Martinique appliquent également cette obligation, comme l’intendant
Robert qui  précise dans sa lettre  du 6 novembre 1700 qu’il  fera procéder à  l’enregistrement  devant  le  conseil
supérieur puis à la publication, l’affichage et l’exécution de l’amnistie du 28 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A2, f°274). Dans sa lettre du 30 novembre, elle a finalement été bien enregistrée et est entrée en
application (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 290). Les gouverneurs de Saint-Christophe également se
montrent rapides à enregistrer les amnisties. Ainsi le comte de  Guiltaud annonce avoir enregistré et fait publier
l’amnistie du 28 juillet 1700 dans sa lettre du 2 décembre 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 315).
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Ils prennent ainsi des ordonnances d’exécution des ordonnances d’amnistie, comme ce fut le cas

pour l’amnistie du 13 août  1719 qui connut une ordonnance des administrateurs du 20 novembre

17191091. Ces procédures d’enregistrement et de publication sont faites dans le but que les amnisties

soient  connues  dans  toutes  les  parties  des  colonies,  et  surtout  dans  celles  où  les  pirates  ont

l’habitude de se rendre1092. Outre l’affichage, il n’est pas rare de voir des hommes être envoyés pour

faire connaître les volontés royales. Ils doivent se rendre dans les lieux où les pirates sont le plus

susceptibles d’être, afin d’augmenter la publicité et donc l’efficacité potentielle de l’ordonnance1093.

En effet, bien que l’amnistie soit publiée et affichée, les pirates n’en ont connaissance que par le

bouche-à-oreille ou par la complicité des colons. Ces procédures d’enregistrement, de publication,

d’affichage et d’envoi par navires garantissent une publicité efficace et complète1094.

La  dernière  condition  à  laquelle  les  autorités  sont  astreintes  est  purement  locale.  Pour  que

l’amnistie puisse emporter ses effets, il faut que les magistrats aient connaissance que tel individu

bénéficie  d’un tel  instrument.  Il  faut  donc nécessairement  dresser  une  liste  des  pirates  qui  ont

demandé  l’amnistie  et  qui  l’ont  reçue  afin  d’écarter  toutes  les  procédures  à  leur  encontre  qui

pourraient être faites.  L’amnistie emporte effectivement un pardon complet et interdit  toutes les

poursuites qui pourraient être entreprises contre les amnistiés, du moins celles fondées sur le crime

pardonné. Une procédure est alors mise en place pour les bénéficiaires de l’amnistie. Ils doivent non

seulement se rendre aux personnages indiqués dans l’ordonnance d’amnistie mais ces officiers ont

la responsabilité d’établir la liste de leurs noms et de les faire enregistrer au greffe de la colonie1095.

Cette procédure permet une large publicité, au moins parmi les magistrats de la colonie qui sauront

rapidement s’ils peuvent ou non entreprendre des procédures contre eux. Un coup d’œil au registre

du greffe suffira.

Pour l’amnistie de 1718, Feuquières s’exécute en faisant enregistrer et en propageant la nouvelle avec ordre de la
faire publier et enregistrer dans les autres conseils supérieurs des colonies (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A26, f° 77). Dans sa lettre du 12 juillet 1719, on a la confirmation de l’enregistrement de l’amnistie aux conseils de
la Martinique et de la Guadeloupe (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 96). Dans la lettre de Feuquières
et de l’intendant Bénard du 10 janvier 1720, il confirme l’enregistrement, la publication et l’envoi de la prorogation
de l’amnistie de 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°18). Dans une lettre du 13 décembre 1722,
Feuquières assure qu’il prendra toutes les dispositions concernant l’enregistrement, la publication et l’envoi par
navire de la nouvelle amnistie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 252 sq.).

1091 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 654.
1092 Ainsi, dans sa lettre du 28 juillet  1700, le conseil  enjoint ainsi à  Galiffet de tout mettre en œuvre pour faire

connaître l’amnistie dans ces zones en particulier. Il emploie ces mots : « pour en faire connaître le contenu dans les
endroits où vous savez que ces forbans se retirent » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 610).

1093 Pour Saint-Domingue, il s’agit des quartiers espagnols, comme l’affirme une lettre du gouverneur Charles Auger
datée du 24 juin-18 août 1704 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A15, f° 259 sq.).

1094 On en a la confirmation par la lettre du 12 juillet 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 96).
1095 On trouve cette procédure matérialisée dans l’ordonnance d’amnistie du 12 avril 1702 en ces termes : « [Le roi] a

permis et permet au sieur de Galiffet, commandant dans les îles de Saint-Domingue, de recevoir les dits habitants,
engagés ou soldats au nombre dont le rôle soit remis au greffe du conseil supérieur de Léogane leur accordant une
amnistie entière » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396). 
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Ainsi, pour être valable, l’ordonnance d’amnistie doit être rendue soit par le roi soit par son

représentant aux colonies, le gouverneur, et doit comporter expressément le pardon des pirateries.

Pour être appliquées aux colons, comme sur le territoire métropolitain, les  amnisties doivent être

enregistrées et diffusées. Leur application ne s’arrête pas à ces conditions et les pirates aussi doivent

se conformer à certaines conditions afin de pouvoir bénéficier des amnisties.

B-Les conditions à respecter par les pirates

Les amnisties posent en général plusieurs conditions auxquelles les pirates doivent se plier pour

prétendre à leur bénéfice.

La première  d’entre  elles  est  la  nomination des  personnes  auprès  de  qui  les  pirates  doivent

obligatoirement  se  rendre  pour  demander  le  bénéfice  de  l’amnistie.  En  France,  comme  en

Angleterre,  la  plupart  du  temps,  toutes  les  autorités  judiciaires  et  politiques  des  colonies  sont

compétentes pour octroyer et assurer l’exécution des ordonnances d’amnisties. Le souverain enjoint

ainsi à la fois les juges, les officiers judiciaires ou militaires et à la fois les autorités politiques

(gouverneurs et intendants) à faire respecter et exécuter les ordonnances d’amnistie1096. Le pirate

peut  donc  aller  devant  n’importe  quelle  personne  représentant  l’autorité  pour  demander  son

amnistie. Ainsi, des pirates qui se rendraient à un simple capitaine de vaisseau français pourraient

très bien bénéficier de l’amnistie, si cette dernière ne donne aucun nom précis1097.

Parfois  les  gouverneurs particuliers renvoient  les  pirates à  la  colonie principale  et  devant  le

gouverneur général pour qu’ils demandent l’amnistie. Ils auraient le pouvoir d’accepter la reddition

des pirates mais préfèrent les renvoyer devant le gouverneur général. C’est ainsi qu’en 1719, alors

1096 En France, c’est par exemple le cas de l’ordonnance du 28 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21,
f° 615v sq.) et le même ordre est répété dans la circulaire adressée aux gouverneurs du 4 août 1700 (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar.,  Corr.  Dep.,  B21, f° 619 sq.) et  dans l’ordonnance du 1er juin 1707 bien qu’on cite expressément le
lieutenant général  Machault et l’intendant  Vaucresson, les autres autorités sont également compétentes pour faire
exécuter l’ordonnance (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 98 sq.). L’amnistie du 5 septembre
1718 dispose que les pirates doivent faire « leur déclaration à ceux qui commandent en son nom en ces colonies » ce
qui est très général et permet une plus grande application de l’amnistie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.).
On retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY,
op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 28 sq.).
Concernant lʼAngleterre, dans la proclamation du 9 octobre 1718, Robert Hunter reprend les termes de lʼamnistie de
1717 qui désignait « His Majestyʼs Principal Secretaries of State In Great Britain or Ireland, or to any governor or
deputy governor of the Plantations of  America »,  cʼest-à-dire les  secrétaires  généraux de métropole et  tous les
gouverneurs ou députés gouverneurs des colonies américaines, comme compétentes pour exécuter et accepter la
reddition des pirates (v. annexe 10).

1097 Ce fut le cas avec le capitaine Samuel Péré à qui cinq pirates sont venus se rendre. Il les fit arrêter mais le conseil
souverain de la Martinique les relâcha puisqu’ils avaient demandé le bénéfice de l’amnistie. Cette demande avait été
de plus prouvée devant la cour et  puisque l’amnistie en question (celle de juillet  1700) ne mentionnait  pas de
personnes précises à qui se rendre mais englobait les officiers militaires et civils, il nʼy avait aucune raison de les
condamner (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A13, f°185). On trouve des informations supplémentaires sur
l’intention de ces pirates dans une lettre du 9 août 1701 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 179 sq.).

223



qu’un navire pirate demandait l’amnistie, il fut éconduit par le gouverneur de Saint-Barthélémy puis

de la Guadeloupe, qui lui donna un sauf-conduit pour se rendre à la Martinique afin de demander

l’amnistie au gouverneur général1098. La déclaration de demande d’amnistie fut ainsi faite devant

Feuquières1099.

Il  est  rare  que  les  personnes  compétentes  soient  nommées  expressément.  Parfois,  dans  les

amnisties  accordées  par  les  gouverneurs,  on  trouve  le  nom  d’une  personne  en  particulier.

Généralement, ce sont les gouverneurs qui ont octroyé les amnisties qui veulent que les pirates ne

viennent se rendre qu’à eux1100. Certains actes d’amnistie précisent également le nom des personnes

à qui les pirates doivent se rendre pour profiter de l’amnistie. Ce sont des officiers spécialement

nommés  dans  cet  objectif  et  qui,  seuls,  ont  la  compétence  pour  octroyer  ou  non le  pardon1101.

Lorsque les amnisties sont demandées personnellement par un pirate ou leur représentant, c’est en

général à lui que les pirates doivent se rendre1102. Ainsi, des pirates qui viendraient se présenter à

d’autres officiers que ceux désignés par l’acte d’amnistie ne pourraient bénéficier de l’amnistie. Ce

fut le cas pour James  Howe, Nicholas  Churchill et Darby Mullins, trois marins de l’équipage de

William Kidd. Ils se rendirent et demandèrent à bénéficier du pardon octroyé par Guillaume III le 8

décembre 1698. Ils se rendirent à des officiers différents de ceux nommés dans la proclamation et

on leur refusa le bénéfice du pardon1103.

En France, on ne trouve pas une telle sanction. En prenant exemple du renvoi entre gouverneurs,

il est plus probable que, dans le cas où une amnistie ait nommé une seule personne compétente, les

pirates soient aiguillés vers cette personne et non immédiatement mis en prison. Nul doute que la

volonté dʼarrêter certains pirates précis puisse engendrer pareilles décisions.

1098 Cette affaire est relatée dans une lettre du chevalier de Feuquières et de l’intendant Silvecanne du 30 mai 1719 :
« [les pirates] ont rendu le bord en cette île où ils sont arrivés le dit jour,10, au Fort Royal, après avoir pris langue à
Saint-Barthélémy […] et à la Guadeloupe où M. de Savigny qui y commande les assura en leur donnant une lettre
pour M. de Feuquières qu’ils pouvaient venir ici en toute confiance » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26,
f° 44 sq.).

1099 Elle est faite le 10 mai 1719 (v. A.N.O.M.,Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 72).
1100 Ainsi, quand le chevalier de Feuquières amnistie le pirate Durand, il spécifie dans son amnistie qu’il doit venir le

voir lui et personne d’autre pour en bénéficier (v. la lettre du 22 juin 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8,
n° 65 sq. et la décision du régent du 21 septembre 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99).

1101 Dans l’amnistie du 12 avril  1702, on trouve ainsi la nomination du sieur de  Galiffet, commandant des îles de
Saint-Domingue. Il doit recevoir les pirates et enregistrer leurs noms aux greffes de la colonie pour que le pardon
soit enregistré et qu’ainsi toute procédure contre eux ne puisse être engagée sur ces crimes-là (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Dep., B24, f° 396).

1102 C’est par exemple le cas de M. de Villiers qui demanda l’amnistie pour les flibustiers qui étaient allés servir les
Espagnols. On lui donna les moyens d’assurer sa mission en lui accordant une frégate du roi (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Dep., B28, f° 384v. Et id. f° 594 sq.).

1103 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 96. En effet, la proclamation liste plusieurs personnes à qui les pirates doivent se
rendre en ces termes : « requiring and commanding all persons who have been guilty of any act of piracy […] to
surrender themselves […] unto the said captain Thomas Warren, and the commander in chief of the squadron for the
time being, and to Israel Hayes, Peter Dellsnoye and Christophe Pollard, esquires, commissioners appointed by us
for the said expedition, or to any three of them or in case of death, to the major part of the survivors of them » (v.
Thomas Bayly HOWELL, A complete collection of State Trials, Londres, T. C. Hansard, 1816-1828, 33 vol., XIV,
pp. 149-150).
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Si  l’amnistie  est  délivrée  par  une  autorité  nommée  par  l’amnistie,  elle  peut  parfois  être

directement amenée aux pirates. Il peut ainsi se trouver le cas où un homme soit en particulier

chargé d’amener une amnistie aux pirates, de s’assurer qu’ils en prennent connaissance et surtout de

les ramener  dans les colonies.  Il  est  arrivé,  dans les premiers  temps,  que les autorités confient

l’amnistie  à  un  ancien  pirate  qui  serait  plus  à  même  de  trouver  les  cachettes  de  ses  anciens

compagnons et de les convaincre d’accepter la proposition1104. Par la suite, on préfère des hommes

avec une certaine réputation bien qu’il puisse s’agir de n’importe qui1105. Si cet homme, après avoir

accepté la mission, ne l’exécute pas, il est soumis à sanction, même si la sanction qu’on peut lui

infliger n’est pas précisée. C’est par exemple le cas d’un capitaine marchand de Saint-Malo qui fut

chargé par  Galiffet, commandant des îles de l’Amérique d’amener aux pirates des lettres pour les

rassurer et leur confirmer la présence d’une amnistie mais qui ne s’est pas exécuté1106. Il peut arriver

que les  amnisties soient envoyées par le biais des navires marchands ou royaux à des pirates en

particulier. Cette pratique est néanmoins désavouée1107. Dans le cas où l’amnistie a été demandée

par  des  pirates  ou  une  délégation,  ce  sont  les  représentants  qui  amènent  la  nouvelle  à  leurs

compagnons1108. À moins que le gouverneur ne décide d’affréter un navire en particulier1109. Dans

ces cas particuliers, se rendre aux autorités paraît superflu et l’amnistie est accordée directement par

le biais du représentant.

La deuxième condition que l’on peut trouver est la spécification du port dans lequel les pirates

1104 C’est la proposition du mémoire sur la nécessité d’engager les forbans dans le parti de la France de 1699  : « il
faudrait […] choisir pour cet effet un homme qui eut vécu autrefois avec eux et qui fut assez dévoué à l’État pour
s’en aller seul dans un canot,  descendre dans leur île ou les chercher où ils seraient, chargé de l’amnistie  » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B2, n° 52 sq.). En 1717, le mémoire du capitaine Bailleur propose un homme
« à qui ils aient confiance pour cette négociation » sans préciser s’il s’agit d’un ancien pirate. On ne peut donc que
supposer que c’est le cas mais cela correspond de toute manière avec l’idée que la personne à qui les gouverneurs
confient l’amnistie ou sa négociation peut-être n’importe qui (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°3 sq.).

1105 On trouve ainsi le cas d’un capitaine marchand (lettre du 24 janvier 1703 de Galiffet, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A15, f° 110) aussi bien que d’un père jésuite (lettre de Charles Auger du 24 juin-18 août 1704, A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A15, f° 259 sq.) ou d’un capitaine de vaisseau (voir la lettre de Cussy de 1687 (A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A4, f° 271) ou celle de l’intendant Arnoul de Vaucresson du 23 août 1715 (A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.).

1106 L’affaire est rapportée dans une lettre de Galiffet du 24 janvier 1703 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A15,
f° 110).

1107 Ainsi un major considère que les pirates doivent venir chercher l’amnistie ou la demander et que ce n’est pas à lui
de  courir  après  un  pirate  pour  lui  remettre  une  amnistie.  Son  avis  fut  cependant  de  peu  d’importance  et  le
gouverneur  passa  outre  son  refus  et  chargea  un  autre  homme  d’apporter  l’amnistie.  L’intendant  Arnoul  de
Vaucresson raconte l’épisode dans sa lettre du 23 août 1715 en ces termes : « M. Duquesne écrivit au major de lui
demander  l’amnistie  qui  était  resté  en  original  dans ses  mains  dans  le  dessein de  la  faire  remettre  par  M. de
Valmeinière à  Bourillon s’il l’avait rencontré, je le remis au major mais il avait biffé son seing et lui dit qu’il ne
convenait pas d’envoyer une amnistie à la mer, que c’était aux forbans à la venir chercher, ou du moins à la faire
demander » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69 sq.).

1108 Ainsi dans le cas de l’amnistie accordée au pirate Durand (v. la lettre du 22 juin 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, B8, n° 65 sq. et la décision du régent du 21 septembre 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n°
99).

1109 Ce fut le cas en 1723 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 1 sq.).
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doivent  se  rendre  pour  demander  le  bénéfice  de  l’amnistie.  C’est  par  exemple  le  cas  de

l’ordonnance  française  du  28  juillet  1700  qui  précise  que  les  flibustiers,  habitants  et  soldats

originaires de Saint-Domingue doivent y revenir pour bénéficier du pardon1110. En fin de compte,

cette amnistie s’applique à toutes les îles françaises et les pirates sont invités à retourner dans leurs

colonies d’origine pour y demander le bénéfice de l’amnistie.  Les effets  des amnisties sont,  en

général,  limités  géographiquement  parlant1111.  Parfois,  une  colonie  seulement  est  concernée  par

l’amnistie.  Les  forbans  de  Saint-Domingue sont  très  souvent  les  bénéficiaires  des  amnisties

françaises1112.  Dans  ces  cas-là,  la  colonie  est  à  la  fois  la  seule  dont  les  ressortissants  peuvent

bénéficier de l’amnistie et la seule sur le territoire de laquelle les pirates peuvent espérer se voir

accorder l’amnistie.

Il  peut  arriver  que,  pour  des  commodités  de  procédure  ou  pour  la  rapidité  d’exécution  de

l’amnistie, le conseil souverain octroie le bénéfice de l’amnistie à des pirates qui ne sont pas encore

venus se rendre. Si, par exemple, le conseil amnistie une partie d’une bande de forbans qui était

venue demander l’amnistie parce qu’ils ont été arrêtés, il arrive qu’il étende cette décision à ceux

qui sont restés en arrière1113. On peut en déduire que la présence physique n’est pas obligatoire et

que le bénéfice de l’amnistie peut être octroyé à un représentant seulement avec un effet similaire

pour ses compagnons.

La troisième condition est très particulière. Si la plupart des amnisties concernent les pirates en

général,  certaines  d’entre  elles  excluent  nominativement  certaines  personnes1114.  On  a  ainsi

connaissance par la lettre du gouverneur de Feuquières du 14 février 1719 de quelques pirates qui

étaient non compris dans l’amnistie française et qu’il demande à récupérer auprès du gouverneur

anglais de la Barbade, non pour les gracier mais bel et bien pour les punir1115. Il ne précise pas les

1110 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq. On a la même chose dans l’amnistie du 24 septembre 1691 (v.
Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.) et dans la déclaration royale du 8 juillet 1700 (v. id.,
I, p. 645 sq.).

1111 Soit sur la base de la possession territoriale, les nations ne vont pardonner que les actes qui les lèsent elles et non
leurs voisins, soit sur la base de la nationalité, ce que nous traiterons dans le paragraphe suivant.

1112 C’est le cas pour l’amnistie du 24 septembre 1691 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496
sq.), du 8 juillet 1700 (v. id., I, p. 645 sq.), du 28 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq.),
celle du 12 avril 1702 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396). On notera toutefois que celle de 1700 à
vocation à s’appliquer à toutes les îles françaises mais que l’île de Saint-Domingue est la seule qui est explicitement
citée.

1113 C’est ainsi le cas en 1701. Onze pirates voulaient demander le bénéfice de l’amnistie de juillet 1700, cinq d’entre
eux furent arrêtés par un capitaine français et amnistiés par le conseil. Ce dernier étendit cette décision aux six autres
qui étaient restés à Cayenne (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 185).

1114 C’est le cas de l’amnistie anglaise de1698 qui exclut nommément Henry Every dit Bridgman et William Kidd, tout
cela parce que le pouvoir anglais voulait absolument punir le capitaine Kidd (v. Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 96).
Ainsi, à la toute fin de la proclamation, le souverain liste tout ce qui n’est pas couvert par l’amnistie. On trouve
ainsi : « also excepting Henry Every alias Bridgman, and William Kidd » (v.  Howell’s State Trials, XIV, pp. 149-
150).

1115 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 138 sq.

226



noms de ces pirates et l’amnistie du 5 septembre 1718 ne comporte pas de restriction de ce genre. Il

est donc difficile de comprendre de quelle amnistie Feuquières parle, s’il s’agit d’une amnistie qu’il

a pris de sa propre autorité et dont nous n’avons pas connaissance ou d’une interprétation qu’il a

faite de celle de  1718. À moins qu’il  ne s’agisse de pirates  protestants non compris dans cette

dernière1116.  Dans tous les cas, cette exclusion de pirates semble être un principe connu par les

autorités coloniales et une possibilité légale d’exclure certains pirates du bénéfice de l’amnistie.

La quatrième condition que l’on donne dans les actes d’amnisties est sans doute la principale :

celle d’être pirate et donc d’avoir commis les infractions nommées par l’ordonnance. Dans le cas

des amnisties pour piraterie, côté anglais, le crime devait toujours être spécifié pour que l’amnistie

soit valable. Ainsi, dans la proclamation de  1698, le souverain anglais vise les pirateries et vols

commis par les pirates sur la mer ou la terre comprise dans la  juridiction de lʼamirauté1117.  En

France, il est également de coutume de nommer les crimes qui sont ainsi pardonnés. On peut ainsi

trouver non seulement la piraterie mais également l’enlèvement de marins, de soldats ou d’habitants

et la désertion, qui sont en général inclus dans les amnisties en faveur des pirates car accessoires à

l’infraction de piraterie1118.

Cette  précision  des  crimes  est  importante  puisqu’en  cas  d’insuffisance,  des  interrogations

peuvent  naître  chez les autorités coloniales.  Elles  se  demandent  en effet  jusqu’à quel  point  les

crimes commis par les pirates doivent être pardonnés. Ce fut le cas en 1700 de l’intendant Robert

qui se demandait si les meurtres commis par les pirates étaient compris dans l’amnistie1119. En effet,

l’amnistie du 28 juillet  1700 ne les mentionnait pas. L’interrogation de  Robert est donc légitime

puisqu’il ne veut pas outrepasser la volonté du roi et accorder une amnistie à un criminel sans qu’il

y  soit  autorisé.  L’inverse  est  également  possible,  il  ne  veut  pas  non  plus  priver  un  pirate  de

l’amnistie dont il pourrait être légitimement le bénéficiaire. D’autant que la piraterie n’était que le

1116 Les nations excluent parfois des groupes entiers de personnes sur la base de la religion ou de la naturalité (cf. infra
p. 247 sq.).

1117 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 96. Les mots de la proclamation sont « all persons who have been guilty of any act of
piracy, or any ways aiding or assisting therein » et précisent « piracies and robberies committed by them upon the
sea or the land » (v. Thomas Bayly HOWELL,  op. cit., XIV, p. 149-150). La proclamation de 1718 reprend les
termes de lʼamnistie de 1717 qui sont plus laconiques puisquʼelle ne parle alors que des pirateries sans préciser le
lieu de commission de lʼinfraction (v. annexe 10).

1118 C’est le cas de l’amnistie du 8 juillet 1700 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.) et de
celle du 28 juillet  1700 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq.). Dans l’amnistie du 5 septembre
1718, on ne parle que des « vols et pirateries » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même
formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.),
le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1119 Ses propos sont  les  suivants :  « Il  est  porté  par  cette ordonnance que ces  forbans sont  déchargés des  peines
attachées aux crimes de désertion et de piraterie, mais il n’est rien dit à l’égard de ceux qui dans leurs pirateries
auront tué, jeté à la mer et massacré les gens dont ils se sont rendus les maîtres de quelques nations qu’ils soient,
comme il est souvent arrivé de faire à plusieurs forbans accoutumés à commettre de tels excès  » (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 274 sq.).
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vol commis en pleine mer, on n’y assimilait pas aisément les meurtres1120. Pourtant, dans sa lettre du

14 juillet 1701, on apprend que le roi lui a répondu que l’amnistie couvrait tous les crimes commis à

l’occasion des pirateries, incluant de ce fait aussi bien le vol que le meurtre ou la torture1121. Cela

semble indiquer qu’en France, la précision des infractions a moins d’importance qu’en Angleterre

puisque les gouverneurs sont prompts à vérifier auprès de leur souverain.

La cinquième condition à laquelle les pirates doivent répondre, c’est leur présentation devant

l’autorité dans le délai imparti par l’amnistie. En effet, les actes donnent souvent un délai pendant

lequel l’amnistie est valable. De manière générale, c’est le délai de six mois qui est prévu dans les

ordonnances françaises1122. Les pirates ont ainsi six mois pour joindre une colonie comprise dans

l’ordonnance et se rendre. D’autres amnisties comportent un délai d’un à deux ans et certaines sont

très réduites1123. On trouve ainsi une amnistie nominative dont le délai est d’un mois uniquement1124.

En Angleterre, la proclamation de 1718 indique que lʼamnistie de 1717 ne donnait pas un délai

mais un terme au delà  duquel les crimes ne seraient  pas pardonnés.  Ainsi,  seules les  pirateries

commises avant le 5 janvier 1718 sont pardonnées. Pour autant les pirates ont un an pour se rendre.

Cʼest à dire que les faits commis jusquʼau 5 janvier 1718 sont pardonnés mais quʼil est possible de

se rendre jusquʼau 5 septembre 1718. Autrement dit, si un pirate vient se rendre le 4 septembre 1718

pour un méfait quʼil a commis le 6 janvier, il ne sera pas amnistié1125. D’autres amnisties n’ont pas

un temps donné comme délai mais sont valables sur une période, en particulier quand les colonies

attendent les navires censés les pourchasser. L’absence de moyens de les contrer incite donc les

souverains à leur accorder une amnistie pour faire cesser leurs pirateries, le temps d’être de nouveau

en mesure de les combattre. Ce n’est donc pas un délai fixe et il n’est pas précisé dans les amnisties.

1120 Cf. supra p. 59 sq.
1121 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°147.
1122 Il en est ainsi dès l’amnistie du 9 mars 1687 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 452 sq.)

puis avec la déclaration du 8 juillet 1700 (v. id., I, p. 645 sq.), l’ordonnance du 28 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq.), et celle du 1er juin 1707 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II,
p. 98 sq.).

1123 Ainsi l’amnistie du 5 septembre 1718 donne un délai d’un an (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.), celle
du 13 août 1719 comporte le délai de plus d’un an puisque les pirates doivent profiter de l’amnistie « dans le restant
de la même année ou dans le courant de l’année suivante » (v. son projet, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5,
n° 47, la décision du régent du 21 septembre 1722 qui rappelle cela, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99).
L’amnistie du 24 janvier 1719 prolonge le terme de celle de 1718 à dix-huit mois à partir de la publication de celle-
ci (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.) et l’amnistie du 29 septembre 1722 reprend
cette prolongation du délai pour y inclure les six premiers mois de 1723 (v. id., III, p. 28 sq.). Une amnistie prévue
avant celle du 28 juillet 1700 prévoit trois mois (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B21, f° 582 sq.).

1124 Mais il s’agit là d’une amnistie particulière, pour un pirate qui se situe près de la colonie qui émet cette amnistie
(v. la lettre du 22 juin 1722,  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B8, n° 65 sq. et la décision du régent du 21
septembre 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99).

1125 La proclamation dispose ainsi : « that if any pyrats […] should on or before the fifth day of this instant september,
surrender themselves […], every such pirate and pirates […] should have his Majestyʼs gracious pardon, of and for
such his or their piracy or piracies by him or them committed before the fifth fay of January last past  » (v. annexe
10).
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En général, de telles amnisties ont été promises par les gouverneurs à certains pirates en particulier

et le roi les a approuvées mais, refusant de faire une amnistie qui vaudrait pour tous les pirates, il

demande à ce que l’amnistie soit « cachée » et ne soit dévoilée qu’à ces pirates-là s’ils viennent la

demander avant qu’il ne soit en état de les chasser1126. 

Le délai court à partir de la publication dans les colonies1127. Comme ce sont des chapelets d’îles,

les  amnisties  n’arrivent  pas au même moment dans  chacune d’entre  elles.  On envoie ainsi  des

navires pour amener les courriers et les actes législatifs dans chacune des dépendances. Et il est

évident que le moment de la publication fait référence à la publication dans le quartier et non la

publication dans l’île principale1128. Dans le cas des amnisties « cachées », le délai court à partir de

la réception par le gouverneur mais les pirates ne sont pas au courant. Seul le gouverneur saura à

partir de quand l’amnistie est valable et lorsque la condition de fin de délai, par exemple l’arrivée

des navires censés arrêter les pirates, sera remplie, l’amnistie ne vaudra plus1129. Dans le cas des

amnisties  octroyées  par  les  gouverneurs  et  finalement  acceptées  par  le  roi,  c’est  la  date  de

l’ordonnance royale qui fait courir le délai et non la date de l’amnistie du gouverneur1130.

Cette précision est importante car il faut compter le temps de trajet entre la métropole et les

colonies qui peut réduire le temps accordé aux pirates pour prendre connaissance de l’amnistie et

choisir de l’accepter ou non1131. Pendant le XVIe siècle, bien que les trajets soient relativement courts,

1126 On trouve cette curiosité dans la lettre du 5 avril 1702 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 382 sq.).
1127 On trouve cette précision dans de nombreuses ordonnances françaises. Par exemple, dans l’amnistie du 9 mars

1687 (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY,  op. cit., I,  p. 452 sq.), L’amnistie du 28 juillet  1700 dispose
ainsi : « dans les six mois du jour de la publication de la dite ordonnance dans les dites îles » (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq.), mais également celle prévue initialement, le 8 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B21, f° 582 sq., Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.), celle du 1er

juin 1707 (v. id., II, p. 98 sq.), celle du 5 septembre 1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.), l’amnistie du
24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant
amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29
septembre 1722 (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.). Ainsi celle du 24 septembre
1691 n’est enregistrée que cinq mois plus tard au  Petit-Goave, qui est assez éloigné de la  Martinique, première
réceptrice du courrier en provenance de la métropole (v. id., I, p. 496 sq.).

1128 Ainsi, dans les instructions à Patoulet, on réitère le fait que les six mois ne courent qu’à compter de la publication
dans le quartier concerné. Ici, le quartier mentionné est celui de Léogane, qui n’aura pas la même date de publication
que la Martinique (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 603 sq.).

1129 C’est le cas de l’amnistie approuvée par le roi dans une lettre du 5 avril 1702 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep.,
B24, f° 382 sq.).

1130 C’est le cas de l’amnistie pour Durand, octroyée le 5 juin 1722 par Feuquières, approuvée le 21 septembre 1722
par le régent et datée finalement de l’ordonnance royale à ce sujet du 28 septembre 1722 (v. la lettre du 11 novembre
1723, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.).

1131 Parfois d’ailleurs, les gouverneurs attendent l’envoi de l’amnistie. C’est le cas de Feuquières qui par sa lettre du
13 décembre 1722 précise qu’il attend toujours la copie de l’amnistie pour être publiée et appliquée aux îles  (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 252 sq.).
Dans la proclamation anglaise de  1698, on trouve un cas un peu particulier. Étant donné les distances, plusieurs
délais sont donnés.  Ainsi,  si  les pirateries commises entre le cap de   Bonne-Espérance et  l’île de  Socotra sont
pardonnées jusqu’au 30 avril 1699, ceux entre Socotra et le cap Comorin jusqu’au 30 juin 1699 et tous ceux à l’est
du cap Comorin le sont jusqu’au 31 juillet 1699. La proclamation ne dit pas que les crimes sont pardonnés jusqu’à
ces délais mais plutôt l’inverse. Elles exceptent tous ceux commis après la date qu’elle donne. Ainsi, elle dispose  :
« excepting all such piracies and robberies as shall be committed from the cape of Good Hope eastward to the
longitude or meriian of Socators after the las day of April 1699, and in any place from the longitude or meridian of
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il faut tout de même compter un mois pour rallier le Brésil et un mois et demi à deux mois pour

rejoindre  les  petites  Antilles1132.  De  plus,  l’enregistrement  peut  prendre  plus  de  temps  que

nécessaire.  Ainsi,  l’ordonnance du 28 juillet  1700 n’est  enregistrée aux colonies qu’au mois de

novembre de la même année1133. Si le délai commençait à courir à compter de la date d’émission par

le roi, les pirates auraient donc perdu trois mois pour bénéficier de l’amnistie. Sur un délai de six

mois, c’est une perte considérable1134.

Les  autorités  coloniales  peuvent  cependant  demander  une  prorogation  du  délai  si  elles

considèrent que le nombre de pirates qui se sont rendus est insuffisant ou que le délai est trop court.

C’est le cas par exemple, de l’intendant Robert qui, le 14 juillet 1701, demande une prorogation du

délai de six mois contenu dans l’amnistie du 28 juillet 1700 afin de permettre aux pirates de venir se

rendre1135. Ce délai supplémentaire obéit aux mêmes règles que le premier : il commence à courir à

partir de la notification et de la publication de la prorogation dans les colonies1136. Le souverain peut

accorder cette prorogation même si elle n’est pas demandée1137.

Si  les  pirates  ne  respectent  pas  ce  délai,  ils  ne  peuvent  plus  demander  à  bénéficier  de

l’amnistie1138. Il faut néanmoins relever le cas où des pirates seraient arrêtés pendant le délai sans

Socators eastward to the longitude or merdian of Cape Comorin, after the last day of June 1699 and in any place
whatsoever eastward of Cape Comorin after the last day of July 1699 » (v. Howell’s State Trials, XIV, pp. 149-150).
Pour  des  raisons  pratiques,  nous  avons  remis  les  indices  géographiques  à  jour.  Le  méridien  de  Socators  est
probablement issu de l’île Socotra, au large du Yémen, et le cap Comorin est aujourd’hui dénommé Kânyâkumârî
mais porte toujours le nom de cap Comorin. Cette amnistie ne fait pas partie de notre zone d’étude mais elle illustre
parfaitement la nécessité d’un délai particulier à chaque zone.

1132 Cela est dû notamment à la grande difficulté de naviguer sur la mer des Caraïbes, qui passe pour être l’une des
mers les plus complexes à appréhender par les navigateurs (v. Martine ACERRA et Jean MEYER, op. cit., p. 160).

1133 On en a la confirmation par le gouverneur de la Guadeloupe dans sa lettre du 16 novembre 1700 (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr.,  C7, A4, f° 185)  et par l’intendant de la  Martinique dans sa lettre du 30 novembre 1700 (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 290). L’amnistie de janvier 1719 est enregistrée au mois de juillet dans
les conseils de la Martinique et de la Guadeloupe (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 96). La déclaration
royale du 8 juillet  1700 portant sur le même sujet n’est enregistrée à Léogane que le 3 janvier 1702 et au conseil
supérieur  du  Cap  le  26  mars  1704  (v.  Louis-Élie  MOREAU DE SAINT MERY,  op.  cit.,  I,  p.  645  sq.).  Ces
différences importantes de temps sont à mettre sur le compte des sessions du conseil qui ne sont pas régulières.

1134 Celle du 24 septembre 1691 n’est, elle, enregistrée au Petit-Goave que le 20 mars 1692, soit cinq mois après et elle
comporte un délai de six mois (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.). Celle du 1er juin
1707 n’est enregistrée au conseil supérieur du Cap que le 5 janvier 1708 (v.  id., II,  p. 98 sq.). L’amnistie du 5
septembre  1718 est enregistrée à la  Guadeloupe et à la  Martinique le 12 juillet 1719 mais à  Léogane le 6 février
1719. Celle du 22 janvier 1719 est enregistrée au conseil de Léogane le 6 février 1719 et à celui du Cap le 6 mars
1719 (v. id., II, p. 626 sq.). L’amnistie du 24 janvier 1719 est enregistrée au conseil de Léogane en même temps que
celle du 13 août  1719, à savoir le 2 septembre 1720 (v.  id., II, pp. 634 et 654). L’amnistie du 13 août  1719 est
enregistrée au Cap le 21 décembre 1719 (v.  id.,  II,  p. 654).  L’amnistie du 29 septembre  1722 est enregistrée à
Léogane le 14 mars 1723 (v. id., III, p. 23).

1135 Il n’a en effet vu aucun pirate se rendre durant les six premiers mois et espère que six mois supplémentaires
pourraient en décider certains à venir se rendre (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 147).

1136 Il écrit : « six autres mois à compter du jour que cette prorogation aurait été publiée et notifiées dans les îles  » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°147).

1137 Ainsi en 1720, le roi accorde une prorogation de l’amnistie de 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27,
f°18).

1138 Une exception notable apparaît, celle du forban Durand qui, amnistié le 28 septembre 1722 pour un mois ne se
rendra que le 10 novembre 1723 et  bénéficiera tout de même de l’amnistie (v.  la lettre du 11 novembre 1723,
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.).
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avoir eu le temps de demander à bénéficier de l’amnistie. Ils sont alors jugés conformément à la

procédure  mais  le  conseil  souverain  de  la  Martinique les  gracie  sur  le  fondement  de  cette

amnistie1139.  S’il  est  prouvé  que  les  pirates  ont  mis  en  œuvre  tous  les  moyens  pour  tenter  de

rejoindre l’île afin de bénéficier de l’amnistie mais qu’ils en ont été empêchés par leur arrestation,

le conseil admet qu’ils puissent bénéficier de l’amnistie, s’ils étaient dans les temps1140.

Il semblerait donc que, malgré les conditions posées par les actes, le conseil souverain puisse

octroyer une amnistie à qui bon lui semble. Mais cela demande tout de même confirmation par les

autorités  métropolitaines1141.  À  moins  de  considérer  que  tous  les  pirates,  arrêtés  ou  sur  leur

demande,  bénéficient  de  l’amnistie  pendant  le  délai  imparti,  comme  s’il  y  avait  une  espèce

d’impunité pour tous les pirates. Mais ce n’est pas la solution retenue par la pratique.

Ce délai n’est pas qu’une délimitation temporelle de l’application de l’amnistie mais également

un  moyen  supplémentaire  de  coercition.  Il  ne  s’agit  aucunement  d’un  délai  durant  lequel  les

autorités n’ont plus le droit de poursuivre les pirates et doivent attendre qu’ils se rendent. Dans

l’amnistie du 5 septembre 1718, le roi de France précise bien que tous les pirates qui seront pris en

train de commettre des pirateries, non seulement après, mais pendant le délai, seront punis comme

pirates, sans possibilité de bénéficier de l’amnistie. Le délai donné par l’amnistie n’est donc pas une

période pendant laquelle les pirates sont impunis. Les autorités peuvent continuer de les poursuivre

et,  s’ils  ne  montrent  pas  leur  volonté  de  s’amnistier  dès  le  début,  ils  seront  traités  suivant  la

procédure normale1142. D’ailleurs, les gouverneurs continuent d’envoyer des navires pour aller les

chasser et d’en condamner plusieurs1143. Ce délai n’est là que pour laisser aux pirates le temps de

1139 C’est ce qu’on apprend à la lecture de la lettre de l’intendant  Robert du 14 septembre 1701 (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°185) et celle du comte d’Esnos de Forbonnest, gouverneur général des îles d’Amérique
du 16 septembre 1701(v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 53). Elle sera vue plus tard, qu’il y a pourtant
eu toute une procédure les concernant et qu’ils ont été condamnés en première instance (cf. infra p. 437 sq.).

1140 On découvre cette nuance dans la lettre du 14 septembre 1701 de l’intendant Robert. Il affirme ainsi qu’« étant
assez justifié par la procédure que ces forbans ont fait leur diligence dès le mois de janvier dernier pour se sauver du
vaisseau où ils étaient et pour chercher les moyens de se rendre dans les îles françaises pour profiter de l’amnistie
dont ils avaient appris des nouvelles » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°185). En effet dans la lettre du
9 août de la même année, des informations supplémentaires sont apportées sur l’intention des pirates de se rendre et
de bénéficier de l’amnistie dont ils connaissaient l’existence depuis un moment (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep.,
B21, f° 619 sq.). On trouve ainsi un extrait de cette procédure dans les archives, au même fond, f° 329 sq. Et sur
cette question en particulier, au f° 331.

1141 Voir la lettre de l’intendant Robert du 14 septembre 1701 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°185).
1142 La formulation de l’amnistie du 5 septembre 1718 est sans équivoque : « à l’égard de ceux de ses sujets qui se

trouveront parmi ses forbans et qui après la dite année expirée continueront leurs vols et brigandages et qui pendant
icelle seront pris les armes à la main, Sa Majesté ordonne qu’ils soient punis de mort » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac.,
A28, f° 88 sq.). On retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE
SAINT MERY, op. cit., II, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v.
A.N.O.M., fonds du secrétariat d’État à la Marine, série C8, B5, n° 47) et du 29 septembre  1722 (v.  Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 23 sq.).

1143 Par exemple, dans sa lettre du 12 janvier 1720, Feuquières envoie un navire croiser sur les pirates avec copie de
l’amnistie avec pour ordre de prendre ceux qui ne se rendraient pas (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A27,
f°152 sq.).  Par  une  lettre  du  18  janvier  1723,  on apprend que  plusieurs  d’entre  eux  ont  été  pendus  alors  que
l’amnistie du roi avait été reçue et a priori enregistrée (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 1 sq.).
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prendre connaissance de l’amnistie et de se rendre dans la colonie pour en demander le bénéfice1144.

La dernière condition, et non la moindre, dépend uniquement du caractère du pirate qui vient

demander l’amnistie. En effet, les amnisties sont souvent prises par les nations dans un but précis et

posent ainsi des conditions pour les pirates quant à leur comportement futur, notamment celui de ne

pas retomber dans leurs crimes et surtout de s’intégrer à une colonie, soit indiquée soit quelconque.

Ils doivent donc respecter la condition d’existence que leur impose l’amnistie s’ils ne veulent pas en

perdre  le  bénéfice1145.  Souvent  cette  promesse  est  contenue  dans  leur  déclaration  de  demande

d’amnistie1146.

Ainsi, les amnisties sont des cadres juridiques précis qui s’imposent aux pirates et qui permettent

de trier entre les pirates ceux qui ont une volonté de repentance et de réinsertion et ceux qui veulent

poursuivre leurs crimes. Les nations tentent donc de profiter de cette volonté de réinsertion pour

attirer  les  pirates  et  les  amnisties  trouvent  ainsi  leurs  raisons  d’existence.  Non seulement  elles

imposent des conditions précises et doivent être appliquées d’une certaine manière mais elles ont

une portée et des effets qui dépassent parfois les espérances nationales.

Paragraphe 2 - La portée de l’amnistie

Les  États,  en  accordant  des  amnisties,  s’attendent  à  un  certain  nombre  de  conséquences

avantageuses pour eux même si parfois l’amnistie se retourne finalement contre les souverains et

1144 Mais les pirates ne le voient pas toujours comme cela. Ainsi, le pirate Durand, amnistié le 5 juin 1722, est connu
pour avoir attaqué des navires marchands le 8 juin. S’il était au courant de l’amnistie en son nom et en avait fait la
demande, il aurait dû au moins arrêter ses activités pour prouver sa bonne foi ; il prend donc le risque d’être arrêté et
de perdre le bénéfice de son amnistie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 60 sq.). Dans une lettre du 13
décembre 1722, on apprend que, bien au courant, il ne se rendra pas et n’en a plus l’intention (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 252 sq.). Il bénéficiera néanmoins de l’amnistie le 10 novembre 1723 (v. la lettre du 11
novembre 1723, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.).

1145 Ainsi,  l’amnistie  proposée  en  1687 par  les  autorités  coloniales  impose  de  se  faire  habitants  aux  pirates  qui
souhaitent en bénéficier (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A4, f° 271 et  Louis-Élie MOREAU DE SAINT
MERY,  op. cit., I,  p. 452 sq.). L’amnistie du 5  septembre 1718 est dans la même veine et la venue des pirates
repentis dans les colonies est une condition au bénéfice de l’amnistie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.).
On retrouve la même idée dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit.,
III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit.,
III, p. 28 sq.). De la même manière, selon le conseil de marine, l’amnistie du 13 août 1719 impose aux pirates de
« devenir de bonne foi habitant dans les colonies » (v. son projet, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47, la
décision du régent du 21 septembre 1722,  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B8, n° 99). Dans le mémoire du
capitaine Bailleur, il entend que l’amnistie que l’on peut proposer aux pirates ne soit faite que dans le but d’aller
peupler le colonie du Mississippi et que les pirates devront donc, pour bénéficier de l’amnistie, aller vivre dans cette
colonie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°3 sq.).

1146 C’est ainsi le cas pour Guinard et Dumillon, deux pirates qui demandent le bénéfice de l’amnistie du 5 septembre
1718 pour eux et leur équipage et qui promettent de vivre dans la colonie et de servir le roi (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, A26, f° 72).
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fait la joie des pirates (I). Cependant, étant donné qu’elle pardonne un crime international, il ne faut

pas passer à côté des enjeux qu’un tel acte comporte nécessairement (II).

I-Les effets à double tranchant de lʼamnistie

Si  le  souverain  prend  la  peine  d’accorder  des  amnisties  aux  pirates  c’est  qu’il  pense  qu’ils

peuvent se révéler bénéfiques pour les colonies malgré les risques que leur intégration comporte

(A). Mais les effets de l’amnistie sur la répression des pirates ne sont pas tous attendus et calculés

par le pouvoir royal  et  dépendent  aussi  de l’efficacité  de l’amnistie  en tant qu’arme contre  les

pirates (B).

A-Des avantages pour la colonie

Dans  l’exercice  du  droit  de  grâce,  les  souverains  ont  besoin  d’avoir  de  solides  raison pour

pouvoir octroyer une  amnistie. Le droit de grâce a besoin de raisons suffisantes pour être mis en

application puisqu’il bloque l’application de la loi pénale, normalement applicable. Il n’est donc pas

rare  qu’à  l’intérieur  des  actes  eux-mêmes,  on  trouve  les  motivations  du  souverain.  Le  but  du

souverain en pardonnant le pirate est généralement double : il veut à la fois faire cesser les pirateries

et trouver une manne d’hommes précieux pour les colonies qui en manquent.

Ainsi, la première raison de l’octroi des amnisties c’est le besoin de faire prospérer les colonies.

Or, la prospérité de la colonie passe non seulement par son commerce (raison pour laquelle les

pirates  sont  sévèrement  réprimés)  mais  également  par  ses  colons.  Et  ce  deuxième  pilier  de  la

colonie  justifie  en  grande  partie  les  nombreuses  amnisties  que  les  souverains  ont  prises

successivement. En effet, tant pour absoudre les habitants qui se sont laissés tenter par ce mode de

vie  que  pour  absoudre  les  pirates  de  carrière,  les  souverains  tentent  de  conserver  le  nombre

d’habitants le plus important possible afin d’assurer le développement de leurs colonies d’outre-

mer.

On  reconnaît  facilement  que  l’amnistie  pour  les  pirates  revêt  un  avantage  certain  pour  la

colonie1147.  Les  gouverneurs  sont  heureux à l’idée  de  pouvoir  intégrer  de  nouveau des  anciens

habitants de leurs îles ou récupérer des anciens corsaires qui s’étaient égarés1148. C’est donc parfois

1147 C’est le cas du gouverneur  Duquesne-Guitton qui, dans sa lettre du 17 mai 1715, reconnaît cet  avantage  (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 260). Dans sa lettre du 23 août 1715, l’intendant Arnoul de Vaucresson
relève que les gouverneurs étaient enclins à accorder une amnistie pour pouvoir à la fois renouer avec un ancien
corsaire et récupérer une partie des créoles de leurs îles (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69).

1148 Cet intérêt des gouverneurs devient leur point faible puisqu’il les incite à recevoir des demandes d’amnistie dont
ils ne devraient pas se préoccuper. Bien qu’ils réfléchissent toujours avant d’agir et tentent de vérifier la fiabilité du
récit avant de prendre leur décision (v. la lettre du 23 août 1715 d’Arnoul de Vaucresson, intendant, A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69).
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la volonté du roi ou la demande de ses sujets d’intégrer les pirates dans les colonies. C’est le souhait

des colons en effet de voir leurs colonies prospérer et se développer. À Madagascar par exemple, ce

sont les colons qui vont demander l’amnistie pour les pirates de leurs îles afin, non seulement de

récupérer  une  partie  de  leur  énorme  butin,  mais  également  de  résoudre  le  problème  de

l’augmentation de la population coloniale1149. Les pirates l’ont bien compris et lorsqu’ils formulent

des demandes d’amnistie, ils n’oublient pas de promettre de rester dans la colonie et de l’aider à se

développer en échange de l’amnistie1150. De toute façon, c’est souvent une condition prévue dans les

amnisties1151.

Ainsi, quand leurs habitants se sont révoltés, l’amnistie est facilement prononcée par le souverain

en faveur  des  colonies.  Et  les  raisons  de  ces  amnisties  sont  exactement  les  mêmes  que  celles

prononcées  en  faveur  d’habitants  qui  se  sont  enfuis  et  sont  devenus  pirates.  C’est  le  cas  de

l’amnistie du 12 avril 17021152. Le roi, ayant appris que des habitants d’une de ces colonies s’étaient

faits forbans, attirés par d’autres pirates, leur accorde son pardon. Ce n’est pas explicitement admis

dans l’acte d’amnistie mais cette politique de clémence envers les habitants devenus pirates est

légitime dans cette logique de colonisation et de sauvegarde des habitants qui se sont habitués au

climat1153. De la même manière, un pirate qui a un lien avec la colonie, un lien matrimonial par

exemple, peut se voir accorder une amnistie par un gouverneur qui verra là la possibilité de réduire

le nombre de pirates1154. D’autant que la présence d’un tel lien est aussi une garantie supplémentaire

de la bonne conduite future du pirate. 

Mais  les  pirates  ne  sont  pas  nécessairement  d’anciens  habitants  qui  ont  un  jour  cédé  à  la

1149 Bridgett WILLIAMS-SEARLE, op. cit., p. 28.
1150 Quand le sieur de Villiers demanda une amnistie, il n’oublie pas de mentionner qu’avec une telle ordonnance, il

lui sera facile de convaincre des flibustiers déserteurs de revenir avec lui et de les faire rester dans la col onie (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B28, f° 384v.).

1151 Ainsi  dans la décision du régent du 21 septembre 1722, il  est rappelé que les pirates doivent non seulement
respecter les délais mais également « devenir de bonne foi habitant dans les colonies » (v.  A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, B8, n° 99).

1152 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396. Avant elle, il y avait l’amnistie du 24 septembre 1691 (v. Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.).

1153 L’amnistie du 5  septembre 1718 est dans le même esprit et le roi veut faire revenir dans ses colonies tous les
matelots, soldats et habitants qui les ont quittées pour se faire pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.).
On retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY,
op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 28 sq.).

1154 C’est ainsi que le chevalier de Feuquières, gouverneur général des îles du Vent octroie une amnistie au pirate
Durand le 5 juin 1722 dont la femme habitait la colonie de Saint-Pierre. On apprend cette amnistie dans la lettre du
22 juin 1722 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B8, n° 65 sq.) et sa confirmation dans la décision du régent
relative à cette amnistie du 21 septembre 1722 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B8, n° 99). On peut se
demander si elle a fonctionné puisque le 8 juin de la même année, il menait toujours ses activités de pirate (v. lettre
du 8 juin 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 60). Et effectivement, le 13 décembre de la même année,
Feuquières annonce qu’il n’est toujours pas rendu et qu’il n’en a plus l’intention (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A30, f° 252 sq.). Cependant, le 11 novembre 1723, on apprend qu’il a finalement rendu les armes et qu’il a pu
bénéficier de l’amnistie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.).
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tentation.  La  plupart  d’entre  eux sont  d’anciens  marins  qui  sont  devenus  pirates  pour  fuir  une

condition parfois trop difficile et les brimades de leurs supérieurs. Ainsi, les nations prennent des

amnisties afin de tirer profit de leur expérience. Elles récoltent ainsi des colons qui connaissent les

territoires  et  les  côtes,  les  courants  marins,  qui  peuvent  faciliter  le  transport  maritime  et  qui

grossissent  les  rangs  de  leur  population.  De  plus,  ces  anciens  pirates  n’ont  pas  besoin  de

s’acclimater. Les colons européens qui arrivent aux Caraïbes, eux, sont souvent dépaysés et doivent

passer par une période d’adaptation pour vivre aux colonies. Certains d’entre eux retournent en

métropole,  déçus,  emportant  l’espoir  de  profit  qu’ils  avaient  emmené  aux  colonies,  d’autres  y

meurent  terrassés  par  la  maladie.  Les  nations  ont  donc  du  mal  à  recruter  des  personnes  qui

aimeraient vivre et prospérer aux colonies. Cela n’arrive pas avec les pirates. Ils sont donc souvent

invités à venir grossir les rangs des colons et à devenir fermiers ou, du moins, habitants1155. Un lopin

de terre pour les aider à débuter leur nouvelle carrière leur est même éventuellement donné1156.

Bien qu’étant européens pour la plupart, aucun d’entre eux n’éprouve le désir de retourner sur le

continent  européen.  L’amnistie  représente  pour  eux  la  garantie  d’une  vie  meilleure  dans  les

nouveaux territoires, sans faire face à leur ancienne vie. Pour les nations, c’est donc très profitable.

Ces colons-là ne risquent pas de retourner en métropole. Si leur repentir est sincère, les nations y

gagnent effectivement plus en les pardonnant et en les intégrant dans leurs colonies plutôt qu’en les

tuant.  Ils  gagnent  des  colons,  des  consommateurs  et  des  hommes  pour  défendre  leurs

possessions1157. C’est la raison pour laquelle l’amnistie d’août 1670 fut prise pour les boucaniers et

celle de 1707 pour les flibustiers1158.

Les nations peuvent également accorder des  amnisties dans le but de grossir les rangs de leur

marine nationale. Ce fut le cas en 1671, quand l’Angleterre accorda une amnistie en août et engagea

1155 Ce fut par exemple le cas pour les corsaires et les flibustiers au service du roi d’Angleterre à la fin du XVIIe siècle,
après la conclusion du traité de Ryswick en 1697 (v. Marco CARINI et Flora MACALLAN, op. cit., p. 105). On
peut appliquer le même raisonnement pour les pirates par le biais d’une lettre de Cussy de 1687 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar.,  Corr.  Arr.,  C8,  A4,  f°  271). Dans  l’amnistie  du 5  septembre  1718,  on retrouve la  formulation suivante :
« touchés d’un sincère repentir, ils rentrent dans le nombre de ses bons et fidèles sujets et viennent de bonne foi
s’habituer dans ses colonies de l’Amérique » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même
formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.),
le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1156 Jenifer MARX, « Le crépuscule des boucaniers »  loc. cit., p. 253. Les boucaniers anglais qui ont fait la course
avec des commissions françaises sont ainsi pardonnés et se voient octroyés trente-cinq âcres de terre pour cesser
leurs pirateries et démarrer une vie de fermier.

1157 Tout cela est rappelé dans le mémoire du capitaine Bailleur de 1717 dont voici un extrait : « On peut également
donner une amnistie aux forbans à condition d’aller s’établir au Mississippi où ils seraient conduits et comme ils ont
tous  de  l’argent,  ils  s’établiront  aisément,  augmenteront  et  feront  fleurir  le  pays  ayant  plus  d’industrie  et
d’expériences que d’autres, ils seront aussi la force et le maintien du lieu où l’on les destinera » (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°3 sq.).

1158 Marco CARINI et Flora MACALLAN, op. cit., p. 104 ; Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p.
98 sq.
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les  boucaniers  dans  la  Royal  Navy1159.  Le  28  juillet  1700,  Louis  XIV accorda  également  une

amnistie contre les pirates, notamment dans le but de ramener au sein des compagnies de soldats de

la  colonie  de  Saint-Domingue ceux  qui  les  avaient  désertées  et  qui  s’étaient  faits  pirates1160.

Lʼobjectif peut-être de les faire ensuite courir sur les ennemis du pays1161.

Mais  les  pirates  ont  bien  compris  que  les  nations  ont  besoin  d’hommes  de  guerre  et  qu’ils

représentent un avantage certain. Lorsqu’ils sont en position de force, ils se sentent même capables

de négocier leur liberté. Ainsi, en 1718, les pirates se sont retranchés sur l’île de New Providence

qui devient un véritable repaire de pirates. L’île est imprenable, entourée de récifs, et une force

armée ne garantirait pas de pouvoir en chasser les pirates. Aussi, certains de leur capacité à lutter

contre  les  États  dans  une  guerre  ouverte,  ils  continuent  leurs  pillages.  Mais  conscients  qu’ils

seraient  limités  par  le  ravitaillement,  ils  négocient  leur  retour  vers  une  nation  en  offrant  leurs

services en cas de guerre entre les puissances à condition d’obtenir une amnistie1162. L’amnistie peut

ainsi être utilisée par les pirates comme un moyen de pression sur les nations. D’ailleurs, certains

pirates n’hésitent pas à les menacer de représailles si on ne leur accorde pas l’amnistie1163.

Non seulement le profit que représente les pirates est non négligeable pour les colonies mais

c’est également l’arrêt de leurs pirateries et donc un obstacle majeur au commerce qui est levé. Le

bénéfice  des  amnisties  pour  les  colonies  et  les  métropoles  est  donc  double.  Les  amnisties

représentent un espoir de se voir débarrassé des pirates quand la corde ne suffit pas. Ainsi, lorsque

le repaire de pirates de  New Providence devient trop important,  George Ier d’Angleterre n’a pas

d’autre choix que de proclamer une amnistie1164. De la même manière, dans l’ordonnance du 28

juillet 1700, Louis XIV reconnaît la pugnacité des pirates à continuer leurs crimes et l’incapacité de

ses hommes à les contrer. L’amnistie lui paraît la meilleure solution pour faire cesser les crimes et

1159 Marco CARINI et Flora MACALLAN, op. cit., p. 104. L’Angleterre utilise le pardon comme moyen de gonfler
ses effectifs depuis le XIIIe. On a un exemple de pardon octroyé aux pirates à condition de servir le roi sur mer de
1294 (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 31).

1160 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq. Le but de la déclaration du 8 juillet  1700 était le même (v.
Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.).

1161 C’est en tout cas la substance d’un mémoire sur la nécessité d’engager les forbans dans le parti de la France de
1699 qui propose de coupler une amnistie avec une commission de courir sur les Espagnols (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,
Corr. Arr., C8, B2, n° 52 sq.). Thomas Modyford a également pris une amnistie dans ce but (v. Violet BARBOUR,
« Privateers and pirates of the West Indies », loc. cit., p. 547).

1162 C’est ce qui est rapporté par le capitaine Christophe Taylor d’un navire anglais pillé par un forban le 12 janvier
1718  et  ensuite  rapporté  par  le  gouverneur  de  Feuquières  dans  sa  lettre  du  même jour.  Les  deux  documents
comportent les mêmes termes que voici : « Ils faisaient état de s’y rendre redoutables à leurs voisins et qu’en cas de
guerre déclarée entre plusieurs puissances, ils espéraient faire rechercher leur amitié qu’ils ne refuseraient pas au
plus fort avec leurs biens et leurs forces, à condition que le prince dont ils prendraient les intérêts leur accorderait
auparavant une amnistie générale de leurs pirateries passées et les protégerait contre toutes les autres puissances »
(v. pour la déclaration A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 84 sq. et pour la lettre, id., B4, n°119 sq.).

1163 C’est ainsi que dans une lettre du 6 avril 1729, on trouve l’histoire suivante : « ledit  Gaultier rapporte qu’il a
dessein d’aller demander son amnistie en France et que si on lui refuse, qu’il mettra tout à feu et  à sang  » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A40, f° 142 sq.).

1164 C’est celle de 1717, v. Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 54.
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ainsi arrêter les dangers qui pèsent sur son commerce1165. Et puis cela permet de diminuer le nombre

de pirates qui infestent les eaux des  Caraïbes1166. Si le souverain souhaite diminuer les pirateries

définitivement, il arrive qu’il ait des difficultés par manque de bateau et qu’il utilise également les

amnisties pour faire le tampon entre le moment où il n’a plus de force pour les contrer et le moment

où il en retrouvera1167. Les amnisties sont donc également utilisées dans ce but1168

Comme il y a deux types d’amnistie, il faut nécessairement en déduire qu’il s’agit, pour le roi,

non seulement d’arrêter le crime de piraterie classique mais également les actes considérés comme

pirateries et commis par ses propres hommes1169. Il s’agit donc de canaliser l’ardeur de ses hommes

par une punition ferme mais de les inciter à cesser le plus rapidement tout en bénéficiant de leur

confiance en les amnistiant. On espère ainsi qu’ils reviendront dans le droit chemin en retournant

dans leurs colonies d’origine. Pour ceux qui se sont engagés chez les étrangers, on espère qu’ils

rejoindront leur nation d’origine et donc qu’ils grossiront de nouveau les rangs des militaires du

côté  de  leur  souverain  légitime1170.  N’oublions  pas  que  les  nations  sont  en  permanence  à  la

recherche d’hommes.

Un dernier volet de la volonté royale doit être observé. Certains souverains reconnaissent que la

piraterie n’est parfois qu’une histoire de  circonstances, que les pirates ne sont pas des criminels

1165 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq. On retrouve la même raison dans la déclaration du 8 juillet
1700 (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY,  op. cit.,  I,  p. 645 sq.). et c’est toujours elle qui préside à la
proposition d’une amnistie dans le mémoire sur les forbans de  Bailleur, capitaine aux îles de 1717 (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°3 sq.).

1166 C’est la raison avancée par le chevalier de Feuquières pour octroyer une amnistie au pirate Durand (v. la lettre du
22 juin 1722,  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 65 sq. et la décision du régent du 21 septembre 1722,
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 99).

1167 Cette curieuse justification se trouve dans la lettre du conseil du 5 avril 1702 à de Galiffet : « Le roi enverra dans
la suite quelques vaisseaux pour les chasser mais il est à craindre qu’ils ne causent beaucoup de dommage avant leur
arrivée à moins qu’ils ne profitent de l’excitation que vous vous proposez de leur faire. Sa Majesté approuve que
vous leur promettiez une amnistie » (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 382 sq.). Il n’accorde ainsi une
amnistie que le temps que son vaisseau n’arrive dans les colonies et ne soit en mesure de les chasser.  Et cette
amnistie doit de plus être tue par le gouverneur pour que les pirates ne soient pas trop tentés en attendant la flotte
censée les anéantir. 

1168 Ainsi dans l’amnistie du 5 septembre 1718, la volonté de faire revenir dans les colonies des sujets qui s’étaient
enfuis s’ajoute à celle de faire cesser leurs pirateries. L’amnistie n’est pas prise uniquement dans une volonté de
cupidité et de profit par le roi mais également dans une volonté de faire cesser les crimes de pirateries en essayant un
autre moyen que la corde  (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même formulation dans
l’amnistie  du 24  janvier  1719 (v.  Louis-Élie  MOREAU DE SAINT MERY,  op.  cit.,  III,  p.  634 sq.),  le  projet
d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47)
et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1169 Comme on le voit par le biais de l’amnistie du 5 septembre 1718 qui s’adresse à ses sujets qui ont déserté ou quitté
le royaume (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24
janvier 1719 (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant
amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29
septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1170 C’est l’analyse qui ressort de la circulaire adressée aux gouverneurs du 4 août 1700 sur l’exécution de l’amnistie
du  28  juillet  1700.  Elle  emploie  ces  termes :  « pour  ne  pas  obliger  à  prendre  le  parti  de  rester  dans  les  pays
étrangers » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 619 sq.). Il en est de même pour l’amnistie du 1er juin 1707
(v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 98 sq.), et la lettre de Gabaret du 6 février 1708 quand il
parle de l’amnistie accordée aux flibustiers et déserteurs (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B2, n° 89).
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aussi violents que l’on prétend et que l’amnistie peut être pour eux un moyen de revenir dans le

droit chemin1171. S’il est courant que le pirate soit souvent issu de la marine marchande ou militaire

où les mauvais traitements l’ont décidé à devenir pirate pour se rebeller contre un système qui ne lui

a rien offert, il est aussi fréquent de voir des habitants ou des soldats qui, suite à des revers, viennent

grossir les rangs de la piraterie, attirés par le butin en apparence facile. Et, à côté de ces deux sortes

de  pirates,  il  existe  également  ceux  que  l’on  a  forcés  à  devenir  pirates,  par  le  moyen  de

l’enlèvement par exemple, et qui le demeurent de peur des sanctions encourues s’ils reviennent dans

leur pays d’origine. Ces raisons dans l’engagement de la piraterie, notamment les deux dernières qui

ne sont finalement dues qu’aux circonstances et non à la volonté propre et criminelle des individus,

enjoignent souvent les souverains à les prendre en pitié et à leur accorder leur clémence1172.

Même si, en arrière-pensée, les souverains sont intéressés par la main d’œuvre, la compréhension

et la tolérance ne leur est sans doute pas étrangère. Cela se matérialise, notamment en France, par

des phrases répétées dans les ordonnances comme par exemple : « en donnant en même temps le

moyen à ceux que leur légèreté jette de la sorte ou a jeté dans ce mauvais parti de profiter des effets

de  sa clémence »1173.  Ce  qui  montre  aussi  les  intentions  d’utiliser  le  droit  de  grâce  comme un

instrument de réinsertion.

Toutes  ces  raisons sont  parfois contenues  dans  une seule et  même  amnistie  et  l’on retrouve

chacune d’entre elles dans l’amnistie du 5 septembre 17181174.

Que ce soit le droit de grâce ou l’amnistie, les deux doivent répondre à des raisons précises, à

savoir  la  nécessité  et  le  bien  commun.  Il  faut  que  la  sanction  soit  insuffisante  pour  arrêter  la

1171 Ainsi dans la circulaire du 4 août 1700, on trouve ces termes : « pour donner les moyens à ceux que leur légèreté
ou la force ont entraînés dans ce genre de vie, de revenir » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 619 sq.).

1172 On trouve ainsi dans l’amnistie du 5 septembre 1718 la formulation suivante : « ayant appris que plusieurs de ses
sujets naviguant avec ces pirates ont été engagés par force que d’autres qui s’y sont laissés entraîné par une légèreté
criminelle sont repentant de leur faute » ce qui tend à prouver que les souverains sont aussi conscients de ces réalités
et qu’ils les prennent en compte dans leur traitement de la piraterie (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On
retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août  1719 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 28 sq.).

1173 On la voit notamment dans la déclaration du 8 juillet 1700 (v. id., I, p. 645 sq.), dans l’ordonnance d’amnistie du
28 juillet  1700 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 616) et la même idée de légèreté transparaît dans la
lettre du 2 juin 1700 au gouverneur Ducasse (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B21, f° 582 sq.) et du 28 juillet
1700 à de Galiffet (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 610), dans la circulaire du 4 août 1700 (v. A.N.O.M.,
Sec.  Mar.,  Corr.  Dep.,  B21, f°  619 sq.).  On retrouve cette idée dans l’amnistie  du 1er juin 1707 (v.  Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY,  op. cit.,  II,  p. 98 sq.), celle de  1718 où la volonté de clémence transparaît plus
clairement : « Sa Majesté [...] a cru devoir préférer la clémence à la rigueur et à la sécurité des lois à cet effet  » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.).

1174 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq. On retrouve la même chose dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-
Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans
du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et celle du 29 septembre 1722 (v.  Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).
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commission de l’infraction. Mais il faut également que le bien retiré de la commission soit suffisant.

Ainsi, les gouverneurs n’hésitent pas à refuser l’amnistie lorsque celle-ci est soit douteuse, soit en

dehors  de  leurs  prérogatives,  ou  bien  lorsque  l’intérêt  pour  la  colonie  n’est  pas  suffisant  pour

remettre en cause l’application du droit1175. Si l’objectif d’arrêter les pirateries est commun à la fois

à l’amnistie et à la répression classique, l’intérêt démographique et militaire, lui, ne se retrouve que

dans l’amnistie, faisant d’elle un instrument parfois privilégié.

Ces raisons entraînent nécessairement des questions sur les conséquences des amnisties et si,

finalement, les idéaux des gouvernements sont réalistes ou non. Ce n’est pas toujours le cas.

Les  colons peuvent  trouver  dérangeante et  inconfortable  la  volonté de la  métropole de faire

entrer des pirates dans la colonie. D’autant que les amnisties ne donnent pas toujours une situation

claire aux pirates qu’elles gracient et qui peuvent donc tenter de se faire une place. Les mécanismes

de réinsertion et  l’accompagnement  du délinquant  pour  accéder  à  un métier  ou à  un logement

n’existent  pas.  Les  pirates  graciés  arrivent  donc  dans  la  colonie  avec  pour  seul  bagage  leurs

expériences de pirates. Si certains parviennent à tirer leur épingle du jeu et à se faire finalement une

place, par exemple comme soldats ou marins, la plupart d’entre eux deviennent des vagabonds.

Le prononcé d’amnistie par les autorités métropolitaines peut ainsi entraîner des craintes chez les

autorités coloniales, notamment de recrudescence du vagabondage. C’est  par exemple le cas en

1776. Le gouverneur de Guadeloupe, le comte d’Arbaud de  Jouques, manifeste ses craintes à ce

sujet dans une lettre datée du 6 mai1176. Le fait que la  question des  biens des pirates ne soit pas

tranchée  de  manière  précise  n’arrange  pas  les  affaires  puisqu’un  pirate  sans  le  sou,  qui  serait

dépossédé de tous ses biens quoique amnistié, n’aurait d’autre choix que de devenir vagabond. Ce

qui n’est évidemment pas une bonne chose pour la colonie. 

D’autre part,  le fait de garantir la possession des  biens du pirate lèse les intérêts de certains

colons qui, dépouillés, verraient probablement d’un mauvais œil, l’installation dans le voisinage de

leur voleur et la vision quotidienne de sa réussite et de la jouissance des biens qu’il leur a volés.

C’est donc un équilibre difficile à établir et qui peut entraîner des querelles à plus long terme entre

les colons, ce qui est sans doute contraire à l’intérêt de la colonie. Et le fait que les pirates soient

ainsi bien nantis ne les incite pas à s’intégrer1177.

1175 C’est ainsi que le gouverneur Duquesne-Guitton conclut sa lettre du 17 mai 1715 où il expose les raisons qui l’ont
fait refuser d’octroyer une amnistie : « j’ai sacrifié mon intérêt à ma réputation ».  Il a ainsi préféré satisfaire à ce
qu’il croyait juste plutôt qu’à l’intérêt qu’il aurait pu retirer de l’amnistie, agissant en cela en conformité avec la
pensée de la doctrine sur la procédure de l’amnistie, à savoir que le bien qu’on doit en retirer doit être supérieur à la
violation du droit qu’elle entraîne.

1176 Il écrit : « J’ai fait publier l’ordonnance du roi portant l’amnistie générale et que vous m’avez fait l’honneur de
m’adresser, je crains qu’elle ne nous donne ici une quantité prodigieuse de vagabonds qui ne feraient que nuire à la
colonie si ils y étaient soufferts » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C7, A35, f° 95).

1177 On peut citer le cas de Chemineau qui fut banni des colonies pour mauvais comportement après qu’il ait bénéficié
d’une amnistie (v. lettres des 12 et 13 octobre 1723, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 288 sq. et 293 sq.).
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De plus, cette clémence pour les pirates est, selon certains, la cause de la recrudescence de leurs

crimes.  Ne craignant  pas  la  corde,  ils  continuent  leurs  vols,  assurés qu’ils  sont de trouver  une

parfaite impunité s’ils parviennent à bénéficier de l’amnistie1178. Il faut cependant rappeler que les

gouverneurs  ont  toujours  le  droit,  pendant  les  délais  d’amnistie,  de  courir  sur  les  pirates  et

d’envoyer des navires contre eux mais, comme il a été dit, il est difficile de faire des armements, de

sorte que leur flotte de navires n’est pas très efficace pour lutter contre la piraterie dans ces régions.

On a donc des raisons différentes pour prendre les amnisties,  qui s’entrecroisent de manière

générale  mais  qui  induisent  des  effets  contraires  aux  prévisions  à  l’intérieur  des  colonies.  Le

prononcé  d’amnistie  n’est  pas  nécessairement  une  bonne  chose  pour  les  colonies,  malgré  les

volontés royales. Et, contrairement aux idées qu’on pourrait avoir, ce n’est pas non plus une bonne

chose du point de vue des pirates.

B-L’efficacité de l’amnistie et ses conséquences négatives sur les pirates

Il est intéressant de se demander si les pirates sont réceptifs aux amnisties. Elles sont faites dans

le but de réprimer la piraterie et si aucun pirate ne les prend, elles n’auraient aucune raison d’être. Il

est très difficile de quantifier précisément le nombre de pirates qui ont accepté l’amnistie donnée

par les nations. Cela demanderait un croisement d’informations entre les différentes colonies et un

accès aux sources de tous les États et anciennes colonies. Pour autant, on peut trouver quelques

informations concernant ces chiffres dans les divers écrits sur les pirates.

À son arrivée à New Providence en février 1718, le HMS Phoenix du capitaine Vincent Pearse

recueille deux cent neuf demandes d’amnistie dont des capitaines pirates célèbres comme Henry

Jennings,  Hornigold,  Moody,  Ashworth,  Williams et  Vane1179. Il est dit que seule la moitié de la

population pirate accepta le pardon, notamment à cause de l’autorité de Jennings qui leur força la

main1180. Mais vingt-cinq d’entre eux retournèrent ensuite à leurs méfaits1181. Là aussi se trouve le

danger ;  l’amnistie  vaut  pour  les  crimes  passés  mais  certains  pirates  ne  se  conforment  pas

longtemps aux termes de l’amnistie  et  retournent  rapidement  à  leur  vie  de rapine1182.  Ceux qui

refusent l’amnistie ou qui reprennent la mer risquent d’être capturés et  d’être pendus devant le

1178 C’est un des dangers que soulignent le chevalier de Feuquières et l’intendant Bénard dans leur lettre du 12 avril
1721 donc voici un extrait :  « [Les pirates] n’étaient que dix ou douze et qui sont aujourd’hui près de cent. Ils
pourront bien être allés au débarquement pour s’emparer du premier vaisseau marchand qu’ils trouveront à leur gré,
avec lequel ils ruineront tout notre commerce et quand ils se seront bien enrichis, ils s’en iront comme ont fait les
autres dans quelques terres éloignées former une colonie ou reviendront pour être en faveur des amnisties de Sa
Majesté, il y a si peu de risque pour eux dans ce métier » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f°34 sq.).

1179 Ed FOX, « Jacobitism and the "Golden Age" of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 286.
1180 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 54.
1181 Dont Vane et Moody (v. Ed FOX, « Jacobitism and the "Golden Age" of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 286).
1182 Bridgett WILLIAMS-SEARLE, op. cit., p. 22.
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regard de leurs anciens camarades qui nʼauront aucune réaction notable1183.

En France, il est possible dʼobserver la portée de l’amnistie du 28 juillet 1700. Elle est prise en

faveur des flibustiers qui sont passés à l’étranger, des habitants qui ont quitté la colonie et  des

soldats déserteurs qui se sont faits pirates. Dans une lettre du 30 novembre 1700, l’intendant Robert

nous informe de l’impact de cette amnistie1184. Il annonce ainsi que trois soldats se sont déjà rendus

mais rien de plus. La publication de l’amnistie n’est alors que récente et il peut encore espérer voir

des pirates venir se rendre. Mais le 14 juillet 1701, il annonce dans sa lettre qu’aucun pirate ne s’est

rendu et que le terme échu ne va pas tarder à expirer1185. Le même raisonnement peut être fait avec

le  gouverneur  de  Saint-Christophe,  Charles  de  Pechpeyrou-Comminges,  comte  de  Guitaud  qui

annonce, dans sa lettre du 2 décembre 1700 que plusieurs pirates croisent et harcèlent les navires

marchands près de ses côtes alors qu’ils sont au courant de l’amnistie1186. Ils ne semblent donc pas

intéressés par la proposition, à moins qu’ils n’attendent le dernier moment pour se rendre.

L’amnistie  suivante  a  apparemment  connu  plus  de  succès.  Elle  concernait  les  flibustiers

déserteurs et, par une lettre de Gabaret, commandant, elle a été efficace. Plusieurs d’entre eux sont

revenus pour la demander et ceux qui ne sont pas encore revenus n’attendent que cela1187. Il n’y a

cependant pas de chiffres exacts pour quantifier l’impact de l’amnistie sur la population pirate.

L’amnistie du 5 septembre  1718 semble fonctionner puisqu’un équipage pirate au moins en a

demandé le bénéfice1188. Cet équipage se monte à trente-neuf hommes d’équipage et deux officiers.

Cependant, il est à conjecturer qu’elle ait eu plus d’effet que cela puisque le roi, dans son projet

d’ordonnance  d’amnistie  du  13  août  1719  donne  comme  raison  de  cette  nouvelle  amnistie,

l’efficacité des précédentes1189. On apprend cependant par une lettre du 30 décembre 1719 que cette

amnistie aura moins dʼimpact que les précédentes, en tout cas dans son objectif de limitation du

nombre de forbans puisqu’un capitaine vient encore de se faire attaquer1190. Mais le gouverneur ne

1183 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 54.
1184 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 290 sq.
1185 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 147.
1186 Il écrit ainsi : « Nous avons des avis de temps à autre qu’il passait aux îles voisines de celles-ci quelques petits

bâtiments forbans qui intimident beaucoup nos vaisseaux marchands sans que pourtant jusqu’à présent il soit arrivé
la prise d’aucun, il y a même de ces pirates qui savent l’amnistie » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f°
315).

1187 C’est ce qu’il affirme dans sa lettre du 6 février 1708 avec les mots : « l’amnistie accordée aux flibustiers et
déserteurs a fait un bon effet et plusieurs sont revenus de Saint-Thomas et ceux qui sont embarqués sur les vaisseaux
ennemis n’attendent que l’occasion de se sauver » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B2, n° 89).

1188 C’est l’équipage des pirates Julien Guinard et Jean-Baptiste Dumillon qui demande le bénéfice de l’amnistie par
une déclaration du 10 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 72).

1189 Ainsi, on trouve la formulation suivante : «  elle a accordé par ses ordonnances des mois de  septembre 1718 et
janvier  1719 pardon et  amnistie  à  ceux qui repentants  de leur  faute viendraient  s’habituer  dans les colonies et
comme il s’en est trouvé qui ont profité de cette grâce en venant se rendre au  Fort Royal de la  Martinique, Sa
Majesté, touchée de bonté pour ceux qui restent avec ces pirates veut bien leur accorder une nouvelle amnistie » (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47).

1190 Feuquières écrit ainsi : « il ne me paraît pas que la seconde amnistie du roi en faveur des forbans ait produit le bon
effet de les faire rentrer dans leur devoir, puisqu’actuellement ils sont en grand nombre à la côte de Guinée où ils
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donne pas davantage d’informations.

Une  amnistie accordée par le chevalier de  Feuquières au pirate  Durand n’a, quant à elle, pas

fonctionné puisque dans une lettre du 8 juin 1722, on apprend qu’il a conservé ses activités de

pirate1191. Dans sa lettre du 13 décembre 1722, Feuquières annonce que Durand ne s’est toujours pas

rendu et qu’il n’en a plus l’intention1192. Mais on apprend ensuite par une lettre du 11 novembre

1723 qu’il s’est finalement rendu et qu’on lui a accordé une amnistie1193. Cependant, dans une lettre

du 6 avril 1729, on apprend qu’un dénommé Durand s’est allié avec un forban  Dulain. Est-ce le

même ? Si on prend en compte la familiarité avec laquelle les gouverneurs parlent de lui, cela ne

fait aucun doute. L’amnistie de 1723 n’a finalement pas eu l’efficacité voulue1194.

En  1723,  on  apprend  ainsi  qu’un pirate  du  nom de  Chemineau  a  bénéficié  d’une  amnistie.

Cependant, sa mauvaise conduite a entraîné son bannissement des colonies et son retour en France.

Néanmoins, les gouverneurs craignent qu’il ne retourne à ses activités criminelles quand il n’aura

plus d’argent de côté1195. Ainsi, la première efficacité est bonne, il a arrêté ses activités criminelles,

mais elle n’a pas produit les effets qu’on attendait.

Il  est  curieux d’apprendre,  au  hasard  de  la  correspondance,  que  les  pirates  sont  en  fait  des

personnes très modernes. Ils se méfient strictement des offres d’amnisties qui pourraient cacher une

manœuvre  d’un État  pour  les  faire  venir  et  les  faire  pendre  sans  autre  forme de  procès  et  ils

s’attachent beaucoup à la forme que revêt l’ordonnance d’amnistie. Ils préfèrent ainsi se fier à un

imprimé plutôt  qu’à une lettre manuscrite,  même si  cette dernière comporte  des cachets  et  des

signatures officielles1196. Les gouverneurs demandent donc des copies imprimées des amnisties pour

qu’elles soient plus efficaces. D’ailleurs, les souverains sont au courant que les pirates ont besoin

d’être rassurés par la vision du document et ils ne prévoient parfois la divulgation de l’amnistie qu’à

condition de voir que les pirates sont un tant soit peu intéressés par leur proposition1197.

De la même manière, afin de conserver l’efficacité des amnisties, les gouverneurs sont souvent

en faveur de la dérogation au principe de confiscation des biens pirates pour les pirates amnistiés

font des ravages épouvantables et inouïs » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 238 sq.).
1191 Plusieurs  plaintes  de  navires  marchands ont  été  enregistrées  et  chacune d’entre  elles  reconnaît  ce  pirate  (v.

A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 60). 
1192 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 252 sq.
1193 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.
1194 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A40, f° 142 sq.
1195 C’est en substance la crainte que l’on retrouve dans les lettres des 12 et 13 octobre (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.

Arr., C8, A31, f° 288 sq. et 293 sq.).
1196 L’intendant Robert formule cette affirmation dans sa lettre du 14 juillet 1701 : « il sera bon d’envoyer plusieurs

copies imprimées dans les indes par les vaisseaux du roi qui y passeront et dessous en envoyer aussi plusieurs copies
imprimées. Vous saurez sur cela que ces forbans ne font point cas d’une ordonnance écrite à la main, quelques
signatures et quelques cachets qu’il puisse y avoir, au lieu qu’ils croient beaucoup à un imprimé. On prétend qu’il y
a des forbans qui ayant vu des copies à la main bien certifiées de cette ordonnance ne s’y sont point voulu fier et
qu’ils ont dit que s’ils l’avaient vu imprimée, ils s’y seraient fiés et auraient été se rendre dans quelqu’une de nos
îles » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°147).

1197 C’est le cas de l’amnistie accordée le 5 avril 1702 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 382 sq.).
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afin de continuer à les attirer. S’ils savent que l’amnistie ne leur garantit pas la jouissance de leurs

prises, il est certain qu’aucun d’entre eux ne voudra en bénéficier. Il faut donc qu’ils puissent venir

en toute tranquillité dans la colonie et garder la possession des prises qu’ils ont faites, en dépit des

propriétaires précédents qui n’ont finalement que peu de recours1198.

On peut également rapprocher les amnisties de l’octroi des commissions en course. Une amnistie

avec la promesse d’octroi de commissions en course aurait plus d’efficacité pour attirer les pirates

qu’une amnistie simple1199.

Au-delà  de ces quelques exemples,  on peut se demander si  les  amnisties ont réellement  des

conséquences  importantes  sur  la  piraterie  dans  la  zone  caraïbe.  Dans  le  projet  tendant  à  la

destruction des forbans du 16 octobre 1718, l’auteur,  resté anonyme,  ne semble pas croire  aux

vertus de l’amnistie et pense plutôt qu’au vu de la volonté criminelle irréversible des pirates, elle

n’a aucun effet. Les pirates ne céderont pas à l’amnistie selon lui parce qu’elle ne leur apporterait

pas assez1200. Cela rejoint l’idée que, pour être efficace, une amnistie doit promettre beaucoup au

pirate et pas uniquement le pardon de ses crimes. Le conseil de marine, dans sa décision du 21

septembre 1722, ne pense pas que ce soit possible de diminuer les pirateries, ce qui fait grandement

douter de l’efficacité des amnisties1201. Pourtant, il y a des conséquences inattendues qui vont dans

le  sens  de  la  lutte  contre  la  piraterie  mais  qui  sont  indirectes,  quoique  induites,  de  la  prise

d’amnistie.  De  fait,  il  faut  que  l’amnistie  soit  suffisamment  alléchante  pour  que  les  pirates  la

prennent, notamment par les deux biais que nous venons d’exposer. Ainsi, un mémoire de 1699 fait

part de l’inefficacité des amnisties anglaises car peu attractives1202. Sans compter que l’abus des

amnisties  peut  entraîner  une  autre  conséquence :  la  recrudescence  des  pirates,  puisqu’ils  ne

craignent plus la corde. Il y a toujours une amnistie pour les assurer d’un pardon possible 1203. La

1198 C’est en substance l’avis de Silvecanne et de Feuquières qui conclut leur lettre du 30 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.).

1199 C’est pour cela qu’un mémoire de 1699 intègre cette proposition (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B2, n° 52
sq.).

1200 La formulation est sans équivoque : « l’amnistie que le roi vient de leur accorder n’est pas un moyen absolu pour
détruire ces  misérables  puisque  la  plupart  de  ceux qui  ont  embrassé un parti  si  violent  ne l’ont  fait  que  dans
l’espérance de s’enrichir ou par un grand fond de scélératesse de manière qu’il est à craindre qu’ils ne voudront pas
profiter des grâces que le roi vient de leur faire que leur ambition soit satisfaite » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, B5, n° 61 sq.).

1201 Il écrit en effet, au sujet des raisons qui font prendre l’amnistie : « celle de diminuer s’il est possible le nombre de
forbans ». Cette formulation émet une grande réserve quand à l’efficacité des mesures d’amnistie sans pour autant
ajouter une solution, quelle qu’elle soit au problème (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B8, n° 99). On la
retrouve dans la lettre du 22 juin 1722 du gouverneur Feuquières (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 65
sq.).

1202 Il est ainsi écrit : « l’Angleterre a tenté cette voie et n’a pas réussi, ceux qui s’étaient retirés sont allés rejoindre les
autres ainsi outre l’amnistie » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B2, n° 52 sq.).

1203 C’est en substance ce qu’on peut faire ressortir de la lettre de  Feuquières du 12 avril 1721  (v. A.N.O.M.,  Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A28, f°34 sq.). Il est à noter par ailleurs que lorsque Feuquières octroie une amnistie pour le
pirate Durand le 5 juin 1722, on a des plaintes de navires marchands datées du 8 juin de la même année prouvant
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multiplication des amnisties doit donc être évitée pour empêcher cela.

Si ces conséquences sont relativement prévisibles et plutôt en faveur des deux camps, à savoir la

colonie, qui voit les pirateries cesser, et les pirates, qui peuvent se réinsérer facilement, l’amnistie

entraîne pour les pirates une plus grande dureté de leur condition.

Avec l’expansion des amnisties, on note un durcissement dans la chasse aux pirates. Si l’amnistie

pourrait passer pour un signe de faiblesse de la part des gouvernements, ce n’est absolument pas le

cas. Les périodes où les amnisties sont prises coïncident généralement avec des périodes de traque

des pirates. En effet, les gouvernements nomment non seulement des personnes pour prendre acte

des redditions de pirates mais également des personnes pour s’assurer que les peines pour les pirates

qui n’ont pas accepté l’amnistie soient appliquées. Les pirates ont en effet le choix entre accepter

l’amnistie ou faire face à la punition promise. On réitère d’ailleurs souvent dans les ordonnances

d’amnistie ce que risquent les pirates et  leurs complices afin qu’ils  sachent en toute bonne foi

quelles sont les options dont ils disposent1204.

Les gouvernements restent donc particulièrement fermes concernant les pirates qui ne se rendent

pas et refusent de profiter des amnisties proposées. Ainsi, la proclamation de pardon de septembre

1717 du gouvernement britannique promet des récompenses pour la capture ou l’aide à la capture

des pirates qui ne se sont pas rendus1205. Robert Hunter, dans sa proclamation de 1718, reprend ces

termes  et,  réaffirmant  que  tous  les  hommes  ayant  lʼautorité  nécessaire  doivent  se  lancer  à  la

poursuite  des  pirates  qui  ont  refusé  lʼamnistie,  il  donne  des  récompenses  pour  encourager  la

délation et la capture des pirates1206.

qu’il est toujours en train de pirater. Il est donc facile de voir à quel point la promesse de l’amnistie ne suffit pas à
faire arrêter les pirates mais, bien que le délai ne leur garantisse pas l’impunité, les pirates peuvent également le
prendre comme cela (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 60 sq.). D’ailleurs, Durand ne se rendra pas et
on l’apprend par une lettre du 13 décembre de la même année (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A30, f° 252
sq.). Il n’aura son amnistie que le 10 novembre de l’année suivante (v. la lettre du 11 novembre 1723, A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f° 65 sq.).

1204 Dans une lettre du 2 juin 1700, les autorités métropolitaines affirment au gouverneur Ducasse que les forbans qui
ne prendraient pas l’amnistie « seront punis du dernier supplice » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B21, f°
582 sq.) et réitèrent cette affirmation à de Galiffet dans une lettre du 28 juillet 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Dep., B21, f° 610). Dans l’ordonnance du 28 juillet 1700, le roi ordonne que ceux qui sont pris en train de naviguer
passé le délai soient « punis de mort […] leurs effets confisqués à son profit […], ceux qu’on juge avoir autorisé, ou
aidé,  ou  entretenant  correspondance  avec  les  dits  forbans,  condamnés  aux  galères  perpétuelles  et  leurs  effets
pareillement  confisqués »  (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Dep.,  B21,  f°  616) ce  qui  avait  été  déjà  dit  dans  la
déclaration du 8 juillet 1700 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.). Pour l’éventail des
peines prévues en cas de piraterie, cf. infra p. 436 sq. Dans l’amnistie du 1 er juin 1707 (v. id., II, p. 98 sq.), et du 5
septembre 1718, on retrouve également la même idée (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la
même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p.
634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p.
28 sq.).

1205 Ed FOX, « Jacobitism and the "Golden Age" of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 285.
1206 Ainsi, les habitants de la colonie sont invités à chercher, traquer et saisir et amener aux autorités tous les pirates

qui ne se sont pas rendus en sachant que le pirate a une valeur différente en fonction de sa situation. Ainsi, un
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Le souverain français, lui, accorde le plus souvent une part sur les biens qui sont confisqués aux

pirates à la fois aux preneurs et aux dénonciateurs1207. On rejoint le droit des  prises classique qui

s’applique lors d’un jugement de prises.

La proclamation britannique de septembre 1717, en plus de l’amnistie, nomme l’ancien corsaire

Woodes Rogers comme nouveau gouverneur des Bahamas et responsable de la chasse aux pirates

qui n’ont pas pris le pardon1208. Le souverain français est plus général et ne donne pas de nom précis

mais, de manière globale, ordonne à tous ses hommes de capturer les pirates qui n’ont pas bénéficié

de l’amnistie,  pendant ou après le délai1209.  Ainsi,  les navires continuent d’être envoyés par les

gouverneurs contre les pirates1210.

Outre ce durcissement des mesures de répression à leur encontre, les amnisties ont un effet sur

les équipages que les gouvernements n’avaient sans doute pas prévu : celui de les diviser et de les

faire imploser par la discorde et l’entente sur l’acceptation ou non de l’amnistie proposée. Après la

proclamation anglaise de  1717, les pirates doivent choisir s’ils acceptent ou non la proposition.

commandant de bateau pirate vaut quarante livres, un officier inférieur vaut trente livres et un simple pirate vingt
livres. Mais le gouverneur ne sʼarrête pas aux habitants des colonies et promet également aux pirates qui donnerait
leur commandant recevront la somme de deux cents livres (v. annexe 10). 
Pour donner une idée de la valeur de la récompense, on peut prendre comme exemple certains coûts de la vie. Ainsi,
en 1672, la vente dʼune » maison paysanne dʼune pièce » avec grenier,  cheminée, deux portes et deux fenêtres
rapportait vingt livres mais en 1707 un « coffre de mer » valait six livres et un « lit clos de bois en lʼétat » trente-six
livres tandis quʼen 1737 une « vache noire » valait trente et un livres (v. Alain BERBOUCHE, Marine et Justice, la
justice criminelle de la Marine française sous lʼAncien Régime, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2010, p.
11). Ce sont les coûts de la vie en France. La récompense étant en livres anglaises, une livre anglaise valant vingt
quatre livres tournois (v. Alain BERBOUCHE, Lʼhistoire de la royale..., p. 17), les récompenses offertes oscillaient
entre 960 et 480 livres pouvant atteindre les 4800 livres, sommes tout à fait propres à inciter à la délation.

1207 C’est par exemple le cas dans la déclaration du 8 juillet  1700 qui prévoit le tiers aux preneurs  (v.  Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.), dans l’amnistie du 28 juillet 1700 qui promet le quart des effets
confisqués aux preneurs et aux dénonciateurs. Elle ne détaille pas comment doit s’effectuer le partage entre eux par
la suite (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v sq.). On retrouve la même idée du tiers dans l’amnistie du
1er juin 1707 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 98 sq.), celle du 5 septembre 1718 avec la
formulation suivante : « pour engager et exciter ceux de ses sujets qui voudraient armer contre les dits pirates, Sa
Majesté déclare de bonne prise tous les vaisseaux et bâtiments de mer que les dits sujets pourront prendre sur les
forbans ensemble leur chargement à telle somme qu’ils puissent monter à l’exception néanmoins des navires et
effets repris sur les dits forbans qui se trouveront dans la nature lors de la prise et qui seront vérifiés appartenir à ses
sujets ou à ses alliés, qu’ils leur seront restitués pourvu qu’ils soient réclamés dans l’an et jour et payant le tiers de la
valeur auxdits sujets pour tenir lieu des fruits et récompense »  (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Ac.,  A28, f° 88 sq.). On
retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août  1719 (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 28 sq.).

1208 Ed  FOX, « Jacobitism and the  "Golden Age" of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 285, Marco CARINI et Flora
MACALLAN, op. cit., p. 119.

1209 La formulation de l’amnistie du 5 septembre 1718 est un exemple pour les autres : « ordonne Sa Majesté à tous
gouverneurs  généraux  et  particuliers  et  tous  autres  ses  officiers  et  capitaines,  commandant  ses  vaisseaux  et
généralement tous ses sujets de courir pour saisir, prendre et arrêter ceux des dits forbans qui n’auront point profité
de la dite amnistie » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.). On retrouve la même idée dans l’amnistie du 24
janvier 1719 (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant
amnistie pour les forbans du 13 août 1719 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29
septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.).

1210 Dans une lettre du 12 janvier 1720, Feuquières nous indique qu’il a envoyé un navire anciennement pirate croiser
sur les pirates (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°152 sq.).
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Ainsi, il arrive parfois que les bandes de pirates se divisent sur l’attitude à adopter face à une telle

proposition. Ce fut le cas d’Henry  Jennings qui voulut accepter l’offre, fatigué par la piraterie et

navigua aux Bermudes pour l’accepter. Les autres la refusèrent avec force et choisirent de fortifier

l’île  où  ils  avaient  trouvé refuge1211.  Et  cette  mésentente  peut  aller  jusqu’à  la  trahison puisque

lorsque d’une négociation d’amnistie, la partie de l’équipage qui veut se rendre peut aider à prendre

celle qui ne veut pas1212.

Ces amnisties ont donc pour conséquence une lutte redoublée contre les pirates qui refusent de

rentrer dans le rang. Les nations ne leur donnent pas le choix et certains d’entre eux, de peur d’être

traqués ou trahis par leurs anciens compagnons choisissent de partir et de tenter une nouvelle vie

ailleurs. Les côtes nord-américaines, l’Afrique occidentale et l’océan Indien sont leurs destinations

de prédilection1213.

On ne peut donc pas nier l’efficacité des amnisties soit parce qu’elles permettent la réinsertion

soit parce qu’elles durcissent les conditions de traque des pirates. Mais elles entraînent aussi des

difficultés internationales.

II- Les enjeux internationaux

Au  vu  du  caractère  particulier  du  crime  de  piraterie,  son  amnistie  a  nécessairement  des

répercussions internationales. La piraterie n’est pas un crime qui est commis par des ressortissants

d’une seule et même nation mais toutes les nations se retrouvent représentées dans les équipages

pirates. L’application d’une amnistie peut ainsi entraîner des conflits de compétences internationaux

et  la  question  de  la  naturalité  du  pirate  va  être  dès  lors  au  cœur  des  problématiques  de  son

application  et  de  la  gestion  des  amnisties  par  les  gouverneurs  (A).  Outre  cette  question  de

l’application des amnisties en fonction de la naturalité du demandeur, l’amnistie soulève également

le problème de sa portée.  Si le pays qui l’a émise est  sans nul doute tenu par son contenu, la

réciproque n’est pas nécessairement valable pour ses voisins (B).

A-La question de la naturalité au cœur de l’application de l’amnistie

Lʼamnistie des rebelles a été rapprochée de celle faite aux pirates1214. Si dans le premier cas, la

question de la naturalité ne se pose pas puisque les rebelles ne sont finalement que des sujets d’un

souverain  qui  se  révoltent  contre  lui,  le  second est  plus  problématique.  La  piraterie  étant  une

1211 Ed FOX, « Jacobitism and the "Golden Age" of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 285.
1212 C’est d’ailleurs l’idée que se fait le capitaine  Bailleur d’une négociation d’amnistie avec les pirates dans son

mémoire de 1717 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°3 sq.).
1213 Marco CARINI et Flora MACALLAN, op. cit., p. 119.
1214 Cf supra p. 204 sq.
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infraction de droit international, elle n’est pas commise que par des hommes provenant d’une seule

et même nation. Ainsi, les amnisties portent en germe une difficulté très internationale. Cet obstacle

n’est d’ailleurs soulevé à aucun moment par les auteurs. Ce problème de la portée internationale des

amnisties ne semble avoir été traité par aucun auteur. Il est pourtant important à souligner.

Dans la plupart des  amnisties données par le roi de France, on ne trouve pas de conditions de

naturalité. Les amnisties sont données en faveur des pirates mais il n’est pas précisé que le pirate

doit être français, anglais ou autre. D’ailleurs, il est admis que les pirates, étant ennemis du genre

humain, n’ont en fait aucune naturalité1215. Il est donc naturel que l’on ne trouve pas ce genre de

précision dans les amnisties.

Dans de rares cas, cependant, les États émettent des conditions restrictives pour limiter l’effet de

leurs amnisties et n’en faire qu’un acte purement national. Certaines d’entre elles sont ainsi limitées

à l’appartenance à une colonie mais d’autres ne peuvent s’appliquer qu’aux ressortissants de la

nation qui a pris l’amnistie.

Le premier cas de restriction observé dans les  amnisties est donc celui de la limitation à une

colonie particulière. C’est le cas par exemple de l’amnistie du 12 avril 1702 qui ne s’intéresse qu’au

cas des habitants et soldats de Saint-Domingue qui sont devenus pirates1216. Elle n’a donc vocation à

s’appliquer qu’aux criminels de cette colonie française précisément. Son titre est sans équivoque :

« Ordonnance  d’amnistie  en  faveur  des  forbans  de  Saint-Domingue ».  Il  s’agit  donc  de  ne

circonscrire l’effet de l’amnistie qu’aux pirates originaires de cette île. Mais cela a nécessairement

pour effet d’exclure tous ceux qui n’en sont pas originaires. Cela n’est pas établi que par le titre. Le

contenu de l’amnistie est encore plus restrictif. Il fait mention de « quelques engagés et habitants de

Saint-Domingue qui avaient été excités à se faire forbans ». Cela ne concerne donc que ceux qui

avaient déjà une place bien établie dans la colonie, à savoir les soldats et les colons, qu’ils soient

commerçants, paysans ou autres. Le roi distingue donc à la fois les militaires des civils mais leur

applique également l’amnistie. Par le même raisonnement, cela exclut le pirate de carrière qui, né à

Saint-Domingue, en serait parti avant d’avoir une situation définitive et reconnue par les autorités.

D’ailleurs, le souverain emploie le terme « revenir » dans la colonie ce qui implique bien que les

personnes visées avaient une situation avant de devenir pirates. C’est à cette situation qu’il souhaite

revenir.  On  constate  la  même  situation  dans  l’amnistie  du  28  juillet  1700  qui  concernait  les

habitants et les soldats des îles françaises mais également les flibustiers1217. Elle porte cependant un

1215 La dénationalisation du pirate est en fait une commodité afin de pouvoir mettre en place la possibilité pour toutes
les nations d’arrêter le pirate et de le juger selon les lois du preneur, ce que l’on appelle la juridiction universelle (cf.
infra p. 288 sq.).

1216 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396. Elle reprend l’idée de celle du 24 septembre 1691 (v.  Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.).

1217 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615v. Tout comme la déclaration royale du 8 juillet 1700 (v. Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 645 sq.).
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titre  plus  large  et  parle  des  forbans  « qui  regagneront  leur  colonie  d’origine ».  Le  même

raisonnement peut s’appliquer dès lors. On limite l’application de l’ordonnance uniquement à ceux

qui avaient une situation dans les colonies françaises, quelles qu’elles soient.

La  seconde  restriction,  basée  sur  la  naturalité,  se  trouve  à  la  fois  dans  les  amnisties  des

gouverneurs mais également dans les amnisties royales. Lorsque les autorités coloniales décident de

proposer une amnistie spontanément aux pirates, il peut arriver qu’ils restreignent cette possibilité à

leurs compatriotes uniquement. Ainsi, dans une lettre de Cussy, on apprend que le capitaine chargé

de lutter contre les forbans, peut proposer une amnistie mais uniquement aux Français1218.

Dans  l’amnistie  royale  du  5  septembre  1718,  le  roi  français  ne  parle  que  de  ses  sujets  et

l’amnistie qu’il propose n’est donc qu’en leur faveur1219. Il fait également une distinction basée sur

la religion. S’il parle de ses sujets, il s’empresse, vers le milieu de l’acte, de préciser que l’amnistie

ne concerne que les sujets catholiques romains ou, éventuellement, des protestants qui émettent le

souhait de se convertir1220. Côté anglais, dans la proclamation de 1718, on rappelle que lʼamnistie de

1717 nʼavait vocation à sʼappliquer quʼaux sujets de Grande-Bretagne1221

Si les actes sont ainsi sans équivoque, ce sont les gouverneurs qui sont chargés de les exécuter.

Dans  cette  optique,  ils  sont  donc  fondés  à  les  interpréter  pour  mieux  les  exécuter.  Ainsi,  des

exemptions qui ne se retrouvent pas dans la lettre de l’amnistie sont tout de même appliquées par

les gouverneurs.

Reprenons le cas de l’amnistie du 28 juillet 1700. Ses dispositions pourraient laisser croire que la

restriction mentionnée est cantonnée uniquement à l’île de  Saint-Domingue. Mais des lettres des

autorités locales confirment que cette amnistie est applicable à tous les forbans originaires de toutes

les îles françaises et, en fait, à tous les Français qui sont devenus pirates1222. Ainsi, si, dans la lettre

de l’amnistie,  la condition de naturalité n’est  pas précisée explicitement,  l’interprétation par les

autorités locales la met en place, limitant de ce fait les effets des amnisties aux sujets du roi et

1218 Voir sa lettre datée de 1687 (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A4, f° 271).
1219 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq. On retrouve la même chose dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-

Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans
du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-
Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 28 sq.). C’était déjà le cas dans l’ordonnance du 24 septembre
1691 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.).

1220 L’amnistie emploie ces termes : « ceux de ses sujets de la religion catholique et apostolique et romaine ou ceux
qui, ayant été élevés ans la religion prétendue réformée auraient dessin de se convertir […] jouissent de l’abolition,
pardon et  amnistie des vols et  pirateries par  eux exercées »  (v.  A.N.O.M., Sec.  Mar.,  Ac.,  A28, f° 88 sq.). On
retrouve la même formulation dans l’amnistie du 24 janvier 1719 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 634 sq.), le projet d’ordonnance portant amnistie pour les forbans du 13 août  1719 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47) et l’amnistie du 29 septembre 1722 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op.
cit., III, p. 28 sq.). Il reprend finalement l’idée de l’amnistie du 24 septembre  1691 (v. Louis-Élie MOREAU DE
SAINT MERY, op. cit., I, p. 496 sq.).

1221 Elle dispose ainsi que « if any pyrats, subjects of Great Britain, should […] surrender themselves » (v. annexe 10).
1222 La première est de l’intendant Robert, datée du 6 novembre 1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f°

274), la seconde est du gouverneur de la Guadeloupe Charles Auger, datée du 16 novembre 1700 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C7, A4, f° 185).
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écartant  dès  lors  les  étrangers.  Est-ce  que  cette  interprétation  faite  par  les  gouverneurs  est

compatible avec la volonté première d’amnistie du roi ? Il est difficile de se prononcer. Prenant en

considération le fait que le roi n’ait pas donné de remontrance à ses gouverneurs sur ces restrictions,

cela pourrait induire que cette interprétation n’est pas dénuée de fondement. Si l’on y ajoute les

questions de droit international, cette restriction spontanée de leurs pouvoirs est tout à l’honneur des

gouverneurs. Il faut noter qu’ils sont en première ligne pour souffrir des conséquences de faux pas

diplomatiques et leur prudence est donc naturelle.

Les gouverneurs peuvent donc, en amont, se poser la question de la restriction des amnisties aux

nationaux uniquement. Mais ils font aussi face à des demandes de la part de pirates de bénéficier

d’une amnistie. Peut-on en toute conscience et en toute légalité, amnistier un ressortissant étranger ?

Les gouverneurs des colonies qui sont chargés d’exécuter les amnisties se retrouvent ainsi devant un

vrai dilemme. Lorsque des navires entiers de pirates se présentent dans leurs ports et demandent à

bénéficier de l’amnistie, ils ne sont pas nécessairement tous de la même naturalité. Les gouverneurs

se retrouvent donc obligés de trier les pirates en fonction de leur naturalité d’origine.

Il  peut  paraître  incongru  de  penser  à  l’application  des  amnisties  aux  étrangers.  Il  s’agit  de

décisions,  a  priori,  éminemment  nationales  mais  elles  ont  vocation  à  s’appliquer  sur  un  crime

international et il y a donc une multiplicité de raisons pour lesquelles les étrangers pourraient avoir

envie de bénéficier de ces amnisties et pour lesquelles les amnisties pourraient trouver à s’appliquer

aux étrangers, bien qu’elles ne soient que nationales. On pourrait certes arguer du fait que, puisque

les amnisties n’ont a priori vocation qu’à s’appliquer aux sujets de la nation qui les ont émises, les

étrangers, étant au courant de cet état de fait, n’auraient aucune raison d’en demander le bénéfice.

Et pourtant. Plusieurs raisons sont ainsi avancées, notamment par l’intendant Robert afin de prévoir

le cas où des étrangers viendraient demander le bénéfice des amnisties françaises1223.

La première de ces raisons est l’espoir d’un meilleur traitement par la nation qui a donné une

amnistie1224. Les pirates se font ainsi la réflexion qu’une nation qui est dans l’optique de pardonner

les  pirateries  exercées  par  ses  sujets  serait  forcément  moins  encline  à  punir  lourdement  des

étrangers pour ces mêmes crimes. C’est un raisonnement qui se tient, évidemment, mais qui ne se

base  sur  aucun fondement  juridique  puisque  les  amnisties  n’ont  vocation  à  s’appliquer  qu’aux

personnes  expressément  visées  par  l’acte.  On  a  ainsi  beaucoup  d’exemples  d’étrangers  qui

demandent  le  bénéfice  de  l’amnistie  française  mais  également  de  Français  qui  demandent  le

1223 C’est  dans sa lettre  du 30 novembre 1700 qu’il  dresse un inventaire  des  raisons qui  pourraient  pousser  les
étrangers à venir dans les colonies françaises (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 290).

1224 L’intendant Robert écrit à ce propos : « ils se flattent qu’on n’exercera point contre eux la rigueur des lois de la
mer, lorsque leurs compagnons de fortune seront reçus favorablement » (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8,
A12, f° 290). 
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bénéfice d’une amnistie étrangère1225.

La deuxième raison de ces venues d’étrangers peut se trouver dans la violence qui leur est faite

par leurs compagnons qui sont, eux, concernés par l’amnistie1226. Ainsi, des pirates de la nation A

peuvent être forcés par des pirates de la nation F de venir avec eux pour bénéficier de l’amnistie de

la nation F. En effet, lorsque dans un même équipage, il y a une majorité d’une nation, si cette

nation décide de proclamer une amnistie, il ne fait pas l’ombre d’un doute que si les pirates de cette

nation sont intéressés, ils feront tout ce qui est en leur pouvoir pour contraindre leurs semblables à

prendre le risque de venir chercher l’amnistie. Et dans l’hypothèse où les pirates sont réunis en

escadres, il ne fait pas de doute que si une majorité décide d’aller chercher l’amnistie dans leur pays

d’origine, ils feront de même, attaquant les navires de leurs camarades pour les forcer à venir avec

eux. Cette attaque peut, de surcroît, avoir plusieurs motivations. C’est non seulement une tentative

de sauver ses camarades en leur faisant prendre le risque de ne pas être bénéficiaires de l’amnistie

mais également une façon de se faire bien voir par les autorités promettant l’amnistie puisque les

preneurs de pirates sont en général très bien accueillis où qu’ils aillent. La troisième raison de ce

type  d’attaque  peut  se  trouver  dans  l’intéressement  des  pirates.  Les  bénéficiaires  de  l’amnistie

gardent en effet le maximum de leurs effets lorsqu’ils se rendent. Plus ils en amènent, plus ils en

conservent. Le fait de faire venir de force leurs camarades, leurs navires et leurs marchandises leur

garantit une part de butin plus importante si jamais l’amnistie n’est finalement pas accordée à leurs

camarades étrangers.

Les gouverneurs se retrouvent donc facilement avec des demandes d’amnisties formulées par les

étrangers. Et il y a deux cadres à ces demandes. Soit les étrangers viennent demander une amnistie

spontanément,  sans  qu’une  amnistie  en  faveur  des  pirates  ait  déjà  été  prise,  soit  ils  viennent

demander à bénéficier d’une amnistie déjà publiée. C’est aux gouverneurs de juger de leur pouvoir

d’accorder ou non une amnistie.

Ils se retrouvent donc dans des positions difficiles lorsque les navires demandant une amnistie

portent des équipages provenant de deux nations différentes. C’est le cas le 24 juillet 1715 quand un

navire pirate arrive à la Martinique. Il provenait de Madagascar et était porteur de cent quatre-vingt-

dix hommes. Après avoir obtenu l’assurance qu’on ne le tuerait pas s’il débarquait,  le capitaine

vient à terre pour demander au gouverneur de l’île une amnistie pour lui et ses hommes. Il remettrait

en contrepartie sa cargaison, comme preuve de sa bonne foi. Le problème majeur de cette demande

1225 Comme en 1719 où des Français allèrent avec leurs compagnons anglais demander le bénéfice de l’amnistie
accordée par le roi d’Angleterre (v. la lettre du 30 mai 1719, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 44 sq.).

1226 Les mots de Robert sont nets : « ils soient amenés de force par des français forbans qui étant en plus grand nombre
et les forts dans un forban et voulant profiter de l’amnistie, ne feront nulle difficulté d’aborder avec leurs vaisseaux
français et d’y amener les étrangers qui seront embarqués avec eux » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f°
290).
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était la présence de deux naturalités différentes. Cent hommes étaient français, les autres étaient

anglais. Si elles étaient enclines à offrir l’amnistie, notamment sur le bénéfice immédiat qu’elles

pourraient retirer de la cargaison du pirate, les autorités françaises se posèrent la question de leur

compétence à octroyer une amnistie à des étrangers. Ils proposèrent ainsi au capitaine d’accéder à

leurs demandes concernant les Français mais qu’il fallait que les Anglais se constituent prisonniers

afin d’attendre la réponse du roi qui devrait trancher sur cette question1227.

Le gouverneur général reconnaît que, dans le cas des demandes d’amnisties par les étrangers,

non seulement le pouvoir d’octroyer ou non une amnistie n’est pas de leur compétence mais qu’en

plus, l’octroyer à des étrangers risquerait de l’exposer aux griefs des autres nations qui pourraient

venir réclamer et leurs sujets pirates et leurs biens volés par eux1228. Cette différence de traitement

entre les deux nations s’explique notamment par le fait que le gouverneur ne peut pas prendre la

responsabilité de traiter des étrangers. Il ne lui revient pas à lui de savoir quelles lois appliquer à

leur encontre. C’est l’intendant Robert qui souleva le premier cette question, dans sa lettre du 30

novembre 1700. L’amnistie du 28 juillet 1700 s’appliquait facilement aux nationaux mais il voulait

savoir comment agir si un navire pirate venait se rendre dont l’équipage serait à la fois français et

issu  d’autres  nations1229.  Il  affirmait  ensuite  qu’il  était  peu  probable  qu’un cas  de  ce  genre  se

présente puisque les étrangers sauraient que l’amnistie n’était  accordée qu’aux Français mais il

préférait s’en assurer. Lorsque les pirates vinrent en 1715, la question se reposa. Seul le roi pouvait

décider d’une telle chose et celui-ci trancha en disant qu’on ne pouvait pas octroyer une amnistie à

des étrangers mais qu’on pouvait cependant leur donner la possibilité d’un refuge et l’assurance de

l’impunité de leurs crimes s’ils venaient s’installer dans la colonie1230. Quelques mois plus tard, les

pirates revinrent. Les gouverneurs auraient donc pu mettre en application ce que le roi leur avait dit

et leur offrir le refuge mais le forban mentit sur son appartenance et ils eurent un doute. Le pirate

ayant ensuite disparu, la décision du roi ne fut pas appliquée1231.

Si l’on considère le pirate comme apatride par commodité, il en est donc autrement des hommes

1227 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308. Cela entraîna évidemment la fuite de l’ensemble du navire forban
de sorte qu’aucun ne fut finalement amnistié, quoique la demande ait été envoyée. La même histoire est racontée
dans la lettre de Duquesne-Guitton du 14 mai 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 217).

1228 Il écrit ainsi : «nous ne devions pas recevoir ces gens-là puisque outre que sans la permission du roi nous n’étions
pas les maîtres d’accorder aucun pardon aux sujets de Sa Majesté, les autres princes seraient en droit de redemander
et leur sujets et leurs biens que ces forbans avaient volés à plusieurs nations » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,
C8, A20, f° 260). C’est d’ailleurs ce que feront les Anglais lorsque le gouverneur Maupeou accorde une amnistie à
un pirate qui leur avait volé des biens (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 355).

1229 Il écrit : « au cas qu’il vint se rendre ici ou dans une autre île française un navire forban ou autre bâtiment comme
brigantin ou barque équipé de français et de gens d’autres nations, qui auraient couru les mers ensemble et fait la
piraterie, cette ordonnance du 28 juillet dernier […] n’explique point de quelle manière il faut en user à l’égard des
étrangers qui se trouveraient dans ce navire forban » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 290 sq.).

1230 C’est dans ce sens que trancha le roi français en 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308).
1231 On l’apprend dans la lettre du 23 août 1715 de l’intendant Vaucresson (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3,

n° 69).

251



qui viennent réclamer le bénéfice d’une  amnistie. Les considérations de naturalité sont ainsi  au

cœur de l’application des amnisties par les gouverneurs. Et les pirates ne sont pas dupes.

Ils semblent être au courant de ces restrictions et du fait que les gouverneurs sont en général

enclins à ne donner l’amnistie qu’à des nationaux ou au moins à des anciens habitants de la colonie.

Ainsi, on apprend par une lettre d’Arnoul de Vaucresson, intendant, qu’un pirate, qui était déjà venu

solliciter une amnistie quelques mois plus tôt, est revenu en prétendant que son capitaine était un

ancien corsaire français qui avait disparu quatre ans auparavant. Les gouverneurs étaient dès lors

très intéressés à l’idée de voir revenir sous leurs ordres un capitaine corsaire qui était de surcroît

parti  avec  de  nombreux  créoles.  Le  pirate  pensait  donc,  par  ce  biais,  obtenir  plus  facilement

l’amnistie pour lui et son équipage. Les autorités locales étaient cependant peu convaincues de la

véracité de son histoire et demandèrent à parler avec cet ancien corsaire mais le pirate disparut sans

donner de détails supplémentaires1232.

Cette restriction aux pirates ressortissants des États qui donnent l’amnistie est ainsi bien connue

des pirates. Dans l’hypothèse où ils auraient le choix entre une amnistie accordée par un roi étranger

ou par leur souverain d’origine, ils préfèrent aller voir leur souverain d’origine. On peut également

penser qu’ils sont mus par des considérations patriotiques mais il nous semble que c’est davantage

par intérêt personnel puisqu’ils n’hésitent pas à aller voir un autre souverain pour profiter du pardon

ainsi accordé. Ils choisissent de préférence leur souverain parce qu’ils savent qu’ils ont davantage

de chance de l’obtenir que de la part d’un souverain étranger qui risque de freiner pour ne pas

déclencher  d’incidents  internationaux.  Ce  fut  le  cas  en  1719  quand  le  souverain  anglais  et  le

souverain français donnèrent une amnistie en même temps. Est-ce un hasard ou un accord entre les

deux rois, il est impossible de le dire. Quoiquʼil en soit, un équipage pirate se sépara, les Français

allant  dans  les  colonies  françaises  demander  le  bénéfice  et  les  Anglais  dans  les  colonies

anglaises1233.

Outre la question des individus, les  amnisties concernent également le droit de propriété et les

biens étrangers deviennent aussi une question primordiale. Les biens englobent non seulement les

navires et accessoires comme les agrès* mais également les marchandises qui sont étrangères. Cette

question des biens se dédouble et concerne à la fois les biens des pirates étrangers et les biens

étrangers pris par les pirates français ensuite amnistiés.

Concernant  les  biens  des  pirates  étrangers,  rien  n’est  évident.  Si  la  questions  des  biens  des

1232 C’est une lettre datée du 23 août 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B3, n° 69).
1233 C’est ce que relate la lettre du 30 mai 1719 du chevalier de Feuquières (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,

A26, f° 44 sq.).
* Voir lexique.
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Français est rapidement évacuée, les gouverneurs se demandent que faire des biens étrangers dans

l’hypothèse où l’amnistie pour les étrangers est acceptée et applicable. Si elle ne l’était pas, ils

seraient automatiquement basculés en jugement de prises, la question ne se poserait donc pas. Il y a

donc un véritable vide juridique sur la question des biens des pirates étrangers amnistiés par les

autorités françaises. C’est en substance le problème que soulève l’intendant Robert dans sa lettre du

30 novembre 17001234.

Les  biens étrangers pris par les pirates français semblent poser moins de problèmes. Il est en

général  admis  que  si  les  pirates  ont  été  amnistiés  sur  décision  unilatérale  du  gouverneur  non

approuvée par le roi, la nation du propriétaire est fondée à demander leur restitution1235. Dans ce cas,

les biens sont en effet généralement saisis comme dans le cas d’une arrestation régulière. Il est ainsi

nécessaire de vendre les biens périssables dans les plus brefs délais, par enchères publiques avec

une publication suffisante1236.

On voit donc la réticence des gouverneurs à accorder des amnisties aux pirates étrangers pour

des considérations à la fois diplomatiques et personnelles. Le roi n’hésite pas à faire double jeu et à

accorder un pardon officieux contre de la main d’œuvre. Une autre question subsiste encore ; celle

de la force contraignante d’une amnistie nationale envers les autres nations.

B-La question de la force obligatoire de l’amnistie en droit international

Une fois le pirate absous de ces crimes, il est donc protégé et ne peut plus subir de procédures ou

d’arrestations sur le motif contenu dans l’amnistie. Il faut cependant souligner que l’amnistie a une

portée qui peut être différente. Elle pardonne un crime international ce qui lui donne dès lors un

statut particulier et même si elle n’est émise qu’à l’intérieur du cadre national, il n’en demeure pas

moins qu’elle a des conséquences internationales, ne serait-ce qu’au niveau des individus.

Si un Français est absous de ses crimes, on peut se demander si le pardon ainsi obtenu s’impose

également aux autres nations. De la même manière, si une nation a pardonné aux sujets d’une autre,

cette nation est-elle tenue par ce pardon ? Prenons Peter et Marc, deux pirates qui ont sévi sur les

1234 Il écrit en ces termes : « l’ordonnance du 28 juillet dernier […] n’explique point de quelle manière il faut en user
tant à l’égard des étrangers qui se trouveraient dans ce navire forban qu’à l’égard du navire même, ses agrès et
apparaux et des marchandises de son chargement et autres » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 290).

1235 Ce que font les Anglais selon la lettre d’Arnoul de Vaucresson du 28 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A20, f° 355) et le gouverneur Duquesne-Guitton, dans sa lettre du 12 octobre 1715, confirme que c’est là
une  procédure  qui  doit  être  automatique  (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Arr.,  C8,  A20,  f°  288  sq.)  Elle  est
effectivement mis en place et c’est la lettre de l’intendant Vaucresson du 26 novembre 1715 qui nous le confirme (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 381 sq.).

1236 C’est la solution préconisée par l’intendant Vaucresson et soutenue par le contrôleur de la marine à la Martinique,
Charles  Mesnier  dans sa lettre  du 15 octobre  1715 (v.  A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Corr.  Arr.,  C8,  A20,  f°  450).  Le
procureur du roi, les receveurs de l’amiral et le régisseur du domaine ont également approuvé cette décision. 
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côtes de A et de F et qui ont bénéficié de l’amnistie de F. Si, par rancune, un navire de la nation A

les croise et les arrête comme pirates, peuvent-ils se prévaloir de l’amnistie proclamée par F ?

On  peut  trouver  un  semblant  de  réponse  en  1718.  Des  pirates  négocient  l’obtention  d’une

amnistie  et  demandent  également  la  protection  de  la  nation  contre  les  autres  nations1237.  S’ils

demandent cette protection, c’est donc que l’amnistie n’a qu’une force obligatoire très réduite à

l’égard des autres nations. On pourrait en déduire qu’en temps normal, le pardon d’une nation ne

s’impose pas aux autres nations et que ces dernières peuvent donc continuer à arrêter les pirates

amnistiés.

Dans la même logique, on trouve, en 1716, le cas du non-respect d’une amnistie française par les

Anglais de la Jamaïque1238. En l’espèce, il s’agissait d’un soldat déserteur et pirate qui fut amnistié

en France, intégré dans une compagnie de soldats et envoyé à la Jamaïque. Il fut reconnu comme

pirate  par  les  autorités  de  l’île  et  condamné  comme  pirate  par  ces  dernières.  Les  autorités

jamaïcaines arguèrent qu’elles ne reconnaissaient pas l’amnistie française et que cette dernière ne

dispensait pas l’accusé de subir les lois d’Angleterre. Après négociation, elles acceptèrent de lui

accorder leur pardon et le soldat fut renvoyé dans sa colonie française par le gouverneur par amitié

pour la France1239.  Suite à cette affaire, le ministre ordonna que les Anglais graciés par leur roi

soient jugés et condamnés selon les lois françaises s’ils avaient commis des infractions contre les

Français sans respect de la grâce anglaise. La seule condition qu’il émit fut d’être mis au courant

mais il ne parla pas de rendre les Anglais à leur pays d’origine1240.

On peut donc partir de l’hypothèse que les amnisties n’ont d’effet qu’à l’égard de la nation qui

les a prises, qu’elles ne s’imposent pas aux autres nations, à moins qu’elles n’y consentent après

discussion diplomatique.

Cette question de la force contraignante des amnisties à l’égard des autres nations étant évacuée,

on peut également se demander si les nations sont tenues de faire parvenir à leurs voisines, leurs

ressortissants pirates qu’elles ont attrapés et qui pourraient bénéficier d’une  amnistie. En d’autres

termes, si la nation A a émis une amnistie à l’égard des pirates, la nation F est-elle tenue de lui faire

parvenir  les  pirates  qu’elle  attrape,  originaires  de  la  nation A et  qui  demandent  le  bénéfice  de

1237 C’est le cas en 1718 quand les pirates sont prêts à prendre les intérêts d’une nation s’il y a une guerre entre
plusieurs nations à condition d’obtenir et l’amnistie et la protection contre les autres nations  (v.  A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°119 et id. A24, f° 84 sq.).

1238 C’est une lettre du ministre au chevalier de La Rochalar du 12 mars 1726 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT
MERY, op. cit., III, p. 162 sq.).

1239 Le ministre emploie la formulation suivante pour raconter l’histoire : « cependant [le soldat] vous a été renvoyé
par M. le duc de Portland, gouverneur, par considération pour la Nation » (v. id., III, p. 162 sq.).

1240 C’est la conclusion de la lettre du 12 mars 1716 : « En pareil cas, […] l’intention de Sa Majesté est que lorsqu’il
se trouvera à  Saint-Domingue, des Anglais prévenus de crimes contre les Français,  on leur fasse subir toute la
rigueur des lois du royaume, quand même ils auraient eu grâce du roi d’Angleterre, en observant cependant de faire
surseoir l’exécution et d’en rendre compte » (v. id., III, p. 162 sq.).
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l’amnistie  de  leurs  nations  d’origine ?  La  pratique  peut  nous  aiguiller  dans  la  réponse.  Le

gouverneur Duquesne-Guitton hésite à accorder une amnistie à des étrangers parce qu’il pense que

les autres nations seraient en droit de demander leurs sujets1241. Ce qui est d’ailleurs reconnu par la

France dans la réponse qu’il lui est faite1242. En reprenant l’affaire de 1716, les Français refusent

l’extradition  des  criminels  anglais  sous  le  prétexte  de  la  non-réciprocité  de  l’extradition.  Il

semblerait donc que les nations ne soient pas tenues de renvoyer les criminels sous le coup d’une

amnistie, sauf entente particulière.

Les nations ont parfois recours à la voie diplomatique pour demander à leur voisine un criminel

qu’elle a capturé. Aucun exemple de demande de remise de pirate pour amnistie n’a cependant été

retrouvé. En partant du principe que les amnisties ne s’imposent pas aux nations qui ne les ont pas

prises,  on  pourrait  sans  doute  répondre  par  la  négative.  Les  nations  n’auraient  donc  aucune

obligation de livrer un pirate sur le point d’être jugé à leur nation d’origine pour qu’il soit amnistié.

Sans compter que cela entraînerait la limitation importante du droit de coercition qu’une nation peut

exercer sur les pirates. En effet, si la nation F amnistie des pirates, elle prive la nation A de son droit

de coercition à leur égard. Cette privation d’une prérogative de souveraineté est tellement grave

qu’elle paraît difficilement envisageable. La voie diplomatique serait donc la seule solution pour

qu’une nation reconnaisse les amnisties étrangères et accepte l’extradition d’un pirate.

On peut donc supposer que la force contraignante en droit international des  amnisties dépend

grandement du degré de relations entre les nations. Il est sans doute légitime de penser que les

nations reconnaissent les lois des autres nations, tant qu’elles les considèrent civilisées et que nous

sommes en période de paix. Ainsi, Peter et Marc sont sans doute reconnus comme amnistiés et donc

protégés de la nation A par l’amnistie de la nation F, bien que A ait des raisons légitimes et propres

de les arrêter et de les juger. Mais si la guerre menace, nul doute que ces ententes ne dureront pas.

Il  y  a  donc bien  un  effet  qui  dépasse le  cadre  national  puisque,  le  crime de  piraterie  étant

international et pouvant donc toucher plusieurs nations en même temps, les décisions prises par une

seule d’entre elles obligent toutes les autres nations qui seraient fondées à agir. Le cas de l’amnistie

est donc un cas très particulier. Si les nations reconnaissent implicitement le principe de juridiction

universelle  et  affirment  sans  faillir  la  nécessité  de  châtier  sévèrement  les  pirates,  elles  ne

reconnaissent  pas,  dans  leurs  relations  internationales,  la  possibilité  de  les  amnistier,  bien  que

chacun d’entre elles puisse gracier les pirates et utilise ce pouvoir.

Il  est  donc  compréhensible  que  les  nations  restreignent  leurs  amnisties  à  ce  qui  se  trouve

uniquement sous leur domination, que ce soit leurs sujets ou leurs territoires.

1241 On voit cela dans sa lettre du 17 mai 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 260).
1242 Voir la lettre aux gouverneurs sur ce sujet du 24 juillet 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B37, f° 308).
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Les nations ne reconnaissent donc d’effet pour leurs amnisties que pour leurs propres sujets en

général. Elles ont pris conscience de l’effet très autoritaire qu’une amnistie unilatérale pourrait avoir

sur les droits de leurs voisines et limitent cet effet à leurs propres sujets. Les nations reconnaissent

que les souverains ont le droit de juger leurs sujets comme bon leur semble, y compris dans la

clémence. Les pirates n’échappent pas à cette règle mais chaque nation ne se préoccupera que des

pirates  issus  de  ses  propres  rangs  afin  de  ne  pas  déborder  sur  la  compétence  de  sa  voisine.

L’extension d’une amnistie à des étrangers n’est dans tous les cas que du ressort du souverain et non

des gouverneurs.

C’est  la  raison pour  laquelle  les  gouverneurs  des  colonies  ne prennent  pas  la  responsabilité

d’appliquer une amnistie à des ressortissants étrangers. « Il n’était pas en leur pouvoir de l’accorder

particulièrement aux étrangers et que les autres nations pourraient en réclamer l’effet sur leurs sujets

les rendre responsables de l’impunité des crimes que ces gens ont pu commettre »1243.

D’autant  que les  gouverneurs seraient  alors  jugés  responsables  des  crimes que ces  étrangers

pourraient  perpétrer  après l’obtention de l’amnistie.  Cette dernière ne garantit  en rien la  bonne

conduite future des amnistiés et il est à craindre soit qu’ils retombent dans la piraterie, soit qu’ils

commettent  d’autres  crimes.  Les  gouverneurs  ne  veulent  pas  prendre  le  risque  d’être  ainsi

responsables parce qu’ils ont donné une amnistie alors qu’ils n’auraient pas dû1244. C’est à la fois

une protection pour les gouverneurs qui ne veulent pas se mettre en porte-à-faux vis-à-vis des autres

nations mais également une application logique du principe que le droit de faire grâce n’appartient

qu’au souverain.

Les souverains peuvent cependant trouver le moyen d’accepter la reddition des étrangers tout en

conservant une apparence de légalité. Deux raisons sont avancées pour cela. La première réside

dans le fait que, les pirates ne trouvent aucun refuge ou asile,  cela les oblige à continuer leurs

crimes et donc à faire obstacle au commerce français. Ce qui n’est évidemment pas souhaitable vu

les difficultés économiques des colonies. La seconde raison est purement économique. Elle a cours

lorsque les  biens que le pirate pourrait amener dans la colonie, sa richesse et son savoir seraient

d’une  utilité  quelconque  pour  la  colonie.  Pour  ces  raisons,  les  souverains  peuvent  décider

d’accueillir les pirates étrangers et de les laisser s’installer et trouver une situation stable dans la

1243 Voir la lettre aux gouverneurs du 24 juillet 1715 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308). La même
crainte est exprimée dans la lettre de  Duquesne-Guitton du 17 mai 1715 (v.  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8,
A20, f° 260).

1244 C’est la crainte qui fait reculer  Duquesne-Guitton dans l’octroi d’une amnistie à des pirates étrangers. Dans sa
lettre du 17 mai 1715, il écrit ainsi que « malgré l’avantage qui se trouvait pour la colonie en recevant ce forban à
l’amnistie qu’il demandait, je ne croyais pas devoir […] m’exposer de recevoir à la vue des nations une troupe de
voleurs dont on me rendrait responsable » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f° 260).
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colonie sans pour autant leur accorder d’amnistie1245. N’étant pas couverts par l’amnistie, les pirates

ne  sont  cependant  pas  protégés  contre  une  éventuelle  procédure  à  leur  encontre.  Il  est  donc

important de conserver le silence sur leur passé pour éviter que des habitants ne viennent déclencher

une procédure à leur encontre ou même que le gouvernement ne soit accusé de favoritisme1246. Le

souverain conseille ainsi aux autorités locales de faire cela en toute discrétion, à la fois pour assurer

la sécurité des pirates réformés mais également pour préserver ses relations avec ses voisins. Un tel

comportement et accueil de criminels étrangers normalement passibles de jugements et de sanctions

pénales pourrait en effet être perçu par ses voisins comme une usurpation de leur compétence. Le

silence et la discrétion permettraient dès lors de préserver au maximum ces deux intérêts. En outre,

le souverain se laisse une porte de sortie supplémentaire puisqu’il refuse d’avoir connaissance des

comportements de ses gouverneurs sur le sujet. Il pourra ainsi toujours plaider l’ignorance et rejeter

la faute sur ses gouverneurs1247.

Les accueils ainsi concédés ont une force égale aux amnisties octroyées à des nationaux. Ainsi,

les pirates sont assurés de ne pas être poursuivis, que leur passé est oublié, qu’ils ne seront pas punis

et qu’ils  pourront jouir  tranquillement de leurs biens et  de la  situation qu’ils  parviendront à  se

faire1248.

Les nations acceptent ainsi de voir leur pouvoir de coercition limité et leur droit de vengeance

restreint mais uniquement à l’égard des étrangers. Elles entendent conserver ce pouvoir plein et

entier à l’égard de leurs ressortissants, quoique cela ne concerne que le cas de la grâce.

Non seulement les amnisties ne s’appliquent en règle générale qu’aux nationaux, mais également

sur les portions de territoire maritime où la nation a compétence. Si le crime de piraterie a bel et

bien une portée internationale, les nations ne se risqueraient pas à parler les unes pour les autres et à

pardonner des crimes qui n’affectent que les autres nations. Pour cette raison, les amnisties sont

généralement circonscrites territorialement afin de n’attirer  que les pirates qui sévissent sur ces

territoires. Et les nations ne vont donner des amnisties qu’uniquement concernant les territoires qui

1245 Ce fut par exemple le cas pour le souverain français. À la demande de ces gouverneurs concernant une extension
d’amnistie à des Anglais,  il  répondit qu’il  ne fallait pas risquer de voir les pirateries perdurer si  les pirates ne
trouvaient pas d’asile et que l’on pouvait les laisser s’établir dans la colonie, leurs biens pouvant être donnés pour le
bénéfice de la colonie de manière anonyme (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308). Il émet cependant une
restriction importante puisque l’accueil des étrangers est subordonné à leur appartenance à la religion catholique.

1246 C’est en substance ce que craint le souverain français lorsqu’il énonce : « Cette affaire doit être traitée avec secret,
sagesse  et  ménagement  afin  que  dans  aucun  temps  on  ne  puisse  pas  imputer  de  les  avoir  favorisés  ayant
connaissance de leurs désordres passés qu’il faut absolument ignorer » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f°
308).

1247 La  discrétion,  l’anonymat  des  étrangers  ainsi  amnistiés  et  la  non-information  du  roi  français  apparaissent
clairement dans la lettre qu’il adresse aux autorités coloniales le 24 juillet 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep.,
B37, f° 308).

1248 On a ainsi : « Dans cet esprit, Sa Majesté désire […] que vous les laissiez s’établir et vivre tranquillement sans
cependant que vous ne leur accordiez pour cela ni permission, ni amnistie, ni autre chose quelconque vous pourrez
les assurer que d’abord qu’ils auront été reçus, le passé sera mis dans l’oubli et qu’ils jouiront tranquillement de
leurs biens et sans qu’il leur soit fait aucune peine. » (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B37, f° 308).
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sont sous leur domination.

Prenons l’hypothèse de la nation F qui possède les îles C et D et de la nation A qui possède les

îles B et J. Des pirates sévissent sur les côtes de C, D, B et J. La nation F veut les amnistier mais, ne

sachant pas la politique de la nation A, se cantonne à limiter les effets de son amnistie aux côtes des

îles C et D. Si la nation A veut punir les pirates, elle reste libre de le faire. Et les pirates devront se

rendre sur les îles C et D pour bénéficier de l’amnistie.

Il est ainsi très curieux de constater que si la punition peut être universellement appliquée, à

savoir que la nation A peut punir des sujets de la nation F pour piraterie sans que cela paraisse à la

nation  F  une  violation  de  ses  droits ;  la  clémence,  elle,  est  limitée  strictement  aux  sujets  du

souverain qui use de son droit de grâce. La nation F qui gracie un sujet de la nation A se trouverait

en violation des intérêts de cette nation. Il vaut donc mieux punir des étrangers que les gracier. 

Il est difficile d’imaginer la mise en place d’une amnistie universelle acceptée et respectée par

toutes les nations, et ce, alors que la répression universelle, elle, est facilement acceptée et surtout

finalement imposée par les nations aux pirates afin de mieux les réprimer. On a donc au niveau

international  une  nécessité  de  la  sanction  plus  forte  que  celle  de  l’amnistie  qui  justifie  cette

universalité de la sanction. La nécessité de l’amnistie n’est pas assez forte pour s’imposer au niveau

international. En effet, les amnisties ne suffisent pas à arrêter la piraterie1249. Elles permettent de

juguler le flot des pirates même si elles n’ont qu’une durée de vie et un effet limité, tant par le refus

des pirates à les accepter que par la reprise par certains amnistiés de leurs anciennes activités. Après

la mort de Barbe-Noire et l’exécution de Stede Bonnet, les nations cessent d’accorder des amnisties

et redoublent leurs efforts pour faire appliquer leurs politiques pénales concernant les pirates1250.

Nous entrons dès lors dans une période de traque internationale des pirates où sont mises en place,

sur la base de ce qui existait déjà, des mesures et coutumes internationales, toujours appliquées de

nos jours.

1249 Marcus REDIKER, « Du marin comme pirate :  pillage  et  banditisme social  en mer » dans L’Aventure de la
flibuste, actes du colloque de Brest 3-4 mai 2001, Paris, Hoëbeke/Abbaye Daoulas, 2002, pp. 51-97, p. 78.

1250 Marco CARINI et Flora MACALLAN, op. cit., p. 128.
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Conclusion du chapitre 2 

Par  leurs  décisions,  les  nations  démontrent  bien  l’enjeu  international  de  la  piraterie.  Cette

infraction dépasse le cadre du simple crime reconnu en droit pénal national mais devient bel et bien

une  infraction  de  droit  international  contre  laquelle  les  nations  font  bloc.  Par  l’utilisation  de

mécanismes de droit internationaux tels que les traités, elles essaient de donner un cadre juridique à

la chasse aux pirates. Sur le terrain, les coopérations internationales voient le jour. Bien que cette

situation ne soit pas uniquement réservée à la piraterie, l’entraide internationale prend une nouvelle

tournure grâce à cela, même si les mécanismes ne sont pas encore au point, faute notamment de

droit  international  suffisamment  développé ou de  véritables  juridictions  internationales  pouvant

faire office d’arbitres ou de juges sur les prises conjointement faites. Cela entraîne inévitablement

un frein à ces coopérations. 

Lorsque la répression atteint ses limites, les souverains utilisent une autre arme, l’amnistie, afin

de donner une chance aux pirates de changer de vie et de laisser leurs crimes derrière eux. Si elles

parviennent  à  mettre  un  terme  aux  déprédations  des  pirates  d’une  manière  temporaire,  elles

entraînent  des  problématiques  internationales,  prouvant  de nouveau que l’infraction de piraterie

n’est pas qu’une affaire nationale. Dépassant le cadre de la souveraineté territoriale, la piraterie

limite  par  certains  côtés  les  pouvoirs  de  grâce  des  souverains,  notamment  dans  leur  portée

internationale.

Par le biais des amnisties et des coopérations internationales, on perçoit toute la profondeur et

tout l’intérêt international que revêt la piraterie entre les XVe et XVIIIe siècles.
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Conclusion de la partie I 

La piraterie  soulève  beaucoup d’interrogations,  souvent  à  portée  internationale.  Le  pirate  se

révèle être un personnage difficile à définir mais auquel les États appliquent un droit très particulier,

à cheval entre le droit pénal traditionnel et un embryon de droit répressif international. La définition

du pirate, si difficile à matérialiser dans les réglementations des États, est cependant faite par le

biais des coutumes et d’une entente tacite entre les nations européennes. Le qualificatif ennemi du

genre humain et la distinction entre les porteurs d’autorisation gouvernementale sont les fondements

de cette définition qui entraîne l’application de droit et de coutumes très particuliers, propres aux

pirates. Mais elle est évidemment empreinte de politique dans ce contexte troublé de colonisation

entrecoupé de périodes de conflits, qu’ils soient religieux ou de conquête. Les nations, bien que

partant sur une notion commune, commencent doucement à distinguer des pirates qui leurs sont

particuliers. Cette différence d’appréhension par les nations entraîne la distinction entre la piraterie

de  droit des gens et la piraterie par analogie. Il y a ainsi la coexistence de deux pirateries : une

piraterie reconnue par toutes les nations, à savoir le vol sur la haute mer, et une piraterie reconnue

uniquement  par  une  nation  particulière,  c’est-à-dire  une  infraction  recouvrant  des  crimes  mais

purement nationale car émise par une nation uniquement.

La piraterie du droit des gens est sans doute l’image même qui nous est restée de la piraterie et

cette dernière a conduit les nations à s’allier les unes aux autres, faisant fi des circonstances, afin de

lutter  contre  le  pirate,  cet  ennemi  qui  est  réellement  commun  et  qui  n’usurpe  ainsi  pas  sa

qualification. Gênant les politiques commerciales, le pirate se met ainsi à dos toutes les grandes

nations du monde, leur permettant de cimenter leurs relations. Cette association des nations se voit

particulièrement dans la coopération physique, que ce soit par l’échange d’informations ou par la

mise en commun de moyens (financiers ou matériels) pour mettre en œuvre un armement conjoint.

Elle se voit également, mais de manière plus subtile, dans la pratique des amnisties. Si les pirates

obtiennent  la  possibilité  d’être  pardonnés  par  les  souverains,  les  conditions  de  naturalité  sont

respectées par ces derniers en préservant les prérogatives de leurs voisins par la limitation de l’effet

de leurs amnisties à leurs seuls ressortissants. C’est ce respect des États les uns pour les autres qui

permet la mise en place du principe d’équilibre ensuite reconnu par les traités et fondement du droit

international moderne. Les pirates, agissant comme  ennemis communs permettent cette évolution

du droit des gens, cette conversion des relations entre les nations en droit international.

Cette place de la piraterie dans le développement du droit international est encore prouvée par la

mise en place de la juridiction universelle, éminemment rattachée à cette infraction et aujourd’hui

encore, toujours employée contre eux.
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Partie  II  –  Le  principe  de  juridiction  universelle     :  moyen  de  la

répression de la piraterie

 La piraterie est une infraction internationale contre laquelle les nations ont lutté de plusieurs

manières. Cette lutte se manifeste essentiellement par des outils juridiques de répression. Eu égard à

la  qualité  internationale  et  à  la  qualification  dʼennemi  commun  du  pirate,  ces  outils  sont

nécessairement  teintés  d’enjeux  internationaux.  La  plus  grande  interrogation  sur  les  pirates

concerne, non pas sa définition, mais la manière dont les États appréhendent et jugent les pirates,

cʼest à dire la répression de cette infraction internationale. 

Entre  les  XVe et  XVIIIe siècles, il  n’y a  pas  de tribunal  pénal  international  pouvant  juger  les

infractions criminelles. Mais, prenant en considération la menace de la piraterie et le danger qu’elle

fait peser sur toutes les nations, ces dernières doivent trouver une manière légale de condamner les

pirates et donc de justifier lʼaction de lʼÉtat sur cette infraction internationale. 

 Traditionnellement,  lʼÉtat  possède  une  compétence  territoriale  ou  matérielle  concernant  les

infractions et ses juridictions ne peuvent donc connaître que des faits commis soit sur le territoire

national  soit  par  des  ressortissants.  Or,  concernant  la  piraterie,  ces  deux  compétences  sont

inopérantes et il fallut donc parer ces impossibilités par une compétence plus large, une compétence

universelle (Chapitre 1)1. Cette  juridiction universelle entraîna automatiquement des compétences

des juridictions nationales pour pallier l’absence de juridiction internationale (Chapitre 2).

Chapitre  1  -  La  nécessité  d’une  juridiction  universelle  pour

combattre la piraterie2

L’un des premiers principes que l’on a mis en évidence à l’égard du pirate était qu’il était un

ennemi commun de l’humanité et qu’en tant que tel, toutes les nations pouvaient le capturer et le

juger. Ce principe, entériné et accepté par toutes les nations, encore aujourd’hui, se fonde en fait sur

1 Cette compétence particulière s'intègre dans la nécessité de réprimer les pirates par voie extraordinaire, s'inscrivant
dès lors dans la logique pénale qui a toujours été celle des nations européennes depuis la Rome antique. Les crimes
graves doivent être punis extraordinairement et sont ainsi retirés de la procédure normale pour être confié&s à des
juges spéciaux. Les crimes les plus graves sont du ressort des juges impériaux à Rome alors qu'au Moyen Âge, si les
juges demeurent les mêmes, la procédure est différente (Jean-Marie CARBASSE, op. cit., pp. 43 sq., 202, 210 ; cf.
supra p. 71 et infra pp. 381 sq. et 419 sq.).

2  Les appellations juridiction universelle et compétence universelle sont utilisées dans ce travail lʼune pour lʼautre.
Lʼexpression  juridiction  universelle  provient  dʼune  traduction  littérale  de  lʼuniversal  jurisdiction anglaise  qui
recouvre la même réalité que lʼexpression compétence universelle utilisée notamment en France. 
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une réalité à la fois pratique et juridique. Il est, en droit, très compliqué de rattacher l’infraction de

piraterie et la compétence pour la juger à un État en particulier (Section 1). L’absence de tribunal

international couplée à la nécessité de combattre le pirate sont deux causes pratiques à la mise en

place dʼun nouveau système de compétence juridique, spécialement créé pour le pirate, quoique

fondé sur une pratique ancienne, qui est la juridiction universelle (Section 2).

Section 1- L'insuffisance des compétences territoriale et matérielle

De manière générale,  les compétences des tribunaux pénaux sont fondées soit  sur le lieu de

commission de l’infraction soit sur la naturalité de l’auteur. Ce furent et ce sont encore les critères

du droit pénal international3. En considérant l’infraction de piraterie, on constate rapidement que la

compétence  ne  peut  être  posée  ni  sur  le  lieu  de  commission  de  l’infraction,  la  haute  mer

(Paragraphe  1)  ni  sur  l’individu  qui  la  commet,  qui  se  retrouve  dénationalisé  par  son  acte

(Paragraphe 2).

Paragraphe  1-  La  compétence  territoriale  remise  en  question :  l’enjeu  de  la

liberté des mers

Au moment où le territoire des États européens s’agrandit par le biais des grandes découvertes, la

mer commence à jouer un rôle important dans les affaires des pays. Pour des raisons différentes,

chacun d’entre eux aura un objectif précis et essayera de prendre position sur la mer par différents

moyens et notamment en affirmant qu’il la possède. Les juristes se penchent ainsi sur la question de

l’appartenance de la mer. Cette prétention à posséder les mers est propre aux temps modernes et se

développe conjointement  à  l’expansion du commerce maritime faisant  suite  à  la  découverte  de

l’Amérique4.  Cette  question  est  évidemment  importante  concernant  le  commerce  et  les  actions

militaires mais elle l’est également en matière pénale puisqu’elle conditionne la compétence des

juridictions étatiques sur les crimes commis en mer. Or, le crime de piraterie est une infraction

éminemment liée à la mer. En droit pénal international, y compris pendant notre période, le lieu de

commission de l’infraction joue un rôle déterminant pour choisir quel pays pourra juger l’affaire5.

La question de la mer et de son appartenance doit donc être traitée avec le plus grand sérieux (I) et

3  Didier REBUT, Droit pénal international, Paris, Dalloz, 2012, pp. 2 et 10.
4  C’est l’analyse de P. Pradier-Fodéré, traducteur de l’ouvrage de Hugo GROTIUS, op. cit., I, note 1, p. 396 sq.
5  La compétence territoriale  est  la  première compétence selon laquelle  le  droit  international  attribue les  cas  (v.

Antoine GARAPON, « De Nuremberg au TPI : naissance dʼune justice universelle ? » dans Critique internationale,
vol. 5, 1999, Mémoire, justice et réconciliation, pp. 167-180, p. 176).
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envisagée  sous  l’angle  de  la  souveraineté  afin  de  déterminer  s’il  y  avait  un  quelconque  droit

susceptible de donner la priorité de compétence du crime de piraterie à un État en particulier (II).

I- La question de la propriété et de la souveraineté sur la mer

La mer fait l’objet de nombreuses études entre les XVe et XVIIIe  siècles. Elle devient un véritable

enjeu,  tant  pour  la  protection  du commerce que pour  la  guerre  navale.  La  bulle Inter  Caetera

d’Alexandre VI et le traité de Tordesillas donnant possession aux Espagnols et Portugais des terres

et mers d’Amérique amorce cette course à l’appropriation de la mer et la question de la liberté des

mers se pose nécessairement. Cette dernière est soutenue par l’idée que les nations sont de toute

façon souveraines. Mais les nations ont tôt fait de confondre souveraineté et propriété, ce qui oblige

la doctrine à se lancer dans des théories diverses pour comprendre la possession particulière du

domaine maritime (A) et des mers territoriales (B).

A- Propriété et souveraineté sur la haute mer

Dès  le  Moyen  Âge,  les  gouvernements  prétendent  à  l’empire  sur  les  mers  et  les  stratégies

politiques, parfois fondées sur une discussion théorique, permettent à de nombreuses théories de

voir le jour. Ainsi, certains d’entre eux reconnaissent un droit de propriété sur la mer, tranchant en

cela avec les opinions romaines, et lui rattachant le monopole de la pêche, de la navigation et toute

une cérémonie d’allégeance pour les navires qui entrent dans leurs eaux6.

Or, la propriété des mers par une seule nation entraîne des problèmes de souveraineté vis-à-vis

des autres nations.  À une époque où les nations commencent à prendre conscience qu’elles sont

souveraines et ne reconnaissent pas de supérieurs, la mer devient un domaine où cette souveraineté

peut  être  mise  à  mal.  La  souveraineté  correspond à  l’autorité  suprême que l’on  peut  avoir  sur

quelque chose. Les nations veulent imposer la leur, tout en refusant celle de leurs rivales. En effet,

les  États  européens  dépendent  de  la  manne  venue  du  Nouveau  Monde  et  cherchent  ainsi  à

augmenter leur commerce au détriment de leurs voisins et rivaux7.

Cette limitation de la souveraineté des autres nations passait donc par l’appropriation du domaine

maritime. C’est ainsi que l’Espagne et le Portugal voulurent s’approprier les mers d’Amérique au

détriment des autres nations européennes et l’Angleterre toutes les mers qui communiquaient avec

sa mer territoriale, autrement dit toutes les mers du monde puisqu’elles communiquent toutes, à part

6  Joseph DELPECH, « Bynkershoek », dans Les fondateurs du droit international, introduction par A. Pillet, Paris,
Giard & Brière, 1904, pp. 385-446, p. 392 sq.

7  Analyse de P. Pradier-Fodéré sous Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 396 sq.
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les mers enclavées8.

Et puis, au hasard des changements politiques, une nouvelle affirmation est posée : celle de libre

navigation de l’océan et de l’usage commun des mers9. Le XVIe  siècle est marqué par le fait que la

question de l’appartenance de la mer devient plus grave10. Elle se place au centre de l’exercice de la

souveraineté sur les mers.

Ces querelles doctrinales et politiques ont finalement vu naître deux ouvrages considérés comme

des références : le Mare clausum de Selden et le Mare liberum de Grotius11. Si Grotius distingue le

droit de propriété et la souveraineté pour expliquer qu’on peut être souverain sur les mers sans en

être le propriétaire et que cette souveraineté est finalement limitée par le droit des autres États,

Selden, lui,  confond les deux notions,  ce qui lui  permet de conclure que les mers peuvent être

occupées et appropriées par les nations qui y exercent leur souveraineté12.

Il  faut  donc  se  pencher  en  premier  sur  la  propriété  des  mers  avant  de  comprendre  quelle

souveraineté les nations peuvent espérer exercer sur les mers.

Concernant la propriété des  mers, la doctrine commence par prendre des fondements dans la

doctrine  romaine.  Pour  les  Romains,  la  mer  était  une  chose  commune13.  Elle  n’était  donc pas

susceptible  d’appropriation et  n’était  qu’un espace appartenant  à  tous14.  Les  auteurs  postérieurs

parviennent ainsi à la conclusion que la mer appartient de droit à lʼhumanité toute entière, sans

possibilité dʼappropriation par aucune nation15. 

L’analyse de Grotius sur cette question est  sans doute la plus complète. Les choses sont par

nature communes à tous. Mais certaines sont susceptibles d’occupation et donc d’appropriation,

comme les terres. D’autres ne peuvent pas être occupées et restent donc toujours communes et non

susceptibles d’appropriation. Grotius considère que la mer fait partie de ces choses et qu’ainsi on ne

peut pas invoquer un droit exclusif sur elle16.

8  Analyse de P. Pradier-Fodéré sous Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 396 sq.
9  Joseph DELPECH, « Bynkershoek », dans loc. cit., p. 393.
10  Michel  MOLLAT, « De  la  piraterie  sauvage  à  la  course  réglementée  (XIVe-XVe siècles) »,  loc.  cit.,  p.  24.

Effectivement, avec les enjeux du commerce, les nations voulaient à tout prix prendre l’ascendant les unes sur les
autres afin d’augmenter leur négoce.

11  John SELDEN, Of The Dominion or Ownership of The Sea, Written at First in Latin and Entituled Mare Clausum,
trad. Marchamont Nedham, Londres, William Du-Gard, 1552, 2 vol., Hugo GROTIUS, Mare Liberum, la liberté des
mers, trad. A. Guichon de Grandpont (1845), Paris, Panthéon-Assas, 2013, 153 p.

12  Joseph DELPECH, « Bynkershoek », dans loc. cit., p. 395.
13  COLLECTIF, Les fondateurs du droit international, p. XII.
14  Dominique GAURIER, op. cit., p. 274.
15  Franciscus de VITORIA,  op. cit., p. 152 sq.,  J. BARTHÉLEMY, «François de Vitoria » dans  Les fondateurs du

droit international, introduction par A. Pillet, Paris, Giard & Brière, 1904, pp. 1-36, p. 9 ; Alberico GENTILI, op.
cit., p. 90 sq. prend appui sur le droit naturel pour en tirer cette conclusion ; Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I,
p. 126 sq. ; Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 59 ; Dominique GAURIER, op. cit., p. 275.

16  Hugo GROTIUS,  op. cit., I,  p. 391 sq.  C’est comme cela qu’il justifie le fait que les Portugais ne peuvent pas
invoquer leur droit de propriété pour refuser le commerce aux Hollandais (v. Hugo GROTIUS, Mare liberum..., p.
116).
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Pour lui, la propriété peut s’acquérir par la possession mais la  mer ne peut pas être possédée

puisqu’elle  n’a  pas  de  bornes17.  La  mer  est  ainsi  plus  grande  que  les  terres  et  il  rejette  toute

possibilité de limiter la mer par les terres lointaines en affirmant que « la terre est contenue par la

mer » et non l’inverse18. Il réfute la possibilité d’un partage quelconque des mers avec un bornage

fictif issu de la volonté des nations. Pour cela, il prend l’exemple de la terre qui fut divisée dès le

début et dont l’appropriation fut donc rendue possible. Concernant la mer, puisque le monde n’était

pas encore entièrement connu à l’époque de la division, il considère cela comme impossible19. De

plus, si l’on a renoncé à la communauté de bien sur certaines choses, c’était notamment parce que

l’usage partagé empêchait de profiter pleinement des fruits de la chose. Or, ce n’est pas applicable à

la mer puisqu’elle peut supporter l’usage de tous les peuples et que l’usage d’un n’empêche pas

l’autre de profiter de ses fruits et de ses avantages20.

Selden prend deux hypothèses de départ pour réfuter la proposition de Grotius. Il considère la

mer  comme  susceptible  de  partage  mais  distingue  la  propriété  de  l’usage.  Il  affirme  que  le

propriétaire  ne  peut  empêcher  les  autres  nations  d’utiliser  la  mer  dans  la  limite  du  « voyage

innocent »  et  n’oppose  à  l’argument  de  l’inépuisabilité  de  la  mer,  que  cette  limitation  de  la

propriété21. L’argument le plus intéressant et, finalement, non réfuté par Grotius, est celui du lit de la

mer qui,  étant fait  de terre,  peut être considéré comme digne d’appropriation22.  Or, Grotius lui-

même nous dit que l’air n’appartient à personne mais que l’usage de l’air dépend de celui qui a la

terre en dessous23. Ce principe serait aisément applicable à la mer en disant que la mer appartient à

celui qui possède la terre en-dessous. Ce serait bien évidemment une vue de l’esprit mais ce serait

défendable.

Selden considère également, à l’inverse de Grotius, que la mer est bornée par toute la terre qui

l’environne et que l’argument de l’illimité de la mer ne tient pas. On peut donc s’approprier la mer

puisqu’elle possède des limites et cette appropriation se fait par le biais des lignes imaginaires qui,

du reste, sont déjà utilisées en navigation. Il rappelle, à juste titre, que le Pape Alexandre VI a lui

même utilisé cette méthode pour partager le Nouveau Monde entre les Espagnols et les Portugais24.

17  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 394 sq.
18  Id., I, p. 395. Il cite à l’appui un principe usité par les anciens : « l’océan environne la terre pour lui servir comme

d’un lieu ».
19  Il affirme ainsi : « il ne faut pas supposer que la mer ait été l’objet d’un partage ; car lorsque, dans les premiers

temps, les terres furent divisées, la plus grande partie de la mer n’était pas encore connue ; et par conséquent il est
impossible de s’imaginer comment des nations si séparées les unes des autres, auraient pu convenir entre elles d’une
semblable division », id., I, p. 396.

20  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 393.
21  Analyse de P. Pradier-Fodéré sous Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 398, SELDEN, Mare clausum, lib. I, cap. XX, p.

124 sq.
22  Analyse de P. Pradier-Fodéré sous Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 398, SELDEN, Mare clausum, lib. I, cap. XXI, p.

127 sq.
23  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 394.
24  Analyse de P.Pradier-Fodéré sous Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 398, SELDEN, Mare clausum, I,  chapitre 22, p.
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Finalement,  il  apparaît  que  cette  question  de  l’appartenance  n’est  que  fictive  et  les  auteurs

postérieurs  s’attardent  davantage sur  la  praticité  de  telles  théories.  Ils  réfutent  la  possibilité  de

posséder la mer par une chose toute simple : l’impossibilité d’en assurer la défense matérielle. Ils

s’attachent davantage à discerner l’occupation et la propriété.

Ainsi, on applique au domaine maritime le principe selon lequel le domaine sʼarrête là où le

pouvoir des armes devient inefficace25. Bien que la mer demeure une chose commune, on affirme

quʼelle  est  susceptible  d’appropriation  puisqu’elle  est  sous  la  protection  des  États  et

gouvernements26. Ainsi, une nation assez forte pour occuper la mer en serait propriétaire27.

Cette  idée dʼoccupation effective de la   haute  mer est  réfutée par  plusieurs auteurs  car  cela

supposerait quʼune nation soit en en mesure de lutter contre toute ingérence des autres nations, que

ce  soit  pour  la  pêche  ou  la  navigation,  et  ce  en  tout  point  de  l’océan.  Cette  hypothèse  est

matériellement impossible et  empêche donc la prise de propriété  par possession ou occupation.

Aucune nation nʼa assez de puissance pour empêcher les autres de passer en mer ou dʼen jouir. Il est

donc inutile de prétendre posséder quelque chose que l’on ne peut défendre28.

De plus, si la terre est susceptible d’appropriation, c’est parce que ses richesses nécessitent une

culture  particulière  pour  en  bénéficier.  La  mer,  cependant,  a  un  usage  inépuisable,  qu’on peut

partager sans crainte d’être lésé et ne nécessitant pas, dès lors, une appropriation quelconque par

l’un ou l’autre29. Il faudrait de plus que cet usage soit absolument nécessaire pour la nation qui la

prendrait de force et inutile pour les nations privées de son usage pour justifier une appropriation de

la mer30.

Pufendorf reprend ces théories et affirme que la maîtrise de la mer est une chose impossible et

que, même si elle l’était, elle serait peu rentable, lui ôtant ainsi tout intérêt31. Cette maîtrise est

rendue impossible par l’étendue de la chose et cette étendue doit être impossible à déterminer pour

réfuter l’appropriation32. Il considère de plus que la mer, de par son étendue et sa nature inépuisable,

permet un usage commun de toutes les nations sans qu’il y ait une limitation ou une réduction d’un

usage  à  l’autre.  Il  réfute  donc  la  possibilité  d’acquérir  la  mer  ou  ce  qu’il  appelle  « les  eaux

courantes »33. Il justifie cela par le droit divin34.

139.
25  Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 59.
26  Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 67.
27  Id., I, p. 67 sq. 
28  Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126., Emer DE VATTEL, op. cit., I, pp. 243, 249.
29  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 243 sq., Thomas RUTHERFORTH, op. cit., I, p. 89.
30  Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126.
31  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 466.
32  Id., I, p. 466.
33  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 465.
34  Id., I, p. 466 sq.
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Il s’attache à donner des raisons physiques à la non-appropriation de la mer35. Bien que la mer

soit vaste, sa garde n’est pas impossible et par conséquent son appropriation non plus, au moins

dans certains endroits. Les moyens de la garde sont soit issus du rivage, soit issus des vaisseaux de

guerre. L’impossibilité de la garde des mers n’est en fait qu’une barrière morale et le but de cette

garde ne serait qu’un pur égoïsme car posséder la mer dans son entier ne serait pas une nécessité

absolue pour une nation ou une autre36. L’océan, à proprement parler, n’échappe pas à cette règle

mais l’auteur reconnaît que l’envie de s’approprier un si vaste espace ne rime à rien puisque la

navigation n’est pas soumise à la propriété.

Il propose plusieurs raisons morales à la non-appropriation de la  mer. La première se résume

dans ce principe : l’usage de la mer par une nation n’entrave pas son usage par une autre. Dans ces

conditions,  l’appropriation des mers ne pourrait  que donner des occasions de querelle entre les

nations qui sont inutiles puisque tout le monde pourrait en jouir en paix si l’on ne cherchait pas à se

l’approprier37. Cette envie d’appropriation ferait de plus naître un déséquilibre entre les nations ce

qui est contraire au droit divin. Il appelle ensuite à la raison et au fait que l’on ne doit s’approprier

que  les  choses  qui  sont  utiles  et  nécessaires.  Il  conclut  finalement  en  disant  que  les  mers

n’appartiennent à personne38. 

Cette  analyse  de  Pufendorf  n’apporte  donc pas  d’argument  nouveau,  si  ce  n’est  celui  de  la

moralité déjà esquissée par Grotius. Elle a le mérite de faire la synthèse des plus grands auteurs et

de rallier une opinion déjà communément admise. La mer nʼappartient à personne et tous peuvent

lʼutiliser et en jouir39. On limite ainsi la propriété des nations aux mers territoriales40.

Georges-Frédéric  de  Martens  est  un  peu  à  contre-courant  parce  qu’il  reconnaît  que  la

souveraineté  d’un État  ne peut  s’appliquer  que dans  les  limites  de son territoire  et  donc de sa

propriété. Peu ou prou, l’auteur arrive aux mêmes conclusions que ses prédécesseurs, à savoir que la

pleine  mer  ne  peut  pas  souffrir  d’une  appropriation  quelconque  mais  il  continuer  de  lier  la

souveraineté et la propriété41.

Si la doctrine a une idée plutôt arrêtée sur l’impossibilité de s’approprier, au moins la haute mer,

35  Ibid.
36  Ibid.
37  Ibid.
38  Id., I, p. 471.
39  René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 684 sq. Lʼauteur, après avoir fait la critique des opinions de Grotius et de Selden,

se rallie à une opinion moyenne donnée par un auteur espagnol du nom de Garcias et affirme  que : « l’océan n’est à
personne » (Id. p. 687). Il ajoute même que l’appropriation des mers par une nation n’est qu’une « tyrannie » et une
« prétention injuste » (Id., II, pp. 688-689).

40  Id., II, p. 684 sq. 
41  George Frederic DE MARTENS, Précis..., p. 89 sq., Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », dans Les

fondateurs du droit international, introduction par A. Pillet, Paris, Giard & Brière, 1904, pp. 603-676, p. 621.

267



les États ont, eux, selon leurs volontés politiques et militaires, des idées différentes42. Si la France a

toujours été plus ou moins attachée à la thèse de la liberté totale et absolue de la mer, le Portugal et

l’Espagne  sont  restés  très  longtemps  accrochés  à  l’idée  que  la  mer  pouvait  être  appropriée43.

Néanmoins,  jusqu’au  XVIIe  siècle,  les  États  ont  toujours  respecté  la  doctrine  romaine  de  non-

appropriation de la mer. Le Pape crée la stupeur en octroyant la possession aux Espagnols et aux

Portugais  qui,  soutenus  par  une  bulle  papale,  s’accrochent  naturellement  à  cette  prétention.

L’Angleterre, de sa propre initiative et sans un quelconque support juridique, est le seul État qui a

pris  une  position  contraire44.  À  partir  du  XVIIIe siècle,  la  question  perd  de  son  importance,

notamment par le fait que toutes les nations sont en concurrence et se valent en matière militaire.

L’idée d’équilibre sʼimpose45. Cette idée que les mers sont susceptibles d’appropriation est toutefois

tenace chez les Anglais et on la retrouve même dans le plaidoyer de Nicholas  Trott pendant le

procès de Stede Bonnet en 171846.

Si la question de la propriété des mers semble finalement être réglée par la plupart des nations

européennes,  les  auteurs  reconnaissent  que  les  nations  peuvent  cependant  exercer  des  droits

souverains sur la mer, bien qu’ils n’en soient pas les propriétaires. Ces droits découlent finalement

du principe posé par plusieurs auteurs selon lequel l’usage de la mer est commun et ne peut pas être

empêché. Même Selden adhère à ce principe, suivi par Molloy47. Ce qui permet aussi de justifier

l’impossibilité pour une nation de violer les droits de sa rivale.

Ainsi, Wolff prend la raison de l’usage de la  mer pour expliquer l’impossibilité de violer les

droits souverains d’une nation. Il considère que le droit d’usage de la mer par une nation n’empêche

pas le même usage par une nation voisine.  Aucune raison ne peut être trouvée,  selon lui,  pour

qu’une  nation  s’arroge  un  droit  exclusif  sur  la  mer48.  On  ne  peut  donc,  en  aucun  cas,  limiter

l’exercice  de ces  droits  par  ses  voisins.  Pufendorf  justifie  l’impossibilité  de  limiter  le  droit  de

naviguer sur la mer de la même manière49. Valin résume en ces termes : « cette liberté ne saurait être

ôtée  par  une  nation  à  une  autre,  sans  injustice  et  sans  une  ambition  démesurée,  même

extravagante »50. Vattel confirme et assure qu’une telle chose serait cause de guerre51. Ce serait une

limitation de souveraineté pouvant entraîner une demande de réparation par voie militaire.  Ce qui

42  Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 139.
43  Cette divergence d’opinion a notamment contribué à l’échec du tribunal franco-portugais de Bayonne au XVIe siècle

(v. Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 23).
44  Dominique GAURIER, op. cit., p. 274.
45  Id., p. 280.
46  Marcus REDIKER, « Du marin comme pirate : pillage et banditisme social en mer », loc. cit., p. 70.
47  SELDEN, Mare clausum, lib. I, cap. XX, p. 123 sq. ; Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 67.
48  Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126 sq.
49  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 466.
50  René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 687.
51  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 245.
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était déjà affirmé par Gentili. Si une nation refuse ses droits à son voisin, c’est une offense de droit

international  et  elle  peut  légitimement  mener  à  une  guerre  puisque  la  violation  est  une  cause

naturelle de guerre52.

Il  est  donc  impossible  de  priver  une  nation  d’un  de  ces  droits  parce  qu’ils  font  partie  de

l’exercice de la souveraineté par les États et qu’ils sont permis par l’usage commun et la non-

appropriation de la mer. Deux droits intéressent particulièrement cette matière parce qu’ils sont tous

deux menacés par la piraterie : le droit de commerce et le droit de naviguer.

C’est Vitoria qui est l’un des premiers à reconnaître l’existence du  jus commercii, le droit de

commerce des hommes entre eux. Les souverains ne peuvent pas limiter le droit de commerce des

étrangers ou de leurs sujets et même le Pape doit respecter ce droit53. 

Cette question du commerce est à l’origine de la rédaction du Mare liberum de Grotius. En effet,

les négociations entre l’Espagne et  les Provinces-Unies aboutirent en 1609 à la trêve d’Anvers.

Mais l’Espagne voulut écarter les Hollandais du commerce des Indes54. La question du commerce

dépendait donc de la liberté des mers et Grotius parvint irrémédiablement au rejet des prétentions

espagnoles55. Grotius pose, dans son Mare liberum, comme principe de droit des gens primaire, la

liberté de commerce56. Ainsi, ni les Portugais, ni les Hollandais, ne peuvent empêcher un étranger

de faire du commerce. Le commerce est libre pour tous les peuples et ne peut pas être à l’exclusivité

d’une seule nation57. Bynkershoek est d’accord avec lui et considère la liberté de commerce comme

une liberté commune à tous, en tout cas dans la haute mer58. Pufendorf la reconnaît comme un droit

naturel59. Débuta alors une véritable guerre concernant cette question par juristes interposés. Les

Espagnols  émirent  plusieurs  ouvrages  mais  c’est  celui  de  l’Anglais  Selden  qui  resta  dans  les

mémoires.

La liberté du commerce est donc vue comme un droit imprescriptible et dont la protection doit

être  la  première  mission des  États.  Mais  elle  ne peut  pas  être  envisagée sans  la  possibilité  de

naviguer.

Selon Vitoria, les navires de toutes les nations ont le droit de naviguer sur  mer et personne ne

52  Alberico GENTILI, op. cit., p. 86 sq., Dominique GAURIER, op. cit., p. 275.
53  Franciscus de VITORIA,  op. cit., pp. 153 et 157,  J. BARTHÉLEMY, «François de Vitoria » dans  loc. cit., p. 9 ;

Dominique GAURIER, op. cit., p. 275.
54  J. BASDEVANT, « Hugo Grotius », dans  Les fondateurs du droit international, introduction par A. Pillet, Paris,

Giard & Brière, 1904, pp. 125-267, p. 134, Dominique GAURIER, op. cit., p. 275.
55  J. BASDEVANT, « Hugo Grotius », dans loc. cit., p. 134.
56  Hugo GROTIUS, Mare Liberum..., p. 113 sq.
57  Id., pp. 113 sq., 116, 117.
58  Joseph DELPECH, « Bynkershoek », dans loc. cit., p. 385.
59  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 471.
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peut priver une nation de ce droit, y compris le Pape60. La non-propriété de la mer va de pair avec

un droit de passage universel selon Gentili61. Il parle en premier lieu du droit de passage sur un

territoire étranger, considérant que les nations ne peuvent pas empêcher les étrangers de passer sur

leur territoire. Cependant, ce n’est qu’un droit de passage et tous les actes agressifs sont prohibés

sur la portion de territoire  concédée pour le  passage62.  Il  continue ensuite  son raisonnement  en

disant que si  le droit  de passage est  accepté sur terre,  il  doit  l’être encore plus sur la  mer qui

n’appartient à personne63. 

Le droit de naviguer est également reconnu comme un principe du droit des gens primaire par

Grotius64.  Il  affirme  qu’aucune  nation  ne  peut  se  l’approprier65. Cette  idée  est  reprise  par

Bynkershoek qui s’oppose aux théories de Selden et de Gentili et qui considère le droit de naviguer

comme un droit  commun à tous les peuples,  dans le  cadre de la  pleine  mer66.  Chez Vattel,  on

retrouve également cette affirmation et il le qualifie de droit imprescriptible67. Il affirme ainsi que

même si une nation était seule à naviguer, elle ne pourrait pas s’arroger le droit exclusif de naviguer.

Ce n’est pas parce que les autres nations ne naviguent pas qu’elles en perdent le droit. Le droit à une

navigation paisible pour tous est également posé par Pufendorf et Valin68.

Les nations bénéficient donc de l’exercice souverain et paisible de certains droits sur mer mais

cet exercice peut cependant être limité par moments, soit pour des raisons pratiques soit pour des

raisons juridiques.

La première des exceptions est  l’exception concrète où une nation possède une flotte contre

laquelle  aucune  de  ses  voisines  ne  peut  s’opposer.  Si  les  nations  ne  peuvent  s’opposer

matériellement à sa possession maritime, la doctrine reconnaît l’usage de la force maritime pour

imposer sa souveraineté comme illégale. Vattel reconnaît ainsi qu’une nation puissante pourrait tout

de même défendre les autres nations d’exercer des droits quelconques sur la  mer. Si une nation a

une flotte suffisamment forte pour contrer les flottes des autres, elle pourrait être tentée d’imposer

aux  autres  de  la  respecter  mais  également  de  limiter  l’exercice  de  leurs  droits.  Ainsi,  quand

l’Angleterre devint la première puissance maritime, elle n’hésita pas à exiger des autres nations des

honneurs maritimes, consistant en un cérémonial de salut lorsqu’un de ses navires croisait la route

60  Franciscus de VITORIA, op. cit., pp. 151, 153 et 157, J. BARTHÉLEMY, «François de Vitoria » dans loc. cit., p. 9.
61  Alberico GENTILI, op. cit., p. 90 sq.
62  Id.,  p.  90  sq.,  Dominique  GAURIER,  op.  cit.,  p.  275.  Vitoria  avait  déjà  posé  cette  limite  (v.  Franciscus  de

VITORIA, op. cit., p. 151).
63  Alberico GENTILI, op. cit., p. 90 sq.
64  Hugo GROTIUS, Mare Liberum..., p. 47 sq.
65  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 456 sq.
66  Joseph DELPECH, « Bynkershoek », dans loc. cit., p. 385.
67  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 246.
68  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 471, René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 687.
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d’un navire étranger. Cette exigence courrouça les autres nations. Vattel considère ainsi que même

si la supériorité matérielle lui est acquise, la nation qui s’arrogerait un tel pouvoir sur les autres,

n’en aurait pas le droit69. Non seulement ce serait une cause de guerre pour la nation lésée, mais ce

serait également une offense envers le droit international puisque cela léserait toutes les nations et

justifierait des représailles70. Valin est également de cet avis et considère que les raisons juridiques

sont parfois vaines devant « la loi du plus fort ». Il rappelle cependant qu’aucune nation n’a jamais

eu une telle prétention, du moins sérieusement, sauf en ce qui concerne le salut du pavillon71.

De Martens les rejoint mais ne conteste pas le droit à une nation mieux équipée de revendiquer

une souveraineté sur la pleine  mer, tant qu’elle est légitimée par le besoin de  sécurité72. Mais il

semble  donner  davantage  de  poids  aux  arguments  matériels  qu’aux  arguments  juridiques,

notamment sur la question de l’utilisation par la Grande-Bretagne du canal de Saint-Georges73.

D’autres limitations proviennent de concessions par traités ou conventions tacites. Vattel admet

ainsi qu’une nation puisse disposer de droits exclusifs sur la mer, comme la navigation ou la pêche

par le biais de traités dans lesquels les autres nations renoncent à l’exercice de leurs droits en sa

faveur74. Pufendorf se range à son avis, à condition que cette concession ne porte pas préjudice aux

droits d’un tiers75. Valin reconnaît aussi la possibilité de conclure par traité la limite en deçà de

laquelle les navires ne doivent pas naviguer dans les eaux territoriales pour ne pas être soupçonnés

d’avoir de mauvaises intentions, notamment de commercer76. C’est donc une limitation acceptée de

la liberté de naviguer mutuellement.

Vattel reconnaît également la possibilité que les droits exclusifs sur une portion de la mer soient

reconnus implicitement par les autres nations au bénéfice d’une seule d’entre elles. Ainsi, si les

nations  reconnaissent  les  prétentions  de  l’une  d’elles  sur  une  portion  de  la  mer,  par  des  actes

d’obéissance ou bien par des abstentions d’usage, cette nation pourra prétendre avoir des droits

exclusifs dans cette portion77.

Ainsi, la propriété des mers est fortement liée à l’exercice de la souveraineté. Il est admis que les

69  Emer  DE VATTEL,  op.  cit.,  I,  p.  243 ;  A.  MALLARME,  « Emer  de  Vattel »  dans  Les  fondateurs  du  droit
international, introduction par A. Pillet, Paris, Giard & Brière, 1904, pp. 481-601, p. 537.

70  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 245.
71  Il  fait probablement référence à la prétention des Anglais  à vouloir les honneurs maritimes de tout navire qui

croisait les leurs sur l’océan (v. René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 688).
72  George Frederic DE MARTENS, Précis..., p. 90 sq., Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », loc. cit., p.

621. 
73  Il ne remet pas non plus en question la revendication par la Grande-Bretagne de la suprématie sur les mers qui

l’entourent  (v.  George  Frederic  DE  MARTENS,  Précis...,  p.  87  sq.,  Henri  BAILBY,  « Georges-Frédéric  de
Martens », loc. cit., p. 621). 

74  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 245.
75  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 471.
76  René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 688 sq.
77  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 246.

271



nations puissent exercer leur souveraineté sur la mer qui appartient à tous. Cependant émerge la

question  de  la  mer  territoriale  dont  la  propriété  engendre  moins  de  questionnements  mais  qui

entraîne un positionnement particulier sur la question de la souveraineté.

B- la question de la mer territoriale : l’exception au principe de non-appropriation de la

mer mais avec une souveraineté limitée

La mer territoriale fait figure d’exception. Si la pleine mer est considérée comme non susceptible

d’appropriation, la portion qui longe les côtes d’une nation est reconnue comme pouvant appartenir

à cette nation. La propriété des mers territoriales ne connaît finalement pas de doute. Les auteurs

considèrent cependant que la souveraineté des nations sur cette portion est plus limitée que celle

qu’elles peuvent exercer sur terre. On trouve une distinction entre deux types de mers susceptibles

d’être possédées par les nations : celles qui sont enclavées dans un territoire et celles qui bordent les

côtes d’une nation.

Concernant  les  mers  enclavées,  Grotius  reconnaît  que  les  nations  peuvent  en  devenir

propriétaires puisqu’il considère qu’on peut être propriétaire des choses qui ont des limites. Les

mers enclavées étant ainsi délimitées par les terres autour, on peut les posséder78. Rutherforth, Vattel

et Pufendorf admettent également ce principe79. De Martens est d’accord mais étend cette idée aux

détroits de mers et golfes qui ne dépassent pas la largeur d’une rivière ou le double de la portée du

canon80.

La question de la mer territoriale bordant les côtes a été davantage approfondie.  Grotius admet

que la mer peut être occupée par la nation qui possède les rivages à condition que cette mer ne soit

pas trop étendue. Ce droit de propriété peut être partagé entre plusieurs nations s’il y a entente entre

les  souverains81.  Il  étend  le  raisonnement  qu’il  avait  eu  pour  les  mers  enclavées  aux  mers

simplement  bornées et  d’étendue modeste et  proportionnelle  au territoire82.  Cependant,  il  limite

cette affirmation par le droit des gens et affirme qu’il faut un consentement commun de toutes les

nations pour qu’un État puisse se prétendre propriétaire de ces mers-ci. Ce consentement commun

peut être déduit de la non-opposition à l’occupation exclusive en faveur d’un État83.

Grotius  est  suivi  par  Zouche  qui  admet  également  que  les  nations  possèdent  un  droit

d’occupation sur la  mer territoriale84.  Wolff  reconnaît  de même que certaines parties de la mer

78  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 395.
79  Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 455 ; Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 253 ; Samuel VON PUFENDORF,

op. cit., I, p. 466.
80  George Frederic DE MARTENS, Précis..., p. 86, Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », loc. cit., p. 621.
81  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 437 sq.
82  Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 437 sq.
83  Id., I, pp. 444-445.
84  Richard ZOUCHE,  op. cit., p. 74 sq.,  Georges SCELLE, « Zouch »dans  Les fondateurs du droit international,
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peuvent être appropriées par les nations et surtout celles qui sont dans le voisinage immédiat du

territoire terrestre de l’État.  En fait,  il  lie la capacité d’une nation à défendre efficacement son

domaine et le droit de propriété. La nation peut ainsi prétendre à la propriété de tout ce qu’elle est

capable de défendre contre l’ingérence des autres. La limite de la mer territoriale correspond donc à

la  ligne  au-delà  de  laquelle  la  défense  de  l’État  est  moins  efficace85.  Il  donne  deux  raisons

expliquant pourquoi l’appropriation de cette portion de la mer est admise. Les ressources de cette

portion étant limitées, il vaut mieux que ce soit la nation la plus proche qui en profite, ce qui permet

de fonder un droit de limitation du droit de la pêche des autres nations dans cette portion de mer. La

seconde raison, fondant également la limite du droit  des autres à naviguer librement dans cette

portion, réside dans le fait que la navigation d’ennemis dans cette portion serait dangereuse pour la

nation la plus proche. Il est donc naturel que, pour se défendre efficacement, elle puisse en limiter

l’accès86.

Vattel reconnaît comme mer territoriale la bande de mer qui longe les côtes. Il admet le principe

de l’appropriation la concernant  puisque la  nation la plus proche en tire  plusieurs avantages et

l’étend aux rades, baies et détroits87 De plus, comme Wolff, il considère que les dangers que cette

mer fait peser sur le territoire de l’État justifient qu’il étende son pouvoir et sa domination le plus

loin qu’il peut88. Pufendorf est du même avis et considère que les mers peuvent être susceptibles

d’appropriation, en tout cas dans certaines parties qu’il est possible de borner et de protéger parce

que peu éloignées des rivages89.

Cette opération de bornage et de limitation des mers territoriales est d’ailleurs largement étudiée

par les auteurs. Vattel et Wolff ne prennent pas de limite fixe mais considèrent que la limite de la

mer territoriale est celle de l’efficacité de la défense de l’État90. Ils acceptent tous deux comme

mesure la portée de canon qui a le mérite d’être claire91. De Martens les suivra également dans cette

idée de mesure pour la limite de la mer territoriale92.  Vattel  accepte aussi la possibilité que les

limites soient fixées par traités ou conventions tacites entre les nations93. Elles ne sont pas mesurées

avec  précision  par  Pufendorf  qui  préfère  laisser  cela  à  la  considération  des  conventions  entre

introduction par A. Pillet, Paris, Giard & Brière, 1904, pp. 269-330, p. 297.
85  Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126.
86  Id., I, p. 126 sq. ; Louis OLIVE, « Wolf » dans  Les fondateurs du droit international, introduction par A. Pillet,

Paris, Giard & Brière, 1904, pp. 447- 479, p. 467.
87  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 251.
88  Id., I, p. 247 ; Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126 sq.
89  Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 466 sq.
90  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 248 ; Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126 sq. ; A. MALLARME, « Emer

de Vattel », loc. cit., p. 538.
91  Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 250.
92  George Frederic DE MARTENS, Précis..., p. 86, Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », loc. cit., p. 621.
93  Emer DE VATTEL, op. cit., I, pp. 249-250.
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nations,  qu’elles  soient  expresses  ou  issues  de  présomptions94.  Valin  reconnaît  la  propriété  des

nations sur les mers territoriales et s’attache à la délimiter. Il prend plusieurs auteurs et rappelle

leurs positions avant de conclure qu’il faut prendre finalement la règle de la sonde. Quand elle ne

heurte plus le fond des mers, c’est la limite de la mer territoriale. La seule exception à ce principe

de la sonde est celle des détroits et bras de mer qui sont si escarpés que le fond n’existe pas, même

au bord. Valin considère que dans ce cas, il faut prendre la portée du canon. 95. Il reconnaît aussi la

possibilité pour les États de convenir de la distance de la mer territoriale par traités96.

Certains  États  ont  ainsi  émis  des  théories  très  strictes  concernant  la  frontière  de  la  mer

territoriale. Le roi d’Espagne,  Philippe II, considérait que la domination des mers terminait où la

vue depuis le rivage s’arrêtait97. Les Hollandais, à l’inverse, trouvaient cela trop large et préféraient

que les limites du domaine maritime soient mesurées par la force et la portée des armes98.

Universellement,  les  nations,  appuyées  par  le  discours  des  auteurs,  acceptent  l’idée  que  les

nations côtières soient propriétaires des portions de mers bordant leurs côtes.  Et cette propriété

permet l’exercice d’un pouvoir souverain à l’image de celui qui s’exerce sur terre99.  En effet, les

auteurs considèrent que la souveraineté territoriale peut s’étendre à la portion de la mer qui est sous

leur contrôle. Grotius considère que la souveraineté territoriale ne peut pas s’appliquer à la mer 100.

Mais il affirme cependant que les peuples côtiers peuvent exercer une souveraineté sur la mer qui

borde leurs territoires et que c’est la seule souveraineté envisageable. Cette souveraineté ne peut

être exercée que sur la portion de mer occupée par une flotte nationale ou sur celle soumise aux

instruments placés sur les rivages car c’est la zone dans laquelle elle est peut être exercée dans les

mêmes conditions que sur terre101.

Wolff  considère également  que la  portion de  mer la  plus proche du littoral  d’une nation est

soumise à sa souveraineté, puisque assimilée à son territoire, et donc régie par ses lois102. Vattel est

entièrement d’accord.  Les nations peuvent exercer sur la mer territoriale exactement les mêmes

pouvoirs que sur la terre103. Il ne lie pas formellement les deux, cependant, et s’il semble affirmer

que  la  possession  entraîne  la  propriété,  ce  n’est  qu’une  présomption.  De la  même manière,  il

94  Il en donne les fondements (v. Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 469 sq.).
95  René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 687 sq.
96  Id., II, p. 688.
97  Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 59.
98  Ibid
99  Louis OLIVE, « Wolf », loc. cit., p. 467 ; Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 455.
100 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 456 sq.
101 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 448 sq.
102 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126 sq.
103 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 253.
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n’exclut  pas  la  souveraineté  d’une nation sur un territoire  dont  elle  n’est  pas  la  propriétaire104.

Georges-Frédéric de Martens lui emboîte le pas et justifie cette limite de souveraineté sur la mer par

le fait que  la souveraineté d’un État ne peut s’imposer que sur son territoire. Et son territoire se

termine  là  où  il  ne  peut  plus  maintenir  son  autorité,  c’est-à-dire  là  où  sa  défense  n’est  plus

efficace105.

La seule souveraineté que les nations peuvent exercer sur la mer dépend donc de leur capacité à

assurer leur défense et se trouve cantonnée à une portion limitée de territoire maritime soumise à

leur contrôle.  Valin est  l’un des rares à rappeler  que la propriété des mers territoriales est  une

prérogative de souveraineté et qu’elle ne peut donc pas appartenir à des seigneurs locaux qui sont

soumis à un souverain supérieur106. Elle appartient nécessairement au chef de la nation.

La limite de ces eaux territoriales permet donc l’exercice d’une souveraineté plus complète mais

pour autant, les droits des autres nations, notamment la liberté de navigation et de commerce, ne

peuvent pas y être bafoués. Il est cependant possible de les limiter sous condition.

Selon Grotius, on ne peut ainsi pas refuser le passage sur les mers territoriales tant qu’il n’y a pas

d’actes d’agression commis107. Wolff se situe dans le même courant et considère que le passage

d’autres nations sur la portion de mer la plus proche d’une nation peut être dangereuse. Il reconnaît

le  pouvoir  de  limiter  le  droit  de  naviguer,  sans  toutefois  admettre  la  possibilité  de  l’annihiler

entièrement108. En effet, comme une nation ne peut pas refuser à un étranger de pénétrer sur son

territoire, elle ne peut pas non plus refuser le passage sur sa mer territoriale. La seule limitation de

ce droit sera la dangerosité du passage de la nation étrangère109. C’est en substance la même analyse

que  retient  Vattel110.  Il  étend  cela  aux  détroits  qui  servent  de  communication  entre  deux  mers

libres111. Rutherforth affirme également la possibilité d’utiliser la mer même si elle est possédée par

quelqu’un112.  La  liberté  générale  des  autres  à  utiliser  la  mer  limite  nécessairement  le  droit  de

propriété113. Mais cette même liberté est limitée par le danger qu’elle fait peser sur le propriétaire,

aussi il concède que l’on puisse limiter le droit de navigation à une armée qui menacerait lʼÉtat114.

Pufendorf ajoute, comme raison de refuser le passage des étrangers, le risque de réduire l’usage des

104 Id., I, p. 253 sq.
105 George Frederic DE MARTENS, Précis..., p. 85 sq., Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », loc. cit., p.

621.
106 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 624.
107 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 445.
108 Christian L. B. DE WOLFF, op. cit., I, p. 126 sq.
109 Id., I, p. 126 sq.
110 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 247.
111 Id., I, p. 252.
112 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., I, p. 93.
113 Ibid.
114 Id., I, p. 100.
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habitants des rivages115.

Ainsi, la limitation du droit de passage sur la mer territoriale ne dépend que de l’appréciation par

le propriétaire, c’est-à-dire l’État, de la menace pour lui ou ses habitants de l’usage que veulent en

faire les autres nations. Ce n’est donc pas un droit parfait et l’État est le seul juge possible. Les

raisons qu’il est obligé de donner dans le cas d’un refus de passage doivent cependant être légitimes

et  solides116.  Valin  va  plus  loin  puisqu’il  prétend  que  les  droits  que  la  nation  a  sur  les  mers

territoriales sont absolus et que c’est le passage et la navigation qui nécessitent une autorisation ou

un traité. Il a donc un raisonnement inverse puisque les autres auteurs présument que la navigation

est libre mais qu’elle peut être limitée pour de bonnes raisons117.

On a donc la reconnaissance du principe que l’occupation effective de la mer territoriale entraîne

la possibilité pour les États d’y appliquer les mêmes lois. Ce principe pourrait cependant engendrer

la possibilité d’étendre les lois nationales aux portions de la pleine mer qui sont occupées et donc

appliquer l’exception de la mer territoriale à la pleine mer. C’est d’ailleurs le sens de la critique de

Rubin qui fait de ce principe le fondement de la suprématie militaire, seule à même de garantir

l’occupation et donc l’application des droits de l’État le plus fort118. Il nous semble cependant que,

puisque les auteurs considéraient comme impossible l’occupation effective de la pleine mer et que

l’occupation de la mer territoriale est toujours limitée par l’exercice des droits des autres nations

dans la limite de la sécurité, cette crainte n’a pas lieu d’être. Les auteurs ne militaient pas pour une

extension des droits nationaux sur la pleine mer mais plutôt pour faire reconnaître que les droits de

toutes  les  nations  pouvaient  s’y  appliquer,  même  contre  une  nation  militairement  supérieure.

Rajoutons qu’à une époque où les progrès militaires ont été considérables, aucune nation n’a encore

voulu soumettre l’océan et y étendre son droit national. Cet argument militaire tenant en échec le

droit est un argument théoriquement valable mais inutile en pratique.

Les auteurs admettent ainsi que la propriété et la souveraineté sont deux choses distinctes et que

l’une n’influence pas l’autre. Ainsi, la non-propriété d’une mer n’empêche pas l’application de la

souveraineté et la propriété d’une portion de la mer ne garantit pas une souveraineté totale puisque

cette souveraineté est forcément limitée par la souveraineté des autres nations119. Finalement, que le

droit  de  propriété  existe  ou  pas,  dans  le  domaine  maritime,  la  souveraineté  d’un  État  est

115 Samuel VON PUFENDORF, op. cit., I, p. 468.
116 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 248.
117 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 689.
118 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 30.
119 Cette reconnaissance de la souveraineté des nations entre elles fait également son apparition sur terre et les rois

s’émancipent peu à peu des supérieurs qu’on voudrait leur imposer, à la fois le Saint-Siège et l’hégémonie impériale.
Ce n’est donc qu’en toute logique que cette souveraineté arrive également à s’imposer dans le domaine maritime.
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nécessairement limitée par la souveraineté des autres.

Le principe d’équilibre, consacré par les traités à partir du XVIIIe siècle, achève de convaincre les

nations qu’aucune d’entre elles ne peut prendre l’ascendant sur les autres. Que ce principe soit

affirmé  par  la  doctrine  dès  le  XVIe siècle  dans  le  domaine  maritime  préfigure  finalement  la

reconnaissance de la  souveraineté  et  de l’égalité de toutes les  nations les unes par  rapport  aux

autres. La doctrine juridique est ainsi intégrée dans la pratique politique des nations.

Le parallèle entre l’équilibre sur terre et l’équilibre sur  mer est donc aisé, bien quʼil soit plus

difficile à mettre en œuvre. Sur mer, il est plus facile pour une nation plus forte et mieux équipée

d’y appliquer sa loi, ce qui est moins évident sur la terre qu’il faut conquérir pour en faire usage120.

À  partir  du  moment  où  toutes  les  nations  seront  en  mesure  de  dominer  sur  mer,  lʼéquilibre

sʼimposera mais il faudra attendre deux siècles pour cela121. Cette accord sur la  mer comme  res

communis permettant l’exercice de la souveraineté par tous fonde nécessairement la compétence de

toutes les nations en cas d’infraction puisque aucune nation en particulier ne peut fonder un droit de

compétence prééminent sur la souveraineté ou la propriété de la mer122.

D’autant que cette  compétence  universelle contribue aussi  à la  tranquillité du commerce qui

devient un intérêt grandissant, permettant aux nations de réaliser une volonté de s’entendre et de

respecter les droits des unes des autres. Les relations commerciales qui commencent à se tisser et

qui deviennent indispensables pour certaines d’entre elles sont probablement les raisons d’une telle

sagesse après des périodes de guerre où chacune voulait assurer sa domination. Mais cette sécurité

du commerce passe non seulement par la reconnaissance de la souveraineté sur les mers de chaque

nation,  mais  aussi  par  la  sécurité  maritime  nécessitant  d’avoir  des  routes  commerciales  sûres,

exemptes de tout danger dont le pirate est le numéro un.

II- La question de la sécurité maritime

Puisque la mer n’appartient à personne mais que tout le monde peut y exercer sa souveraineté, il

faut se pencher sur la question de la sécurité du commerce qui devient l’enjeu premier de la période

(A).  Le mélange de la souveraineté universellement  admise sur la  mer et  la  préservation de la

sécurité du commerce justifie donc l’application d’une compétence particulière sur les mers pour

réprimer les infractions (B)123.

120 Henri BAILBY, « Georges-Frédéric de Martens », loc. cit., p. 642.
121 Dominique GAURIER, op. cit., p. 280.
122 Cʼest sur cette concurrence de souveraineté que les critiques de la compétence universelle appuient leurs discours

(Cf infra p. 353 sq.).
123 Didier REBUT, op. cit., p. 115. Cʼest lʼintérêt commun des nations à assurer la liberté et la sûreté de la navigation

en  haute-mer  qui  a  permis  lʼémergence  de  la  compétence  universelle.  Henri  Donnedieu  de  Vabres  résume la
nécessité de la compétence universelle : « lʼÉtat qui réagit pénalement contre une infraction de ce genre, même si
lʼagent tombé entre ses mains est étranger, même si lʼinfraction a été commise au loin, défend en même temps quʼun
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A- La sécurité du commerce et la sécurité maritime

Avec  le  développement  du  commerce  outre-atlantique,  la  sécurité  des  transactions  et  des

échanges maritimes, primordiale, devient donc la première mission des navires militaires. Si les

périodes  de  guerre  troublent  évidemment  cette  sécurité,  les  périodes  de  paix  leur  assurent  une

activité  plus  sécurisée,  quoique  menacée  tout  de  même  par  les  pirates,  même  s’ils  sévissent

également  en  période  de  guerre.  Pendant  les  XVIe et  XVIIIe siècles,  les  marines  nationales

européennes travaillent  beaucoup à maintenir  une forme de police sur les mers pour assurer la

sécurité  maritime.  De  plus,  il  faut  noter  que  les  périodes  de  guerre  donnaient  de  nombreuses

occasions de prises et de représailles, empêchant l’expansion du commerce. Les particuliers autant

que les États ont donc de bonnes raisons de vouloir prendre le contrôle des mers124.

Pour l’Angleterre, la  sécurité maritime devient une matière très importante à la fin du Moyen

Âge, surtout en raison des rapports conflictuels entretenus avec la France et les puissances voisines.

La mer est considérée à la fois comme une autoroute et une frontière ; les neutres ont donc plus de

chance d’y souffrir de dommages collatéraux à cause de la politique de protection. Les besoins

anglais  de  défense  des  mers  territoriales  doivent  ménager  les  relations  diplomatiques.  Et  la

dépendance  des  revenus  anglais  par  rapport  au  commerce  côtier,  si  elle  fait  figure  de  grande

motivation pour la mise en place d’une police maritime, n’est pas toujours compatible avec une

sécurité renforcée125.

Dans les colonies, cette question de la sécurité des mers est plus complexe. Il n’y a pas, comme

en Europe, de grandes étendues qui séparent les colonies les unes des autres. Il s’agit simplement

d’une infinité d’îles,  éloignées les unes des autres par quelques jours de voyage au plus. Cette

proximité et le climat de tension sont propices au développement et à l’expansion de la piraterie et

ces mers sont constamment troublées126. La piraterie se développe non seulement par l’engouement

d’un  gain  personnel  mais  également  parce  qu’elle  est  un  instrument  politique127.  La  sécurité

maritime est donc une question encore plus sensible dans les colonies que partout ailleurs.

Ces notions ambivalentes ont contribué à la manière dont la sécurité maritime fut envisagée128.

On pourrait déduire des nombreuses plaintes que les souverains s’adressaient mutuellement que la

mer était un domaine où le droit ne s’appliquait pas. Pourtant, par le biais des actions des nations

sur  la  mer,  on  voit  germer,  si  ce  n’est  un  droit  international  concernant  la  mer,  au  moins  des

intérêt  qui  lui  est  propre,  un  intérêt  commun  aux  autres  États »  (v.  Les  principes  modernes  du  droit  pénal
international, reproduction de lʼédition de 1928, Paris, Panthéon-Assas, 2004, p. 112).

124 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 9.
125 Dick BRYAN, op. cit., p. 8.
126 Violet BARBOUR, « Privateers and Pirates of the West Indies » loc. cit., p. 529.
127 Ibid.
128 Dick BRYAN, op. cit., p. 7.
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coutumes et des usages dont le but est de préserver la tranquillité maritime et qui sont attribuées aux

nations par le biais d’une mission : celle de police et de répression des infractions.

Vitoria  pose  le  principe  dʼune  police  quasi  mondiale  autorisant  les  nations  à  réprimer  les

infractions, y compris celles commises sur le territoire étranger129. Bien loin du principe de non-

intervention reconnu aujourd’hui entre les nations, il considère que toutes les violations du droit

peuvent entraîner une ingérence d’une nation sur l’autre mais ne se cantonne pas au seul domaine

maritime. Gentili, par contre, affirme clairement que, même si la mer n’appartient à personne, les

nations y ont un droit de police130. Coke considère que la mission de police du roi d’Angleterre est

effectuée par le biais  de l’amirauté131.  Charles Molloy justifie longuement le besoin de  sécurité

maritime et surtout la nécessité pour les nations de protéger les rivières afin de défendre à la fois les

sujets mais également leurs intérêts132. Pour lui, la mer ne doit pas être en dehors de la protection

des États et gouvernements133.

Cette  mission de police passe par quelques moyens particuliers dont la protection des navires

marchands, tâche que les nations assignent à leur  marine nationale. Cette protection est d’ailleurs

attendue  par  les  marchands134.  Mais  elle  n’est  pas  fondée  sur  le  droit  national.  Elle  trouve  sa

justification et ses moyens dans la coutume et le droit de la mer135. La mer n’est pas perçue comme

un endroit dans lequel le droit n’a pas cours mais plutôt comme un endroit où les lois et règlements

terrestres laissent la place à une réglementation particulière.

Il  existe  un  certain  nombre  de  coutumes  destinées  à  protéger  les  marchands :  le  voyage de

conserve, encouragé, voire rendu obligatoire par les nations, la mise en place d’assurances, la lutte

contre la baraterie des maîtres de navire ou encore la nécessité de prendre un congé. Tout cela

contribue à la mise en place d’une protection des marchands qui n’est que la conséquence du droit

de police de la mer des nations. Avec l’uniformisation des institutions et des usages, certes tacites

mais contenus dans le  Guidon de la mer,  fondé sur les coutumes antérieures que sont les  rôles

d’Oléron et  le  Consulat  de  la  mer,  le  domaine  maritime  se  voit  doté  d’un  droit  propre136.

L’affirmation selon laquelle la mer n’est soumise à aucun droit est donc fausse.

Outre  la  protection  des  navires  marchands,  les  souverains  mettent  en  place  des  patrouilles

côtières afin de « nettoyer » les mers137. Il était effectivement important pour les nations d’assurer la

129 Franciscus de VITORIA, op. cit., p. 159.
130 Alberico GENTILI, op. cit., p. 92.
131 Edward COKE, op. cit., IV, p. 143 sq.
132 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 67 sq.
133 Ibid.
134 Dick BRYAN, op. cit., p. 11.
135 C’est ce que Dick Bryan conclut d’après son observation des plaintes des marchands anglais (v. op. cit., p. 11).
136 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée ( XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 24.
137 Violet BARBOUR, « Privateers and Pirates of the West Indies » loc. cit., p. 529.
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tranquillité  dans  les  ports  de  leur  royaume138.  Dans  de  nombreux  traités,  les  nations  refusaient

l’accueil des pirates sauf en cas de nécessité. Elles prennent le contrôle de l’entrée et de la sortie des

ports, notamment par le biais des congés et passe-ports mais également de la durée pendant laquelle

les navires peuvent rester dans le port, et notamment les navires étrangers. Il est en général reconnu

que les étrangers ne peuvent entrer dans les ports qu’en cas de nécessité et qu’ils ne peuvent pas y

demeurer après la cessation de la cause qui les a fait y rentrer.

S’ils ont des prises faites sur les alliés ou nationaux, elles ne peuvent pas rester plus de vingt-

quatre heures dans la rade, sauf conventions contraires. Si les prises sont faites sur les ennemis, cela

dépend en premier lieu de la naturalité du navire capteur. Si le capteur est un allié, il faut se référer à

la convention qui lie son pays avec celui du port. Si le capteur est un ennemi, il n’est pas autorisé à

rester dans le port sans raison légitime.

À la fin du Moyen Âge, la  sécurité en mer n’impliquait pas nécessairement le contrôle ou un

« nettoyage systématique ». Elle était forcément limitée par la technologie navale et l’organisation

maritime139. L’enjeu de la sécurité maritime était de concilier la navigation sûre des marchands avec

la tranquillité des habitants. Il faut ainsi protéger le commerce tout en protégeant les côtes, ce qui

est parfois inconciliable140. Vattel reconnaît que les enjeux de sécurité, qui peuvent limiter le droit de

navigation des étrangers dans les mers territoriales, sont également les fondements qui légitiment le

prélèvement par la nation « propriétaire » d’une taxe permettant de financer la protection qu’elle

procure aux navires naviguant dans ces eaux141.

Depuis le XVIIIe siècle, on peut remarquer qu’avec ce principe de sécurité des mers exercé par les

nations, la navigation est plus paisible142.

Finalement,  le  principe  de  sécurité  des  mers  est  intrinsèquement  lié  aux  prérogatives  de

souveraineté,  telles que la liberté du commerce et  de la navigation que les nations cherchent à

préserver les unes contre les autres, ce qui fonde une mission de police de la part des nations pour

faire respecter cette sécurité.  Et cette mission de police ne pourrait  pas être complète sans être

couplée à une possibilité de juridiction qui entraînerait une sanction.

D’ailleurs, la mission mondiale de police n’est parfois retenue qu’à l’égard de cette violation du

droit, particulièrement grave, quʼest la piraterie143. Ainsi, on a un lien direct entre la compétence des

États  et  la  violation  du  droit.  La  liberté  du  commerce  et  de  naviguer,  au  cœur  de  la  sécurité

138 Dick BRYAN, op. cit., p. 62.
139 Id., p. 7.
140 Id., p. 7.
141 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 252.
142 André SENLY, op. cit., pp. 51-52.
143 C’est notamment le cas de Phillimore (v. J. BARTHÉLEMY, «François de Vitoria », loc. cit., p. 11).
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maritime, sont finalement violées par la présence de la piraterie qui les met à mal. Elle est même le

premier obstacle au commerce transatlantique et à la sécurité maritime, entraînant une véritable

crise des échanges notamment car elle devient un rouage économique important des colonies. Les

pillages des navires minent la sécurité du commerce et nuisent aux intérêts des marchands de toutes

les nations et aux échanges internationaux144. Si les nations et la doctrine ont réussi à mettre en

place des coutumes pour que les États respectent leurs droits entre eux, il faut aussi qu’ils puissent

faire respecter leurs libertés face à des particuliers et donc face aux pirates.

La mission de police sur les mers, communes à toutes les nations, induite par la nécessité de les

sécuriser, fonde donc la compétence universelle pour appréhender et juger les pirates. Ce droit de

juridiction  universel  fait  suite  à  la  violation  d’un  droit  dans  un  lieu  sur  lequel  toutes  les

souverainetés peuvent s’appliquer. 

B- L’exercice admis d’un droit de juridiction commun.

La juridiction dʼune nation consiste en la possibilité qu’elle a de réprimer les infractions en

faisant passer les auteurs devant un juge. Cette compétence des États est fondée en général sur un

critère territorial ou matériel. Concernant le domaine maritime, le critère territorial est source de

problèmes et les auteurs doivent ainsi retravailler le droit de juridiction pour pouvoir justifier son

exercice sur la mer.

Ce droit fondé sur le territoire est cependant admis concernant les mers territoriales. Grotius

considère ainsi que la nation a juridiction sur sa mer territoriale puisqu’il y exerce sa souveraineté et

qu’il peut contrôler ce qu’il s’y passe145.  Rutherforth étend cette compétence aux navires qui se

trouvent dans les mers territoriales mais également dans les ports et les baies puisque, par principe,

une nation a une compétence judiciaire sur tout son territoire146. De manière plus générale, dans ce

cas du territoire, on admet que le droit de juridiction est lié à la propriété. Pour Grotius, il peut ainsi

être  acquis  par  possession,  ce  qui  est  admissible  au  regard  du  droit  des  gens147.  Vattel  lie

formellement propriété et juridiction. Pour lui, les nations ont compétence sur les portions de mers

qu’elles détiennent148.

Concernant la pleine mer, le principe de territorialité ou de propriété ne peut s’appliquer. En

effet,  il  est nécessaire d’aller au delà du raisonnement précédent pour trouver un fondement de

juridiction afin d’éviter que la pleine mer échappe complètement à une juridiction et devienne une

144 Marcus REDIKER, op. cit., pp. 69 sq., 170, 204.
145 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 445 sq.
146 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 472 sq.
147 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 445 sq.
148 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 253.
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espèce de  zone franche où toutes  les  infractions  sont  possibles.  D’ailleurs  Grotius  reconnaît  la

pleine mer comme étant en dehors de la juridiction de n’importe quel juge et comme étant le seul

endroit où, de droit, les individus ne peuvent pas avoir recours à la justice. Le moyen judiciaire

échappe donc, de manière absolue, aux individus qui se trouvent sur la mer. Et le juriste explique

cela par le fait qu’en pleine mer, on ne peut obliger ni les individus à se soumettre à un jugement, ni

le juge à connaître l’affaire149. Pour empêcher une zone de non-droit, les auteurs font découler le

droit de  juridiction sur la pleine mer du pouvoir de souveraineté des nations qu’elles y exercent

conjointement mais également du pouvoir qu’une nation en particulier a sur ses propres sujets. Les

deux  sont  ainsi  intrinsèquement  liés  puisque  c’est  la  souveraineté  de  la  nation  qui  lui  permet

d’exercer la juridiction sur ses sujets.

Ainsi, selon Gentili, les princes ont un droit de juridiction sur leurs sujets où qu’ils se trouvent, y

compris  en  mer150.  Il  ne  fait  pas  découler  ce  droit  d’une  compétence  territoriale  mais  de  la

souveraineté que le roi exerce sur ses sujets et de la nécessité de punir les crimes, où quʼils soient

commis151. Grotius considère que la nation a le droit de juridiction sur ses sujets152. Il reconnaît aussi

que la souveraineté  des États  peut  s’appliquer à ceux de leurs sujets  qui sont  en mer 153.  Selon

Rutherforth, une nation a compétence sur ses sujets en mer, sur ses navires et les personnes qui sont

dessus154.

Il  est  donc  nécessaire  de  dissocier  la  juridiction  de  la  propriété  pour  pouvoir  fonder  une

quelconque compétence judiciaire sur la mer. Et puisque la mer est non susceptible d’appropriation

et permet ainsi l’exercice d’une multitude de souverainetés, le droit de juridiction est facilement

admissible. Ainsi, Gentili considère que, comme la mer n’appartient à personne, les États peuvent

prétendre à ce droit155. On peut déduire ce principe de compétence de la politique des Romains à

l’égard  des  pirates  puisqu’ils  n’hésitent  pas  à  leur  envoyer  des  flottes  pour  protéger  les  mers,

fondant ainsi un droit d’intervention et de juridiction sur les mers, repris par les juristes suivants.

Grotius  attaque  le  problème  en  inversant  le  raisonnement  et  affirme  ainsi  que  la  compétence

judiciaire n’entraîne pas la propriété de la mer sur laquelle elle s’exerce156. Puis il va plus loin et

commence à lier souveraineté et juridiction. Molloy les lie également. C’est la souveraineté qu’a

une nation sur quelque chose qui lui permet d’édicter des lois et lui donne la puissance nécessaire

pour les faire respecter157.

149 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 180.
150 Alberico GENTILI, op. cit., p. 92.
151 Id., p. 92.
152 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 445 sq.
153 J. BASDEVANT, « Hugo Grotius », loc. cit., p. 245.
154 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 472 sq.
155 Alberico GENTILI, op. cit., p. 92.
156 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 445 sq.
157 Charles MOLLOY, op. cit., I, p. 67.
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Mais c’est véritablement la piraterie qui permet de mettre au jour et au clair cette  compétence

conjointe  exercée  sur  la  mer  par  toutes  les  nations.  La  question  de  la  sécurité  maritime  vient

rejoindre la question de la propriété et  de la souveraineté pour étayer cette affirmation. Molloy

reconnaît que la pleine mer doit être sous la juridiction d’un État à fin de sécurité juridique et ainsi

que toutes les nations peuvent posséder ce droit158.

Grotius affirme qu’il y a une souveraineté commune à toutes les nations : celle de punir le pirate

où qu’il se trouve parce qu’il viole le droit des gens159. C’est à la fois la souveraineté et la menace

(c’est-à-dire le maintien de la sécurité maritime) qui permet de justifier la juridiction des nations sur

les mers. D’ailleurs, au cours du XVIe  siècle, les Français et les Anglais considèrent formellement,

par décision de justice, que les personnes coupables de crimes sur la haute mer peuvent être tuées

sans autre forme de procès160. Cette communauté de souveraineté permet donc de fonder le principe

selon lequel sur la mer, les nations exercent une sorte de juridiction conjointe.

L’idée est reprise par Rutherforth qui reconnaît qu’on puisse étendre la  juridiction sur la  mer

pour sécuriser les peuples et qu’il y a une protection mutuelle des États contre les ennemis161. Il ne

parle pas cependant des pirates mais on peut déduire de cela que la violation d’un droit quelconque

peut fonder la compétence car il faut empêcher la menace. Et contre la piraterie, cela devient très

évident. Jenkins affirme au cours du XVIIe siècle que les pirates étant ennemis du genre humain, ils

sont  considérés  comme hors-la-loi  par  toutes  les  nations  et  que  chacune  d’entre  elles  peut  les

poursuivre162.

Sur les mers, on considère ainsi que, puisque la compétence sur les pirates est étendue à toutes

les nations, n’importe quel pays peut capturer le pirate163. Et cela est somme toute assez logique

puisque ce principe provient du droit de juridiction qu’ont les États sur les mers qui sont hors du

domaine particulier de l’un d’entre eux164. Vattel reconnaît que la violation du droit des gens fonde

les nations à se réunir pour punir le criminel165.

Coke a une conception très curieuse qui mélange les théories précédentes. Il  reconnaît ainsi la

compétence judiciaire du roi d’Angleterre sur la pleine mer, comme celle de redresser les torts et de

protéger les côtes et les marchands166. Cependant, il ne définit pas la mer en tant que telle mais par

rapport à la compétence qu’elle implique. Ce n’est pas la mer qui détermine la juridiction mais la

158 Ibid.
159 Hugo GROTIUS, Mare liberum..., p. 83.
160 Henri LEGOHEREL, op. cit., p. 15.
161 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 472 sq.
162 George RAPPENEAU, op. cit., p. 29.
163 Joshua  Michael  GOODWIN,  « Universal  Jurisdiction  and  the  Pirate :  Time  for  an  Old  Couple  to  Part »,  39

Vanderbilt K. Transn’l L, 2006, pp. 973-1011, p. 975.
164 Id., p. 987.
165 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 245.
166 Edward COKE, op. cit., IV, p. 143 sq.
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juridiction qui détermine la mer. Dans son combat contre les tribunaux d’amirauté, il tente de faire

entrer la mer, normalement lieu de compétence de l’amirauté, dans la compétence des tribunaux de

common law. Il considère ainsi que ce qui est appelé mer est tout ce qui n’est pas à l’intérieur des

terres où un jury peut intervenir167.  Affirmation très  singulière qui semble définir  finalement la

pleine  mer  comme  les  endroits  trop  éloignés  des  territoires  anglais  pour  qu’une  intervention

juridique anglaise se fasse. Sauf que c’est sur cette mer que l’amirauté anglaise a juridiction. On

pourrait donc penser qu’il fait une distinction entre la mer territoriale et la pleine mer, sans définir

les  limites  ni  de  l’une  ni  de l’autre  par  des  moyens autres  que  la  compétence du tribunal.  La

définition de la mer vient ensuite, mais c’est une définition en creux. Il considère ainsi que la limite

de la mer ou plutôt de la juridiction de  common law, c’est la limite de la vue. Tout le domaine

maritime à perte de vue appartient à la  common law. Le reste appartient à l’amirauté et constitue

donc la pleine mer168.

La poursuite des pirates a autorisé les États à étendre leur sphère extraterritoriale d’influence sur

la mer à travers l’expansion de leur marine nationale et de la juridiction de leurs cours d’amirauté

ainsi qu’à travers la patrouille et le maintien d’une force de dissuasion dans les eaux étrangères et

les routes commerciales169.

Ainsi,  la  juridiction  ne trouve pas  son fondement  dans  la  compétence  territoriale  mais  dans

l’expression  du  droit  souverain  des  peuples  à  se  défendre  et,  dans  le  cas  de  la  piraterie,  à

sanctionner une violation du  droit des gens. De plus les pirates violent leurs droits souverains de

commerce et de libre navigation ce qui confère aux nations des raisons supplémentaires d’admettre

une compétence de chacune d’entre elles sur les pirates qui deviennent une espèce de ciment entre

les nations, tout le monde étant d’accord sur cette question, chose bien rare.

On  ne  peut  donc  pas  trouver,  pour  le  cas  de  la  piraterie,  une  compétence  fondée  sur  la

commission de l’infraction sur le territoire de l’un ou de l’autre État. Et c’est une notion que les

nations avaient déjà comprise, même s’il leur a fallu un long cheminement pour en arriver à cette

conclusion. La piraterie est donc le cas le plus ancien de compétence universelle puisque son lieu de

commission, ne faisant partie du territoire dʼaucune nation en particulier, entraîne lʼuniversalité de

la répression170.

Il semblerait donc que la compétence de juridiction provienne de la souveraineté des nations sur

167 Ses termes exacts sont : « That it is called the sea which is not within any county from whence a jury may come »
(v. id., IV, p. 140).

168 Ibid.
169 Bridgett WILLIAMS-SEARLE, op. cit., p. 9.
170 Didier REBUT, op. cit., p. 115.
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la mer et d’une menace171. Mais qu’il est impossible d’en déduire une compétence d’un État unique.

Or, en l’absence d’organe international, il est nécessaire de trouver une compétence pour appliquer

effectivement les sanctions et réprimer la piraterie.

Ne pouvant pas se fonder sur le principe de l’appartenance de la mer, les nations doivent trouver

un autre fondement pour la compétence sur la capture et le jugement des pirates. Peut-on considérer

que la naturalité du pirate puisse jouer dans l’attribution de compétence à un État ?

Paragraphe 2 : La question du pirate en tant que ressortissant

Puisque toutes les nations sont compétentes pour réprimer les infractions sur mer, il faut se poser

la question de la limitation de ce pouvoir. Dans la logique, les nations ne devraient pouvoir exercer

leur  pouvoir  de  juridiction  qu’à  l’égard  de  leurs  ressortissants.  Cependant,  on  constate  qu’en

matière de piraterie, le principe de naturalité est transcendé. Il n’existe plus. Les pirates peuvent être

arrêtés et jugés par n’importe quelle nation comme s’ils étaient dénationalisés par la commission de

l’infraction172.  La  question  de  la  naturalité  est  importante,  surtout  dans  le  contexte  du

développement des États-nations et  de leur souveraineté,  qu'ils  cherchent à exercer sur tous les

espaces possibles173. Le sujet est normalement soumise à la souveraineté de son État d'origine mais,

soumis à leur engagement de réprimer la piraterie, les États doivent renoncer à cette souveraineté

sur leurs propres sujets.

Pour  autant,  cette  dénationalisation n’est  pas  clairement  établie.  Si elle  est  encore retenue à

l’heure  actuelle,  on peut  simplement  la  déduire  des  usages  des  nations,  des  coutumes et  de la

considération de la piraterie par les nations de l’époque. Cette observation amène à la conclusion

que  les  États  reconnaissaient  bien  les  pirates  comme  étant  des  individus  ne  possédant  aucune

naturalité. Deux raisons peuvent être données à cela : le fait que n’importe qui avait le pouvoir de

les arrêter et de les ramener pour être jugés, peu importe leur naturalité d’origine, et l’idée que les

souverains  retiraient  leur  protection  à  tous  ceux qui  se  rendaient  coupables  de  piraterie  (I).  Si

l’observation ne suffit pas à convaincre, l’analyse des registres et des procès rendus, tant dans les

colonies anglaises que françaises, concernant les pirates, achève de comprendre l’application de ce

principe (II).

171 Il est dʼailleurs étrange de constater quʼactuellement, cʼest bel et bien lʼabsence de souveraineté sur la mer  qui
permet de justifier la juridiction universelle (v.  id., p. 115) alors que cʼest précisément la présence dʼune certaine
souveraineté, limitée certes mais tout de même importante, qui a fait émerger la notion. 

172 Pour Didier Rebut, il sʼagit même de la première justification de la compétence universelle (v. op. cit., p. 115).
173 Dominique GAURIER, op. cit., p. 272 sq.
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I- Le retrait de la protection nationale aux pirates

Les  nations  ont  un  rapport  spécifique  avec  leurs  sujets,  notamment  de  protection  et  de

responsabilité de leurs actes (A) mais concernant les pirates, ces principes ne sont pas clairement

établis (B).

A- La protection des nations sur leurs ressortissants : le cas particulier du pirate

Tous les  auteurs  sont  unanimes  pour  dire  que  la  société  civile,  la  nation,  doit  avoir  un  but

commun auquel tous les sujets participent également. En retour de cela, la nation doit protéger ses

sujets et peut les diriger.

Grotius affirme ainsi que tous les sujets d’un État sont soumis à son pouvoir et que ce dernier est

le plus étendu et complet. Toutes les actions de l’homme peuvent se rapporter à la société dont il fait

partie174. Les nations ont le devoir de protéger leurs sujets et Vattel émet l’affirmation qu’elles ont

un droit  de  riposter  contre  les  citoyens  étrangers  qui  léseraient  les  leurs  en  attaquant  l’État175.

Rutherforth affirme l’existence d’un principe de protection mutuelle entre la société et le particulier

mais rejette l’idée qu’un ressortissant puisse quitter son appartenance à son État176. Pour lui, tant

que l’État offre sa protection, l’individu ne peut se soustraire à son allégeance, à moins qu’il n’ait le

consentement de tous les membres177.

Ainsi, les auteurs acceptent la possibilité pour un sujet de ne plus faire partie de son État, soit par

sa volonté soit par l’effet du bannissement178. L’État en question n’a dès lors plus aucun droit sur

lui179. Concernant les bannis, Rutherforth met cela sur le compte que leur crime les a conduit au

bannissement. Il est donc normal que la société leur retire sa protection180.

Le crime est donc la cause première du retrait de la protection de la naturalité. Et cela d’autant

plus qu’on reconnaît  l’absence de responsabilité de l’État  pour les mauvais actes de ses sujets.

Pourtant, si un roi aurait pu empêcher ses sujets de mal agir, il est aussi responsable que s’il avait

agi lui-même. Ainsi, l’utilisation des sujets par un État doit être encadrée afin de ne pas entraîner sa

responsabilité et la vengeance entre les nations181. Cependant, on ne peut pas imputer à une nation

les actions des particuliers car il est impossible pour un souverain de prévoir et de contrôler toutes

174 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 540.
175 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 309 sq.
176 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 47 sq.
177 Id., II, p. 48.
178 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 540 sq., Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 206 sq.
179 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 540 sq., Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 48 sq.
180 Id., II, 49 sq.
181 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p.309 sq. « Si vous lâchez la bride à vos sujets contre les nations étrangères, celles-ci

en useront de même envers vous, et au lieu de cette société fraternelle, que la nature a établie entre tous les hommes,
on ne verra plus qu’un affreux brigandage de nation à nation. »
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les actions de ses sujets, à moins que la nation ne les ait autorisées et permises182.

Ainsi, on peut conclure que les États ne sont pas responsables des mauvaises actions de leurs

sujets, en quoi que ce soit. Et ce principe s’applique facilement aux corsaires et aux pirates.

Lorsque les  corsaires vont trop loin dans l’usage de leurs  commissions, le premier réflexe des

nations  ainsi  outragées  est  de  se  porter  devant  la  nation  qui  les  a  octroyées  pour  demander

réparation. Mais Grotius considère que l’État n’est pas responsable des actes de ces corsaires qui

ont agi en outrepassant leur mission puisqu’il n’est pas la cause première de ces actes183. Les nations

se dédouanent en effet par le biais des lois qu’elles édictent pour encadrer la course et les actes de

leurs sujets. Il assure de plus que les États ne sont pas non plus obligés d’exiger une caution des

armateurs184. Cette caution est en effet inutile pour ceux qui voudraient prendre la mer dans le but

de  commettre  des  pirateries  uniquement.  Ce  n’est  pas  la  présence  ou  non  d’une  caution  qui

empêcherait les nationaux d’aller en piraterie. La permission de piller l’ennemi peut être donnée à

tous les sujets et ne peut donc être assimilée à la cause du préjudice et de la mauvaise action des

ressortissants.  En fait,  Grotius avance la théorie  selon laquelle  les États  n’ont aucun moyen de

savoir si les armateurs qu’ils autorisent à prendre la mer vont respecter les lois ou non. Il est de plus

impossible d’interdire aux États d’engager de tels hommes sans porter préjudice à leur droit de

défense185.

En fait de la nation, ce sont les officiers qui seront responsables des abus en prise. Bynkershoek

admet ainsi le principe de responsabilité des capitaines pour les prises illicites et faites en abus de

commission.  La  réparation  doit  être  faite  par  le  capitaine,  son  assurance  ou  les  armateurs.  La

responsabilité du capitaine est pleine et  entière,  notamment dans un édit  hollandais du 1er avril

1622186. Les assurances du capitaine ne couvrent le dommage que pour le montant pour lequel elles

ont été prises. Au-delà, elles ne peuvent pas être responsables, à moins que l’assurance ait été prise

en spécifiant qu’elle couvrirait toutes les réparations, peu importe le montant. Elles ne sont de plus

pas responsables pour les actes qui ne sont pas mentionnés dans le contrat d’assurance187. On peut

se demander si les armateurs peuvent être responsables pour un dommage supérieur à la valeur de la

part  qu’ils  ont  prise.  La  cour  suprême des  Provinces-Unies,  dans  un  arrêt  du  31  juillet  1603,

condamne des propriétaires solidairement à rembourser le dommage mais pas au-delà de leurs parts.

Bynkershoek pense que les armateurs sont responsables pour tout le dommage du capitaine parce

182 Id., I, p. 310 sq.
183 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 319 sq.
184 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 320.
185 Ibid. « Ils n’avaient pas pu prévoir d’ailleurs que ces armateurs dussent être des misérables, et il n’est pas possible,

au surplus, d’éviter d’employer les services des malhonnêtes gens, autrement on ne pourrait réunir aucune armée ».
186 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 148 sq.
187 Id., p. 149.
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qu’ils sont responsables d’avoir engagé un homme malhonnête188. Il conclut que les propriétaires du

vaisseau ne sont pas responsables s’ils n’ont pas nommé le capitaine pour l’objectif de faire des

prises sinon, ils sont responsables pas seulement du montant de leur vaisseau mais de celui de leur

contrat189.

Concernant les pirates, on considère que la nation dont est issu le pirate n’est pas responsable de

ses actes. Vattel, par exemple, considère que les nations ne sont pas responsables des actes de leurs

ressortissants « désobéissants ». Ainsi, un individu qui a été leur victime, ne peut pas se retourner

contre le souverain d’origine190. C’est le principe de non-protection et c’est surtout en Angleterre

qu’il s’est matérialisé. Dès 1569, la reine Elizabeth déclare que les pirates et les vagabonds sur mers

sont  en  dehors  de  sa  protection191.  Dans  une  proclamation  de  1605,  le  roi  anglais  réitère  ce

principe192.

Dans un discours devant l’amirauté du 2 septembre 1668, Sir Leoline  Jenkins établit un lien

entre la qualification d’ennemi du genre humain et le retrait de protection. Il considère ainsi que

puisque les pirates sont ennemis du genre humain, ils ne sont pas ennemis d’une nation mais de

tous, ils sont donc hors-la-loi de par le droit international et hors de la protection des princes et de

toutes les lois d’où qu’elles viennent193.

Ce retrait de protection entraîne une double conséquence. Les pirates ne peuvent plus demander

le bénéfice des lois de leurs nations d’origine et, s’ils sont lésés par un individu ou un État, ils ne

peuvent pas demander à leur souverain d’intervenir en leur faveur. Abreu résume cela en affirmant

que la loi ne peut pas s’appliquer aux individus qui ne la respectent pas194. Wooddeson confirme que

les pirates sont « réputés être en dehors de la protection de toutes les lois et  privilèges »195.  Ce

bénéfice de la  protection des princes est  également  supprimé puisqu’ils  sont  ennemis  du genre

humain196.

Mais ce n’est pas uniquement la protection du droit national qui leur est refusée. Les pirates ne

peuvent  pas  non  plus  attendre  de  secours  sur  la  base  du  droit  des  nations197.  Molloy  fait  un

raisonnement  intéressant.  En partant  de la  considération que les  pirates ne peuvent  former une

société et un État, ils ne sont donc pas fondés à être des ennemis et, dans ces conditions, le droit des

nations ne peut s’appliquer à eux, puisqu’ils n’en sont pas sujets. La protection de ce droit leur est

188 Id., p. 149 sq.
189 Id., p. 153.
190 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 289.
191 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 40.
192 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 350.
193 Williams WYNNE, op. cit., I, p. lxxxvi.
194 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, p. 12.
195 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 428.
196 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 6.
197 Charles MOLLOY, op. cit., p. 55.
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donc refusée. Grotius jugeait pratiquement de même198. On retrouve le même raisonnement chez

Oldys dans son discours devant l’amirauté en 1693 et dans le rapport de l’avocat général pour la

propriété des biens repris sur les pirates de 1719199. Zouche ne reconnaît pas non plus le bénéfice

des droits de la guerre aux pirates200.

C’est la violation des lois, la commission d’un crime qui entraîne la non-protection des lois et

des nations à l’égard des pirates et c’est un principe qui est admis depuis le Moyen Âge201. Les

crimes de pirateries sont considérés violemment par les nations et justifient ce principe d’arrestation

par tous, y compris lorsque la nation qui juge les pirates n’en est pas victime. Le crime est tellement

important  que  la  nécessité  d’avoir  un  grief  pour  juger  un  individu  n’est  plus  obligatoire202.

D’ailleurs, Gentili reconnaît la guerre aux pirates comme juste car la piraterie s’oppose au droit des

gens203.  La  commission  du  crime  retire  son  auteur  de  la  communauté  des  gens  et  donc de  la

protection des lois204. Cela a permis l’émergence de la possibilité de tuer les pirates sans procès.

Il  y  a  une  exception  notable  à  ce  retrait  de  protection  des  nations  aux pirates :  le  droit  de

naufrage. Il avait été longtemps pratiqué et les biens récupérés sur des navires naufragés étaient au

bénéfice des habitants côtiers. Cette pratique a ensuite été supprimée mais maintenue à l’égard des

pirates. Cela voulait bien entendu sous-entendre qu’eu égard à leur condition, les nations ne leur

reconnaissaient  réellement  aucune  protection.  Pourtant,  ce  droit  de  naufrage  fut  finalement

supprimé à leur encontre également. Il est intéressant de noter que les auteurs, quand ils évoquent ce

droit de naufrage, précisent bien que les pirates sont également sous la protection du roi. Cette

précision  est  sans  nul  doute  importante  puisque  le  pirate,  considéré  comme  étant  hors  de  la

protection des souverains, n’aurait  jamais dû pouvoir bénéficier d’une telle protection.  Or, pour

éviter le pillage, les nations ont finalement aboli ce droit de naufrage pour les pirates et les auteurs

le précisent afin que cela soit clair et entendu par tous205.

L’automaticité de la dureté avec laquelle on traitait les pirates étant pleinement entrée dans les

mœurs, il  fallait  bien une précision vigoureuse pour qu’une telle exception au principe de non-

protection soit respectée.

Ainsi, la responsabilité des mauvais actes des sujets ne retombe pas sur les États et la seule

198 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 327, III, p. 68 sq.
199 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, pp. 143 et 250.
200 Richard ZOUCHE, op. cit., p. 38, Georges SCELLE, « Zouch », loc. cit.,p. 287.
201 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs » dans L’Aventure de la flibuste, actes du colloque de Brest, 3-4 mai 2001,

Paris, Hoëbeke/Abbaye Daoulas, 2002, pp. 97-118, p. 101.
202 Béatrice GIBLIN, « Éditorial »,  Hérodote, Pillages et pirateries, 3e trimestre 2009, N° 134, Paris La découverte,

2009, pp. 3-15, pp. 11 et 12.
203 Alberico GENTILI, op. cit., pp. 22, 124.
204 Id., p. 22.
205 C’est par exemple le cas de Valin qui le rappelle longuement dans son ouvrage (v. op. cit., II, p. 587 sq.).
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obligation qui pèse sur eux dans ces circonstances sera la punition des coupables206. En effet, les

nations n’ont, de toute manière, la possibilité de punir que suite à un préjudice. Et de plus, elles ne

peuvent pas punir un homme pour un crime qu’il n’a pas commis sur son territoire207. Cependant,

concernant les pirates, on trouve l’exception à cette règle. Eu égard à la nature et au danger que fait

peser  le  pirate  et  son  crime,  les  nations  ont  le  droit  de  les  punir  peu  importe  le  lieu  de

commission208. On étend ce droit à la fois aux nations dont les hommes sont ressortissants mais

également  à  la  nation  lésée.  On  accepte  donc  la  possibilité  d’une  compétence  d’un  État  et

l’application de ses lois nationales sur un étranger209.

Une autre obligation pèse sur les États dont le sujet offense une autre nation ; celle d’obliger son

ressortissant à réparer son dommage210. Si tout cela n’est pas possible, l’État d’origine du coupable

a l’obligation de le livrer à l’État victime. Par une coutume générale, cette livraison du coupable à

l’État offensé est généralement appliquée211.

Un  État  peut  être  offensé  de  plusieurs  manières.  Soit  on  a  commis  une  infraction  sur  son

territoire, soit on a lésé ses ressortissants. Dans le premier cas, il a une compétence territoriale pour

juger les auteurs de l’infraction212. Dans le second cas, on admet que les souverains dont les sujets

se plaignent d’une infraction peuvent également juger les auteurs213. La question que l’on se pose

ensuite c’est l’extension de ces droits à des affaires n’ayant aucun lien avec le pays concerné. Ce

qui est le cas de la piraterie puisqu’elle est commise sur un territoire n’appartenant à personne et ne

concerne pas nécessairement les ressortissants de la nation qui juge les pirates.

Bynkershoek se  pose  donc la  question  de  savoir  si  un  étranger  ayant  commis  des  vols  sur

d’autres étrangers pourrait être jugé par les tribunaux hollandais. Il reprend une affaire de 1661 dans

laquelle un corsaire portugais avait commis des déprédations sur des sujets alliés des Provinces-

Unies et non en guerre avec le Portugal mais le voleur était mort et rien n’avait pu être décidé. En

1668,  le  roi  anglais,  par  le  biais  de  son  ambassadeur,  a  ordonné  la  détention  d’un  vaisseau

d’Ostende  qui  avait  commission  d’Espagne  et  qui  avait  pris  un  vaisseau hollandais  et  les  lois

anglaises ont été exécutées sur le capitaine. Il en conclut que si la loi du pays neutre interdit la vente

de prises sur le territoire neutre, sauf si elles ont été amenées dans le port dʼoù le corsaire est parti et

qu’elles soient légalement jugées, il apparaît qu’il est injuste de donner une action contre le capteur

ou les propriétés de la prise pour le dommage infligé. La condition de deux étrangers doit être

206 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 319 sq., Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 311.
207 Id., I, p. 211 sq.
208 Id., I, p. 212.
209 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 311 sq.
210 Id., I, p. 311.
211 Id., I, pp. 311, 211 sq.
212 Id., I, pp. 311, 211 sq.
213 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 135.
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semblable,  si  la  victime est  admise à intenter  une action contre  le  capteur,  ce dernier  doit  être

autorisé à se justifier, en montrant que la prise était légale. Et encore, il serait difficile de dénier aux

propriétaires du bien capturé le droit de réclamer satisfaction de l’étranger qui l’a trouvé et qui peut

partir sans laisser de traces. Pour cette raison, il n’est pas satisfait par les deux exemples 214. Il ne

donne pas de solution cependant concernant la juridiction d’une nation dans une affaire concernant

deux étrangers.

Les nations ont un droit de juridiction issu du pouvoir qu’elles détiennent sur leurs ressortissants

ou sur leur territoire. Mais elles ne sont pas responsables des actes de leurs ressortissants et retirent

leurs  protections  à  ceux  qui  commettent  des  pirateries.  Ces  deux  axes  permettent  la

dénationalisation.

B- Le pirate, un criminel de droit des gens justiciable de l’ensemble des nations

Puisque les rois retirent leur protection aux pirates, n’importe qui est fondé à les arrêter et à les

juger. Cette pratique entraîne la reconnaissance tacite d’une espèce de  dénationalisation du pirate

qui, puisqu’il a commis un crime, ne compte plus comme ressortissant de son propre pays. Il devrait

tomber sous la coupe de la nation qu’il lèse par le biais de son territoire ou de ses ressortissants.

Mais  les  pirates  s’attaquant  à  toutes  les  naturalités  sans  distinction,  le  crime  est  par  nature

international et donc le principe d’arrestation par tous trouve sa justification215.

En effet, les pirates se rendent coupables d’un préjudice si grand que toutes les nations doivent

pouvoir les combattre et c’est d’ailleurs pour cela qu’elles s’allient contre lui216. On considère qu’ils

sont  un danger  pour toutes les  nations et  la  sûreté  commune,  ce qui  justifie  un tel  principe 217.

Rutherforth relie ce principe aux premiers temps, dans lesquels la piraterie était souvent la première

cause de navigation, causant un grand ravage sur les côtes européennes, et amenant naturellement

les  souverains  à  se  prémunir  violemment  contre  elle,  mettant  en  place  des  coutumes

particulièrement sévères pour tenter de réprimer ce fléau218. D’ailleurs, Grotius affirme que toute la

violence que l’on exerce contre les pirates est finalement impunie « à cause de la haine qu’inspirent

ceux contre lesquels elle est commise »219. Toutes les nations ont le droit de les punir puisqu’ils sont

un obstacle à leur sécurité220.

214 Id., p. 135 sq.
215 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 147.
216 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 101.
217 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 212.
218 Thomas RUTHERFORTH, op. cit., II, p. 458 sq.
219 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 113.
220 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 131.
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La non-protection d’une nation quelconque cause l’abandon des pirates à la poursuite générale221.

Puisque  les  princes  et  souverains  retirent  leurs  protections  aux pirates,  ils  sont  nécessairement

susceptibles  d’être  arrêtés  par  n’importe  qui.  Le  pirate  ne  pourra  pas  se  prévaloir  de  son

appartenance à une nation pour faire invalider une arrestation ou demander à bénéficier du statut de

prisonnier de guerre. Dans le cas d’une arrestation par un allié, il pourrait demander une invalidité

de l’arrestation sur le fondement que des alliés ne peuvent se saisir des sujets de l’autre. Dans le cas

d’une arrestation par un ennemi, il pourrait être traité soit comme prisonnier de guerre soit comme

otage ; il aurait ainsi le bénéfice d’un traitement de faveur, et surtout, s’il avait commis un crime, il

pourrait demander le privilège de juridiction et le renvoi dans sa patrie d’origine.

Or, avec ce retrait de protection, il est laissé à la merci des autres individus, de quelque naturalité

qu’il soit. C’est un principe qui est reconnu assez universellement parmi les nations européennes et

justifié par le fait qu’il se conforme au droit naturel et au droit des gens222. Grotius prône ce principe

dans son ouvrage et va même jusqu’à émettre une obligation pour les États de lutter contre les

pirates223. On reconnaît que ceux qui ont arrêté les pirates sont ainsi les seuls détenteurs du droit de

les juger et de les condamner224.

Les souverains entérinent ce principe dans leurs réglementations. Ainsi, en 1569, dans son statut

du 11 avril,  Elizabeth d’Angleterre  rappelle  que les pirates  peuvent  être  légalement  arrêtés par

tous225.  L’ordonnance française de  1681 est  elle aussi  claire  puisqu’elle affirme que les navires

montés par des pirates seront de bonne prise, quel que soit le preneur226.

Dans son discours, Sir Leoline Jenkins rappelle qu’étant hors de la protection des princes et des

lois, n’importe qui est mandaté pour les arrêter et les soumettre227. David  Lewes, juge anglais de

l’amirauté, reprend ce principe en 1579228. On lʼutilise pour justifier le comportement de la cour

anglaise qui a jugé un navire français229. De plus, le pirate sur l’océan peut être arrêté et jugé par

tous et immédiatement puisqu’il n’y a pas de juridiction précise sur la haute mer230. Les navires des

pirates doivent être détruits dès qu’ils peuvent être attrapés et les Anglais vont plus loin puisqu’ils

considèrent comme licite de violer un traité pour le faire231.

221 George RAPPENEAU, op. cit., p. 71.
222 André SENLY, op. cit., p. 49.
223 Hugo GROTIUS, op. cit., I, p. 289, II, pp. 319, 397, 504, III, p. 6.
224 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 212 donne une exception à ce principe concernant la nation qui a été le plus lésée

par leur conduite (v. aussi id., II, p. 289).
225 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 40.
226 André SENLY,  op. cit., p. 58. Cʼest lʼarticle 4 du titre IX du livre III de lʼordonnance (v. Athanase-Jean-Léger

JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 334).
227 Williams WYNNE, op. cit., I, p. lxxxvi.
228 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 43. On retrouve la transcription de lʼoriginal chez Marsden, op. cit., I, p. 224.
229 Richard WOODDESON, op. cit., II, pp. 428, 439.
230 Charles MOLLOY, op. cit., II, p. 58.
231 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 6. Les Anglais avaient ainsi navigué dans les eaux portugaises afin

d’appréhender un pirate et le souverain anglais a jugé qu’ils avaient été dans leurs droits.
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En Espagne également, on considère que les pirates peuvent être pris et jugés par n’importe

qui232. D’ailleurs, les lois espagnoles autorisent les amiraux à arrêter et à mettre à  mort tous les

pirates qu’ils peuvent prendre233. Les conditions de naturalité ne sont pas précisées et il faut même

aller plus loin. Les Espagnols considéraient comme pirate tout étranger qui se trouvait dans les eaux

après les îles Canaries. Cette qualification de pirate leur permet de les juger et de les exécuter sans

rendre de comptes à leurs voisins, preuve indiscutable que la qualification de pirate emporte la

dénationalisation de l’individu. L’Espagne se montre la figure de proue de ce principe puisque les

pirates sont pour elle nécessairement étrangers ce qui ne l’empêche pas de leur appliquer ses lois.

D’ailleurs, le chevalier de Abreu a une approche intéressante pour justifier la dénationalisation.

Les navigateurs doivent partir de leurs pays avec un congé, une preuve formelle que leur souverain

les autorise à prendre la mer. Il affirme ainsi que le passe-port est la garantie que le porteur n’est pas

un pirate et qu’il appartient donc à une nation. Cela sous-entend que celui qui n’a pas de passe-port,

c’est-à-dire le pirate, n’appartient à personne et qu’il n’a donc aucune nation de rattachement234.

Cela n’est évidemment pas inintéressant, d’autant que les congés étaient conçus comme un moyen

de  prévention  de  la  piraterie.  Les  pirates  ne  peuvent  effectivement  pas  en  avoir  puisqu’ils

n’obéissent à personne ; ainsi personne ne peut les protéger.

De fait, la  commission que les  corsaires détenaient les protégeait du traitement de pirate et les

mettait ainsi sous la protection de leur souverain ou de leur mandataire. Bien que, normalement, la

prise de  commission étrangère n’était pas possible, de tels faits suivant les  circonstances étaient

admissibles et permettaient aux corsaires et flibustiers de conserver la protection d’une nation. Dans

ces  conditions,  il  est  logique  de  penser  que  celui  qui  navigue  sans  commission  ou  congé  est

fatalement  hors  de  la  protection  d’une  nation  quelconque235.  Le  flibustier  qui  n’a  plus  de

commission  ou qui  devient  pirate  perd  donc son appartenance  à  la  nation  qui  lui  avait  donné

commission236.

Ce  n’est  pas  seulement  l’individu  qui  est  dénationalisé  mais  également  son  navire.  La

commission d’un crime reconnu comme étant contre le droit des gens a pour effet de dénationaliser

le navire et les individus qui deviennent dès lors apatrides. La question de la naturalité n’a donc pas

à inquiéter son capteur237.

Dick Bryan fait un parallèle assez surprenant en citant un ajout à la trêve de Leulinghem de 1403

où les pirates sont cités conjointement avec les bannis. Il fonde ainsi la  dénationalisation sur un

232 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, pp. 100, 101.
233 Joseph DE VEITIA LINAGE, The Spanish Rule of Trade to the West Indies, p. 173.
234 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, p. 36.
235 C’est l’opinion qu’émet P. Pradier-Fodéré dans Hugo GROTIUS, op. cit., III, p. 353, note 1.
236 Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 53.
237 André SENLY, op. cit., p. 67.
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rapprochement possible entre pirate et bannissement238. Nous n’irons pas jusque-là puisqu’un tel

rapprochement ne peut pas être fait par la suite.

Il est curieux de constater que, pour une fois, les nations et les pirates sont unanimes puisque les

pirates  ne  se  considèrent  certainement  pas  comme  faisant  partie  d’une  nation239.  En  devenant

pirates,  ils  ont  adhéré à  un contrat  qui  les  lie  à  leur  capitaine  et  à  leurs  compagnons et  il  est

extrêmement facile de comprendre l’idée d’appartenance qui les agite. Ainsi, la dénationalisation du

pirate trouve un fondement chez les pirates eux-mêmes.

Cela n’empêche pas certains d’entre eux d’éprouver tout de même un attachement à leur nation

d’origine,  en nommant par exemple leur  bateau en fonction de leur  passé ou des rois  de leurs

nations240.  Ces  questions  sont  tellement  ancrées  dans  les  attitudes,  qu’elles  perdurent  le  siècle

suivant et jusqu’à nos jours241.

La dénationalisation issue de la non-protection des nations a entraîné, dans les premiers temps, la

possibilité de les juger et de les supprimer rapidement sans autre forme de procès. Valin est celui qui

précise l’obligation de les déférer à la justice. Il reprend le principe d’arrestation par tous mais

ajoute cette précision242. Les nations aussi admettent que tout pirates qu’ils soient, ils devraient être

jugés et légalement condamnés, exception faite de leur mort pendant la capture qui était reconnue

comme légitime243. Et tout cela sans prendre en considération la naturalité des pirates. En 1725, les

lords de Newcastle rappellent que les pirates sont pris et exécutés « sans regard à la nation auxquels

ils appartiennent » de manière à faciliter leur jugement et à accélérer leur éradication244. En effet, le

procès  contre  les  pirates,  pour  être  efficace,  doit  être  rapidement  fait.  Les  nations  auraient  pu

conclure que l’arrestation est faite par tous mais que les pirates doivent être ramenés dans leur

nation d’origine pour y être déférés. Mais cela aurait alourdi le processus et ralenti la procédure, ce

qui eût été contraire aux intérêts de la justice. La non prise en compte de la naturalité des pirates

permet une prise en charge rapide et une éradication facilitée.

La dénationalisation n’entraîne cependant pas la déchéance de naturalité pour le pirate245. C’est

ce qu’on pourrait appeler une fiction juridique qui permet de rendre le pirate justiciable de toutes les

nations sans prendre en considération son appartenance quelconque. S’il y avait perte de naturalité,

le pirate ne pourrait pas espérer revenir dans un seul État puisque son statut d’apatride ne serait pas

seulement  une commodité  mais  une réalité.  Nul  souverain ne  serait  fondé à  l’accepter  sur  son

238 Dick BRYAN, op. cit., p. 16.
239 Ed FOX, « Jacobitism and the Golden Age of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 303 ; Marcus REDIKER, op. cit., p.

33.
240 Ed FOX, « Jacobitism and the Golden Age of Piracy 1715-1725 », loc. cit., p. 303.
241 André SENLY, op. cit., p. 82.
242 René-Josué VALIN, op. cit., II, pp. 236-237.
243 Cf supra. p. 66 sq.
244 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 258.
245 George RAPPENEAU, op. cit., p. 69.
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territoire  et  s’il  en trouvait  un qui y soit  enclin,  il  devrait  nécessairement  trouver le  moyen de

regagner une naturalité quelconque.

Or, nous l’avons vu par le biais de l’amnistie, les pirates ne semblent pas devoir se plier à une

quelconque procédure pour retrouver leur naturalité d’origine. Et les gouverneurs prêtent attention à

leur  naturalité  puisqu’ils  ne  peuvent  pas  donner  une  amnistie  à  un  ressortissant  étranger  sans

déclencher d’incident diplomatique. Si les pirates avaient été réellement déchus de leur naturalité,

ils auraient pu bénéficier de n’importe quelle amnistie, sans aucun recours pour les autres nations ;

l’amnistie aurait même pu emporter l’attribution d’une nouvelle naturalité, celle du souverain qui

l’aurait octroyée.

De  telles  choses  ne  se  sont  jamais  produites,  attestant  que,  malgré  la  possibilité  de

dénationalisation par  commodité  afin  de pouvoir  lutter  efficacement  contre  le  pirate  sans  autre

considération que celui de son crime, les pirates conservent malgré tout un lien avec leur pays

d’origine.  Et  c’est  d’ailleurs  conforme  avec  l’idée  de  certains  auteurs,  qui  considèrent  qu’un

individu doit toujours être rattaché à un État. Vitoria par exemple, considère ainsi que les individus

font  obligatoirement  partie  de  la  communauté  internationale,  mais  comme  cette  dernière  ne

comprend que des États, un individu a nécessairement un État de rattachement246. L’argument est

faible mais son application est grande puisque encore aujourd’hui, il est interdit pour un État de

créer des apatrides et donc de laisser un individu sans la protection ou sans le moindre lien avec une

nation quelconque. La preuve de cela est que, outre le biais de l’amnistie, les gouverneurs précisent

toujours dans leur lettre la naturalité des pirates qui croisent autour de leurs îles247.

Cette dénationalisation n’a donc que des conséquences pénales et son application se fait dans un

certain cadre. Elle permet ainsi de juger des  étrangers selon des lois d’un pays autre que le pays

d’origine mais uniquement pour les infractions de piraterie.

II- L'application et les enjeux internationaux de la dénationalisation

Parmi  les  archives,  on  trouve  de  nombreuses  applications  de  la  dénationalisation  par  les

gouverneurs  des  colonies.  En  se  penchant  sur  les  colonies  anglaises  et  françaises,  on  prend

connaissance d’un certain nombre de cas de jugements d’étrangers pour piraterie (A).  Étant un

moyen éminemment international, des problématiques et répercussions diplomatiques peuvent se

246 Franciscus de VITORIA, op. cit., p. 154, J. BARTHÉLEMY, «François de Vitoria », loc. cit., p. 10.
247 On peut citer par exemple la lettre du 25 novembre 1670 qui raconte les pillages par les pirates français, anglais et

hollandais (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C7, A1, f. 312 sq.), l’enlèvement du marquis de Maintenon par un
pirate anglais dans le mémoire de Blénac et Bégon du 18 mars 1685 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A4, f°2
sq.), la descente à l’île de la Grenade de deux pirates espagnols dans une lettre du 30 octobre 1687 (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Dep., B13, f. 112 sq.) ou encore la prise d’une barque anglaise par un forban français dans une lettre
du 15 octobre 1715 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A21, f. 104 sq.).
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développer  et  entraîner  des  mauvaises  relations  entre  les  nations,  surtout  dans  le  contexte

d'affirmation de puissance que  la naissance de la souveraineté a fait naître (B).

A- Le jugement d’étrangers pour piraterie

Les empires coloniaux français et  anglais sont les premiers concernés dans la lutte contre la

piraterie et ils jugent avec facilité leurs ressortissants aussi bien que les étrangers dans ces affaires.

Ainsi, dans les colonies anglaises, la dénationalisation est pleinement appliquée.

Le  12 mars  1726,  le  ministre  français  écrit  au  chevalier  de  la  Rochalard,  commandant  aux

colonies françaises à propos d’un pirate français qui avait été jugé à la Jamaïque. Il apparaît dans

cette lettre que le pirate avait été amnistié par les Français mais que les Anglais, le reconnaissant

comme pirate, l’avaient arrêté et jugé selon leurs propres lois. Il avait été condamné par les Anglais

et  finalement  renvoyé  dans  une  colonie  française248.  Cet  épisode  permet  de  déduire  que,  non

seulement  les  Anglais  ne  se  sentent  pas  obligés  par  les  lois  françaises  mais  qu’il  y  a  bien

dénationalisation puisqu’ils se permettent de juger un Français dans leurs propres tribunaux et selon

leurs propres lois.

On pourrait arguer que les Anglais ne pouvaient peut-être pas savoir que le pirate était français

mais  cela  semble  invraisemblable  puisque  le  Français  s’était  rendu  à  la  Jamaïque avec  sa

compagnie.  Il  avait  donc dû être  vu  par  les  autorités  anglaises  comme  provenant  d’un  bateau

français  et,  pour  assurer  sa  naturalité,  étant  soldat,  il  portait  nécessairement  l’uniforme

reconnaissable des soldats français249. Évidemment, les Anglais pouvaient dire que le pirate, étant

criminel, aurait très bien pu le voler et utiliser cet uniforme pour se mettre sous la protection des

lois françaises. C’est possible en effet  mais les requêtes du capitaine et  du gouverneur français

auraient dû, s’ils reconnaissaient un quelconque principe de naturalité, les empêcher d’aller aussi

loin dans la procédure.

En effet, si les pirates pouvaient être protégés par les lois de leurs pays d’origine, le jugement

qu’ils  subissent  par  un autre  pays  devait  être  différé  le  temps de prévenir  leurs  autorités  et  de

discuter avec l’ambassadeur pour statuer sur ce qu’il convient de faire. Or, les pirates jugés dans un

pays  étranger  ne  font  jamais  l’objet  de  telles  demandes,  leurs  pays  d’origine  les  laissant

complètement à la merci des souverains étrangers à cause de l’atrocité de leur crime. La moindre

demande  faite  par  une  autorité  étrangère  éveille  la  curiosité  et  doit  arrêter  immédiatement  la

procédure puisque l’individu ainsi accusé ne peut, de toute évidence, pas être perçu comme un

248 Louis-Élie  MOREAU  DE  SAINT  MERY,  op.  cit.,  III,  p.  162.  Cela  nʼa  été  fait  par  les  Anglais  que  « par
considération pour la Nation » signe que cʼest davantage la diplomatie qui a permis au Français dʼéchapper à la mort
plutôt que la reconnaissance de lʼapplication de la loi française par les Anglais.

249 Ibid.
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pirate puisque protégé par une nation.

Les  affaires  de  piraterie  sont  donc en  général  des  affaires  non  controversées  et  les  nations

d’origine laissent le droit de juridiction à celui qui a arrêté les pirates. Ainsi l’Angleterre, dans un

certain nombre d’affaires, a pu juger des étrangers sans avoir été alertée par ses rivales.

Du 18 au 30 octobre 1717, à la cour d’amirauté de Boston, Massachussets, Nouvelle-Angleterre,

se tint le procès de huit personnes accusées de piraterie. Parmi les accusés, on trouve un Français,

John  Shuan.  Il  est  cité  et  accusé  des  mêmes  crimes  que  ses  compagnons  anglais  sans  aucune

considération de naturalité.  Il y eut un problème sur la compétence du tribunal qui se prévalait

d’une commission de la reine Anne, morte depuis, mais la question fut balayée. Aucune question de

compétence pour le Français ne fut soulevée par Robert  Auchmuty, l’avocat des pirates. La seule

concession du tribunal pour le Français fut l’attribution d’un interprète afin qu’il sache de quoi on

l’accusait250.

L’avocat général Smith rappelle que le pirate ne peut « réclamer la protection d’aucun prince, le

privilège d’aucun pays, le bénéfice d’aucune loi. Il lui est refusé l’humanité et les droits de la nature

avec qui aucune foi, promesse ou serment doit être observé, ni être aucunement traité, comme une

féroce  et  sauvage  bête,  que  tout  homme  peut  légalement  détruire ».  Il  réaffirme  le  principe

d’irresponsabilité des nations dans les vols commis par leurs sujets à moins d’un consentement

exprès du souverain concerné et l’obligation de sanctionner les pirates par tous les États251.

Il va tout de même un peu loin puisque les serments engageaient également s’ils avaient été faits

avec des pirates. De plus, il ajoute que le pirate est le « seul criminel sur Terre dont le crime ne peut

pas être  pardonné,  ni  son châtiment  remis  par aucun prince ou État » mais  il  oublie  les  prises

d’amnisties régulières, y compris par son propre souverain, envers les pirates252.

John Shuan fut jugé coupable de même que cinq autres de ses compagnons, anglais ceux-là, et

condamné à la pendaison dans les mêmes termes qu’eux. On ne retient donc contre lui ni l’excuse

de sa naturalité ni l’incompétence de la cour. On n’attendit pas non plus un quelconque mouvement

de  la  part  de  l’ambassadeur  français  et  il  n’est  fait  mention  dans  le  compte-rendu  du  procès

d’aucune intention de la part de la cour anglaise de faire part aux Français de ce qui était en train de

se passer.

Du reste, les actions de cette cour d’amirauté sont parfaitement conformes aux principes de droit

international,  comme rappelé par  l’avocat  général  Smith,  et  mettent  en œuvre complètement  la

dénationalisation.

Le 4 octobre 1726, toujours à  Boston, s’ouvrit le procès de cinq personnes dont John Baptist

250 The Tryal of Eigth Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 4.
251 Id., p. 6.
252 Id., p. 6.

297



Jedre, alias Laverdure et son fils,  John  Baptist junior, deux Français. Ils sont cités de la même

manière que leurs compagnons, trois Indiens. Comme pour John  Shuan, on assigna un interprète

aux  Français  et  aux  Indiens  le  temps  du  procès.  Leur  avocat,  George  Hughes  allégua

l’incompétence de la cour sur le fait que le crime avait été commis dans un port, puis sur la minorité

de Jean Baptiste junior mais ne souleva pas la naturalité des prévenus. Les deux arguments furent

battus en brèche par l’avocat général, Robert Auchmuty et la cour condamna les deux Français à la

pendaison. Concernant les Indiens, il fut allégué qu’ils ignoraient l’état de paix entre leur tribu et

l’Angleterre puisqu’ils étaient en guerre auparavant. La ratification du traité ne leur était pas encore

parvenue. Hughes reprit ensuite l’excuse du lieu de l’infraction.  Auchmuty argua qu’ils étaient au

courant puisque ils en avaient parlé avec les Anglais qu’ils avaient attaqués. Ils furent déclarés

coupables et pendus253.

Comme précédemment, la cour d’amirauté anglaise n’était pas dans son tort en jugeant et en

condamnant des Français et des Indiens selon ses propres lois, si l’on en prend en considération

l’existence  de  la  dénationalisation  des  pirates,  au  moins  pour  la  protection  qu’une nation  peut

apporter à son ressortissant.

La France a, elle aussi, pu juger des étrangers et appliquer sans détour la dénationalisation. Qu’il

y ait  piraterie du  droit  des gens ou piraterie  de droit  privé,  les jugements sont identiques  et  la

dénationalisation  joue  à  plein.  Ainsi,  en  France,  les  autorités  jugent  aussi  bien  les  étrangers

coupables de piraterie du droit des gens, c’est-à-dire de vols en haute mer, que de piraterie de droit

privé, c’est-à-dire d’infractions mises en place par les législations nationales.

Les Français jugent également des navires anglais arrêtés comme pirates. Par une lettre du 25

février 1735, on apprend qu’un navire pirate anglais a été pris par les Français, composé de quatorze

Anglais,  une  femme  et  un  noir.  Le  gouverneur  de  Marie-Galante,  Lonvilliers  de  Poincy,  nous

informe qu’ils  sont  tous  en  prison,  en  attente  de  jugement  et  que  le  bâtiment  a  été  mis  sous

séquestre254. Il ne fait pas mention de renvoi dans les îles anglaises ni de problème de naturalité,

signe qu’il avait droit de juger les pirates d’où qu’ils viennent.

On apprend par une lettre de Champigny de Noroy, gouverneur général, que certains pirates

anglais furent absous par le conseil souverain, que la femme et le noir n’étaient que des passagers

mais que certains d’entre eux furent déclarés coupables et exécutés. Cette condamnation et cette

exécution  ont  eu  lieu  en  France  et  ont  été  prononcées  par  une  juridiction  française  sur  des

Anglais255. En 1720, le navire français parti pour croiser sur les pirates revint avec cinq navires

253 The Tryal of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 22 sq., p. 32 sq.
254 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A46, f° 346 sq.
255 Le gouverneur est ravi des décisions de Lonvilliers de Poincy et informe que les pirates absous et les passagers sont
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anglais qui furent confisqués sur jugement français256. Il n’est pas fait mention de l’équipage mais

on peut extrapoler que si le navire est jugé par l’amirauté française, l’équipage l’est également. La

possibilité de renvoi n’est pas non plus à exclure.

Parfois c’est moins évident. Ainsi, en 1718, M. Buttet et le commandant de la Rochalar ont mis

en place une croisière contre les pirates et les navires étrangers qui font le commerce étranger. On

apprend par une lettre du chevalier de  Feuquières du 27 mars 1718 qu’ils ont pris cinq bateaux

anglais et deux français dont ils font les procédures257. Il ne précise pas si les navires ont été arrêtés

pour piraterie ou pour commerce étranger mais dans tous les cas, les navires anglais sont jugés de la

même manière que les français.

Concernant la piraterie de droit  privé,  il  est  des infractions qui sont cependant reconnues au

niveau  international,  comme  l’absence  de  congé.  Et  dans  ce  cas,  la  dénationalisation  trouve  à

s’appliquer. Ainsi, les Français ont arrêté une barque anglaise qui n’avait pas de passe-port et qui

donc  pouvait  être  pirate.  Ils  l’ont  conduite  à  la  Martinique pour  y  être  jugée.  Le  procès  n’a

finalement pas eu lieu puisque le propriétaire,  étant à la  Martinique, a montré le passe-port  du

bateau. Les Français l’ont ainsi relâché258.

Cette application de la  dénationalisation par les nations est très vite reconnue par les pirates.

Ainsi quand le pirate Dulain proposa à son équipage multinational de se rendre dans un port anglais,

son équipage lui rappela que les Anglais étaient très rigoureux et qu’ils risqueraient tous la potence.

Lorsqu’il proposa un port français, la même réponse lui fut faite259. Ainsi, il semble clair que, quels

que soient les  ports, aucun pirate, d’où qu’il vienne, ne pourrait en réchapper. C’est sans doute

l’essence même de la  justification de la  dénationalisation :  l’accroissement  de l’efficacité  de la

répression de la piraterie.

Mais  parfois  des  affaires  où  la  dénationalisation  est  appliquée  posent  des  problématiques

internationales et engendrent des tensions entre les nations.

B- Les problématiques internationales autour de la dénationalisation

Puisque  les  nations  sont  souveraines,  elles  peuvent  décider  de  ne  pas  appliquer  la

dénationalisation. Ainsi des usages internationaux peuvent empêcher sa réalisation et lui préférer la

procédure dʼextradition cʼest à dire de renvoi à la nation dʼorigine des délinquants arrêtés260. Dans

en partance pour la Martinique (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A46, f°93).
256 Lettre du 12 janvier 1720, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f°152 sq.
257 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 127.
258 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 143 sq.
259 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A39, f° 466 sq.
260 Cʼest une procédure qui existe encore aujourdʼhui mais dont lʼapplication diverge selon les pays et qui conditionne
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une lettre du 26 juillet 1729, le ministre français précise qu’il y a normalement des procédures de

renvoi prévues dans le cas où des Anglais sont inculpés dans les colonies françaises, notamment

pour cause de piraterie261. Cela implique donc que la compétence universelle reste une compétence

subsidiaire en lʼabsence dʼune revendication par un autre État de sa compétence personnelle262.

Ces procédures sont effectivement appliquées côté français. Dans une lettre du doyen du conseil

supérieur de la  Martinique du 10 juillet 1716, on apprend que les Français ont ainsi renvoyé un

navire pirate anglais et les Anglais de l’équipage à Antigua pour y être jugés. Ils se disent en fait

déchargés de la compétence, sans doute sur la base de ces procédures. Il n’est pas noté si l’équipage

du pirate était composé aussi de Français mais on peut extrapoler que les Français ont été gardés et

jugés dans la colonie française alors que les Anglais sont renvoyés dans leurs colonies263.

Or, le ministre français affirme que les Anglais n’exécutent pas ce renvoi264. En effet, sur la base

de leurs propres lois nationales, les Anglais ont l’obligation de juger les pirates puisqu’ils portent

préjudice à l’ensemble de nations. En l’absence de réciprocité dans l’application des renvois, le

ministre considère que les Français n’y sont pas tenus non plus265. On a ici la matérialisation de la

dénationalisation. Par l’entente tacite entre les nations, elle est normalement applicable sur tous les

individus qui causent de grand dommages. Par des usages, ces nations peuvent l’outrepasser ce qui

prouve qu’elles ont la possibilité d’y déroger par des accords bilatéraux, tacites ou non. Cela a

tendance  à  prouver  son  existence  puisque  autrement  les  renvois  seraient  automatiques  et  ne

devraient pas nécessiter des accords de cette sorte.

Il  est donc difficile  d’alléguer que le principe de protection que les nations octroient à leurs

ressortissants doive être maintenu à l’égard des pirates.  Il  est vraisemblable que la commission

d’une infraction,  même minime, puisse engendrer la perte de cette protection et  donc laisser le

ressortissant à la merci de sa victime. Lorsque l’infraction en question est la piraterie, qui porte

préjudice à toutes les nations et qui bloque le commerce, elle n’est même pas soulevée comme

excuse. La nation du pirate ne trouve pas à s’appliquer dans les procès de pirates, conformément

aux principes émis par la doctrine.

parfois lʼapplication de la compétence universelle (v. Henri DONNEDIEU DE VABRES, Les principes modernes
du droit pénal international, reproduction de lʼédition de 1928, Paris, Panthéon-Assas, 2004, p. 161).

261 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 271.
262 Cette subsidiarité de la compétence universelle est aujourdʼhui essentielle pour éviter les conflits de juridiction et la

compétence universelle ne sʼapplique quʼen lʼabsence de compétence territoriale ou personnelle ou alors quʼen cas
de renonciation du pays qui pourrait faire valoir lʼune ou lʼautre de ces compétences (v. Henri DONNEDIEU DE
VABRES, op. cit., p. 169).

263 On peut citer la lettre : « M. Dalbon lui a envoyé de Cayenne la procédure qui y a été faite au sujet d’un navire
anglais qui y a été amené comme forban et en même temps sept Anglais de son équipage pour les faire passer à
Antigua, n’étant point chargés par cette procédure, il les a remis à un capitaine de vaisseau de guerre anglais qui
s’est trouvé à la Martinique pour les remettre plus sûrement à Antigua » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4,
n° 58).

264 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, pp. 162, 271.
265 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, pp. 162, 271.
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Mais cela n’empêche pas la nation d’origine du pirate de faire des réclamations sur la base de la

naturalité. Elle peut ainsi faire une demande de restitution. On peut citer l’exemple d’un navire

marchand français qui avait été arrêté par les Anglais puis jugé. Il s’était ensuite échappé et ses

biens avaient été confisqués comme biens pirates. Les Anglais avaient rejeté la prétention française

à la restitution sur le fondement que les pirates, étant hors de la protection des princes, ne pouvaient

bénéficier des lois et privilèges et qu’ils pouvaient donc être jugés dans n’importe quel port où ils

étaient conduits266.

Il arrive aussi que la nation d’origine réclame les pirates de sa nation arrêtés par une puissance

étrangère. En 1719, le gouverneur français demande au gouverneur Lowther le renvoi de plusieurs

Français  détenus  pour  piraterie  dans  les  prisons  de  la  Barbade.  Il  affirme  qu’il  peut  prouver

l’innocence d’au moins l’un d’eux et qu’il avait l’intention de juger les autres aussi sévèrement que

ce que les Anglais auraient fait267. Il insiste particulièrement sur le fait qu’il veut les punir et non les

relâcher afin de convaincre le gouverneur de lui rendre les Français. Son autre justification, plutôt

curieuse, tient dans le fait que les Français auront plus de chance de se défendre dans leurs nations

d’origine268. C’est une idée plutôt neuve finalement, presque assimilable à l’idée de procès équitable

qui ne sera entérinée que plusieurs siècles plus tard. Le gouverneur ne fait aucune mention des

procédures de renvoi prévues entre les deux pays pour appuyer sa demande.

Il y eut une affaire très singulière dans cette optique, celle de la barque de Monsieur Baudry, qui

illustre  parfaitement  les  problématiques  de  l’application  de  la  dénationalisation.  Baudry et  son

équipage sont arrêtés par une frégate anglaise pour complicité avec les pirates. Ils sont amenés à la

Jamaïque. Deux Français sont jugés, condamnés et pendus pour piraterie, Baudry et le reste de son

équipage sont emprisonnés et la barque et son chargement sont  confisqués269. Cette lettre indique

donc la pratique très courante des jugements sur étrangers. Cependant, le gouverneur français, de

Guitaud, n’est pas ravi de cette affaire. Deux choses sont particulièrement importantes.

Il y a dans un premier temps le traitement des deux Français comme pirates. Il s’agit de Jean

Barrière et Joseph Pichon. Ces deux Français avaient été enlevés par un pirate en 1699, comme en

témoigne le maître du navire, Martin. Ils ont ensuite été forcés à rester pirates et, à l’occasion de la

rencontre entre le navire pirate et  Baudry, ils sont restés avec  Baudry. Arrêtés par les Anglais, ils

furent jugés, condamnés à mort le 25 juin 1700 et exécutés. Or, le gouverneur de Guitaud s’insurge

266 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 89. Discours de Sir Leoline Jenkins. V. aussi Richard WOODDESON, II, p. 428.
267 C’est dans sa lettre du 14 février 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f°133 sq.).
268 On trouve en effet cette formulation : « qu’ayant même intérêt que lui à purger la mer de ces pirates, il devait être

persuadé que je leur ferais rendre bonne et prompte justice, en un mot que je ne lui demandais point ces prisonniers
pour les absoudre mais dans la seule vue de sauver ceux qui seraient en état de prouver leur innocence, ce qu’ils ne
pourraient faire à la Barbade où ils étaient dénués de tous moyens pour se justifier » (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr.
Arr., C8, A26, f°139).

269 Lettre de Guitaud, gouverneur de Saint-Christophe du 14 mai 1701 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°
329 sq.).
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contre ce procédé. Il affirme que les juges anglais auraient dû s’attarder sur le fait qu’ils avaient été

pris de force. De manière générale,  Guitaud est très méprisant à l’égard du jugement anglais. Il

considère ainsi que le témoignage qui a servi à les condamner était partial et qu’il ne pouvait pas

être une cause suffisante pour la condamnation. Il affirme ensuite que les juges anglais ont mal fait

leur  travail  puisqu’ils  ont  laissé de côté  l’enrôlement  de force et  qu’ils  n’ont  pas interrogé les

accusés, alors que cela fait partie de la procédure normale. L’envoyé de Guitaud en Jamaïque, M.

Desportes témoigne qu’il n’a pas été fait de pièce écrite270. Guitaud s’insurge donc sur la procédure

mais non sur la compétence de l’Angleterre sur ce point.

Le deuxième point sur lequel le gouverneur s’attarde est la confiscation de la barque et de son

chargement.  Les  Anglais,  considérant  qu’ils  appartenaient  tous  deux  aux  Français  condamnés

comme pirates, les ont confisqués et les ont fait rentrer dans la procédure classique de restitution.

Guitaud écrit ainsi que le jugement des deux Français n’avait finalement que cet objectif-là et que la

procédure a été bâclée dans ce seul but. Ainsi, la barque et son chargement sont mis à disposition

des propriétaires. Or, M. Desportes, venu justement pour réclamer, outre la libération de l’équipage,

les effets de ce dernier, n’est pas entendu par les commissaires ou le gouverneur. On ne lui rend la

barque  qu’après  beaucoup  de  temps  et  dans  un  tel  état  qu’elle  est  quasiment  inutilisable.  Les

marchandises ne sont pas rendues au motif que les propriétaires ne les ont pas réclamées mais les

Anglais ne parlent pas de Desportes. Le gouverneur français soutient que ce n’était que pur intérêt

et  critique de nouveau la procédure comme l’attitude des autorités anglaises sur ce sujet271.  Le

raisonnement anglais tient la route. Si on admet que le jugement pour piraterie était recevable, s’ils

avaient suffisamment de preuves pour justifier la propriété des marchandises de la part des pirates,

ils étaient en droit de les confisquer. Or, Guitaud affirme que les deux seuls témoignages étaient de

nouveau partiaux et qu’ils n’auraient pas dû suffire pour arriver à cette décision.

Sur le fait que  Baudry commerce avec les pirates, le gouverneur français s’oppose encore aux

Anglais en affirmant que le commerce était involontaire et même forcé et que les deux témoins ne

pouvaient pas le savoir. Il insiste ensuite sur le fait que les deux capitaines commandant la frégate

anglaise qui a procédé à l’arrestation étaient de mauvais capitaines et il en donne pour preuve la

désertion de l’un et la suspension de l’autre par le gouvernement anglais272.

Voici donc les faits de cette affaire qui ont agité le gouverneur de Saint-Christophe. Guitaud pose

ensuite  des arguments juridiques.  Il  rappelle  le  droit  des gens selon lequel on peut  arrêter  tout

bâtiment qui ne porte pas de passe-port et qu’on peut le juger selon les lois nationales, prenant acte

270 Ibid.
271 Lettre de Guitaud, gouverneur de Saint-Christophe du 14 mai 1701 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°

329 sq.).
272 Ibid.
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de l’existence de la dénationalisation. Mais il affirme que Baudry avait un congé et que, de ce fait,

l’arrestation par la frégate anglaise était illégale. Il accuse de nouveau les autorités jamaïcaines,

aussi bien les juges que le gouverneur, de prise d’intérêts et affirme qu’ils auraient dû s’arrêter à la

vérification  du  passe-port.  Après  avoir  vérifié  qu’il  était  authentique,  ils  auraient  dû  relâcher

Baudry, son équipage et ses biens sans délai. Il remet donc en question la compétence de la colonie

anglaise pour juger de cette affaire et  affirme que si le roi laisse faire cela et  ne demande pas

réparation  au  souverain  anglais,  la  protection  du  pavillon  et  des  congés  tomberont,  mettant  en

danger la tranquillité de la navigation273.

Cette affaire est donc singulière sur plusieurs points. Elle montre que les gouverneurs pouvaient

agir  rapidement  afin  de s’opposer  à  un procès  concernant  un de leurs  ressortissants  devant  les

juridictions étrangères et demander la restitution et la relaxe des prévenus et de leurs biens. Elle

montre également que les procédures de renvoi ne dépendent finalement que de la bonne volonté

des  gouverneurs  et  des  juges.  Elle  nous  prouve,  sans  contestation  possible,  la  réalité  de  la

dénationalisation pour les pirates et la possibilité d’y déroger. La nécessité du congé et du respect

des papiers par les nations étrangères sont également mises en exergue.

Il est difficile de savoir la réalité des faits dans cette affaire. Les pièces restées dans les archives

françaises sont insuffisantes, notamment sur la possibilité que Baudry soit bel et bien un complice

des  pirates.  Peut-être  les  Anglais  surveillaient-ils  ce  Français  depuis  un  moment  et  le

soupçonnaient-ils  de  commercer  avec  les  pirates.  Étaient-ils  dans  leur  bon  droit ?  Si  Guitaud

affirme la présence d’un congé, ce dernier devait  exister et  les Anglais sont donc passés outre,

violant le  droit des gens. Concernant les pirates,  Guitaud reconnaît la compétence des Anglais à

juger les pirates dans de telles conditions mais, remettant en cause le fondement de l’arrestation, il

jette le doute sur toute la procédure qui a été, selon lui, faite dans l’unique dessein de s’emparer de

la barque et des marchandises de Baudry, en accusant deux hommes de piraterie pour bénéficier de

la protection du droit des gens.

Peu importe finalement les raisons de l’un ou l’autre des gouverneurs. La  dénationalisation a

permis à une nation d’arrêter des étrangers et de les juger pour piraterie en s’attribuant leurs biens,

conformément aux coutumes et aux usages en application. La nation d’origine des individus arrêtés

n’a rien pu faire, malgré les possibilités de renvoi et la voie diplomatique qui semble avoir échoué.

Cette  affaire,  outre  la  preuve qu’elle  apporte  sur l’existence d’un droit  international  connu des

gouverneurs et des nations et de la dénationalisation pour piraterie, nous montre également la limite

de ce système qui dépend finalement uniquement de l’entente entre les nations et les autorités qui

appliquent  ce  droit.  En  l’absence  d’organe  superviseur  ou  de  contrôle,  l’application  d’un  tel

273 Ibid.

303



principe reste subordonnée à la volonté et à l’honnêteté des hommes qui sont compétents en la

matière.

Il nous semblait important de détailler cette affaire car elle contient toutes les subtilités du droit

international  concernant  la  piraterie  à  cette  époque :  la  prise  de  congé,  l’arrestation  de  pirates

étrangers, leur condamnation, la complicité de piraterie et les conséquences de ces infractions. Elle

permet de nous rendre compte à quel point la piraterie emporte des enjeux transcendant les nations.

À la fin de sa lettre, le gouverneur de Guitaud est très pessimiste et affirme que si les réparations ne

sont pas obtenues par la France contre cet affront, c’est une violation du traité de paix et donc, sous

entendu, un motif de déclaration de guerre274.

On voit ainsi, grâce à cette affaire, tous les tenants et aboutissants de la  dénationalisation. Elle

permet  une  arrestation  et  une  condamnation  des  pirates,  sans  considérations  de naturalité.  Elle

n’empêche pas  une nation  de venir  réclamer  son pirate  et  les  hommes jugés  pour  piraterie  ou

complicité de piraterie, ce qui est conforme avec la naissance des États-nations et leur affirmation

de  souveraineté.  Mais  ces  réclamations  ne  sont  retenues  qu’en  fonction  de  l’entente  entre  les

nations, dépendant ainsi des différentes tensions internationales sur la scène internationale. 

Ainsi, parce que les nations retirent leur protection aux pirates sur la base de leur crime et que ce

dernier a une portée internationale, toutes les nations sont fondées à arrêter les pirates et à les juger.

Et  puisque  le  lieu  de  commission  est  commun à  tous,  aucune  nation  ne  peut  se  prévaloir  de

l’infraction commise sur son territoire pour s’arroger le droit exclusif de punir les pirates. Puisque le

pirate  est  dénationalisé  et  qu’il  commet  une  infraction  sur  un  lieu  soumis  à  une  souveraineté

conjointe,  il  est  justiciable  de  l’ensemble  des  États  et  ce  principe  permet  une  répression  plus

efficace.

En  effet,  les  nations  prennent  conscience  que  chercher  la  compétence  particulière  de  l’une

d’entre elles est inutile dans le cadre de la piraterie et cherchent un nouveau principe pour justifier

l’arrestation et la capture du pirate, si nécessaire à l’expansion de leur commerce et à l’arrêt des

crimes des pirates. Elles se tournent donc vers le principe selon lequel le droit de punir les pirates

appartient à tous et, dès lors, elles sont toutes fondées à le juger : c’est le début de la  juridiction

universelle275.  Rubin remarque à juste titre que le statut anglais de  1569, où  Elizabeth retire sa

protection aux pirates et  les rend susceptibles d’être  arrêtés par  tous,  est  finalement le premier

fondement à la  juridiction universelle puisqu’il autorise toutes les nations à appliquer leurs lois

274 Lettre de Guitaud, gouverneur de Saint-Christophe du 14 mai 1701 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°
329 sq.).

275 J. BASDEVANT, « Hugo Grotius », loc. cit., p. 243.
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nationales à des étrangers, pirates, pour les actes qui sont uniquement dirigés contre des étrangers276.

Sans moyen de relier  la compétence d’un État à l’infraction,  la juridiction universelle s’impose

comme l’unique solution. 

La répression universelle  est  finalement  la  première conséquence de la  piraterie  en tant  que

crime de droit international277. Il vaut d’ailleurs mieux penser que la juridiction universelle n’ait été

que la conséquence des pratiques des nations et  non le but recherché par les États. En voulant

combattre le pirate, ils ont créé des fictions juridiques qui leur permettaient de les réprimer tout en

conservant  le  lien avec l’État  et  la  possibilité  de les  récupérer  dans  leur  sein.  Cette  juridiction

universelle n’est donc née que par un concours de  circonstances. Il est difficile de croire que les

nations  ont  voulu  d’abord  mettre  en  place  cette  juridiction  et  qu’elles  ont  ensuite  fondé  des

arguments pour la rendre légale, à l’image de la dénationalisation.

La répression du pirate impliquait en effet deux grands problèmes : le lieu de sa commission qui

fut finalement considéré comme n’étant pas sous la  juridiction d’une nation mais de toutes, et la

naturalité de son auteur qui, suivant les circonstances, pouvait lui être ou fatale ou favorable. Si une

nation avait dû se préoccuper uniquement de ses pirates ou si les nations avaient dû faire appel, par

voie diplomatique, à leurs voisins pour chaque acte de piraterie, nul doute que cela aurait créé une

certaine confusion. Dʼautant que certaines nations dont la marine ne pouvait pas leur permettre une

telle lutte auraient été complètement démunies.

De plus, la compétence universelle nʼavait pas pour vocation de concurrencer la compétence

territoriale ou la compétence matérielle mais dʼy suppléer dans un environnement où ni lʼune ni

lʼautre  ne  pouvait  trouver  à  sʼappliquer  paisiblement278.  Comme  aujourdʼhui,  elle  nʼétait  que

subsidiaire et les deux autres compétences pouvaient jouer prioritairement, en fonction bien entendu

des relations entre les nations qui pouvaient compromettre leur mise en œuvre279. 

La  nécessité  de  réprimer  efficacement  la  piraterie  a  donc  fait  naître  à  la  fois  cette

dénationalisation partielle permettant au plus grand nombre des nations de prendre les pirates et de

les  juger  et  à  la  fois  le  principe  de  souveraineté  conjointe  sur  les  mers.  C’est  de  ces  deux

considérations,  qu’avec  la  réflexion  propre  aux  siècles  postérieurs,  on  a  déduit  le  principe  de

juridiction  universelle  que  l’on  a  ensuite  appliqué  à  d’autres  crimes.  La  juridiction  universelle

n’était  pas le but recherché par les nations mais il  sʼagissait  de mettre en place une répression

efficace du pirate. La piraterie est donc intimement liée à cette compétence universelle, dʼautant

276 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 62, n. 179.
277 George RAPPENEAU, op. cit., p. 72.
278 Didier REBUT, op. cit., p. 92.
279 Il  ne fait aucun doute que si une nation demandait à un allié de lui remettre un pirate sur base territoriale ou

matérielle, le pirate lui aurait été rendu. Si les relations entre les deux nations étaient tendues, à lʼimage de lʼaffaire
Baudry, la nation se retranchait derrière sa compétence universelle qui devenait dès lors la compétence prioritaire. 
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quʼelle a longtemps été la seule infraction à la justifier280.

Cette  juridiction  universelle  entraîne  donc  la  possibilité  pour  les  nations  d’appliquer  à  des

étrangers  leurs  propres  lois.  Elle  est  nécessaire  pour  fonder  la  compétence  des  juridictions

nationales en l’absence d’une juridiction internationale.

280 La piraterie «  désolant les mers [est] le principal trait dʼunion entre tous les peuples du monde, est sans doute le
premier délit international dont le péril a provoqué la formation entre les États dʼune sorte de ligue du bien public  »
(Henri DONNEDIEU DE VABRES,  op. cit.,  p. 111). v. également André HUET et Renée KOERING-JOULIN,
Droit pénal international, Paris, Presses Universitaires de France, 2001, p. 211.

306



Section 2 – L’impossibilité de juger les pirates internationalement

La compétence d’une nation ne peut pas être jugée, en matière de piraterie, en fonction du lieu de

l’infraction ou de la naturalité de l’auteur. Or, pendant la période étudiée, et bien que la piraterie soit

reconnue comme une infraction  du  droit  des  gens,  il  nʼy a  aucune organisation  supranationale

capable  de  mettre  en  place  une  juridiction  spécifique.  Mais  les  nations  sont  conscientes  de

lʼimportance de la répression de la piraterie et cela se voit dans les traités internationaux où elles

insistent pour que les parties sʼengagent à lutter contre ce phénomène. Il y a donc une entraide et

des négociations diplomatiques pour mettre en place une embryon de droit pénal international281. La

compétence  universelle  a  ici  un  fondement  premier  bien  que  subsidiaire :  les  conventions  qui

prévoient la répression de la piraterie tout en laissant aux États le soin de lʼétablir dans leurs propres

juridictions et selon leurs propres lois282. La nécessité de la répression engendre donc la nécessité de

l’utilisation des tribunaux nationaux pour juger une infraction internationale. Cela entraîne ainsi une

compétence des juridictions nationales (Paragraphe 1). Mais la juridiction universelle appliquée aux

pirates nécessite un certain nombre d’aménagements quant aux procédures d'arrestation pour être

réellement efficace (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1- L’absence de tribunal international : la compétence nationale

La justification de la compétence universelle, qui deviendra le judex deprehensionis, cʼest-à-dire

la compétence de lʼÉtat sur le sol duquel le criminel a été arrêté est une question importante.  Cela

lui permettra de se passer de conventions internationales pour être mise en œuvre et engendre une

solidarité de fait des États283. Elle se justifie par lʼéchec des compétences territoriales et personnelles

mais également par le principe du droit des  prises qui engendre lʼobligation pour les capteurs de

retourner  dans  leur  pays  pour  faire  juger  leurs  prises  (I).  Les  nations  ont  cependant  du  mal  à

comprendre cette compétence universelle, tout particulièrement lʼAngleterre, et doivent  aménager

281 Cette entraide et  ces négociations sont toujours nécessaires aujourdʼhui pour la mise en œuvre du droit pénal
international. Seules les juridictions internationales telles que les différents tribunaux pénaux internationaux peuvent
se passer de lʼautorisation dʼun État pour mettre en accusation et poursuivre lʼauteur dʼune infraction internationale
(v. Didier REBUT, op. cit., p. 11). 

282 André HUET, Renée KOERING-JOULIN,  op.  cit.,  pp.  6  sq.,  118 sq. Pour les traités  internationaux visant  la
piraterie et sa répression cf supra p. 160 sq.

283 Cʼest une des caractéristiques essentielles de la compétence universelle. La lutte contre une infraction internationale
suffit à elle seule à la justifier et lui permet de se passer dʼune négociation préalable entre les  États (v. Didier
REBUT, op. cit., p. 94 sq.). Pour les auteurs contemporains, cette compétence universelle est la matérialisation de la
solidarité des États dans la lutte contre le crime international (v. André HUET, Renée KOERING-JOULIN, op. cit.,
p. 174 ; Henri DONNEDIEU DE VABRES, op. cit., p. 111).
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leur droit interne pour la rendre effective (II).

I-  Lʼabsence  de  juridiction  internationale :  la  compétence  du  tribunal  du

preneur

Lorsqu’une prise est effectuée, les capteurs doivent respecter une certaine procédure et plusieurs

obligations pèsent sur eux. Dans l’étude de la compétence des tribunaux nationaux pour l’infraction

de piraterie,  une  obligation  en  particulier  est  intéressante :  celle  de  ramener  les  prises  au  port

d’attache. Elle fonde en effet la règle de compétence du tribunal du capteur pour les prises (A).

Cette compétence du tribunal du capteur est étendue à la piraterie et justifie encore la présence de la

juridiction universelle284 (B).

A- L’obligation de retour au port d’attache : la compétence du tribunal du capteur285

Les navires devaient, avant de partir en mer, prendre un congé ou un passe-port en accord avec la

législation de leur pays. Pour faire des prises, il existe deux moyens : soit la lettre de marque, soit la

commission d’armer en course.

La lettre de marque des XVIIe et XVIIIe siècles permet au capteur de revenir au port pour vendre sa

prise286. Elle rend obligatoire, lorsque le capteur prend une prise, son estimation dans le port le plus

proche287. La commission est obligatoire pour faire des prises. Mais il y a des cas où, en lʼabsence

de commission, la prise n’en est pas moins bonne. C’est notamment le cas d’un vaisseau attaqué qui

se serait défendu et aurait pris le navire qui l’a attaqué. Dans ce cas, la propriété du navire vaincu

lui est en général confisquée comme droit d’amirauté, en France et en Angleterre288. Ces deux types

d’autorisation  et  les  procédures  qui  s’y  rattachent  permettent  au  souverain  qui  les  accorde  de

canaliser l’ardeur de ses sujets et de les obliger à respecter le droit maritime et international.

Les navires deviennent ainsi la propriété des ennemis qui les ont enlevés et emmenés dans leurs

ports289. Les prises faites en guerre restent la propriété des capteurs, même dans un pays neutre et

284 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 148.
285 Actuellement, elle est toujours en cours. En France par exemple, si lʼarrestation des auteurs a été faite par les

autorités françaises, cʼest-à-dire si un navire français arrête un navire pirate au large des côtes dʼun autre pays, la
compétence ira aux juridictions françaises à moins quʼun autre pays ne mette en œuvre sa compétence territoriale ou
matérielle (Didier REBUT,  op. cit., p. 115). Les auteurs lʼappellent la compétence du tribunal de lʼÉtat sur le sol
duquel lʼarrestation a eu lieu. 

286 Violet BARBOUR, « Privateers and Pirates of The West Indies », loc. cit., p. 531.
287 Cette estimation est  nécessaire puisque les lettres de marque sont octroyées pour un montant déterminé et  les

estimations sont ensuite déduites du montant de la lettre (v. Marie-Claire CHAVAROT, « La Pratique des lettres de
marque d’après les arrêts du parlement (XIIIe-début  XVe siècle) » dans  Bibliothèque de l’École des Chartes, 1991,
tome 149, livraison 1, pp. 51-89, p. 85).

288 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., pp. 162-163, René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 215.
289 Id., p. 38.
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les souverains alliés ou neutres n’ont aucun droit de les confisquer290. Il existe une obligation pour

les capteurs : celle de ramener leurs  prises aux ports où ils auront armé et pris le congé. La prise

comprend à la fois le navire, les marchandises, les papiers et les prisonniers. Cette obligation vaut

pour tous les navires à moins d’un cas de force majeure qui les obligerait à relâcher dans un autre

port. Il faut cependant qu’ils prouvent cela par des déclarations291. Cette obligation qui ne concerne

pas uniquement les corsaires mais également les vaisseaux royaux, est en général annulée en temps

de guerre292.

Cʼest cette obligation qui fonde la compétence universelle et donc la juridiction du tribunal du

capteur. Ainsi en 1725, lorsque les lords de Newcastle refusent de rejoindre l’escadre française afin

de  lutter  contre  les  pirates,  ils  rappellent  le  principe  selon  lequel  tous  les  pirates  doivent  être

ramenés devant un juge sans qu’on se penche sur leur appartenance à une nation quelconque. Ils

appellent même à ce que ce principe soit réciproque pour toutes les nations293. L’universalité de la

compétence est donc finalement admise sur ce fondement.

Cette obligation de retour au port pour les vaisseaux commissionnés par un État est présente dans

la  plupart  des  pays  européens même si  lʼévolution sur son application a pu être  différente.  En

Angleterre,  elle  a  mis  un  peu  de  temps  à  sʼimposer  mais  cela  nʼa  pas  empêché  les  Anglais

dʼappliquer  une  forme de  compétence  universelle,  notamment  en concédant  aux capitaines  des

vaisseaux le pouvoir de jugement direct. 

Avant  le  XVIe siècle,  lʼobligation  de  ramener  ses  prises  au  port  dʼattache  nʼexistait  pas  en

Angleterre. Ainsi, le capteur pouvait juger directement les pirates quʼil arraisonnait dans les eaux

internationales. Sʼil les ramenait néanmoins au port mais que les juges ne voulaient pas connaître de

lʼaffaire, il conservait le droit de les juger294. Donc, même si les juridictions anglaises ne sont pas

compétentes  concrètement  pour  juger  des  pirateries,  le  souverain  anglais  donne  pouvoir  de

juridiction aux officiers de sa marine, appliquant ainsi une forme de compétence universelle. 

290 Id., pp. 117-118.
291 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 404, II, pp. 220, 276 sq. C’est l’article 11 de la déclaration du 1er février 1650 qui

l’énonce : « Ordonnons  […] que les capitaines,  maîtres,  contre-maîtres et  autres qui auront fait les dites prises,
mènent les personnages, navires et marchandises au même port d’où ils sont partis, sinon que par force d’ennemis
ou par tempête, ils fussent contraints de se sauver autre part, en quels cas seront tenus, étant arrivés ès ports et
havres, avertir les officiers de l’amirauté desdits lieux, pour être présents à l’inventaire des dites choses, avant qu’en
décharger  aucunes  et  rapporter  certificat  des  dits  officiers  aux  greffes  des  havres  d’où  ils  seront  partis »  (v.
Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., XVII, p. 201). On retrouve cette obligation à l’article 28 de l’ordonnance de 1543, art 43 de celle de 1584 (v.
id., XIV, p. 568), dans l’arrêt du conseil du 31 juillet 1666 et à l’article 17 du titre IX du livre III de l’ordonnance de
1681 (v. id., XIX, p. 335).

292 René-Josué  VALIN,  op.  cit.,  II,  pp.  280,  404.  L’auteur  note  qu’au  Danemark,  on  ne  semble  pas  prendre  en
considération la force majeure et qu’un règlement du 5 avril 1710, punit de mort ceux qui ne ramèneront pas leurs
prises dans un port danois.

293 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, pp. 259-260.
294 Charles MOLLOY, op. cit., p. 58.
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À la fin du  XVIe siècle, lʼobligation de retour au  port dʼattache émerge enfin en Angleterre et

contribue ainsi à la mise en place effective de la compétence universelle des juridictions anglaises.

En 1599, le corsaire sous licence anglaise qui ne ramenait pas ses prises aux ports anglais pour une

procédure anglaise était pirate. Toutes les  commissions de 1602 incluent ainsi cette obligation de

retour aux ports295. Sur cette base, la compétence des tribunaux anglais était évidente et permettait

de mettre en place une juridiction universelle sans contestation possible.

Mais il n’était pas toujours évident de ramener les prises en Angleterre pour y être jugées, cela

prenait du temps et coûtait de l’argent. À cause des vicissitudes de la bureaucratie et des transports

du XVIIIe siècle, les corsaires risquaient d’être lésés. En 1700, le roi anglais réagit et émet un statut

autorisant le jugement des pirates hors de l’Angleterre296. Néanmoins ce statut était limité aux sujets

anglais et résidents, entraînant la non-incorporation en droit anglais des règles particulières de droit

international. Ainsi la définition anglaise de la piraterie ne permet pas de considérer quʼun étranger

agissant en dehors du territoire anglais puisse être accusé de piraterie297. D’ailleurs, la possibilité de

jugement sur les hautes mers est déclarée contraire à la loi, même en vertu d’une commission298. De

telles commissions ne doivent en fait impliquer que le jugement sur la terre anglaise la plus proche

et non sur le navire, directement par les officiers299. 

À partir du moment où les souverains ont octroyé aux officiers qui procédaient à lʼarrestation le

pouvoir  de  juger  les  pirates  sans  considération  de  leur  naturalité,  lʼAngleterre  a  appliqué  un

embryon de la compétence universelle sans la citer. En mettant ensuite en place lʼobligation de

retour au  port pour ses navires, elle consacre la règle de la compétence de ces  juridictions et le

principe du judex deprehensionis. 

Concernant la France, des dispositions posent lʼobligation de retour au port et avaient a priori le

dessein  de  préserver  le  droit  que  l’amiral  retirait  des  prises  faites  par  les  navires  qu’il  avait

commissionnés.  Si  jamais  les  navires  revenaient  dans  un  port  qui  nʼétait  pas  soumis  à  son

obéissance,  les articles 29 de l’ordonnance de  1543 et  44 de celle de  1584 prévoyaient  que le

dixième lui serait tout de même payé300. Avec l’extension des compétences de l’amirauté à tous les

ports du royaume, l’obligation aurait pu disparaître mais elle fut réitérée dans le but de préserver les

droits des armateurs et des associés qui engloutissaient de fortes sommes dans les armements301.

295 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 78.
296 Id., p. 101.
297 Id., p. 101.
298 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. XX et 252.
299 Id., II, p. 255.
300 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 277.
301 Id., II, p. 277.
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Une fois ce principe accepté dans les pays européens, des précisions se sont imposées sur sa mise

en œuvre. 

De  manière  générale,  les  capteurs  ont  l’interdiction  de  vendre  leurs  prises  dans  un  port

étranger302.  Si le capteur a été obligé de relâcher dans un port  allié pour force majeure,  il  doit

néanmoins tout faire pour rejoindre le plus rapidement son port d’attache ou à défaut, un port de sa

naturalité. Seules une dispense ou une permission royale pourraient l’autoriser à vendre la prise

dans ce port303. En France, pour la navigation outre-atlantique, les navires ont l’obligation, lorsqu’ils

n’ont pas dépassé le Tropique, de ramener la prise dans un port du royaume. Au-delà, ils peuvent la

ramener dans un port des colonies, et plus précisément à la Martinique304. Seule cette colonie a alors

le pouvoir de juger la prise.

Ce jugement des prises est une obligation à la fois en droit des nations mais également dans de

nombreux  droit  nationaux305.  Les  capteurs,  qu’ils  soient  vaisseau  royal  ou  corsaire,  doivent

obligatoirement se soumettre à cette procédure s’ils veulent bénéficier du butin306. Cependant, cette

procédure  n’empêche pas  qu’ils  soient  propriétaires  dès  l’instant  où  ils  prennent  le  navire.  Le

jugement des prises ne fait que confirmer ou infirmer leur propriété mais elle est acquise dès la

prise, à moins qu’on ne la leur reprenne par force307.

Par le droit des nations, deux belligérants peuvent faire des prises et la propriété sera acquise par

la capture. Mais la propriété d’un navire allié ne peut être prise si cette nation est neutre dans le

conflit, c’est-à-dire qu’elle ne donne pas d’aide à aucune partie. Il peut arriver que l’on prenne ses

biens (soit directement, soit indirectement car ils étaient chargés sur un navire ennemi) et il devient

difficile  de  savoir  s’il  est  de  bonne prise.  Pour  cela,  il  y  a  une  coutume universelle,  celle  du

jugement où les parties sont entendues pour déterminer si les biens peuvent être appropriés par le

capteur, c’est-à-dire si la  prise qu’il a faite était bonne ou non. Les condamnations sont faites en

général dans une cour d’amirauté308. La cour compétente en ce cas est celle du capteur309.

302 Id., II, p. 217 sq. Voir la déclaration du 1er février  1650 (v.  (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVII, p. 194 sq.).

303 René-Josué VALIN, op. cit., II, pp. 276, 279. Il en fut ainsi entre la France et l’Espagne entre 1704 et 1709 mais les
nombreux abus amenèrent les souverains à renoncer à cet arrangement.

304 Id., II, p. 279.
305 Il y a plusieurs accords entre les souverains pour encadrer les procédures des prises. On peut citer par exemple un

accord franco-portugais qui entraîne la réciprocité de l’ordonnance française de 1484 au Portugal par une décision
royale de 1485. Il y a également une convention franco-hollandaise ou celle anglo-française de 1497 renouvelées par
la suite (v. Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée ( XIVe siècle-XVe siècles) », loc. cit., p.
17 sq.).

306 Richard LEE, op. cit., p. 216 sq., Charles MOLLOY, op. cit., p. 168, Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 449 sq.
307 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 257.
308 Richard LEE, op. cit., p. 216 sq., Charles MOLLOY, op. cit., p. 168, Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 449 sq.

René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 215. Cela est rendu obligatoire par l’article 6 de la déclaration du 1er février 1650.
L’auteur fait ensuite un exposé de l’historique de la compétence de l’amirauté en France sur la question des prises
(v. id., p. 302 sq.).

309 Richard LEE, op. cit., p. 217, Charles MOLLOY, op. cit., p. 168, Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 449 sq.
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Lorsquʼun capteur, qui aurait relâché* dans un port allié, ne peut pas partir à cause d’un danger

immédiat et n’obtient pas la licence royale lui permettant de vendre sa  prise, il peut toujours se

tourner vers les  juridictions consulaires du lieu d’amarrage pour faire procéder à un jugement de

prises310. Dans le cas des prises faites par un navire armé en métropole mais au-delà du Tropique, le

capteur  français  peut  ramener  sa  prise  aux  colonies  mais  uniquement  à  la  Martinique et  c’est

l’intendant  qui  aura  la  compétence  pour  juger  de  la  prise.  Après  l’établissement  des  tribunaux

d’amirauté aux colonies, cette prérogative cessa311. En France, il existe également le conseil des

prises qui, présidé par l’amiral, semble ne connaître que des affaires plus complexes où la légalité

de la prise est difficile à déterminer312.

Lorsque la prise est un navire pirate, les choses se produisent exactement de la même manière.

Le  capteur  dépose  le  navire  et  les  prisonniers  qui,  au  lieu  d’être  négociés  pour  échange  avec

d’autres prisonniers, sont arrêtés pour piraterie. Les pirates sont donc jugés par les premiers qui les

arrêtent  mais  on  peut  reconnaître  au  souverain  sur  le  territoire  duquel  les  pirateries  ont  été

commises  le  droit  de les  demander.  Dans ce  cas,  ils  doivent  lui  être  rendus313.  La compétence

territoriale reste donc plus forte que la compétence universelle. Mais il faut une démarche de la part

de la nation pour la fonder.

Les personnes ne sont pas les seuls intérêts dans la prise d’un navire pirate et ce qui intéresse le

plus souvent les armateurs, c’est le butin. Ainsi, les  biens pris sur les  ennemis appartiennent aux

capteurs  à  partir  du moment  où ils  les  ramènent  dans  leur  pays.  Lee précise que,  pour  que la

propriété tienne, le lieu de retour doit être un endroit qui empêche les propriétaires de réclamer leurs

biens. Cela explique pourquoi les biens pris sur mers sont finalement jugés quand ils sont amenés

dans les ports afin de lancer le délai de restitution314. Le butin appartient au souverain et c’est à lui

seul qu’il appartient de déterminer quelle part il reverse aux preneurs qu’il a lui-même engagés ou

autorisés315. De plus, si la  prise a été faite par un navire sans autorisation, les biens appartiennent

automatiquement au roi316.

Concernant les pirates, ce n’est pas aussi évident. Si n’importe quel pays peut prendre les pirates,

cela n’entraîne pas automatiquement la passation de propriété au capteur. Les prises sur les pirates

* V. Lexique
310 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 279.
311 Id., II, p. 279 sq.
312 Il est souvent confondu avec l’amirauté mais semble, suivant les époques, avoir eu plus ou moins de poids dans les

jugements des prises. Il  est  constitué de plusieurs commissaires, du secrétaire d’État  chargé de la marine et  de
l’amiral (v. id., II, p. 304 sq.). Les officiers de l’amirauté semblent de toute manière garder la compétence dans les
phases d’instructions et les dossiers plus simples ainsi que l’exécution de tous les jugements relatifs aux prises.

313 Emer DE VATTEL, op. cit., I, p. 212.
314 Richard LEE, op. cit., p. 70.
315 Emer DE VATTEL, op. cit., II, p. 135, Samuel VON PUFENDORF, op. cit., II, p. 437.
316 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, pp. 20-21.
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doivent passées devant un juge comme n’importe quelles prises317.

Concernant les juridictions compétentes, Abreu considère que les prises faites par des étrangers

non  licenciés  sont  justiciables  par  les  officiers  espagnols  puisqu’ils  sont  pirates318.  La  seule

exception serait le marchand qui ferait une prise par légitime défense. Cependant, Abreu confirme

qu’il devra se plier à la juridiction des juges du lieu où il  portera la prise mais précise que les

Français ont un privilège de juridiction et doivent être jugés par des juges français319.

L’hypothèse  de  départ  pour  établir  la  règle  de  compétence  du  tribunal  du  preneur  est  bien

évidemment le principe selon lequel tous les pays sont compétents pour capturer les pirates et les

punir  selon  leurs  règles.  D’ailleurs  Coke  rappelle  que  les  navires  arrêtant  des  navires  pirates

acquièrent la propriété du navire et peuvent juger les pirates comme ils l’entendent320. Par les traités

et les conventions, les pirates deviennent justiciables des tribunaux du navire capteur sans aucune

exception321.

Les officiers du port doivent ensuite se baser sur les papiers, l’interrogatoire des prisonniers et

autres pièces rapportées par le capteur pour déterminer si la prise était licite ou non322. Pour qu’une

prise soit considérée comme licite, il faut que le navire arrêté entre dans la catégorie des bonnes

prises comme les navires naviguant sans patente ou congé323. De manière générale, il y a toujours

possibilité de faire appel des décisions des amirautés devant les juridictions dʼappel compétentes324.

Elles jugeront selon la même procédure que l’amirauté et selon le  droit des nations et les traités

éventuels.

Cette obligation de jugement des  prises pour les capteurs dans les ports  d’où ils sont venus

engendre donc le jugement des pirates capturés par les autorités du port d’attache.

B- La juridiction des ports du capteur pour l’infraction de piraterie 

Les pirates sont normalement conduits, comme les prisonniers et les prises traditionnelles, dans

le port d’attache du capteur. Le pouvoir de juger ces pirates provient à la fois du pouvoir de juger

317 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 100.
318 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, p. 61.
319 Id., II, p. 62.
320 Edward COKE, op. cit., p. 58.
321 André SENLY, op. cit., p. 68.
322 Nous avons vu les obligations des corsaires (qui sont également celles des vaisseaux royaux) concernant le retour

des prises avec les papiers, les prisonniers, etc. (v. par exemple Richard LEE, op. cit., p. 217, Charles MOLLOY, op.
cit., p. 168). Sur la procédure détaillée devant les organes de juridiction française v. René-Josué VALIN, op. cit., II,
p. 308 sq.

323 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., I, p. 38.
324 Richard LEE, op. cit., p. 220.
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les prises, qui appartient au pays du capteur, et de l’adage selon lequel les pirates sont en dehors de

la protection des princes et ne peuvent bénéficier des lois et privilèges. Ils peuvent donc être jugés

dans n’importe quel port où ils sont conduits325. On peut étendre ce principe au premier pays où le

capteur ramène les pirates326.

Il faut étudier la distinction entre la piraterie du  droit des gens et la piraterie du droit privé et

donc question de la présence d’une commission.

Concernant la piraterie du  droit des gens, commise sans licence, c’est le premier principe qui

s’applique. Donc l’infraction de piraterie donne compétence à nʼimporte quel tribunal, même si le

capteur et les victimes ne sont pas reliés au pays où il siège. Il faut cependant que la piraterie soit

prouvée pour faire valoir ce principe327.

Concernant  les  pirateries  de  droit  privé,  si  le  pirate  avait  une  commission  mais  qu’il  en  a

outrepassé les termes, il sera traité en pirate. On considère alors qu’il devra être jugé par le tribunal

du pays qui lui a octroyé la commission et non le pays victime ou le pays dans lequel on l’aura

amené328.  Il semblerait que la prise de  commission, même si elle a été outrepassée, empêche la

connaissance  par  n’importe  quel  tribunal.  Il  y  a  toujours  piraterie  mais  pas  suffisamment pour

justifier la compétence universelle329.

Les possibilités de recours du pays d’origine sont limitées dans ce cas. Si un Espagnol vole un

Français en haute mer alors que la France et l’Espagne sont en paix et que la prise est amenée dans

les ports anglais (alors que France, Espagne et Angleterre sont en paix), le Français pourra procéder

criminellement contre l’Espagnol et civilement pour restitution330. La juridiction compétente restera

la juridiction anglaise, celle d’arrivée de la prise. Par contre, dans l’hypothèse où le navire français

est amené en Espagne, c’est-à-dire dans le territoire du capteur, il semble que les Français n’aient

plus aucun recours. Le souverain français devra se plier aux juridictions espagnoles ou passer par la

voie diplomatique331.

C’est d’ailleurs la voie la plus généralement choisie pour régler les différends sur les  prises332.

Mais à partir  du  XIVe siècle,  grâce aux périodes de paix,  on voit  l’émergence de conservateurs

internationaux  de  la  paix333.  Pour  éviter  les  guerres  déclenchées  par  les  lettres  de  marque  et

325 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 89. Discours de Sir Leoline Jenkins, Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 427. Ces
principes fondent le droit dʼune nation à refuser la restitution des pirates et du navire à leur nation d’origine.

326 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 133 sq.
327 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 427.
328 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 133 sq.
329 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 427.
330 Charles MOLLOY, op. cit., p. 59.
331 Charles MOLLOY, op. cit., p. 59.
332 Michel Mollat  donne de nombreux exemples de négociations diplomatiques concernant des litiges relatifs aux

prises (v. Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 13).
333 Id., p. 12.
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commissions, les nations mettent même en place des tribunaux internationaux pendant le XVe siècle.

Les premières sont les tentatives anglo-bretonnes en 1411 et 1414 de règlement contradictoire par le

biais de commissaires334. Le tribunal des prises franco-portugais de Bayonne de 1535 est sans doute

le  plus célèbre335.  François  Ier en serait  l’instigateur  en 1529 puis Jean III  le  suivit  en 1531 et

finalement la proposition fut acceptée en 1535 par les deux souverains. C’est l’accord de Lyon de

1536 qui en fixe les modalités336. Il ne siège qu’à partir de 1538 et puis la tentative prend fin en

1541337. Les résultats en étaient finalement très décevants malgré le fait que les juges y aient été

pragmatiques et y aient appliqué le droit des gens338. Il faut préciser qu’à l’intérieur de ce tribunal

on trouvait tout de même des principes de droit international encore en application comme l’égalité

absolue  des  parties.  L’égalité  des  parties  se  matérialisait  notamment  par  la  présence  de  juges

ressortissants  des  deux  parties  avec  un  arbitre.  Le  siège  du  tribunal  nʼétait  dans  le  territoire

d’aucune partie et à distance équivalente339. Le droit utilisé était le droit romain et le droit canonique

et les juges rejetaient toutes les coutumes locales particulières. Ils jugeaient de plus en équité 340.

Côté  français,  on  désigna  des  magistrats  du  parlement  de  Bordeaux,  côté  portugais  deux

ecclésiastiques et le juge-arbitre fut un canoniste portugais341.

De manière générale, le tribunal n’était saisi qu’en appel ou bien qu’en matière d’instruction sur

les procédures plus complexes. Il était saisi pour les affaires où les souverains étaient impliqués,

c’est-à-dire, pour des armements financés directement par eux ou par les grands officiers de leurs

royaumes342.  Les  tribunaux  locaux,  devant  lesquels  la  procédure  s’était  initialement  engagée,

reprenaient  ensuite  la  compétence343.  Plusieurs  problèmes  se  présentèrent  aux  juges.  Pour

commencer, l’éloignement des parties et la lourdeur des frais d’enquête empêchaient une grande

efficacité et une procédure rapide. Mais ce ne sont que des difficultés de forme. Les plus graves sont

relatives au fond. C’est surtout la question de la liberté des mers qui posa problème. Côté français,

on considérait qu’elle était totale, côté portugais qu’elle était susceptible d’appropriation,  ce qui,

automatiquement,  engendrait  une  illégalité  pour  les  prises  faites  dans  les  zones  océaniques

revendiquées par le Portugal. Il était donc difficile de se mettre d’accord344. Cela aurait pu être réglé

334 Henri V et le duc Jean V s’entendent alors pour envoyer des commissaires dans les deux pays afin de régler les
prises (v. Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) »,  loc. cit., p. 12).
L’expérience n’est pas spécialement concluante. 

335 Id., p. 19.
336 Id., p. 22 sq.
337 Ibid.
338 Ibid.
339 Ibid.
340 Ibid.
341 Ibid.
342 Ibid.
343 Ibid.
344 Id., p. 23.
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par un texte international clair mais les souverains n’en manifestèrent pas l’envie. En 1541, lorsque

les Français proposèrent de déménager le tribunal à Bordeaux, l’institution implosa345.

Par la suite, on observe plusieurs tentatives de ranimer la flamme, avec l’institution de deux

tribunaux simultanés à  Paris et  Lisbonne, tribunaux souverains non susceptibles d’appel mais le

succès ne fut toujours pas au rendez-vous346.

Ces  tribunaux  de  prises  montrent  la  possibilité  d’entente  de  deux  nations  sur  une  question

particulière mais leur efficacité sur une période courte montre que la mise en place d’un tel système

concernant les pirates aurait été bien trop compliquée à l’époque. Les souverains auraient pu avoir

l’idée d’un tribunal pénal international à l’image de ce tribunal de Bayonne mais il était sans doute

plus commode et plus efficace dʼen rester à une juridiction universelle, quitte à tenter de trouver un

fondement juridique. Ainsi, ce qui fut tenté pour la piraterie du droit privé, ne fut pas esquissé pour

la piraterie du droit des gens. Cela a pour cause notable que la juridiction universelle devient l’un

des éléments caractérisant la piraterie. Il faudrait,  pour qu’il y ait piraterie, que le crime ait été

commis dans une « région où s’appliquent des règles juridiques exceptionnelles », cʼest-à-dire la

haute mer347.

La compétence universelle ainsi acquise a cependant mis un certain temps avant dʼêtre appliquée

et surtout assumée par les États. Ce fut une évolution à la fois pour le droit international et le droit

interne et certaines nations ont eu plus de mal que dʼautres à la mettre en pratique.

II- La difficile mise en pratique de la compétence universelle

Cʼest sans doute en Angleterre que la difficulté de mettre en œuvre la compétence universelle se

fait davantage sentir. Grâce au travail fourni par le professeur Rubin et à lʼanalyse de leur droit

interne, il est possible de comprendre la réticence des juristes anglais à accepter une compétence

universelle  (A).  Elle  se  frayera  néanmoins  un  chemin  petit  à  petit  en  Angleterre  alors  quʼelle

sʼimpose dans les autres nations plutôt rapidement (B). 

A- LʼAngleterre et sa réticence à appliquer la compétence universelle

Pendant longtemps, lʼAngleterre a tenté de rester sur des conceptions purement territoriales et

personnelles  de  la  compétence  de  ses  juridictions  avant  dʼessayer  dʼintégrer  des  éléments

345 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 23 sq.
346 Ces tentatives furent faites en 1547, 1549, 1552, 1554 et 1558 (v. ibid.).
347 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 9.
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dʼextranéité  et  dʼadmettre  une  forme  de  compétence  universelle.  Cela  est  avant  tout  dû  à  la

conception  même  de  la  piraterie  quʼelle  sʼest  forgée  à  lʼépoque.  En  effet,  lʼAngleterre  a  eu

beaucoup de mal avant dʼintroduire des éléments dʼextranéité dans sa définition de la piraterie. Ce

qui lʼa amenée à rester sur des compétences purement nationales. 

Pour le comprendre, il faut se pencher sur la compétence personnelle qui a très longtemps justifié

la compétence des juridictions anglaises. Rappelons que la piraterie était, en Angleterre, avant le

XVIe siècle, assimilée à la trahison ou au vol sur terre. Ainsi, les cours compétentes en matière de

piraterie  étaient  les  mêmes que celles compétentes  en matière  de vol sur terre.  La loi  anglaise

assimilait les deux infractions et donnait la compétence à une même cour, celle de common law348.

Avec lʼapparition de la cour dʼamirauté, le roi fut obligé de prendre en compte lʼévolution du

concept de piraterie qui devint alors un terme propre à cette juridiction sous-entendant la rupture

des  relations  féodales349.  Le  statut  de  1536 faisant  référence  aux  pirates,  traîtres  et  confédérés

amenait effectivement une nouvelle problématique350. Il fallait donc à la fois un vol et une trahison

pour quʼil  y ait  piraterie.  Les juges de  common law,  ne voyait  dʼailleurs en la piraterie quʼune

simple trahison351. Cette trahison induite par la piraterie entraînait ainsi la question de la naturalité

du délinquant352. 

Puisque seuls les Anglais pouvaient être coupables de trahison envers la couronne anglaise, seuls

les sujets du roi dʼAngleterre pouvaient être coupables de piraterie. Ainsi, seuls les Anglais sans

commission valide étaient en dehors du droit de la guerre. Il fallait, pour que les cours anglaises

soient compétentes, une rupture de relations entre les sujets et le souverain anglais. C’est le sens de

la proclamation de  1575353. Une question se pose donc : la piraterie sans trahison existait-elle354 ?

Par le droit des nations, il semblerait que oui et l’on peut donc juger comme pirates des étrangers.

La protection reconnue aux soldats tombe en effet à partir du moment où ils sortent du système en

acceptant une commission d’une personne non reconnue355.

La limite de ce système de compétence personnelle est évidente. En réduisant la piraterie à une

simple  trahison,  la  compétence  des  cours  anglaises  était  limitée  aux  seuls  pirates  anglais.  La

juridiction anglaise ne pouvait donc pas étendre son pouvoir sur les étrangers et juger des étrangers

pour piraterie356. Les vaisseaux étrangers restaient donc au rang dʼennemis et ne pouvaient pas être

348 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 32, 33.
349 Id., p. 37.
350 The Statutes, I, p. 472 sq.
351 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 38.
352 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 76.
353 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 42, Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 197.
354 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 73.
355 Id., p. 73 sq.
356 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 42, Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 197.
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considérés comme des criminels. Y compris lorsqu’ils naviguaient sur des bateaux anglais ou qu’ils

attaquaient des Anglais357. Les juges anglais ne peuvaient donc pas juger des étrangers pour piraterie

sans appliquer la juridiction universelle ou un autre fondement de compétence. 

Il y a donc une distinction entre les étrangers et les Anglais qui, seuls, pourront être considérés

comme pirates. Il semble d’ailleurs qu’en Angleterre, le mot pirate n’ait une portée criminelle que

lorsqu’il désignait des capitaines anglais qui violaient les règles de l’amirauté358.

En effet, les Anglais distinguaient systématiquement les étrangers et leurs ressortissants dans la

qualification de la piraterie. Ainsi, si un Anglais commettait une piraterie sur un sujet allié, il était

dans le domaine d’application du  statut de 1536, si cʼétait le sujet d’un allié qui commettait des

pirateries sur un Anglais, cʼétait une félonie, punissable par le même statut et coupable de piraterie.

Avant le  statut  de 1351, si  les sujets  étrangers et  anglais  étaient ensemble et  commettaient  des

pirateries, c’était une trahison pour les Anglais et une félonie pour les étrangers. Mais avec ce statut,

les deux étaient félons359.  Si les sujets  ennemis arrêtaient un navire anglais pirate avec d’autres

Anglais et ensuite commettaient des vols, cʼétait une trahison pour les Anglais mais pas pour les

étrangers. Ils ne pouvaient être jugés en vertu d’une commission car il n’y avait pas de piraterie

avec eux mais déprédation et donc cʼétait le droit martial qui devait s’appliquer360.

Or,  cette  position nʼétait  pas tenable en pratique.  Les étrangers qui  pirataient  méprisaient  la

sécurité des mers et les juristes anglais se rendirent compte qu’ils devaient pouvoir agir contre eux,

au même titre que contre leurs compatriotes. Se limiter à une seule naturalité rendait la répression

de la  piraterie  par  l’Angleterre  complètement  inefficace.  Il  fallut  donc trouver  un  moyen pour

pouvoir juger les pirates étrangers.

Les  Anglais  croisent  alors  la  compétence  personnelle  avec  la  compétence  territoriale  afin

dʼétendre  le  pouvoir  de  leur  juridiction.  Les  juges  anglais  de  common law considèrent  que  la

compétence dépend des pouvoirs légaux du souverain anglais sur ses sujets et son territoire361. Sur

cette  base,  ils  cherchent  à  étendre  la  juridiction  anglaise  sur  les  étrangers  qui  commettent  des

pirateries sur le territoire anglais. 

Plusieurs étapes seront franchies. Le roi anglais permit ainsi de punir des crimes sans préciser la

naturalité des auteurs. En 1374, il nomma des administrateurs pour entendre les cas de crimes faits

sur mer le long des côtes du Kent mais sans préciser la nature des crimes362. La piraterie pouvait

357 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 42.
358 Id., p. 44.
359 Charles MOLLOY, op. cit., p. 57.
360 Id., p. 57.
361 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 66 sq.
362 Id., p. 35.
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donc être comprise et ils pouvaient juger des étrangers sur cette base. Avant 1569, les vaisseaux

suspects  de  piraterie  étaient  traités  de  manière  territoriale.  Les  Anglais  attendaient,  avant  de

procéder à l’arrestation, que ces vaisseaux soient arrivés dans les  ports anglais363. Le mot pirate

s’appliquait  alors  tant  aux contrebandiers,  qu’aux pirates  proprement  dits  ou  aux Anglais  avec

commission étrangère364.

On admet  ensuite  que  les  pirateries  commises  par  les  alliés  sur  les  eaux territoriales  soient

punissables par la Couronne d’Angleterre uniquement puisqu’il y avait une compétence territoriale

à l’exclusion des autres princes365. En 1576, dans la commission octroyée à William Holstocke pour

combattre les pirates,  la reine l’autorise à prendre les pirates célèbres,  de quelque nation qu’ils

soient. Elle affirme simplement qu’il faut que ces pirates soient connus comme étant ceux qui ont

pillé ses sujets. Ils seront jugés par les tribunaux du royaume et, selon les lois anglaises, sans la

moindre difficulté366. L’action d’Holstocke est toutefois limitée aux mers territoriales, respectant la

territorialité367. Cela vient notamment du fait que les tribunaux de common law, les premiers à être

compétents pour la piraterie, étaient limités dans leur  juridiction par le territoire anglais, ce qui

restreignait leur compétence. 

Avec ces principes, les pirateries commises sur lʼocéan échappaient donc toujours à la juridiction

anglaise. Il fallut tenter dʼétendre la juridiction anglais et notamment en choisissant une nouvelle

cour  compétente  avec  une  juridiction  plus  large,  comme cʼest  le  cas  de celle  de  l’amiral.  Les

pirateries  commises  dans  cette  juridiction,  par  des  Anglais  ou  des  étrangers,  étaient  en  effet

justiciables de ses cours et sans discrimination tenant à la naturalité de l’auteur.

La piraterie commise entre étrangers n’était pas punissable par la common law sur le fondement

du statut de 1536 mais devait être jugée par l’amiral368. La piraterie semble être seulement un crime

commis dans la juridiction de l’amirauté et sous la législation d’Henri VIII369.  La juridiction de

l’amiral était donc plus étendue que celle des tribunaux de  common law et permettait d’admettre

plusieurs cas de piraterie pour les étrangers. Tous les actes assimilables commis par des étrangers à

l’extérieur de cette juridiction ne pouvaient donc être considérés comme pirateries et être jugés par

les tribunaux anglais. Cette juridiction de l’amirauté valait à la fois pour le territoire anglais et pour

les navires anglais ce qui étendait la compétence anglaise au-delà de son territoire proprement dit. 

Ainsi, le statut de 1536 faisant référence aux pirates, traîtres et confédérés amène une nouvelle

363 Id., p. 41.
364 Id., p. 41.
365 Charles MOLLOY, op. cit., pp. 57-58.
366 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 214-215.

367 Id., I, p. 212 sq.

368 Charles MOLLOY, op. cit., p. 63.
369 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 42.
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problématique370. Il ne prend pas en compte l’atteinte extraterritoriale de la piraterie et le lieu de

commission de cette infraction est a priori restreint aux endroits où l’amirauté anglaise a juridiction,

c’est-à-dire les vaisseaux battant pavillon anglais, où qu’ils se trouvent371. 

Edward  Coke résume parfaitement  la  position  anglaise.  Considérant  lʼinfraction  de  piraterie

comme une infraction de droit civil dont la compétence revient à lʼamirauté anglaise, il restreint

cette compétence à ceux qui sont dans lʼallégeance du roi anglais, c’est-à-dire les Anglais où qu’ils

se trouvent et les étrangers se trouvant dans la juridiction anglaise, autrement dit sur les navires

anglais372.  Pour  lui,  ce  n’est  pas  la  mer  qui  domine  et  donne  la  territorialité  nécessaire  à  la

compétence des juridictions anglaises mais l’assimilation du navire à une portion du territoire. On

revient donc sur le principe que, si la juridiction de la common law s’arrête aux eaux territoriales, la

juridiction de l’amirauté, elle, concerne tous les vaisseaux anglais, non les mers, et peut-être les

Anglais sur les vaisseaux étrangers373. 

 Il y a donc un double fondement à la compétence anglaise : la compétence personnelle et la

compétence territoriale limitée au territoire et aux navires anglais. 

Cette théorie sʼobserve également dans dʼautres documents, comme en 1511, dans une lettre

d’Henri VIII à John Hopton le priant de poursuivre les pirates et de les détruire ou de les livrer aux

juridictions royales374. La seule précision qu’il donne à Hopton c’est d’arrêter les pirates où qu’ils se

trouvent sur mer mais il ne limite pas la portion de mer qu’il doit couvrir.  Doit-il s’arrêter aux

limites de la mer territoriale ou peut-il arrêter les pirates en pleine mer ? Ce n’est pas spécifié. Il

semble  qu’il  se  soit  arrêté  dans  les  eaux  territoriales,  ce  qui  correspondrait  à  la  limite  de  la

juridiction de l’amirauté375. De la même manière, il ne précise pas l’appartenance des pirates. On ne

sait pas donc pas si Hotpon est limité aux vaisseaux anglais avec pouvoir d’arrêter à la fois les

Anglais et les étrangers qui se trouvent à bord ou bien s’il peut arrêter aussi des étrangers sur des

vaisseaux étrangers376.

Par contre, lorsque les vaisseaux étrangers sont dans les eaux anglaises, ils peuvent être assimilés

comme sujets anglais selon la proclamation de 1575 et donc être jugés comme pirates377. Le mandat

de 1577 confirme cette affirmation. Les Anglais distinguent l’ennemi et le criminel, le premier est

forcément étranger, le deuxième est automatiquement anglais ou considéré comme tel suivant le

370 The Statutes, I, p. 472 sq.
371 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 38.
372 Edward COKE, op. cit., III, p. 111 sq., Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 49-50.
373 Id., p. 48.
374 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 146-147.
375 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 36.
376 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 146-147, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 36.
377 Id., p. 42.
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lieu où il se trouve378.  Il y a donc ici  une manière curieuse de la part des tribunaux anglais de

reconnaître  leur  compétence  en  inversant  les  normes  pour  châtier  des  criminels  sur  une  base

territoriale. Plutôt que de reconnaître une répression universelle uniquement basée sur la nature du

crime de piraterie.

Ainsi, pour que les juridictions anglaises soient compétentes en matière de piraterie, il faut soit

que le criminel soit anglais soit quʼil ait commis cette infraction sur le territoire anglais cʼest-à-dire

la mer territoriale ou les navires anglais où quʼils se trouvent. On reste ainsi sur une position très

unilatérale où la présence dʼun intérêt anglais est une condition à lʼintervention des juridictions

anglaises, comme la trahison ou lʼatteinte à lʼintégrité du territoire anglais. Toute possibilité dʼune

compétence universelle est ainsi rejetée en refusant de reconnaître la possibilité pour lʼAngleterre

de défendre un intérêt international. 

La compétence anglaise hésite à sʼemparer de la possibilité de juger les étrangers en haute mer

sans  intérêt  anglais.  Le  statut  de  1536 nʼest  pas  clair  sur  la  possibilité  de  juger  les  vaisseaux

étrangers en haute mer379. L’affaire Regina v. Keyn semble résoudre une partie de ce problème en

affirmant que le statut s’appliquait aux vaisseaux étrangers dans les trois milles des côtes anglaises,

c’est-à-dire dans la limite des eaux territoriales380. On ne se risque donc pas à une extension de

compétence des lois anglaises sur la pleine mer, même pour le crime de piraterie, même si cette

jurisprudence aurait pu être le fondement pour une action anglaise sur les étrangers en pleine mer. 

Lʼincapacité de lʼAngleterre à accepter la piraterie comme une infraction de droit des gens et non

comme  un  simple  crime  de  droit  interne  peut  expliquer  son  refus  dʼappliquer  entièrement  la

compétence universelle. 

Il faut tout de même noter deux tentatives de juristes de donner un caractère plus international à

la piraterie afin de justifier la compétence anglaise sur les étrangers. En 1579, David Lewes, juge de

l’amirauté, donne quatre points permettant d’étendre la compétence de l’amirauté aux étrangers. Il

rappelle le principe selon lequel les pirates peuvent être arrêtés par tous, avec le statut de 1569 par

lequel la reine a déclaré que les pirates étaient en dehors de sa protection381. Pour lui, le premier

devoir de l’amiral étant de nettoyer sa juridiction, c’est-à-dire la mer, des pirates et voleurs qui la

hantent, il a, pour ce faire, un pouvoir large d’utiliser les navires comme bon lui semble382. Il aborde

ainsi la piraterie sous un angle international tout en légitimant la compétence de l’amiral selon la loi

378 Id., p. 42.
379 Id., p. 38.
380 Id., p. 38.
381 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 43, Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 224 sq.
382 Ibid.
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anglaise.

Mais la reine ne semble pas adhérer à la proposition de  Lewes et  préfère,  peu après,  durcir

l’application des procédures anglaises contre les criminels qui ont violé les lois anglaises, l’équité et

la justice383. Rubin se demande si l’équité et la justice contiennent le droit international mais il finit

par s’intéresser davantage au droit de propriété des biens saisis sur les pirates et ne répond pas à sa

question. Quoi qu’il en soit, il semble que Lewes légitimait complètement la prise de pirates sans

autorisation du souverain par le biais d’un principe international mais la position de la reine semble

contraire à ce principe et préfère l’obligation d’avoir un mandat pour aller sur les mers chasser les

pirates384. On limite cependant le pouvoir des amiraux aux côtes des comtés où ils sont nommés. La

juridiction anglaise et donc sa compétence sont bel et bien territoriales et le restent385.

 Une autre tentative est faite par Edward Coke en 1615 lors de l’affaire Palachie. Elle inclut un

ambassadeur marocain capturé par un vaisseau espagnol et amené en Angleterre. L’Espagne accuse

le Marocain d’être un pirate. Or, selon le droit anglais, un ennemi ne peut pas être considéré comme

un pirate. Ainsi, pour que la qualification de piraterie soit retenue, il faut que la victime démontre

qu’elle est amie du roi anglais, qu’elle a été volé dans sa juridiction ou celle dʼun de ses alliés et que

son agresseur  nʼest  pas un ennemi puisque un ennemi  ne peut  pas  être  pirate.  En outre,  si  les

poursuites concernant les biens sont possibles, la piraterie, dans lʼaffaire Palachie, est encore moins

concevable puisque le Marocain a été pris  sur la Tamise qui est en dehors de la juridiction de

l’amiral.  La piraterie étant une infraction uniquement reconnue par l’amirauté,  elle ne peut pas

valoir quand on sort de sa juridiction386. Il semble ainsi admettre la possibilité de juger un étranger

sur la base territoriale pour piraterie.

Mais Coke continue cependant d’affirmer que seuls les sujets anglais peuvent être pirates. Selon

la common law, la piraterie reste pour lui assimilable à la trahison et qui ne prête pas allégeance au

roi anglais ne peut pas s’en rendre coupable387. Un étranger ne peut pas être coupable de piraterie. Il

ne parle  néanmoins pas des résidents étrangers du royaume anglais  qui  ont une certaine forme

d’allégeance envers le roi anglais. La piraterie ne peut de plus pas être commise à l’intérieur du

royaume où la common law s’applique388.

Cette analyse semble être la position traditionnelle anglaise dans laquelle la piraterie n’est qu’un

mot légal de l’amirauté applicable à tous les crimes listés par le statut de 1536. Dans l’affaire Rex v.

Dawson du 31 octobre 1696, on reprend l’idée que la piraterie n’est qu’un terme maritime pour

383 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 43.
384 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 224 sq., Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 43-44.
385 Id., p. 44.
386 Edward COKE, op. cit., III, p. 11 sq. ; Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 45.
387 Edward COKE, op. cit., III, p. 113, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 46.
388 Edward COKE, op. cit., III, p. 113 sq., Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 46.
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désigner le vol dans la juridiction de l’amirauté. Tous les faits se rattachant à cela sont donc des

pirateries, y compris les mutineries suivies du vol du navire et de prises faites illégalement 389. Ainsi,

les cas de mutinerie dans un vaisseau anglais et d’une attaque d’un navire anglais par un autre

seraient des pirateries. La loi relative à la piraterie relève en partie du droit  criminel anglais  et

procède du concept féodal de trahison, ce qui légitime cette affirmation390. Avec cette conception,

l’amirauté ne peut donc avoir compétence que sur les vaisseaux anglais non sur les étrangers. Ainsi,

selon les juges de common law du XVIIe siècle, l’amirauté n’a qu’une compétence territoriale et ne

peut  s’appliquer  qu’aux vaisseaux anglais  enregistrés  dans  les  comtés  anglais  et  aux vaisseaux

étrangers gérés par les lois anglaises391.

La juridiction anglaise reste donc bel et bien justifiée par la seule présence dʼun intérêt anglais,

que ce soit dans la personne du délinquant ou de la victime ou bien du territoire sur lequel est

commis lʼinfraction. Ces conceptions territoriales et personnelles empêchent les Anglais de pouvoir

juger des étrangers sur la base d’une juridiction universelle pour le cas de piraterie. Un mandat de

1577  appuie  cette  affirmation  puisqu’il  confirme  que  la  piraterie  n’a,  en  Angleterre,  aucune

connotation internationale392. Cela est en partie dû au fait que les Anglais refusent de reconnaître la

piraterie comme crime de droit international et ne veulent donc pas se baser sur ce dernier pour

élaborer une compétence supplémentaire pour leurs juridictions, même sʼils acceptent dʼintégrer

dans leur droit des bribes de droit international. Pourtant, à cause des différentes limites de cette

conception, les Anglais se retrouvent obligés, sʼils veulent réprimer efficacement la piraterie, de

mettre  en  œuvre  une  certaine  forme  de  compétence  universelle  et  donc  dʼaller  plus  loin  dans

lʼintégration dʼéléments internationaux dans leur droit interne.

La mise en œuvre de la compétence universelle en Angleterre ne pouvait pas se faire sans une

prise de conscience des juristes sur lʼinternationalité du crime de piraterie. Pourtant leur réticence à

accepter la piraterie comme un crime international ne vient pas de leur ignorance de la conception

de la piraterie en droit international ni même de celle de compétence universelle. Les Anglais sont

au fait de ces conceptions mais refusent tout simplement de la mettre en pratique et leur préfèrent

encore et toujours des compétences traditionnelles. 

Ainsi  Wooddeson  rappelle  que  la  piraterie  consiste,  selon  le  droit  des  nations,  en  des

déprédations commises sur mer, sans autorité. En droit anglais, elle nécessite, pour être constituée,

389 HOWELL Thomas Bayly, A complete collection of State Trials, XIII, p. 451 sq., Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 85.
390 Id., pp. 46-47.
391 C’est-à-dire ceux où le capitaine tire ses ordres de l’Angleterre ou des lois anglaises (v. id., p. 47).
392 Id., p. 42.
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absence de licence et  présence de l’animo furandi393.  Il  reconnaît  ensuite  qu’une accusation de

piraterie peut être portée devant tous les pays auxquels les parties ou les biens appartiennent. Mais

par le  droit des nations, il y a autorisation de juger dans un pays étranger sans aucun fondement

territorial.  Malgré  cela,  il  préfère  fonder  la  compétence  anglaise  sur  le  lieu  de  commission  de

l’infraction, qui est supérieur à toutes les autres compétences. Il prétend que cette supériorité du lieu

de commission sur la naturalité des parties vaut pour tous les hommes et donc aussi pour les pirates,

d’autant qu’ils ne bénéficient pas la protection de leurs nations394. 

On reste ainsi sur une conception purement nationale et le refus d’intégrer dans le droit anglais

des concepts internationaux. Y compris le plus connu comme celui dʼhostes humani generis. Cela se

voit notamment à lʼoccasion dʼun débat entre Tindall et  Oldys. Ce débat prend place à la suite

d’autres  implications  majeures  du  droit  public  international  sur  la  piraterie,  notamment  sur  la

question des rebelles jugés comme pirates. Oldys, civiliste, part du postulat que la piraterie en droit

anglais  est  constituée essentiellement par l’animo furandi et  n’est  pas considérée comme partie

d’une querelle politique. Cet animo furandi dérive finalement de la common law anglaise relative au

vol mais il est particulièrement difficile de prouver l’intérêt privé dans des prises faites dans un but

politique395.  Oldys  soulève  un  autre  argument.  Selon  le  droit  international,  le  pirate  agit  sans

distinction  dans  ses  victimes,  c’est-à-dire  hostes  humani  generis.  Cette  phrase  n’apparaît  en

Angleterre  qu’en 1644 même si  on trouve le  reflet  de son usage en 1634. Classiquement,  cela

correspond à l’idée de hors-la-loi attachée à la non-applicabilité des lois de la guerre aux  hostes

humani generis. On cherche à établir ce concept pour neutraliser les États barbaresques. Le mot

pirate se rattache peu à peu à tous ceux qui interfèrent sans commission sʼéloignant de son sens de

voleurs  en bande organisée.  Hostes  humani generis désigne  en  Angleterre  les  voleurs  de  droit

commun.  On oublie les  conséquences légales en droit  public international alors qu’on applique

aussi ce vocable aux rebelles reconnus. Les tribunaux anglais ne gardent ainsi que le côté criminel

du principe396.  Cette  application  aux rebelles  fait  débat  évidemment  puisqu’il  semble  incongru

d’appliquer aux rebelles des procédures créées pour gérer le vol dans la juridiction de l’amirauté. 

Malgré ce refus dʼappliquer des concepts internationaux et notamment la compétence universelle

concernant la piraterie, on constate que du milieu du XVIe  siècle jusqu’au milieu du XVIIe siècle, le

mot pirate est utilisé par les Anglais pour justifier leur compétence à l’égard de n’importe quelle

affaire397.  En 1535, dans le statut prévoyant la compétence pour le crime de piraterie,  le roi ne

393 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 422 sq.
394 Id., II, pp. 427-428.
395 HOWELL Thomas Bayly, op. cit., XII, p. 1269 sq. pour le débat complet, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 82. 
396 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 81 sq.
397 Id., p. 40.
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précise ni la naturalité du preneur, ni celle de la victime ou des vaisseaux398. En  1569, lorsque la

reine Elizabeth déclare les pirates hors de sa protection, elle permet que tous les tribunaux de tout

État puisse les arrêter et les juger. Il y a donc une sorte de juridiction universelle qui est appliquée

ici, permettant, sous couvert de piraterie de donner la compétence des affaires à l’amirauté.

De nouveau, la limite de la conception anglaise empêche la mise en place dʼune compétence

universelle complète. Pourtant, l’obligation de ramener les prises en Angleterre pour leur jugement,

couplée avec les conceptions des auteurs comme Grotius et Gentili, permettra finalement au concept

de  juridiction universelle de se frayer un chemin dans les conceptions purement territoriales que

l’Angleterre a de la compétence de ses tribunaux. 

Ainsi,  Jenkins justifie la compétence des tribunaux anglais en considérant que la juridiction de

l’amirauté anglaise s’étend sur toutes les mers avec base territoriale. Il reprend la théorie territoriale

de Molloy mais en laissant de côté l’approche du droit naturel autorisant la sanction immédiate par

tous. Il préfère interpréter le droit anglais pour en déduire le principe que tout le monde est officier

de la loi et peut donc arrêter les pirates à sa guise. Sa théorie est ensuite étendue pour préparer

l’extension de la juridiction de l’amirauté anglaise. Il réaffirme la souveraineté de l’Angleterre sur

ses mers territoriales et donne au souverain anglais l’autorité de préserver la paix publique et la

sécurité de la navigation à travers le monde. La moindre violation peut ainsi justifier l’arrestation

des auteurs par des Anglais et leurs jugements par les tribunaux anglais. Il reconnaît que ce droit

n’appartient pas qu’au souverain anglais mais à tous les autres également, à concurrence399.

La  conception  selon  laquelle  l’extension  territoriale  de  la  juridiction  de  l’amiral  dans  les

vaisseaux anglais pouvait devenir la base pour la juridiction sur les étrangers est correcte, même si

elle met en concurrence les différents souverains400. 

Peut-être  que  Jenkins,  étant  officier  de  l’amirauté,  trouvait  un  intérêt  dans  cette  idée  de

l’extension. Mais sa théorie ne fonde pas véritablement une juridiction universelle mais plutôt une

juridiction illimitée de l’Angleterre  sur la  piraterie.  Deux affaires corroborent  cette  affirmation,

toutes deux utilisées par  Jenkins pour étayer sa position. Il évoque, en premier lieu, le cas d’un

marchand  français  jugé  dans  un  tribunal  d’amirauté  anglais ;  ses  biens  et  son  navire  ont  été

confisqués mais lui a réussi à s’échapper. Le souverain français objecte formellement. Le roi anglais

affirme que, normalement, c’est le lieu du crime qui donne la juridiction mais qu’en matière de

piraterie, les pirates ne sont pas protégés par des limites juridictionnelles et qu’ils doivent être jugés

398 Id., p. 37.
399 William WYNNE, op. cit., I, pp. xc sq. : « this power and jurisdiction which his majesty has at sea in those remote

parts of the world is but in concurrence with all other soveraign princes that have ships and subjects at sea ».
400 Id., I, pp. xc sq. 
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dans n’importe quel port où ils sont pris. Rubin conteste ce point de vue et rappelle que la querelle

juridictionnelle ne prenait pas place entre les Anglais et les pirates mais entre l’Angleterre et la

France. Le roi ne fait pas de référence aux principes d’une juridiction générale anglaise sur la haute

mer ni aux victimes anglaises pour justifier son propos et l’éviction de la juridiction française pour

une affaire concernant un Français sur un navire  français.  À la place,  il  parle de la  juridiction

comme étant  une  des  prérogatives  de  puissance  publique  liées  par  un  lien  territorial  entre  les

accusés et le souverain. Les pirates sont privés de la protection de leur souverain même avant la

preuve  qu’ils  ont  effectivement  commis  une  acte  de  piraterie401.  Cela  pourrait  amener  à  une

juridiction illimitée, sur la simple accusation de piraterie.

Cette affaire aide  Jenkins sur une autre affaire concernant des corsaires écossais jugés par les

Hollandais. On pourrait penser, sur la base de ce qui précède, que les autorités hollandaises étaient

fondées à agir de la sorte mais par le lien de naturalité du bâtiment pirate, Jenkins fonde le droit du

souverain anglais de s’interposer pour revendiquer la juridiction sur les corsaires. Il donne ensuite

deux autres arguments, l’un fondé sur les traités entre l’Angleterre et les Provinces-Unies qui laisse

la naturalité comme base majeure de juridiction. Le second fait référence aux vaisseaux royaux. Les

victimes de ces derniers doivent nécessairement agir devant le roi et non devant une juridiction

étrangère. Les vaisseaux royaux semblent ainsi dotés dʼun privilège de juridiction402. En suivant la

théorie de Jenkins, l’Angleterre gagne à tous les coups et ce n’est donc pas une véritable juridiction

universelle  mais  une  tentative  maladroite  pour  justifier  la  compétence  étendue  des  tribunaux

anglais.

Jenkins accentue surtout sur les commissions et l’autorité légale. Il n’affirme pas l’existence d’un

droit international de piraterie mais uniquement dʼun droit national autorisant les sujets à agir contre

ceux désignés par le droit  national comme pirates sur n’importe quelle base.  La limite de cette

approche réside dans le fait que le droit national peut-être utilisé à des fins politiques, il n’y a donc

pas de moralité, de raison dans l’appréhension d’un pirate403.

L’approche de Jenkins, si elle est discutable quant à ses motivations et à ses arguments, permet

néanmoins  de  prouver  qu’au  XVIIe siècle,  les  Anglais  commençaient  à  inclure  des  éléments

internationaux dans leurs théories pour justifier la compétence des tribunaux anglais. En allant au-

delà de la conception de la piraterie comme simple infraction relevant des tribunaux dʼamirauté,

Jenkins a permis dʼinclure des éléments nouveaux de compétence. 

Pour Jenkins toutefois, le droit international ne pourrait trouver une application pour la piraterie

que dans deux situations : des Anglais non licenciés attaquant des étrangers ou des étrangers non

401 Id., I, pp. xc sq.
402 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 90.
403 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 91.
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licenciés attaquant un Anglais. Dans toutes les autres, le droit national s’appliquerait sans référence

à des implications internationales. Si le droit anglais n’est pas applicable parce que tous les acteurs

sont étrangers, qu’il n’y aucun intérêt anglais et trop d’implications internationales, les cas de ce

genre doivent se régler par voie diplomatique et non devant les tribunaux anglais404. La juridiction

universelle est donc encore et toujours limitée en droit anglais par l’obligation de la présence d’un

intérêt anglais, quel qu’il soit.

Et c’est d’ailleurs le sens de la théorie de Molloy. En 1677, il rappelle en effet que la juridiction

des tribunaux, établie par le statut de 1536, peut être exercée contre tous les Anglais, commettant

des pirateries  sur des alliés,  sans considération de lieu.  Les étrangers peuvent être  soumis à la

juridiction anglais seulement si leur action impacte un intérêt juridique anglais : naturalité anglaise

de la victime, présence physique du pirate et de la victime en Angleterre, par exemple. On peut

étendre  ce  principe  aux  étrangers  résidant  dans  la  juridiction  territoriale  revendiquée  par

l’Angleterre sur des portions maritimes405.

Ainsi Molloy et  Jenkins ont deux idées différentes basées sur deux conceptions de la piraterie.

Molloy a une approche de droit naturel, selon lequel le droit de propriété est un droit qui ne doit pas

être violé à moins d’un intérêt supérieur, permettant une juridiction plus étendue bien que limitée

par la prise d’une commission406. Cela permet d’y voir une forme de juridiction très étendue dans le

cas de la piraterie, bien que limitée par l’obligation d’un intérêt anglais.

Ainsi, malgré les tentatives successives, lʼAngleterre ne parvient pas à sʼaffranchir de la présence

dʼun intérêt quelconque pour justifier la compétence de ses tribunaux et nʼassume pas totalement

son application de la compétence universelle. Sa compétence reste donc restreinte et ne peut se

fonder  que  sur  plusieurs  éléments :  la  naturalité  de  l’accusé  ou  de  la  victime,  la  souveraineté

territoriale sur les places où l’infraction est commise, une procédure spéciale autorisant l’action

pénale à être amenée sur une initiative privée et, en dernier lieu, le défaut d’opportunité pour le

souverain de la victime de juger l’affaire407. 

Les  Anglais  admettent  pourtant  le  principe de justice imminente avec la  possibilité  pour  les

capteurs de juger directement les pirates quʼils arrêtent. Cʼest bel et bien la preuve que la juridiction

universelle est appliquée en Angleterre même sʼil y a le refus à la fois des autorités et des juristes de

lʼadmettre explicitement. 

404 Id., p. 81.
405 Charles MOLLOY, op. cit., p. 56 sq.
406 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 90 sq.
407 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 87.
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Blackstone résume la position anglaise. Il affirme que le  droit des nations est le droit national

commun de beaucoup d’États. Pour l’Angleterre, la loi des nations est adoptée par la common law et

s’applique dans le droit national par le biais des actes du Parlement. Blackstone considère que trois

crimes en particulier sont des crimes contre le droit des nations : la violation du laisser-passer, les

infractions concernant le droit  des ambassadeurs et la piraterie.  Il reprend l’idée de Coke selon

laquelle le pirate est  ennemi du genre humain, ayant renoncé aux bénéfices de la société et  du

gouvernement et s’est remis à l’état sauvage en déclarant la guerre à toute l’humanité. Toutes les

nations peuvent donc lui infliger un châtiment par droit dʼauto-défense408. Il part ainsi du principe

d’une compétence universelle.

Il  rappelle ensuite le principe de la  common law selon lequel la piraterie concerne ceux qui

commettent des vols sur la haute mer et éventuellement sur terre. Dans sa pensée, le droit national

est  supérieur  au  droit  des  nations  notamment  en  ce  qui  concerne  l’identité  des  prescriptions

appliquées par les cours des différentes nations. La  common law pour lui n’est pas la même que

pour Coke. Pour Coke, la  common law c’est la loi qui est appliquée par les tribunaux anglais de

common law,  différente  des  droits  appliqués  par  les  autres  tribunaux,  comme  l’amirauté.  Pour

Blackstone,  il  semble  que  la  common law soit  l’ensemble  du  droit  national  anglais  et  le  droit

marchand  ne  représente  qu’une  part  du  droit  des  nations  adopté  dans  la  common law.  Ainsi,

l’appellation de piraterie par Blackstone comme infraction de common law signifie simplement que

c’est une infraction punissable en Angleterre par les tribunaux anglais409.

Dans l’ancienne common law, si la piraterie était commise par un Anglais, elle était considérée

comme une trahison, contraire à l’allégeance. Pour un étranger c’était un simple crime. Avec le

statut de 1351 : c’est un crime aussi pour le sujet, justiciable de l’amirauté procédant par le droit

civil. Comme il est inconciliable avec le  droit naturel qu’une vie humaine puisse être prise sans

jugement, le statut de 1536 établit une nouvelle juridiction procédant par common law410. C’est dans

ce cas que, pour Blackstone, le droit anglais s’interpose pour renforcer le droit des nations comme

part  de  la  common law en infligeant  une punition adéquate sur  les  infractions  au droit  naturel

commises par des particuliers411.

Wooddeson en reste à la compétence territoriale prioritaire mais il se rapproche des positions

positivistes et naturalistes. Pour faire apparaître le droit international dans le droit anglais, il estime

quʼil faut concevoir le droit anglais comme la réalisation du droit naturel. Le droit anglais ne fait

donc qu’exprimer, à travers des proclamations, le droit naturel et ces prescriptions font autorité dans

408 William BLACKSTONE,  Commentaries on The Laws of England,  Oxford, Clarendon Press, 1765-1769, 4ème
édition pour le vol 4, 1770, 4 vol., IV, p. 71.

409 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 67, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 108 sq.
410 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 71 sq.
411 Id., IV, p. 73.
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la  loi  et  dans  les  affaires  judiciaires.  Cela  permet  donc de  faire  découler  le  droit  international

supposé  de  la  piraterie  des  précédents  anglais  et  donc  de  l’intégrer  dans  le  droit  anglais.  Les

principes du droit international pourraient être regardés comme non limités en droit anglais mais

c’est uniquement la compétence anglaise qui est limitée412.

Wooddeson reste prudent sur la notion de compétence universelle et l’intérêt légal. Il soutient le

principe de juridiction universelle en considérant que les mers sont dans la juridiction territoriale de

tous les princes. Les offenses sur la haute mer pourraient être jugées dans n’importe quel port avec

des tribunaux dont la compétence découle du droit national413. 

On peut  donc conclure de cette  étude rapide du droit  anglais  concernant  la  compétence des

tribunaux anglais sur la piraterie que l’Angleterre n’applique, en théorie, qu’une infime forme de

juridiction universelle, basée uniquement sur la règle de la compétence du tribunal du capteur. En

pratique cependant, l’Angleterre applique la juridiction universelle sans sourciller. Elle a tenté de

justifier sa compétence en restant sur des bases classiques, le territoire et la naturalité des auteurs,

avant  d’étendre  cette  compétence  en  réalisant  que  l’infraction  pourchassée  engendrait  des

conséquences qui dépassaient le cadre national. Elle prend conscience que les étrangers doivent

également être poursuivis par ces tribunaux afin de réprimer au mieux la piraterie. Pour ce faire, au

lieu  de  rallier  les  autres  nations  et  le  concept  de  juridiction  universelle,  l’Angleterre  tente

simplement d’étendre ses compétences territoriales et nationales aux étrangers en appliquant une

forme de compétence nationale basée sur un intérêt légal. Le problème de cette compétence réside

dans le risque de jugement partial, voire d’erreur de jugement et de prise d’intérêt par les juges. En

effet, ces derniers ont la tentation, puisqu’ils bénéficient dans certains cas d’un pourcentage dans les

parts des  prises, de travestir  la réalité pour qu’elle colle aux standards des lois anglaises sur la

compétence. Ils sont donc aisément corruptibles et surtout n’hésitent pas à qualifier des faits de

piraterie ou à présumer des appartenances pour gagner la compétence, comme pendant l’affaire

Baudry414.

La dernière observation quʼil est possible de faire à propos du système anglais est sans nul doute

la mauvaise capacité des juristes à fonder leur compétence sur des notions très vagues. Être soutenu

par une base territoriale discutable ou se fonder sur la naturalité des victimes ou des navires ne

suffit parfois pas. Il aurait été beaucoup plus simple de prendre en considération tout simplement

l’obligation  pour  leurs  vaisseaux de  retourner  avec  leurs  prises  dans  leur  port  d’attache.  Cette

obligation  rend  nécessairement  le  port  d’attache  apte  à  juger  la  prise  et  éventuellement  les

412 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 112-113.
413 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 422 sq.
414 Cf. supra, pp. 171 sq., 302 sq. et infra, p. 348 sq.
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prisonniers. Lorsque ces derniers relèvent du droit de la guerre, ils sont restitués à leur souverain,

lorsqu’ils ne bénéficient d’aucune protection, ils sont jugés immédiatement. Cela aurait sans doute

évité des débats sans fin et des jugements partiaux. C’est d’ailleurs cette règle qui est  prise pour

justifier la compétence de la nation qui arrête les pirates à les juger.

B- La juridiction universelle appliquée dans les pays européens

Malgré les tergiversations du droit anglais à appliquer la juridiction universelle. Il ne fait aucun

doute quʼà la fin de notre période, tous les pays européens concernés par la piraterie des Caraïbes

appliquent  la  compétence  universelle  et  jugent  tout  pirate  quʼils  arrêtent,  quʼelle  que  soit  son

origine.

La mise en œuvre de la compétence universelle sʼest faite difficilement. Les États lʼont dʼabord

rejetée,  préférant  chercher  des  fondements  à  leur  compétence  sur  des  bases  territoriales  et

personnelles.  De  plus,  pendant  notre  période,  les  nations  sont  en  pleine  construction  de  leur

émancipation et  ne veulent  pas  se  retrouver  dans  la  même communauté internationale  qui  leur

imposerait de nouveaux liens. Ainsi, la compétence universelle nʼest pas leur premier choix. La

piraterie se révèle cependant un cas particulier qui nécessite une répression et ainsi une nouvelle

manière dʼappréhender la justice pénale internationale. Au moment où les nations la rejettent, par

principe, ils lʼadmettent pour la piraterie pour pallier lʼextraterritorialité de la haute mer415. 

Si la plupart des auteurs modernes justifient cette acceptation par lʼabsence de souveraineté sur

la haute mer, rappelons que cʼest précisément la concurrence des souverainetés sur la haute mer qui

a  permis  à  la  compétence  universelle dʼémerger416.  Les  nations  cherchaient  à  asseoir  leur

domination et leur souveraineté. Le principe dʼéquilibre, consacré par la suite, fait naître de cette

concurrence  lʼexercice  conjoint  dʼun  droit  de  juridiction  sur  la  haute  mer.  Le  principe  qui  en

découle sera que le pirate sera jugé par le premier à lʼarrêter,  ce qui a entrainé la compétence

universelle et le judex deprehensionis. 

En Angleterre, il faut attendre le XVIIIe siècle pour que lʼapplication de la compétence universelle

soit  effective  notamment  sur  les  étrangers.  Cette  compétence  universelle  est  appliquée  plus

facilement à partir de 1700 et de l’autorisation de jugement aux colonies américaines. Les premières

affaires traitées là-bas montrent que les juges américains et les procureurs semblent accepter plus

facilement l’idée de Molloy selon laquelle la  commission d’arrêter les pirates est inutile. Un des

415 Didier REBUT, op. cit., p. 92.
416 Didier Rebut notamment justifie la compétence universelle par lʼabsence de souveraineté. Si cʼest vrai pour celle

dʼaujourdʼhui, cela ne peut pas être admis à lʼépoque où elle est née (v. id., p. 92).
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procureurs, Paul Dudley, considère ainsi que le droit naturel de propriété est suffisant pour justifier

la pendaison des pirates417. On prend davantage une conception internationale de la piraterie afin de

juger  le  plus  rapidement  et  le  plus  largement  possible.  Et  cette  conception  de  la  piraterie,  qui

conditionne la manière d’attribuer la compétence, change petit à petit. La piraterie devient moins un

crime reconnu en droit anglais et davantage un crime international. Cela permet dʼen conclure que

la jurisprudence a finalement réussi à imposer la compétence universelle là où le législateur anglais

résistait à son application418.

Ainsi, en 1705, Richard Zouche, juge anglais de l’amirauté, affirme que la piraterie est un crime

contre le droit des nations mais aussi un simple acte proscrit par les droits de toutes les nations. Il ne

traite  pas  la  question  de  l’immixtion  officieuse  d’une  nation,  cʼest-à-dire,  une  nation  qui

appliquerait son droit par le biais de ses tribunaux en lʼabsence dʼintérêt juridique. Il suffit pourtant

de changer de conception pour déplacer le curseur et permettre cette application419.

L’application de la juridiction anglaise sur les étrangers est illustrée par l’affaire Thomas Green

en 1705. Il fut arrêté et jugé par la Haute Cour d’amirauté d’Écosse. La procédure écossaise avait

les mêmes formes qu’en droit civil anglais mais le statut de 1536 ne fut pas appliqué comme un acte

du  parlement  écossais.  Green  était  un  capitaine  anglais  et  naviguait  avec  une  commission  de

chasseur de pirates du roi  Guillaume III. Ils furent arrêtés pour piraterie car ayant pillé plusieurs

bateaux écossais. Green, son second et un marin furent pendus. Il fut, par la suite, démontrée que

lʼaccusation de piraterie était infondée. Green n’était pas écossais, ni son navire, mais les juges

supposèrent que ce dernier était écossais pour donner la compétence alors quʼaucun acte ne fut

commis en Écosse.  Les supposées victimes,  retrouvées ensuite bien vivantes,  étaient également

écossaises420.

La logique du procureur reprend l’assertion de la juridiction universelle dans le cas de piraterie

mais l’étend. En règle générale, c’est le tribunal du lieu de commission de l’infraction qui avait la

compétence, reflet de la base territoriale de la compétence, familière aux avocats internationaux.

Dans l’affaire Green, il est soutenu que la compétence écossaise se fonde sur l’analogie entre le

vaisseau et le territoire anglais mais il y a également la compétence basée sur la résidence ou la

naturalité du défendeur. La dernière possibilité de compétence réside dans le lieu où le défendeur est

appréhendé et détenu. La supériorité de cette dernière par rapport à la compétence sur la naturalité

est une nouveauté de cette affaire et est justifiée par le fait que la piraterie est un crime contre les

nations. L’intérêt légal de la poursuite est un lien juridique essentiel entre l’incident et l’application

417 Thomas Bayly HOWELL, op. cit., XIV, p. 1073, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 103.
418 Henri DONNEDIEU DE VABRES, op. cit., p. 112 sq. 
419 Richard ZOUCHE, op. cit., pp. 1, 37 sq., Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 104.
420 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 93.
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du droit local et c’est lui qui donne au tribunal écossais la compétence d’entendre ce cas, doublé du

fait que la piraterie est un crime international. C’est de ce caractère que découle la compétence

universelle421.

LʼAngleterre est cependant la seule nation qui a eu du mal à accepter la mise en place de la

compétence universelle, notamment en refusant dʼaccepter lʼintégration dans son droit interne de

concepts internationaux. Pufendorf résout ce problème en affirmant que le droit de chaque pays

relatif à la piraterie n’est qu’un moyen national d’appliquer le  droit naturel aux individus qui le

transgressent.  Il  y  a  donc une position  universelle  pour  appliquer  le  droit  national  car  le  droit

national n’est qu’une simple expression du droit naturel universel appliqué par un sujet de droit (la

nation) à un autre (le pirate). L’intérêt spécial de la nation découle de cette universalité422.

Cette position est implicitement prise par tous les auteurs naturalistes quand ils qualifient le droit

de  commerce  de  droit  naturel.  Les  pirates  ne  pouvant  bénéficier  des  droits  de  la  guerre,  les

procédures  de  droit  criminel  sont  automatiquement  nationales423.  Tout  cela  est  soutenu  par

l’affirmation que la piraterie est un crime de droit international, conçu comme étant un système de

droit naturel liant tous les hommes dans tous les lieux parce que basé sur la raison.

Entre les XVIe et XVIIe siècles, le mot pirate acquiert dans les pays européens un sens international.

Pour  comprendre  l’évolution  des  conceptions  de  la  piraterie  en  droit  international,  il  faut

comprendre la conception de l’ordre juridique international de l’époque et lʼusage du droit national

pénal. Lʼextension de ce dernier sur les faits des étrangers dans d’autres lieux ainsi que son lien

avec les droits nationaux de propriété permettent la sûreté de la propriété des étrangers424.

La relation entre droit national et droit international est centrale pour comprendre pourquoi la

piraterie  doit  être  combattue.  De plus,  quand les  étrangers  et  les  commissions  étrangères  sont

impliquées, la juridiction normale des tribunaux de droit national n’est pas suffisante. Tout cela ne

fut pas résolu au XVIIIe  siècle. Les juristes se fondent sur leurs jurisprudences favorites pour que la

piraterie puisse être trouvée afin de répondre à lʼintérêt des cas particuliers, des législations ou des

traités.  Les  deux  orientations,  positivistes  (affirmant  que  les  questions  de  piraterie  sont  mieux

considérées en tant que questions de politique nationale) et naturalistes (affirmant que toutes ces

questions  sont  mieux  considérées  en  tant  que  questions  de  justice  internationale)  sont

irréconciliables425.

Mais si lʼAngleterre a mis beaucoup de temps avant dʼappliquer cette compétence universelle, ce

421 Id., p. 94.
422 Samuel VON PUFENDORF, The elements of universal jurisprudence, trad. Edwin H. Zeydel (pour lʼintroduction)

et William Abbott Oldfather (pour le texte),  Oxford Clarendon Press, Londres Humphrey Milford, 1931, p. 165,
Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 105.

423 Id., p. 105.
424 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 31-32.
425 Id., p. 105.
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ne fut pas le cas des autres pays européens. 

La France a toujours privilégié la compétence territoriale comme fondement à lʼaction de ses

juridictions426. Pourtant elle fut la première à adopter une loi de répression de la piraterie prévoyant

la  compétence  universelle  de  ses  propres  juridictions.  Si  les  auteurs  modernes  ne  voient  cette

adoption  quʼavec  la  loi  de  1825,  il  est  possible  de  la  trouver  dans  des  textes  beaucoup  plus

anciens427. Ainsi, dans lʼordonnance de 1400, le souverain français donne compétence à lʼamirauté

pour juger des larcins et meurtres commis sur mer à la fois contre ses sujets et ceux de ses alliés. Il

ne précise ni que le lieu de l’infraction doit être inclus dans le territoire français ni que les pirates

soient français428. Les ordonnances suivantes ne reviennent pas sur ce principe429. Celle de 1650 est

sans doute la plus claire puisquʼen plus dʼinterdire lʼaccès et le refuge des ports français aux pirates,

elle  affirme que ceux qui sont  trouvés sur ces territoires devront être  punis,  entérinant ainsi  la

compétence universelle basée sur le judex deprehensionis430. Le roi affirmait de plus que cela avait

toujours été le principe en France : « ce qui a si bien réussi  […]  quʼil nʼy a aujourdʼhui lieu au

monde où la justice soit administrée aux étrangers, trafiquants, négociants ou qui ont été déprédés

sur la mer avec plus dʼhumanité,  de légalité et  de promptitude comme elle lʼest  en France »431.

Ainsi,  non  contente  de  punir  les  criminels  étrangers,  la  juridiction  française  était  également

compétente pour rendre justice aux étrangers qui auraient été lésés par des criminels et arrêtés sur

son territoire432. Lʼordonnance de 1681 reprenait le principe dʼarrestation par les navires français

des vaisseaux pirates, les considérant de bonne prise et entrainant ainsi leur jugement par lʼamirauté

française433. 

La France met en œuvre la compétence universelle quʼelle tire des différents  traités quʼelle a

passés avec ses voisins434. Elle fonde donc sa compétence sur les pirates à la fois sur le droit de prise

426 Elle continue de le faire aujourdʼhui et abandonne même sa compétence personnelle quand il y a une compétence
territoriale dʼun autre pays sur la même affaire (v. Didier REBUT, op. cit., p. 12). 

427 Id., p. 115.
428 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., VI, p. 847. Lʼarticle 20 précise que lʼamirauté a compétence sur la mer et la guerre sur mer mais ne limite
pas cette compétence à la mer territoriale uniquement. Aucune précise nʼest apportée à ce sujet (v. id., p. 854).

429 Que ce soit celle de 1517 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XII, p. 137 sq.), celle de 1584 (v. id., XIV, p.556 sq.), le principe reste le même :
compétence à lʼamirauté de tous les faits de mer et  de tous les prisonniers arrêtés par les navires français sans
limitation à la mer territoriale. 

430 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XVII, p. 195. 

431 Ibid.
432 Le roi en profite dʼailleurs pour affirmer que dans les autres pays, les Français ne sont pas aussi bien défendus (v.

ibid.).
433 Il sʼagit de lʼarticle 3 du titre IX du livre III de lʼordonnance (v. id., XIX, p. 334).
434 Elle a toujours appliqué la compétence universelle de cette manière et cela est affirmé par la déclaration du 1 février

1650 (v.  ibid.). Didier REBUT, op. cit., p. 92 sq. Par la suite, elle conserve cette conduite par le biais de lois qui
entérinent le principe international au niveau interne, comme la loi de 1825 qui permet aux juridictions françaises de
connaître des infractions commises en dehors des eaux territoriales et sur des navires sans pavillon ou, en temps de
paix, sans lettres de marques ou commissions régulières. 
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et lʼobligation de revenir au port pour les capteurs mais aussi sur les conventions internationales. Il

y a effectivement de nombreuses conventions où la France fut partie et où le cas de la répression de

la piraterie est prévue avec application de la compétence universelle435. 

Ainsi, la France, par le biais de ses législations, a toujours entériné et pratiqué la compétence

universelle, arrêtant le pirate où il se trouvait et le jugeant selon ses propres lois. Elle nʼest pas la

seule à avoir appliquer ce principe dès le début. 

En  prenant  comme  postulat  que  le  pirate  était  nécessairement  un  étranger,  lʼEspagne  est

également lʼune des premières nations à appliquer une forme de compétence universelle436. Cette

conception de la piraterie entraîne nécessairement le jugement par les tribunaux espagnols puisque

les pirates peuvent être pris et jugés par nʼimporte quel officier437. Ainsi, les Espagnols acceptaient

que leurs tribunaux jugent des étrangers selon le droit interne espagnol, ce qui était admis par les

autres pays. Ces derniers critiquaient néanmoins le fondement sur lequel lʼEspagne se basait pour

justifier cette compétence, cʼest-à-dire les traités passés avec le Portugal et les bulles papales, mais

pas cette compétence de lʼEspagne à juger les pirates quʼelle avait arrêté par le biais de ses navires. 

La compétence de lʼÉtat qui a effectué lʼarrestation,  fondement de la compétence universelle,

sʼapplique donc en Espagne sans soulever la moindre difficulté. À la fois parce que lʼEspagne est

certaine dʼêtre dans son bon droit,  soutenu par des dispositions internationales,  et  parce que la

piraterie étant une infraction du droit de gens, elle justifie cette interprétation et cette compétence. 

Il est difficile de dater précisément le moment où les Provinces-Unies ont commencé à appliquer

le principe de compétence universelle. Bynkershoek affirme quʼelles appliquaient la compétence du

tribunal  du  capteur,  notamment  en  matière  de  prise  mais  ne  donne  pas  de  date  précise  ni  de

législation particulière438. On peut avancer quʼà partir du moment où la  marine hollandaise sʼest

trouvée  en  position  dʼattraper  et  de  ramener  des  prisonniers,  la  compétence  universelle  fut

appliquée. En prenant lʼindépendance des Provinces-Unies comme date de départ, cʼest-à-dire 1648,

il  est  possible  de  dire  quʼau  XVIIIe siècle,  tous  les  pays  européens  appliquaient  la  compétence

universelle en matière de piraterie, sʼinscrivant alors dans une logique de répression qui perdure

jusque aujourdʼhui. 

Cette compétence universelle  nécessite  cependant de nombreux aménagements dans les pays

européens. 

435 Cf supra p. 160 sq.
436 Cf supra p. 88 sq.
437 Felix Joseph DE ABREU Y BERTODANO, op. cit., II, pp. 100, 101. Les lois autorisent même les amiraux à arrêter

et mettre à mort les pirates quʼils ont pris (v. Joseph DE VEITIA LINAGE, op. cit., p. 173).
438 Cornelius BYNKERSHOEK, op. cit., pp. 38, 117, 118, 162, 163.
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Paragraphe  2 :  Les  aménagements  nécessaires  pour  le  fonctionnement  de  la

juridiction universelle

Si l’arrestation des pirates est juridiquement admise quelque soit leur naturalité, pratiquement,

elle  nécessite  l’octroi  aux  capitaines  des  vaisseaux  nationaux  de  pouvoirs  spécifiques  à  cette

mission et la renonciation à la protection du pavillon qui réserverait la compétence à la nation qu’il

représente (I). Ces aménagements effectués, la juridiction universelle fait naître plusieurs questions

(II).

I- Les pouvoirs des capitaines et le rejet de la protection du pavillon 

Les capitaines doivent avoir un certain nombre de prérogatives pour mener à bien les expéditions

contre les pirates (A) mais ils doivent se confronter au principe de la protection du pavillon qui

octroie au navire la protection de la nation dont il bat pavillon. Cette protection doit nécessairement

tomber pour que la juridiction universelle puisse être appliquée (B).

A- Les pouvoirs des capitaines dans le cadre de la juridiction universelle

N’importe quel navire est donc susceptible d’arrêter un vaisseau pirate mais la définition de la

piraterie était très floue et consistait finalement surtout en une question de faits et de circonstances.

Ainsi, les capitaines des vaisseaux ont une grande latitude pour choisir s’ils arrêtent ou non un

vaisseau a priori pirate. Ils ont entre leurs mains un pouvoir immense, quasi souverain, de choisir

qui est pirate et qui ne l’est pas439. D’autant plus que leur arrestation peut amener à la mise à mort

de la personne qu’ils ont arrêtée,  voire à son meurtre si elle résiste pendant son arrestation, du

moins dans les premières années de notre période où le jugement des pirates n’était pas obligatoire.

Cependant, il y a un doute sur le fait de savoir si un particulier peut juger légitimement sur la

commission d’une piraterie par un autre navire. Valin semble penser que les particuliers n’ont pas le

pouvoir de décider une telle chose et qu’elle doit demeurer entre les mains du souverain qui exerce

le pouvoir de justice440. Cela dit, ce commentaire est émis dans le cadre de l’interdiction de piller les

biens d’un pirate naufragé mais il semble si général que l’on pourrait penser qu’il vaut pour tout.

Cependant, il  admet également, par ailleurs, la possibilité pour tous de les arraisonner et de les

traduire  en justice sans  davantage se pencher  sur  le  discernement  que le  capitaine du vaisseau

capteur peut avoir sur l’infraction441. Il réitère ces propos dans le second volume en précisant que

439 André SENLY, op. cit., p. 55.
440 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 237.
441 Id., II, pp. 236-237. Cela se situe quelques lignes seulement avant ce commentaire sur le droit de naufrage.
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les particuliers ne peuvent pas se charger de la procédure juridique au nom de la nation mais n’en

traite que dans le cadre du droit de naufrage et ne semble pas l’étendre à l’arrestation des pirates

alors que cela aurait été sans aucun doute un fondement à obliger les capitaines à se pourvoir de

commissions pour arrêter les pirates442. Rappelons qu’en France, une telle autorisation n’est pas

obligatoire puisque la commission en guerre permet également de prendre les pirates et que, dès

lors,  un  acte  spécial  n’est  pas  nécessaire.  Son  absence  pourra  se  justifier  dans  le  cas  d’une

arrestation en cas de défense du navire.

Le fait que l’Angleterre oblige les capitaines qui veulent poursuivre les pirates à se munir d’une

commission pourrait potentiellement limiter l’arbitraire de la décision des capitaines. 

Ainsi, contrairement aux principes de droit international, les Anglais ont besoin de prendre une

commission  pour  prendre  et  juger  les  pirates  alors  que les  capitaines  des  vaisseaux des  autres

nations sont autorisés à les prendre sans commission en vertu de juridiction universelle. En 1700,

cela fait plus d’un siècle qu’il faut une commission pour capturer des pirates alors que les juristes

naturalistes prétendent que la prise d’un pirate peut se faire sans commission. Pour Wooddeson, la

nécessité d’une commission n’est qu’une provision spéciale du droit anglais. Elle est interprétée

strictement  contre  les  déprédateurs  anglais  dans  le  cadre  des  représailles  mais  avec  plus  de

souplesse en cas de guerre. Elle ne s’applique en revanche pas dans le cadre de guerre entre des

étrangers443. 

Pourtant  ces  commissions  sont  la  preuve  de  lʼapplication  dʼune  compétence  universelle  par

lʼAngleterre. Dans ces commissions, elle est clairement indiquée. Ainsi, la commission de 1576 de

William Holstocke lʼautorisait à prendre les pirates, peu importe leur origine puis de les faire juger

par  les  tribunaux  anglais  et  selon  le  droit  anglais444.  La  juridiction  universelle  est  donc  bien

appliquée  même  si  on  ne  sort  pas  des  mers  territoriales445.  En  1610,  est  ainsi  octroyée  une

commission par le souverain anglais à Nottingham, commandant des navires de la compagnie du

Levant pour juger les cas de piraterie. Il fait référence aux déprédations commises par des Anglais

sur leurs compatriotes et les étrangers et ordonne à Nottingham de les stopper en lui octroyant le

pouvoir de les juger sommairement. On ne trouve cependant dans les registres aucun cas de pirates

jugés  selon  cette  commission.  Le  fait  que  Nottingham soit  autorisé  à  juger  des  pirates,  même

étrangers, montre l’application d’une forme de  juridiction universelle même si elle peut varier en

fonction des circonstances446.

442 Id., II, p. 588.
443 Richard WOODDESON, op. cit., II, pp. 427-428.
444 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 214-215.

445 Id., I, p. 212 sq.

446 Id., I, p. 381.
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Mais dans ces commissions, il n’est fait mention d’aucune précision concernant les pirates. Ce

qui revient finalement au même que pour les capitaines français : ils disposent d’un grand pouvoir

d’appréciation.

S’il n’est pas difficile de prendre le pirate en flagrant délit, il est plus difficile de poursuivre un

navire qu’on pense avoir été pirate. La plupart du temps, ce sont des présomptions ou bien des

témoignages de victimes ou encore des rapports d’autres capitaines qui permettent de savoir quels

navires sont soupçonnés de piraterie et lesquels ne le sont pas. Les capitaines partant en mission de

combat contre les pirates le faisaient donc avec un faisceau d’indices mais ils ne limitent pas pour

autant leurs actions aux navires pour lesquels ils  ont des indices sur des activités suspectes. Ils

peuvent revenir avec un tout autre navire qu’ils ont suspecté d’exercer la piraterie, avec toutes les

conséquences que cela pourrait avoir, notamment en cas d’erreur.

C’est  pour cela que Grotius rappelle qu’il  est difficile pour un chrétien de punir de  mort un

criminel, que ce soit pour son propre bien ou le bien public, même s’il reconnaît que le  droit des

gens lʼautorise447. Ce recours à la morale de Grotius est fait afin que les capitaines des vaisseaux qui

appréhendent les pirates, bien qu’ils soient dans leur droit, se montrent prudents et hésitent avant

d’arrêter un navire quelconque sur simple intuition.

Valin semble d’ailleurs considérer deux uniques moyens pour les pirates d’être appréhendés, soit

lors d’un naufrage, soit en cas de défense du navire qu’ils auraient attaqués. Il ne parle pas de leur

arrestation par un capitaine de vaisseau, corsaire ou royal, à la suite de plaintes, et donc dans le but

de les capturer pour les traduire en justice448. Pour autant, ces poursuites se retrouvent aisément dans

la correspondance des gouverneurs qui n’hésitent pas à lancer des navires à la recherche des pirates

lorsqu’ils entendent parler de leurs activité ou pour garder les côtes.

C’est parce que l’arrestation d’un pirate peut conduire à la peine de  mort que Grotius préfère

qu’il  y  ait  autorisation  du  souverain  afin  de  décharger  le  sujet  de  la  responsabilité  de  la

condamnation du pirate et de sa mise à mort449. Mais il regrette qu’un sujet prenne ce genre de

décision car le droit de punir et de mettre à mort appartient normalement à l’État450.

Il  n’y  en  a  qu’en  Angleterre  qu’on  trouve  une  application  de  ce  conseil  de  Grotius451.  La

commission était octroyée par le roi ou l’amiral et était le plus souvent à destination des compagnies

de commerce responsables des transactions commerciales dans l’empire colonial anglais. Mais elles

pouvaient aussi être émises en faveur de simples particuliers452. C’est en 1572 que l’amiral semble

447 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 417.
448 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 612.
449 Hugo GROTIUS, op. cit., II, p. 417.
450 Id., II, pp. 418, 449, 450.
451 Bien que les premières commissions anglaises soient antérieures à l’auteur.
452 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XIX.
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hériter de ce pouvoir. La reine lui donne ainsi une commission à cet effet453. Il n’aura donc plus

besoin  de  l’aval  de  la  reine  avant  de  pouvoir  octroyer  une  commission  pour  courir  contre  les

pirates454. À partir de ce moment, le roi et l’amiral partagent ce pouvoir. Sous le règne d’Elizabeth

Ire, les commissions de ce genre étaient largement outrepassées et il faut se demander finalement si

elles étaient vraiment efficaces pour encadrer l’action des ressortissants anglais455.

Les  commissions  comprenaient  à  la  fois  la  possibilité  de  traquer  les  pirates  et  celle  de  les

capturer suite à leur attaque. Ce dernier cas était souvent compris dans les commissions octroyées

aux marchands456. Il semble d’ailleurs qu’à partir du  XVIIe siècle, les marchands soient les seuls

destinataires de ces commissions qui englobent les deux précédents cas457. Les souverains anglais

n’arment ainsi plus de particulier uniquement à cet effet par le biais de commissions spécifiques.

L’amiral,  ayant  la  compétence  d’armer  des  navires  dans  ce  but,  se  contente  de  la  mettre  en

application en octroyant une commission et un congé mais pas une commission aussi spécifique. Il

faut attendre le  XVIIIe  siècle pour trouver un mandat permettant de donner des commissions pour

courir sur les pirates à quatre commandants de navires458.

C’est  peut-être  sur  ce  fondement  que  l’Angleterre  a  depuis  le  début  insisté  pour  que  ces

chasseurs de pirates soient obligés de prendre une commission afin de les arrêter. D’ailleurs, Coke

rappelle  que  c’était  une  coutume  royale  d’émettre  des  commissions  pour  enquêter  sur  les

déprédations  et  vols  et  de  punir  les  coupables  après  que  les  marchands  se  soient  plaints.  La

commission est prise sous le grand sceau d’Angleterre459. La première commission de ce genre est

celle de 1511 à l’attention de John Hopton. Il est ainsi nommé pour commander une flotte afin de

nettoyer les mers des pirates. Il faut attendre 1572 pour trouver d’autres commissions de ce genre460.

Cependant, en 1571 est émise la caution de John Hawkins et il est indiqué qu’il doit combattre les

pirates et ne pas le devenir461. Il existe ensuite deux autres commissions de ce genre pour William

Holstocke et Henry Palmer ainsi que d’autres462. Marsden indique que ces commissions étaient le

453 Id., I, p. 191 sq.
454 Id., I, p. 193. V. aussi l’opinion de David Lewes de 1579 (v. id., p. 224 sq.).
455 Id. I, p. 192. Sir Francis Drake avait bénéficié d’une telle commission en 1584 ainsi que William Morgan en 1577

(v.  id., p. 219). Leurs histoires démontrent que les commissions ne parvenaient pas toujours à limiter les mauvais
penchants de leurs destinataires.

456 On peut citer par exemple les commissions à Nottingham pour la compagnie du Levant du début du XVIIe siècle (id.,
p. 380 sq., 390) et celle d’Humpfrey Slaney de 1612 (id., p. 386 sq.).

457 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. XVI. Il est d’ailleurs curieux de constater que la plupart d’entre elles
sont valables pour le territoire africain ou asiatique, surement parce que les Anglais envoient des flibustiers et des
corsaires, parfois à la limite de la légalité, dans les eaux américaines et ne veulent pas que leurs propres hommes
soient capturés pour piraterie. Le capitaine John Kastel est par exemple nommé pour prendre les pirates sur les côtes
d’Afrique dans la limite de l’occupation de la Compagnie royale africaine (v. id., II, p. 112).

458 C’est un mandat de 1737 (v. id., II, p. 282) et on trouve le même mais pour deux capitaines seulement en 1755 (v.
id., p. 374).

459 Edward COKE, op. cit., p. 64.
460 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XVIII.
461 Id., I, p. 190 sq.
462 Celle  de  William  Holstocke  date  de  1572  et  est  couplée  avec  celle  autorisant  l’amiral  à  émettre  de  telles
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résultat des pressions diplomatiques étrangères463. Il faut sans doute interpréter cela par le fait que

les Anglais avaient du mal à agir contre les pirates et que c’est la répression des pirates faite par le

souverain anglais qui provient de la diplomatie mais non les commissions en elles-mêmes. Il est

douteux  que  les  étrangers  aient  insisté  pour  que  les  Anglais  soient  obligés  de  prendre  une

commission pour traquer les pirates.

Certaines commissions données pour traquer les pirates sont comprises dans des mandats ayant

un autre objectif.  Ainsi, Sir Gilbert reçoit une commission en 1579 l’autorisant à implanter une

colonie et  à établir  un commerce exclusif  ce qui lui  permet de lutter  contre les contrebandiers,

réputés pirates464.

Ces  commissions  font  finalement  référence  aux  procédures  normales  d’arrestation  dans  le

royaume anglais. Il y a, selon Blackstone, quatre moyens pour arrêter un criminel, par mandat, par

un officier sans mandat, par une personne privée sans mandat ou par  hue and cry. Cette dernière

procédure est une procédure d’arrestation collective où les témoins d’un crime entraînent tous les

hommes valides pour appréhender le criminel. Cela ne concernant pas notre étude, elle est laissée

de côté. 

Le premier moyen d’arrêter un criminel est donc par mandat, lequel est octroyé par une autorité

judiciaire  pour  arrêter  un  criminel  précis  sans  qu’il  soit  encore  inculpé  ou  bien  une  personne

soupçonnée  d’avoir  commis  un  crime,  tous  deux sur  des  preuves  solides465.  Il  est  curieux que

l’auteur  considère que les mandats d’arrêts  pour des personnes suspectées  sans donner de nom

soient nuls de même que les mandats pour appréhender toutes les personnes auteurs d’un crime en

particulier alors que les commissions pour courir contre les pirates sont précisément un mélange des

deux466. Sans doute pourrait-on arguer que les mandats proviennent du souverain et que ces règles

ne semblent donc pas s’y appliquer mais Blackstone ne semble pas s’en préoccuper.

Le deuxième moyen est l’appréhension par un officier sans mandat. On comprend à la lecture de

son analyse qu’il nʼest question que des officiers de justice et non des capitaines de vaisseau qui

prendraient un pirate. Il semble donc que ce dernier cas soit compris dans le troisième moyen, celui

des personnes privées agissant sans mandat. Il justifie la possibilité d’une telle  arrestation par le

flagrant délit. Cela excuse également pour lui la violation de domicile et le meurtre si les criminels

commissions (v. id., I, p. 191 sq.) et celle de Henry Palmer date de 1576 (v. id., p. 210 sq.). En 1576, on retrouve une
commission pour Holstocke (v. id., p. 212 sq.). En 1577, c’est Sir William Morgan qui est le bénéficiaire d’une de
ces commissions (v. id., p. 219 sq.). Les commissions continuent ensuite tout au long des siècles, à la fois pour les
mers orientales qu’occidentales (v. les commissions à Nottingham pour la compagnie du Levant du début du XVIIe

siècle (v. id., p. 380 sq., 390), celle d’Humpfrey Slaney de 1612 (v. id., p. 386 sq.). 
463 Id., I, p. XVIII.
464 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XIX.
465 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 288 sq.
466 Id., IV, p. 289 sq.
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ne peuvent pas être arrêtés. Si la personne privée n’a que des soupçons, elle pourra toujours arrêter

sans mandat mais ne pourra pas entrer dans le domicile. Le meurtre du suspect sera minimisé et ne

sera considéré que comme un homicide involontaire467.

Ainsi,  la  commission  d’arrêter  les  pirates  est  elle,  en  Angleterre,  une  sorte  de  mandat

extraordinaire,  justifiant  la  violence  faite  aux  pirates  et  à  leurs  biens  pendant  l’arrestation  et

permettant leur traduction rapide devant une cour de justice. Cette commission permet à la fois de

dédouaner de leurs responsabilités les capitaines et de limiter la latitude qu’ils ont à considérer et à

choisir qui est pirate et qui ne l’est pas. On peut de plus espérer qu’en derniers recours, les juges

relâcheront  un  individu  injustement  arrêté468.  Une  arrestation  injuste  pourrait  aussi  valoir  la

suspension ou la punition du capitaine qui l’a effectuée.

Les personnes  commissionnées peuvent ainsi armer un navire et recruter un équipage. Ils ont

cependant l’obligation de surveiller le pirate jusqu’à son procès mais on ne précise pas la peine

qu’ils  encourent469.  La  reine  précise  parfois  lʼidentité  des  pirates  que  ces  hommes  doivent

poursuivre. Ainsi dans la commission d’Henry Palmer, elle exclut les navires ayant commission de

ses alliés et de  Guillaume d’Orange mais comprend dans la piraterie les navires étrangers, sans

préciser qu’ils doivent être sans commission, et les navires anglais qui servent les princes étrangers.

Elle limite territorialement la commission entre Yarmouth et l’île de Wight mais autorise Palmer à

aller  au-delà  pour  appréhender  des  pirates  s’il  a  une  information  fiable  sur  des  déprédations

commises à l’extérieur de ce périmètre470.

L’arrestation des pirates doit se faire soit par la faute soit à la suite de leur reddition volontaire

puis ils doivent être conduits dans un port anglais afin d’être mis en sûreté jusqu’à leur procès. La

reine n’écarte pas la possibilité de l’acquittement471.

Il est intéressant de constater que les auteurs ne semblent pas se pencher sur la procédure à suivre

en cas d’arrestation de pirates. Se fondant sur les vieilles coutumes, ils empêchent la mise à mort et

rappellent l’obligation de les déferrer à la justice. Ils précisent l’obligation d’une commission, soit à

cet effet précis, soit en guerre, afin de pouvoir légitimer leur prise et bénéficier d’une part du butin

mais  elle  ne  semble  pas  être  importante  du  point  de  vue  du  pirate.  Ils  justifient  également

l’arrestation sans  commission par le droit  de se défendre et  le naufrage,  permettant aux pirates

d’être  traduits  également.  Il  n’y  a  finalement  pas  de  procédure  précise  pour  l’arrestation.  Les

467 Id., IV, p. 289 sq.
468 Ce dernier point est plus discutable concernant les Anglais, comme cela sʼest vu concernant le dénommé Baudry

arrêté aux colonies par un capitaine qui fut ensuite suspendu. 
469 En tout cas dans la commission de 1572 à l’attention de William Holstocke (v. id., I, pp. 196-197).
470 Id., I, p. 210 sq.
471 On voit cela dans la commission de 1572 donnant à l’amiral le pouvoir d’octroyer des commissions pour lutter

contre les pirates (v. id., I, pp.194-195) et dans les commissions particulières, par exemple celle de Palmer de 1576
(v. id., p. 210 sq.).
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capitaines  de vaisseau ont  de  ce  fait  beaucoup de latitude dans  cette  action.  Il  est  simplement

impossible de mettre à mort directement le pirate, quoi qu’il faudrait une dénonciation pour prouver

à l’encontre d’un capitaine, l’anéantissement illégal d’un pirate. Mais il nʼest pas certain que le

souverain punirait un de ses hommes pour le meurtre dʼun ennemi potentiel. Le seul cas où cela

pourrait  sʼenvisager  serait  celui  où  la  piraterie  ne  serait  finalement  pas  avérée.  Dʼailleurs,  les

capitaines qui arrêtent les pirates sont en général encensés à leur retour. Ainsi, on peut citer le récit

de Cotton Mather qui, le 3 mai 1724, fait une éloge de lʼarrestation de pirates qui vient dʼavoir lieu

et loue le courage des marins qui ont capturés six pirates472.

Si les navires arrêtaient des pirates sans commission, l’arrestation n’était pas réputée nulle mais

les capteurs ne pouvaient pas prétendre aux biens pris sur les pirates. La prise était  confisquée au

profit de l’amiral473. D’autant que les marchands avaient l’obligation de combattre et ne pouvaient

pas se rendre sans combattre474. Blackstone fonde ce pouvoir sur le droit de se défendre contre une

attaque. Ainsi, toute personne pourra prendre et punir les pirates qui l’auront agressée soit contre

leur personne soit  contre leurs biens. Il  semble donc qu’il limite les pouvoirs des capitaines de

vaisseau à la simple agression à laquelle ils répondent et qui amène à la capture du pirate475. Coke

est de son avis et admet que les marchands qui se défendraient contre les pirates et les arrêteraient

seraient également dans leur droit476. Et cela justifierait également la mise à mort du pirate477.

Ainsi, en Angleterre, la commission avant de prendre un pirate est obligatoire et permet de cadrer

l’action et la décision des capitaines de vaisseau. Des cas de prises sans commission sont néanmoins

acceptés, ce qui permet de constater un résidu d’arbitraire en faveur des capitaines de vaisseau.

En France, l’arrestation sans  commission est possible sur le même motif, celui de la défense.

Ainsi, un navire marchand s’il se défend contre un pirate et le vainc, commet une action légale bien

que le navire soit  ensuite  confisqué au profit  de l’amirauté. Les pirates seront néanmoins jugés

comme s’ils avaient été arrêtés par un corsaire ou un navire de guerre et le marchand ne sera pas

soupçonné d’arrestation illégale. Ce principe est justifié par le fait qu’il y a en France obligation

pour le capitaine et l’équipage de se battre lorsqu’ils sont attaqués par des forbans478. Il aurait été

donc malvenu pour le souverain d’obliger ses hommes à commettre des exactions sous peine de

472 Cotton MATHER, Diary of Cotton Mather, Massachussets historical society collections, septième série, vol. VII et
VIII, Boston, Massachussets historical society, 1911 et 1912, VIII, p. 722.

473 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XIX sq.
474 On voit  cela  dans la  commission  de  1609 octroyée  au  commandant  des  navires  de  la  Compagnie  des  Indes

orientales (v. id., I, p. 375).
475 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 71.
476 Edward COKE, op. cit., p. 58.
477 Id., p. 58.
478 Cette obligation vaut pour les marchands mais de surcroît pour les corsaires qui sont des vaisseaux armés dans le

but de se battre (v. René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 555).
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sentences corporelles.

Ce  souci  de  la  commission  pourrait-il  être  une  raison  pour  que  les  pirates  échappent  au

jugement ? Pourraient-ils arguer d’une irrégularité tirée de leur arrestation illégale pour, par un vice

de procédure, échapper au procès ? Il semble que non. Les pirates menés dans un port sont en

général traduits immédiatement ou exécutés après un procès sommaire. Les circonstances de leurs

arrestations n’apparaissent que rarement dans les pièces des procès que nous avons pu réunir. Il

semble donc que ces règles ne soient finalement qu’une procédure théorique qui n’a pas d’incidence

réelle sur le pirate. Elle n’en a finalement que sur le capitaine qui, en l’absence d’une commission,

perdra le bénéfice des biens au profit du roi. D’ailleurs, lors des procès, aucun avocat n’a jamais

soulevé l’absence de commission par le capitaine preneur pour demander une annulation du procès.

Le lieu de l’arrestation peut également avoir son importance. La mer et l’océan n’appartiennent à

personne  et  permettent  à  chaque  État  d’y  exercer  un  pouvoir  de  juridiction.  Lee  se  penche

davantage sur cette question. Il affirme que l’on peut arrêter un navire dans le territoire ennemi, le

sien ou sur la pleine mer mais qu’on ne peut pas l’arraisonner dans les eaux territoriales d’un État

ami ou neutre sans encourir les foudres de ce dernier, quoique sa permission pourrait probablement

permettre un tel acte479. Il ne traite pas des pirates mais uniquement des  ennemis. Cependant, on

peut  aisément  supposer  que  la  prise  d’un  pirate  dans  le  port  d’un  État  allié  ou  neutre  serait

assimilable à la prise d’un ennemi, et que, dans ce cas, le capitaine qui aurait agi de cette manière se

rendrait coupable d’injure envers cette nation. Lee considère, malgré tout, que l’on peut continuer la

poursuite  de  criminel  dans  les  eaux  territoriales  ou  les  ports  d’un  État  ami,  si  la  poursuite  a

commencé en pleine mer480. Cela est sans doute raisonnable puisque les États retiennent en général

l’impossibilité d’accorder un refuge dans leurs ports aux criminels. Il est impossible de savoir si,

dans le cas d’une arrestation de pirate dans un port allié ou neutre, la nation aurait un droit de

priorité  pour  traiter  l’affaire.  Il  semble probable  que  la  compétence demeure  aux tribunaux du

capteur.

Si les capitaines ont donc une large panoplie de pouvoirs pour l’arrestation des navires qu’ils

soupçonnent de piraterie, ils ne pourraient pas les effectuer si les pirates pouvaient bénéficier de la

protection du pavillon qu’ils arborent. 

479 Richard LEE, op. cit., p. 111 sq.
480 Id., p. 122 sq.
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B- La nécessité de renoncer à la protection du pavillon

L’appartenance d’un navire à une naturalité, par le biais du pavillon, est une question liée à celle

de l’appartenance des mers481. Par Cleirac, on apprend que c’est une vieille coutume, datant des

croisades, afin de reconnaître les nations et de distinguer les navires ; les ordonnances modernes

auraient récupéré ce principe pour l’entériner482. Porter le  pavillon d’une nation en particulier fait

que le navire appartient à l’État dont le pavillon est hissé. On en déduit que le pavillon emporte la

protection de la nation correspondante au navire et à son équipage. 

Charles Molloy fait un parallèle entre la propriété des mers anglaises et le pavillon. Il en déduit

que le pavillon entraîne la représentation de la nation par les navires qui le portent483. Cela se traduit

notamment par le fait que les pavillons des nations vaincues dans une bataille sont ensuite pris et

ramenés  au  souverain  gagnant  pour  être  conservés484.  La  question  du  pavillon  se  décline  de

nombreuses manières dans le monde maritime, à la fois comme un moyen diplomatique, fiscal ou

encore commercial.

En matière diplomatique, une curiosité nous vient cependant des Anglais. Se considérant comme

possesseurs de la plus grande flotte maritime du monde, les Anglais ont voulu pendant longtemps

que  les  autres  nations  saluent  leur  pavillon  en  abaissant  le  leur  lorsque  les  navires  étrangers

croisaient  les  navires  anglais.  Molloy  justifie  cela  dans  les  eaux  territoriales  par  le  droit  de

souveraineté. Le roi a laissé le passage à des étrangers sur ses eaux, il est donc logique pour l’auteur

que  les  étrangers  saluent  le  pavillon  anglais,  du  moins  ses  alliés485.  Ils  doivent  par  ce  salut,

reconnaître la suprématie et le droit de souveraineté du roi anglais. Cela valut des tensions, surtout

entre la France et l’Angleterre. Louis XIV a ainsi émis une ordonnance, le 15 avril 1689, afin que

les vaisseaux français n’aient pas à saluer les pavillons des étrangers mais il demandait en plus de

cela que les capitaines exigent le salut du pavillon français, par la force s’il le fallait486.  Le roi

anglais réitéra sa demande le 27 mai de la même année en considérant que le roi français lui avait

usurpé le droit de pavillon487. Le salut du pavillon est donc souvent demandé par les pays dont la

marine est la plus forte, quoiqu’on ne connaisse pas de semblables revendications côté espagnol.

Il est en effet de coutume de saluer les pavillons de la nation dans les ports desquels on pénètre.

Ainsi un vaisseau français entrant dans un port anglais doit saluer les pavillons anglais. Mais de

481 Roberto BARAZZUTTI, « De Ruyter.... » p. 4.
482 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 553 sq. Il donne ensuite le détail et la description des pavillons de chaque pays.
483 Charles MOLLOY, op. cit., p. 71.
484 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 565.
485 Charles MOLLOY, op. cit., p. 71.
486 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 689.
487 Id., II, p. 688 sq.
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telles  marques  ne  sont  généralement  retenues  que  dans  le  cas  des  ports488.  L’extension  sur  le

domaine maritime entier, y compris les eaux territoriales, semble ne pas avoir été retenue.

En matière fiscale, le pavillon porté par un navire engendre une taxation différente en fonction

du pavillon489. Concernant les marchandises, les auteurs ont cherché à savoir si le pavillon pouvait

protéger la marchandise. Au Moyen Âge, le pavillon ne couvrait pas la marchandise490. La preuve

de ce principe peut-être amenée à la fois par le consulat de la mer et par plusieurs traités jusqu’au

XVIIIe siècle491. En Angleterre, seuls les traités pouvaient y déroger. Pourtant reconnu comme une

règle  de  droit  international  par  les  pays  anglais,  il  n’est  pas  appliqué  partout.  En  France,

l’ordonnance  de  la  marine  de  1681  préfère  un  principe  surprenant492.  C’est  l’appartenance  des

marchandises qui déterminera l’appartenance du navire. Ainsi, si les marchandises sont ennemies, le

navire, bien qu’ami, sera ennemi. Mais les parlements n’acceptèrent pas un tel principe et il fut

supprimé en 1744. Cela ne valait  cependant que pour le cas de l’ennemi et de l’allié. Pour les

neutres, elle appliquait le principe selon lequel le pavillon couvre également la marchandise, quel

que soit le propriétaire. Si le navire est neutre et les marchandises ennemies, elles seront réputées

neutres493.  Les Provinces-Unies emboîtèrent le  pas de la  France mais  l’Angleterre ne le  fit  que

rarement. La non-protection du pavillon concernant les marchandises entraînait effectivement des

plaintes incessantes de la part des États neutres et des problèmes concernant leur commerce. Les

belligérants pouvaient en effet saisir des biens et il fallait donc signer des conventions spéciales. Il

faut attendre le XIXe siècle pour que le principe soit uniformément proclamé494.

On  voit  ainsi  que  le  pavillon  prend  une  place  importante  dans  le  monde  maritime.  Il  est

important dans de nombreuses matières mais peut parfois conditionner le partage et la légalité d’une

prise, d’où l’importance de savoir quel pavillon les marins ont le droit d’arborer495. En France, on

considère que, selon le pavillon, il y aura une part de prise pour l’amiral lorsque la prise aura été

faite sous pavillon français couplé avec la commission française496. Si la prise n’est faite que sous

pavillon français, elle est confisquée au profit de l’amiral puisque sans commission497.

488 On en trouve une trace par exemple dans l’ordonnance française du 25 mai 1745 (v. id., I, 438 sq.).
489 Ainsi,  les  Français  et  les  étrangers  sont  traités  différemment  sur  les  droits  d’ancrage  ou  les  taxes  sur  les

marchandises dans les différentes législations (v. id., I, p. 103, 235 sq, 242 sq.).
490 Michel MOLLAT, « De la piraterie sauvage à la course réglementée (XIVe-XVe siècles) », loc. cit., p. 24.
491 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p.14 sq.
492 Hugo GROTIUS, op. cit., III, p.14 sq.
493 Ibid.
494 Ibid.
495 Roberto BARAZZUTTI, « De Ruyter.... » p. 4.
496 On voit cela à l’article 9 du titre I du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 72 ou

Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., XIX, p. 284) et dans la déclaration du 3 septembre 1712 (v. id., p. 75).

497 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 79.

344



Il est rare de ne trouver aucun pavillon dans les navires et encore plus que les capteurs agissent

sans la protection d’un pavillon quelconque. Nous avons trouvé ce cas une fois dans les archives, en

1720. Un bateau inconnu avait pris deux bateaux anglais. Le responsable d’un des deux anglais a

admis que leur preneur n’avait hissé aucun pavillon et que, dès lors, ils étaient bien en peine de

savoir s’ils avaient été attaqués par un navire d’une nation ou un pirate, d’autant que l’équipage

était composé d’Anglais, de Français et d’Espagnols498. Cela rendait difficile la procédure qui devait

suivre. Les gouverneurs devaient-ils lancer une chasse aux pirates ou bien envoyer des plaintes au

souverain ? Dans le deuxième cas, à qui devaient-ils s’adresser ? L’importance du pavillon est donc

primordiale.

On peut  sans  doute arguer  qu’un bâtiment  qui  n’arbore aucun  pavillon est  automatiquement

relégué  au  rang de  pirate,  bien  que  cela  ne  soit  apparu  nulle  part  dans  les  législations  ou  les

coutumes d’aucun pays. Cependant, le port du pavillon étant prévu et encadré par chaque pays, il

n’est pas douteux qu’il soit obligatoire et qu’il ne vienne pas à l’idée d’un marin de prendre la mer

sans  se  mettre  sous  la  protection  d’un pavillon499.  La  présence  du  pavillon  était  d’ailleurs  une

obligation pour les navires français500.  De plus, les pirates en créent un, signe que le port  d’un

pavillon est quelque chose de profondément ancré dans la pensée du marin de l’époque501.

Beaucoup  d’infractions  concernant  la  piraterie  contiennent  le  problème  du  pavillon502.

Légalement, lorsqu’un navire a pris une commission, son pavillon doit correspondre à l’État qui lui

a donné la commission sous peine d’être traité comme pirate. De même, le voyage sous plusieurs

pavillons  était  également  une  piraterie.  Il  semblerait  donc  que  la  protection  du  pavillon  soit

498 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f° 1 sq.
499 On trouve l’obligation clairement formulée dans l’édit français portant  règlement sur la course maritime et  la

juridiction  de  l’amiral  de  juillet  1517  à  l’article  19  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XII, p. 144).

500 Il en est disposé ainsi dans l’ordonnance de 1584, article 28, celle de 1717, article 19 et celle de 1743, article 15 (v.
René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 239). Cependant, pour chaque navire, il y a des spécificités. Le navire de l’amiral
ne porte pas les mêmes enseignes et drapeaux que ceux de ses lieutenants.  De la même manière,  les corsaires
n’arborent  pas  tout  à  fait  les  mêmes  signes  que  les  vaisseaux  royaux.  Mais  le  pavillon  principal,  stipulant
l’appartenance à la naturalité française ne change pas. Le roi français règle ces particularités dans son ordonnance du
9 octobre 1661 (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., annexes, p. 38 sq.).

501 Les pirates le hissaient pour se distinguer et annoncer à leur proie leur véritable identité. Il est difficile de savoir
avec précision sʼil était arboré par tous les pirates mais le nombre de pavillon différent (presque un par capitaine)
tend à démontrer son utilisation fréquente par les différents pirates (v. Roger DELORME,  « Le Jolly Roger », in
Historia, la piraterie et la flibuste, spécial, avril 1987, pp. 22-23, Marco CARINI, Flora MACALLAN, op.cit.,  p.
138 sq.).

502 Concernant les corsaires et la manière dont ils doivent gérer le pavillon, v. par exemple l’ordonnance du 17 août
1658 sur l’interdiction d’avoir à bord des navires français des pavillons étrangers ou de pavillon français sur les
navires étrangers (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., annexes, p. 22 sq.), l’ordonnance du 8 décembre 1649 défendant
aux Français d’arborer le pavillon étranger (v. Louis-Marie BAJOT, op. cit., p. 235 sq.), celle du 17 août 1658 contre
les capitaines fourbant sur l’usage de divers pavillons (ibid.),  celle du 23 février 1674 qualifiant  de pirates les
armateurs saisis de plusieurs pavillons (ibid.), celle du 18 juin 1704 régissant l’utilisation des pavillons étrangers
pour le coup de semonce (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XX, p. 446) et celle d’août 1681 (v. id., XIX, p. 282 sq.).
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conditionnée  par  l’attitude de l’équipage  et  la  destination du navire  qui  l’arbore.  Si  ce  dernier

commet un crime de droit des gens, comme la piraterie, la protection du pavillon tombe503.

On dénie aux pirates le droit à se mettre sous la protection d’un pavillon quelconque et ils sont

réputés usurper celui qu’ils arborent504.  Il est, de ce fait, une coutume universelle selon laquelle si

les pirates arborent un pavillon, les poursuivants ne doivent pas s’y arrêter puisqu’il est réputé soit

faux, c’est-à-dire volé à un autre navire, soit réel mais inopérant, c’est-à-dire qu’il était celui du

navire avant qu’il ne devienne pirate mais le crime de piraterie lui a ôté tout pouvoir de protéger les

pirates505.

On pourrait faire le rapprochement entre l’absence de  pavillon et la  dénationalisation. Puisque

les pirates n’ont pas de pavillon et ne peuvent être sous la protection d’un pavillon particulier, ils

sont  automatiquement  dénationalisés.  La  dénationalisation  du  pirate  entraîne  la  perte  de  la

protection  du  pavillon,  ce  qui  permet  une  arrestation  et  un  jugement  universels506.  On pourrait

d’ailleurs penser que, pour éviter d’être soumis à une nation quelconque, les pirates choisiraient

délibérément d’opérer sans pavillon507. Mais ce n’est pas le cas, bien au contraire.

En effet, les pirates sont très friands de la ruse pour parvenir à leur fins. Ils utilisent des pavillons

de nations reconnues pour deux objectifs : soit celui de bénéficier de la protection dans les ports soit

celui de pouvoir approcher sans exciter la méfiance de leur proie.

L’utilisation du pavillon est en effet un moyen pour bénéficier du refuge dans les  ports. Les

pirates ne pouvaient bénéficier de la protection des ports mais en arborant un pavillon d’une nation

alliée, ils peuvent se réfugier dans un port ou éventuellement y faire des réparations et provisions. Il

suffit pour cela que les pirates parlant la langue du pavillon se chargent des négociations et que les

autres restent dissimulés dans le navire508. Si un examen minutieux n’est pas exigé par les officiers

de port, ils risquent fort de ne pas être repérés. Cela montre aussi que le pavillon est donc une

protection suffisante en général.

Les pirates utilisent également les pavillons des nations afin d’approcher en toute tranquillité les

navires marchands avant de se dévoiler et de hisser le fameux pavillon noir509. Le Jolly Roger est

arboré pour effrayer les victimes et ne doit donc pas être dévoilé trop tôt pour prévenir la fuite

503 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 148.
504 André SENLY, op. cit., p. 55, Hubert DESCHAMPS, op. cit., p. 6.
505 André SENLY, op. cit., p. 67, Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 148.
506 Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 148.
507 André SENLY, op. cit., p. 67.
508 C’est ce que firent les pirates qui attaquèrent ensuite le navire du capitaine René  Riché. Ils arborèrent pavillon

anglais pour mouiller dans l’anse du sieur  Dubucq dans la colonie française afin d’y faire des provisions. Seuls
douze hommes parurent dans le port alors qu’ils étaient (sur les dires du capitaine) plus de cent trente (v. A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f°9 sq.).

509 Cette ruse n’est d’ailleurs pas leur propriété puisque les ennemis l’utilisent également et approchent les marchands
sous pavillon ami avant de dévoiler le pavillon ennemi (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., annexes, p. 22).
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éventuelle des proies. Le déguisement devient alors nécessaire.  De manière générale les pirates

utilisent soit le pavillon correspondant à la nation de la victime, soit un pavillon allié510.On retrouve

d’ailleurs sur leurs navires les différents pavillons qu’ils utilisent. Ainsi, en 1677, on retrouve sur

une barque arrêtée par les autorités françaises des pavillons hollandais alors que l’équipage était

anglais511.

En 1722, les forbans arborent un pavillon anglais pour prendre des Hollandais512. René Riché,

capitaine de La Marguerite, navire pris par les pirates en 1723, raconte comment les pirates s’y sont

pris pour l’approcher par la ruse. Montant une goélette, ils arboraient dans un premier temps un

pavillon anglais pour sortir d’une anse et surprendre le marchand. En effet, voyant que la goélette

sortait  d’une  anse  et  ayant  entendu  parler  d’un  navire  anglais,  l’équipage  ne  s’est  pas  méfié.

Lorsque la goélette fut à portée de pistolet, les pirates amenèrent le pavillon et hissèrent un pavillon

noir  « dans  lequel  était  dépeint  un  squelette  ayant  un  sabre  dans  une  main  et  une  faux  dans

l’autre » . Ce signe reconnaissable permit aux marchands de savoir qu’ils étaient attaqués par des

pirates et ils ne purent opposer aucune résistance513. Le capitaine de  La Trompeuse, Julien Outin,

relate la même chose pour la prise de son navire dans sa déclaration du 17 janvier 1723 mais il ne

précise pas le pavillon sous lequel les pirates l’ont approché. Cependant, les pirates sont allés plus

loin et l’ont attaqué sous ce pavillon. Ce n’est qu’une fois au large qu’ils ont hissé le pavillon noir

pour effrayer leurs proies, permettant au capitaine de comprendre que c’était des pirates et non des

corsaires quelconques qui l’avaient attaqué514.

Ainsi, malgré l’utilisation des pavillons des autres nations, puisqu’il est réputé usurpé et le pirate

dénationalisé,  la  nation  dont  le  pavillon  a  été  volé  ne  peut  pas  prétendre  à  une  compétence

prioritaire  par  rapport  à  ses  voisines.  D’autant  que  parfois,  les  pirates  utilisent  des  pavillons

différents. Il serait donc extrêmement difficile, en admettant la possibilité d’une prééminence de

compétence pour la nation dont le pavillon a été usurpé, de savoir laquelle serait prioritaire. Prenons

l’exemple  d’un navire  pirate  qui  attaquerait  un navire  sous  pavillon  anglais,  puis  le  lendemain

attaquerait deux autres navires sous pavillon hollandais. L’Angleterre serait-elle prioritaire sur le

fondement que ce fut son pavillon qui fut usurpé en premier ou bien seront-ce les Provinces-Unies

puisque leur pavillon a permis de commettre plus d’exactions que le pavillon anglais ? Ce sont des

questions  inextricables,  heureusement  inutiles  grâce  au  principe  de  juridiction  universelle  et  la

510 Ainsi, les pirates qui rencontraient des navires anglais hissaient très souvent l’enseigne de Saint-George, emblème
de l’Angleterre avant de l’amener pour le remplacer par le drapeau noir (v. S. C. HUGHSON, « Early Piracy and
Colonial Commerce » loc. cit., p. 55).

511 C’est dans une lettre de Blénac, gouverneur général des îles de l’Amérique du 24 janvier 1677 (v. A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A2, f° 19).

512 Lettre de Feuquières et Bénard du 8 juin 1722, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 60 sq.
513 La déclaration date du 17 janvier 1723 (v.A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 9 sq.).
514 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A31, f° 11 sq.
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dénationalisation.

En effet, en matière individuelle, les particuliers sont soumis à la  juridiction du  pavillon de la

nation du navire auquel ils offrent leurs services. C’est ainsi que les particuliers sont soumis à la

juridiction du consul français, comme les Français des équipages515. Le pavillon a donc également le

pouvoir d’étendre la juridiction d’une juridiction particulière, ce qui est logique puisqu’il emporte la

protection de la nation et, pour les particuliers qui se soumettent aux pavillons, l’application des lois

de la nation du pavillon. C’est d’ailleurs la critique que formulent les Français à l’égard des Anglais

qui ont arrêté la barque de M.  Baudry. Ce dernier était sous la protection du pavillon français et

n’ayant  pas trouvé d’autres  pavillons  à bord,  les  Anglais  auraient  dû les  soumettre  à la  justice

française. D’autant que la présence d’un congé fut avérée par la suite par l’envoyé du gouverneur

français516. On pourrait croire que la protection du pavillon n’est qu’une fiction et qu’elle n’est en

pratique  pas  respectée  mais  cette  affaire  paraît  exceptionnelle.  Il  est,  en  effet,  avéré  que  les

pavillons entraînent au moins la présomption d’appartenance et donc la  juridiction de la nation,

pour le navire qui l’arbore, à moins d’être dans les cas de piraterie.

Les pirates ne sont pas dupes face à cette protection du pavillon et ils vont même jusqu’à créer

leur propre pavillon.  Ainsi,  ils  arborent un signe reconnaissable qui permet à leurs victimes de

savoir à qui ils ont affaire. Dans les lettres des gouverneurs, lorsque les arrestations des pirates sont

racontées, il est souvent question du pavillon que les pirates ont arboré. Il est aussi varié qu’il y a

d’équipages de pirates. Ainsi, le 12 janvier 1718, le chevalier de Feuquières raconte que les pirates

ont hissé un pavillon noir et rouge517. Cette description se retrouve dans la décision du conseil de

marine et  dans la déclaration de Christophe Taylor,  le capitaine du navire anglais  qui s’est fait

arraisonner518.  La  déclaration  de  Jean  Morange  atteste  qu’il  a  subi  deux  coups  de  canon  sous

pavillon noir lorsque son bâtiment a été pris par les pirates en 1718, sans plus de précision519. Le

capitaine Maurice, à bord du brigantin Le Succès, raconte que les pirates qui l’ont attaqué ont arboré

une flamme noire et un pavillon rouge « avec la figure d’une tête de mort peinte dedans »520. De

manière générale, les pirates hissent le pavillon noir à la dernière minute pour ne pas être reconnus

et alerter leurs victimes. Cela leur permet une approche plus facile et moins de résistance puisqu’ils

515 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 253.
516 Lettre du 14 mai 1701, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 239 sq. Le gouverneur français reconnaît que

cette arrestation viole le droit du pavillon français.
517 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 80 sq.
518 La déclaration de Taylor suit la lettre de Feuquières,  v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A24, f° 84 sq. et la

décision du conseil de marine également. V. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A24, f° 134 sq.
519 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr.,  C8, A24, f° 125. Sa description est reprise par Feuquières dans une lettre du 21

mars 1718 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 25).
520 C’est dans sa déclaration du 28 novembre 1725 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A34, f°127).
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bénéficient de l’effet de surprise521.

Le  fameux  Jolly  Roger véhicule  aussi  un  certain  sentiment  d’appartenance  de  la  part  des

pirates522. Le drapeau noir est à la fois un symbole de reconnaissance mais aussi de ralliement. On

estime le nombre de pirates à avoir navigué sous ses couleurs aux alentours de vingt cinq mille 523.

Ils se reconnaissent chacun et se respectent mutuellement, il y a même un sentiment de fraternité et

de défense mutuelle entre les différents équipages pirates. Malgré ce vif sentiment d’appartenance,

les pirates ne revendiquèrent jamais la formation d’une nation pirate524. C’est peut-être pour cela,

quoique ce ne fut pas le fond du problème, que le drapeau noir ne fut jamais reconnu comme un

véritable pavillon, entraînant la protection du navire qui l’arbore par la nation pirate. La protection

du Jolly Roger est donc hors de propos. Les pirates n’étant pas un État, hisser le pavillon noir

revient à se mettre en dehors de la communauté internationale et donc à refuser la protection des

lois525.

Il  est  étonnant  de noter  que  ce  pavillon  fait  office  de curiosité  pour  les  autorités.  Ainsi,  le

gouverneur de Feuquières n’hésite pas à l’envoyer à l’amiral de France en ajoutant : « Comme je

suis persuadé Monseigneur que vous n’en avez peut-être jamais vu de pareils, j’ose me flatter que

votre Altesse Sérénissime ne sera pas fâchée que je contente sur cela sa curiosité et j’ai lieu de

croire qu’elle ne désapprouvera pas que j’en charge le sieur Habert qui m’a promis de vous les

présenter lui-même »526.

Le Jolly Roger a des origines assez controversées. Mais il est devenu un symbole de terreur et

d’avertissement  qui  perdure  jusqu’à  nos  jours527.  Il  est  d’ailleurs  toujours  interdit  d’arborer  ce

symbole.

521 Déclaration de Nicolas Gernon, anglais, du 17 juin 1724 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C7, A9, f° 136 sq.).
522 Marcus REDIKER, « Du marin comme pirate : pillage et banditisme social en mer », loc. cit., p. 75.
523 Marcus REDIKER, op. cit., p. 168.
524 Marcus REDIKER, « Du marin comme pirate : pillage et banditisme social en mer », loc. cit., p. 76.
525 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 101.
526 Lettre du 15 juin 1719, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f° 185.
527 Son nom viendrait de Ali Raja, le titre porté par les grands chefs hindous de Cannamore, pirates notoires, signifiant

Roi de la Mer. Les Anglais auraient repris ce titre et le mot raja était souvent déformé en roger. Peut-être quʼainsi
Ali Raja est devenu Ally Roger puis Olly Roger et Jolly Roger ou Old Roger. Une autre hypothèse serait lʼutilisation
du mot roger, apparenté à rogue signifiant vagabond en anglais. Une dernière hypothèse serait française cette fois.
Les boucaniers arboraient un pavillon rouge et, devenant pirates, ils auraient surnommé leur pavillon le Joli Rouge
et leurs homologues britanniques auraient déformé lʼappellation en Jolly Roger. Il est donc difficile de savoir dʼoù
provient réellement ce surnom du drapeau noir (v. Roger DELORME, « Le Jolly Roger », in Historia, la piraterie et
la flibuste, spécial, avril 1987, pp. 22-23).
Aujourd'hui, il est interdit de l'aborder en mer mais en France, une exception notable est à noter. Le Commandant-
L'Herminier, aviso de la marine nationale est autorisé à l'arborer. En effet, ce navire tient son nom d'un officier
français ayant reçu le drapeau noir par le commandant des flottilles anglaises en 1943 qui hissaient toujours le
drapeau noir à la fin des opérations achevées. Malheureusement, le retrait de ce bâtiment de la flotte est prévu pour
2018. Autre curiosité, un escadron de la marine américaine, le Strike Fighter Squadron (VFA-103), utilise toujours le
drapeau noir comme symbole. 
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Avec toute l’importance qu’il acquiert au fil du temps et la présence du Jolly Roger, le pavillon

devient un indice pour l’amirauté anglaise afin de déterminer s’il y a piraterie ou non528. Cette non-

protection  du  pavillon,  alliée  aux  pouvoirs  spéciaux  laissés  aux  capitaines  de  vaisseau  dans

l’arrestation du pirate,  permettent  la  mise en œuvre de la  juridiction universelle.  Mais  d’autres

questions peuvent se poser à son propos, notamment celle de son utilité véritable. 

II- Les questionnements de la doctrine anglaise sur la juridiction universelle

Ainsi,  si  les  auteurs  français  y  sont  majoritairement  favorables  faute  de  mieux,  les  auteurs

anglais remettent en cause lʼexistence de cette compétence. Ces critiques sont éminemment liées à

lʼhistoire  du  droit  et,  prenant  lʼhistoire  à  partie,  les  juristes  tentent  ainsi  de  démontrer

maladroitement la plupart du temps, lʼinutilité de cette compétence. Certains auteurs contemporains

essaient  ainsi  de  séparer  la  compétence  universelle  de la  piraterie.  Dʼautres continuent  de  nier

lʼexistence d’une juridiction universelle du fait dʼune absence de fondement. En se basant sur des

considérations historiques souvent biaisées, ils cherchent à nier le caractère international du crime

de piraterie (B) ainsi que les raisons qui ont présidé à lʼattribution de la compétence universelle

pour la piraterie (A). 

A- Les doutes quant aux raisons de lʼapplication de la compétence universelle

La compétence universelle sʼest vue appliquer à la piraterie suite à la prise de conscience des

nations de lʼimpossibilité dʼadmettre la compétence dʼune nation seule sur ce type dʼinfraction. Et

cela sʼest doublé dʼautres considérations telles que le caractère odieux du crime qui nécessite une

répression efficace et la considération du pirate comme  hostes humani generis. Certains auteurs,

comme Joshua Michael Goodwin ou Tasmin Paige, nient ces principes et affirment quʼils ne sont

pas convaincants529. 

Ainsi, M. Goodwin rappelle les quatre fondements dʼattribution de compétence à une nation en

particulier et affirme que pour juger une personne, il faut disposer dʼun pouvoir de juridiction sur

elle. Il expose la compétence territoriale qu’on  peut effectivement étendre aux navires portant le

pavillon530. Il sʼappuie sur une approche positiviste qui ignore lʼexistence de cette fiction juridique

528 Bridgett WILLIAMS-SEARLE, op. cit., p. 10.
529 Joshua  Michael  GOODWIN,  « Universal  Jurisdiction  and  the  Pirate :  Time  for  an  Old  Couple  to  Part »,  39

Vanderbilt  K.  Transn’l  L,  2006,  pp.  973-1011  et  Paige  Tamsin,  « Piracy  and  Universal  Jurisdiction »  dans
Macquarie Law Journal, N°12, 2013, pp. 121-154.

530 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, A, p. 984
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dès  la  création  de  l’usage  du  pavillon531.  Autrement,  concernant  la  piraterie,  la  compétence

territoriale doit être écartée si elle est basée sur le lieu de commission : la haute mer.

Le second fondement est celui de la compétence personnelle qui vaut pour le comportement des

ressortissants  à  l’étranger.  Ce principe  est  l’exception  au  principe  de  territorialité  mais  il  peut

entraîner des conflits de  juridiction entre la nation qui a la compétence territoriale et celle qui se

prévaut  du  principe  de  naturalité.  Ce  principe  de  naturalité  vaut  à  la  fois  pour  les  auteurs

d’infraction mais aussi pour les victimes d’infraction532. De la même manière, cette juridiction était

utilisée, au moins par les Anglais,  pour légitimer leur juridiction sur les pirates et  sur les deux

fondements.

Un autre  fondement  est  celui  de l’intérêt  légal  d’un État.  Une nation pourra agir  contre  un

étranger si son action a affecté cette nation533.

Enfin, il aborde la question de la compétence universelle comme étant le dernier fondement à la

juridiction d’un État. Elle prend place dans tous les lieux qui ne se trouvent sous aucune juridiction.

On ne fait dès lors pas attention à la naturalité des auteurs ou des victimes mais elle est limitée à

certaines activités comme la piraterie, seule infraction punie de cette sorte534. Lʼauteur ne fait pas

mention de la juridiction de lʼÉtat du capteur comme origine de cette compétence universelle et se

borne simplement à rappeler quʼelle est un des fondements de la compétence des nations. 

Cʼest dʼailleurs le cœur du problème pour M. Goodwin et Mme Tamsin : lʼabsence de fondement

à cette compétence universelle, surtout lorsquʼelle est appliquée à la piraterie. 

M.  Goodwin  donne  comme  première  raison  à  lʼapplication  de  la  compétence  universelle

lʼabsence de compétence dʼune nation seule.  Puisque la  dénationalisation annule la compétence

personnelle des États et la liberté des mers celle de la compétence territoriale, il maintient que seule

reste la compétence fondée sur lʼintérêt légal. La compétence universelle est ainsi inutile535. Or, il

nʼy a que les Anglais pour avoir utilisé la compétence matérielle afin de justifier lʼimplication de

leurs tribunaux pendant notre période. Mme Tamsin va plus loin et conteste la dénationalisation dès

lʼépoque de sa formation. Ainsi, elle le base sur le plaidoyer de Charles Hedge lors de lʼaffaire Rex

v. Dawson de 1696 mais oublie  le  statut  dʼElizabeth de 1569 retirant  sa protection aux pirates

quʼelle a pourtant cité536. Mme Tamsin ne semble pas relier les deux ce qui est dommageable sur son

raisonnement. 

531 Cf. supra p. 346 sq.
532 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, A, p. 984 sq.
533 Id., III, A, p. 984 sq. 
534 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, A, p. 984 sq. 
535 Id., III, B, 1, p. 988.
536 Paige  TAMSIN,  « Piracy  and  Universal  Jurisdiction »,  loc.  cit.,  pp.  135,  138.  Pour  le  statut  dʼElizabeth :

https://scholarsbank.uoregon.edu/xmlui/bitstream/handle/1794/709/proclamation.pdf?sequence=1
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La deuxième raison dʼapplication de la  juridiction universelle à la piraterie contestée par M.

Goodwin est la menace que la piraterie fait peser sur différentes nations. Selon lui, lʼattaque dʼun

pirate contre un seul navire ne peut pas fonder la juridiction universelle puisquʼil nʼy a eu quʼune

seule  victime  et  que  le  danger  pesant  sur  les  autres  nations  nʼest  que  potentiel537.  Cʼest  une

considération difficile à tenir en prenant connaissance de la manière dont les nations ont perçu et

qualifié la piraterie. Le pirate a toujours été un ennemi de toutes les nations et cette attaque sur les

navires sans distinction de nationalité a toujours fait partie intégrante de sa définition, y compris

dans les périodes où elle demeurait floue538. Il est donc difficile dʼargumenter sur le danger potentiel

de la piraterie alors que cʼest le fondement même de sa définition. 

La troisième raison tient au lieu de commission de lʼinfraction. Si M. Goodwin admet que la

haute mer n’est sous la juridiction d’aucun État, il part du principe que, puisqu’il y a la territorialité

d’un navire, on pourrait dire que ce devrait être la juridiction du navire pillé qui s’applique, comme

toute infraction commise sur le territoire national539. Le principal souci dont il ne fait pas mention

est le  pirate qui attaque plusieurs navires de naturalités différentes. Il faut dans ce cas émettre un

principe  reconnu  par  toutes  les  nations  pour  résoudre  le  problème  de  la  préséance.  Est-ce  la

première  victime  qui  a  le  droit  de juger  ou la  dernière ?  Les  autres  nations  peuvent-elles  aller

réclamer le pirate à la nation qui s’est octroyé la juridiction sur base territoriale ? Il nous semble que

les tensions internationales qui en résulteraient seraient bien plus grandes que les quelques tensions

qui peuvent apparaître suite à l’application de la juridiction universelle. De plus, cette solution n’a

jamais été retenue par les nations. Même si les Anglais ont voulu partir sur une base nationale et

territoriale pour justifier la compétence de leurs tribunaux, ils n’allaient pas réclamer le pirate qui

avait pillé des navires anglais si celui-ci était pris et jugé par une autre nation. L’importance alors

était dans le résultat.

Mme Tamsin va plus loin et énonce que la haute mer cristallise une concurrence de juridictions

et de souverainetés,  empêchant  dès lors lʼapplication dʼune compétence universelle540.  Rubin va

également dans ce sens puisquʼil affirme que la limite de la juridiction universelle fait que tous les

souverains  sont concurrents  et  qu’ils  pourraient  donc se battre  pour avoir  la  compétence d’une

affaire. Il reste donc sur la nécessité dʼun intérêt légal quelconque dans l’affaire pour justifier la

compétence dʼun État541. Or, cʼest précisément cette concurrence de souveraineté et la nécessité de

réprimer une infraction pesant sur le droit naturel et empêchant les nations dʼexercer leurs libertés,

faisant dès lors office dʼintérêt légal, qui a permis de fonder le principe de compétence universelle.

537 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, B, 6, p. 1000.
538 Cf. supra p. 20 sq.
539 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, B, 7, p. 1002.
540 Paige TAMSIN, « Piracy and Universal Jurisdiction », loc. cit., pp. 152, 154.
541 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 113.
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Sans oublier la reconnaissance par les nations de lʼépoque quʼelles avaient toutes un pouvoir de

juridiction sur la haute mer542. Mais ce pouvoir de juridiction octroyé aux souverains sur la mer est

également battu en brèche par M. Rubin. Ainsi, il estime que les décisions romaines d’envoyer des

chasseurs sur les pirates pouvaient, anciennement, fonder un droit de juridiction sur les mers, en

l’absence d’une quelconque territorialité. Mais il considère ensuite que le droit reconnu par le Sénat

romain d’annihiler les communautés pirates n’entraînait pas la reconnaissance d’un droit à la police

des mers. Il y voit davantage l’affirmation par les Romains d’un droit de juridiction territoriale sur

la Méditerranée543. Or, le droit de juridiction octroyé par la doctrine à lʼensemble des nations est

basé sur la défense de différents droits naturels et la sécurité maritime, ce qui semble échapper à ces

auteurs544. Rajoutons que lʼon peut trouver les racines de la compétence universelle dans le code de

Justinien ainsi que la détermination du ressort en matière pénale des gouverneurs de lʼEmpire qui se

faisait en fonction du lieu de commission de lʼacte ou du lieu dʼarrestation de lʼauteur545. 

Ainsi,  malgré  les  tentatives  visant  à  séparer  la  piraterie  de  lʼapplication  de  la  compétence

universelle  en  contestant  les  fondements  historiques  de  son  application,  il  semble  quʼil  soit

particulièrement  complexe  de  parvenir  à  un  raisonnement  satisfaisant  allant  dans  ce  sens.  Les

auteurs  essaient  donc  ensuite  de  remettre  en  cause  dʼautres  fondements  de  la  compétence

universelle, tenant cette fois au crime même. Ils rejettent ainsi lʼexpression hostes humani generis

ainsi que le caractère odieux du crime afin dʼaffirmer que ce dernier ne permet pas non plus de

justifier la compétence universelle. 

M. Goodwin expose ainsi les raisons qui ont présidé à lʼinclusion de la qualification dʼennemis

du genre humain dans la justification de lʼapplication de la compétence universelle à l’infraction de

piraterie.  Il cite Blackstone pour faire comprendre que les pirates étaient des ennemis du genre

humain, perdant leur naturalité. Il conclut ensuite, tout comme Mme Tamsin, que le vocable romain

ne peut pas s’appliquer aux pirates des XVIIe siècle et XVIIIe siècle car ce n’était pas le même concept.

Les Romains l’appliquaient à des communautés entières mais les nations de l’époque considèrent

que  les  pirates  ne  peuvent  pas  en  créer.  Si  à  lʼépoque  romaine,  les  pirates  étaient  en  fait  des

communautés politiques qui n’étaient pas perçues comme telles par les Romains, cela donnaient une

possibilité à la République puis à l’Empire de les traiter comme bon leur semblait. Ils ne sont plus

542 Cf. supra p. 284 sq.
543 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 12.
544 Cf. supra p. 270 sq.
545 C. 3, 15, 1 ; Henri DONNEDIEU DE VABRES, op. cit., p. 135 sq. Lʼauteur rappelle également son expression dans

la doctrine italienne du Moyen Âge pour certains crimes et puis en Europe durant notre période. Son évolution avec
Grotius lui donna sa valeur philosophique en lui attachant lʼidée de solidarité des États entre eux et lʼobligation de
punir une violation de droit naturel. 
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considérés ainsi par la suite et l’application d’une juridiction universelle n’est donc plus justifiée546.

Ils estiment que si cette phrase était utilisée par Cicéron, les pirates, à qui elle s’appliquait, ne sont

plus les mêmes. On ne peut donc pas appliquer cette qualification à des concepts différents 547. Leur

analyse  est  sans  doute bonne mais  il  faut  prendre en considération  l’évolution  de la  notion de

piraterie depuis les Romains et surtout la conception que les Romains avaient du genre humain.

Considérer que lʼemploi dʼhostes humani generis à travers les siècles nʼa pas été la même et soit

même allée jusquʼà trahir le sens premier peut-être entendu. Ce sont dʼailleurs, en partie, les thèses

avancées  par  certains  juristes  lombards548.  Mais  avancer  que  cela  empêche  l’application  d’une

juridiction universelle indispensable et fondée sur d’autres problématiques paraît exagéré. D’autant

que les auteurs des XVe, XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles justifiaient cette qualification par le droit naturel

et sa violation549.

 Mais M. Goodwin retourne le problème en affirmant que c’est parce qu’ils sont justiciables de la

juridiction universelle qu’ils sont qualifiés d’ennemis du genre humain et non l’inverse. Il affirme

ainsi que certains pirates étaient condamnés avant de prouver qu’ils étaient les ennemis de toutes les

nations550. Un pirate ne peut par exemple sʼen prendre quʼà une seule nation et être arrêté après son

premier larcin. Prouver quʼil aurait pu sʼattaquer à dʼautres est de ce fait impossible, à moins de le

remettre en liberté et de lʼobserver. Cette affirmation est donc vraie sans aucun doute mais elle

sʼoppose à la conception même de la piraterie qui est le vol de navires sans considération de nation.

De plus cela va à l’encontre de la psychologie du pirate qui se révolte contre les nations. 

Enfin, rajoutons que le vol de la propriété d’autrui est une infraction de  droit naturel, puis de

droit international, et qu’il faut davantage voir l’expression « ennemi de toutes les nations » comme

une affirmation d’un droit  international  existant  que prendre cette  expression au premier  degré.

L’ennemi de toutes les nations ne doit pas forcément avoir lésé toutes les nations pour recevoir cette

qualification, il suffit qu’il ait commis une violation du droit que toutes les nations ont entériné. Ce

que les pirates de tous temps ont fait sans qu’il soit nécessaire de le prouver.

Le  caractère  odieux du crime de piraterie  fut  également  utilisé  pour  justifier  la  compétence

universelle mais les auteurs rejettent ce motif. M. Goodwin dans un premier temps, s’il admet ce

caractère, affirme que ce n’est pas pour cela que les nations se sont battues contre les pirates mais

pour des raisons purement économiques551. Il adopte donc une approche très réductrice même si son

propos a une part indubitable de vérité. Il affirme ensuite que la piraterie n’étant finalement que le

546 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, B, 2, p. 989 sq ; Paige TAMSIN, « Piracy and Universal Jurisdiction »,
loc. cit., p. 132 sq.

547 Ibid.
548 Laurent REVERSO, op. cit., p. 313 sq., 363 sq. 
549 Cf. supra p. 284 sq.
550 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, B, 2, p. 994 sq.
551 Id., III, B, 3, p. 995.
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vol sur mer, elle n’est pas si odieuse pour justifier une juridiction universelle552. Ce faisant, il oublie

que le crime de piraterie est en général associé à des meurtres et des tortures qu’il ne mentionne

aucunement  mais  dont  les  auteurs  de  l’époque  furent  les  premiers  témoins.  Les  pirates  ne

s’attaquaient pas uniquement à la propriété mais tuaient aussi leurs victimes sans véritable raison.

Ne prendre la piraterie que par le biais du vol est donc encore une fois très réducteur. De plus, cette

qualification est très subjective et peut dépendre des nations, ce qui empêche selon lui l’application

d’une juridiction universelle553. Il oublie ainsi que tous les États se sont mis d’accord pour appliquer

ce type  de juridiction à la  piraterie,  il  y avait  un consensus en la  matière,  tout comme  sur la

définition de la piraterie.  Même si  celle-ci  était  difficile  à  cerner  pour l’époque,  elle  était  bien

circonscrite par les nations, avec quelques nuances suivant les périodes et les États554. Mme Tamsin

rejette par ailleurs complètement le caractère odieux de la piraterie en affirmant quʼil nʼa jamais été

la raison de la répression de la piraterie et prend comme preuve une affaire de piraterie où cʼétait

simplement la commission étrangère qui a perdu le pirate. Elle affirme ainsi que si le caractère

odieux du crime suffisait à la condamnation, le critère de la commission était inutile555. Cela revient

à nier toute la théorie juridique sur lʼinfraction faite à lʼépoque et sa distinction dʼavec la course 556.

Mais lʼauteur semble persuadée que la piraterie nʼest que la course à lʼépoque, avec une légère

différence pendant les  XVIe  et XVIIe siècles.  Sa méconnaissance de lʼévolution  de l’infraction  de

piraterie lʼamène nécessairement à un faux raisonnement, dʼautant quʼelle occulte le XVIIIe siècle, ce

qui lʼempêche dʼavoir une vue de lʼAngleterre au moment où celle-ci  affine sa définition de la

piraterie. Enfin, résumer les raisons de la piraterie dans le seul critère que cʼétait un crime odieux

est erroné puisque ce critère, bien que présent, nʼa jamais été le seul pour justifier sa répression. Les

auteurs  ont  toujours  pris  soin  de  le  coupler  avec  dʼautres  considérations,  comme  lʼabus  de

commission, la violation dʼun intérêt supérieur ou encore la protection des droits naturels, afin de

justifier  la  nécessité  de  la  répression  de  la  piraterie557.  Il  sʼagit  donc  dʼun  raisonnement  très

réducteur et peu convaincant. 

Les  auteurs  cherchent  ainsi  à  rejeter  tous  les  fondements  de lʼapplication  de  la  compétence

universelle  à  la  piraterie.  Niant  lʼimpossibilité  dʼappliquer  les  compétences  traditionnelles  et

réduisant les raisons présidant à la répression de la piraterie, ils parviennent ainsi, en occultant une

partie  du  passé,  à  convaincre  que  la  piraterie  nʼa  pas  à  être  poursuivie  par  une  compétence

552 Id., III, B, 3, p. 996. 
553 Id., III, B, 3, p. 996.
554 Cf. supra p. 19 sq.
555 Paige TAMSIN, « Piracy and Universal Jurisdiction », loc. cit., p. 137. 
556 Cf. supra p. 36 sq.
557 Sur la distinction entre course et piraterie cf. supra p.36 sq. ; sur la violation des droits naturels des nations et la

défense dʼun intérêt supérieur cf. supra pp. 284 sq. et 333 sq. 
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universelle. Ils vont même plus loin en affirmant ensuite que la piraterie nʼétait pas un crime de

droit international. 

B- La négation de la piraterie comme crime de droit international pour empêcher lʼapplication de

la compétence universelle

Les auteurs qui écrivent à lʼencontre de la compétence universelle ont également tendance à nier

le caractère international du crime de piraterie pour pouvoir réfuter la nécessité dʼune compétence

universelle. 

Ainsi, M. Goodwin se concentre sur la vue anglaise de la piraterie, qui est une trahison et qui

limite  la  juridiction  de  l’Angleterre  sur  ses  sujets,  pour  prouver  que  les  pirates  ne  sont  pas

justiciables  d’une  juridiction  universelle558.  Il  ne  prend  pas  le  temps  de  se  pencher  sur  les

conceptions dʼautres pays, comme l’Espagne ou la France qui appliquent cette juridiction et oublie

que la juridiction universelle fut appliquée plusieurs fois par l’Angleterre. Mme Tamsin a également

cette tendance. Analysant uniquement les lois anglaises entre les XVIe et XVIIe siècles, elle occulte le

caractère international de la piraterie559. 

Le professeur Rubin, quant à lui,  estime que la  juridiction universelle doit nécessairement se

doubler dʼun intérêt légal pour la nation qui demande la compétence. Il faudrait donc, en plus de la

justification du droit naturel, un fondement de compétence de la nation qui juge, notamment car le

droit naturel de légitime défense est limité dans son application en cas de menace inéluctable par

exemple560. Il refuse ainsi de prendre en considération que la piraterie étant un crime international,

lʼintérêt légal de réprimer cette infraction afin de sauvegarder des droits naturels appartient à toutes

les nations. 

Finalement,  les  auteurs  restent  sur  la  conception  traditionnelle  anglaise  de  la  piraterie  selon

laquelle la piraterie nʼest quʼun crime de droit interne justiciable des tribunaux de lʼamirauté et où

les  éléments  internationaux  nʼont  rien  à  voir.  Cependant,  il  est  indéniable  que  lʼAngleterre  a

finalement admis un caractère international à la piraterie, que ce soit pas le biais de certains de ses

actes réglementaires ou par le biais de sa jurisprudence561. 

Il est également intéressant de noter que Mme Tamsin semble persuadée que les pirates étaient

pendus haut et court dès leur arrestation. Elle agite ainsi ce fait pour démontrer lʼhorreur dʼaccepter

une compétence universelle qui induirait  une négation des droits des pirates à être jugés562.  Or,

558 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., III, B, 2, p. 989 sq.
559 Paige TAMSIN, « Piracy and Universal Jurisdiction », loc. cit., pp. 134 sq., 138. 
560 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 110.
561 Cf supra p. 320 sq.
562 Cela  se  voit  tout  au  long  de  son  article  où  elle  juxtapose  systématiquement  lʼarrestation  sous  compétence

universelle  à  une  exécution  sommaire,  y  compris  de  nos  jours  (v.  par  exemple  Paige  TAMSIN,  « Piracy  and
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lʼobligation  de  ramener  les  pirates  pour  les  juger  fut  mise  en  place  assez  tôt,  exposant  les

contrevenants  à  des  sanctions.  Et  dʼailleurs,  en Angleterre,  dès  le  statut  de  1536,  la  procédure

concernant les jugements de pirates est mise en place563. Si les exécutions sommaires étaient une

réalité  au  début  du  Moyen-Âge,  elles  diminuent  fortement  par  la  suite  et  les  nations  prennent

conscience assez tôt de la nécessité dʼun jugement. On ne peut donc pas prendre cet argument pour

rejeter la nécessité dʼune compétence universelle. 

M. Goodwin rappelle la vision de la piraterie par les États en commençant par l’Antiquité. Se

raccrochant à la vision romaine qu’il interprète, il affirme qu’on ne peut appliquer la  juridiction

universelle que l’on appliquait auparavant. Pour la piraterie pendant la période de notre étude, il ne

se base malheureusement que sur  Drake et  Morgan pour montrer que l’Angleterre voyaient ses

pirates comme des héros patriotiques ainsi que les Provinces-Unies et la France564. Or, cette image

est très réductrice et ne s’applique finalement qu’à certains cas particuliers. Faire d’une généralité

l’utilisation politique des pirates n’est pas une base de départ saine. D’autant que les nations avaient

chacune des lois et des juridictions pour juger les pirates et qu’elles n’en auraient jamais eu besoin

si leurs pirates avaient tous été des héros de guerre. Même à considérer que ces tribunaux n’étaient

valables  que  pour  les  étrangers,  il  faudrait  se  pencher  sur  l’hypothèse  que  les  nations  ne

considéraient comme pirates que les étrangers (ce qui est déjà contraire à la vision anglaise), et cela

reviendrait donc à admettre finalement que la juridiction pour piraterie n’a d’autre but que de juger

des étrangers. Ce serait donc la quintessence de la  juridiction universelle, alors que c’est tout le

contraire que Goodwin veut démontrer. Il passe ensuite directement à la piraterie contemporaine. Il

évince donc toute la partie caraïbe et les problématiques issues de la lutte contre les pirates dans

cette région qui s’élèvent avant 1700. Mme Tamsin a exactement la même approche. Elle considère

la piraterie comme étant une course illégale et ne sʼintéresse pratiquement quʼà la Méditerranée565.

M. Goodwin admet finalement que les débuts du XVIIIe siècle montrent que l’Angleterre a changé

son opinion sur les  pirates,  notamment pour des raisons économiques.  Mais il  rappelle  tout  de

même que, puisque les États ont encouragé la piraterie longtemps avant de la punir, celle-ci n’était

pas une infraction particulièrement criminelle566. À nouveau, son propos est extrêmement réducteur.

Il donne l’impression qu’il y a une phase d’encouragement puis une phase de répression alors que

les deux sont entremêlées et se chevauchent pendant des siècles. Si les Grecs pensaient la piraterie

comme une fonction aussi honorable qu’une autre, les Romains l’ont combattue et, par la suite, les

Universal Jurisdiction », loc. cit., pp. 135 ou 152 sq.). 
563 Cf supra p. 311 sq. et infra p. 390 sq.
564 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., II, B, p. 979 sq. 
565 Paige TAMSIN, « Piracy and Universal Jurisdiction », loc. cit., p. 134 sq.
566 Joshua Michael GOODWIN, op. cit., II, B, p. 979 sq. 
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nations se sont prémunies contre elle, par le biais d’assurances ou autre. L’encouragement d’une

partie  de  la  piraterie  n’est  pas  à  généraliser.  Pendant  qu’on  encourage  certains  flibustiers  qui

finissent pirates, on en punit d’autres. D’ailleurs, à aucun moment, il ne définit ce qu’il entend par

piraterie  et  ne  fait  pas  de  distinction  entre  la  course,  la  flibuste  et  la  piraterie,  ce  qui  semble

inconciliable avec un traitement juridique de la piraterie. Il se contente de préciser que la course et

la piraterie se distinguent après le XVIIIe siècle, alors qu’il est indéniable qu’elles commencent dès la

fin du Moyen Âge567.

Par la suite, il affirme que toutes ces caractéristiques peuvent correspondre à d’autres crimes et

que donc cela ne peut pas s’appliquer à la piraterie. Il semble que seule la piraterie peut réunir ces

critères et qu’il faut la présence de tous ces critères pour pouvoir utiliser la juridiction universelle.

L’application de la juridiction universelle est importante ensuite pour une raison plus matérielle.

Les moyens dʼun seul État  sont insuffisants pour combattre  la piraterie,  d’autant que,  pour des

raisons politiques et intérieures, il peut laisser faire les pirates. Ainsi, il est nécessaire de combiner

les moyens de tous les États pour supprimer la piraterie. Il vaut mieux, pour lutter contre ce crime

qui dépasse les frontières, étant commis sur mer, avec des moyens qui peuvent toucher plusieurs

pays, qu’il puisse être poursuivi par toutes les nations dès qu’elles en ont l’opportunité.

M. Goodwin conclut ensuite que la piraterie a changé de forme, qu’elle était une vie légitime

auparavant puis une profession criminelle ensuite. De la même manière, il affirme que la piraterie a

été encouragée expressément et implicitement pendant un siècle avant d’être brutalement punie le

suivant mais sans se pencher sur la distinction entre les corsaires, les flibustiers et les pirates  ; il ne

donne finalement qu’un raisonnement tronqué sur la piraterie. Son approche historique, malgré ses

documentations, est réduite à un simple résumé simplifié.

La  fin  de  son  argumentation  est  concentrée  sur  l’impossibilité  de  conserver  la  juridiction

universelle  à l’égard des pirates  dans les temps actuels.  M. Goodwin se base,  pour regarder  la

juridiction contre les pirates, que sur les lois anglaises mais en aucun cas celles des autres pays. Il

fonde donc la juridiction universelle sur la doctrine anglaise. Ce choix est discutable puisque cette

dernière a mis de longues années avant dʼappliquer complètement la juridiction universelle.  De

plus, la conception anglaise de la piraterie est particulièrement originale et nationaliste. Le mérite de

son article est qu’il reconnaît que la juridiction universelle provient du passé, non pas de l’Antiquité

romaine mais bel et bien de la période à laquelle notre étude s’intéresse. La piraterie a bel et bien,

elle-même, engendré la création de tout un mécanisme de juridiction internationale qui s’applique

encore aujourd’hui.

Le principal problème de ces auteurs est de ne se focaliser que sur les réglementations anglaises

567 Id., II, B, p. 981 sq. 
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ce qui les empêche dʼaller voir les conceptions étrangères et la manière dont les autres pays ont

traité les pirates et ont admis la compétence universelle. De la même manière, en ne se concentrant

que  sur  une  partie  de  lʼhistoire,  en  occultant  des  périodes  et  des  zones  géographiques  sans

explication, ils nʼont de lʼévolution de la compétence universelle et des raisons de son application

quʼune  vision  tronquée.  De  plus,  comme  lʼAngleterre  a  eu  du  mal  à  admettre  la  compétence

universelle,  que ce  soit  des  chercheurs  anglais  qui  soient  à  lʼorigine  de ces  critiques  nʼest  pas

étonnant. La compétence universelle a donc encore du mal à se frayer un chemin dans lʼesprit des

juristes actuels, tout comme elle avait eu du mal à le faire à lʼépoque. 

Pourtant, cʼest Francis Bacon, un Anglais, qui sʼest penché sur la notion de justice universelle.

Son propos nʼétait sans doute pas de montrer la façon dont les nations devaient s’unir pour lutter et

juger ensemble les criminels. Il se contentait de donner les clefs pour que les lois soient les plus

efficaces possibles. Après avoir rappelé la genèse de la loi et la façon dont la loi doit conduire au

bonheur des citoyens, il affirma que l’extension de la loi pénale nʼétait pas souhaitable mais qu’il

valait mieux s’écarter des procédures requises pour punir un crime depuis longtemps reconnu que

de le laisser impuni568. Il ne traitait pas spécifiquement de la piraterie mais on pourrait y voir sans

problème un fondement doctrinal important du principe d’arrestation universelle, balayant toutes les

querelles doctrinales, notamment anglaises, sur le respect des procédures. Cependant, il limita son

positionnement en affirmant que dans le cas de la peine capitale, celle-ci ne pouvait être prononcée

qu’en vertu d’une loi claire et connue569. Contre les pirates, la compétence universelle pouvait donc

sʼappliquer pendant notre période puisque les pirates, bien quʼignorant la loi exacte du pays qui les

arrêtaient, avaient une idée plutôt précise du destin qui les attendait. 

Il est donc indispensable de connaître les origines de la compétence universelle et ses liens à

lʼépoque avec la piraterie pour expliquer la manière dont elle appliquée aujourdʼhui afin de résister

aux critiques. Certaines dʼentre elles restent néanmoins fondées et peuvent engendrer une certaine

adaptation  du principe pour quʼil  continue à être  efficace et  cohérent  avec lʼévolution du droit

international et des enjeux internationaux570. 

568 Francis BACON, De la justice universelle, trad. J.-B. Vauzelles, Paris, LʼHarmattan, 2006, p. 31.
569 Id., p. 39.
570 Toute  une  série  de  critiques  peuvent  être  faites  à  lʼencontre  de  la  compétence  universelle,  y  compris  sur  la

détermination de la loi applicable et la prévisibilité de la loi pénale, impossible à respecter à lʼencontre des pirates à
notre époque. Si ces questions ne furent pas posées à lʼépoque, cʼest en partie parce que la coutume voulait que le
pays qui avait effectué lʼarrestation applique ses propres lois et, même si le principe de la prévisibilité de la loi
pénale nʼétait pas encore affirmé, que les pirates savaient à quelle sentence sʼattendre à notre époque, les nations
appliquant plus ou moins des sanctions similaires. Il était donc inutile de discuter de telles questions. Lʼévolution du
droit a bien évidemment bouleversé ces considérations et la réflexion à ce sujet reste bénéfique, bien quʼaucune
solution proposée ne se soit finalement imposée, chacune étant également critiquable. Cela nous emmenant trop loin
de nos pirates des Caraïbes, cette thèse nʼen fait pas mention.
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Le droit de juridiction des États à punir et poursuivre le pirate par leurs propres tribunaux vient

donc de la difficulté de trouver une compétence entièrement fondée sur l’intérêt légal d’une nation,

comme esquissée par l’Angleterre. Cela institue donc véritablement la juridiction universelle qui

nécessite plusieurs aménagements et notamment l’octroi de pouvoirs exceptionnels aux capitaines

des vaisseaux nationaux ainsi que le rejet de la protection du pavillon. On pourrait se questionner

sur la nécessité de la juridiction universelle mais il semble qu’il soit difficile de nier son utilité et

son efficacité, que ce soit à l’époque et encore à l’heure actuelle571. 

571 Il nʼy a toujours pas de tribunal international spécialisée pour les infractions de piraterie et les arrestations ainsi que
les  poursuites  criminelles  sont  laissées  entre  les  mains  des  États  (v.  John E.  NOYES, « Essays  on  piracy,  an
Introduction to the International Law of Piracy », loc. cit., p. 9).
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Conclusion du chapitre 1

Pour avoir le pouvoir de juridiction sur un individu, un État a plusieurs moyens pour justifier sa

compétence.  Il  peut  être  compétent  soit  territorialement,  si  l’infraction  a  été  commise  sur  son

territoire, soit matériellement, si l’auteur ou la victime lui appartiennent ou encore si un de ses

intérêts a été lésé. Or, la piraterie pose problème pour répondre à l’une de ces conditions. La mer,

qui est le domaine d’infraction de la piraterie par excellence, n’appartient à personne. La piraterie

est donc commise dans un lieu non soumis à la souveraineté d’un État en particulier. Au contraire,

plusieurs État peuvent y exercer une souveraineté conjointe, ce qui complexifie le processus de

distribution de compétences.

Concernant la naturalité de l’auteur ou de ses victimes, la commission d’un crime de droit des

gens dénationalise son auteur et la nation dont le ressortissant s’est rendu coupable d’un crime ne

peut plus prétendre à une quelconque juridiction prioritaire sur lui, même si des demandes en ce

sens ont pu être faites. Pour les victimes, bien que l’Angleterre ait esquissé une compétence fondée

sur  ses  intérêts  légaux  et  sur  la  naturalité  des  victimes,  il  est  difficile  d’accepter  une  telle

compétence et ce pour deux raisons.

La première est que la piraterie engendre automatiquement une multiplicité de victimes dont la

naturalité peut être différente. Il faudrait dès lors savoir comment déterminer qui a la priorité  : le

premier agressé ou celui qui a été le plus lésé. Cela engendrerait l’obligation de calcul du préjudice

qui ne pourrait être fait que par une institution neutre et  reconnue par tous les États. Une telle

institution n’existait pas dans notre période, et elle n’existe toujours pas de nos jours.

La seconde raison est qu’appliquer cette compétence reviendrait à nier l’internationalité de la

piraterie puisqu’on considérerait que la seule victime de la piraterie serait la nation qui juge. Or, la

piraterie transcende les nations et la compétence d’un seul État pourrait engendrer un laxisme dans

sa répression, si cette nation décide de ne pas punir le pirate mais plutôt de l’engager à son service.

Enfin, l’intérêt légal fondant la compétence d’une nation à juger les pirates peut être intéressant.

Si les Anglais sont passés maîtres dans l’art de baser la compétence de leurs tribunaux sur ce point-

là,  le  principe  d’obligation  de  jugement  des  prises  par  les  tribunaux  du  capteur  engendre

automatiquement le jugement des pirates par l’État capteur. L’intérêt légal ici serait de ne pas faillir

à ce principe et cela permet de respecter à la fois la liberté des mers et la dénationalisation des

pirates.

La  souveraineté  conjointe,  la  dénationalisation  du  pirate  et  l’obligation  de  jugement  par  les

tribunaux du capteur sont les trois fondements à la juridiction universelle que l’on pratiquait entre
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les XVe et XVIIIe siècles dans la zone caraïbe. Cette compétence universelle a également engendré de

nouvelles pratiques maritimes et des aménagements sur les principes naissants.

Les nations confient ainsi  à leurs capitaines des pouvoirs extraordinaires qui leur permettent

d’appréhender  des  individus  contre  lesquels  ils  ont  reçu des  plaintes  ou qu’ils  soupçonnent  de

piraterie. Qu’ils soient commissionnés par leur État ou non, la capture du pirate est encouragée et

fait partie de leurs prérogatives principales. Notamment à partir du  XVIIIe siècle, où l’on note un

accroissement  des  chasses  aux  pirates,  avec  l’envoi,  par  les  puissances  métropolitaines,  de

capitaines spécialement nommés pour ce but, comme Woodes Rogers pour les Anglais.

Mais les capitaines n’auraient rien pu faire s’ils avaient dû respecter les pavillons que les pirates

arboraient pour couvrir leur approche. Le principe que le pirate usurpe le pavillon entraîne sa non-

protection et permet donc aux capitaines d’arrêter leurs navires, même s’ils battent pavillon allié,

neutre  ou  ennemi.  L’arrestation devient  universelle  et  permet  de mettre  en branle la  juridiction

universelle.

Les  capitaines  ramènent  donc  leurs  prises  dans  leur  nation  où  ils  confient  ensuite  leurs

prisonniers aux officiers des ports. Puisque chaque nation est obligée de prendre en charge les prises

de ses marins et de juger les pirates qui sont amenés chez elle, chacune met en place des juridictions

spécialisées dans ce but.
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Chapitre 2 - L’application nationale des sanctions pénales

En l’absence de juridiction internationale, les nations sont obligées d’appliquer nationalement les

sanctions prévues pour la piraterie. Elles autorisent déjà leurs hommes à arrêter les pirates mais

puisqu’il est obligatoire de les amener devant la justice, il faut nécessairement mettre en place des

tribunaux spécialement compétents pour les juger572. L’Angleterre et la France ont ainsi créé des

juridictions spécialisées dont il est aisé dʼappréhender le fonctionnement (Section 1). Les tribunaux

doivent appliquer le droit concernant la piraterie. Cependant, les lois étaient très floues à ce sujet et

pouvaient fluctuer, suivant les périodes, entre souplesse et rigueur573. Ce qui est sûr, c’est que les

pirates ont très souvent été condamnés par ces juridictions spécialisées à des sanctions variables et

que  leur  jurisprudence  permet  d’appréhender  plusieurs  cas  nécessitant  un  traitement  particulier

(Section 2).

Section 1- Des tribunaux particuliers, l’exemple de deux empires coloniaux

La France et l’Angleterre sont, avec l’Espagne, les deux grands empires coloniaux de la période.

Mais ces deux nations ont pris une importance considérable dans la lutte contre la piraterie. Elles

cherchent à mettre en œuvre les traités quʼelles ont signé et on peut considérer que cʼest leur gestion

des pirates qui a permis l’émergence des procédures actuellement utilisées contre la piraterie. La

doctrine française et anglaise sʼest penchée sur l’application du droit concernant la piraterie et la

manière de le rendre plus efficace. L’Angleterre et la France ont connu des difficultés similaires à

imposer  ces  juridictions  spécialisées.  Il  convient  cependant  de  les  traiter  distinctement.  La

juridiction anglaise, liée à sa conception de la piraterie et à la particularité du système anglais, est

ainsi une organisation parfois difficile à cerner (Paragraphe 1). La France, quant à elle, a davantage

encadré  les  pouvoirs  de  sa  juridiction,  en  en  faisant  une  organisation  facile  à  appréhender

(Paragraphe 2).

572  Comme cela a toujours été à partir du moment où les gouvernements estimaient essentiel de punir spécialement un
criminel qui avait commis des infractions graves nécessitant l'application d'une procédure particulière pour s'assurer
de l'efficacité de la répression. Cela se voit dès Rome et ensuite au Moyen Âge (Jean-Marie CARBASSE, op. cit.,
pp. 43 sq., 202, 210 ; cf supra p. 71 et infra pp. 381 sq. et 409 sq.)

573 Cf. supra p. 87 sq.
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Paragraphe 1 – Le cas anglais : une juridiction controversée

En  Angleterre,  deux  juridictions  se  disputent  la  compétence  sur  le  crime  de  piraterie :  les

tribunaux de common law qui sont compétents pour les crimes commis à l’intérieur du territoire de

leur circonscription et les tribunaux d’amirauté, compétents pour les crimes commis sur la mer.

Malgré  cette  dichotomie  claire,  les  deux  juridictions,  par  magistrats  interposés,  tentent  de

s’accaparer  la  juridiction  sur  les  pirates,  engendrant  des  conflits  importants  (I).  La  juridiction

principale  concernant  la  piraterie  reste  cependant  l’amirauté  et  les  comptes-rendus  des  procès

donnés par cette cour dans les colonies anglaises permettent de cerner la procédure utilisée pour

punir les pirates (II).

I-Les tribunaux de common law et l’amirauté anglaise

La juridiction de prédilection pour les infractions commises sur la mer est l’amirauté (A) mais sa

compétence a souvent été source de conflits avec les tribunaux de common law (B).

A- Présentation de l’amirauté

Pendant une longue période, l’Angleterre n’a pas de tribunaux spécifiques pour juger les pirates.

Jusqu’à la fin du  XIIIe siècle,  ce sont les cours royales qui traitent de ce cas et  notamment des

demandes de grâce574. Les  amiraux existent mais ne sont que des entités chargées de superviser

l’émission des lettres de marque et de représailles, leurs conséquences et leur annulation575.

La cour d’amirauté n’apparaît en Angleterre qu’à partir du règne d’Edouard III. Les raisons de sa

création sont  pratiques :  il  fallait  une juridiction apte  à  s’occuper  des litiges  maritimes576.  Pour

autant, cette juridiction existait sous une forme particulière, notamment sous l’égide des premiers

amiraux qu’étaient les gardiens des cinq ports. Ces derniers sont les cinq ports anglais qui font face

à la France et qui doivent être particulièrement protégés577. Pour ce faire, ils avaient un gouverneur

particulier,  nommé  le  gardien  des  cinq  ports,  qui  bénéficiait  aussi  du  titre  d’amiral  et  des

attributions allant avec. Ce gardien est un homme qui avait prouvé sa « fidélité, sa sagesse, son

courage et son expérience » afin dʼobtenir la charge des portes principales de l’Angleterre578. Ce

574 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 31 sq. Il s’agit d’un pardon en 1294 pour les pirates sous condition de
service royal.

575 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 34.
576 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69, Timothy J. RUNYAN, « The Rolls of Oleron and The Admiralty Court

in Fourteenth Century England », dans The American Journal of Legal History, vol. 19, N° 2, avril 1975, pp. 95-111,
p. 96. Le règne d’Edouard III s’étend de 1327 à 1377.

577 Les cinq ports ne sont pas toujours les mêmes et ont changé en fonction des périodes.
578 Edward COKE, op. cit., IV, p. 223.
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furent  donc  les  premiers  amiraux  d’Angleterre  et  ils  possédaient  leurs  propres  tribunaux  dans

lesquels ils appliquaient un droit de la mer différent du droit appliqué dans les autres juridictions 579.

En 1374, le gardien des cinq ports reçoit une commission pour juger les cas de piraterie ce qui fit de

lui  le  premier  amiral dʼAngleterre580.  Les  cinq  ports  furent  par  la  suite  une  zone exclue  de  la

juridiction de l’amirauté581.

L’amirauté devient donc une juridiction maritime spécialisée, parfois aussi appelée cour maritime

à partir du XIVe siècle, même si l’office d’amiral est créé dès le XIIIe siècle582. Le statut de 1389 de

Richard II affirme que l’amiral et ses juges tiennent leurs sessions dans diverses places du royaume

aussi bien avec commission que sans, se raccrochant à la grande autorité qui leur appartient de par

leur charge, au préjudice de la common law. Cependant, les amiraux ne doivent pas interférer avec

les méfaits commis dans le royaume ; leur autorité porte uniquement sur ceux accomplis sur la

mer583.

Mais il apparaît que l’amirauté avait besoin de commissions de la part du roi pour juger les cas

de  piraterie,  elle  n’avait  donc  pas  de  juridiction  permanente584.  L’amirauté  n’était  donc  qu’un

tribunal temporaire, tributaire des commissions et des patentes royales pendant tout le XIVe siècle585.

Le  premier  essai  de  mise  en  place  d’une  administration  de  la  justice  maritime  à  travers  des

tribunaux permanents  (par  commissions  royales)  remonte  à  1535.  Le  statut  de  la  même année

concède que  la  formule des  tribunaux d’amirauté telle  qu’elle  était  n’est  pas  efficace  et  le  roi

recommande que  les  infractions  maritimes  soient  jugées  par  une  commission  spéciale  mais  en

utilisant les procédures de la common law où l’accusation et l’exécution étaient plus faciles586.

Les commissions permettant la mise en place de tels tribunaux sont faites sous le grand sceau et

doivent être données à l’amiral ou ses lieutenants et à trois ou quatre autres personnes nommées par

le chancelier afin d’écouter et de déterminer ces infractions d’après les lois du royaume587. La cour

ainsi constituée est appelée « sessions d’amirauté »588. Le temps des sessions est précisé dans les

commissions et, bien souvent, la fréquence des sessions sera ajustée en fonction des besoins589.

579 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. VIII.
580 Id., I, p. XII.
581 Edward COKE, op. cit., IV, p. 223.
582 William BLACKSTONE,  op. cit., III, p. 106, Timothy J. RUNYAN, « The Rolls of Oleron and The Admiralty

Court in Fourteenth Century England », loc. cit., pp. 103, 104.
583 The Statutes, I, p. 241 sq. ; William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 106, IV, p. 265.
584 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 228 sq. Dans son recueil, on trouve de nombreuses commissions pour

juger les cas de piraterie en faveur de juge de l’amirauté. Ici, il s’agit de la commission de 1580 envers Gilbert
Gerrard et David Lewes.

585 Timothy J. RUNYAN, « The Rolls of Oleron and The Admiralty Court in Fourteenth Century England », loc. cit.,
p. 107 sq.

586 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 37.
587 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 140 ; The Statutes, I, p. 472 sq.
588 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 140.
589 The Statutes, I, p. 472 sq.
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Les  statuts  de  1535 et  1536 réforment  donc l’amirauté  plutôt  qu’ils  ne  créent  une  nouvelle

juridiction,  bien  que  la  nouvelle  amirauté  soit  distincte  de  l’ancienne,  ainsi  que  des  cours  de

common law, et plus efficace590. Les trahisons, crimes, vols, meurtres et autres infractions commises

sur les mers ou dans la juridiction de l’amirauté doivent ainsi être jugés dans les comtés et lieux du

royaume  mais  selon  les  limites  imposées  par  la  commission  royale.  Les  commissions  de  ces

tribunaux doivent être envoyées dans les juridictions des cinq ports, au gardien ou autres personnes

nommées par le chancelier pour le temps imparti591.

L’amirauté est donc finalement créée dans sa forme définitive vers le milieu du XVIe siècle. Des

querelles avec d’autres institutions lui feront perdre la compétence sur la piraterie mais à partir du

règne de  Charles Ier, au début du  XVIIe siècle, l’amirauté reprend ses compétences et demeure la

seule et unique juridiction compétente pour les infractions maritimes et surtout la piraterie592. C’est

d’ailleurs elle qui octroie les  commissions pour autoriser les capitaines de vaisseau à chasser les

pirates593. 

À la  fin  du  XVIe siècle,  les  colonies  commencent  à  réclamer  la  mise  en  place  de  tribunaux

d’amirauté  sur leurs terres, afin de gagner du temps mais également de l’argent par le biais des

confiscations qui resteraient ainsi dans les colonies, au profit de l’amirauté594. En 1697, on trouve

ainsi une pétition de la part de la Compagnie des Indes orientales au roi pour demander l’érection

d’une cour d’amirauté595. Ce sera chose faite dans les années qui suivent, permettant à l’amirauté

d’avoir des tribunaux en métropole et aux colonies. Les premiers sont nommés cours d’amirauté et

les seconds vice-amirauté.

La mise en place des tribunaux d’amirauté est surtout due à la nécessité de faciliter les jugements

de  prise en autorisant la tenue de procès aux colonies pour éviter le long et  coûteux retour en

Angleterre, chose faite par le statut de 1700596. La tenue de tribunaux d’amirauté aux colonies est

donc rendue possible pour juger les pirates. Ce statut reprend les termes de  1536 et ajoute des

provisions pour l’établissement des tribunaux coloniaux d’amirauté qui pourront entendre les cas de

propriété selon la procédure de l’amirauté597.

Ces cours ont deux branches, suivant une répartition entre la juridiction civile et la juridiction

criminelle598. Pour la branche civile, on trouve deux formations pour l’amirauté : la cour ordinaire

590 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. XV, 149 ; The Statutes, I, p. 472 sq., cf infra p. 370 sq.
591 The Statutes, I, p. 472 sq.
592 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 360. Pour les querelles avec dʼautres institutions, cf. infra p. 373 sq.
593 On trouve ainsi une commission de ce genre en 1684 (v. id., II, p. 112).
594 Id., II, p. XXVII.
595 Id., II, p. 178.
596 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 100.
597 Id., pp. 100-101.
598 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 265.

366



pour décider des débats relatifs aux contrats faits sur mer, appelée the instance court et la cour des

prises  qui  détermine  le  droit  maritime  relatif  aux  prises599.  Les  cours  coloniales  n’ont  pas  été

constituées uniformément par les autorités dérivant de l’amirauté anglaise mais elles possèdent la

même juridiction et la même formation600.

La cour des prises se tient en temps de guerre uniquement, elle est instituée dans chaque comté

d’Angleterre  pour  gérer  les  captures  et  régler  les  litiges  concernant  les  prises  faites  sur  mer.

L’amirauté  devient  la  cour  typique  pour  ces  questions  de  prises601.  Elle  est  instituée  par  une

commission particulière,  distincte de celle concernant les juges d’amirauté602.  Cette commission

autorise la cour à entendre les affaires de captures, prises et représailles des navires et biens qui ont

été pris et à les déterminer selon la procédure de l’amirauté et le droit des nations603. C’est la seule

et exclusive juridiction pour déterminer, en première instance, si une prise est bonne ou pas604. C’est

la nature de la question et non la localisation de l’acte qui importe dans la détermination de sa

compétence : la cour des  prises peut ainsi juger les prises faites sur terre par le biais d’une force

navale, et dispose de la seule juridiction pour déterminer la légalité des prises et procéder selon à la

condamnation  ou  l’acquittement605.  Chaque  plaignant  doit  pouvoir  être  entendu.  La  cour  punit

chaque manquement des capteurs. Il  y a possibilité d’appel de ce tribunal devant des membres

nommés du conseil privé, appelés les lords commissaires aux affaires des prises606.

La cour d’amirauté générale est appelée l’instance court. Elle constitue la deuxième formation de

droit civil de l’amirauté. Les statuts de 1833 régulent le commerce fait aux colonies et affirment que

toutes les infractions faites dans cette matière sont du ressort de l’amirauté, dans cette formation607.

Elle gère aussi les cas divers survenant en temps de paix sur les captures sous les lettres de marque

et  les  représailles608.  C’est,  en  principe,  l’amirauté  la  plus  proche  de  lieu  de  l’infraction  qui  a

compétence609.

À côté de ces cours civiles, on trouve les cours criminelles, les fameuses sessions d’amirauté

instituées par une  commission séparée pour le jugement des meurtres, piraterie et autres offenses

sur les mers610. 

599 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 141.
600 Charles CLARK, A Summary of The Colonial Law, Londres, S. Sweet, 1834, p. 59 sq.
601 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 22, 23 ; Richard WOODDESON, op. cit., I, pp. 142-143.
602 Id., I, pp. 142-143.
603 Id., II, p. 451 sq.
604 Id., I, pp. 142-143.
605 Id., II, p. 451 sq.
606 Id., II, p. 453.
607 Charles CLARK, op. cit., p. 59 sq.
608 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 22, 23.
609 Charles CLARK, op. cit., p. 59 sq.
610 Id., p. 61.
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La cour criminelle est composée d’un juge d’amirauté qui préside, des membre du conseil et de

tous les officiers et capitaines de la colonie, lorsqu’elle se tient aux colonies, ou du comté, si elle se

tient en métropole611. Elle peut être également tenue devant le grand lord amiral d’Angleterre ou ses

députés appelés juges612.

Les justiciables ont la possibilité de faire appel des décisions de lʼamirauté613. Il faut distinguer

les appels des décisions des formations civiles de ceux des formations criminelles. Concernant les

appels  des  décisions  du  tribunal  ordinaire,  ce  sont  des  délégués  nommés  sous  le  grand sceau,

comme dans les affaires ecclésiastiques, qui les traitent614. Pour les appels des décisions de tribunal

des prises, elles sont déterminées par les commissaires des affaires de prises qui sont généralement

membres du conseil privé615.

Il faut se référer au statut de 1534 pour connaître les conditions d’appel des décisions en matière

criminelle.  Les  décisions  des  juges  d’amirauté  sont  ainsi  portées  devant  la  cour  royale  de

chancellerie616. À chaque appel, une  commission royale est instituée pour nommer les juges qui

lʼentendront.  Ils  auront  alors  toute  latitude  pour  enquêter  sur  les  circonstances de  l’affaire  et

discuter  du  cas.  Leurs  décisions  seront  effectives  et  souveraines.  Aucun  autre  appel  ne  sera

possible617. On retrouve cela dans le statut de 1566618. Concernant les cours coloniales, les appels de

leurs  décisions  sont  gérés  par le  conseil  privé  ou les  commissaires  aux affaires  des  prises  qui

disposent de l’autorité judiciaire619.

C’est donc la même procédure qui est appliquée aux colonies620. L’Angleterre ne fait en effet pas

de distinction entre les amirautés en métropole et les amirautés coloniales. La seule distinction se

fait sur les affaires de prise en temps de guerre dont les appels sont portés devant des juges d’appel

issus du conseil  privé du roi et non devant des juges délégués621.  Sur les affaires concernant la

légalité d’une prise avec des sujets de différentes nations, il faut se référer au droit international et

aux traités passés avec les autres nations pour déterminer les procédures d’appel622. La procédure de

base reste la même mais les traités peuvent y déroger et adjuger la connaissance à d’autres cours623.

611 Charles CLARK, op. cit., p. 61.
612 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69.
613 Id., III, p. 69.
614 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 143.
615 Id., I, p. 143.
616 The Statutes, I, p. 417, William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69.
617 The Statutes, I, p. 417.
618 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69.
619 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 157.
620 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69.
621 Id., III, p. 69.
622 Id., III, p. 69.
623 William BLACKSTONE, op. cit., III, pp. 69-70.
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Pour accélérer la procédure d’appel, les juges de la cour de Westminster sont admis à connaître

ces appels et une commission leur est délivrée624. Cependant, comme ils n’étaient pas membres du

conseil privé, la validité de la commission pouvait être contestée. En réponse à ces interrogations, le

roi George II affirme, dans la loi pour les cas de prises de 1748, que ces décisions ne pourront pas

être valables à moins que la majorité des juges ne soient des conseillers privés625.

Lʼétude de l’appel amène à se questionner sur la possibilité d’un jugement erroné. Ainsi, il est

prévu quʼen cas dʼerreur, les procès en exécution seront inversés par une ordonnance en erreur. Si la

procédure et le jugement étaient bons mais l’exécution maladroite ou erronée, c’est uniquement

l’exécution qui sera inversée626.

L’amirauté  est  donc  une  cour  particulière  qui  est  a  priori  compétente  pour  les  infractions

maritimes et particulièrement la piraterie. Cela provient du devoir de l’amiral qui consiste, comme

le rappelle David Lewes en 1579, à nettoyer sa juridiction des pirates, gardant leurs biens s’ils sont

condamnés627.  Il  a également  la  compétence pour  capturer  les pirates,  il  peut  donc émettre  des

commissions  pour  des  capitaines  afin  de  leur  donner  le  pouvoir  de  poursuivre  et  d’arrêter  les

navires et Lewes donne plusieurs exemples de ces commissions qui ont porté leurs fruits628. Il faut

cependant se pencher davantage sur les composantes de sa juridiction et de ses compétences pour

comprendre pleinement la cour de l’amirauté anglaise.

B- Compétence et concurrence

Il  est  important  de  cerner  la  juridiction  à  l’intérieur  de  laquelle  l’amirauté  peut  exercer  ses

compétences. C’est cette juridiction qui donne à l’amirauté le droit de poursuivre les infractions qui

auraient été des infractions de common law si elles avaient été commises à terre, c’est-à-dire corpus

comitatus,  et  incluant  des  attaques  forcées  ou  d’autres  violations  de  la  paix  du  roi  comme  le

meurtre629. Il faut donc déterminer sur quel territoire elle peut prétendre réprimer les infractions qui

sont de son ressort.

La juridiction de l’amirauté semble être limitée territorialement et se bornerait à un certain type

de justiciable.

Concernant le territoire, il est difficile de comprendre sur quelle étendue l’amirauté peut exercer

ses compétences. Au début du XVIIe siècle, Coke et les juges de common law semblent penser que la

624 Id., III, p. 70.
625 Id., III, p. 70.
626 Edward COKE, op. cit., III, p. 210.
627 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 43, Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 224.
628 Id., I, p. 225.
629 Edward COKE, op. cit., III, p. 113, Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 49.
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juridiction de l’amirauté n’a qu’un sens territorial avec les navires anglais630. En effet, les statuts de

1535 et  1536 semblent comprendre dans la juridiction de l’amirauté les mers, les havres, criques,

rives et d’autres lieux qu’ils ne définissent pas davantage631. Le statut de 1353 limite la juridiction

de  l’amirauté  à  la  mer  principale,  aux  côtes  n’étant  pas  dans  le  corps  territorial  ou  dans

l’arrondissement d’un comté, au territoire des cinq ports et à celui en dehors des havres et ports632.

Avec l’étude de l’infraction de la piraterie, les prescriptions anglaises tendent à faire coïncider la

juridiction de l’amirauté et  la  détermination de l’infraction.  Il  n’y aura piraterie que si  elle est

commise dans la juridiction de l’amirauté mais elle n’est  pas déterminée clairement.  On admet

cependant  que  la  juridiction  de  l’amirauté  commence  là  où  s’arrête  la  juridiction  des  autres

tribunaux, c’est-à-dire qu’elle s’étend dans les endroits qui ne sont soumis à aucune juridiction,

comme les mers territoriales, les havres, criques et rives. En effet, on arrive à toute l’importance du

lieu de commission. Un vol commis dans un port est un simple vol justiciable des tribunaux de la

common law.  Le  même  vol  commis  en  pleine  mer  est  piraterie,  justiciable  des  tribunaux

d’amirauté633.

Le statut de  1391 dispose que l’amiral ne doit gérer que les affaires sur mer et non dans le

territoire anglais. La juridiction de l’amirauté est donc limitée aux faits advenant sur mer. Dans le

statut de  1393, l’amiral n’a pas connaissance, pouvoir ou juridiction sur les contrats, plaintes ou

querelles ou autres infractions commises dans le corps du territoire, sur terre ou sur mer, et aussi sur

les épaves. Tout cela doit être jugé selon les lois du royaume. Seuls les cas de mort ou de grabuge

commis dans les navires se trouvant dans le courant principal de la rivière et avant le premier pont

sont justiciables de la cour d’amirauté. On constate la compétence de l’amirauté sur des cas en

particulier mais le principe reste tout de même l’exclusion de sa compétence sur les eaux qui ont un

lien étroit avec le territoire du royaume634.

Pour Jenkins, la juridiction de l’amirauté peut s’étendre sur toutes les mers s’il y a une attache

territoriale.  Lʼauteur  ne  requiert  pas  lʼobligation  de  ramener  les  pirates  pour  adjudication,  de

restreindre la punition aux cas où l’adjudication est refusée par un juge étranger ou impraticable

pour d’autres raisons ni de relier le droit naturel d’autoriser une punition par un particulier. Il part

simplement du principe que chaque Anglais est un officier de droit et notamment pour la piraterie,

qui  ne  peut  être  qu’une  infraction  d’amirauté ;  l’amirauté  a  donc  la  juridiction  universelle,  à

concurrence des autres souverains et de leurs tribunaux particuliers qui la possèdent aussi635.

630 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 47.
631 The Statutes, I, p. 472 sq.
632 Edward COKE, op. cit., IV, p. 137.
633 Charles MOLLOY, op. cit., p. 63.
634 Edward COKE, op. cit., IV, p. 136 sq. ; The Statutes, I, pp. 256-257.
635 William WYNNE, op. cit., I, p. lxxxv sq. 
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Mais elle inclut également les vaisseaux sous pavillon anglais où qu’ils soient, y compris dans les

ports  étrangers et  les eaux territoriales anglaises636.  Cependant,  les  vaisseaux étrangers dans les

hautes mers ou dans les eaux territoriales anglaises où la common law a compétence sortent de la

juridiction de l’amirauté637.

Le lieu de commission est lʼélément qui permet de déterminer la compétence de l’amirauté et

non  les  actes  en  eux-mêmes.  Mais  il  est  des  lieux  maritimes  où  l’amiral  n’a  aucun  pouvoir

judiciaire.  Ainsi,  malgré  le  fait  qu’ils  aient  toujours  été  reconnus  comme  faisant  partie  de  la

juridiction de l’amiral, les tribunaux de common law finissent par décider que les rivières (après le

premier pont), les ports et criques ne sont plus du ressort de l’amiral et qu’ainsi les actes commis

dans ces lieux sont justiciables des cours de common law638. On part du principe que ces lieux sont

en fait intégrés au territoire du royaume et ne font pas partie du domaine maritime639.  Ainsi, la

Tamise ne se trouve pas dans la juridiction de l’amiral640.

Il semble que, dans le passé, l’amirauté ait émis des stipulations afin d’étendre sa juridiction mais

elle n’en avait, a priori, pas eu le pouvoir, n’étant pas une cour d’enregistrement. Les prohibitions

qu’elle prend sont ainsi accordées en dépit des règles de compétence641.

Par conséquent, la juridiction de l’amirauté est limitée territorialement mais elle se limite aussi à

un certain type de justiciables. En effet, l’amirauté ne peut s’appliquer qu’aux individus qui sont

soumis au roi anglais, c’est-à-dire les sujets anglais où qu’ils soient et les étrangers agissant dans la

juridiction de l’amiral,  i.e.  dans les navires anglais.  Elle  ne peut  pas  s’appliquer  aux étrangers

agissant sous les commissions de leurs souverains, ni aux étrangers sans commission agissant au-

delà de la juridiction territoriale anglaise642. 

De ce fait, même pour motif de piraterie, l’amirauté ne parait pas avoir une juridiction suffisante

pour juger tous les cas de piraterie sans prêter attention aux auteurs. Molloy confirme ainsi que la

juridiction de l’amiral peut sʼexercer contre les Anglais, sur la base du principe de naturalité, qui

commettent des pirateries sur des Anglais ou des alliés. Pour que lʼamirauté soit compétente, il faut

que lʼacte soit commis dans un lieu soumis à sa juridiction. Les étrangers peuvent aussi être jugés

par l’amirauté mais seulement sur la base d’un intérêt anglais, comme la naturalité des victimes ou

le fait  que la  victime et  l’accusé soient  présents en Angleterre,  ou lʼabsence de réglementation

concernant  la  piraterie  dans  la  nation  de  la  victime  et  que  les  formes  pour  une  accusation

636 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 38.
637 Id., p. 38.
638 Edward COKE, op. cit., IV, p. 135.
639 Id., IV, p. 135.
640 Id., IV, p. 139.
641 Id., IV, p. 135.
642 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 49-50.
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personnelle aient été respectées643.

Molloy donne les  raisons  pour  lesquelles  l’amiral  avait  une  telle  juridiction  sur  les  affaires

maritimes. Les amiraux étaient parfois appelés capitaines ou gouverneurs flottants et ils géraient des

navires de guerre et le recrutement de leur équipage pour la marine nationale. Leur devoir consistait

à  prendre toutes les dispositions navales, à fournir les navires royaux, à satisfaire les amis du roi

quand la détresse les contraignait à venir dans ses  ports. Ils sont appelés  capitanei nautarum et

marinellorum en référence au jugement des différends qui naissaient dans le service du roi et à leur

capacité de punir ceux qui violaient les règles. La place était donc intéressante, le pouvoir était

grand, spécialement pour les matières touchant la marine royale, dans laquelle ils avaient le pouvoir

suprême et le gouvernement de tous les biens lui appartenant. Ils siégeaient formellement au conseil

du roi644.

Si  l’amirauté  a  donc  naturellement  une  compétence  pour  les  matières  maritimes,  d’autres

matières peuvent aussi être ajoutées, comme l’abolition de l’esclavage ou les actes d’enregistrement

dans  les  cours  coloniales645.  De la  même manière,  le  Custom Duties  Act de  1763 affirme que

certaines  amendes  relatives  à  la  violation  du  droit  de  commerce  et  des  impôts  des  colonies

britanniques doivent être recouvrées par une vice-amirauté dans les colonies où l’infraction a eu

lieu646.

Mais la plupart des matières traitées par les cours d’amirauté sont relatives au domaine maritime.

L’amiral a ainsi  compétence pour affréter les navires des flottes pour les voyages royaux et du

royaume et peut également confisquer pour le roi. C’est en fait une prérogative royale exercée par le

biais de lʼamiral. L’amiral agit donc, non pas pour son propre compte mais sur ordre du roi. Et ce

sont des actes incontestables du fait des victimes. Si l’amiral, par ordre du roi, arrête des navires

pour le service du roi et que lui ou son lieutenant retourne et certifie l’arrêt ou le transport du navire

jusqu’à la chancellerie, ni le maître ni le propriétaire du navire ainsi arrêté n’a de possibilité dʼagir

contre  le  retour.  Si  le  navire  rompt  l’arrêt  et  que  le  maître  ou  le  propriétaire  sont  accusés  et

condamnés devant l’amiral, le navire doit être confisqué pour le roi, dont le pouvoir est le maintien

général dans toutes les places où il a compétence647. De la même manière, l’amiral a la juridiction

sur les flottes mais uniquement pendant le voyage648. L’amirauté a également compétence pour juger

des  contrats  maritimes  mais  cette  compétence  est  explicitement  encadrée  par  les  actes  du

643 Charles MOLLOY, op. cit., p. 56 sq.
644 Id., p. 91.
645 Charles CLARK, op. cit., p. 61.
646 Id., p. 76.
647 Charles MOLLOY, op. cit., p. 80 sq.
648 The Statutes, I, pp. 256-257.
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gouvernement.

Le statut de 1391 dispose par exemple que l’amirauté ne doit connaître aucun contrat ou autre

acte fait sur le territoire anglais, y compris les rivières ou les criques649. Si le contrat nʼa quʼun seul

élément rattaché purement à la mer, ce seront quand même les tribunaux de common law qui seront

compétents  et  non  la  cour  de  l’amirauté.  La  common law est  toujours  prioritaire  sur  le  droit

particulier650.  Pour  que  le  contrat  soit  de  la  compétence  de  l’amirauté,  il  faut  qu’il  traite

exclusivement de sujets de droit maritime, comme les gages des marins par exemple. De manière

générale, les contrats passés à terre mais exécutés sur la mer ou les contrats passés en mer mais

exécutés sur la terre sont justiciables des cours de common law651. Par exemple, si une charte-partie,

qui est un contrat maritime, est réalisée sur terre mais que la rupture du contrat survient en mer,

l’amirauté n’a pas de juridiction652. Dans certains cas, lorsque la cause de l’action est originellement

survenue sur mer et  que d’autres matières en dépendant surviennent à terre,  l’amirauté peut en

connaître653. Si jamais l’amirauté connaît ces affaires, une prohibition est émise contre le tribunal et,

souvent, les parties sont sévèrement condamnées par les lois du royaume654. 

Concernant les contrats de gages, on observe que les gages des marins sont recouvrables dans les

tribunaux d’amirauté, ce qui est facile et pratique. Encore faut-il que le contrat les concernant n’ait

pas été fait sous seing privé car autrement l’amirauté ne peut en connaître655.

De manière générale donc, l’amirauté est compétente pour tous les actes commis sur la mer ou

sur les terres qui ne sont pas incluses dans la juridiction de common law656. Ce sont finalement les

mêmes actes que ceux décrits par la common law mais c’est le lieu de commission qui entraîne la

compétence de la cour d’amirauté. En effet, ces actes ont été commis sur la haute mer, en dehors de

la juridiction des cours de justice ordinaires657. Il faut ainsi que les infractions aient été commises

sur le territoire d’aucun comté658. Les actes peuvent être commis sur la mer, sur les côtes, mais en

dehors d’un comté659.

Finalement, on revient toujours à l’importance du territoire sur lequel l’amirauté a juridiction et

qui conditionne sa compétence. Ainsi, dans le statut de 1393, le roi rappelle que l’amirauté n’a pas

649 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 106.
650 Id., III, p. 106.
651 Id., III, p. 106, Edward COKE, op. cit., IV, p. 135, Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 141.
652 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 141.
653 Id., I, p. 142.
654 Edward COKE, op. cit., IV, p. 135.
655 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 142.
656 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69.
657 Id., III, p. 106 ; Charles MOLLOY, op. cit., p. 63. Il s’agit donc des mêmes actes mais commis dans des endroits

différents donc justiciables de tribunaux différents.
658 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 106.
659 Id., IV, p. 265.
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juridiction sur les contrats, plaintes, querelles et autres choses qui ont un lien avec les comtés660.

Le statut de 1389 de Richard II affirme que l’amiral et ses juges ne sont compétents que pour les

actes  commis  sur  mer mais  aussi  pour  ceux arrivant  sur  les  navires  naviguant  sur  les  fleuves,

passant sous les ponts, dans les ports ou havres, bien qu’ils soient loin de la mer661.

Les seules affaires que l’amirauté ne peut pas connaître, c’est le sort réservé aux épaves qui

doivent passer devant les tribunaux royaux selon la common law662. Il lui faut un ordre spécial ou

une ordonnance de prohibition émise en sa faveur pour en connaître663. 

Concernant le droit de prise, la prise de biens sur des alliés est justiciable de l’amirauté et non de

la  common law selon le  statut de 1536 mais celle-ci doit agir selon la procédure de la  common

law664. On trouve même la preuve que l’amiral n’a pas compétence sur les affaires à l’étranger. Si

les biens sont, par exemple, pris d’un Anglais en Espagne et que la partie ne peut obtenir justice

devant les tribunaux espagnols, le shérif doit avoir une ordonnance pour arrêter les délinquants et

saisir leurs biens, ce qui prouve que l’amiral n’a pas de pouvoir et que les parties nʼont de solutions

de recours  que par  le  biais  de la  common law.  L’amiral  n’a donc qu’un pouvoir  super altrum

mare665.

Il est donc évident que, puisque l’amirauté est compétente pour les affaires maritimes, c’est à elle

que revient la connaissance des crimes de piraterie. C’est pour cela que les statuts de 1535 et 1536

disposent que les pirateries, trahisons et crimes commis sur mer sont jugés par l’amirauté666. Avant

ces statuts, les cas de pirateries et d’infractions commises sur mer, aussi bien sur l’instruction que

sur  le  jugement,  appartenaient  également  à  l’amirauté667.  Cependant,  une  commission  de  1361

spécifie  que  les  cours  de  common law sont  compétentes  pour  la  piraterie  mais  une  nouvelle

commission est prise rapidement après, affirmant que c’est le droit maritime qui doit être appliqué

dans ces cas-là668. C’est après cette date que les tribunaux de common law ne jugèrent plus, ou très

rarement,  les  cas  de  piraterie669.  Le  statut  de  Guillaume  III  restaura  également  cette  ancienne

660 The Statutes, I, pp. 256-257 ; Edward COKE, op. cit., IV, p. 136 sq.
661 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 106, IV, p. 265 ; Edward COKE, op. cit., IV, p. 136 sq. Henri VI le rappelle

dans son statut 19 H6 c. 7 (v. Edward COKE, op. cit., II, p. 51).
662 Edward COKE, op. cit., II, p. 168 ; The Statutes, I, pp. 256-257.
663 Charles MOLLOY, op. cit., p. 244. Il parle alors des épaves de l’île de Wight. Edward COKE, op. cit., IV, p. 135.
664 Charles MOLLOY, op. cit., p. 63.
665 Edward COKE, op. cit., IV, pp. 137-138.
666 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 140.
667 Timothy J. RUNYAN, « The Rolls of Oleron and The Admiralty Court in Fourteenth Century England », loc. cit.,

p.104.
668 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XI.
669 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. XI, XII.
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juridiction générale670.

Si un homme, arrêté pour piraterie, s’évade avec l’aide de quelqu’un, cette infraction est une

infraction  commise  à  terre.  Néanmoins  l’amirauté  a  tout  de  même  compétence  pour  punir  le

complice671.

Pour  juger  les  pirateries,  l’amirauté  dispose  d’un  pouvoir  particulier,  celui  d’octroyer  aux

capitaines des navires des  commissions pour arrêter les pirates.  Mais elle peut aussi décider de

déléguer sa compétence de jugement à ces mêmes capitaines. Cependant, en 1720, la question se

posa de savoir si cette compétence autorisait l’amirauté à donner des commissions permettant aux

capitaines de juger partout en mer (genre de commission qui n’avait jamais été émise). Même si,

après le statut de Guillaume III, l’amirauté parait avoir récupéré sa juridiction générale et complète,

il semble qu’un doute subsistait sur l’étendue de cette compétence particulière672. Le statut d’Henri

VIII avait enlevé la compétence pour la piraterie comme étant justiciable des cours de common law

et donc il n’y avait pas de compétence pour les colonies de juger là-bas ; on devait donc les ramener

en Angleterre métropolitaine. Si on reste sur ce statut, la commission de 1720 devait être donnée

non seulement aux capitaines de vaisseau mais aussi aux responsables des colonies et devrait être

utilisée uniquement sur terre, dans un lieu bien déterminé par la commission673. Cette question ne

fut pas tranchée par les statuts mais, par l’observation de la pratique, on constate que l’on est resté

sur la tolérance par le gouvernement de tels jugements dans les colonies.

Toujours  dans  l’application  de  ces  compétences  contre  la  piraterie,  l’amirauté  bénéficiait  du

privilège sur les biens pirates qui pouvaient être pris comme droits d’amirauté674. C’est en 1606

qu’on trouve le premier décret confirmant que les biens pirates appartiennent à l’amirauté675. Ainsi,

l’amirauté anglaise prend un pourcentage sur toutes les prises faites sur la mer. Si les biens ont été

repris sur un pirate, ils appartiennent au capteur moins la part réservée à l’amirauté. C’est aussi elle

qui  est  compétente  pour  restituer  les  biens  aux  propriétaires  ainsi  que  le  dédommagement  du

capteur et les autres récompenses qui peuvent lui être données676. Par contre, si le capteur n’a pas de

commission, les biens ainsi pris sont appelés droit d’amirauté et appartiennent à la couronne par le

biais de son amiral677. En 1701, on trouve le cas d’une condamnation de biens pirates comme droit

d’amirauté678.  Mais  les  propriétaires  disposent  du  droit  de  réclamer  leurs  biens679.  Dans  une

670 Id., II, p. 252.
671 Charles MOLLOY, op. cit., pp. 63-64.
672 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 252.
673 Id., II, p. 253.
674 En 1573, l’amirauté demande ainsi qu’on lui rende des biens pirates qui ont été pris par le capteur (v. id., I, p. 197).
675 Id., I, pp. 369 et 370.
676 Charles MOLLOY, op. cit., p. 62.
677 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 433.
678 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 184. Ce sont les biens du fameux capitaine William Kidd.
679 Id., II, p. XX.
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proclamation  sur  la  neutralité  de  1688,  on  trouve  à  l’article  6  que  les  biens  pirates  sont

effectivement confisqués par l’amirauté à son profit680.

Avec cet attrait pécuniaire, plusieurs juridictions sont tentées de prendre le pas sur l’amirauté et

de rogner ses compétences.  Les connétables et marshalls, responsables des côtes, sont tentés de

soustraire  à  la  connaissance  de  l’amirauté  des  crimes  ayant  lieu  dans  les  mers  longeant  leurs

territoires mais le roi confirme, par le statut de 1536, que c’est l’amiral qui est compétent dans ces

cas681. Par contre, tous les contrats passés par-delà la mer, en terre étrangère, sont justiciables du

connétable et du marshall682. À moins que ces actes n’aient été conclus à l’étranger puis exécutés

dans le royaume. Dans ce cas, ils retombent dans la compétence des tribunaux de common law683.

Concernant  la  piraterie,  il  y  a  une  subtilité.  Ainsi,  l’amirauté  était  au  début  la  seule  cour

compétente pour connaître des crimes de piraterie. Pourtant, dans le statut d’Henri VIII de 1536, le

souverain anglais semble se plaindre de l’incapacité de la juridiction à réprimer la piraterie. On

trouve ainsi dès le début de l’acte, une affirmation selon laquelle les pirates s’échappent, impunis, à

cause de la procédure de l’amirauté. Du fait de la commission de la piraterie en pleine mer, il est

difficile de trouver des témoins ou des preuves suffisantes pour prouver la culpabilité des accusés et

comme les pirates pouvaient être condamnés à  mort, il fallait obligatoirement avoir la preuve de

leurs actes, soit par aveu soit par témoignage. Les aveux étant rares concernant les pirates, la preuve

par témoignage restait le plus sûr moyen, mais difficile à rapporter en matière de piraterie. Ainsi, les

amirautés ne condamnaient que rarement684. À cause de cela, le roi décida de donner la compétence

sur ces crimes aux mêmes tribunaux que si les crimes avaient été commis sur terre685. Il donna alors

une commission à l’amiral et ses juges pour juger les criminels selon la procédure de common law

afin que cela soit plus rapide et ne nécessite pas toutes ces obligations686. Tout cela fait finalement

référence à la dualité de la conception anglaise concernant la piraterie.

La compétence de l’amirauté peut être ainsi discutée sur certains points et les avocats des pirates

ne se font  pas  toujours  prier  pour  utiliser  ce  moyen afin de saper  l’autorité  de  la  cour.  Ainsi,

lorsqu’en 1717, l’amirauté de Boston se prévaut d’une commission de la reine Anne pour justifier

son pouvoir, Mr Auchmuty, avocat des accusés, rappelle qu’une telle commission meurt avec son

signataire et que la reine Anne étant morte trois ans plus tôt, cette commission ne pouvait pas avoir

680 Id., II, pp. 73-74.
681 Edward COKE, op. cit., IV, p. 124.
682 Id., IV, p. 134.
683 Id., IV, p. 135.
684 The Statutes, I, p. 472.
685 Ibid.
686 Ibid.
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de  force687.  Les  juges  ont  répondu  que  la  proclamation  du  roi  George  et  les  commissions  et

instructions successives transmises par la suite au gouverneur étaient un fondement suffisant à la

compétence de la cour, d’autant que la proclamation était toujours valable688.

Sur les biens pris sur les pirates, il est arrivé à l’amirauté de batailler pour qu’ils lui reviennent

alors  qu’ils  lui  étaient  garantis  par  la  commission689.  Il  faut  avouer  que  les  compétences  de

l’amirauté  ne  sont  pas  réellement  précisées  et  cela  ouvre  une  brèche  par  laquelle  les  autres

juridictions s’engouffrent pour tenter de récupérer certaines affaires. Cela amène parfois les cours

d’amirauté à passer des accords avec d’autres juridictions afin de mettre au clair leurs compétences.

C’est  ce  qui  se  passa  en  1633  où  un  traité  est  conclu  entre  les  juges  des  cours  royales  de

Westminster et de l’amirauté pour déterminer les compétences de chacune690. Mais il n’a jamais été

réellement entériné alors que sa volonté était manifestement de donner les prises à l’amirauté691.

Le plus grand opposant à l’amirauté seront finalement les tribunaux de common law. La common

law est le droit non écrit de l’Angleterre. Elle inclut les coutumes générales mais aussi celles de

certaines régions et les règles de procédure particulières de certaines juridictions692. Elle bénéficie

de juridictions particulières qui ont compétence pour les actes faits sur terre et elle tend à étendre sa

compétence et à rogner sur celle de l’amirauté concernant les contrats, dont elle se réserve ceux qui

ont un lien, si ténu soit-il avec le territoire terrestre anglais. Pendant le règne de  Richard II, de

nombreuses  plaintes  sont  déposées  contre  l’amirauté  parce  qu’elle  empiétait  sur  les  cours  de

common law ce qui a entraîné la prise de deux statuts en 1390 et 1392 pour déterminer la juridiction

de l’amirauté693.

Un conflit latent subsiste donc pendant toute la période. L’amirauté est souvent en conflit avec

les tribunaux de common law pour l’attribution des compétences. Il faut rappeler que l’amirauté n’a

qu’une compétence relative au lieu de commission de l’infraction. Ainsi, pour toutes les actions

commises sur mer, c’est l’amirauté qui est compétente. Mais les mêmes actions commises sur terre

sont  justiciables  des  tribunaux  de  common law694.  Lorsque  la  common law est  certaine  que  la

compétence sur une affaire lui revient, elle tente ainsi par tous les moyens de faire céder l’amirauté

et de récupérer la compétence. Il faut dire que les limites juridictionnelles de l’amirauté ne sont pas

clairement définies et cela ouvre donc la porte à des contestations695.

687 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 4.
688 Ibid.
689 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. XX.
690 Id., I, p. 360.
691 Id., I, p. 360.
692 William BLACKSTONE, op. cit., I, p. 63.
693 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XIII. Il s’agit respectivement des statuts 13 ric. II c. 5 et 15 Ric. II c.3.
694 Edward COKE, op. cit., IV, p. 134.
695 Timothy J. RUNYAN, « The Rolls of Oleron and The Admiralty Court in Fourteenth Century England », loc. cit.,
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Le droit anglais offre un moyen parfait pour cela avec les ordonnances de prohibitions. Ce sont

des  ordonnances  émises  par  les  tribunaux  du  King’s  Bench et  procédant  de  la  volonté  royale.

Concernant  les  voies  judiciaires,  elles  peuvent  être  émises  par  les  cours  de la  chancellerie,  de

common pleas ou  de  l’échiquier,  directement  aux  juges  et  parties  aux  procès  dans  les  cours

inférieures leur commandant de cesser la procédure. Cet ordre est fondé sur le fait que la cour n’est

pas compétente pour connaître de ce cas. Cette ordonnance peut être envoyée aux cours inférieures

de  common law ou aux cours d’amirauté quand elles connaissent une affaire en dehors de leurs

juridictions. Elle peut aussi être envoyée dans le cas où les cours outrepassent leurs pouvoirs696. Si

les parties concernées n’obéissent pas à l’ordonnance, une sanction peut être prononcée contre eux

et une action peut être intentée par les parties lésées pour les dommages697. Par ce biais, il est facile

pour une juridiction de contester la compétence d’une rivale.

Cependant, il faut noter que la cour de l’amirauté ne voit pas sa compétence être remise en cause

pendant les règnes d’Elizabeth et de  Jacques. Mais à partir de 1580, plusieurs prohibitions dans

différents cas sont issues à l’encontre de l’amirauté, une dans un cas de piraterie commis dans la

juridiction de la common law, une autre sur une caution pour un bon comportement d’un corsaire,

en 1599 et 1601 pour des cas de prises698. Après la nomination d’Edward Coke, les prohibitions

furent plus fréquentes, plus de quarante-cinq dans les huit premières années du règne de Jacques.

Chaque procédure non liée à des prises ou des représailles était sujet à une prohibition et réclamée

par les tribunaux de common law699. Il faut avouer que la juridiction de l’amirauté, n’ayant qu’une

limite territoriale, est facilement attaquable et il faut des actes royaux pour délimiter petit à petit

l’étendue  de  la  compétence  de  l’amirauté.  Les  plus  grandes  contestations  naissent  avec  la

nomination  de  Coke au  tribunaux  de  common law en  1610.  À partir  de  cette  date,  toutes  les

questions de biens capturés en temps de guerre échappent à l’amirauté. Cela se calme après 1613

après le transfert de Coke700.

Ainsi, l’amirauté est une juridiction très spécialisée, aux compétences et à la juridiction limitées,

devant faire preuve de pugnacité face aux autres juridictions, qui, intéressées par les avantages de

certaines affaires, voudraient récupérer les compétences. Cependant, l’amirauté gère la plupart des

affaires de piraterie dont nous avons trouvé trace pendant la période et applique une procédure

p.105. Il faut dire que l’amirauté, dès ses débuts et l’octroi de ses compétences sur la piraterie et la contrebande, a
voulu avoir juridiction sur toutes les eaux, incluant les eaux intérieures, les fleuves et les rivières du royaume, qui
sont normalement dans la juridiction de la common law (id., p. 109).

696 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 111.
697 Id., III, p. 111.
698 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 359.
699 Ibid.
700 Ibid.
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particulière, quoique difficile à cerner avec précision.

II- La procédure devant les cours d’amirauté

La procédure n’est pas souvent détaillée par les auteurs de la période concernée mais on peut y

trouver quelques généralités et notamment le droit applicable (A). Il faut cependant se pencher sur

les comptes-rendus des procès de Boston pour comprendre avec précision le déroulé des procès

pour piraterie (B).

A- Le droit applicable par les juridictions d’amirauté

Il n’est pas facile de comprendre quel droit l’amirauté doit appliquer. Les commissaires de 1289,

répondant aux plaintes du roi de France contre les marins anglais, faisaient leur restitution selon le

droit et les coutumes du royaume. En 1361, une commission pour juger les cas en cours de common

law (les accusés ayant été arrêtés en Angleterre avec leur butin) a été révoquée et remplacée par une

commission autorisant l’amirauté à juger ce cas selon le droit maritime701.

Le droit  maritime est constitué de plusieurs règles valables en Angleterre,  dont les coutumes

maritimes des nations européennes compilées dans des codes, à l’exemple des jugements d’Oléron,

et de certaines coutumes anglaises, comme les coutumes de l’amirauté britannique à partir du XVIIIe

siècle  ou  bien  les  actes  du  parlement  relatifs  aux  prises702.  Les  jugements  d’Oléron ont  été

promulgués avec des révisions par Richard Ier, puis ressortis en 1266 par Henri III et confirmés par

Edouard III en 1329703. Ils étaient distincts de la common law en Angleterre puisque la promulgation

royale les intégrait directement comme code. De plus, le pouvoir d’interprétation était donné aux

amiraux plutôt qu’aux juges de common law, qui avaient leurs propres traditions et coutumes704. Ce

système était préféré par les marchands car leurs intérêts étaient mieux préservés par l’amiral que

par les juges de  common law quand un changement dans le droit,  ou leurs  interprétations, était

soumis aux intérêts du commerce anglais705.

La  confirmation  de  l’application  du  droit  maritime  par  les  tribunaux  compétents  en  matière

maritime se trouve dans une commission de 1374 nommant les administrateurs des côtes anglaises

pour entendre les matières criminelles  survenant  sur les  côtes  du Kent  selon le  droit  maritime,

couplé au droit et coutumes du royaume. La distinction entre  common law et droit maritime se

701 Alfred P. RUBIN, op. cit., pp. 34-35.
702 Richard WOODDESON,  op.  cit.,  I,  pp.  138-139. Lorsqu’il  s’agissait  de cas  incluant  les  étrangers,  ces  règles

devaient cependant être appliquées avec parcimonie.
703 Pour le statut 52 H3 de 1266, The Statutes, I, p. 6 sq.
704 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 35.
705 Id., p. 35.
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creuse davantage706. Le gardien des cinq ports affirmait également juger selon le droit maritime,

reléguant ainsi la common law aux infractions commises sur terre707. Dans son statut de 1440, Henri

VI rappelle que l’amirauté a connaissance de tous les actes commis sur la haute mer, là où le droit

anglais,  qui  s’applique  sur  terre,  n’est  pas  applicable.  Il  préconise  de  lui  substituer  le  droit

maritime708.

Le droit maritime est donc un agglomérat de plusieurs sources de droit. Admettant la complexité

d’un tel amoncellement de dispositions, l’amirauté décida de faire une compilation de ses usages et

du droit maritime qu’elle appliquait dans ses cours. C’est le Black Book, qui est publié pendant le

règne de Richard II709. Cependant et curieusement, les premiers registres n’apparaissent qu’au début

du XVIe siècle, sûrement grâce à l’impulsion donnée par les traités entre la France et l’Angleterre sur

la répression de la piraterie710. Marsden parle pour cette époque de « résurrection » de la juridiction,

conséquence de la conclusion du traité entre la France et l’Angleterre de 1498711.

Le droit maritime n’est pas la seule source de droit que l’amirauté appliquait dans ses jugements.

Le  droit  romain  y  a  aussi  une  part  importante  dans  ses  décisions.  Ainsi,  anciennement,  les

infractions commises sur mer étaient jugées par l’amiral selon le droit antique. Et il avait même la

prévalence sur les autres droits712.

Cette prééminence du droit  romain sur le droit  anglais  trouve son fondement  dans la nature

même de la compétence de l’amirauté, qui a des implications dépassant le cadre national. À cause

de cela, les amiraux doivent avoir recours à des principes généraux supérieurs au droit national713.

Les institutions romaines sont ainsi plus intéressantes pour eux car elles contiennent du droit qui

nʼest pas limité par les frontières. Ils peuvent ainsi les coupler avec  des jurisprudences d’autres

nations et des coutumes internationales, trouvée par exemple dans le droit maritime de Rhodes, afin

dʼen extraire les principes généraux supérieurs quʼils appliqueront714. Wooddeson considère que le

droit romain est plus adapté et recommandé pour l’objectif de l’amirauté puisqu’il est applicable

aussi  dans  d’autres  nations.  C’est  donc un expédient  important  que les amirautés  de toutes  les

régions doivent observer et appliquer pour que leurs décisions soient uniformes715.

Dans  tous  les  cas,  le  droit  applicable  par  l’amirauté  devait  être  accepté  non  seulement  en

706 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 35.
707 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XII.
708 Edward COKE, op. cit., II, p. 51.
709 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XIV.
710 Id., I, p. XV. Il y a également la commission de John Hopton de 1511.
711 Id., I, p. 149.
712 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 137.
713 Ibid.
714 Ibid.
715 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 138.
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Angleterre mais également à l’étranger, ce qui lui permettait d’appliquer un droit que lʼon pourrait

qualifier de commun, bien qu’il soit issu du droit national716. C’était primordial lorsqu’il s’agissait

de juger un étranger.

Le  choix,  par  les  cours  d’amirauté,  d’écarter  lʼapplication  du  droit  de  common law se  fait

progressivement.  Si  la  commission  de  1361  précisait  que  les  cours  de  common law étaient

compétentes pour juger les crimes de piraterie, elle affirmait cependant que c’était le droit maritime

qui devait être appliqué par ces cours et non la  common law717. Il faut dire que la  common law

souffre de son inefficacité à juger des crimes de piraterie. C’est ce qui conduit au statut de 1353 et à

la révocation de la commission de 1363, qui affirment tous deux que la  common law n’est pas

efficace pour réprimer la piraterie car elle nʼest pas spécifique aux affaires maritimes718. C’est après

cette  date  que  les  tribunaux de  la  common law ne  jugèrent  plus,  ou  très  rarement,  les  cas  de

piraterie719.

Concernant les prises maritimes, ni les coutumes de l’amirauté ni les actes du parlement ne sont

suffisants  pour  Wooddeson,  pour  juger  de  ces  cas.  Le  droit  des  nations  faisant  partie  du droit

anglais, il faut l’appliquer720. Les parties doivent uniformément se référer à l’amirauté dans ces cas

de prises maritimes. C’est le tribunal légitime pour condamner les prises et il détermine si la prise

est licite ou non721.

Le droit appliqué par l’amirauté sʼappuie donc sur le droit maritime et le droit romain. Il réunit

toutes les coutumes et dispositions législatives anglaises et étrangères relatives aux faits maritimes.

Contrairement à ce droit spécifique, la procédure que l’amirauté doit suivre est classique puisqu’elle

correspond  parfaitement  à  la  procédure  de  droit  civil  normalisée  dans  tous  les  tribunaux  de

l’Angleterre.

En matière civile, la procédure devant les tribunaux d’amirauté se fait selon le droit civil comme

pour les  cours  ecclésiastiques722.  Et  il  ressort  de son étude  que  les  statuts  faits  pour  les  cours

ecclésiastiques valent également pour l’amirauté, comme le statut de 1534723. La raison à cela n’est

pas donnée cependant.

716 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 23.
717 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. XI.
718 Id., I, p. XIII. On retrouve le statut de 1353 dans The Statutes, I, p. 193 sq. Il semble que ses sujets ne fassent pas

confiance aux tribunaux royaux pour traiter des affaires et préfèrent aller devant un tribunal étranger. Le roi prévoit
ainsi un délai de deux mois pour répondre de l’offense. On ne parle pas des juridictions ou d’affaires spécifiques à la
piraterie mais il apparaît clairement que les tribunaux de common law ne satisfaisaient pas les sujets anglais.

719 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. XI, XII.
720 Richard WOODDESON, op. cit., II, p. 421.
721 Id., II, p. 450.
722 William BLACKSTONE, op. cit., III, p. 69.
723 La version complète du statut se trouve dans The Statutes, I, p. 415 sq.
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En matière criminelle, comme pour l’infraction de piraterie par exemple, le statut de 1536 avance

que  l’amirauté  a  toujours  jugé  les  faits  de  piraterie  selon  une  procédure  de  droit  civil724.  Il

semblerait  donc  que  la  procédure  soit  identique  pour  les  matières  civiles  et  criminelles.  La

procédure  de  droit  civil,  ou  procédure  de  common law,  doit  donc  être  respectée  par  les  cours

d’amirauté. Elles doivent donc appliquer les procédures relatives aux crimes qu’elles ont à traiter

comme si le crime avait eu lieu sur terre725. On a donc une identité de procédure, puisque l’acte est

semblable, mais une juridiction différente, puisque le lieu de commission diffère. 

Cependant, les juges doivent suivre, non seulement la procédure prévue par la loi mais aussi les

termes de la commission qui leur donne le pouvoir de juger726. Ainsi, si les statuts anglais sont assez

explicites  sur  la  procédure  à  employer,  il  peut  arriver  que  les  commissions  ajoutent  un  point

particulier.  Dans celle de 1580 par exemple,  on rappelle  aux juges quʼils  doivent examiner les

délinquants et l’infraction ainsi que les preuves rapportées. Ensuite, ils doivent juger selon les lois

anglaises puis faire restituer les  biens. L’acquittement est possible. On leur permet également la

torture et d’obliger les gens à leur obéir727.

La  procédure  doit,  de  plus,  être  faite  devant  des  commissaires  spécialement  nommés  par  la

commission. Le tribunal doit donc être composé de douze hommes du comté ou de la colonie728.

Dans  les  cours  d’amirauté,  on  ne  trouve  pas  de  jury  puisqu’elles  appliquent  le  droit  civil729.

Cependant, comme en matière de piraterie il est question de condamnation à la peine capitale, le roi,

dans son statut de 1536, a mis en place une procédure par jury de douze hommes730. En effet, dans

la coutume anglaise, pour qu’un homme soit jugé criminellement, il ne faut pas qu’un seul juge

mais  également  un  jury.  L’amirauté  ne  pourrait  donc  normalement  pas  connaître  des  affaires

criminelles, ce qui est la raison de lʼinstitution du jury731. Les douze hommes nommés comme jury

doivent être de bonnes mœurs732. Ce jury a ainsi pour vocation dʼexaminer les preuves, par le biais

de témoins directs, ou de recueillir lʼaveu de lʼaccusé. Seuls ces deux moyens, utilisés seuls ou

ensemble, peuvent faire condamner à mort un accusé733. 

En plus du jury, un conseil de sept juges est prévu pour juger lʼaffaire. Normalement, il est prévu

que les juges sont nommés par la commission royale qui les autorise à juger les cas de piraterie. Ces

724 The Statutes, I, p. 472 sq.
725 Ibid.
726 On trouve cela dans le statut de 1536 (v. The Statutes, I, p. 472 sq.).
727 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 228 sq.
728 The Statutes, I, p. 472 sq.
729 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 265.
730 Id., IV, p. 266.
731 Id., IV, p. 265.
732 Cette précision est apportée par le statut de 1536 (v. The Statutes, I, p. 472 sq.).
733 Selon le statut de 1536 (v. The Statutes, I, p. 472 sq.).
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commissions valent pour toute la durée de la session dʼamirauté734. Mais le statut de  1536 admet

que sur les sept juges, seuls quatre soient nommés par la  commission. Le jugement sera tout de

même valide, même si certains juges ne sont pas nommément admis à juger ces cas particuliers735.

Avec le statut de 1698 et lʼautorisation de tenir les procès aux colonies, le nombre de juges nommés

par les commissions royales est ramené à trois736. Ils ont alors les pleins pouvoirs pour enquêter et

juger lʼinfraction cʼest-à-dire de délivrer les mandats dʼaccusation et dʼamener, de faire appeler les

témoins et de les interroger sous serment et toutes les autres choses nécessaires pour déterminer les

circonstances de lʼaffaire, la juger et faire exécuter la sentence737

Pour  les  colonies,  cʼest  au  lieutenant  gouverneur,  aux membres  du  conseil  ou,  à  défaut,  au

commandant dʼun navire royal de choisir les juges qui nʼont pas été nommés par la commission. La

seule restriction cʼest quʼils doivent être choisis parmi les marchands connus, les planteurs ou les

officiers,  capitaines,  lieutenants  des  colonies  ou alors  les  officiers  des  navires  militaires  ou les

seconds  des  navires  marchands738.  Cʼest  également  à  celui  qui  a  choisi  et  nommé  les  juges

supplémentaires de recueillir leurs serments739. 

Le statut de 1698 est très complet concernant la procédure puisquʼil détaille le déroulement des

procès. Ainsi, le procès doit commencer par la lecture de la commission octroyant les pouvoirs aux

juges puis par la prestation de serment du président et des autres juges740. Les accusés sont ensuite

amenés  devant  la  cour  et  le  rapporteur  lit  et  enregistre  lʼacte  dʼaccusation  ainsi  quʼun résumé

complet des faits et  des circonstances de lʼaffaire741.  Les accusés sont ensuite amenés à plaider

coupable ou non coupable.  Sʼils plaident coupables, la condamnation se fera sur leurs aveux et

éventuellement  avec  des  témoins.  Sʼils  plaident  non  coupables,  les  témoins  seront  alors

indispensables. Ils doivent être produits, avoir prêté serment et ils sont ensuite interrogés par le

734 Cʼest le statut de 1389 qui met cela en place (v. The Statutes, I, p. 241 sq.).
735 The Statutes, I, p. 472 sq.
736 The Statutes, VII, p. 590 sq.
737 Le statut de 1536 donne déjà ses pouvoirs mais ne les développe pas (v. The Statutes, I, p. 472 sq.) et cʼest le statut

de 1698 qui détaille davantage les pouvoirs détenus par les juges dans ce cadre (v. The Statutes, VII, p. 590 sq.). 
738 Elle est visée par le statut de 1698 (v. The Statutes, VII, p. 590 sq.).
739 Cʼest le statut de 1698 qui prévoit cela (v. The Statutes, VII, p. 590 sq.).
740 Le statut donne lʼintégralité de la formule du serment du président que nous reportons ici  : «  I A. B doe sweare in

the Presence of Almighty God that I will truly and impartially try and adjudge the Prisoner or Prisoners which shall
be  brought  upon his  or  their  Tryalls  before  this  Court  and honestly and  duely on my Part  putt  His  Majesties
Commission for the trying of them in Execution according to the best of my Skill and Knowledge And that I have
no Interest  directly or indirectly in any Shipp or Goods for the piratically takeing of which any Person stands
accused and is now to be tryed Soe help me God » (v. The Statutes, VII, p. 590 sq.).

741 Le rapporteur  nʼest  pas  un magistrat,  il  sʼagit  en général  dʼun notaire public  ou bien,  en son absence,  dʼune
personne qualifiée, choisie par le président après prestation de serment. Cʼest à lui quʼincombe la tâche de préparer
les  mandats  et  lʼacte dʼaccusation et  plus  généralement  de prendre soin de tout  ce qui sera nécessaire au bon
déroulement du procès. Il est celui qui écrit les minutes de la procédure et veille à leur conservation et à lʼenvoi
dʼune copie à la haute cour dʼamirauté en Londres (The Statutes, VII, p. 590 sq.). 
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collège de juges, les jurys puis par les accusés par le biais du président de la cour 742. Les accusés

peuvent également produire des témoins qui seront interrogés après les témoins pour lʼaccusation et

la même procédure sera employée, sauf que les accusés poseront les questions directement. Après la

déposition des témoins, les accusés ont un moment pour exposer leurs défenses et leurs versions des

faits. Le jury se retire ensuite pour délibérer tandis que les accusés sont ramenés en prison. Les

votes sont collectés du plus jeune au plus âgé en finissant par le président de la cour et la majorité

des voix lʼemporte. Les accusés sont ensuite rappelés devant la cour et la sentence est prononcée

publiquement en leur présence. Elle sera ensuite exécutée dans les circonstances décidées par la

cour743. 

On trouve plusieurs indications de forme à suivre pour que les procès et les sanctions prononcées

à l’encontre des auteurs d’infractions soient retenus comme légaux. En effet, selon la procédure de

droit civil, pour qu’il y ait un jugement à mort, il faut nécessairement un aveu des auteurs ou bien

une  preuve  de  l’acte  pour  qu’il  puisse  être  retenu  contre  les  délinquants.  La  preuve  peut  être

rapportée par le témoignage des témoins oculaires mais, en matière de piraterie, cette preuve est

difficile à obtenir. N’oublions pas que les pirates commettent leurs infractions sur la mer, dans des

zones généralement éloignées, et tuent les personnes qui sont sur les navires qu’ils pillent. Cela

entraîne  automatiquement  la  disparition  des  témoins  susceptibles  de  prouver  leurs  mauvaises

conduites744. Une autre difficulté s’élève du fait que les rares témoins sont généralement peu enclins

à témoigner contre les pirates par peur des représailles qui pourraient suivre745. Tout cela laisse la

poursuite entière et la preuve entre les mains des commissaires royaux746.

Concernant  les  parties,  il  s’agissait  le  plus  classiquement  des  accusés  de  piraterie,  parfois

accompagnés de leurs avocats, pour la défense, et du procureur général représentant le roi, pour

l’accusation. Il était possible que les ambassadeurs des pays étrangers soient partie dans les procès

des amirautés, en tant que demandeurs par exemple747.

L’amirauté procédant par le droit civil n’est cependant pas a court of record, possédant le pouvoir

dʼemprisonner et de donner des amendes et gardant une trace de ses procédures dans un  recueil.

Elle est ainsi inférieure aux courts de common law et ne peut pas prendre d’engagement contre les

lois du royaume. On trouve cependant des ordonnances en faveur de l’amirauté mais en cas de

problème dans la condamnation c’est un appel devant des délégués et non une ordonnance d’erreur

742 Les accusés donnent ainsi les questions quʼils désirent poser aux témoins au président qui les posera aux témoins
(v. The Statutes, VII, p. 590 sq.).

743 The Statutes, VII, p. 590 sq.
744 The Statutes, I, p. 472 sq.
745 Marcus REDIKER, op. cit., p. 166.
746 The Statutes, I, p. 472 sq. 
747 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 365.
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en cas de jugement erroné748.

Concernant l’infraction de piraterie, la procédure s’adapte légèrement. Ainsi, dès l’arrestation, la

procédure de l’amirauté est encadrée. 

Dans le cas d’une  arrestation sur la base d’un simple soupçon de piraterie qui a entraîné une

condamnation, le condamné peut faire valoir l’Habeas corpus. Cela permet de saisir un autre juge

pour vérifier la légalité de l’arrestation. Si le jury ignore sa demande ou si l’amirauté ne décharge

pas le condamné, c’est le King’s Bench qui examinera la demande d’Habeas corpus et la légalité de

l’arrestation. Si jamais lʼHabeas corpus doit sʼappliquer, le condamné sera déchargé ou au moins

libéré sous caution par le  King’s Bench. Cependant, si le  King’s Bench pense que l’individu est

coupable, il peut le renvoyer devant la cour d’amirauté749.

 Le  statut  de 1535 développe un peu plus  et  affirme que l’arrestation  doit  se  faire  selon  la

common law et  sur  le  territoire  anglais.  Et  il  va  même plus  loin  puisqu’il  remplace  les  cours

d’amirauté compétentes pour arrêter les pirates par des commissaires spécialement nommés dans ce

but, indépendants des juridictions d’amirauté ou de common law mais qui appliquent la procédure.

Les juridictions sont ensuite respectées et c’est l’amirauté qui retrouve le pouvoir de juger750.

Le statut  Felony and piracy Act de  1772 s’intéresse aux individus restant muets pendant leur

arrestation ou la mise en accusation pour piraterie. Dans ces cas, la cour pouvait admettre qu’ils

avaient plaidé non coupable et continuait la procédure ou même considérait le silence de lʼaccusé

comme un aveu. Ce principe sʼappliquait aux colonies américaines751.

Concernant les biens pris aux pirates, ils doivent rester pendant un an et un jour sous la garde de

l’amirauté pour laisser aux propriétaires le temps de demander la restitution752. Si des pirates ont

pris des biens à des alliés puis les ont vendus en Angleterre dans un marché ouvert, les propriétaires

ne peuvent plus, par la common law, agir pour leur restitution devant l’amirauté. Ils seront déboutés

car la cour n’est plus compétente dans ce cas753.

Ces règles sont des généralités et, concrètement, pendant les procès, les juges devaient prouver la

véracité  des actes  d’accusation,  faire  condamner les  accusés  par  jury et  appliquer  la  procédure

comme dans  les  cours  criminelles  traditionnelles,  avec  l’aide  du  droit  pénal,  comme  pour  les

748 Edward COKE, op. cit., IV, p. 135.
749 Charles MOLLOY, op. cit., pp. 63-64.
750 Alfred P. RUBIN, op. cit., p. 37.
751 Charles CLARK, op. cit., p. 77.
752 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., II, p. 258.
753 Charles MOLLOY, op. cit., p. 62.
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infractions commises sur le territoire terrestre754. À l’aide des comptes-rendus des procès de Boston,

on peut se rendre davantage compte de la manière dont les procès se déroulaient à l’époque.

B- Le déroulement des procès pirates selon les comptes-rendus des procès de Boston

On trouve à Boston, colonie anglaise, une cour d’amirauté dont les comptes-rendus révèlent la

manière dont les juges procédaient lors des jugements. Le but de ces derniers était d’obtenir assez

de preuves pour condamner les pirates et leurs complices éventuels. Souvent ce sont des sessions

entières et on juge un bon nombre de pirates. Les comptes-rendus sont donc souvent entrecoupés

d’ajournements. Pour des raisons de commodité, nous avons séparé la lecture des procès en fonction

des  accusés  et  non  des  sessions  et  nous  n’avons  donc  pas  tenu  compte  des  ajournements,  le

changement d’accusés entraînant le début d’un nouveau procès.

Les comptes-rendus commencent toujours par rappeler la formation de la cour, généralement

constituée par des commissaires nommés par le roi.

Comme ce sont des procès faits aux colonies et suivant le statut de 1698, ils se font en présence

du gouverneur, capitaine général, commandant en chef de la province et vice-amiral qui préside les

séances et du lieutenant-gouverneur de la province755. Le lieutenant-gouverneur peut siéger à ses

côtés et, en cas d’absence du gouverneur, prendre la présidence de séance756. On peut également

trouver le gouverneur d’une colonie en particulier757.

Plusieurs membres du conseil de la province sont également présents, entre quatre et neuf758. Le

nombre  de  juges  peut  varier  entre  huit  et  quatorze  puisqu’il  dépend  finalement  du  nombre  de

membres du conseil de la province qui assistent au procès. Il n’est pas précisé à quoi correspondent

ces nombres mais l’important, semble-t-il, est qu’il y ait toujours un nombre impair de conseillers

pour avoir un nombre pair de juges, en tout cas dans la majorité des cas759.

754 Richard WOODDESON, op. cit., I, p. 140.
755 Samuel  Shutte est le gouverneur et William  Dummer son lieutenant, en 1717 lors des deux procès, celui du 19

octobre et du 28 octobre (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest
Found Guilty, pp. 1, 15).

756 C’est ainsi en 1723 lors des procès du 10 et du 12 juillet (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 1, 7) et en
1726 lors des procès du 4 et du 5 juillet (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 3, 12), du 4 puis du 5 octobre
(The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 3, 19).

757 Ainsi le 10 puis le 12 juillet 1723, Samuel Cranston, gouverneur de la colonie de Rhode-Island, assiste au procès
(The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 1, 7).

758 Pour le procès du 18 octobre 1717, il y a sept conseillers : Andrew Blecher, John Cusbing, Nathaniel Norden, John
Wheelwright,  Benjamin  Lynde,  Thomas  Hutchinson et  Thomas  Pitch (The Tryals of  Eight  Persons Indited for
Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 1). Pour celui du 28 octobre, on ne trouve que
cinq conseillers :  Elisha  Hutchinson, Penn  Townsend, John  Cusbing, Thomas  Hutchinson et Thomas  Pitch (The
Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p.15). La
formation la plus réduite est  celle des procès du 10 puis du 12 juillet 1723 où il n’y a que quatre conseillers,
Nathaniel  Paine,  Addington  Davenport,  Thomas  Pitch et  Spencer  Phipps (The Tryals of  Thirty Six Persons for
Piracy, pp. 1, 7).

759 Les procès de 1723 semblent faire exception mais il reste un nombre pair de juge in fine.
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En 1726, il y a un nombre plutôt important de conseillers, ils sont dix-neuf puis dix-huit à siéger

en juillet et quinze lors de l’audience de l’amirauté d’octobre760. Il y a ainsi en tout respectivement

vingt-cinq puis vingt-quatre et dix-huit juges. Le fait que les accusés soient tous des étrangers aurait

pu expliquer cette formation plus importante mais cela nʼest valable que pour octobre et non pour

juillet. Lʼhypothèse la plus probable est que le nombre de juges nʼest pas fixe et peut varier en

fonction de circonstances quʼil est difficile de déterminer. 

On y ajoute parfois un juge de la vice-amirauté et deux officiers locaux761. En 1726, il y a aussi

un secrétaire directement nommé avec les juges762.

En plus des magistrats du siège, on trouve également l’avocat royal, i. e. le procureur et l’avocat

des accusés763. Le ministère public peut se voir augmenter en cours de session par la présence de

l’attorney général764. L’avocat de la défense n’est pas obligatoire765.

Les  procès  commencent  ensuite  par  le  rappel  des  mandats  et  des  pouvoirs  dont  la  cour  se

760 Pour le procès du 4 juillet il y a donc William Tailor, Nathaniel Byfield, Addington Davenport, John Clark, Adam
Winthrop, Jonathan  Dowse, Samuel  Thaxter, Spencer  Phipps, Thomas  Palmer, Penn Townsend, Benjamin  Lynde,
Thomas  Hutchinson, Thomas  Pitch, Elisha  Cooke, Jonathan  Belcher, Paul  Dudley, John  Turner, Daniel  Oliver et
Edward Hutchinson (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 3). On les retrouve tous, sauf Spencer Phipps, pour
le procès du 5 juillet 1726 (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 12). Pour les procès des 4 et 5 octobre 1726,
il y a ainsi William  Tailor, Penn  Townsend, Nathaniel  Byfield,  Thomas  Hutchinson, John  Clark, Thomas  Pitch,
Adam  Winthrop, Elisha  Cooke, Jonathan  Belcher, Jonathan  Dowse, Samuel  Thaxter, John  Turner, Daniel  Oliver,
Thomas Palmer et Edward Hutchinson (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 3, 19). Il y a
également John Frost, du conseil de la province du New Hampshire.

761 Pour les deux procès d’octobre 1717, le juge de la vice-amirauté est John Menzies et les deux officiers sont Thomas
Smart, capitaine de l’Écureuil et John Jekyll qui est le collecteur des impôts des plantations (The Tryals of Eight
Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty). Les 4 et 5 octobre 1726, il n’y
a pas d’officier local mais uniquement un conseiller issu d’une autre province et le juge de la cour de la vice-
amirauté John Menzies (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 3, 19). Pour les procès du
10 juillet 1723, on ne trouve que deux officiers locaux et pas de trace d’un juge de la vice-amirauté. Il y a ainsi
Thomas Lechmere, l’arpenteur général de l’Amérique du Nord et Nathaniel Kay, collecteur de la colonie de Rhode-
Island. En fait,  le juge de la vice-amirauté,  John Menzies,  n’apparaît  qu’après  le  premier ajournement et  prête
serment à ce moment-là (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 1). Pour le procès du 12 juillet, on trouve
John Menzies, juge de la vice-amirauté, Thomas Lechmere et Nathaniel Kay (The Tryals of Thirty Six Persons for
Piracy, p. 7). Pour le procès du 4 juillet 1726, on retrouve ainsi Samuel Sewall, chief justice de la cour d’assises de
la province du Massachussets, John Menzies, le capitaine James Cornwall, commandant du Sheerness, et Thomas
Lechmere (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 3). Le capitaine James Cornwall ne siégea que le matin et ne
fut pas remplacé l’après-midi (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 8). On retrouve tous les autres, sauf
Cornwall pour le 5 juillet 1726 (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 12).

762 Il s’agit de Josiah Willard pour les procès du 4 puis du 5 juillet 1726 (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p.
3), du 4 et du 5 octobre 1726 (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 3, 12).

763 Pour les deux procès de 1717, le procureur se nomme Mr  Smith et l’avocat des accusés Mr  Auchmuty pour la
séance du 18 octobre et Mr Valentine pour celle du 28 octobre (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 2, 3, 16). Pour les procès du 4 et du 5 juillet, c’est Robert
Auchmuty le procureur  (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 4, 7, 8) et pour ceux du 4 et du 5 octobre
1726, le procureur est Mr Robert Auchmuty, le même que précédemment et l’avocat des accusés Mr George Hughes
(The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 4, 6, 19). Pour le procès du 10 puis du 12 juillet
1723, c’est John Valentine l’avocat général (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 3, 8).

764 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty.
765 Ainsi en 1723, il n’y a aucune trace d’un avocat de la défense  (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy), de

même que dans les procès du 4 puis du 5 juillet 1726 (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy).
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prévaut. Pour le procès du 18 octobre 1717, on rappelle le statut de  1698 et la commission de la

reine Anne du 20 octobre 1705 qui permettent aux officiers des plantations de juger les pirates766.

On  fait  ensuite  une  lecture  publique  des  instructions  et  des  commissions  royales  puis  la  cour

sʼouvre767. Si la lecture est faite le 18 octobre 1717, elle est omise le 28 octobre768. Il faut sans doute

en conclure que la lecture doit être faite en début de session d’amirauté et qu’elle reste valable

jusqu’à la fin de la session. Il est donc inutile de la répéter à tous les procès qui se tiendront pendant

la session769. 

Il y a ensuite prise de serment de la part des juges. Le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur est

le premier à prêter serment. Il recueille ensuite celui des autres juges770. En 1717, si le 18 elle est

précisée, elle est omise le 28 octobre. À moins que le greffier ne l’ait pas reprise771. On retrouve cela

pour les procès de juillet 1723, de juillet et d’octobre 1726, ce qui nous amène à la conclusion

suivante : les serments, comme la lecture de la commission, sont probablement valables pendant

toute la session de l’amirauté.

Le juge avocat des cours militaires navales a également le pouvoir de faire jurer afin de procéder

au procès des infractions mentionnées par le Navy Act de 1661. En son absence, c’est le marshall

qui a le pouvoir de nommer toute personne pour faire prêter serment dans le même but772.

Après la prestation de serment, on nomme un notaire public qui fera office de greffier et rendra

compte de la procédure. Il prête également serment. Selon les statuts anglais, il doit s’agir d’un

notaire  public  sans  plus  de  précision.  Les  juges  de  l’amirauté  et  l’avocat  général  préfèrent

généralement  que ce  soit  un  notaire  public  qualifié  légalement  dans  les  affaires  relevant  de la

juridiction de l’amirauté, sans doute pour plus de clarté et de précision lors des audiences773. On

observe la même chose que précédemment. Cette nomination nʼest précisée qu’en début de session,

766 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 2 sq.
767 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 5.
768 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 14 sq.
769 Ainsi, lors de la séance du 4 juillet 1723, on ne lit que la commission permettant la tenue de l’audience (v.  The

Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 3. Pour le procès du 4 octobre 1726, on rappelle le statut de Guillaume III
ainsi que le statut de  1719 (v.  The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 4).  De la même
manière, lors de la séance du 5 octobre, les mandats sont omis. En 1723, aucun mandat n’est rappelé explicitement,
les juges rappellent simplement qu’ils siègent sur commission royale, que ce soit pour le procès du 10 juillet ou celui
du 12 juillet (v. The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 1, 7).

770 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 1, The
Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 4, The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 1, The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 3.

771 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 1, 15.
772 Charles MOLLOY, op. cit., p. 187.
773 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 1. En

l’espèce, il s’agissait de Samuel Tyley pour la séance du 18 octobre. Il est renommé pour le procès du 4 juillet (The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 4) et du 4 octobre 1726 (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and
Robbery, p. 4). Pour les procès du 10 juillet 1723, c’est Richard  Ward qui est nommé (The Tryals of Thirty Six
Persons for Piracy, p. 1).
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ce qui signifie de nouveau qu’elle est valable pour toute la session774.

Parfois, il arrive que les magistrats s’assurent que les témoins, sur lesquels l’accusation est basée,

soient  présents  à  la  séance.  Ainsi  en  1726,  les  magistrats  appellent  le  capitaine  Samuel  Doty,

Nathaniel  Sprague,  John  Roberts,  Silas  Cooke  et  Philip  Sachimus775.  Parfois,  ils  appellent

simplement tous ceux qui ont des indices sur la culpabilité des coupables à se faire connaître776. Un

ajournement peut être prononcé avant que les accusés n’aient comparu devant la cour lorsque les

magistrats ont lancé un appel à témoin777. Mais cet appel peut également arriver après la venue des

accusés778.

Une fois  ces  formalités terminées,  on nomme le  responsable des  prisonniers  qui  va avoir  la

charge de les amener au lieu du procès et de les ramener à leurs prisons si le procès se tient sur

plusieurs jours, puis au lieu de leur exécution s’ils sont déclarés coupables. Il peut s’agir des shérifs

du comté dans lequel on se trouve ou bien des  marshalls de l’amirauté779. Cette nomination vaut

pour toute la durée de la session d’amirauté780. Les accusés sont ensuite amenés à leurs procès,

directement à la  barre781.  Lorsque les procès s’enchaînent,  les accusés sont amenés directement

774 C’est ce qu’il se passe en 1717 (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and
the Rest Found Guilty, pp. 1, 15), en 1723 (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 7) et en 1726 (The Tryals
of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 19).

775 The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 4.
776 C’est le cas en 1723 (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 1).
777 C’est ce qui se passe le 10 juillet 1723, les magistrats ajournent le procès jusqu’au lendemain (The Tryals of Thirty

Six Persons for Piracy, p. 1).
778 C’est comme cela que ça se passe pour le procès du 4 juillet 1723 (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 4).
779 Dans  les  deux  procès  d’octobre  1717,  on  nomme  ainsi  le  shérif  du  comté  de  Suffolk de  la  province  du

Massachusset. On ne donne pas son nom, simplement sa fonction (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 1, 15). 
Par contre, dans les procès du 4 et 5 juillet et celui du 4 octobre 1726, c’est Arthur Savage, le marshall de l’amirauté
qui est en charge des prisonniers (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 4, 12 ; The Tryals of Five Persons
for Piracy, Felony and Robbery, pp. 4, 5). En 1723, on nomme Jared Brenton, marshall et prévôt de l’amirauté (The
Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 1).

780 The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 12, The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 19,
The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 7.

781 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 1, 15.
Il s’agissait de Simon Van  Vorst, John  Brown, Thomas  South, Thomas  Baker, Hendrick  Quintor, Peter Cornelius
Hoof et John Shuan pour le procès du 18 octobre et de Thomas Davis pour celui du 28 octobre. The Tryals of Five
Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 5. Il s’agissait, pour le procès du 4 octobre de John Baptist  Jedre, dit
Laverdure et John Baptist Junior. Pour le procès du 5 octobre, les accusés sont James Mews, Philip Mews et John
Missel (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 19). Pour le procès du 10 juillet 1723, les
accusés  sont  Charles  Harris,  Thomas  Powell,  John  Wilson,  Thomas  Linnicar,  Daniel  Hyde,  Stephen  Mundon,
Abraham Lacy, Edward Lawson, John Tomkins, Henry Barns, Francis Longison, John Fitzgerald, William Studfield,
Owen Rice, William Read, Thomas Hugger, Peter Cues, Thomas Jones, William Jones, Edward Eaton, John Brown,
James Sprinkly, John Brown, Joseph Sound, Charles Church, John Waters, Thomas Mumford et John Kencate (The
Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 1-2).
Le 12 juillet 1723, le premier procès est celui de John  Kencate seul. Après son procès, les accusés sont Thomas
Powell (dont le procès avait été ajourné), Joseph Swetser et Joseph Libbey mais on ne rappelle pas la formation qui
est la même que celle qui a jugé John Kencate (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 8). C’est exactement
la même chose pour l’après-midi et le procès de Thomas Hazel, John Bright, John Fletcher, Thomas Child et Patrick
Cunninghan (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 11).
Lors du procès du 4 juillet 1726, il n’y a qu’un accusé, William Atkinson (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy,
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après  la  fin  du  premier  procès,  la  formation  ne  change pas  et  on  ne  passe  pas  par  les  étapes

précédentes. Le procès s’ouvre toujours par la lecture de l’acte d’accusation faite par le procureur

du roi782. De manière générale, le procureur en profite pour donner une explication du crime de

piraterie et  des lois  qui s’y appliquent783.  Dans l’acte d’accusation on trouve souvent un rappel

rapide  des  faits  avec  leur  qualification  juridique784.  Le  préambule  peut  être  très  sommaire  et

réutilisé785.

Les actes d’accusations sont divisés en plusieurs articles qui permettent de citer les différents

faits qui constituent l’accusation786. L’acte d’accusation se conclut ensuite par la qualification de

p. 4), puis deux autres sont amenés après que son procès soit terminé, Samuel  Walker et Thomas  Streaton (The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 6). Après l’ajournement, dans la même journée, les accusés sont John Cole,
John Brown, Robert Dauling, John Daw, James Blair, Edward Laurence, Edward Apthorp et James Benbrooke (The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 8), puis Morrice Cundon est amené après leur procès (The Tryals of Sixteen
Persons for Piracy, p. 9).
Le procès du 5 juillet 1726 voit comparaître une figure de la piraterie : William Fly (The Tryals of Sixteen Persons
for Piracy, p. 12), puis Samuel Cole, George Condick et Henry Greenwill sont amenés après la fin de son procès
(The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 16).

782 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 1 sq.,
15 sq., The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 5, 20, The Tryals of Thirty Six Persons for
Piracy, pp. 2, 11, The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 4, 6, 8, 9, 12, 16.

783 Ainsi, lors du procès du 18 octobre 1717, Smith rappelle que le crime de piraterie est le crime le plus odieux et qu’il
est interdit par le droit naturel et plusieurs lois anglaises. Il rappelle le statut de Guillaume III et le cite. Il rappelle
qu’il a ensuite été confirmé par d’autres statuts (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were
Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 2).

784 Citons  par  exemple  l’introduction  de  celui  de  1717,  après  le  rappel  des  lois  par  le  procureur  on  trouve :
« Nevertheless so it is, that the said Simon Van Vorst, John Brown, Thomas South, Thomas Baker, Hendrick Quintor,
Peter Cornelius Hoof and John Shuan, to the high displeasure of Almighty God, in open violation of the Rights of
Nations and Mankind, and in contempt and defyance of his Majesty’s good and wholesome Laws aforesaid, Wilfully,
Wickedly, and Feloniously, all and each of them, being Principal Actors and Contrivers, Associates, Confederates
and Accomplices, did, perpetrated and Committed on the high Sea fundry Facts of Piracy and Robbery, Distinctly
Specified and Expressed, and Qualified with respect to time and place, and manner, when, and where, and in which
the said Facts were so done, perpetrated and committed by all and each of them, the said Simon Van Vorst, John
Brown, Thomas  South, Thomas  Baker, Hendrick  Quintor, Peter Cornelius  Hoof and John  Shuan, in the several
Articles immediately following » (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and
the Rest Found Guilty, p. 2). 

785 Ainsi, lors du procès du 4 octobre 1726, le préambule se résume à cette phrase : « Articles of piracy, felony and
robbery,  exhibited by Robert  Auchmuty, esq. His Majesty’s Advocate General, against John Baptist  Jedre,  alias
Laverdure, and John Baptist  Junior » (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 5). Il  est
réutilisé dans le procès du 5 octobre 1726 (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 20). Il
avait déjà été utilisé pour les procès du 4 et du 5 juillet 1726 (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 4, 6, 8, 9,
12, 16) ainsi que le 10 juillet 1723 (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 2). Entre le 18 octobre et le 28
octobre 1717, le préambule est exactement le même (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two
Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 1 sq., 15).

786 Dans l’acte du 18 octobre 1717, on trouve ainsi quatre articles. Le premier fait référence au 26 avril 1717 et à la
prise d’un navire marchand, la  Mary Anne, de Dublin. Le deuxième rappelle l’enlèvement du maître de la  Mary
Anne, Andrew Crumpstey, et de cinq hommes de son équipage qui ont ensuite été conduits à bord du navire pirate
pour y rester un certain temps, assistant aux autres vols des pirates. Le troisième parle du vol de la cargaison de la
Mary Anne et des biens de l’équipage. Le quatrième enfin affirme que l’équipage de la Mary Anne fut forcé de les
suivre et de commettre des pirateries.
Dans l’acte du 28 octobre 1717, il y a cinq articles ; le premier parle de la prise de la Whido, un navire marchand
pris en février ou début mars, le deuxième de l’enlèvement du maître de la  Whido,  Lawrence  Prince, et de son
équipage, le troisième parle de l’emploi par l’accusé du navire et de la cargaison pour des faits de piraterie, le
quatrième raconte la prise d’un autre vaisseau marchand en avril et le cinquième de la capture du maître et de
l’équipage de ce navire, du vol de la cargaison et du sabordage du navire (The Tryals of Eight Persons Indited for
Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty).
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piraterie  pour  les  faits  précités,  la  justification  de  la  juridiction  de  l’amirauté  et  le  rappel  des

sanctions qu’ils encourent787. Cette partie est omise lorsque l’accusé a déjà pris connaissance de

l’acte lors d’une séance précédente788.

Après la lecture de l’acte d’accusation, les accusés doivent plaider coupable ou non coupable aux

accusations dont ils  sont la cible789.  C’est  en général à cet instant que les accusés réclament la

présence d’un avocat. Puisque ce sont des pirates, l’avocat est généralement nommé par la cour790.

S’il y a des prétentions contre la juridiction de l’amirauté, c’est à ce moment-là qu’elles doivent être

Pour le procès du 4 octobre 1726, l’acte d’accusation contient trois articles, le premier sur la prise du Tryal, un sloop
et de sa cargaison et de la capture de son équipage pendant vingt heures, le deuxième correspond au détail de la prise
des marchandises et le troisième considère l’utilisation du sloop pour la pratique pirate par les accusés (The Tryals
of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 5-6).
Pour le procès du 5 octobre 1726, il y a trois articles. Le premier fait état de la prise du Tryal et de la capture de son
équipage pendant vingt heures, le deuxième raconte le détail des marchandises pillées et le troisième l’utilisation du
sloop pour la pratique pirate (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 20, 21).
Dans le procès du 10 juillet 1723, l’acte compte deux articles, le premier parle de la prise de la marchandise du
navire marchand Amsterdam et de son sabordage et le second fait état de la prise d’un navire royal, le Grey-hound, et
de la blessure de sept marins (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 2).
Dans l’acte du 4 juillet 1726 concernant Atkinson, il y a trois articles, le premier relate la prise du navire John &
Betty avec ses marchandises, le deuxième la prise du sloop la Rachel et la capture d’un Anglais et le troisième la
prise d’un schooner, le James, et la capture du maître et de deux marins (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy,
pp. 4-5). Pour l’acte concernant Samuel Walker et Thomas Streaton, il y a aussi trois articles qui traitent de la même
chose (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 6). Concernant le premier procès de l’après-midi, il y a deux
articles, le premier concernant la prise de la Rachel et le second la prise du James (The Tryals of Sixteen Persons for
Piracy, p. 8). Pour le second procès de l’après midi, concernant Morrice Cundon, on y trouve six articles, le premier
raconte une mutinerie, le deuxième relate le détournement du navire sur lequel il était engagé pour la piraterie, le
troisième, la prise du navire  John & Hannah et la capture de plusieurs hommes, le quatrième raconte la prise du
navire  John & Betty  et de ses biens, le cinquième la prise de la  Rachel et l’enlèvement d’un homme, le sixième
termine par la prise du James (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 9-10).
Dans l’acte d’accusation de William Fly du 5 juillet 1726, on retrouve six articles, le premier raconte une mutinerie,
le deuxième relate le détournement du navire sur lequel il était engagé pour la piraterie, le troisième, la prise du
navire John & Hannah et la capture de plusieurs hommes, le quatrième raconte la prise du navire John & Betty et de
ses biens, le cinquième la prise de la Rachel et l’enlèvement d’un homme, le sixième termine par la prise du James
(The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 12-14). C’est exactement la même confirmation dans le procès suivant
contre Samuel Cole, George Condick et Henry Greenwill (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 16).

787 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 1 sq.,
15 sq., The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 6, 21, The Tryals of Thirty Six Persons for
Piracy, p. 2, The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 5, 7, 8, 11, 14, 17.

788 Ainsi John Kencate prend connaissance de l’acte d’accusation le 10 juillet 1723 mais n’est jugé que le 12  (The
Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 8). Lors du procès du 12 juillet, Thomas Powell avait pris connaissance de
l’acte d’accusation le 10 juillet et il est relu rapidement pour ses deux coaccusés qui étaient absents le 10 (The
Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 8).

789 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 4, 16,
The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 6. Le 10 juillet 1723, ils plaident également non
coupables (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 2). Le 12 juillet, ils plaident non coupable (The Tryals of
Thirty Six Persons for Piracy,  pp. 8-9,  11).  Le 4 juillet  1726, ils plaident non coupable (The Tryals of  Sixteen
Persons for Piracy,  pp. 5, 7, 9, 11). Le 5 juillet 1726, William  Fly plaide non coupable (The Tryals of Sixteen
Persons for Piracy,  p.  14)  ainsi  que Samuel  Cole,  George  Condick et  Henry  Greenwill  (The Tryals of  Sixteen
Persons for Piracy, p. 17).

790 Le 18 octobre 1717, c’est Mr Auchmuty qui fera office d’avocat pour les pirates. On ne précise pas sa fonction de
base mais nul doute qu’il s’agit d’une profession juridique et qu’il doit même être avocat. La même chose se répète
le 28 octobre, la cour nomme Mr  Valentine (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were
Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 3 sq., p. 16). Le 4 et le 5 octobre 1726, la cour nomma George Hughes
pour défendre les accusés (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 6, 21).
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formulées, avant que les accusés aient plaidé coupable ou non coupable791.

Comme pour l’avocat, si un des accusés ne comprend pas la langue du tribunal, un interprète lui

est alors octroyé792. Il faut que ce dernier soit une personne de bonne réputation. L’interprète doit

traduire l’acte d’accusation avant que l’accusé ne puisse plaider quoi que ce soit.

Il n’y a pas d’ordre précis dans la nomination de lʼavocat et du traducteur. Parfois, l’avocat est

nommé avant le traducteur et parfois après793. Si les prétentions ne sont pas retenues, les accusés

plaident coupable ou non coupable794. Lorsque les accusés sont nombreux, il est possible de séparer

les procès. Ainsi, l’audience commence de la même manière, avec l’ensemble des accusés et, après

que les accusés aient choisi de plaider coupable ou non coupable, les juges peuvent en renvoyer

certains en prison pour les juger ultérieurement795. Si un accusé est substitué à un autre, l’acte est lu

pour qu’il puisse plaider au moment du retour d’ajournement796.

Après avoir plaidé coupable ou non coupable, les accusés sont en droit de demander les pièces du

dossier que les juges ont contre eux. La cour doit ainsi leur fournir rapidement des copies de l’acte

d’accusation  et  les  noms  des  témoins  cités  à  comparaître.  Lorsque  les  pièces  n’ont  pas  été

communiquées avant le procès, et c’est rare qu’elles le soient, la cour ajourne en général le procès

pour laisser le temps aux accusés de préparer leurs défenses797. Le temps alloué aux accusés n’est

791 C’est ce qui se passe le 18 octobre 1717. Mr Auchmuty argua que la commission de la reine Anne sur laquelle la
cour fondait sa compétence n’avait pas de force après sa mort, sa commission étant morte avec elle (The Tryals of
Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 4).

792 Le 18 octobre 1717, John  Shuan étant français, ne comprenait pas l’anglais et on lui attribua un interprète, un
marchand local nommé Peter Lucy (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted
and the Rest Found Guilty, p. 4). Le 4 octobre 1726, il s’agit de Peter  Lucy et Peter  Frazier (The Tryals of Five
Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 6). Le 5 octobre 1726, c’est le capitaine John Gyles qui est nommé (The
Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 21).

793 En 1717, l’avocat est nommé en premier. Le 4 octobre 1726, ce fut le traducteur. Cela dépend des accusés. En 1717,
il n’y avait qu’un étranger sur les sept alors qu’en 1726, tous les accusés étaient étrangers. Lors du procès du 5
octobre 1726, ce n’est pas précisé (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 21).

794 Le 18 puis le 28 octobre 1717, ils plaidèrent tous non coupable (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 4, 16). Le 4 octobre 1726, ils plaidèrent non coupables
(The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 6). Le 5 octobre 1726, ils plaidèrent non coupables
(The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 21).

795 Ainsi, pendant le procès du 10 juillet 1723, les accusés furent scindés en deux groupes.  Charles  Harris, Thomas
Linnicar, Daniel  Hyde, Stephen  Munton, Abraham  Lacy, Edward  Lawson, John  Tomkins, Francis  Lawson, John
Fitzgerald,William Studfield, Owen Rice, William Read, John Wilson et Henry Barns sont jugés immédiatement et
Thomas  Powell, Thomas  Hugger, Peter  Cues, Thomas  Jones, William  Jones, Edward  Eaton, John  Brown, James
Sprinkly,  John  Brown,  Joseph  Sound,  Charles  Church,  John  Waters,  Thomas  Mumford  et  John  Kencate  sont
ramenés en prison pour attendre d’être rappelés devant les juges (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 2).
Curieusement, quand vient leur tour d’être jugés, Thomas Powell et John Kencate disparaissent et sont remplacés
par William Blades (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 5). John Kencate sera jugé seul, le 12 juillet (The
Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 8 sq.).

796 William Blades plaide ainsi non coupable l’après-midi alors que ses coaccusés ont plaidé le matin (The Tryals of
Thirty Six Persons for Piracy, p. 5).

797 Le 18 octobre 1717, on ajourna ainsi le procès jusqu’au mardi 22 octobre, neuf heures du matin. Cela laissa trois
jours complets aux accusés pour se préparer. Le 28 octobre, on ajourna le procès jusqu’au mercredi 30 octobre (The

392



pas toujours le même. Cet ajournement n’est pas obligatoire et dépend surtout de la présence d’un

avocat et de la demande des pièces. Ainsi en 1723, les accusés n’ont pas d’avocats, et n’accèdent

donc pas aux pièces, aussi l’ajournement n’est pas demandé798.

La  cour  qui  se  réunit  après  l’ajournement  n’est  pas  toujours  la  même  que  la  première

formation799.  On  peut  ainsi  augmenter  le  nombre  des  juges  présents  sans  donner  d’avantage

d’explications  mais  les  juges  supplémentaires  doivent  prêter  serment  avant  que  la  séance  ne

commence800. On rappelle également la représentation du ministère public et des accusés801.

L’acte d’accusation est de nouveau lu et on demande aux accusés s’ils ont des objections à l’acte

d’accusation. C’est à ce moment que les accusés doivent faire connaître leurs témoins éventuels802.

La cour peut cependant refuser de laisser du temps aux accusés pour mettre en état leurs témoins.

De plus, l’avocat général peut s’opposer à la présence d’un témoin en prouvant que ce dernier ne

peut être légalement admis en qualité de témoin, s’il est par exemple, accusé des mêmes crimes 803.

La cour n’est donc pas dans l’obligation d’entendre les témoins des accusés avant de les rejeter.

Une fois les objections des accusés accordées ou rejetées, c’est le discours du procureur qui

ouvre le procès. De manière générale, les procureurs résument leur intention contre les accusés et la

Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 4 sq., 16).
Le 4 octobre 1726, le procès fut reporté à l’après midi uniquement (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony
and Robbery, p. 6). Le 5 octobre 1726, la cour est ajournée à l’après-midi (The Tryals of Five Persons for Piracy,
Felony and Robbery, p. 21).

798 The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy.
799 Ainsi, le 18 octobre 1717, en première formation, nous avions Samuel Shutte, le gouverneur, William Dummer son

lieutenant,  Andrew  Blecher,  John  Cusbing,  Nathaniel  Norden,  John  Wheelwright,  Benjamin  Lynde,  Thomas
Hutchinson et Thomas  Pitch, les membres du conseil, le juge de la vice-amirauté, John  Menzies, Thomas  Smart,
capitaine de l’Écureuil et John Jekyll, collecteur des impôts des plantations. Lors du retour de séance, on se retrouve
avec Samuel  Shutte le gouverneur, William Dummer son lieutenant, Elisha  Hutchinson, Penn Townsend, Andrew
Blecher,  John  Cusbing, Nathaniel  Norden, John  Wheelwright,  Benjamin  Lynde, Thomas  Hutchinson et  Thomas
Pitch, membres du conseil, John Menzies, le juge de la vice-amirauté, Thomas Smart, capitaine de l’Écureuil et John
Jekyll,  collecteur des impôts.  Il  y a donc deux membres du conseil qui se sont rajoutés à la formation, Elisha
Hutchinson et Penn  Townsend, portant le nombre de juge à quatorze, sans explication supplémentaire. La même
chose se reproduit le 28 octobre. Nathaniel Paine et John Otis se rajoutent parmi les membres du conseil, portant le
nombre de juges à douze (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest
Found Guilty, pp. 1, 15).
Le 4 et puis le 5 octobre 1726, c’est en revanche la même formation (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony
and Robbery, pp. 7, 21).

800 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty.
801 Ainsi, Mr Smith est le procureur mais il est accompagné de Mr Dudley, l’attorney général pour les deux procès

d’octobre 1717. L’avocat des accusés demeure Mr Auchmuty pour le 18 octobre et Mr Valentine pour le 28 octobre
(The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 3 sq.,
16).

802 Le 18 octobre 1717, les accusés demandèrent la présence de Thomas Davis, un prisonnier pour témoigner en leur
faveur mais le délai qu’ils demandaient afin de le faire venir leur fut refusé par la cour ainsi que le témoignage de
Thomas Davis (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found
Guilty, p. 5).

803 C’est ce qu’il se passe en 1717. Thomas Davis, le témoin que les accusés voulaient faire venir est en garde à vue
pour  piraterie  ce  qui  incite  la  cour à  refuser  son témoignage.  D’ailleurs  son procès  suit  celui  des  accusés  qui
voulaient le faire témoigner (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the
Rest Found Guilty, p. 15 sq.).
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manière dont ils vont prouver leur accusation, l’infraction de piraterie, son historique, son caractère

atroce et la façon dont la nation considère la piraterie. Ils peuvent même citer plusieurs autorités

doctrinales à l’appui de leur discours. Ils montrent généralement en quoi c’est un crime odieux et

démontrent les circonstances aggravantes qui y sont ainsi attachées804. Ils peuvent aussi parler des

moyens de preuves contre la piraterie qui sont la confession de l’accusé, les témoignages et les

présomptions805. Il peut arriver que leur discours soit volontairement laconique lorsqu’ils ne sont

pas convaincus de la culpabilité des accusés806. 

Lorsque les procès s’enchaînent et portent sur des faits similaires, bien que les accusés soient

différents, il est possible que le procureur ne parle pas et on passe directement à la déposition des

témoins807. Les témoins à charge peuvent être présentés à la cour à ce moment-là s’il en vient de

nouveau808. D’ailleurs, très souvent, le procureur se sert des accusés acquittés comme témoins dans

les procès suivants. Une fois le discours du procureur terminé, il appelle les témoins à la barre. Si

les accusés ont des objections à émettre contre ces témoins,  c’est  à ce moment-là qu’il  faut le

faire809.

Les témoins prêtent ensuite serment et racontent ce qu’ils ont vu810. Il ne semble pas y avoir de

804 C’est  le choix que fait  Mr  Smith le 18 octobre 1717.  Il  commence par donner sa stratégie,  puis l’histoire de
l’infraction de piraterie, ses principales caractéristiques, la non-protection du pirate par les lois de sa nation (ce qui
est  logique, rappelons qu’il  y a un Français parmi les  accusés) et  puis les raisons de son caractère odieux qui
tiennent à la fois dans le lieu de commission de l’infraction, qui est éloigné et qui empêche aux victimes d’avoir un
accès rapide aux secours, le caractère important des victimes qui sont des marchands et qui donc travaillent à la
prospérité de l’empire, et puis, enfin, le danger qu’ils font peser sur les nations et la navigation. Il rappelle ensuite
les éléments constitutifs de la piraterie et les principes du droit la concernant (The Tryals of Eight Persons Indited
for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 5 sq.).
Le 4 octobre 1726, l’avocat général se contenta de rappeler l’infraction de la piraterie et la nécessité de sa répression
ainsi que son objectif concernant les accusés (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 7 sq.).
Le 10 juillet 1723, John Valentine fit un historique de la piraterie, de sa répression, des modes de preuves et de sa
stratégie (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 3). Son discours est plus bref, l’après-midi, et il résume
« The prisoners before the court are a part of that miserable crew of men already under sentence of death. The
articles of crimes and evidences being the same with those of their brother and their guilt equal, I doubt not they
will meet with the like condemnation »  (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy,  p. 5). Il  reprend le même
raisonnement pour les procès du 12 juillet (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 8, 9, 11). 
Le 5 juillet 1726,  Auchmuty rappelle l’infraction de la piraterie et les circonstances du prisonnier (The Tryals of
Sixteen Persons for Piracy, p. 14).

805 Lors du procès du 28 octobre, Mr Smith explique en détail les tenants et aboutissants de chaque sorte de preuve et
la manière dont la piraterie peut et doit être prouvée (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two
Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 17 sq.).

806 Ainsi, le 4 juillet 1726, Auchmuty rappelle la possibilité d’acquittement aux juges (The Tryals of Sixteen Persons
for Piracy, p. 5).

807 C’est le cas pour le procès du 5 octobre 1726. Il portait sur les mêmes faits que celui du 4 octobre 1726 mais seuls
les accusés étaient différents. Il n’y a pas de trace du discours du procureur (The Tryals of Five Persons for Piracy,
Felony  and Robbery, p.  21).  Le  4 juillet  1726,  lors  du deuxième,  troisième et  quatrième procès,  le  procureur
s’abstient également (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 7, 9, 11). Le 5 juillet, après le procès de William
Fly, le procureur ne parla pas dans le procès suivant (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 17).

808 Ainsi, le 4 juillet 1716, après l’acquittement dans la matinée de Willliam Atkinson, on le mit sur la liste des témoins
à charge après que les deux accusés ont plaidé non coupables (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 7).

809 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 5, 18.
810 Lors du procès du 18 octobre 1717, les témoins sont Thomas Fitzgerald, le second de la Mary Anne, enlevée par les

accusés, James Dunavan, un marin de la Mary Anne et beau-frère de Crumpstey, enlevé par les accusés, Alexander
Mackconachy, cuisinier de la Mary Anne, John Brett, marin de la Mary Anne, Thomas Checkley, marin de la Mary
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questionnements par le procureur ou l’avocat des accusés. Chacun des témoins raconte selon son

envie ce dont il a été le témoin.

Ce n’est pas une obligation mais parfois, la cour entend aussi celui qui a effectué l’arrestation qui

témoigne des conditions d’arrestation811. On peut également entendre les gardiens de prison si la

situation de l’accusé le justifie812.

Après la  déposition des témoins,  les accusés peuvent demander  un délai  pour préparer  leurs

défenses813.

Après l’ajournement, s’il a eu lieu, les accusés sont appelés à la barre pour parler en leur faveur.

La  cour  leur  demande alors  s’ils  ont  quelque  chose à  dire  pour  leur  défense.  De nouveau,  ils

Anne, Moses Norman, John Cole, probablement des habitants des côtes. Pour le procès du 28 octobre, les témoins
sont Owen Morris, marin, Thomas South, marin, John Brett, devenu capitaine, le capitaine Thomas Fox, le capitaine
Isaac Morris et le capitaine Thomas Glyn, prisonnier pour dette (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 9 sq., 18 sq.).
Pour le procès du 4 octobre 1726, il s’agissait du capitaine Samuel  Doty, maître du sloop enlevé par les pirates,
Nathaniel  Sprague, son second, John  Roberts, Silas  Cooke et  Philip  Sachimus (The Tryals of  Five Persons for
Piracy, Felony and Robbery, pp. 8-12). Pour celui du 5 octobre, ce sont les mêmes (The Tryals of Five Persons for
Piracy, Felony and Robbery, p. 22 sq.).
Lors du procès du 10 juillet  1723, dans la première partie,  les témoins étaient  John  Welland, maître du navire
Amsterdam coulé, John Ackin, son second, John Mudd, le charpentier de l’Amsterdam, le capitaine Peter Solgard du
Grey-Hound, Edward Smith, son lieutenant, Archibald Fister le chirurgien et William Marsh, marin (The Tryals of
Thirty Six Persons for Piracy, pp. 3-4). Pour l’après-midi les témoins furent John Welland, John Ackin, John Mudd,
Benjamin Weeckham, marin de Newport, William Marsh, le capitaine Solgard, Henry Barns et John Wilson, deux
accusés du matin qui furent acquittés (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 5-6).
Pour  le  procès  de  John  Kencate  du  12  juillet  1723,  les  témoins  sont  John  Welland,  John  Ackin,  Benjamin
Weeckham, le capitaine Solgard, Archibald Fister, John Wilson, Henry Barns et Thomas Jones (The Tryals of Thirty
Six Persons for Piracy, p. 8). Pour le procès de Powell et des autres, les témoins furent John Welland, John Ackin,
John  Mudd, William  Marsh, John  Kencate,  Thomas  Jones,  John  Wilson, Henry  Barns,  Thomas  Mumford et  le
capitaine  Solgard (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 9-10). Pour le procès de Thomas  Hazel, John
Bright,  John  Fletcher,  Thomas  Child et  Patrick  Cunninghan,  les  témoins sont  John  Welland,  John  Ackin,  John
Mudd,  William  Marsh,  John  Kencate,  Henry  Barns,  John  Wilson,  Joseph  Swetser,  Thomas  Jones,  le  capitaine
Solgard et Edward Smith (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 12).
Le 4 juillet 1726, lors du premier procès, les témoins sont George  Girdler, maître du  James, Joseph  Marshall et
William Ferguson, marins du James (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 5). Lors du deuxième procès, les
témoins  sont  William  Atkinson,  George  Girdler,  Joseph  Marshall  et  William  Ferguson  (The  Tryals  of  Sixteen
Persons  for  Piracy, p.  7).  Lors  du  troisième  procès,  on  retrouve  William  Atkinson,  Samuel  Walker,  Thomas
Streaton, George  Girdler, Joseph  Marshall et William  Ferguson (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 9).
Pendant le quatrième procès, on trouve William Atkinson, Thomas Streaton et Samuel Walker (The Tryals of Sixteen
Persons for Piracy, p. 11).
Le 5 juillet 1726, contre William  Fly, les témoins furent Morrice  Cundon, Thomas  Streaton, William  Atkinson,
Samuel  Walker, Edward  Apthorp, John  Cole, Robert  Dauling, John  Brown, George  Girdler et James  Benbrooke
(The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 14). Dans le procès suivant, ce sont Morrice Cundon, Thomas Streaton,
William Atkinson, Samuel Walker, Edward Apthorp et John Cole (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 17).

811 Il  apparaît  lors  du procès  du 18 octobre 1717, il  s’agissait  de John  Done qui arrêta  les  accusés pendant  leur
navigation vers Rhode-Island leur poursuite avec le shérif et ses assistants et leurs captures dans une taverne le 27
avril 1717 où ils ont, semble-t-il, confessé leur appartenance à un équipage pirate et la prise de la Mary Anne (The
Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 12).

812 Le 28 octobre 1717,  Seth Smith, le gardien de prison de Boston témoigna que l’accusé était malade mais qu’il
confessa  qu’il  avait  forcé par  les  pirates  (The Tryals  of  Eight  Persons Indited for  Piracy of  Whom Two Were
Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 19).

813 En 1717, on leur accorda une grande pause de midi et la séance ne reprit qu’à 15 heures (The Tryals of Eight
Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 12).
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semblent parler librement, sans questionnement ni d’une part ni de l’autre et sans prêter serment814.

Cette déposition peut avoir lieu avant ou après le discours de leur avocat815. Parfois la déposition

peut  être doublée  d’une  déposition  écrite,  souvent  celle  que  les  accusés  ont  faite  après  leur

arrestation816. Elle  peut également se faire en deux temps. Les dépositions peuvent être amenées

après la déposition des témoins à charge et les accusés peuvent prendre la parole après le discours

de l’avocat817.

Les plaidoyers des avocats des pirates nʼapparaissent que rarement818. S’ils ont lieu, ils peuvent

prendre  place  après  que  l’accusé  ait  parlé,  juste  après  la  déposition  des  témoins  en  faveur  de

l’accusation ou après ceux en faveur de la défense ou encore après la présentation de toutes les

preuves, à charge et à décharge819. De manière générale, l’avocat prend les témoignages les uns

après les autres pour les réfuter820. Parfois, il peut arguer sur la compétence de la cour qui juge le

procès ou sur les circonstances atténuantes de ses clients821.

Si l’accusé a des témoins à faire valoir, ils peuvent parler après le plaidoyer de l’avocat822. Les

témoignages  concernant  l’accusé  doivent  toujours  se  faire  de vive voix et  la  cour  ne peut  pas

recevoir comme preuve un témoignage écrit823. Après ces témoignages, l’accusé peut de nouveau

avoir droit à la parole824.

814 The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 4, 8, 10, The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp.14, 18.
Lorsqu’ils sont plusieurs, les accusés peuvent être entendus dans l’ordre dans lequel ils sont apparus dans l’acte
d’accusation (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found
Guilty, p. 12) ou dans le désordre (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 6, 12).

815 Le 4 octobre 1726, les accusés parlèrent après que l’avocat a fait son plaidoyer (The Tryals of Five Persons for
Piracy, Felony and Robbery, p. 13).

816 C’est ce qui se passe lors des procès du 4 et du 5 octobre 1726. Le 4, les accusés parlent et la cour reçoit ensuite
leur déposition, le 5 seules les dépositions sont données aux magistrats (The Tryals of Five Persons for Piracy,
Felony and Robbery, p. 13 sq., 25 sq.).

817 C’est le cas le 5 octobre 1726 (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 31).
818 En 1717, seul le procureur général donne un discours à la cour et l’avocat des accusés ne semble pas avoir pris la

parole avant le prononcé de la sentence. 
819 C’est ce qui se produit le 28 octobre 1717. John Valentine, avocat de l’accusé, prend la parole après son client (The

Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 20 sq.). Le 4
octobre 1726, l’avocat des accusés parla directement après les dépositions des témoins (The Tryals of Five Persons
for Piracy, Felony and Robbery, p. 12). Le 5 octobre 1726, il parle après que toutes les preuves ont été amenées à la
connaissance des magistrats (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 30).

820 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty.
821 Ainsi le 4 octobre 1726, l’avocat commença par dénier la compétence à la cour d’amirauté avant de se pencher sur

l’excuse de minorité du plus jeune des accusés (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 12
et 13). Le 5 octobre 1726, il insiste sur le fait que les clients ne pouvaient être au courant de la paix conclue entre
l’Angleterre et leur tribu, qu’ils étaient donc ennemis et non pirates, que la cour n’était pas compétente pour juger de
ce cas et que l’un des accusés, étant arrivé à bord du navire pirate après les faits, ne pouvait donc être condamné
pour ces faits-là (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 30-31).

822 Ainsi, chose rare, le 28 octobre 1717, plusieurs témoins sont appelés pour parler en faveur de l’accusé. Il s’agissait
de Oliver  Noyes,  un conseiller,  Peter  Osgood, un marin,  John  French, le capitaine John  Corney et le capitaine
Samuel  Shrimpton (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest
Found Guilty, p, 20).

823 C’est ainsi que la cour, le 28 octobre 1717, refusa un affidavit proposé par l’avocat de l’accusé (The Tryals of Eight
Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 20 sq.).

824 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 12, 21.
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Après les témoignages pour l’accusation et la défense, des documents peuvent être montrés pour

étayer l’une ou l’autre version825. Lorsque le document est en faveur de l’accusation, les accusés

peuvent y répondre et sont questionnés à ce propos826.

Après la déposition des accusés (s’il n’y a pas de preuve à décharge ou d’avocat de la défense),

le  procureur  résume les  preuves  qu’il  a  montrées  à  la  cour,  c’est-à-dire  en  règle  générale,  les

différents témoignages, et émet ses conclusions sur les preuves que les accusés ont amenées et sa

demande de sentence827. C’est dans ce discours que le procureur peut demander plusieurs sanctions

s’il estime que les accusés sont dans des situations différentes. En 1723, le procès étant en deux

parties, ce réquisitoire n’est pas présent l’après-midi et le procureur ne parle pas non plus pour le

procès de John Kencate du 12 juillet, qui parle de nouveau sur les mêmes faits, mais en fait un pour

le procès suivant828. Le 4 juillet 1726, lors du premier procès, les témoins à charge n’ayant pas pu

témoigner de la présence de l’accusé, le réquisitoire du procureur est également absent829.

Les  juges  se  retirent  après  les  réquisitoire  et  plaidoyer  pour  considérer  les  preuves  et  la

culpabilité des accusés830. La cour se prononce ensuite sur la culpabilité des accusés mais on ne

donne pas de nombre de voix ou d’indication sur les débats qui ont eu lieu831. Bien que les procès

825 Ainsi, le 5 octobre 1726, une ratification entre une colonie et une tribu indienne est lue. Les accusés étant issus de
cette tribu, le procureur voulait démontrer qu’ils étaient au courant de la paix qui venait d’être signée entre leur tribu
et l’Angleterre, faisant d’eux des pirates.  Les accusés avaient l’objectif inverse  (The Tryals of Five Persons for
Piracy, Felony and Robbery, p. 29).

826 Après la lecture de la paix entre la tribu et l’Angleterre, on demande aux accusés s’ils ont eu des contacts avec des
Indiens présents à sa signature (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 30).

827 Ce fut la mort dans les deux procès de 1717 (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were
Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 13, 17 sq.). Le 4 octobre 1726,  Auchmuty balaya les arguments de la
défense, à la fois sur la compétence et sur la minorité (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p.
16 sq.). Le 5 octobre, il reprit la même stratégie, balayant l’argument d’incompétence et de l’ignorance du traité
(The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 32). Il peut ne demander que le verdict de culpabilité
sans peine (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 4-5). Le 12 juillet 1723, John  Valentine combat les
prétentions  des  accusés  (The  Tryals  of  Thirty  Six  Persons  for  Piracy,  pp.  10,  12).  On  ne  possède  pas  de
retranscription du discours du procureur pour le troisième procès ni pour le quatrième du 4 juillet 1726 mais on sait
qu’il a eu lieu (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 9, 11). De la même manière pour le 5 juillet 1726 (The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 14, 18).

828 On passe ainsi directement de la déposition des accusés à la délibération  (The Tryals of Thirty Six Persons for
Piracy,  pp. 7, 8, 10).

829 On passe directement à la délibération (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 6). Le procureur ne parle pas
davantage lors du deuxième procès (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 7).

830 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, The Tryals
of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 5, 7, 8, 11 ; The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 6, 7, 9, 11, 14, 18.

831 Le 28 octobre 1717, on précise simplement que le débat fut bref (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 22). Le 4 octobre 1726, on précise que la décision fut mûre
et réfléchie (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 19). Le 5 octobre, on précise que les
juges ont pesé pleinement les preuves (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 33). Le 10
juillet 1723, on reprend cette formulation (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 5, 7). Le 12 juillet, on
précise que la cour a observé et considéré les preuves avec beaucoup d’attention (The Tryals of Thirty Six Persons
for  Piracy,  pp.  8,  11).  Pour le  procès  de  Thomas  Hazel,  John  Bright,  John  Fletcher,  Thomas  Child et  Patrick
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puissent être communs entre plusieurs accusés, les magistrats  peuvent parfaitement en acquitter

certains et condamner les autres832. De la même manière, puisqu’il y a plusieurs articles, il peut

arriver que les accusés soient reconnus coupables de certains et non de tous833. Un ajournement est

possible avant le prononcé de la sentence834.

Après le jugement de la cour, les magistrats demandent aux condamnés s’ils ont des objections à

faire valoir contre la peine de mort, s’ils ont des raisons pour lesquelles la peine de mort ne devrait

pas leur être appliquée835. En effet, plusieurs raisons pouvaient être alléguées pour échapper à la

potence  et  notamment  le  fameux bénéfice  du  clergé  mais  comme il  est  refusé aux pirates,  les

condamnés qui s’en prévalaient étaient rejetés836.

Une  fois  les  objections  évacuées,  la  cour  prononce  la  sanction  qu’elle  a  retenue  contre  les

condamnés. En matière de piraterie, elle est toujours la même ; les accusés sont condamnés à la

pendaison et leurs biens sont confisqués837. Concernant les accusés acquittés, ils peuvent promettre

Cunninghan, les pages correspondant à la sentence ont été perdues.
Le 4 juillet 1726, William Atkinson, Samuel  Walker, Thomas  Streaton, John  Cole, John  Brown, Robert  Dauling,
John  Daw, James  Blair, Edward  Laurence, Edward  Apthorp, James  Benbrooke et Morrice  Cundon sont acquittés
après que les preuves aient été minutieusement observées (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 6, 7, 9, 11).
Le 5 juillet 1726, on précise que la cour a eu une considération minutieuse (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy,
p. 14) ou bien que les preuves ont été bien pesées (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 18).

832 Le 18 octobre 1717, Simon Van Vorst, John Brown, Thomas Baker, Hendrick Quintor, Peter Cornelius Hoof et John
Shuan sont déclarés coupables alors que Thomas South est acquitté. Le 28 octobre, Thomas Davis est acquitté (The
Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 14, 22).
Le  10  juillet  1723  Charles  Harris,  Thomas  Linnicar,  Daniel  Hyde,  Stephen  Mundon,  Abraham  Lacy,  Edward
Lawson,  John  Tomkins,  Francis  Lawson,  John  Fitzgerald,  William  Studfield,  Owen  Rice et  William  Read sont
déclarés coupables alors que John Wilson et Henry Barns sont acquittés (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy,
Boston, 1723, p. 5). L’après-midi, William Blades, Thomas Hugger, Peter Cues, William Jones, Edward Eaton, John
Brown,  James  Sprinkly,  John  Brown,  Joseph  Sound,  Charles  Church  et  John  Waters  sont  déclarés  coupables,
Thomas Jones et Thomas Mumford sont acquittés (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 7). Le 12 juillet
1723, Thomas Powell et Joseph Libbey sont reconnus coupables et Joseph Swetser acquitté (The Tryals of Thirty Six
Persons for Piracy, p. 11).

833 Ainsi, le 5 juillet 1726, Samuel  Cole est reconnu coupable de quatre articles sur six, George  Condick de cinq
articles sur six et Henry Greenwill coupable de tous les articles (The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 18).

834 Ainsi le 10 juillet 1723, on ajourna la séance jusqu’à l’après-midi (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p.
5).

835 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 14 ; The
Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 19, 34, The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp.
5, 7, 11, The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 14, 18.

836 C’est ce qu’il se passa en 1717, on refusa le bénéfice du clergé à John Brown, conformément à la loi en vigueur
contre la piraterie (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found
Guilty, p. 14).

837 On peut citer le prononcé de la peine en 1717 qui a la forme que l’on retrouve dans la plupart des procès des
colonies  anglaises :  « This  court  having  duly  considered  the  indictment  and  the  proofs  of  the  several  articles
contained therein,  together  with your defences,  have found you Simon Van  Vorst,  John  Brown, Thomas  Baker,
Hendrick Quintor, Peter Cornelius Hoof and John Shuan, guilty, of the Crimes of Piracy, Robbery and Felony, as is
set forth in the Indictment, and do therefore Adjuge and Decree, That you Simon Van Vorst, John Brown, Thomas
Baker, Hendrick Quintor, Peter Cornelius Hoof and John Shuan, shall go hence to the Place from whence you came,
and from thence you shall be carryed to the Place of Execution, and there you and each of you, shall be hanged up
by the Neck until you and each of you are Dead, And the Lord have Mercy on your Souls. »
«  And the Court do also ordain, That all your Lands, Tenements, Goods and Chattles be forfeited to the King, and
brought into His Majesty’s use. » (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and
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de s’amender avant d’être libérés838.

Les huissiers prennent en charge les condamnés et veillent à ce qu’ils soient amenés au lieu de

leur exécution839.

Il est possible que les magistrats se rétractent après le prononcé de la sentence. Ainsi, le 5 juillet

1726, George Condick, pourtant condamné à mort, voit sa sentence commuée en un sursis de douze

mois sous surveillance du lieutenant-gouverneur840. Ce fut le seul cas de sentence commuée.

Ainsi, les procès faits aux colonies respectent les procédures mises en place par le statut de 1698.

Les comptes-rendus dont nous avons eu connaissance ne sʼétalent que sur neuf ans mais il y a une

raison à cela. La première est que les procès aux colonies ne se font que depuis 1700 et lʼavénement

du statut de 1698 autorisant la tenue de procès pirates dans les colonies. Des procès avant cette date

ont eu lieu, comme lʼaffaire de 1696 mais cʼest à Londres quʼils furent jugés, sur le même modèle

que ces procès faits aux colonies841. 

La seconde raison tient surtout en ce que les pirates quittent les Caraïbes aux alentours de 1720,

après  le  traité  dʼUtrecht  et  lʼaugmentation  de  leur  répression.  La  période  sur  laquelle  on  peut

réellement observer la pratique de la répression pirate et surtout les procédures, ne sʼétale donc que

sur une courte période, coïncidant avec lʼâge dʼor de la piraterie.

L’amirauté  anglaise  est  donc une  juridiction  maritime spécialisée,  compétente  en  matière  de

piraterie.  Si  elle  est  parfois  malmenée  dans  ses  fonctions  par  d’autres  juridictions,  elle  arrive

néanmoins à être la principale juridiction en matière de piraterie. Elle applique un droit hybride,

the Rest Found Guilty, p. 14).
Le 4 puis le 5 octobre 1726, la sentence fut prononcée comme cela : « You are to go frim hence to the place from
whence you came and thence to the place of Execution. There to be hanged up by the neck until you are Dead, and
the Lord have Mercy upon your Soul » (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 19, 34). Elle
fut la même pour William Fly, Samuel Cole, George Condick et Henry Greenwill, le 5 juillet 1726 (The Tryals of
Sixteen Persons for Piracy, pp. 14, 18).
La même formulation est utilisée pour les deux procès du 10 puis du 12 juillet 1723 (The Tryals of Thirty Six
Persons for Piracy, pp. 5, 7, 11).

838 C’est le cas ainsi de Thomas South et Thomas Davis en 1717 (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, pp. 14, 22). Le 10 juillet 1723, Henry Barns, John Wilson le
matin et Thomas Jones et Thomas Mumford l’après-midi sont simplement acquittés sans plus de détails (The Tryals
of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 5, 7). Le 12 juillet 1723, John Kencate et Joseph Swetser sont acquittés sans
détails (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 8, 11). Le 4 juillet 1726, lors de l’acquittement de William
Atkinson,  Samuel  Walker,  Thomas  Streaton,  John  Cole,  John  Brown,  Robert  Dauling,  John  Daw, James  Blair,
Edward Laurence, Edward Apthorp, James Benbrooke et Morrice Cundon, on ne leur réclama rien (The Tryals of
Sixteen Persons for Piracy, pp. 6, 7, 9, 11).

839 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty ;  The
Tryals of Sixteen Persons for Piracy.

840 The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 19.
841 Il  est  à  noter  de plus  qu'en parcourant  les  arrêts  des  cours  anglais  repris  par  Thomas Bayly Howell  dans sa

collection, on ne trouve que peu de cas de pirateries. On trouve une procédure contre les corsaires du roi Jacques Ier

considérés comme pirates par la couronne anglaise (v. op. cit., XII, p. 1270 sq.), l'affaire Rex v. Dawson de 1696 (v.
id., XIII, p. 451 sq.) et l'affaire contre William Kidd de 1701 (v. id., XIV, p. 123 sq.). 
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provenant  de  coutumes  internationales,  de  droit  romain  et  de  règles  purement  nationales  mais

fonctionne  selon  une  procédure  commune  qui  permet  un  déroulé  des  procès  de  manière

contradictoire. La défense et l’accusation sont ainsi entendues tour à tour et peuvent avec des armes

relativement égales défendre leurs positions et réfuter les arguments de la partie adverse. C’est donc

une procédure très moderne.

L’amirauté  française  est  un  peu différente  dans  sa  conception  bien  que  similaire  quand aux

raisons qui ont présidé à sa mise en place. Les deux nations ont en effet dû mettre en place leurs

institutions  à  cause  de  lʼabsence  dʼune  juridiction  commune  compétente  pour  les  affaires  de

piraterie. Si la cour française trouve un soutien de choix dans la personne du roi de France et que sa

juridiction, bien que contestée, est très bien encadrée, sa procédure est plus floue.
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Paragraphe 2 : L’exemple de l’amirauté de France

L’amirauté française est une institution qui, à l’image de sa consœur anglaise, est spécialisée

dans les  délits  maritimes et  se compose de diverses  formations  et  degrés  de juridiction (I).  Sa

procédure  est  par  contre  plus  opaque  mais  semble  pouvoir  être  rapprochée  de  celle  des  cours

criminelles (II).

I-L’amirauté, les cours souveraines et la Table de marbre

En matière de droit maritime, les auteurs français de l’époque considérée sont peu nombreux à

avoir  traité  de  la  question  de  l’amirauté  de  manière  complète.  On  ne  trouve  comme  source

principale  ici  que  le  commentaire  de  Valin  qui  permet  un  exposé  relativement  complet  sur

l’amirauté. Il parvient donc à nous présenter rapidement la juridiction (A) ainsi que les querelles qui

l’ont opposée à d’autres juridictions (B).

A- Présentation de la juridiction

L’amirauté trouve ses origines dans les grades militaires et est étroitement liée à la charge et au

titre d’amiral. L’amiral était un poste militaire dans la  marine et les premiers amiraux furent les

commandants des escadres, nommés ponctuellement par les rois de France. Leur mission et leur

titre prenaient fin en même temps que l’expédition pour laquelle ils avaient été institués842.  On

donna souvent comme raison à l’absence des amiraux avant le XIVe siècle le fait que les rois français

n’avaient pas la maîtrise des côtes de leur royaume puisque les Anglais possédaient la Normandie et

la  Guyenne, les ducs de Bretagne la  Bretagne et qu’un tel officier n’était donc pas nécessaire843.

Cependant, après l’avènement de Philippe-Auguste et la conquête des côtes, les amiraux auraient pu

commencer  à  émerger  de  manière  permanente  mais  on  préféra  les  instituer  par  commissions

particulières et ponctuelles844. Dans ces conditions, il est difficile de dater avec précision la création

de la charge d’amiral845.

Avant d’aller plus loin, il est nécessaire de faire la distinction entre les amiraux de France et les

amiraux établis  en France. L’amiral de France est une charge unique qui confère au titulaire la

842 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 31.
843 Id.,  I,  p. 31.  Ce n’est pas sans rappeler l’histoire de l’amirauté en Angleterre qui était dans un premier temps

constituée par le gardien des cinq ports, responsables de la sécurité des côtes.
844 Id., I, p. 31.
845 René-Josué VALIN,  op. cit., I, p. 32. Valin dresse une liste des amiraux de France et le premier d’entre eux est

Pierre le Megue ou Miège en 1327 mais il reste prudent dans son affirmation.  La première apparition de l’amiral
date de 1269 mais le premier officier permanent est effectivement Pierre le Miège en 1327 (Alain BERBOUCHE,
L'histoire de la Royale du Moyen-Âge au règne de Louis XIV, Saint-Malo, Pascal Galodé, 2011, p. 54).
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reconnaissance de grand officier de la Couronne mais il y a, disséminés en France, d’autres amiraux

en  charge  de  territoires  comme  la  Bretagne,  la  Provence ou  la  Guyenne.  Ils  sont  cependant

inférieurs  à  l’amiral  de  France846.  Cela  n’empêche  d’ailleurs  pas  que  l’amiral  de  France  soit

également  amiral  de  Guyenne ou  de  Bretagne847.  Cette  présence  de  divers  amiraux  entraîne

nécessairement des conflits qui s’arrêtèrent avec la réunion de ces trois provinces à la Couronne848.

Si la date précise de création de la charge d’amiral est floue, on sait en revanche qu’elle fut

supprimée en 1627 et remplacée par la charge de Grand maître, chef et surintendant général de la

navigation et du commerce de France au profit du cardinal de  Richelieu849. Il faut attendre 1669

pour qu’elle soit rétablie850.  Il  semble que ce soit  l’importance des pouvoirs octroyés qui soit  à

l’origine de cette suppression, le roi voulant éviter qu’un homme seul ait autant de pouvoir, risquant

de lui faire concurrence851.

Le grand-maître de la navigation apparaît comme étant une autre dénomination pour la même

réalité. Les lettres-patentes portant création de cette charge octroient les mêmes pouvoirs au titulaire

de  la  nouvelle  charge852.  Mais  ils  sont  moins  importants,  notamment  parce  que  Louis  XIII  se

réservait  le  droit  de  nommer  celui  qui  aurait  cette  charge.  Cela  ne  fonctionna  que  très  peu,

notamment avec Richelieu qui était de toute manière, le principal ministre du royaume853.

L’amiral  a  donc plusieurs  pouvoirs  à sa  disposition mais  il  faut  différencier  les  pouvoirs de

l’amiral en propre et les pouvoirs de l’amirauté. Si cette dernière ont une juridiction contentieuse

que nous allons voir, l’amiral, ne l’obtient qu’après 1669 lors de son rétablissement. Elle fut donnée

en premier lieu à Richelieu puis transmise à l’amiral. Il est donc utile de différencier les pouvoirs

propres et les pouvoirs des juges de l’amirauté.

Les pouvoirs propres sont très étendus et même considérables avant sa suppression. L’amiral

avait ainsi la main-mise sur toutes les forces maritimes puisque c’était lui qui nommait tous les

officiers  militaires  de  la  marine  et  des  ports,  des  gardes-côtes  ainsi  que  les  intendants,  les

commissaires de marine, les officiers de guerre et de finance employés dans la marine854. Il était en

846 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 37.
847 Id., I, p. 37.
848 Id., I, p. 37.
849 Chose curieuse, l’établissement de Richelieu dans sa charge de Surintendant et de grand chef de la navigation est

porté  par  les  lettres-patentes  d’octobre  1626 (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT,
DECRUSY,  Alphonse-Honoré  TAILLANDIER,  op.  cit.,  XVI,  p.  194  sq.) alors  que  la  suppression  de  l’office
d’amiral est porté par l’édit de janvier 1627. 

850 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 36-37 ; Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 184.
851 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 41.
852 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 14 sq.
853 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 41. Par la suite, il dresse la liste des grands maîtres puis des amiraux et expose les

conditions de nominations qui ne paraissent pas utiles aux développements présents.
854 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 45-46. Par la suite, les pouvoirs de nomination appartiennent toujours à l’amiral

mais les officiers nommés doivent, pour pouvoir exercer, être titulaires d’une lettre de provision royale (v. René-
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charge de donner les ordres de construction des vaisseaux, les achats nécessaires à cet effet, leurs

équipements et leurs avitaillements*, il gérait les dépenses maritimes et plus largement il était le

commandant général de tous les vaisseaux de guerre et choisissait les officiers qui les montaient855.

Après son rétablissement, l’amiral n’a plus que le privilège de commander la flotte principale et

uniquement sur sommation royale, le roi s’étant réservé tous les autres pouvoirs856. Cela n’empêche

cependant pas l’amiral d’être le second plus grand officier après le Chancelier857. Et depuis son

rétablissement, il ne souffre plus de contestation possible concernant ses droits, ce qui augmente son

prestige et  son autorité858.  La dernière pierre à l’édifice fut l’ordonnance de 1748, réunissant le

corps des galères à la marine et permettant à l’amiral d’étendre ses pouvoirs sur l’ensemble des

flottes maritimes sans concurrence859.  Il a également un pouvoir de police général sur les  ports,

côtes et rades du royaume860.

En plus de ces pouvoirs, l’amiral a la compétence permettant de contrôler les allées et venues

dans  le  royaume  par  le  biais  de  l’octroi  des  congés,  passeports,  commissions  et  sauf-conduits

nécessaires avant de prendre la  mer861. Cette compétence lui est exclusivement réservée sauf pour

les Amériques entre 1642 et 1662862.

Avec  ces  pouvoirs  et  compétences,  l’amiral  dispose d’une série  de  droits  qui  lui  permettent

notamment de financer ces investissements. On les appelle droits d’amirauté. Ils existent depuis

longtemps et on les voit apparaître dès le Guidon de la mer863. Le plus emblématique des droits de

l’amirauté est le dixième des  prises faites en mer ou sur les côtes sous  commissions et  pavillon

français ainsi que le dixième des rançons864. Les prises faites sans commission sont, quant à elles,

Josué VALIN, op. cit., I, pp. 52, 109 sq.), l’article 14 du titre I du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. Athanase-Jean-
Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré  TAILLANDIER,  op.  cit.,  XIX,
pp. 284-285), l’article 10 du règlement du 12 novembre 1669 (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 69 des annexes).

* Voir lexique.
855 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 46. La liste des prérogatives de l’amiral se retrouve dans les ordonnances de 1400

jusqu’à celle de mars 1584. Pour celle de 1400 : v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., VI, p. 846 sq. Pour celle de 1584 : v. id., XIV, p. 557 sq.

856 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 46, 69, 109 sq. Ce pouvoir de commandement lui est octroyé par l’article 20 de
l’ordonnance de 1400 (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., VI, p. 854), les articles 14 et 23 de lʼédit de 1517 (v. id., p. XII, pp. 143, 144, 146),
les articles 1 et 14 de lʼordonnance de 1543, les articles 1, 26 et 81 de celle de  1584 (v.  id., XIV, p. 557 sq.) et
l’article 6 du titre I du livre I de celle de 1681 (v. id., XIX, p. 284). Les autres pouvoirs réservés par le roi le sont par
l’article 14 du titre I du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 284). Le règlement du 12 novembre 1669
limite ce pouvoir (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 69 des annexes).

857 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 46.
858 Id., I, p. 46.
859 Id., I, p. 47.
860 Id., I, p. 69.
861 Id., I, p. 66 sq. et cf. supra p. 41.
862 Id., I, p. 108 sq. Selon l’édit de mars 1642 portant création de la compagnie occidentale des îles, les congés sont de

sa compétence exclusive pour le commerce dans les îles américaines (article 8) et ce pour une durée de vingt ans (v.
Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., XVI, p. 540 sq.).

863 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 255. Ils se trouvent au chapitre X, article 4 du Guidon. 
864 Id., pp. 255, 449 ; René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 72 sq. Valin fait remonter l’origine de ce droit à une coutume
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confisquées à son profit sans droit de rescousse865. Le droit du dixième n’a pas été souvent contesté

et parfois l’amiral le laisse au profit du roi866. Ce dixième était valable sur tous les navires portant

pavillon français, sauf ceux dont le roi s’était réservé exclusivement le service. Dans ce dernier cas,

l’amiral n’avait droit qu’au dixième des marchandises trouvées sur les navires pris par les vaisseaux

de guerre royaux867.

Pour les colonies d’Amérique, la Compagnie des Indes occidentales a la juridiction des  prises

mais  le  dixième  était  tout  de  même  prélevé  en  faveur  de  l’amiral868.  Il  y  avait  une  subtilité

cependant si le navire avait été armé aux îles. Dans ce cas, le dixième allait au gouverneur général

des îles869.

En plus du dixième, lʼamiral obtient également les amendes jugées dans les sièges d’amirauté et

la moitié de celles des tables de marbres870.  En matière de taxe,  c’est  lui  qui perçoit  les droits

d’ancrage, tonnes et balises, le tiers des effets tirés de la mer ou rejetés par les flots ainsi que le droit

des congés871.

À  côté  de  l’amiral,  on  trouve  l’amirauté  qui  est  étroitement  liée  à  sa  personne.  C’est  une

juridiction exceptionnelle, exemptée de nombreux impôts et obligations auxquelles les juridictions

saxonne. On trouve le dixième de l’amiral à l’article I du chapitre XI du Guidon de la mer. L’ordonnance de 1400,
dans son article 15, voyait  le dixième de l’amiral  comme son seul salaire (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN,
François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., VI, p. 853). C’est sur cette
base qu’il a continué à le percevoir,  bien que ses émoluments aient fini par évoluer.  Le dixième est également
octroyé à l’amiral par les articles 3 et 13 de lʼédit de 1517 (v. id., XII, p. 138 sq.), l’article 38 de lʼordonnance de
1543 (v. id., XII, p. 862), l’article 54 de celle de 1584 (v. id., XIV, p. 571), l’article 5 du règlement du 12 novembre
1669 (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 69 des annexes), l’article 9 du titre I du livre I de celle de 1681 (v. Athanase-
Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX,
p. 284), l’article 9 du titre 2 et l’article 4 du titre 3 du livre 22 de celle de 1689 pour les plus importants.

865 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 79.
866 Id., I, p. 73.
867 Id., I, p. 74.
868 La compagnie a été créée par un arrêt du conseil du 8 mars 1635, confirmé par l’édit de mars 1642 (v. Athanase-

Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVI,
p. 540 sq.) Mais ce dernier ne parle pas du dixième, c’est seulement celui du 28 mai 1664 portant établissement de la
Compagnie des Indes occidentales dans son article 29 qui en fait état (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY,
op. cit., I, p. 108 sq.). Pour la Compagnie des Indes orientales, le dixième n’est prélevé en faveur de l’amiral que
lorsque les prises ont été faites sur une certaine portion de mer, autrement il appartient à la compagnie (v.  René-
Josué VALIN, op. cit., I, p. 78).

869 C’est le sens de la lettre du ministre de la marine au marquis d’Eragny, gouverneur-général des îles du 18 juin 1691
(Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. 495).

870 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 386 ; René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 80. On retrouve cette disposition à l’article 15
de l’ordonnance de 1400 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., VI, p. 853), à l’article 12 de lʼédit de 1517 (v.  id., XII, p. 143), à l’article 4 de
lʼordonnance de 1543, à l’article 12 de celle de 1584 (v. id., XIV, p. 559), à l’article 4 du règlement du 12 novembre
1669 et à l’article 10 du titre I du livre I de celle de 1681 (v. id., XIX, p. 284).

871 Ce sont les articles  11 du titre  I  et  4  du titre  II  du livre I  de l’ordonnance de 1681 (v.  Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., XIX, pp.  284,
285). Valin en dresse ensuite un historique précis (v. René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 96 sq. et 128). On retrouve
ces droits dans le règlement du 12 novembre 1669 (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 68 sq. des annexes).
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royales sont normalement assujetties872.

L’amiral  contrôle  complètement  les  juridictions  d’amirauté.  Les  juges  étaient  auparavant  les

lieutenants  de l’amiral  et  les  officiers  qu’il  nommait.  Après  l’édit  d’avril  1554,  les  charges  de

judicatures de l’amirauté furent créées, tout en laissant le pouvoir de nomination à l’amiral873. Leur

nombre augmenta par l’édit de mai 1711874.

Les juridictions d’amirauté sont composées des sièges d’amirauté qui sont soit particuliers soit

généraux et des tables de marbre qui sont des organes d’appel875. Les amirautés générales peuvent

parfois faire office de tables de marbre mais ce n’est pas une obligation876. Il n’y a pas de différence

entre les amirautés particulières et générales, les jugements sont exécutoires de la même manière

concernant les amendes877. Les sièges d’amirauté n’étaient pas nombreux au début mais ils furent

multipliés à partir de 1691878. Et à partir de cette date, ils furent aussi présents en Bretagne879.

Concernant  les  colonies,  les  sièges  d’amirauté  n’y  furent  pas  établis  avant  1717.  C’est  le

règlement du 12 janvier qui les crée880. Quelques sièges sont plus tardifs, à l’image de l’amirauté du

Môle puis de Jérémie, sur l’île de Saint-Domingue, qui furent établis respectivement par l’édit du 1er

août  1767  et  de  décembre  1776881.  Les  sièges  d’amirauté  des  colonies  sont  composés  d’un

lieutenant, d’un procureur du roi, d’un greffier et d’un ou deux huissiers882.

Avant cet établissement, les affaires étaient jugées par les officiers des lieux ou les compagnies

de commerce selon des principes de justice seigneuriale et  la reproduction de la  discipline des

vaisseaux militaires. La justice coloniale est une justice particulière avec le gouverneur qui juge les

litiges souverainement au début du XVIIe siècle883. Les premiers juges apparaissent en 1636 mais il

faut  compter  trente  ans  supplémentaires  pour  que  le  conseil  souverain,  représentant  le  pouvoir

royal,  puisse imposer  son autorité884.  Encore n’y a-t-il  qu’un seul juge qui cumule les matières

criminelles et civiles et la procédure est simplifiée, sans avocats ni procureurs. Avant 1645, il n’y a

aucune instance d’appel hormis le conseil du roi. Finalement, ce sont le gouverneur puis le conseil

872 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 52 sq. On peut citer les droits de greffe, de présentation ou les droits de petit sceau
par exemple.  De la  même manière,  les sièges  d’amirauté ne sont pas tenus d’avoir des clercs,  commis ou des
receveurs et contrôleurs des amendes et épices.

873 Les officiers sont cependant obligés de prendre des lettres de provision de la part du roi avant de pouvoir exercer
leurs fonctions (v. A.N., MAR, A1/1, f° 246 sq.).

874 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 112.
875 Id., I, p. 80.
876 Id., I, p. 80. C’est le cas pour les amirautés de Paris et de Rouen et anciennement de Bordeaux et de Rennes.
877 Id., I, p. 80.
878 Id., I, p. 112.
879 Id., I, p. 114.
880 Id., I, p. 49.
881 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., V, pp. 128, 754.
882 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 114.
883 Bernard DURAND, « Premiers modèles et premières leçons de la justice coloniale », dans Le Juge et l’Outre-Mer,

tome 1, Lille, Centre dʼhistoire judiciaire, 2006, pp. 13-42, p. 15.
884 Id., p. 16.
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des compagnies de commerce qui feront office de dernière instance885.

Vers la fin du  XVIIe siècle, la justice bascule vers l’administration royale traditionnelle, avec la

création du conseil  souverain.  Mais  il  faut  compter  avec  l’éloignement  entre  les  colonies  et  la

métropole et l’incompétence des juges coloniaux886. Les avocats et procureurs ne seront admis dans

la procédure qu’à ce stade887. Les affaires de piraterie sont donc traitées par un juge ordinaire mais il

n’y aucune trace de ces procédures. Le XVIIe siècle et l’avènement d’une justice plus rationnelle ne

permettent pas de lisibilité pour les affaires de piraterie. La création des tribunaux d’amirauté au

XVIIIe siècle permet davantage de se concentrer sur les affaires de piraterie et d’observer la manière

dont les pirates étaient traités dans les colonies françaises.

Les compétences des amirautés coloniales et métropolitaines sont strictement les mêmes888. Elles

ont une compétence exclusive concernant les causes maritimes tant civiles que criminelles. Leur

juridiction  s’étend  aux  Français  mais  également  aux  étrangers889.  Dans  sa  conférence  des

ordonnances  royales,  Cleirac  affirme  la  juridiction  exclusive  de l’amirauté  sur  les  étrangers  en

matière maritime890. Cette compétence est exclusive dans le sens où, à partir du moment où la cause

dépend de l’amirauté, elle doit y être traitée, peu importe la qualité des parties891. Concernant les

étrangers, ils peuvent attenter des poursuites contre les Français et vice-versa, y compris dans les

affaires commerciales et à l’étranger ou dans la juridiction des consuls892.

Les premières ordonnances sont assez générales concernant les compétences de l’amiral. Les

articles 3 et 20 de l’ordonnance de 1400 attribuent à l’amirauté une compétence générale, civile et

criminelle, sur tous les faits de la mer et de ses dépendances ou des choses dépendants de la mer 893.

885 Id., p. 16 sq.
886 Le conseil souverain connaît ainsi plusieurs aménagement dans sa composition pour pallier cette difficulté (v. id., p.

22).
887 Valérie GOBERT et Didier DESTOUCHES, « Le conseil souverain et la magistrature coloniale en Guadeloupe sous

l’Ancien Régime », dans Le Juge et l’Outre-Mer, tome 1, Lille, Centre dʼhistoire judiciaire, 2006, pp. 283-304, p.
288.

888 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 114. 
889 Id., I, p. 112. L’article 1 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 précise qu’en matière de cause civile, les

juges  connaissent  des  Français  comme  des  étrangers  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., XIX, p. 285). L’ordonnance de 1480 sur la
juridiction de l’amirauté ainsi que les articles 2 et 3 de l’ordonnance de mars 1584 posent ces principes (v. id., X, p.
825 sq. ; XIV, p. 557).

890 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 318. Il tire cela de l’édit du 13 février 1576 et de l’article 3 de l’ordonnance de 1584
(v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XIV, p. 557).

891 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 113.
892 Id., I, p. 113.
893 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., VI, p. 846 sq. L’article 3 dispose ainsi que l’amiral a « la connaissance, juridiction, correction et punition de
tous les faits de la dite mer et des dépendances, criminellement et civilement » (v. id., p. 848) et l’article 20 « et au
regard des armées et entreprises qui se feront par la dite mer, notre dit amiral demeurera en icelles armées chef, ainsi
qu’il appartient à son dit office, et comme notre lieutenant général en choses touchantes et dépendantes du fait de la
dite guerre par la mer, aura toute connaissance et juridiction lui et ses lieutenants » (v. id., p. 854).

406



L’ordonnance de 1480 reprend cette compétence générale894. Les articles 14 et 15 de lʼédit de 1517

donnent une compétence exclusive sur les délits et différends relatifs aux contrats ou autres choses

relatives à la mer à l’amirauté895. On peut tout de même différencier les compétences civiles, les

compétences sur les prises et les compétences criminelles.

En  matière  civile,  les  juges  sont  compétents  sur  la  construction,  les  agrès  et  apparaux*,

avitaillement et  équipement,  vente et  adjudication des navires896.  Ils  sont  également  compétents

pour  tout  le  pan  civil  du  droit  maritime  à  savoir,  les  chartes-parties,  les  affrètements,

connaissements, fret, gages et entretien des matelots, assurances et tous les contrats commerciaux897.

Les contrats maritimes ont en fait toujours été de la compétence des amirautés. On le voit grâce à

la généralité des premières ordonnances auxquelles sont conformes celles de 1534, l’article 1 de

celle de 1543, celle du 12 février 1576, l’article 2 de celle de mars 1584 et les articles 450 et 451 de

celle de  1629898.  Un étranger peut aussi  poursuivre un autre étranger pour fait  maritime devant

l’amirauté du lieu de conclusion du contrat899.

L’amirauté connaît également de la pêche et des dommages causés par les bâtiments de mer aux

pêcheries900.  De par leur pouvoir de police,  les juges connaissent plus généralement de tous les

dommages faits aux infrastructures maritimes. Ils doivent aussi assister aux guets de la mer et ainsi

connaître des affaires qui s’élèveraient suite au guet ou à l’action des gardes-côtes901. Les corps

894 Id., X, p. 825 sq. Elle parle ainsi « des causes et matières de la mer, et des cas commis en icelle, ni en grèves
d’icelle,  par  quelques  personnes  que  ce  soit,  tant  criminellement  que  civilement,  soit  par  faits  de  guerres,
marchandises, pêcheries ou autrement ».

895 Id., XII, p. 143 sq.
* Voir lexique.
896 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 112. C’est l’article 1 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. Athanase-

Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX,
p. 285).

897 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 120. C’est l’article 2 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. Athanase-
Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX,
p. 285). On retrouve la compétence sur les assurances dans le Guidon de la mer, chapitre III, notes sous l’article 2 (v.
Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 307 sq.).

898 La déclaration de 1534 rappelle ainsi que l’amiral et ses officiers d’amirauté « jouissent et connaissent des causes
civiles et criminelles qui ont procédé, procèdent ou procéderont du fait du navigage de la mer […] prises de navire
en temps de guerres, déclarations d’icelles et leurs dépendances quelconques pour raisons des choses qui pourraient
advenir en la dite mer, ports, havres et côtes d’icelle et en rivières navigables, rivages et côtes, ports, havres, enclos,
[…] tant que le grand flot de mars se peut étendre » (v. A.N., MAR, A1/1, f° 161). La déclaration du 12 février 1576
n’est qu’une confirmation de celle du 1 février 1543 (il existe une version aux archives pour cette dernière qui n’est
qu’un extrait de l’ordonnance concernant les prises, articles 20 à 43. La version des recueils est plus longue mais ne
commence qu’à l’article 11 et  termine au 51, v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XII, p. 854 sq.). Pour l’ordonnance de 1584 (v. id., XIV, p.
557 sq.) ; pour celle de 1629 (v. id., XVI, pp. 338-339), pour l’ordonnance de 1543 : René-Josué VALIN, op. cit., I,
p. 124.

899 À  l’article  3  de  l’ordonnance  de  1584  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 557).

900 Ce sont les articles 5 et 6 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, pp. 285-286).
901 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 140 sq. Ce sont les articles 7 et 9 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v.

Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., XIX, p. 286).
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noyés et les cadavres trouvés en mer, sur les côtes, dans les ports ou dans les rivières navigables s’il

s’agit de gens de mer, font également partie de leur juridiction902.

Les  juges  de  l’amirauté  sont  également  compétents  sur  les  prises,  les  bris,  naufrages  et

échouement,  les  jets  et  contributions,  les  avaries,  les  dommages  arrivés  aux  navires  et  les

successions des gens morts en mer903. Cette compétence de l’amirauté sur les prises est ancienne

puisqu’on en trouve trace dans l’ordonnance de 1400 aux articles 4 et suivants, dans lʼédit de 1517

aux articles 3 et suivants, dans lʼordonnance de 1543 à l’article 20 et aux articles 33 et suivants de

celle de  1584904. Valin affirme même que ce sont les prises qui ont déclenché l’apparition de la

charge  d’amiral,  car  il  fallut  quelqu’un  pour  réprimer  les  désordres  et  instaurer  la  sûreté  des

armements905.

Lorsque la  prise est  amenée dans un  port  du royaume, le capteur doit  faire  son rapport  aux

officiers de l’amirauté et  leur  remettre toutes les pièces nécessaires  à l’instruction,  à  savoir  les

papiers de bord, un rapport des circonstances, et les éventuels prisonniers906. Les juges ne peuvent

cependant pas commencer la procédure si la  prise n’a pas été faite sous  pavillon ou  commission

française puisqu’elle est dans ce cas réputée pirate et doit être confisquée au profit du roi907. C’est

une autre procédure qui doit se mettre en marche contre le capteur mais qui reste du pouvoir de

l’amirauté908.

L’amirauté  a  donc  compétence  tant  pour  instruire  que  pour  juger  des  prises  en  première

instance909. Cette compétence était laissée aux grands-maîtres et surintendants puis redonnée par la

suite aux amirautés910. On installa le conseil des prises comme juridiction concernant les prises, par

902 Article 8 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 286).
903 C’est ainsi à l’article 3 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 285).
904 Pour l’ordonnance de 1400 (v. id., VI, p. 846 sq.), pour l'édit de 1517 (v. id., XII, p. 139 sq.), pour l'ordonnance de

1543 (v.  A.N.,  MAR,  A1/1,  f°  174)  pour  celle  de  1584 (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 563), René-Josué VALIN, op. cit., I,
p. 127.

905 Id., II, p. 213.
906 Depuis l’ordonnance de 1400, la procédure semble être la même et les officiers doivent entendre les prisonniers

puis enquêter sur les circonstances de la prise. V. les articles 4 et suivants de l’ordonnance de 1400 (v. Athanase-
Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., VI,
p. 850 sq.), les articles 3 et suivants de l'édit de  1517 (v.  id., p. 138 sq.), l’article 21 du titre IX du livre III de
l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 336).

907 C’est l’article 4 de la déclaration du 22 septembre 1638 (v. Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 361). Cette défense est
réitérée par la déclaration du 7 septembre 1649, du 31 octobre 1662 (v. id., pp. 20, 42 sq. des annexes).

908 Étienne CLEIRAC,  op. cit., p. 23 des annexes. C’est la déclaration du 17 août 1658 qui prévoit une procédure
extraordinaire contre les capitaines sous commission étrangère considérés comme pirates. Elle est répétée par la
déclaration du 31 octobre 1662 (v. id., p. 42 sq. des annexes). On la retrouve dès l'édit de 1517, dans ses articles 5 et
suivants  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., XII, p. 140 sq.).

909 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 302.
910 Id., II, p. 302.
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le biais d’une  commission par les lettres-patentes du 20 décembre 1659911. Mais cela laissa une

partie des premières instances, l’instruction et l’exécution aux amirautés comme on peut le voir à

l’article 10 de la déclaration du 1er février 1650912. Le conseil des prises n’étant finalement qu’une

partie de cette juridiction ou en tout cas un tribunal sous l’autorité de l’amiral et non indépendant913.

Par la suite, afin que tout cela soit clair, le roi prend un règlement sur la procédure à suivre pour les

prises faites en mer le 6 juin 1672. Ce dernier n’annonce rien de nouveau, il oblige les capitaines

des vaisseaux capteurs à faire une déclaration, les officiers de l’amirauté à visiter le navire, le sort

des prisonniers est identique de même que celui du navire et des marchandises qui sont inventoriées

puis scellées et mises au secret pour laisser le temps aux propriétaires de les réclamer, sauf celles

qui sont périssables qui sont donc vendues et le produit mis sous séquestre pour être rendu aux

éventuels propriétaires. Le jugement se fait par le conseil des  prises alors que l’instruction se fait

par l’amirauté. L’amiral a droit à son dixième et à une part de la prise914. 

Pour les colonies, le règlement du roi du 22 avril 1744 affirme que les prises conduites dans les

colonies où il y a un siège d’amirauté seront instruites par les officiers d’amirauté, de même que la

procédure mais, comme pour tous les autres sièges d’amirauté, le jugement est réservé au conseil

des prises915. C’est également à eux d’exécuter les jugements des prises916.

Enfin, en matière criminelle, les juges de l’amirauté sont compétents pour les pirateries, pillages,

désertions des équipages et ont une compétence générale sur tous les crimes et délits commis en

pleine  mer,  dans  les  ports,  havres  et  côtes917.  Les  problèmes  des  équipages  expédiés  pour  les

colonies  de  l’Amérique  sont  réglés  par  les  officiers  d’amirauté  mais  pour  les  colonies  où  les

amirautés ne sont pas présentes sur chaque île, elles peuvent être déléguées à un autre officier à

911 Id., II, p. 303. Une reproduction des lettres-patentes est disponible chez Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François
André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVII, p. 373 sq.

912 Id., XVII, p. 200.
913 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 304 sq.
914 Ce sont les principes que l’on retrouve dans ce règlement (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André

ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 21 sq.). Il est suivi par le règlement
pour les prises du 22 juillet 1676 qui ne fait que réitérer ses instructions suite aux manquements constatés (v.  id,
XIX, p. 161 sq.) de même que l’instruction du 16 août 1692 (v. id., XX, p. 154 sq.).

915 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 787 sq.
916 Il s’agit cette fois de la lettre du roi du 17 février 1745 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III,

p. 825) puis du 6 mars 1761 concernant l’exécution provisoire (v.  id., IV, p. 371). Tout cela est confirmé par le
règlement du roi du 19 juillet 1778 sur le même sujet, qui vaut tant pour les colonies que pour la métropole (v.  id., V,
p. 828).

917 On retrouve cela chez Pierre-François MUYART DE VOUGLANS, Les lois criminelles de France dans leur ordre
naturel, Paris, Merigot le Jeune, 1780, p. 563 et  Étienne CLEIRAC, op. cit., pp. 353, 385, dans sa conférence des
ordonnances royales. Ce dernier tire cette compétence de l’article 1 de l’ordonnance de 1400 (v. Athanase-Jean-
Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., VI, pp.
847-848), dans l’ordonnance de 1480 (v. id., X, p. 825 sq.), de l’article 15 de l'édit de 1517 (v. id., XII, p. 144), de
l’article 1 de l'ordonnance de  1543 et de l’article 2 de celle de  1584 (v.  id., XIV, p. 557). On trouve aussi cela à
l’article 10 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 286).
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condition qu’un officier d’une amirauté ne vienne pas lui demander la compétence. Le roi reconnaît

ainsi  la  prééminence  de  l’amirauté  sur  ces  affaires-là  même  si  elles  peuvent  être  déléguées

ponctuellement à des officiers différents par nécessité pratique918.

C’est aux officiers de l’amirauté de connaître également des abus des capitaines qui auraient agi

en  pirates919.  La  juridiction  de  l’amirauté  ne  s’étend  cependant  pas  aux  délits  commis  sur  les

vaisseaux du roi ou dans les ports par les officiers ou soldats de la marine920. Le siège d’amirauté

compétente sera celui du lieu du délit921.

Comme  en  Angleterre,  l’amirauté  française  dispose  d’un  double  degré  de  juridiction.  En

première instance, ce sont les sièges particuliers qui connaissent des matières civiles et criminelles.

En leur absence ce sont les officiers des sièges généraux aux tables de marbre qui en connaissent922.

Les tables de marbre et les sièges généraux sont autrement des organes d’appel pour les mêmes

matières, sauf pour les matières avec peine afflictive923. En matière criminelle cependant, l’appel

des amirautés particulières se fait devant les tables de marbre s’il n’y a pas de peine afflictive,

autrement c’est le Parlement, directement, qui est l’institution d’appel924. Les appels des amirautés

générales se font ainsi directement devant le Parlement925. Les appels des amirautés particulières se

font, eux, devant la table de marbre de leur ressort,  lorsqu’il y en a926.  Le délai d’appel est de

quarante jours927. 

La juridiction supérieure peut connaître des mêmes matières en première instance en l’absence

de  juridiction  inférieure.  Autrement,  c’est  par  la  voie  de  l’appel  qu’elle  doit  être  saisie.  La

918 C’est en tout cas ce qu’il affirme dans son règlement du 22 juin 1735 qui reprend les dispositions législatives des 22
mai 1719, 23 décembre 1721, 19 juillet 1742 et 19 mai 1745 (v. Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit.,
IV, p. 118 sq.).

919 Par exemple, ceux qui ont pris une commission étrangère (v. la déclaration du 31 octobre 1661, Étienne CLEIRAC,
op.  cit.,  p.  42 sq.  des  annexes)  ou bien ceux qui  n’ont  pas  de  commission (c’est  l’article  3  de l'édit  de  1517
Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., XII, p. 138).

920 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 143.
921 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 353.
922 Article 4 de l’ordonnance de 1584 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 557), René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 153. Selon l’article 13 du
titre  II  du  livre  I  de  l’ordonnance  de  1681  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 286).

923 Selon l’article 13 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 286).
924 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 153-154.
925 Article 4 de l’ordonnance de 1584 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 557), René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 80.
926 On trouve cette précision dans l’édit de 1554 qui introduit les charges de judicature dans les tribunaux d’amirauté.

Il précise que les appels des sièges particuliers de l’amirauté allaient devant les tables de marbre de leur ressort (v.
A.N., MAR, A1/1, f° 247 sq.). Article 4 de l’ordonnance de  1584  (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François
André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 557), René-Josué VALIN, op.
cit., I, p. 81.

927 Article 4 de l’ordonnance de 1584 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY,
Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIV, p. 557).
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supériorité des amirautés des tables de marbre sur les amirautés particulières de leur ressort se voit

notamment par le fait que toutes les causes civiles y sont portées en appel et on ne peut pas trouver

d’autres juridictions d’appel pour ces dernières928. Les tables de marbre sont donc des juridictions

d’appel, généralement. Il leur est possible d’évoquer les affaires pour les causes supérieures à trois

mille livres929.

Les voies de recours de l’amirauté répondent donc parfaitement à lʼexigence des ordonnances

criminelles  générales.  Ainsi,  il  était  toujours  prévu,  depuis  le XVIe siècle  que  lʼappel  soit

automatique pour les peines afflictives et quʼil serait interjeté devant les cours royales. Lʼamirauté

étant de toute manière une juridiction royale, cette exigence est parfaitement respectée930. 

En  matière  criminelle,  les  appels  sont  toujours  possibles  mais  il  y  a  quelques  subtilités

concernant la matière civile. Il n’y a ainsi pas de recours possible pour les jugements des sièges

particuliers inférieurs à cinquante livres ni pour les jugements des sièges généraux, en table de

marbre,  inférieurs à cent cinquante livres.  Ils sont définitifs931.  L’ordonnance de  1584, dans son

article  53,  limitait  les  jugements  définitifs  des  amirautés  particulières  à  deux écus  et  ceux des

amirautés  générales  à  quatre  écus932.  Concernant  les  amirautés  générales,  il  faut  souligner  que

l’article 13 du titre XVII de l’ordonnance de 1667 ne montait leurs jugements définitifs qu’à cent

livres et non cent cinquante933. Concernant les amirautés particulières, les deux ordonnances sont

identiques934. Il apparaît, selon Valin, que les parlements ne regardent pas ces minimums935. Les

jugements  concernant  la  restitution  des  biens  seront  également  soustraits  à  l’appel  par  une

caution936. C’était une disposition de l’article 37 de l’ordonnance de 1543, 52 de celle de 1584937.

Les parlements ont,  en plus d’une juridiction d’appel, la possibilité d’encadrer les pouvoirs des

juges de l’amirauté938.

928 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 153.
929 C’est l’article 14 du titre II du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André

ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit., XIX, p. 286). On retrouve cette possibilité
d’évocation et l’évolution des fourchettes de montant chez Cleirac, à l’article 38 de sa conférence des ordonnances
royales qu’il tire de l’article 14 de l’ordonnance de 1400 (v. id., VI, p. 852), du 2 de l'édit de 1517 (v. id., XII, p. 138
sq.), du 36 de l'ordonnance de 1543, qui ne donne pas de montant et évoque la possibilité de renvoyer les affaires de
grand prix (v. id., XII, pp. 8, 62) et des articles 11 et 13 de celle de 1584 (v. id., XIV, pp. 558 et 559).

930 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 215 et article 1  du titre XXVI de l'ordonnance de 1670 (v.  Athanase-Jean-
Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p.
419).

931 Il s’agit de l’article 1 du titre XIII du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 299).
932 Id., XIV, p. 571.
933 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 328. Il semble que ce soit cette ordonnance qui s’applique pour la procédure aux

juridictions  de  l’amirauté  pour  le  civil  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,
DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 103 sq.).

934 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 328.
935 Id., I, p. 328. 
936 C’est l’article 6 du titre XIII du livre I de l’ordonnance de 1681 (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François

André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 299).
937 Pour l’ordonnance de 1543 (v. id., XII, p. 862), pour celle de 1584 (v. id., XIV, p. 570).
938 On peut citer un arrêt du parlement de Rouen du 27 juin 1664, confirmé par le roi, qui rappelle  les droits que
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Pour les colonies, cela fonctionne un peu différemment. Du temps où il n’y avait pas de sièges

d’amirauté, la première instance se faisait devant les juges de la compagnie et l’appel devant le

conseil souverain de l’île939. Après leur établissement en 1717, parfois, les juges avaient plusieurs

casquettes. Ainsi, à Saint-Domingue, c’est le lieutenant de la sénéchaussée qui tient lieu de juge

d’amirauté940.

La juridiction d’amirauté est donc une juridiction bien construite, disposant de plusieurs degrés,

compétente sur les faits maritimes et étroitement liée à un grand officier qu’est l’amiral de France.

Mais malgré cette relation étroite avec le pouvoir exécutif, la juridiction de l’amirauté a parfois du

mal à conserver sa compétence et cette dernière est parfois récupérée par d’autres juridictions.

B- Les conflits avec les gouverneurs et seigneurs de provinces

Plusieurs  types  de  conflits  vont  naître  avec  l’amirauté,  pouvant  parfois  mettre  en  doute  ses

compétences sur les choses maritimes et donc remettre en question sa compétence sur la piraterie.

Ces conflits sont de deux sortes. On trouve les conflits internes, dus à la présence de plusieurs

amiraux,  et  les  conflits  externes  qui  sont  à  la  fois  des  conflits  d’ordre  plus  politique entre  les

amiraux et les seigneurs des territoires sur lesquels se trouvent les sièges d’amirauté et  d’ordre

juridique avec d’autres juridictions.

Avec la présence de plusieurs  amiraux en France,  les conflits internes sont inévitables. Trois

grands conflits peuvent être développés mais les deux premiers n’ont finalement que peu d’intérêt.

Le premier d’entre eux est celui concernant la Provence. La Provence est réunie à la Couronne en

1481 mais les gouverneurs de Provence prétendaient y posséder la charge dʼamiral. Les provisions

données en temps normal aux amiraux le furent à ces gouverneurs. Le roi conserva néanmoins le

principe des provisions pour démontrer que les droits d’amirauté n’étaient pas compris dans les

prérogatives des gouverneurs941. Avant le rattachement à la Couronne, les prérogatives des amiraux

de Provence ou du Levant sont tout de même limitées par le roi par le biais de son capitaine général

des galères. En effet, dès 1410, cʼest ce dernier qui possède lʼautorité sur les galères, lʼenlevant aux

doivent prendre les juges sur les congés et affirme qu’ils ne peuvent prendre plus que ce qui est prévu par les lois (v.
Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 51 sq. des annexes).

939 Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., II, p. 251 sq. C’est le règlement du 4 novembre 1671 sur le fait
de la justice aux îles qui le précise. L’édit de création de la compagnie de mars  1642 octroyait effectivement la
justice sur les terres concédées par le roi au conseil dont le gouverneur-général, nommé par le roi, ne pouvait pas en
connaître (articles 3 et 6) (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVI, p. 542).

940 C’est un arrêt du conseil du Cap du 7 juillet 1735 qui prend cette décision (v.  Louis-Élie MOREAU DE SAINT
MERY, op. cit., III, p. 426 sq.).

941 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 38.

412



amiraux de Provence qui conservent leur autorité sur le reste de la marine942. La charge d’amiral du

Levant subsiste après 1629 mais il semble qu’elle s’éteigne finalement car, lorsque Richelieu entre

en  conflit  avec  lʼamiral  de  Provence,  concernant  la  perception  des  taxes  sur  les  côtes

méditerranéennes et de son dixième, il ne semble s’opposer qu’à des seigneurs et non à l’amiral du

Levant943. Avec la suppression de la charge de général des galères et la réunion du corps des galères

avec celui de la marine par l’ordonnance du 27 septembre 1748, l’amiral récupéra les droits sur

toute la marine de Méditerranée, éteignant le conflit944.

La  deuxième  opposition  à  l’amiral  de  France  vient  des  gouverneurs  de  Guyenne qui  se

prétendaient amiraux de Guyenne en se fondant sur le traité de 1453 entre la France et l’Angleterre.

Le roi  anglais,  qui  avait  nommé les  premiers  amiraux de  Guyenne, y  stipulait  que l’amiral  de

Guyenne conserverait ses droits. Ils s’assurent néanmoins d’avoir les provisions nécessaires du roi

pour exercer leurs fonctions945. Cependant, en 1534, le roi prend une déclaration afin de remettre les

compétences de chacun à leur place et de donner toute la latitude possible à l’amiral de France.

Celui-ci est nommé amiral de France et de Guyenne pour l’occasion946. L’autorité du grand-maître

de la  navigation puis des amiraux qui  suivirent fut  reconnue en  Guyenne sans difficulté  par la

suite947.

Ces deux amiraux n’ont donc finalement opposé que peu de difficultés aux amiraux de France.

Mais il en est différemment de l’amiral de  Bretagne. Il faut rappeler qu’avant la réunion de cette

province à la France, les ducs de Bretagne exerçaient chez eux les droits régaliens et donc ceux

d’amirauté qu’ils  pouvaient déléguer à leurs gouverneurs sur les côtes948.  Après la réunion à la

Couronne des territoires, la charge d’amiral de Bretagne aurait dû être réunie avec celle d’amiral de

France mais elle fut donnée à  l’amiral  de  Guyenne. Or,  le gouverneur général  de  Bretagne lui

disputa les droits. En conséquence, pour éviter les conflits, les amiraux de France furent ensuite

presque  tous  amiraux  de  Bretagne par  le  biais  de  provisions  séparées949.  Pour  autant,  les

gouverneurs de Bretagne continuaient à prétendre aux droits d’amirauté suivant le moment, sauf en

ce qui concernait la  marine et les expéditions militaires qu’ils laissaient à l’amiral de France950.

942 Id., I, p. 38.
943 Id., I, p. 38.
944 Id., I, p. 47.
945 Id., I, pp. 38-39.
946 A.N., MAR, A1/1, f° 160 sq.
947 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 38-39. 
948 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 39. Tout cela a pour origine le traité de 1231, passé entre Louis IX et Pierre de

Dreux, duc de Bretagne, concluant une trêve entre la Couronne et la Bretagne. 
949 Id., I, p. 39.
950 Id., I,  pp. 39-40. Il cite, pour preuve de ces prétentions, un accord du 6 avril 1584 que l’on retrouve aux A.N.,

MAR, A1/2, f° 161 sq. Dans cet accord, il y a ainsi une série de mesures concernant la répartition des pouvoirs de
l’amirauté entre les gouverneurs généraux de Bretagne et l’amiral de France. Cet accord fut par la suite annulé par
une déclaration d’Henri III du 17 août 1588 que l’on retrouve aux A.N., même emplacement, f° 173 sq et il ne put
servir de règle générale. Cependant, les gouverneurs généraux continuèrent de prétendre aux droits d’amirauté et
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Richelieu connut les mêmes déboires pour exercer sa charge de grand-maître en Bretagne et essaya

de solutionner le problème en établissant des sièges d’amirauté en  Bretagne, ce qui fut fait par

Louis XIII par l’édit de janvier 1641951. Mais les difficultés continuèrent et les sièges d’amirauté ne

furent créés en  Bretagne qu’à partir de 1691952. Cette lutte sembla trouver une légitimité lorsque

Louis XIV, en rétablissant la charge d’amiral en 1669, en exempta la Bretagne et confirma, dans son

ordonnance de 1684, que les gouverneurs généraux de Bretagne exerçaient dans cette province les

droits  et  compétences d’amirauté953.  Cependant,  l’amiral de France avait  réussi  à conserver  des

pouvoirs, notamment militaires, dans certains  ports de  Bretagne et la contestation entre les deux

institutions continua et ne s’acheva que par la mutation du gouverneur de  Bretagne sur un autre

poste et la nomination comme gouverneur de Bretagne de l’amiral de France954.

Outre les conflits possibles avec les  amiraux, l’amiral de France a eu maille à partir avec les

seigneurs des territoires où les sièges d’amirauté étaient établis. Avant 1627, les amiraux étaient

souvent contestés par les seigneurs riverains qui se prétendaient amiraux sur leurs côtes, percevaient

les droits normalement réservés à l’amirauté et jouissaient de ses prérogatives955. Ils fondaient leurs

prétentions sur leur jouissance précédente de ces droits et ne voulaient pas les céder à l’amiral956.

L’amiral n’avait pas assez de pouvoir pour faire cesser leurs exigences et c’est la puissance royale

qui devait mettre fin à ces demandes, non sans y revenir plusieurs fois. Plusieurs ordonnances sont

ainsi prises pour défendre aux seigneurs et gouverneurs des provinces de se dire amiraux et de

prendre des droits et compétences attachés à cette charge957.

Ce sont les grands-maîtres qui finissent par éteindre leurs prétentions en multipliant les arrêts du

conseil. On peut citer l’exemple des droits d’amirauté qui furent spoliés de nombreuses fois contre

l’intérêt  des  grands-maîtres,  notamment  sur  les  côtes  atlantiques958.  L’octroi  des  congés  est

l’amiral de France de prétendre qu’il les possédait tous et entièrement.
951 René-Josué VALIN, op. cit., I, pp. 40-41. Cet édit est introuvable aux archives et dans les recueils.
952 Id., I, p. 41.
953 Id., I, p. 41.
954 Id., I, p. 41.
955 Id., I, p. 46. On trouve ainsi des plaintes de l’amiral contre ces ingérences des seigneurs locaux dans l’ordonnance

de  1480  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., X, p. 825 sq.).

956 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 46 sq.
957 Ainsi  lʼordonnance  de  1480  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., X, p. 825 sq.), l'article 20 de lʼédit de 1517 (v. id., XII, p. 145.), l'article
48 de lʼordonnance de 1543 (v. id., XII, p. 867), l'article 31 de celle de 1584 (v. id., XIV, p. 563), les articles 450 et
451 de celle de 1629 (v.  id.,  XVI, pp. 338-339) et l’article 13 du titre I du livre I de l’ordonnance de 1681(v. id.,
XIX, p. 284) posent ces principes. On trouve plusieurs applications de ces ordonnances par des arrêts du conseil,
notamment ceux des 13 décembre 1629, 7 mai 1644, 5 mai et 6 juin 1647, 16 octobre 1650, 4 mars 1654 et 6
septembre 1661 qui prononcent des amendes contre les seigneurs qui persistaient et l’ordonnance du 28 mars 1633
(v. René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 108 sq.).

958 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 104 sq.  On trouve ainsi plusieurs arrêts du conseil d’État qui donnent raison aux
grands-maîtres contre les seigneurs riverains, notamment l’arrêt du 13 décembre 1629, du 7 mai 1644 ou celui du 4
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également  usurpé  par  les  seigneurs  et  rapidement  contré  par  des  arrêts  du  conseil959.  Le

rétablissement de la charge d’amiral se fit ainsi sans anicroche supplémentaire contre le pouvoir de

l’amiral960. Le roi renouvela simplement les droits attachés à cette charge et les défenses faites aux

seigneurs d’en connaître961.

Mais il n’y a pas qu’en métropole que l’amiral connut des démêlés. Bien que l’amirauté ne soit

physiquement présente dans les colonies qu’en 1717, l’amiral y percevait tout de même certains

droits et les gouverneurs n’avaient aucun droit à y prétendre. À l’origine, c’était la Compagnie des

Indes occidentales qui avait les droits d’amirauté dans les colonies mais, après sa suppression, les

gouverneurs et lieutenants-généraux s’en étaient prévalus et c’est l’arrêt du conseil du 14 mars 1695

qui  remit  l’amiral  en  pleine  possession  de  ses  droits  sans  que  cela  fasse  de  difficultés 962.  Les

gouverneurs conservaient néanmoins une pratique douteuse qui consistait à obliger les capitaines à

prendre une commission de leur part pour naviguer aux îles afin de pouvoir prétendre aux dixièmes

sur les prises qu’ils feraient. Il faut rappeler que les gouverneurs n’avaient droit au dixième que sur

les prises faites par les navires qu’ils auraient armés eux-mêmes, ce qui les incita à cette pratique.

Le 28 novembre 1696, un nouvel arrêt du conseil réaffirme l’arrêt de mars 1695963.

Après cette mise au point, les officiers des colonies prennent des mesures pour s’assurer que les

droits  de l’amiral  ne sont  pas  victimes  de fraude964.  Mais  il  arrive encore  que les  gouverneurs

octroient le congé, ce qui valut aux gouverneurs une lettre de la part du ministre pour les remettre

sur le droit chemin965. Cela fut de moins en moins fréquent par la suite cependant. 

Les gouverneurs des colonies eurent également, comme les seigneurs des provinces maritimes,

tendance à prendre des libertés sur la compétence de l’amiral et à prendre des droits. L’article 4 de

l’édit  du  12  janvier  1717  leur  défend  une  telle  chose966.  Il  faut  avouer  que  la  juridiction  de

mars 1654.
959 On peut citer ainsi l’arrêt du 14 octobre 1650 qui combat les prétentions des seigneurs riverains à ce pouvoir (v. id.,

p. 21 des annexes).
960 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 47.
961 Id., I, p. 47.
962 Rappelons que l’édit de mars 1642 leur donnait droit de justice (sans plus de précision) sur les terres concédées (v.

Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit.,  XVI, p. 542) ;  René-Josué VALIN,  op. cit.,  I,  pp. 49, 79. L’arrêt  se trouve chez Louis-Élie MOREAU DE
SAINT MERY, op. cit., I, p. 530 sq.

963 Id., I, p. 560 sq. En l’espèce, après la mort du gouverneur de Blénac, son successeur voulait continuer à toucher les
dixièmes sur les prises faites par les navires commissionnés par son prédécesseur, ce qui lui fut défendu par le roi
sur requête de l’amiral de France et le roi en profita pour réaffirmer les principes de l’arrêt de mars 1695.

964 Ainsi, le 28 juillet 1709, l’intendant prend une ordonnance pour lutter contre les corsaires français qui vont vendre
leurs  prises  dans les  ports  étrangers,  empêchant  l’amiral  de prendre son dixième (v.  Louis-Élie  MOREAU DE
SAINT MERY, op. cit., II, p. 160). Elle est réitérée le 22 décembre (v. id., p. 176). Le 6 octobre 1711, l’intendant
prend un règlement général pour encadrer la perception des droits de l’amiral dans les colonies d’Amérique (v. id.,
p. 281).

965 C’est une lettre datée du 10 décembre 1736 (v. id., III, p. 461).
966 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 109.
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l’amirauté  proprement  dite  arriva  tardivement  aux  colonies  et  que,  dès  lors,  les  officiers  qui

lʼexerçaient jusqu’alors ne laissèrent pas facilement leurs compétences. Le roi leur rappelle donc les

différences de compétences et les défenses qui leur ont été faites dans le traitement des affaires du

ressort de l’amirauté967.

Au-delà de ces conflits qui concernent surtout la sphère politique et la réforme des autorités en

charge des affaires maritimes, l’amirauté fut parfois en conflit avec les juridictions chargées de la

justice ordinaire, des finances, des traites ou encore des eaux et forêts. Concernant cette dernière,

c’est notamment sur le fait de la pêche que les conflits surviennent968. Les fermiers généraux ont

également  tenté  d’usurper  la  juridiction  de  l’amirauté  concernant  les  marchandises  de

contrebande969. Tout comme les maîtres des ports qui prenaient connaissance des affaires fiscales et

qui furent rabroués970.

Mais  les  plus  grandes  rivales  de l’amirauté  furent  les  juridictions  consulaires.  Ces  dernières

étaient essentiellement compétentes sur le commerce terrestre à l’étranger. Or, l’amirauté avait, elle,

connaissance des contrats concernant le commerce maritime et les deux juridictions pouvaient ainsi

douter de leur compétence, notamment dans les cas où le commerce terrestre touchait le commerce

maritime971. Les juges consulaires se prévalaient ainsi d’une priorité sur l’amirauté pour connaître

de ces cas mêlés sans regarder si la partie maritime était plus ou moins importante que la partie

terrestre972. L’article 7 du titre 12 de l’ordonnance de mars 1673 donne une partie des compétences

de l’amirauté aux juges consuls et l’amiral de France fit appel de cet article devant le conseil du roi

ce qui eut pour effet d’annuler cet article973. D’autres actes pouvaient aussi semer le doute et cela

devait se régler au cas par cas974. Il aurait fallu une entente entre les juridictions pour que chacune

borne sa compétence mais malgré la demande royale, cela ne fut jamais fait975.

Avec la multiplication des conflits de juridictions, les rois successifs ont toujours émis, afin de

préserver la juridiction de l’amirauté, des défenses aux autres juridictions pour connaître des causes

967 C’est ainsi le cas par une lettre du ministre du 15 septembre 1729 qui rappelle les compétences de l’amirauté et
l’interdiction  pour  toute  autre  personne  d’intervenir  dans  les  affaires  relevant  de  sa  juridiction  (v.  Louis-Élie
MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., III, p. 273).

968 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 129 sq.
969 Id., I, p. 143 sq.
970 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 25 des annexes. C’est l’arrêt du conseil d’État du 26 mai 1660.
971 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 120.
972 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 121.
973 En effet l’article 7 dispose que « les juges et consuls connaîtront des différends à cause des assurances, grosses

aventures,  promesses,  obligations  et  contrats,  concernant  le  commerce  de  la  mer,  le  fret  et  le  naufrage  des
vaisseaux »  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 106). René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 122. Les consuls essayèrent de forcer son
application mais furent de nouveau battus par un nouvel arrêt du conseil royal.

974 Valin cite entre autres les billets à ordre, les valeurs en prime, les achats d’ancres, de mâts, d’agrès et d’apparaux et
les choses utiles à un navire, les marchandises venues par mer (v. op. cit., I, p. 125).

975 Cette demande survint par arrêt du conseil d’État du 18 octobre 1729 (v. id., I, p. 126).
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réservées à l’amirauté. Ces défenses sont faites à la fois pour les juges locaux mais également pour

les juges souverains comme les parlements ou les conseils976. 

L’amirauté  est  donc  une  juridiction  très  spécialisée  dont  le  domaine  de  compétence  est

jalousement conservé et sécurisé par le souverain. Ses liens étroits avec un grand officier de la

couronne, proche du roi français, permettent sûrement cette protection et cette priorité de l’amirauté

sur un certain nombre de points. Ainsi, concernant la piraterie, il  devient certain que lʼamirauté

demeure la seule et unique juridiction compétente pour cette infraction. Les éventuelles autorités lui

contestant son pouvoir nʼont jamais pu prendre cette compétence. Cela nous permet dʼapprofondir,

sans nous éparpiller, la procédure mise en œuvre par ces tribunaux dans les jugements de pirates.

II-La procédure devant les tribunaux français de l’amirauté

Pour trouver la procédure des tribunaux d’amirauté, il faut se pencher sur la procédure générale

dans le royaume de France pour les jugements criminels. Il n’y a pas de procédure spécifique à

l’amirauté et elle procède comme n’importe quelle autre juridiction criminelle (A). En l’absence de

pièces  d’archives  concernant  les  procédures  métropolitaines,  il  est  difficile  de  concevoir  une

quelconque  particularité  dans  la  procédure  d’amirauté.  Par  contre,  quelques  pièces  d’archives

permettent de suivre les procédures mises en œuvre dans les colonies contre les pirates (B).

A- La théorie sur la procédure générale de l’amirauté

Il apparaît que la juridiction de l’amirauté n’ait pas bénéficié d’une procédure spéciale malgré la

particularité de ses attributions. Il faut donc se pencher sur les différentes ordonnances réglant la

procédure criminelle en France pour comprendre la procédure quʼelle utilisait et considérer quʼelles

sʼappliquent sur les points qui n’ont pas été établis dans les ordonnances spécifiques à l’amirauté.

Concernant les prises par contre, la procédure semble avoir été le sujet de nombreux règlements

qui gèrent cette matière et d’autres plus spécifiques, comme le règlement du 21 octobre 1688 ou

l’instruction du 16 août 1692977. Mais ce n’est pas le cas pour les procédures contre les pirates. Il

976 On trouve un exemple de ces interdictions dans l’ordonnance de 1681 à l'article 15 du titre II du livre I. Il dispose
ainsi « Faisons défenses à tous prévôts, châtelains, viguiers, baillis, sénéchaux, présidiaux et autres juges ordinaires,
juges-consuls, et des soumissions, aux gens tenant les requêtes de notre hôtel et du palais, et à notre grand-conseil,
de prendre aucune connaissance des cas ci-dessus, circonstances et dépendances, et à nos cours de parlement d’en
connaître en première instance, même à tous négociants, mariniers et autres, d’y procéder pour raisons de ce, à peine
d’amende arbitraire »  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André  ISAMBERT, DECRUSY,  Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, pp. 286-287). On retrouve des défenses similaires à l’article 18 de l'édit de
1517 (v. id., XII, p. 145), article 46 de l'ordonnance de 1543 (v. id., XII, p. 866), article 74 de celle de 1584 (v. id.,
XIV, p. 581) et par de nombreux arrêts du conseil (v. René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 155).

977 Il  y a celle de 1498 (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
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faut  donc,  en  s’appuyant  sur  les  diverses  ordonnance  criminelles  et  les  quelques  autres  bribes

d’information, extrapoler une procédure de base appliquée par les tribunaux d’amirauté à l’encontre

des pirates978. Il faut en effet observer à la fois la procédure pénale et la procédure maritime pour

avoir une idée de la manière de procéder des amirautés. 

La procédure commence donc à partir du moment où le vaisseau retenant les prisonniers accusés

de piraterie débarque au port. 

On suit alors la procédure courante en cas de retour de  prise. La visite des vaisseaux est donc

obligatoire lors de leurs arrivées et de leurs départs. Ce sont les huissiers visiteurs qui en ont la

charge et ils doivent en délivrer procès-verbal aux maîtres des navires979. La visite doit permettre de

vérifier si le navire est français ou étranger, s’il est français, il doit être regardé s’il n’y a pas plus

d’un tiers d’étrangers, s’il est étranger il faut vérifier qu’il n’y ait pas de Français à bord. Si le

navire est armé en guerre, il faut vérifier s’il répond aux conditions de bonne navigation et s’il est

équipé en marchandises, il faut vérifier que les procédures ont été faites. De manière générale, il

faut s’assurer que le maître du navire est en règle à tous égards980.

Les accusés arrêtés doivent être conduits en prison rapidement981. Ils ne pourront en sortir que sur

ordre du juge982. L’amirauté n’a pas de prisons en propre et elle peut donc se servir des prisons

royales pour détenir les accusés et les condamnés. On peut aussi utiliser les prisons des seigneurs

côtiers  en  attendant  de  pouvoir  transporter  les  délinquants  dans  les  prisons  royales983.  Cette

autorisation est ancienne et se retrouve dans de nombreuses ordonnances984.

La tenue de registre est rendue obligatoire. Le premier contient les conclusions préparatoires et

définitives,  le  deuxième  l’état  des  épaves,  naufrages  ou  autres  avec  leurs  ventes  et  coûts,  le

troisième  les  amendes,  les  titres  concernant  les  droits  d’amirauté  et  le  quatrième  les

dénonciations985. Ce sont les procureurs des sièges d’amirautés qui doivent faire les recherches et la

poursuite des délits. Ils en donnent ensuite avis aux procureurs généraux qui font ensuite parvenir

Honoré TAILLANDIER, op. cit., XI, p. 323 sq.), de 1539 et de 1670 (v. id., XX, pp. 62 sq., 154 sq.). Il semble que
les grandes lignes soient identiques et que seuls certains détails aient évolué. 

978 L’ordonnance de 1670 est présente dans le recueil, v. id., XVIII, p. 371 sq.
979 Article 2 du titre V du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 290).
980 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 190.
981 Article 16 du titre X de l'ordonnance de 1670 (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT,

DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 390).
982 Article 18, titre XIII de l'ordonnance de 1670 (v. id., XVIII, p. 395).
983 René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 150 sq.
984 Étienne CLEIRAC,  op. cit., p. 385.  Cette autorisation se voit aux articles 19 et 20 de l’ordonnance de  1400 (v.

Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op.
cit., VI, p. 854), à l’article 14 de l'édit de 1517 (v. id., XII, p. 143), à l’article 13 de l'ordonnance de 1584 (v. id.,
XIV, p. 559).  Valin cite également l'article 5 de lʼordonnance de 1543 ainsi que celle du 6 août 1582 posant cette
autorisation (v.René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 151).

985 Article 8 du titre III du livre I de l’ordonnance de 1681 (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André
ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 288).
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leurs conclusions aux juges compétents986.

Si  les  juges  ne  sont  pas  compétents  pour  le  délit,  ils  doivent  renvoyer  l’affaire  aux  juges

légitimes dans les trois jours987. Concernant les plaintes, il n’y a en général pas de plainte dans les

affaires  de  piraterie.  Les  parties  qui  ont  été  lésées  par  les  accusés  passent  devant  les  juges

d’amirauté mais en matière civile pour avoir la restitution de leurs  biens ; elles n’ont donc aucun

intérêt  dans  les  procès  pénaux.  Ainsi  les  procès  sont  poursuivis  au  nom  du  procureur  de

l’amirauté988.

Ce sont les lieutenants particuliers qui tiennent les audiences et sont chargés de faire tous les

actes nécessaires en cas d’absence d’un lieutenant-général ou principal989. De manière générale, les

juges d’amirauté dans les sièges particuliers pour la première instance doivent être là trois fois par

semaine et cʼest une disposition réitérée dans les dispositions successives990. S’il surgit une cause

relative à un étranger, ils doivent tenir audience dans un délai court et les parties pourront se passer

d’avocat et de procureur991.

La procédure pénale appliquée à notre époque a connu plusieurs évolutions. La procédure pénale

évolue au Moyen Âge et la procédure accusatoire laisse la place à la procédure inquisitoire. Cela ne

se fait pas uniformément sur tout le territoire français et la disparité des coutumes entraîne des

ralentissements de cette évolution dans certaines régions992. 

Plusieurs ordonnances sont ainsi rendues au fil des siècles pour régler la procédure criminelle.

Les plus intéressantes sont celles de 1498, de 1539 et de 1670993. Les grandes lignes nʼévoluent pas

beaucoup  mais  au  fur  et  à  mesure  des  ordonnances,  les  différentes  étapes  du  procès  pénal  se

précisent  et  sʼétoffent994.  Les  étapes  ne  changent  pas.  Il  y  a  tout  dʼabord  lʼinstruction  puis  le

jugement  proprement  dit.  Ce  sont  les  phases  de  ces  étapes  ainsi  que  certaines  précisions  qui

986 Article 5 du titre III du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, pp. 287-288).
987 Article 4 du titre I de l'ordonnance de 1670 (v. id., XVIII, p. 373).
988 Conformément à l’article 8 du titre III de l'ordonnance de 1670 (v. id., XVIII, p. 380).
989 Article 4 du titre III du livre I de l’ordonnance de 1681 (v. id., XIX, p. 287).
990 Ainsi l’article 27 de l'édit de 1517 prévoit cela (v.  id., XII, p. 147), de même que l'article 14 de l’ordonnance de

1584 (v. id., XIV, p. 559).  Valin affirme que l'ordonnance de 1543 donnait des principes similaires (v. René-Josué
VALIN, op. cit., I, p. 310).

991 Cela fut décidé par des ordonnances successives comme l’article 27 de lʼédit de  1517 (v. Athanase-Jean-Léger
JOURDAN, François  André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,  op. cit.,  XII,  p.  147),
l’article 14 de celle de mars 1584 (v. id., XIV, p. 559) ainsi que l’article 3 du titre XI du livre I de l’ordonnance de
1681 (v. id., XIX, p. 334).

992 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 183 sq.
993 Pour  lʼordonnance  de  1498 :  v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XI, p. 365 sq. Pour celle de 1670 : v. id. XVIII, p. 373 sq. Le texte de
1539 nʼa pas été trouvé dans les archives ou les recueils. Il fut entendu de suivre les comptes-rendus quʼen font le
professeur Jean-Marie Carbasse dans son ouvrage précédemment cité et Adhémar Esmein dans son Histoire de la
procédure criminelle, reproduction de lʼédition de 1882, Paris, Panthéon-Assas, 2010. 

994 Les procédures varient entre ordinaire et extraordinaire. La procédure ordinaire étant celle valable pour le civil et
les petits crimes, elle nʼest pas étudiée ici. Nous nous consacrerons à lʼétude de la procédure extraordinaire réservée
aux crimes les plus graves ou à tout le moins à ceux qui méritaient une peine afflictive ou capitale,  comme la
piraterie.
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changent au fur et à mesure.

 Dans les premiers cas on a ce quʼon appelle une instruction préalable qui induit par la suite la

capture et lʼinterrogatoire de lʼaccusé995. En matière de piraterie, lʼarrestation a déjà eu lieue ce qui

fait que cette étape est confondue avec le début de lʼinstruction996. En 1498, lʼune des premières

caractérisation de la procédure pénale se met en place à savoir  le secret  de lʼinstruction et  des

délibérations.  Les  articles  110 et  suivants  de  lʼordonnance  de  Louis  XII  préconisent  donc que

lʼinterrogation de lʼaccusé, lʼaudition des témoins et les délibérations se déroulent secrètement997.

Lʼinterrogation de lʼaccusé doit se faire rapidement après son arrestation998. 

Lʼabsence dʼavocat  est  le  deuxième trait  distinctif  de la  procédure pénale française et  il  est

également suggéré par lʼordonnance de  1498. Les accusés sont ainsi seuls face au juge à la fois

pendant les interrogatoires mais également après999. Il nʼy a aucune possibilité de communication

pour lʼaccusé à qui que ce soit lorsque lʼinstruction a été lancée. Une fois lʼaccusé interrogé, il y a

confrontation  avec  les  témoins  afin  que  lʼaccusé  puisse  réfuter  une  partie  ou  tout  de  leur

témoignage. Cela permet également au juge de vérifier que les témoins, en refaisant une déposition,

ne changent pas leur version1000. Lʼaccusé peut faire valoir un certain nombre de faits justificatifs

pour atténuer ou anéantir sa culpabilité. Le moment où il doit en parler se situe au moment où il est

confronté avec les témoins1001.

 

Après cette instruction, il y a ce que lʼon appelle la visite du procès. Les pièces de procédures,

cʼest-à-dire les procès-verbaux des interrogatoires des témoins  et  des accusés et  les éventuelles

autres  preuves  matérielles  à  charge  ou  à  décharge,  sont  transmises  par  le  juge  instructeur  aux

procureurs, aux autres juges du siège et à la partie civile sʼil  y en a une1002.  Les avocats et les

procureurs doivent ensuite donner leurs conclusions définitives par écrit1003. 

Une fois  que les pièces ont été discutées entre les juges et  les conclusions de chaque partie

exposées, le délibéré se fait secrètement puis lʼaccusé est convoqué pour entendre le prononcé de sa

995 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 136. Ce sont les articles 96 et suivants de lʼordonnance de 1498 qui parlent de cette
étape du procès pénal (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XI, p. 362).

996 Cʼest également à ce moment que le juge doit choisir entre la voie ordinaire et la voie extraordinaire mais en cas de
piraterie, le choix est évident et la procédure extraordinaire se met en place immédiatement.

997 Id., XI, p. 365 sq.
998 On précise diligemment à lʼarticle 110 de lʼordonnance de 1498 (v. id., XI, p. 365)
999 Lʼordonnance de 1498 appuie sur le secret de lʼinstruction et ne mentionne aucunement la présence dʼavocat pour

les accusés (v. id., XI, p. 365). 
1000 Dans lʼordonnance de 1498, cette phase est confondue avec la première interrogation des témoins et est régie part

lʼarticle  111  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., XI, p. 365).

1001 Article 111 de lʼordonnance de 1498 (v. id., XI, p. 365).
1002 Article 115 de lʼordonnance de 1498 (v. id., XI, p. 366).
1003 Article 115 de lʼordonnance de 1498 (v. id., XI, p. 366).
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sentence1004.  Toutes  les  pièces  de  procédure  et  le  jugement  seront  consignés  par  écrit  par  le

greffier1005. Si une peine a été prononcée, elle devra être exécutée le jour même du jugement1006.

Il y a donc deux parties dans le procès pénal : lʼinstruction secrète puis le jugement proprement

dit.  Le  secret  et  lʼabsence  dʼavocat  à  toutes  les  étapes  du  procès  sont  des  caractéristiques  qui

resteront fixes ainsi que ces deux étapes de procédure. 

Lʼordonnance de 1539 reprend donc toutes les dispositions de celle de 1498 mais les aggrave1007.

On  trouve  la  confirmation  du  secret  de  lʼinstruction  et  des  délibérations  à  lʼarticle  162  de

lʼordonnance1008.  Lʼinstruction est  confirmée comme première étape du procès pénal.  Elle est la

conséquence dʼune information préalable dont lʼaccusé nʼa aucune connaissance quand commence

son interrogatoire1009. Concernant les pirates, cette connaissance est plus quʼévidente. Elle est menée

par un juge unique, le juge criminel ou le juge seigneurial1010. Dans notre cas, il  sʼagit du juge

dʼamirauté. Ce juge « dʼinstruction » dirige lʼinterrogatoire de lʼaccusé -qui se fait sans avocat et

sous  serment-  ainsi  que lʼaudition des  témoins1011.  Cette  phase est  souvent  la  plus longue.  Elle

consiste  comme  auparavant  en  la  recherche  de  preuves1012.  Dans  le  cas  où  lʼinterrogatoire  de

lʼaccusé débouche sur un aveu, il y avait alors communication au procureur du roi puis à la partie

civile éventuelle qui donnait leurs conclusions. On pouvait ensuite passer à la confrontation entre

les témoins et lʼaccusé et au jugement immédiat1013. Sʼil nʼy avait pas dʼaveu, on passait alors à la

phase de recolement des témoins et de leur confrontation avec lʼaccusé. Cʼétait à ce moment-là que

lʼaccusé pouvait faire valoir sa défense. Il pouvait soit faire des reproches au témoin pour saper leur

crédibilité ou leur version soit appeler des témoins à décharge soit faire valoir des faits justificatifs.

Ces derniers pouvaient démontrer indirectement lʼinnocence de lʼaccusé comme lʼalibi  ou alors

enlever toute criminalité à lʼacte comme la légitime défense ou la folie1014.

Une fois tout cela terminé, les pièces sont transmises aux procureurs et avocats de la partie civile

qui donnent ses conclusions1015. 

1004 Article 116 de lʼordonnance de 1498 (v. id., XI, pp. 366-367) , Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 138.
1005 Article  116  de  lʼordonnance  de  1498  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,

DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XI, p. 366). 
1006 Article 116 de lʼordonnance de 1498 (v. id., XI, pp. 366-367).
1007 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 207.
1008 Id., p. 206 sq. 
1009 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 141 sq. Normalement, lʼinformation donne lieue à lʼarrestation et les témoins ont

été entendus une première fois par le juge pour procéder ensuite à lʼarrestation. Dans le cas de la piraterie, cette
étape est sautée, lʼarrestation ayant déjà eu lieu.

1010 Id., p. 140.
1011 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 207, Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 142.
1012 Id., p. 140.
1013 Id., p. 143.
1014 Id., p. 147. Pour un développement plus important sur les faits justificatifs, cf infra p. 450 sq.
1015 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 148.
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Le jugement se fait par le siège assemblé mais les autres juges ne peuvent entendre les témoins et

doivent se contenter des procès-verbaux établis pendant lʼinstruction1016. Ils se basent donc sur le

rapport de lʼinstruction fait par le juge instructeur1017. Dans le cas où le siège nʼest quʼun conseil de

praticien, le juge ne prendra que des avis non obligatoires et sera seul à prendre la décision de

condamner ou non. Si le siège est constituée de conseillers ou dʼassesseurs, la décision devra se

prendre à la majorité simple1018. Dans le cas des amirautés, les deux possibilités existaient puisque

les sièges dʼamirauté aux colonies nʼétaient parfois composées que dʼun seul juge professionnel

entouré de praticiens alors que les sièges de métropole étaient souvent composés de conseillers et

dʼassesseurs. Les juges ne sont pas obligés de motiver leur décision1019. 

Enfin, lʼordonnance de 1670 reprend les mécanismes tout en les détaillant beaucoup plus1020. Elle

reprend les différentes étapes du procès pénal dont lʼinformation préalable, mais, contrairement aux

deux autres ordonnances, elle détaille le cas dʼun accusé arrêté en flagrant délit. À lʼarticle 9 du titre

X, elle précise ainsi que lʼaccusé « pris en flagrant délit » devra être emprisonné1021. Ils devront être

conduits dans les prisons sans délai et sans possibilité dʼêtre assigné à résidence1022. Durant cette

étape, les témoins sont écoutés et les preuves à charge ainsi que les procès-verbaux éventuels sont

collectés par le juge instructeur1023.

Une fois lʼaccusé écroué, lʼinstruction doit débuter rapidement et le prisonnier doit être interrogé

« incessament  […]  au  plus  tard  dans  les  vingt-quatre  heures  après  [son]  emprisonnement »1024.

Lʼinterrogatoire doit se faire par le juge en personne -qui ne peut déléguer cette tache à quiconque à

peine de nullité de la procédure- assisté dʼun greffier1025. Le juge doit sʼappuyer sur les mémoires du

procureur et de la partie civile issus de lʼinformation pour interroger lʼaccusé1026. Lʼinterrogatoire

doit se faire dans le lieu du jugement mais il est admis quʼen cas de flagrant délit, il se fasse dans le

lieu le plus pratique1027. Sʼil y a plusieurs accusés, ils devront être interrogés séparément et après

1016 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 207.
1017 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 149 sq.
1018 Id., p. 151.
1019 Id., p. 151.
1020 Elle  a  été  indubitablement  appliquée  aux  colonies  dans  les  mêmes  formes  quʼen  métropole,  nonobstant

« lʼarbitraire des juges » qui lʼont adaptée à la situation coloniale (v. Éric DE MARI, « Lʼordonnance (de 1670), la
cour (dʼappel de la Guadeloupe) et le système (colonial) » dans Adapter le droit et rendre la justice aux colonies,
Thémis outre-mer (XVIe-XIXe siècle), pp. 161, 195).

1021 Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XVIII, p. 389.

1022 Article 16 du titre X (v.  id., XVIII,  p. 390). Il  est intéressant de noter à ce titre que lʼarticle 20 du titre XIII
consacre la séparation des hommes et des femmes en prison ce qui nʼest pas fait en Angleterre (v. id., XVIII, p.395).

1023 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 209.
1024 Article 1 du titre XIV (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-

Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 398).
1025 Article 2 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 398) , Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 229.
1026 Article 3 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 398).
1027 Articles 4 et 5 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 398).
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avoir prêté serment1028. 

Comme  précédemment,  lʼavocat  est  prohibé  et  lʼaccusé  doit  répondre  directement.  La  non

assistance dʼun conseil  est  prévu non seulement au stade de lʼinterrogatoire mais également au

moment de la confrontation entre les témoins et lʼaccusé1029.  Par ce biais, on confirme la place

prépondérante du juge1030.

Pendant lʼinterrogatoire de lʼaccusé, il  est prévu de lui  présenter toutes les preuves à charge

contre lui afin quʼil les signe1031. Il est prévu que pour les criminels étrangers qui ne parlent pas le

français, un interprète lui soit assigné afin quʼil traduise fidèlement les questions du juge 1032. De la

même manière, il sera assigné un curateur aux sourds-muets pour quʼils puissent répondre par leur

intermédiaire aux questions du juge1033. Dans le cas du refus de lʼaccusé de répondre aux questions,

il nʼy aura pas de curateur et après trois refus, il sera reconnu comme « muet volontaire » et ne

pourra alors plus être admis à répondre au juge à moins que ce dernier ne lui accorde un délai pour

le faire. Mais sʼil persiste, la précision sera portée aux minutes et lʼinstruction suivra son cours1034.

Le procès-verbal de lʼinterrogatoire devra ensuite être signé par le juge et lʼaccusé, sans quʼil nʼy

ait de rature. En cas de changement de lʼaccusé, des mentions doivent simplement être rajoutés dans

la minute. Si lʼaccusé refuse de signer, son refus sera simplement signalé1035. Lʼordonnance de 1670

permet  également  que  lʼinterrogatoire  soit  réitéré  plusieurs  fois  à  condition  que  chacun  des

interrogatoires soit contenu dans des cahiers séparés1036. Une fois le ou les interrogatoires terminés,

ils seront communiqués aux procureurs et à la partie civile pour quʼils produisent des conclusions. Il

est permis à lʼaccusé de répondre aux conclusions de la partie civile pour sa défense1037.  Si les

conclusions du procureur tendent à une peine afflictive, un nouvel interrogatoire sur la selette est

prévu devant le même juge qui a procédé à lʼinstruction1038. 

Une fois la première phase de lʼinstruction achevée, on passe à lʼétape du recolement et de la

confrontation des témoins. Là encore, les grandes lignes restent identiques même si lʼordonnance

apportent de nombreuses précisions. Il  nʼest  pas fait  mention de lʼaudition des témoins dans la

1028 Articles 6 et 7 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 398).
1029 Article 8 du titre XIV (v.  id., XVIII, p. 399). Il est possible dʼavoir un avocat pour certains crimes, notamment

ceux qui ne sont pas capitaux mais cela ne concerne en rien les pirates (ce sont les articles 8 et suivants, v. ibid.).
1030 Éric DE MARI, « Lʼordonnance (de 1670), la cour (dʼappel de la Guadeloupe) et le système (colonial) », loc. cit.,

p. 167).
1031 Article 10 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 399).
1032 Article 11 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 399).
1033 Articles 1 et suivants du titre XVIII (v. id., XVIII, p. 410 sq.).
1034 Articles 7 et suivants du titre XVIII (v. id., XVIII, p. 411).
1035 Articles 12 et 13 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 399).
1036 Article 15 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 400).
1037 Articles 17 et suivants du titre XIV (v. id., XVIII, p. 400).
1038 Articles 21 et 22 du titre XIV (v. id., XVIII, p. 400). Les interprètes éventuels seront interrogés derrière le barreau

en présence du juge (Article 23 du titre XIV, v. ibid.).

423



phase dʼinstruction mais ils ont été entendus pendant lʼinformation préalable et/ou en même que

temps que lʼaccusé sʼil a été pris en flagrant délit1039. Les témoins sont donc convoqués pour être de

nouveau entendus et confrontés avec lʼaccusé, à lʼexception des témoins à décharge1040. Pour ce

faire, il faut avoir eu un jugement le permettant, à moins de circonstances exceptionnelles tenant à

la qualité des témoins ou à leur personne1041. Le recolement se fait devant un conseiller des cours

royales  et,  en cas  de plusieurs témoins,  séparément.  Les  modifications  éventuelles devront  être

consignés et le témoin ainsi que le juge devront signer la nouvelle déposition1042. 

La confrontation aura ensuite lieue. Elle met en présence lʼaccusé, le témoin et le juge qui les

interrogera à tour de rôle et fera connaître à lʼaccusé le contenu du témoignage. Cʼest le moment où

lʼaccusé  pourra soit  faire  des  reproches  au témoin pour  entamer sa  crédibilité,  soit  critiquer  la

version du témoin afin de se dédouaner1043. 

On passe ensuite à la visite du procès durant laquelle seront lues les dépositions des témoins à

décharge, même sʼils nʼont pas été recolés ou confrontés1044. Toutes les pièces de la procédure ont

obligatoirement  été  mises  par  écrit  à  ce  stade  ce  qui  permet  un  rapport  de  la  part  du  juge

instructeur1045.  Le  juge  instructeur  devra  transmettre  aux  procureurs  les  pièces  du  procès  et  ils

devront rendre leurs conclusions définitives1046.

Le rapport  du juge instructeur  est  ensuite  transmis  aux autres  juges.  Cʼest  une synthèse des

éléments de lʼinstruction. Normalement, il y a nomination dʼun juge rapporteur différent du juge

instructeur  mais  en  pratique  cʼest  souvent  le  même  homme.  Cela  entraîne  nécessairement  des

risques dʼabus et donne au juge instructeur la main mise complète sur le procès et sa direction1047.

La  lecture  des  pièces  est  faite  par  le  greffier  devant  le  siège1048.  Après  cela,  une  dernière

comparution de lʼaccusé est faite ainsi quʼun dernier interrogatoire1049. Le jugement sera ensuite

rendu par le siège assemblé, sur les pièces de lʼinstruction et la condamnation, si elle est prononcée,

1039 Cʼest ce quʼil ressort en filigrane de la lecture des titres VI et XIV et de lʼarticle 1 du titre XV de lʼordonnance (v.
id., XVIII, pp. 381 sq., 398 sq. et 400) , Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 223 sq. , Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p.
209 sq. Les témoins doivent prêter serment et sont écoutés séparément. 

1040 Article 1 du titre XV (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, pp. 400-401), Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 235.

1041 Article 3 du titre XV (v.  Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 401). Si lʼâge, la maladie ou lʼéloignement des témoins rend difficile une
autre audition, ils pourront être entendus avant la prise dʼun jugement quelconque. 

1042 Articles 4 et suivants du titre XV (v. id., XVIII, p. 401).
1043 Articles 14 et suivants du titre XV (v. id., XVIII, pp. 401, 402).
1044 Article 10 du titre XV (v. id., XVIII, p. 401).
1045 Voir les titres XIV et XV (v.  id., XVIII, p. 398 sq.). Cʼest également rappelé par lʼordonnance de la marine de

1681 dans son article 3 du titre IV du livre I (v. id., XIX, p. 289).
1046 Article 1 du titre XXIV (v. id., XVIII, p. 414).
1047 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 238, Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 210 sq.
1048 Id., p. 210.
1049 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 238, Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 211.
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sera exécutée le jour même1050. 

Finalement, lorsquʼun pirate est arrêté et conduit dans un port français, il est tout dʼabord arrêté

par un capitaine qui le fait prisonnier puis confié aux officiers de lʼamirauté qui lʼemprisonneront

dans la prison royale la plus proche. Le juge de lʼamirauté chargé de lʼinstruction du dossier prendra

sa déposition ainsi que celle des témoins et prendra acte des différentes preuves à charge. Il devra

ensuite diligenter une enquête pour vérifier les différent faits justificatifs et alibis puis il procédera

au recolement des témoins et à la confrontation entre les témoins et lʼaccusé. Une fois toutes ces

étapes franchies,  il  devra rendre les pièces de lʼenquête au procureur et  aux éventuelles parties

civiles  qui  rendront  leurs  conclusions.  Si  la  conclusion  tend à  une  condamnation  afflictive,  un

dernier interrogatoire devant le juge instructeur sera fait  avant que toute lʼaffaire ne soit  portée

devant un collège de magistrat qui délibèreront des différentes pièces de la procédure. Par la suite,

lʼaccusé  sera  convoqué  devant  le  siège  assemblé  et  la  sentence  sera  rendue  avec  exécution

immédiate. 

Voilà donc le déroulement des procès pirates en France entre le  XVe siècle et  le  XVIIIe  siècle.

Malgré cette exécution immédiate, plusieurs voies de recours sʼoffraient aux pirates même si en

pratique peu dʼentre elles aboutissaient notamment parce que lʼappel n’était  pas suspensif  et  la

condamnation exécutée immédiatement1051. 

Cependant,  la  procédure  en  matière  dʼappel  est  tout  de  même  prévue  par  les  ordonnances,

notamment celle de 1670. Ainsi, elle prévoit un nouvel interrogatoire des accusés1052. Les jugements

en  appel  devront  être  prononcés  par  au  moins  trois  juges  professionnels  ou  gradués  qui  se

transporteront  devant  lʼaccusé  pour  son  dernier  interrogatoire1053.  Si  lʼavis  le  plus  sévère  nʼa

remportée quʼune voix supplémentaire, cʼest lʼavis le plus doux qui lʼemportera. De cette manière,

le partage des voix profite toujours à lʼaccusé1054. Si lʼappel confirme ou condamne à une peine

afflictive, les condamnés seront renvoyés sur les lieux du premier jugement pour y être exécutés à

moins de jugement contraire des cours royales1055. 

Après lʼappel, il y avait deux autres possibilités pour les pirates. Ils pouvaient soit faire appel à la

1050 Article 21 du titre XXV (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-
Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 418).

1051 Les cours compétentes pour connaître des appels des sentences dʼamirautés sont explicitées plus haut, cf. supra p.
409 sq. Il est à noter que, durant l'Ancien Régime et à quelques exceptions près, le double degré de juridiction a été
imposé aux colonies  avant la  métropole (v.   Éric DE MARI,  « L'ordonnance (de 1670),  la cour (d'appel de la
Guadeloupe) et le système (colonial) », loc. cit., p. 168).

1052 Article  15  du  titre  XXVI  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,
Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 421).

1053 Article 10 du titre XXV (v. id., XVIII, p. 417).
1054 Article 12 du titre XXV (v. id., XVIII, p. 417), Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 243.
1055 Article  16  du  titre  XXVI  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,

Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 421).
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clémence  du roi  soit  se  pourvoir  devant  le  parlement  sʼils  avaient  été  jugés  par  les  amirautés

particulières.  Le  premier  cas  est  davantage  un  cas  dʼécole  quʼune véritable  possibilité  puisque

lʼappel nʼétait pas suspensif et lʼexécution des peines était immédiate. Lʼintervention du roi était

donc peu probable, à moins quʼil nʼassiste à lʼexécution1056. Le second cas était plus plausible et

lʼordonnance de 1670 prévoit ainsi quʼen dernier ressort, les jugements seront donnés par sept juges

au moins et si le nombre ne peut être atteint il faudra prendre des gradués pour remplaçants1057. La

peine la moins forte sera infligée si la peine la plus sévère ne lʼemporte que de deux voix1058.

Que ce soit en appel ou en première instance, les jugements de condamnations nʼont pas besoin

dʼêtre motivés. Seule la cause de la condamnation doit être indiquée par les juges inférieurs pour

que les juridictions dʼappel sachent rapidement pour quel crime lʼaccusé a été condamné1059. En cas

dʼacquittement,  les  juges  pouvaient  soit  prononcer  la  décharge  dʼaccusation  qui  était  un

acquittement complet pouvant même ouvrir droit à dʼéventuels dommages-intérêts de la part de la

partie civile soit prononcer un simple renvoi hors de cour qui nʼétait que la constatation dʼun doute

sur lʼinnocence et qui ne donnait pas droit aux dommages-intérêts1060.

Concernant la torture, cʼétait une possibilité après lʼinstruction. Si lʼinterrogatoire de lʼaccusé et

les dépositions des témoins nʼétaient pas assez concluantes pour aller vers un jugement, le juge

pouvait demander lʼemploi de la torture. Cela nécessitait un jugement particulier qui prenait place

avant le jugement définitif. Si le siège concluait à lʼemploi de la torture, lʼaccusé était soumis à la

question. Sʼil en ressortait un aveu, le jugement de condamnation était pris sʼil répétait ses propos

librement. Si lʼaccusé continuait à nier, il devait être relâché et les juges avaient lʼinterdiction de le

torturer de nouveau pour les mêmes faits. Concernant les pirates, il nʼest pas avéré que la torture fut

employée.  Souvent parce quʼils  avaient été arrêtés en flagrant délit  et  que dès lors les témoins

suffisaient à une condamnation. La torture nʼavait pas lieu dʼêtre dans ce cas précis cʼest pourquoi il

nʼen est pas fait mention dans la procédure appliquée par lʼamirauté. Elle restait cependant un outil

à la disposition du juge mais il  est douteux quʼelle fut employée contre les pirates, si  ce nʼest

éventuellement  pour  donner  le  nom  de  leurs  complices.  Mais  là  encore,  les  pirates  sont

généralement arrêtés en bande entière et la recherche des complices nʼétait donc pas nécessaire. 

1056 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 215.
1057 Article 11 du titre XXV (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-

Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 417).
1058 Article 12 du titre XXV (v. id., XVIII, p. 417).
1059 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 244, Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 214.
1060 Adhémar ESMEIN, op. cit., p. 244, Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 214 sq.
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Malgré lʼécriture obligatoire de toute la procédure, il est difficile de trouver une pièce intacte

dans les archives. Si on se base sur la non-tenue d’une audience en bonne et due forme, cela semble

somme  toute  logique  et  les  quelques  pièces  sur  les  procédures  trouvées  dans  les  Caraïbes ne

contredisent pas cette version. Il semble donc que, contrairement à l’Angleterre où les procès pirates

se tenaient devant une assemblée, les procès français se faisaient à huis clos.

B- Examen dʼune procédure faite aux colonies 

On trouve peu de procès de pirates dans les archives françaises. Les archives nationales d’Outre-

Mer contiennent quelques pièces de procès concernant l’amirauté des colonies mais aucune d’entre

elles ne relate réellement un procès pour piraterie à l’image des comptes-rendus de Boston. De la

même manière, aucune trace de piraterie n’est trouvée dans les archives de l’amirauté de Nantes. La

rareté des pièces archivistiques nous pousse donc, non pas à conclure à la rareté des procès, qui sont

attestés par d’autres moyens, comme des lettres des gouverneurs ou du conseil, mais à envisager la

possibilité d’une perte de ses archives ou de l’absence de pièces écrites de procédure.

Une seule procédure concernant des pirates, malheureusement partielle, nous est parvenue. Elle

date de 1701, soit seize ans avant la mise en place des tribunaux d’amirauté aux colonies. Il est sans

doute juste de préciser que la procédure alors utilisée, semble se conformer avec celle issue de

l’ordonnance de 1670 ce qui permet d’en déduire que l’amirauté agira de la même manière.

En l’espèce, Jean Samuel Péré, capitaine du navire le Saint-Jean, a rencontré un navire pirate au

large des côtes du Brésil.  Lorsqu’il  ramène les forbans à la  Martinique,  il  comparait  devant le

commissaire  du roi  et  intendant  des  colonies,  François  Roger  Robert  le  25  juillet  17011061.  Le

commissaire vérifie,  conformément à l’ordonnance de  1681, la légalité de la  prise du pirate en

analysant  d’abord la  véracité de sa commission.  Cette  dernière datait  du 6 juin 1700, avait  été

donnée  à  Versailles  et  fut  enregistrée  à  l’amirauté  de  La  Rochelle le  11  octobre  17001062.  La

déclaration du capitaine Péré est ensuite faite sous serment le 25 juillet 17011063.

Il raconte ainsi qu’il a fait route vers les côtes du Brésil pour chasser les pirates et qu’il fut

poursuivi par un pirate qui avait pris un navire portugais. Alors qu’il était mouillé, le pirate, sous

couvert  d’être marchand, l’approcha dans une barque et le capitaine  Péré entama la discussion.

Après avoir  nourri  des soupçons, il  demanda son passeport  au pirate qui fit  mine de l’envoyer

chercher  mais  le  capitaine  Péré  se  saisit  des  quatre  hommes  qui  l’avaient  accompagné  et  qui

1061 Sa déclaration se trouve aux A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 309 sq.
1062 Ibid.
1063 Ibid.
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avouèrent être pirates. Le capitaine pirate appareilla alors que Peré était sur ses talons et Péré ouvrit

le feu. Le pirate se rendit alors et Péré envoya prendre le reste de l’équipage avec les prisonniers. Il

fit route jusquʼà Cayenne où il arriva le 23 juin. Le lieutenant du roi de cette colonie, d’Orvilliers,

récupéra quelques prisonniers et envoya son écrivain pour dresser le procès-verbal. Il en a profité

pour effectuer quelques réparations et les prisonniers se sont évadés1064.

On trouve des extraits de cette procédure faite à  Cayenne1065. Ainsi, le greffier a pris acte de

l’arrestation par Péré des pirates, un procès-verbal a été dressé avec l’inventaire des effets du navire

et les scellés ont été apposés. Le pilote de la prise, Viau, a été interrogé et raconte les circonstances

de la prise. Les Français provenant du navire pirate ont été interrogés et la plupart ont déclaré qu’ils

avaient été enlevés de force et obligés de servir sans possibilité de s’échapper. Il a été remis au

lieutenant du roi d’Orvilliers six prisonniers français soupçonnés de piraterie, cinq s’échappèrent et

un procès-verbal d’évasion fut dressé le 13 juillet par l’officier de la garde, Pouilly1066.

Péré dut ensuite partir car il n’y avait pas de juge à Cayenne pour juger de l’adjudication de la

prise1067. Il se rendit donc à  Saint-Pierre en  Martinique avec le reste des prisonniers ainsi que sa

prise.  Les  procédures  furent  ensuite  enclenchées  pour  l’adjudication de la  prise,  comme c’était

prévu par les ordonnances et  les  traités. L’inventaire fut dressé et fourni avec la déclaration de

l’écrivain de Cayenne à l’intendant de la Martinique1068.

Une  fois  que  la  déclaration  de  Péré  fut  donnée,  l’intendant  prit  la  décision  que  les  pirates

ramenés par  Péré soient « constitués prisonniers dans les prisons royales de l’île » et  que leurs

procès soient faits rapidement par le procureur de la juridiction royale1069.

La suite de la procédure est relatée dans une lettre de l’intendant du 9 août 1701 ainsi que dans

un extrait1070. On ne trouve pas les minutes du procès fait aux accusés mais uniquement la sentence

de M. Houdin, juge à la Martinique sur cette affaire du 3 septembre 17011071. Elle est cependant très

détaillée  quant  aux  différentes  procédures  même  si  nous  n’avons  pas  les  contenus  des

interrogatoires des accusés et des dépositions des témoins. Il semble donc qu’une audience comme

vue en Angleterre n’existe pas et que les décisions soient prises de manière très informelle. Il faut

donc mélanger les documents pour tenter de tisser le fil de la procédure.

Le capitaine  Péré arrive le 25 juillet 1701 et fait sa déclaration devant l’intendant qui ordonne

1064 Ibid.
1065 A.N.O.M. Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1066 Extrait de la procédure, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1067 Ibid.
1068 Déclaration de Samuel Péré devant l’intendant Robert (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 309 sq.).
1069 Il sépare d’ailleurs les procédures pénales et les procédures civiles bien qu’elles soient ensuite faites devant le

même juge (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 309 sq.).
1070 La lettre se trouve : A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 179 sq. et l’extrait de la procédure : A.N.O.M.,

Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1071 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 322 sq. 
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que  les  procédures  soient  faites  devant  le  juge  royal  criminel,  Houdin1072.  L’information  du

procureur  est  faite  et  Houdin  ordonne,  le  26  juillet,  la  permission  d’informer  et  d’assigner  les

témoins et de faire l’inventaire1073.  À partir du 27 juillet,  il  fait l’inventaire et l’information des

forbans, leurs interrogatoires et les confrontations avec les témoins qui sont issus de l’équipage du

capitaine Péré1074.

Houdin base sa décision sur la déclaration du 25 juillet du capitaine  Péré et l’ordonnance de

l’intendant pour que les hommes soient constitués prisonniers dans les prisons royales. Il a eu vent

du réquisitoire du procureur du 26 juillet pour la présentation des témoins et de la commission du

roi, ainsi que du congé de l’amiral au capitaine  Péré. Il s’est transporté à bord du navire pour en

faire l’inventaire.  Il a également regardé la déclaration de l’écrivain de  Cayenne concernant les

procédures qu’ils avaient commencées le 23 juin et l’interrogatoire sommaire des pirates puis de

l’évasion d’une partie  des  pirates.  L’inventaire  de la  prise  fut effectué le  27 juillet  par  le  juge

Houdin où il trouva deux pièces écrites des propriétaires de la prise et une lettre écrite au chirurgien

du navire. Elles étaient écrites en anglais mais elles furent traduites en français par Jean  Barry,

interprète1075.

Les informations du témoin du procureur ont été faites les 28 et 29 juillet. Puis le procureur a

communiqué son ordonnance et produit ses conclusions préparatoires le 291076. Le 31 juillet, le juge

Houdin émet un procès-verbal de transport pour la vente et l’adjudication du navire1077.

Le juge  Houdin fait ensuite l’interrogatoire des pirates. Ce sont Pierre  Geffrotin dit le Faure,

André  Greninder,  Étienne  Palant  du  Stance,  Antoine  la  Garrigue  et  Jean  Malescot.  Les

interrogatoires se déroulent les 30 et 31 juillet, 1er, 2, 4, 5 et 6 août. L’interrogatoire contient leurs

« reconnaissances et confessions en dénégation »1078.

Le juge  Houdin a envoyé son ordonnance le soir au procureur qui a pris ses conclusions le 8

août. L’ordonnance du juge affirmait qu’il fallait confronter les interrogatoires des témoins et la

déclaration  de  Péré,  qu’il  doit  répéter,  et  éventuellement  les  confronter  aux  accusés.  François

Audouin,  un matelot de  Péré,  s’est  rebellé contre lui  et  a été fait  prisonnier.  Son procès-verbal

d’envoi et son emprisonnement sont faits le 9 août. Le capitaine  Péré répète sa déclaration le 10

août et le 10 et le 11, les témoins font un recollement. On communique tout cela au procureur du roi

pour ses réquisitions. Le juge publie une ordonnance le 11 pour que les accusés soient de nouveau

interrogés.  Audouin  est  interrogé  le  11  par  Houdin.  Le  12,  ils  interrogent  les  esclaves  qui  se

1072 Extrait de la procédure, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1073 Ibid.
1074 Ibid.
1075 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 322 sq. 
1076 Ibid.
1077 Ibid.
1078  A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 322 sq. 
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trouvaient sur le navire1079.

Par  l’ordonnance du 13 août,  les pirates  détenus sont  de nouveau interrogés  par  le  juge sur

l’accusation du capitaine  Péré et  sur  leur  interrogatoire.  A priori,  l’interrogatoire  a confirmé la

déclaration  du  capitaine  Péré.  Les  pirates  ont  cependant  émis  une  requête  à  l’intendant  pour

renvoyer le procès mais l’intendant a renvoyé le procès devant Houdin1080.

Les  14,  16 et  17 août,  les accusés sont réinterrogés et  l’ordonnance du juge est  envoyée au

procureur du roi qui, le 18, prend ses conclusions préparatoires. L’ordonnance du juge du 19 août

ordonne la confrontation entre la déclaration répétée du capitaine Péré et des témoins aux accusés.

Cela est fait du 22 au 25 août1081. Seul le chirurgien n’a pu être confronté aux accusés pour cause de

maladie mais on fournit tout de même son rapport le 23 août1082.

Sur  l’affirmation  que  les  pirates  voulaient  bénéficier  de  l’amnistie,  le  juge  Houdin  prend

connaissance de l’amnistie enregistrée à la  Martinique le 8 novembre et dans sa juridiction le 3

juillet. Les pièces sont communiquées au procureur et ses conclusions définitives sont données le 3

septembre1083.

Le 9 septembre, l’adjudication est faite. La procédure criminelle est instruite en même temps et

la sentence concernant les pirates tombe1084.

Geffrotin, Malecost, Étienne Palant du Stance, La Garrigue et Greninder sont reconnus coupables

avec leurs complices évadés de Cayenne, alors qu’il y avait l’amnistie à la fois du roi anglais et du

roi  français,  d’avoir  pris  le  navire  la  Félicité,  d’avoir  abandonné  et  maltraité  le  capitaine  et

l’équipage, pillé un brigantin portugais et d’autres actes de pirateries dont il n’est pas fait mention

dans la sentence. Ils auraient voulu fuir dans l’océan Indien mais n’ont pas pu. Ils auraient cherché à

se rendre pour bénéficier de l’amnistie à l’Île-Grande puis au capitaine Péré mais ils furent pris. Ils

sont condamnés à servir de forçats dans les galères du roi à perpétuité. Leurs biens sont confisqués

au profit du roi. Pour ceux qui se sont évadés, Garu, Bertin, Faury, Lamèze et Boucheron, le juge

Houdin  lance  un  avis  de  recherche  pour  qu’ils  soient  pris  et  que  leurs  procès  soient  faits1085.

Concernant Audouin, il est renvoyé, eu égard au temps qu’il a passé en prison mais il est averti que

s’il recommence il y aura punition corporelle et exemplaire1086.

Le navire, ses accessoires et ses marchandises sont déclarés de bonne prise, le tiers du provenu

de la vente sera donné au capitaine  Péré après que les frais de justice et autres frais auront été

1079 Ibid.
1080 Ibid.
1081 Ibid.
1082 Ibid.
1083 Ibid.
1084 Extrait de la procédure, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1085 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 322 sq. 
1086 Ibid.
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prélevés. Les deux autres tiers sont consignés chez le greffier jusqu’à l’ordre du roi d’en disposer.

Le procureur et l’intendant ont fait des remontrances à Houdin pour que le navire soit vendu, ainsi

que les denrées périssables, pour en éviter la perte et ils lui en donnent la charge. Le juge statue

dans ce sens, la prise sera vendue devant le juge, le procureur et le capitaine  Péré, par enchères

publiques ainsi que les marchandises1087.

Une fois la sentence tombée, les pirates décident de faire appel devant le conseil souverain pour

l’adjudication et par le procureur du roi de la condamnation aux galères1088. On trouve ainsi l’arrêt

du  conseil  supérieur  de  la  Martinique sur  cette  affaire  datant  du  6  septembre  17011089.  Les

instructions sont faites et le conseil  souverain a ordonné leur interrogatoire et  l’examen de leur

procès le 5 septembre1090. Les accusés ont de nouveau été interrogés sur la sellette et les conclusions

du procureur général du roi ont été faites. Ils ont déclaré qu’ils avaient été retenus de force par

Maringouin, le chef des pirates sous lequel ils avaient commis leurs exactions, ils se sont sauvés en

janvier pour profiter de l’amnistie et sont allés à la Grenade où ils se sont rendus aux officiers et au

capitaine  Péré pour se rendre à  Cox, le gouverneur anglais, afin de profiter de l’amnistie du 28

juillet 1700.

Le conseil souverain rend un arrêt le 6 septembre, décharge les accusés et leurs complices des

condamnations et ordonnances prononcées contre eux par la première instance mais maintient le

partage de la prise. Audouin est renvoyé aussi. Les parties périssables de la prise sont vendues par

enchères publiques. Les pirates n’ont manifesté aucune intention de se rendre et voulaient même

prendre  le  navire  du  capitaine  Péré  mais  ils  ont  allégué  qu’ils  avaient  envie  de  bénéficier  de

l’amnistie et l’intendant attend la suite des procès et leurs instructions1091.

Par une lettre du 14 septembre 1701 de l’intendant Robert, on constate qu’il est relativement

convaincu  du  bien-fondé  de  la  décision  du  conseil  souverain,  convaincu  que  les  pirates  ont

effectivement  tout  mis  en  œuvre,  dès  janvier,  pour  tenter  de  se  rendre.  Il  informe  le  roi  de

l’acquittement de ces pirates et de leurs camarades évadés de Cayenne ainsi que du devenir de la

prise.  Il  souhaite  que  l’arrêt  soit  approuvé  ainsi  que  toute  la  procédure1092.  Les  prisonniers  de

Cayenne sont finalement revenus se rendre à d’Orvilliers et il leur a accordé leur relâche sous la

caution de plusieurs habitants. L’intendant a envoyé copie de l’arrêt les déchargeant des poursuites

lancées par Houdin1093. La lettre du gouverneur général Esnos de Forbonnest du 16 septembre 1701

1087 Ibid.
1088 Extrait de la procédure, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1089 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 316 sq.
1090 Ibid.
1091 Lettre de Robert (A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 179 sq.).
1092 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 185 sq.
1093 Ibid.

431



confirme également que les pirates ont été absous par le conseil mais il ne semble pas prendre de

position particulière les concernant1094.

Le capitaine Péré fit un appel le 17 octobre 1701, à la fois de la sentence du juge et de l’arrêt du

conseil et des procédures faites devant le roi1095. Les motifs du conseil pour casser la sentence sont

la déclaration de  Dognon, chef du navire pirate, et son équipage qui ont déclaré que les pirates

n’avaient pas fait de résistance lors de l’arrestation et qu’ils avaient hissé le  pavillon français et

envoyé une délégation pour demander quartier au capitaine afin de revenir dans les ports français

pour bénéficier de l’amnistie.  Le capitaine leur avait  promis de leur accorder passage mais il a

ensuite prétendu les arrêter puisqu’ils étaient des pirates, qu’ils l’avaient attaqué la veille et que,

ayant  fait  plusieurs  prises  après  avoir  appris  l’amnistie,  ils  ne  pouvaient  plus  en  bénéficier1096.

Aucune pièce d’archive ne peut indiquer les suites de cette affaire.

Par une lettre du 26 juin 1702 de l’intendant Robert, on apprend que le roi a approuvé l’arrêt du

conseil supérieur. Le navire pris a été réclamé par un Anglais mais il n’a pas justifié sa propriété et

demande des instructions à ce sujet1097. Il n’est pas fait mention de l’appel fait par le capitaine Péré.

La procédure concernant les pirates est donc une procédure très légère, avec l’emprisonnement

des accusés, leurs interrogatoires, l’interrogation des témoins et un échange entre le procureur et le

juge avant le prononcé de la sentence. Il n’est pas fait mention d’un quelconque avocat des accusés

mais si ce dernier existe, il  est simplement présent pendant les interrogatoires et ne semble pas

devoir donner des conclusions similaires à celles du procureur, si l’on se conforme à la procédure de

1670. Après le  prononcé de la  sentence,  les possibilités de faire  appel  doivent  être  rapidement

saisies par les accusés et le capteur paraît avoir la possibilité de s’opposer à ces sentences, du moins

en ce qui concerne le partage de la prise, puisque ce sont généralement des intérêts pécuniaires qui

motivent le capteur à suivre les procès de pirates dont l’issue conditionne le devenir de la prise1098.

Nous voyons donc, à travers l’observation de ces deux systèmes judiciaires, que la France et

l’Angleterre ont des manières de procéder très similaires. Cependant, la France a une juridiction

plus forte et plus à même de repousser les assauts de ses concurrentes mais l’Angleterre possède

une  procédure  et  un  déroulement  des  procès  plus  lisible  et  plus  moderne.  Ainsi,  lʼabsence  de

juridiction internationale oblige les États à se doter de cours particulières, signant ainsi la limite de

1094 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 53.
1095 Extrait de la procédure, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f° 329 sq.
1096 Ibid.
1097 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A14, f° 152 sq.
1098 En effet, si les pirates sont acquittés, la prise sera injuste et donc confisquée au profit du roi ou rendue à ses

propriétaires sans aucune part pour le capteur.
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la répression commune de la piraterie. Cependant, par la similitude des procédures, on peut opérer

un rapprochement des juridictions nationales et retrouver ainsi un tronc commun dans la répression

de la piraterie. De plus, les deux juridictions appliquent le même spectre des peines à l’encontre des

pirates, facilitant la pensée dʼune répression universelle de la piraterie. 
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Section 2 – La question de la peine pour piraterie 

Contrairement  à  une  idée  reçue,  les  jugements  contre  les  pirates  ne  se  ressemblent  pas  et

n’aboutissent pas tous au même résultat : la pendaison du pirate. Les juges criminels de l’époque, de

quelque nation qu’ils soient, utilisent un large éventail de peines pour réprimer la piraterie et savent

s’adapter à la personnalité de l’accusé. Ainsi, les juges pèsent lourdement chaque cas afin de choisir

la peine la plus adaptée (Paragraphe 1). L’exécution de la peine permet elle aussi, d’un certain côté,

de s’adapter à la fois à l’accusé mais également aux volontés gouvernementales de répression de la

piraterie (Paragraphe 2). Elle s’ancre finalement dans la « terreur » étatique affirmée par Marcus

Rediker1099.

Paragraphe 1- Le choix de la peine

La peine de mort par pendaison est traditionnellement associée à la piraterie mais elle ne fut pas

la  seule  peine appliquée aux pirates.  Ainsi,  à travers  les  procès,  la  correspondance et  quelques

ordonnances, on s’aperçoit du large éventail de choix que les juges avaient à leur disposition pour

condamner le pirate (I). La condamnation se fait après délibération sur les faits et les juges ont

également la possibilité de prendre en compte d’autres éléments comme les  circonstances ou la

personne de l’accusé afin de choisir la peine la plus adéquate (II).

I-Les acteurs de l’infraction

Les juges, pour prononcer la peine de piraterie, se penchent sur l’implication de l’acteur et leur

sentence est différente selon que l’acteur est principal (A) ou uniquement secondaire (B).

A- L’acteur principal : le pirate proprement dit

Crucifiés à Rome, décapités dans le Nord de l’Europe, les pirates sont depuis leur apparition mis

à mort par les nations qui les prennent et ce ne sont ni les  jugements d’Oléron ni les lois rhodiennes

qui remettront en cause cette pratique1100. La peine de  mort va de pair avec la piraterie de même

qu’un  jugement  facultatif  et  cela  durant  de  nombreux  siècles.  Sachant  cela,  il  est  normal  de

constater  que  peu  de  législations  nationales  prévoient  formellement  le  type  de  sanction  pour

1099 Marcus REDIKER, op. cit., p. 29 sq.
1100 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op. cit., p. 152.
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piraterie. Il faut de plus distinguer entre la piraterie du droit des gens et la piraterie par analogie,

bien que les sanctions pour l’une ou pour l’autre ne soient pas plus explicites. Ainsi, en France,

l’ordonnance de 1400 dans son article 1, précise que les auteurs de piraterie doivent être punis, de

manière exemplaire, mais sans préciser davantage1101.

Les juges sont donc dans le flou pour décider quelle peine appliquer. Ils doivent se fonder sur

leur propre conviction ou sur les coutumes éventuelles. Mais ce silence des ordonnances n’entraîne

pas uniquement des problèmes pour les praticiens concernant la piraterie du droit des gens. Les cas

de piraterie, prévus par la loi française, ne sont pas plus explicites.

L’ordonnance de  1584 précise que la non-prise de congé ou de  commission peut entraîner la

confiscation du navire et des marchandises mais il ne semble pas que ce soit là une sanction contre

le  maître  à  proprement  parler  qui  n’est  pas  puni  sur  ses  biens  propres1102.  Les  lettres-patentes

d’octobre  1626 précisent  ainsi  que les capitaines  sans congé et  commission doivent être  traités

comme pirates et jugés « selon la rigueur de nos ordonnances »1103. Aucune peine explicite n’est

donc attribuée ou attachée à ce cas de piraterie puisque la piraterie n’a elle-même pas de peine

rattachée.

Tout au plus peut-on penser qu’une forme de piraterie trouve sa sanction dans le supplice de la

roue  qui  est  envisagé  dans  l’article  64  de  l’ordonnance  de  1584 à  l’encontre  des  navires  qui,

contrôlés par des navires français, leur résistent et les dévalisent1104.

L’ordonnance de 1629 est un peu plus explicite puisqu’elle attache une sanction déterminée mais

ne rappelle pas l’infraction de piraterie. Ainsi, le roi ordonne à tous ses sujets servant dans les pays

étrangers de revenir dans les six mois pour servir en France sous peine de  confiscation des biens

puis condamne à la peine capitale ceux qui iront servir à l’étranger1105. Cependant, cela ne concerne

que les marins et  matelots et  non les capitaines.  Or, ce sont les capitaines prenant  commission

étrangère qui sont traités de pirates mais cette qualification de piraterie ne semble pas s’étendre aux

marins et matelots. Dans ce cas, la peine de la confiscation des biens et la peine capitale ne peuvent

donc que difficilement être prises pour des peines attachées à la piraterie. Elles ne sont d’ailleurs

pas suivies car l’ordonnance de 1681 reprend la formulation des lettres-patentes et ne précise pas la

sanction pour les cas de pirateries. Elle se contente de rappeler que la navigation sous pavillon ou

commission étrangers est interdite et que les auteurs sont traités comme pirates mais sans préciser la

1101 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., VI, pp. 847-848.

1102 C’est l’article 31 qui le précise (v. id., XIV, p. 563).
1103 Id., XVI, p. 197. On retrouve exactement la formulation dans le règlement donné par le cardinal de Richelieu sur

le fait des congés du 2 janvier 1627 ou encore dans l’arrêt du conseil du roi du 26 août 1650 (v. Étienne CLEIRAC,
op. cit., p. 4 et 9 des annexes)

1104 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XIV, p. 575.

1105 Ce sont les articles 439 et 440 de l’ordonnance de 1629 (v. id., XVI, p. 332).
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peine encourue1106.

L’ordonnance de 1649 qui réitère l’interdiction de prendre des navires des alliés, de partir sans

commission ou de prendre des commissions étrangères les qualifie de pirateries mais ne précise pas

la peine1107. Par contre la déclaration qui suit, du 7 septembre 1649, les déclare pirates et justiciables

d’une procédure extraordinaire jusqu’à « sentence de mort »1108. C’est donc la première fois qu’on

trouve une peine capitale  attachée à un cas de piraterie mais elle n’est  pas suivie.  En effet,  la

déclaration  de  1650  se  contente  de  renvoyer  aux  ordonnances  antérieures.  Les  corsaires  sans

commission ou sous commission étrangère ou bien arborant un pavillon étranger pendant le combat

doivent  être  traités  comme  des  pirates  et  punis  « extraordinairement »1109.  Elle  reprend  la

formulation de l’ordonnance de 1649 dans son article 31110. Ils doivent être poursuivis avec rigueur

selon l’article 71111. 

Il faut attendre la fin du XVIIe siècle pour qu’une peine explicite soit systématiquement rattachée à

un  cas  de  piraterie  dans  le  droit  français,  quoiqu’il  ne  s’agisse  que  d’un  cas  de  piraterie  par

analogie. On a une ébauche de cela dans un arrêt du conseil du 17 août 1658 où le roi sanctionne la

prise de commission étrangère comme pirate par la punition consistant en la confiscation des corps

et biens1112. Mais c’est l’édit de juillet 1691 qui est le premier acte législatif explicite. Il condamne

ainsi les corsaires avec ou sans commission naviguant dans les rivières du royaume à la peine des

galères. Cette peine s’applique aussi bien aux capitaines qu’aux marins mais l’édit ne précise pas si

c’est une condamnation à temps ou à perpétuité1113. Le roi rappelle d’ailleurs que dans les autres

nations,  la  même  infraction  est  punie  de  mort  mais  il  semble  ne  pas  être  enclin  à  suivre  cet

exemple1114.

Si les ordonnances générales répugnent donc à attacher une sanction explicite pour les cas de

piraterie, qu’elle soit de droit international ou bien de droit français, il y a d’autres actes législatifs

qui sont plus explicites. Ainsi, dans les ordonnances d’amnistie, on peut trouver des indications sur

les peines contre les pirates. La plupart du temps, elles se contentent de renvoyer aux peines prévues

par les ordonnances et  d’affirmer que les pirates sont déchargés de ces peines-ci1115.  Mais c’est

1106 C’est  dans  son article  3  et  5  (v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François  André  ISAMBERT, DECRUSY,
Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XIX, p. 334).

1107 Elle se contente de préciser que le capitaine corsaire encoure « les peines portées par les ordonnances » (v. A.N.,
MAR, A1/2, f° 195).

1108 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 20 des annexes.
1109 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XVII, p. 197.
1110 Id., XVII, p. 198.
1111 Id., XVII, p. 199.
1112 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 22 sq. des annexes.
1113 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XX, p. 137.
1114 Id., XX, p. 137.
1115 C’est le cas de l’ordonnance du 28 juillet  1700 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615) et du 12 avril
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surtout dans les peines prévues pour ceux qui contreviendraient aux amnisties que l’on trouve le

plus de précisions concernant les peines pour piraterie. Ainsi, dans celle du 28 juillet  1700, le roi

précise  que  les  individus  qui  continueraient  à  pirater  seront  punis  de  mort  et  leurs  biens

confisqués1116. De la même manière, selon celle du 5 septembre  1718, ils seront punis de mort et

leurs  biens  seront  confisqués.  D’ailleurs  le  roi  rajoute  la  mention  « suivant  la  rigueur  des

ordonnances »  sans  préciser  lesquelles1117.  Mais  cela  nous  permet  de  comprendre  que  la  peine

capitale  n’était  donc  pas  exclue  par  la  volonté  royale.  Et  c’est  là-dessus  que  tout  le  monde

s’accorde1118.

En Angleterre, les choses sont plus claires. Les deux statuts principaux concernant la piraterie

sont très clairs. Les pirates méritent la  mort et la  confiscation des biens. Ainsi le statut  de 1536

prévoit que les auteurs de l’infraction de piraterie peuvent être condamnés à la peine de mort, la

perte  de  leurs  terres,  de  leurs  biens  et  de  leur  bétail1119.  Lorsque  le  roi  décide  d’accorder  la

possibilité pour les colonies  américaines de juger les  crimes de piraterie,  il  étend les sanctions

applicables et donne le pouvoir à ces cours de les faire appliquer et exécuter. La commission de la

reine de 1572 rappelle ainsi que les peines contre les pirates doivent être prononcées en fonction de

la  loi1120.  Curieusement,  la  commission  de  1580 laisse  un  choix  au  magistrat  qui  peut  soit  les

condamner à  mort, soit les emprisonner soit préférer une amende mais comme cette commission

englobe aussi les complices, il est difficile de différencier la peine pour les pirates et celles pour les

complices. Il semble que les deux soient assimilées1121. Dans la proclamation de 1603, on s’occupe

d’un cas de piraterie de droit privé concernant les prises faites sur les alliés. Les capitaines ayant fait

ces prises seront passibles de la peine pour piraterie, sans précision avec confiscation des terres et

biens1122. Dans la commission de 1610, les commissaires chargés de juger les pirates ne sont chargés

que d’un pouvoir d’amender et d’emprisonner et non de punir  à  mort. La commission étant en

termes  peu  clairs,  on  ne  saurait  présumer  si  elle  ne  concernait  que  les  complices  ou  que  les

pirates1123. Elle est tout de même à souligner pour démontrer que la peine de mort n’était pas aussi

1702 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B24, f° 396).
1116 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615. On retrouve ces sanctions dans l’amnistie du 5 septembre 1718 et

celle du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47).
1117 A.N.O.M.,  Sec.  Mar.,  Ac.,  A28,  f°  88  sq.  Cette  formulation  est  reprise  par  l’amnistie  du  13  août  1719 (v.

A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B5, n° 47).
1118 Ainsi André Senly confirme que la peine de mort s’appliquait aux pirates (v. op. cit., p. 57).
1119 On trouve ainsi la formulation « and such as shall convicte of any such offence or offences […] shall have and

suffer such paynes of death, losses of landes, goods and catalles » (The Statute, I, p. 473).
1120 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 194-195.
1121 Id., I, p. 229.
1122 Id., I, p. 341.
1123 Reginald Godfrey MARSDEN,  op. cit.,  I,  p. 381. Marsden ajoute qu’il n’a pu trouver aucune preuve de son

application mais ne semble pas émettre de raison à cela. Il est donc impossible d’extrapoler un quelconque refus
d’agir sous cette commission à cause des peines peu élevées bien que cela pourrait être la raison. Les commissaires,
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fréquente que ce que l’on pense dans les cas de piraterie et que si elle était présente, elle n’était pas

automatique.

Les actes suivants sont également explicites. Le statut de 1698 prévoit que les pirateries seront

punies de la mort et de la confiscation des biens, terres et bétail. Il se fonde d’ailleurs sur le statut

précédent pour démontrer la justesse des peines prononcées1124. L’article 7 du statut traite des sujets

anglais  ayant  pris  commission ou navigué sous  pavillon étrangers.  Ils  seront  punis  des  mêmes

peines1125. L’article 8 se concentre sur les commandants des navires qui seront devenus pirates ou

qui auront tenté d’entraîner d’autres commandants à les suivre en piraterie et enjoint encore les

mêmes peines1126.

L’Angleterre  prévoit  la  possibilité  de  l’acquittement  en  cas  de  piraterie,  notamment  dans  la

commission de 1572 puis dans celle de 15801127. Dans cette dernière, on insère une nouveauté : la

possibilité de dédommager l’individu injustement accusé pour la perte que le procès lui aura causée

avec la possibilité de contraindre l’accusateur1128. On ne trouve cependant pas de trace de mise en

application de cette indemnité.

Il est difficile de trouver des indications sur les législations des autres pays européens. On sait

qu’en Espagne, les capitaines ont le droit de punir le pirate à mort sans jugement et de distribuer les

biens du pirate entre les membres de l’équipage qui a permis sa capture. Si les capitaines ont un

doute sur la sentence de mort, ils doivent les emmener à la Casa de Contratacion qui tranchera1129.

Mais il est difficile de trouver des actes législatifs pour analyser une évolution de la législation

espagnole.

Aux Provinces-Unies, il semblerait que les pirates soient punis de la confiscation des biens et de

la peine capitale1130. Un édit spécial des États Généraux du 25 août 1611 punit les pirates de la mort

et de la confiscation des biens1131. Ce sont les juges qui doivent décider du mode d’administration de

la peine capitale1132.

jugeant  qu’ils  n’avaient  pas  les pouvoirs requis  pour les pirates  (puisqu’ils  ne peuvent  pas  les  mettre  à  mort),
auraient pu tout à fait refuser d’agir ce qui aurait donc conduit à la non-application de la commission. Mais aucune
preuve ne peut être admise pour étayer cet argument.

1124 Il s’agit de l’article 4 du statut qui reprend la formulation du statut de 1536 (Statutes of The Realm, VII, p. 591).
1125 The Statutes of The Realm, VII, p. 592.
1126 The Statutes of The Realm, VII, p. 592.
1127 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, pp. 194-195, 229.
1128 Id., I, p. 229. La même chose vaut pour les complices.
1129 Joseph DE VEITIA LINAGE, op. cit., p. 173. La Casa de Contratacion est l'institution créée en 1503 assurant la

gestion du trafic et  du commerce dans et  avec les Indes espagnoles.  Aussi  appelé  India House par  les auteurs
anglais, elle fait également office de juridictions civile, commerciale et pénale et semble bénéficier d'un pouvoir
suprême dans les colonies espagnoles (v. id., p. 1 sq.).

1130 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 138.
1131 Id., p. 138.
1132 Id., p. 138.
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Dans les traités, on retrouve également des phrases sibyllines. Ainsi dans le traité d’Utrecht du 1er

avril 1713, la France et l’Angleterre conviennent qu’il faut arrêter les pirates et leurs complices et

les punir des peines « qu’ils auront mérités »1133. Il prévoit cependant explicitement la confiscation

des biens1134.

Il semble donc que, toute proportion gardée, la peine de mort et la confiscation des biens soient

les  deux peines les  plus  souvent  prévues  pour punir  la  piraterie,  ce  qui explique l’assimilation

actuelle  entre  piraterie  et  pendaison.  Pour  avoir  une meilleure idée des  peines  prévues  pour  la

piraterie, la doctrine nous offre parfois quelques indices supplémentaires.

Côté anglais, Blackstone ne précise pas la peine qui attend les pirates et rappelle simplement

qu’on doit les punir1135. Coke analyse davantage les statuts anglais et considère que la confiscation

des biens ne doit pas s’étendre aux héritiers1136. Les procureurs et magistrats de l’amirauté n’hésitent

d’ailleurs pas à affirmer, que la peine de mort est la peine que les pirates méritent1137.

Côté français, Valin se contente de rappeler la coutume en affirmant que les pirates méritent la

mort. Il ne se raccroche à aucune loi française mais uniquement à « l’opinion commune » et justifie

la mort par l’infraction au droit des gens et à la « foi publique ». Cependant, il affirme que la peine

capitale pour la piraterie est le « droit commun des nations »1138. Concernant les pirates par analogie,

il émet un doute quand à l’application de cette peine à leur encontre. Même si les contrevenants sont

traités comme pirates, la peine capitale doit être administrée en fonction des  circonstances et des

conséquences de leurs actes et non uniquement sur la base de l’analogie entre les faits qualifiés de

pirateries et la piraterie en elle-même1139.

C’est finalement la pratique qui donne véritablement la sanction à craindre pour tous ceux qui

veulent devenir pirates, en se fondant donc sur les législations nationales parfois floues et sur les

coutumes  qui  ont  donné une espèce  de  relation  étroite  entre  piraterie  et  des  types  de  sanction

particuliers.

Ainsi, en France, conformément aux législations et aux pratiques passées, la peine de mort et les

galères sont généralement choisies pour punir les pirates qui tombent entre les mains de l’amirauté

1133 Il s’agit de l’article 35 du traité, que l’on retrouve aux A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A24, f° 210.
1134 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A24, f° 210.
1135 William BLACKSTONE, op. cit., IV, p. 71.
1136 Edward COKE, op. cit., III, p. 112.
1137 Dans le procès de Stede Bonnet, le juge Trott fait part de cette opinion dans son discours (retranscrit par Charles

Johnson dans son Histoire des pirates anglais, éd. Famot, 1977, p. 123 sq.). De même que dans son plaidoyer en
faveur des corsaires du roi James, Oldys rappelle que la piraterie mérite la mort (v. Reginald Godfrey MARSDEN,
op. cit., II, p. 144).

1138 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 236.
1139 Id., II, p. 237.
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mais ce ne sont pas les seules. Ainsi, par des lettres d’avril 1699, les responsables de la colonie de la

Martinique informent le conseil qu’un navire pirate a été arrêté. Deux pirates ont été condamnés à

mort, un autre aux galères perpétuelles et le capitaine n’a été condamné quʼà une peine de quinze

jours de prison1140. Le 13 avril 1716, le doyen du conseil supérieur de la Martinique rend compte au

conseil  du  jugement  d’un  pirate,  le  dénommé  Artus.  Ce  dernier  est  condamné  à  mort  par

pendaison1141. Le 2 septembre 1721, par sa lettre, le marquis de  Feuquières annonce qu’un autre

pirate, Pierre Vraye, a été condamné à mort par arrêt du conseil1142.

Il  semble que même l’intention soit  punissable de  mort.  Ainsi,  par une lettre  du marquis de

Feuquières et de Bénard du 8 juin 1722, on apprend que deux hommes de la Guadeloupe ont voulu

prendre une barque pour se faire pirates mais qu’ils ont été arrêtés avant d’avoir pu embarquer et

qu’ils ont été condamnés à être pendus1143. La punition semble rude mais justifiée par les nécessités

de la répression de la piraterie.

En Angleterre,  c’est  également  la  peine  de  mort  qui  est  appliquée par  les  juges,  comme en

témoignent les différents procès de Boston ou bien l’affaire de monsieur Baudry où deux Français

furent  jugés  et  condamnés  à  mort  pour  piraterie1144.  On  retrouve  la  confiscation  des  biens  en

17171145. 

En Espagne, les pendaisons de pirates sont aussi attestées1146.

1140 Lettre du 1er avril 1699 de l’intendant Robert (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A11, f° 90 sq.) et lettre du 2
avril 1699 du gouverneur d’Amblimont (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A11, f° 229).

1141 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n°20. La lettre du 15 mai 1716 du gouverneur général des îles du Vent,
Duquesne-Guitton, confirme cette sanction (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A21, f° 12).

1142 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A28, f° 99.
1143 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n° 60.
1144  Lettre  du 14 mai 1701 (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar.,  Corr.  Arr., C8, A13, f° 239 sq.).  À Boston, on trouve six

condamnés à la pendaison en octrobre 1717 (v.  The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were
Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 14), vingt trois condamnés le 11 juillet 1723 (v.  The Tryals of Thirty Six
Persons for Piracy, pp. 5, 7.), deux le 12 juillet (v. The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 11) et le 5 juillet
1726, c’est le capitaine William Fly ainsi que trois de ses hommes d’équipage qui sont condamnés à la potence (v.
The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 15, 18). La cour d'amirauté de la Jamaïque condamna le capitaine John
Rackham et  ses  hommes à  mort  le  17 novembre 1720 (v.  Jillian Amber OVERSTAKE, A most  earnest  plea :
pregnant women facing capital punishment in the american colonies, Mémoire, Wichita State University, 2012, p.
63). Walter  Kennedy est pendu le 21 juillet 1721 (v. Marcus REDIKER,  op. cit., p. 84). En octobre 1726, cinq
accusés sont condamnés à la pendaison (v. The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 19).Dans
ce dernier cas, la sentence semble avoir été annulée par la suite pour deux d’entre eux selon les dires de l’avocat de
la défense mais maintenue selon l’avocat général (id., pp. 31-32). Les trois autres furent pendus (v.  The Tryals of
Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 34). Entre 1716 et 1726, dans les colonies anglaises, ce sont des
centaines  de pirates  qui  furent exécutés.  Les chiffres  oscillent  entre quatre cents  et  six  cents pirates  pendus v.
Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 110 et Marco CARINI, Flora MACALLAN, op. cit., p. 129.
Le second chiffre fait sans doute référence à l’ensemble des colonies anglaises, y compris celle sises en Afrique
alors que le premier semblerait plutôt représenter les colonies anglaises américaines uniquement.

1145 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 14.
1146 Philippe  HRODEJ,  « La  Flibuste  domingoise  à  la  fin  du  XVIIe  siècle :  une  composante  économique

indispensable » dans L’Aventure de la flibuste, actes du colloque de Brest, 3-4 mai 2001, rassemblés par Michel LE
BRIS, pp. 286-308, p. 289.
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En matière de prise en compte de l’individu, aucune distinction n’est faite entre un homme ou

une femme. Si une femme est reconnue coupable de piraterie, elle sera condamnée à la pendaison

jusqu’à ce que mort s’ensuive aux côtés de ses compagnons1147. En France également, il nʼy avait

pas de discrimination entre homme et femme et les femmes étaient tout aussi reconnues coupables

que leurs homologues masculins. Lʼirresponsabilité dʼune femme nʼa jamais été admise sur le seul

motif de son sexe. La seule distinction cʼest que les juges ne condamnaient jamais une femme au

supplice de la roue, au bagne ou aux galères et préféraient la réclusion, la potence, la décapitation

ou le bucher1148. 

Si les États s’occupent surtout des acteurs principaux, ils n’oublient pas que les pirates disposent

parfois de complices et ces derniers bénéficient aussi d’une peine attachée à leur crime spécifique.

B-l’acteur secondaire : le complice

Curieusement, malgré leur rôle dans la recrudescence de la piraterie pendant les  XVIIe et  XVIIIe

siècles, les complices ne sont que très peu mentionnés dans les ordonnances nationales.

En France, les complices sont ceux qui aident et assistent activement les pirates sans pour autant

monter sur les navires et  prendre part  aux expéditions. De manière générale, ils restent à terre,

fournissent des vivres et s’occupent de la revente des marchandises pirates. Ils ne sont mentionnés

explicitement que dans les ordonnances d’amnistie. Ces dernières instituent des sanctions explicites

pour  les  pirates  qui  n’acceptent  pas  l’amnistie  mais  également  pour  leurs  complices.  Ainsi

l’ordonnance du 28 juillet  1700 dispose que ceux qui ont aidé ou entretenu une correspondance

avec les pirates seront punis des galères perpétuelles et de la confiscation des biens1149.

Parfois les officiers de l’amirauté peuvent être complices de piraterie lorsque, par exemple, ils

prennent les rapports des capitaines sans commission ou avec commission et/ou pavillon étranger.

Ainsi, la déclaration de 1650 prévoit qu’ils peuvent être suspendus de leur charge s’ils le font1150.

En Angleterre, les complices sont peu traités dans les actes législatifs. On trouve la proclamation

de  1490  contre  l’hébergement  de  pirates  et  l’achat  de  leurs  biens  qui  émet  une  peine

1147 Ce fut ainsi le cas de Mary  Read et Anne  Bonney lors de leurs procès, le 28 novembre 1720 dans l’île de la
Jamaïque. Leur procès ne fut pas tenu en même temps que celui de leurs homologues masculins (v. Jillian Amber
OVERSTAKE, op. cit., pp. 49, 63). De la même manière, Mary Crickett fut jugée et exécutée en 1729 (v. Marcus
REDIKER, op. cit., p. 187).

1148 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 253.
1149 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Dep., B21, f° 615. Ces sanctions sont identiques dans l’amnistie du 5 septembre 1718

(v. A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A28, f° 88 sq.) et dans celle du 13 août 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
B5, n° 47). Elles utilisent la formulation « fauteurs, complices et adhérents » pour les désigner.

1150 C’est l’article 4 de la déclaration (v. Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY,
Alphonse-Honoré TAILLANDIER, op. cit., XVII, p. 198).
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d’emprisonnement, a priori arbitraire et la confiscation des biens pirates. La proclamation était une

décision commune entre le roi d’Angleterre, l’empereur germanique, l’archiduc d’Autriche et le roi

du  Portugal  et  prévoyait  donc  la  possibilité  pour  les  rois  d’infliger  une  sanction  autre  à  leur

discrétion1151.

La  commission  de 1580 range à  côté  du complice les  receleurs,  convoyeurs  de biens  et  les

incitateurs sans donner de définition précise. Trois peines sont au choix pour les juges, ils peuvent

soit les mettre à  mort, soit les  emprisonner soit fixer une  amende mais ces deux dernières peines

sont discrétionnaires1152.

La lutte contre le complice s’inscrit pleinement dans le cadre de la lutte contre la piraterie et la

proclamation de 1605 assimile le traitement des complices avec celui des pirates sans précision

supplémentaire1153. Connaissant les lois précédentes, on en déduit que les complices sont passibles

de  la  peine  capitale  et  de  la  confiscation  des  biens.  La  proclamation  termine  d’ailleurs  sur

l’importance  de lutter  contre  le  recel  et  le  marché des  biens  pirates  pour  saper  à  la  racine les

débouchés de la piraterie. Sans débouchés, les pirates ne pourront revendre leurs marchandises et,

en  théorie,  abandonneront  le  métier.  Il  faut  donc  lutter  contre  les  revendeurs1154.  Les  officiers

d’amirauté  sont  également  visés  par  cette  loi,  tout  comme  en  France1155.  En  1610,  dans  sa

commission, à Nottingham, le roi anglais Jacques Ier donnent aux commissaires chargés de juger les

pirates sévissant sur les côtes anglaises, ravitaillés et nourris par les habitants, pouvoir d’amender et

d’emprisonner1156. Il ne précise pas si cette peine ne vaut que pour les complices ou que pour les

pirates ou bien encore si c’est une peine applicable aux deux.

En 1698, les complices sont définis  comme étant  ceux qui  dans les colonies ou ailleurs ont

contribué à l’augmentation du nombre de pirates en les aidant à s’installer, en les recevant eux et

leurs  biens,  en  les  conseillant  ou  en  revendant  leurs  prises.  Ils  sont  donc  déclarés  coupables

d’infraction accessoire à la piraterie. Le statut précise que si les pirates qu’ils ont aidés se sont

rendus  coupables  de  piraterie,  les  complices  sur  terre  seront  sanctionnés  par  la  mort  et  la

confiscation de leurs terres, de leurs biens et de leur bétail1157. Cela pourrait induire que si le pirate

1151 Reginald Godfrey MARSDEN, op. cit., I, p. 145 sq.
1152 Id., I, p. 229.
1153 Id., I, p. 350 sq.
1154 Les mots de la proclamation sont sans équivoque : « and where we informed that notwithstanding the severitie of

our laws againts receivors of pirates goods, many of our officiers of our ports and other inhabitants within and near
unto them, doe receve daily goods brought in from sea by such as are indeed pirates, if they and the getting of their
goods were well examined ; we doe hereby admonishe them all to avoid the receaving or buying of any goods from
sea, coming not in to the realm by the lawful course of marchandise ; for that they shall find we are resolved so to
prevent all occasion and encouragment of pirates to be used by any our subjects, as we will cause our laws to be
fully executed according to their true meaning, both against pirates and all receiveurs and abetters of them and their
goods » (v. id., I, p. 358).

1155 Id., I, p. 358.
1156 Id., I, p. 381.
1157 Il s'agit du statut de 1698, aux articles 9 et 10 (v. The Statutes of The Realm, VII, p. 592).
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n’a finalement pas commis de piraterie, son complice peut échapper à la sanction. Mais ce n’est pas

explicitement dit.

Dans les Provinces-Unies, les complices semblent être concernés par l’édit des États Généraux

du 25 août 1611 et sont punis de la peine capitale et de la  confiscation des biens, à l’instar des

acteurs principaux1158.

Les peines pour les complices sont, suivant les cas, soit parfaitement identiques soit différentes

de celles appliquées aux acteurs principaux. Des éclaircissements sur la pratique par la doctrine

aurait pu éclairer cet état de fait mais la doctrine ne traite pas des complices de pirateries. Les

receleurs ou les hébergeurs ne sont pratiquement jamais cités dans les ouvrages. Le seul qui en fait

mention est Valin qui affirme qu’auparavant, la peine des receleurs était la même que celle des

pirates, à savoir la  mort, mais que depuis l’ordonnance de  1718, pour la France, les receleurs et

autres complices ne sont plus punissables que par les  galères perpétuelles avec  confiscation des

biens1159. Il est curieux que l’ordonnance de 1700 soit ainsi passée inaperçue alors qu’elle disposait

des mêmes sanctions. C’est d’ailleurs une erreur récurrente et l’ordonnance de référence pour la

peine  des  complices  en  France  semble  être  cette  ordonnance  de  septembre  1718,  comme  en

témoigne André Senly. Il affirme ainsi que c’est elle qui changea le statut des complices et qui

permit le passage de la peine de mort à la peine des galères et confiscations des biens. Peut-être fut-

il influencé par Valin qu’il cite auparavant1160.

La pratique, enfin, permettrait de connaître réellement les peines applicables aux complices des

pirateries mais on en trouve que peu concernant les complices. Ainsi, le 8 janvier 1700, on apprend

qu’une barque anglaise a été enlevée par des Français et que, si les acteurs principaux n’ont pas été

retrouvés, les complices restés à terre ont été arrêtés et leur procès a été fait par le conseil souverain

de l’île. Parmi les accusés, trois ont été condamnés aux galères1161.

On peut donc en déduire que les peines sont souvent similaires entre les acteurs principaux et

secondaires et qu’elles fluctuent entre la peine de mort et la confiscation des biens. Cependant, les

juges prennent également en compte l’individu et les circonstances avant de prononcer la peine la

plus adaptée. En lʼabsence de droit international plus complet sur ce sujet, cʼest au niveau national

seulement que lʼon trouve le cadre de la pratique judiciaire.

1158 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 138.
1159 René-Josué VALIN, op. cit., II, p. 236.
1160 André SENLY, op. cit., pp. 57-58.
1161 Lettre du 8 janvier 1700 de l’intendant Robert (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq.).
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II- La prise en compte de la personne et des circonstances

Les tribunaux de l’époque se faisaient souvent un devoir de vérifier pleinement la personne du

pirate  et  les  circonstances de  l’infraction  avant  de  prononcer  leurs  peines.  Cette  volonté  de

proportionner  la  peine  à  l’infraction  a  ainsi  une  importance  capitale.  Les  juges  sont  souvent

arbitraires concernant les peines et on les laisse juger en équité et justice, simplement guidés par la

volonté royale générale. Concernant les pirates, les peines étant floues ou nombreuses, ils ont ainsi

un large éventail  de possibilités.  Mais les  souverains n’hésitaient pas à  rappeler  que les peines

devaient être prononcées en fonction du cas1162. Les juges devaient donc avoir une démarche de cas

par cas ce qui leur permettait de prendre en considération à la fois les caractéristiques personnelles

des individus accusés de piraterie (A) mais également les circonstances de l’infraction (B).

A- La prise en compte de la personne du pirate

Pour la plupart, les pirates étaient des marins issus de la marine marchande ou militaire qui, se

révoltant contre les mauvaises conditions de vie dans ces deux marines, ont décidé de changer de

vie. Saisissant l’opportunité de devenir égaux des autres, les hommes s’engagent dans cette voie,

également attirés par l’attrait d’un butin facile, malgré le risque d’arrestation. Les équipages pirates

sont donc essentiellement constitués d’hommes d’âge mûr, entre vingt-cinq et quarante ans, ce qui,

du point de vue juridique, n’entraîne pas de conséquences particulières. Cependant, certains statuts

de personnes doivent être étudiés en droit pénal afin de savoir si les sanctions peuvent leur être

applicables. 

Si la  minorité d’un individu peut, de nos jours encore, empêcher l’application d’une sanction,

l’esclavage et l’appartenance au clergé mettaient également l’individu dans une position particulière

qui pouvait avoir son importance en droit pénal. Ces trois cas particuliers apparaissent clairement

dans l’étude de la répression de la piraterie1163.

La minorité d’un accusé de piraterie n’est pratiquement jamais évoquée dans les lois ou dans les

écrits doctrinaux. Sans doute que le cas d’un pirate mineur ne s’est que rarement présenté. Il est

donc difficile d’établir les règles générales en la matière. En France, il est admis quʼen dessous de

1162 Ainsi, dans la commission de 1580, le souverain anglais rappelle que le choix entre la mort, la prison et l’amende
est laissé à la discrétion des juges en fonction du cas et de ce qu’il requiert (v. Reginald Godfrey MARSDEN, op.
cit., I, p. 229).

1163 Rappelons qu'en France les faits justificatifs devaient être énoncés par l'accusé dès l'instruction et que la preuve ne
pouvait être donnée qu'après que le juge ait choisi les faits justificatifs à prouver et autorisé l'accusé à produire des
témoins. On n'admettait que la preuve par témoin (ce sont les articles 1 et suivants du titre XXVIII de l'ordonnance
de  1670,  v.  Athanase-Jean-Léger  JOURDAN,  François  André  ISAMBERT,  DECRUSY,  Alphonse-Honoré
TAILLANDIER, op. cit., XVIII, p. 422 sq.). 
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sept ans, un enfant ne peut être responsable de son acte. Après cet âge, il faut distinguer les pubères

et  les  impubères,  les  premiers  étant  condamnables,  les  seconds  non.  Les  garçons  entre  sept  et

quatorze  ans  et  les  filles  entre  sept  et  douze  sont  considérés  comme  impubères  et  donc

irresponsables. Au-delà, ils restent mineurs mais leur responsabilité est reconnue quoique atténuée

et  la  peine sera appréciée pleinement  par le  juge.  De manière générale,  à part  pour les crimes

atroces, on reconnaissait lʼexistence de circonstances atténuantes avant lʼâge de vingt-cinq ans1164.

En Angleterre, un seul cas permet dʼavoir une idée sur le traitement de la minorité par les juges.

Pendant  le  procès  dʼoctobre  1726  devant  le  tribunal  de  Boston,  un  accusé  plaida  lʼexcuse  de

minorité. L’avocat de la défense affirma que l’un des deux accusés avait moins de quatorze ans et,

pour essayer de repousser l’application de la sanction pénale, il cita Coke énonçant que l’âge du

discernement était de quatorze ans et qu’il correspondait à l’âge auquel on pouvait condamner un

homme à mort1165.

Cette question de minorité appelle automatiquement la preuve de l’âge de celui qui se prévaut de

cette excuse. En l’espèce, la preuve fut difficile et l’avocat de la défense s’en excusa. Il justifia cela

par le fait que l’accusé en question était né dans les bois où il n’y avait aucun registre permettant de

dater la naissance. Il fallait ainsi se baser sur l’affirmation de son père qui était accusé à ses côtés.

L’avocat insista ensuite sur la clémence. On ne pouvait pas non plus prouver que le père mentait1166.

L’excuse de minorité pouvant aller de pair avec une forme de contrainte, celle qu’un père peut

avoir sur son fils, par exemple, on ne saurait leur imputer des faits qui leur ont été ordonnés par

leurs parents. Lʼargument de la contrainte peut ainsi se coupler avec celui de la minorité mais être

également plaidé dans le cas dʼun majeur qui soit resté sous la coupe de son père1167.

Le procureur général rappela que l’âge était important mais qu’il fallait davantage se positionner

sur le discernement entre le bien et le mal. Et qu’on pouvait ainsi condamner un mineur qui saurait

faire cette distinction et qui aurait commis l’infraction en toute connaissance de cause. Il prouva

ensuite par les dires des accusés et le déroulement des faits que l’accusé en question était conscient

de ses actions et quʼil ne pouvait donc pas alléguer cette excuse. L’acquittement qui en résulterait

serait  illégal1168.  Les juges lui  donnèrent raison et  les deux accusés,  père et  fils  furent déclarés

coupables1169.

1164 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 251 sq.
1165 Plaidoyer de George Hughes (v. The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 13).
1166 Ibid.
1167 Dans l’affaire d’octobre 1726, John Baptist junior plaida les deux excuses. En l’espèce, l’avocat semble la prendre

en complément, au cas où la minorité ne serait pas retenue. Il demande ainsi aux  juges « de considérer la grande
influence qu’un père a sur son fils, pas seulement dans les exemples mais aussi dans les préceptes, comme une
nature corrompue est  assez encline au mal, les persuasions d’un père ou la peur de sa colère et  de corrections
sévères, ramené avec son exemple sont de puissantes et fortes instigations à faire le mal » (v. id., p. 13 sq.).

1168 Id., p. 18.
1169 Id., p. 19. Cependant, leur avocat précisa dans l’affaire suivante que leurs condamnations avaient été annulées sans
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Il est difficile de déterminer si ce cas est représentatif des cas de  minorité que les juges des

amirautés ont dû traiter. Un autre cas de minorité, couplée avec l’ivresse, a permis la commutation

de  la  sentence.  George  Condick  n’avait  ainsi  que  vingt  ans  au  moment  des  faits  et,  reconnu

coupable de piraterie, il échappa à la potence mais fut mis sous tutelle du gouverneur pour un an1170.

Il est pratiquement impossible de quantifier la proportion d’enfants enrôlés dans la piraterie. Il

est douteux qu’ils aient été une part significative de la piraterie mais les études manquent sur ce

sujet. Quoi qu’il en soit, les discours de l’avocat et du procureur démontrent que la minorité est une

question qui préoccupe les juges qui peuvent ainsi s’attacher à ne pas appliquer une sanction pénale

à un enfant mineur accusé de piraterie, si la preuve de sa minorité peut être apportée.

Si le statut des mineurs n’a pas été traité, on trouve également peu de travaux sur les pirates

noirs. Pourtant, il est avéré quʼils sont nombreux à avoir rejoint les rangs de la piraterie pendant le

XVIIIe siècle. La piraterie était à la base un mouvement de rébellion et, à l’intérieur, les hommes

étaient moins divisés par les querelles raciales, religieuses ou nationalistes que les Européens1171.

Rappelons que les pirates se considéraient comme égaux les uns envers les autres, quel que soit le

poste qu’ils occupaient. Cette mixité sociale chez les pirates permet donc l’inclusion dans leurs

rangs de  femmes ou dʼhommes noirs et elle est  permise par le contrat,  la chasse-partie que les

pirates signent à leur arrivée dans l’équipage. Ce contrat, ce pacte, donne le cadre dans lequel vont

évoluer les hommes pendant la durée de leur association et garantit une organisation complexe et

efficace1172.  Il  devient  dès  lors  le  ciment  qui  réunit  les  pirates,  même s’ils  viennent  d’horizons

divers1173.  D’autant  qu’en piraterie,  seul le courage et  le travail  des hommes sont les  véritables

étalons de la valeur d’une recrue, ce qui efface toutes questions sur la couleur de peau ou le sexe

d’une personne1174.

préciser  le  fondement  de cette  annulation, même si  l’on peut  penser  que c’était  sur  l’incompétence de la cour
puisqu’il rappelle que le vaisseau était à l’ancre et que l’affaire a commencé dans la juridiction de la common law (v.
id., p. 31). Il est donc difficile de savoir si la minorité a fonctionné ou si ce fut une excuse inutile. D’autant que selon
l’avocat général, leur sanction aurait finalement été maintenue (v. id., p. 32).

1170 The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 19.
1171 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs » dans L’Aventure de la flibuste, actes du colloque de Brest 3-4 mai 2001,

pp. 97-119, pp. 99, 100.
1172 Les naturalités ou couleurs de peau n’ont aucune importance dans les chartes-parties qui n'avantagent jamais un

pirate  plus  qu’un  autre.  Concernant  les  procédures  de  vote  ou  l’attribution  des  récompenses,  il  n’y a  aucune
différence entre un blanc et un noir ou encore un Indien (v.  Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs »,  loc. cit.,
p. 105).

1173 On trouve dans les équipages pirates, des Français, des Anglais, des Hollandais, des chasseurs des Caraïbes, des
fugitifs  espagnols,  des  esclaves  en  fuite,  des  Indiens  mais  également  des  femmes  (v.  Ulaş ÇAKAR,  « An
Organizational Treatise on the Golden Age of Piracy and Its Virtual Implications », loc. cit., p. 34). En 1984, avec la
découverte du premier navire pirate naufragé le Whidah Galley, les découvertes démontrent que son équipage était
constitué d’Anglais, d’Irlandais, de Gallois, de colons britanniques, de Français, de Hollandais, d’Espagnols, de
Suédois, d’Indiens d’Amérique, d’Afro-américains et d’Africains (v. Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc.
cit., pp. 101, 102).

1174 Kenneth J. Kinkor reprend une anecdote particulièrement parlante. Un homme blanc ayant refusé de se joindre
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Pour  les  hommes  libres,  la  piraterie  permettait  de  se  révolter  contre  la  discipline  maritime

rigoureuse couplée à un appât du gain facilement acquis. Pour les esclaves, ils regagnaient la liberté

qu’ils  n’avaient plus et  se révoltaient  contre  l’ordre établi.  Cette  envie de regagner leur liberté

explique la propension des hommes noirs à rejoindre les rangs de la piraterie1175.

Il  est  difficile  de  quantifier  la  proportion  dʼhommes  noirs  chez  les  pirates.  Cependant,  leur

présence dans les rangs de la piraterie est  indéniable.  On a par exemple la déclaration de Jean

Rousseau, chirurgien à bord du Bon-Pasteur de Honfleur, du 21 octobre 1720, qui fut pris par des

pirates au nombre de quarante-deux Anglais et six hommes noirs1176. Les auteurs expliquent ainsi

que les pirates noirs représentent une part significative de la population pirate et qu’il y a toujours

au  moins  un  homme noir  dans  un  équipage  pirate1177.  Et  cette  proportion  n’est  pas  difficile  à

comprendre.  Si  les  marins  blancs  rejoignent  la  piraterie  pour  fuir  les  conditions  de vie  sur  les

navires  militaires  et  marchands,  les  hommes  noirs,  eux,  rejoignent  la  piraterie  pour  les  mêmes

raisons, pour fuir leurs conditions de vie et d’esclaves1178. Sans oublier l’appât du gain qui attire

invariablement les hommes, quelles que que soient leur couleur.

Mais pénalement, cela induisait un questionnement concernant les procès faits aux pirates noirs.

Il fallait dans un premier temps se demander si cet homme était un esclave en fuite ou s’il était un

homme libre1179. Dans le cas de l’esclave, devait-on le rendre aux propriétaires qui justifiaient leurs

droits sur lui, en le considérant dès lors comme un bien pris par les pirates, niant la volonté de

pirater de l’esclave ? Ou alors, au contraire, devait-on envisager que la piraterie devienne une sorte

d’émancipation automatique de la  condition d’esclave entraînant  que le  pirate  noir  soit  jugé et

condamné comme ses camarades ?

aux pirates fut insulté par un homme noir et forcé à travailler en esclave. L’ordre donné par ce simple marin noir fut
confirmé par le capitaine pirate, Stede Bonnet (v. Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 104).

1175 Id., pp. 100-106. 
1176 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A27, f. 92 sq.
1177 Marcus Rediker donne quelques chiffres supplémentaires et affirme que plus de la moitié de l’équipage d’Edward

Content est noire,  que soixante des cent hommes de  Barbe-Noire sont noirs,  que William  Fly compte quarante
hommes noirs dans son équipage et que l’équipage d’Olivier La Bouche est composé à moitié de blancs et à moitié
de noirs (v. Marcus REDIKER, op. cit., p. 102 sq.) Kenneth J. Kinkor affirme que ce sont vingt-cinq hommes noirs
d’un navire négrier qui rejoignent l’équipage du  Whidah Galley, que quarante marins sur quatre-vingts sont noirs
dans les rangs de l’équipage de John Lewis. Il résume finalement et affirme que vingt-cinq à trente pour cent des
pirates en activité entre 1715 et 1726 sont noirs (v. Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., pp. 102, 103,
105, 106).

1178 Une affirmation effrayante de Marcus Rediker nous oblige à constater à quel point les deux statuts sont proches et
amènent nécessairement à la même fuite. Il affirme ainsi que « dans le commerce des esclaves africains, le taux de
décès des marins est équivalent ou supérieur à celui des esclaves » (v. op. cit., p. 109). Les mêmes choses conduisent
aux mêmes conséquences et les deux catégories se retrouvent naturellement à grossir les rangs de la piraterie.
Kenneth J. Kinkor affirme ainsi que plusieurs hommes noirs sont rentrés en pirates pour fuir cette vie d’esclave. Il
cite ainsi l’exemple d’un sloop en fuite monté par trente esclaves en fuite qui entrèrent finalement en piraterie (v.
Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 103 sq.).

1179 Il faut remarquer que tous les pirates noirs ne sont pas nécessairement des esclaves en fuite comme ce marin noir
de Deptford qui prit la tête d’une mutinerie en 1721 (v. Marcus REDIKER, op. cit., p. 103 sq.). Les enrôlés noirs
venaient d’horizons divers et certains avaient même été marins sur des navires négriers même si la plupart d’entre
eux restaient des esclaves en fuite (v. Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 103).
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Il fallait ensuite faire la distinction entre l’esclave qui s’était échappé pour pirater de sa propre

volonté et celui qui avait piraté sous ordre de son maître. Les domestiques étaient irresponsables

selon la loi romaine lorsqu’ils agissaient sous l’ordre de leur maître1180. Et cela aurait pu s’appliquer

pour les hommes noirs1181. Mais à partir des années 1700, on considère que cette présomption cesse

dès la commission d’un crime atroce, comme la piraterie1182.

Cela a pour conséquence qu’avant le  XVIIIe siècle, les hommes  noirs capturés sur les vaisseaux

pirates étaient rendus à leurs propriétaires ou bien vendus si ces derniers ne se manifestaient pas ou

demeuraient  introuvables1183.  Aucune étude  de  leur culpabilité  n’était  engagée  et  leur sort  était

assuré1184.  Le 14 septembre 1701, l’intendant  Robert  nous fait  part  de plusieurs  hommes noirs,

trouvés sur le bateau pirate arrêté par le capitaine  Péré, qui ont été vendus1185. Rien n’est indiqué

pour savoir s’ils  étaient considérés comme de la marchandise par les pirates eux-mêmes ou bien

s’ils faisaient partie de l’équipage. Nul doute que ce sont des questions qui n’ont pas été posées car

considérées comme inutiles.

Les pirates eux-mêmes n’étaient pas aussi anti-esclavagistes qu’on peut le penser. Leur position

est ainsi équivoque et les hommes  noirs sont parfois recrutés, parfois vendus et certains pirates

n’hésitent pas à les échanger contre des marchandises1186.  C’est  ainsi  le cas en 1715 quand des

pirates français prennent une barque anglaise chargée dʼhommes noirs et en échangent une partie

contre des vivres avec un bateau français1187.  Ils s’en servent aussi comme domestiques parfois.

Ainsi lorsque le pirate Dulain prit un navire chargé de quatre cents hommes noirs, son équipage en

prit une cinquantaine pour servir de valets1188. Dans ces conditions, une fois les pirates capturés, les

1180 Discours du procureur général (v.  The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted
and the Rest Found Guilty, p. 22).

1181 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 110 ; Marcus REDIKER, op. cit., p. 101.
1182 Discours du procureur général (v.  The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted

and the Rest Found Guilty, p. 22), Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 110.
1183 Id., p. 110.
1184 Id., p. 110.
1185 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f. 185. Dans sa lettre du 9 août 1701, il avait déjà ordonné la vente de

ces  dix-huit hommes noirs (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f°179). Dans sa déclaration du 5 juillet
1701, le capitaine Péré ne précise pas davantage si les hommes noirs étaient pirates ou bien s’ils avaient été enlevés
par ces derniers (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar.,  Corr.  Arr., C8, A13, f.  309). On a la même chose en 1729 où treize
hommes noirs sont trouvés sur le navire du pirate Dulain et vendus ensuite sans considération de culpabilité (v. lettre
du 5 novembre 1729, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A40, f. 356 et lettre du 15 mars 1732, A.N.O.M., Sec.
Mar., Corr. Arr., C8, A43, f. 191).

1186 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 102.
1187 Pendant l’affaire Baudry en 1701, ce dernier a ainsi échangé dix hommes noirs contre des marchandises (lettre de

Guitaud, gouverneur de  Saint-Christophe du 14 mai 1701, A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A13, f. 239 sq.).
Cela se produit en 1715 également (v. lettre de Mesnier, contrôleur de la Martinique, du 15 octobre 1715, A.N.O.M.,
Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A20, f. 450). La même chose se reproduit en 1719, date à laquelle des pirates avaient pris
un bateau où se trouvaient trois hommes noirs et les ont vendus (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f. 44,
lettre du marquis de Feuquières, du 30 mai 1719) et encore en 1717 où des pirates échangèrent des hommes noirs
contre des Anglais puis de nouveau les Anglais contre des hommes noirs (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Arr., C8,
A23, f. 47, lettre du marquis de Feuquières du 21 décembre 1717).

1188 On l’append par une lettre du marquis de Champigny, gouverneur général des îles du Vent, du 6 avril 1729 où il
relate les pillages commis par ce pirate (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A40, f. 142).
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hommes noirs étaient considérés comme de la marchandise mais cela n’allait pas à l’encontre de

leur position réelle dans l’équipage. Ils n’étaient pas pirates, ils ne devaient donc pas partager le sort

des pirates. Ce cas est devenu le principe commun et les juges n’ont jamais jugé bon de vérifier la

position véritable qu’occupait lʼhomme noir avant de le vendre. D’autant que certains dʼentre eux

pouvaient avoir des postes d’importance et même être capitaines d’un équipage pirate entièrement

composé dʼhommes blancs1189.

Ainsi donc le pirate noir était automatiquement vendu après son arrestation. Mais celui servant à

bord d’un corsaire pouvait échapper à la vente et à l’esclavage s’il présentait une certification. Dans

ce cas, il  était échangé avec un autre prisonnier1190.  Mais c’est  aussi le cas pour les pirates qui

demandent l’amnistie et qui peuvent présenter le rôle d’équipage afin que les hommes noirs qui

composent leurs équipages bénéficient de l’amnistie et surtout de la liberté. Ainsi, le 10 mai 1719,

lorsque  Guinard et  Dumillon,  officier d’un navire pirate,  viennent demander l’amnistie,  ils  sont

accompagnés par trente-neuf hommes blancs et noirs. Ils doivent donner le rôle dʼéquipage pour

que l’affranchissement des hommes noirs soit acté et que l’amnistie, également pour les hommes

blancs, soit donnée et entérinée pour eux1191. Il y a donc une différence majeure de traitement et une

rudesse dans l’application du droit pénal.

La lutte contre la piraterie devenant un enjeu majeur, la fin du  XVIIe siècle est une période de

revirement des gouvernements et notamment du gouvernement anglais. D’autant que les autorités

anglaises craignent cette société égalitaire que forment les pirates1192. On note ainsi, à partir du XVIIIe

siècle, une recrudescence des procès faits aux hommes noirs1193.

Mais  cette  règle  n’est  pas  toujours  appliquée.  Ainsi,  en  1722,  soixante-dix  pirates  noirs  de

l’équipage de Bart Roberts furent livrés à la Royal African Company sans aucun procès, malgré la

preuve de leurs activités de pirates1194. En France, c’est la même chose. En 1723, six pirates noirs

1189 Kenneth  J.  KINKOR,  « Flibustiers  noirs »,  loc.  cit.,  p.  105 sq.  Ainsi,  l’ancien lieutenant  du capitaine  Kidd,
Hendrick Van der Heul, était noir et César, un officier de Barbe-Noire l'était également.

1190  Id., p. 110.
1191 On voit cela dans la déclaration qu’ils font le 10 mai 1719 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A26, f. 72).
1192 L’égalité de la société pirate attire les esclaves et le gouverneur des Bahamas est  inquiet de la tension et de

l’agitation qu’il a remarqué dans les rangs des esclaves, qui pourrait mener à leur rébellion et à leur jonction avec les
pirates. Cette inquiétude est justifiée puisque les esclaves, au lieu d’aider les habitants lors des attaques, aident plutôt
les agresseurs,  comme ce fut  le cas en 1538 lors de l’attaque de Lima par les Français. Il  y a aussi  beaucoup
d’associations entre les pirates et les « nègres marrons », les esclaves en fuite, comme nommés par les autorités V.
Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., pp. 109, 110.

1193 En 1704, l’avocat de la couronne fait un réquisitoire à propos des pirates noirs de l’équipage de John Quelch (v.
id., p. 110). En 1717, un homme noir est jugé et condamné à la potence avec ses compagnons à  Boston  (v.  The
Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty et Kenneth J.
KINKOR, « Flibustiers noirs »,  loc. cit., p. 103). En 1718, le gouverneur de Virginie commence le procès de cinq
pirates noirs ayant appartenu à l’équipage de Barbe Noire (v.  id., p. 111). En 1720, toujours en Virginie, plusieurs
hommes noirs  sont vendus,  dont un complice de Black Bart  Roberts,  l’année d’après a lieu la  pendaison d’un
complice de Barbe Noire (v. Marcus REDIKER, op. cit., p. 101 sq.).

1194 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 111.
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sont pris et conduits à la Martinique et finalement vendus1195.

Avant le milieu du XVIIIe siècle, les jugements de pirates noirs sont minoritaires mais ils prennent

de plus en plus de l’ampleur et ceux-ci sont traités peu à peu de la même manière que les hommes

blancs, lissant les deux statuts juridiques1196. Pourtant, leurs témoignages nʼont pas la même valeur,

surtout  lorsquʼils  accusent  une  autorité  officielle.  Ainsi  quand les  pirates  noirs  de Barbe  Noire

accusent le secrétaire du gouverneur de complicité avec les pirates, celui-ci se défendit en arguant

que leurs témoignages ne pouvaient pas être admissibles contre un homme blanc, ce que le conseil

lui accorda1197.

Mais si les pirates sont dans leur ensemble diabolisés pour augmenter la cruauté de leur crime et

empêcher les populations de leur accorder de l’aide, les pirates noirs sont particulièrement visés et

sont parfois accusés de cannibalisme pour accentuer l’horreur, à la fois de la piraterie, mais surtout

pour le stigmatiser davantage que son homologue blanc et exploiter ainsi le racisme ambiant1198.

Pour autant, il est difficile de quantifier le pourcentage de pirates noirs sur le nombre de pirates

exécutés, notamment car les comptes-rendus des procès ne précisent pas forcément la couleur de

peau des accusés1199. La plupart d’entre eux sont allés à la potence sans rien dire mais certains, à

l’image de leurs compagnons blancs, se sont permis de commenter leur exécution, permettant de

conserver une trace dans les archives1200.

Le  statut  des  hommes  noirs  était  donc  particulièrement  difficile.  Ceux  qui  avaient  choisi  la

piraterie n’étaient finalement pas reconnus comme tels mais comme de simples esclaves s’ils étaient

arrêtés. Le seul cas où ils pouvaient bénéficier de la reconnaissance de leur statut de pirates était le

cas  de  l’amnistie.  Il  faut  attendre  le  milieu  du  XVIIIe siècle  pour  que  les  États  reconnaissent

finalement leur libre arbitre et adoptent une position égalitaire dans le traitement des pirates, faisant

fi à la fois de la couleur de peau et du statut présumé d’esclave de l’accusé.

Un dernier statut mérite un aparté, celui de clerc. Les pirates étaient souvent étiquetés comme

pratiquant la religion réformée et ils étaient dans tous les cas peu enclins à la pratique d’une religion

quelconque. Pourtant, certains d’entre eux étaient prêtres ou pasteurs. Or ce statut d’ecclésiastique

1195 On l’apprend par une lettre du 1er octobre 1723 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A32, f. 232) et un arrêt du
conseil du 21 décembre 1723, accordant aux héritiers des capteurs la part de la vente de ces hommes noirs (v.
A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A1, f. 50).

1196 Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., pp. 111 et 112.
1197 Id., p. 111.
1198 Id., p. 98. La confession d’un équipage de pirates noirs jugé à Boston en 1723, selon laquelle ils auraient mangé le

cœur de onze hommes blancs, a été inventée par le Boston News Letter afin d’engendrer une peur du pirate (v.
Marcus REDIKER, op. cit., p. 210).

1199 Ainsi, on ne sait pas qu’Hendrick Quintor, condamné en 1717, est noir avant de lire cette affirmation dans l’article
de Kenneth J. KINKOR (v. The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the
Rest Found Guilty et Kenneth J. KINKOR, « Flibustiers noirs », loc. cit., p. 103).

1200 Id., p. 112. Il déclara « C’est un temps de ténèbres pour moi » avant d’être pendu.
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offre  des  avantages  contre  la  loi  pénale  puisqu’il  entraîne  a  minima  un  changement  dans

l’administration de la peine capitale et a maxima une diminution de la peine. On ne pendait pas un

ecclésiastique, on lui tranchait la tête. Cependant, pour les Anglais, il fut considéré que les membres

ecclésiastiques souffriraient les mêmes peines que les laïcs en cas de piraterie et ce, dès le statut de

15361201. Ce refus d’appliquer le bénéfice du clergé trouve une application en 1717 lorsqu’un des

accusés plaida le bénéfice du clergé et  qu’il  lui  fut refusé sur le fondement de ce statut. Il  fut

condamné à la pendaison comme ses camarades1202.

On ne trouve pas d’étude sur le sujet en France et les auteurs de l’époque sur la piraterie ne se

penchent pas sur la question du clergé. On pourrait penser qu’il faut de nouveau se conformer à

l’application  normale  de  la  procédure  pénale  générale  dans  ce  cas.  Mais  les  ecclésiastiques

bénéficiaient d’un privilège de juridiction et il est douteux qu’ils aient pu en bénéficier dans le cas

de piraterie.  Il  est  de  toute  façon,  à  l’image des  deux autres  cas,  très  difficile  de quantifier  la

proportion d’hommes d’Église qui aurait intégré les rangs de la piraterie, ce qui explique sans nul

doute le peu d’informations sur ce statut.

Par plusieurs exemples concrets, on peut esquisser trois types d’accusés qui pourraient prétendre

à une application différente de la loi pénale, bien que les juges s’efforcent, dans la majorité des cas,

de lisser les traitements des individus pour appliquer aux pirates une seule sorte de peine. Malgré

cette unité des peines, le travail de questionnement des juges est intéressant et montre une volonté

d’appliquer la sanction la plus adaptée et surtout la plus légale et morale. Le statut des individus

accusés n’est pas le seul à être examiné par les juges.

B-Les circonstances atténuantes

Bynkershoek considère que les pirates méritent la peine de  mort et que les juges n’ont pas le

pouvoir d’alléger la sanction. Il leur reconnaît cependant un pouvoir d’appliquer la loi avec plus ou

moins  de  rigueur  et  les  enjoint  à  prendre  en  compte  la  fréquence  des  pirateries  commises  par

l’homme  accusé  et  les  autres  infractions  qu’il  est  susceptible  d’avoir  commis  avant  de  se

prononcer1203.  Le droit  hollandais  semble  donc enclin  à  accepter  une  forme de souplesse  et  de

proportionnalité de la peine en fonction des circonstances et du passé de l’individu. C’est également

ce que font les droits anglais et français.

En France, la déclaration du 1er février 1650, si elle ne précise pas la peine à appliquer, donne une

1201 Ainsi, le statut prévoit que dans le cas de piraterie, les condamnés ne pourront se prévaloir du bénéfice du clergé
(The Statutes, I, p. 473).

1202 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 14.
1203 Cornélius BYNKERSHOEK, op. cit., p. 138.
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indication au juge sur la façon de la déterminer. Ainsi, le roi ordonne que les pirates soient « punis

et châtiés selon que l’énormité de leur crime le désire »1204. L’édit de juillet 1691 est le seul cas où le

roi écarte la possibilité de commutation de peine. Concernant les corsaires remontant les rivières du

royaume, il veut que la peine des  galères soit appliquée aux capitaines et à l’équipage « sans que

sous  quelque  prétexte  que  ce  soit  ils  puissent  être  dispensés  de  subir  cette  peine »1205.  Les

circonstances atténuantes sont d’ailleurs souvent les raisons des amnisties données par les rois1206.

Les juges français sont ainsi attachés à distinguer la véritable volonté coupable du simple égarement

et  à  prononcer  des  peines  en  fonction  de  lʼintention  véritable  du  délinquant  au  moment  de

lʼaction1207.

Les juges doivent donc déterminer les circonstances avec précision avant de rendre leur verdict et

de choisir une peine à appliquer. Plusieurs  circonstances atténuantes peuvent ainsi être trouvées

dans les rapports de procès. Ce sont des circonstances qui justifient la présence des accusés et leurs

éventuels agissements mais qui les excusent et annulent la constitution de l’infraction.

La première d’entre elles, c’est l’enlèvement et la participation forcée aux actes de piraterie. Elle

est  souvent  reconnue par  les  juges  et  amène potentiellement  à  l’acquittement  pour  les  accusés

concernés. Il est connu que lors du pillage des navires marchands, les pirates laissaient souvent le

choix aux marins de les rejoindre ou de couler. Si certains marins rejoignent volontairement les

rangs pirates, certains marins sont enrôlés de force et contraints à devenir pirate1208. L’enlèvement

efface effectivement l’animo furandi, nécessaire à la constitution de l’infraction de piraterie et peut

ainsi permettre l’acquittement. Ainsi, dans leur lettre d’avril 1699, les responsables de la Martinique

attestent qu’une grande partie de l’équipage d’un navire pirate a été acquittée car il semblait qu’ils

avaient été détenus par force sur le navire1209. On retrouve cette circonstance de l’enlèvement et de

l’acte forcé dans les comptes-rendus des procès de Boston1210. Souvent, les pirates qui se prévalent

d’une telle circonstance, précisent qu’ils étaient sur les navires mais qu’ils n’ont jamais partagé les

gains ou signé la charte-partie des pirates, ces deux actes étant pour eux significatifs quant à leur

volonté de pirater ou non1211. Certains témoins de l’accusation ont confirmé leurs dires par leurs

1204 Athanase-Jean-Léger  JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,
op. cit., XVII, p. 195.

1205 Id., XX, p. 137.
1206 Cf supra p. 236.
1207 Jean-Marie CARBASSE,  op. cit.,  p.  246 sq. L’élément  intentionnel  comme condition de lʼinfraction est  une

constante de la jurisprudence française depuis le Moyen Âge. 
1208 Marcus REDIKER, op. cit., p. 93.
1209 A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A11, f° 229.
1210 Ainsi, Pendant les procès de 1723, les accusés ont plaidé qu’ils avaient été enlevés par le capitaine Low, amenés

sur son navire et forcés à prendre part aux exactions de ce dernier (v. The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp.
2 sq., 6 sq, 8, 11, 12). Ce sont à la fois les accusés des procès du 11 juillet et ceux du 12 juillet.

1211 Id., pp. 2 sq., 6 sq, 8, 11, 12. Ce sont à la fois les accusés des procès du 11 juillet et ceux du 12 juillet. Cependant,
il est difficile de savoir jusqu’où la signature de la charte-partie crée le pirate puisque certains hommes acceptent de
s’enrôler à condition de ne pas signer la charte-partie, justement pour pouvoir plaider l’alibi de la contrainte (v.
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témoignages sur les combats1212.

À côté de l’enlèvement, les pirates peuvent aussi avoir été contraints, non seulement par leurs

officiers mais également dans le cas d’un père accusé aux côtés de son enfant. L’affaire d’octobre

1726 rappelle cette forme de contrainte et l’enfant allégua qu’il était sur les lieux sur l’ordre de son

père1213. Cela ne fonctionna pas davantage que la minorité et il fut reconnu coupable1214.

La circonstance de l’enlèvement et de la contrainte est un argument que les procureurs refusent

d’accepter sans preuve, en affirmant que c’est un argument facile qui pourrait nuire à la répression

de la piraterie. Ils démontrent ainsi que lʼintention de nuire est prouvée par les actes seuls, sans

prendre en considération la volonté première de lʼaccusé. Lʼacte suffit donc à être pirate en dépit de

la volonté profonde. Finalement, les procureurs rejettent l’idée d’un acte de piraterie contraint et ne

reconnaissent la possibilité que d’un acte de piraterie volontaire, même si l’intention de la personne

aurait pu être dévoyée1215. Cet argument n’aboutit donc pas toujours, souvent parce qu’il n’a pas été

prouvé1216.

Il est aisé d’abonder dans le sens du procureur, surtout en prenant conscience que les pirates ont

connaissance de cet alibi et en jouent pour échapper à la potence. Il n’est pas rare que lors des

recrutements consécutifs  à une  prise,  les pirates  fassent  semblant  de contraindre les marins qui

souhaitent les rejoindre. Ainsi, en cas dʼarrestation, lʼexcuse de la contrainte pourra être reconnue et

la potence évitée1217. Pour autant, certains hommes qui ont des compétences inestimables pour les

Marcus REDIKER, op. cit., p. 93).
1212 The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 2 sq., 6 sq, 7, 10 sq.  En octobre 1717, les accusés alléguèrent

qu’ils avaient été forcés ou enlevés par le capitaine  Bellamy et ensuite assimilés à son équipage sans en avoir la
volonté. Certains arrivent à étayer leurs dires et d’autres non (v. The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 12).   Pendant le procès de Thomas  Davis, son avocat
démontra, par le biais de témoins, son innocence, à la fois en démontrant qu’il avait été contraint et forcé et que
l’accusé était un honnête homme, ce qui fut appuyé par plusieurs témoins de moralité (v.  id., p. 19). En juillet 1726,
on trouve la même défense. Les accusés affirment avoir été enlevés par le capitaine Fly et les témoins confirment
également leurs dires.  Le 4 juillet,  c’est le cas pour les deux accusés du deuxième procès,  les huit accusés du
troisième et l’accusé du quatrième (v.  The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 7, 9, 10). 

1213 The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 13, 14.
1214 Id., p. 19. Dans le procès suivant, l’avocat de la défense, qui était le même que pour lui, annonça que la décision

avait été annulée. Cependant, on ne trouve pas de trace de cette annulation et l’avocat général confirma qu’elle avait
été maintenue (id., pp. 31 et 32).

1215 C’est ainsi l'opinion du procureur lors de l’affaire de 1717 et  par ce biais il  démonta la défense de l’accusé
Thomas Davis (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found
Guilty, pp. 13 et 22) On la retrouve en 1723, au cours des différents procès (The Tryals of Thirty Six Persons for
Piracy, pp. 4-5, 10).

1216 Ainsi en 1717, six accusés sur sept furent reconnus coupables (The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of
Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, p. 14), en 1723, le 11 juillet, lors du premier procès, 12
accusés sur 14 furent reconnus coupables, notamment parce que les témoignages corroboraient la version des deux
acquittés mais étaient plus flous concernant les autres accusés (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, p. 5).
Dans le second procès du même jour, onze accusés furent reconnus coupables et leurs circonstances non retenues et
deux furent  reconnus  non coupables  (v.  id.,  p.  7).  Le  12 juillet,  lors  du deuxième procès  deux accusés  furent
reconnus coupables et un seul fut reconnu non coupable (v. id., p. 11).

1217 Marcus REDIKER cite le  cas  de Bartholomew  Roberts qui,  voyant que certains marins avaient des « mines
suppliantes » rétorqua ; « je dois contraindre ces gars-là par la force » (v. op. cit., p. 93).

453



expéditions  pirates,  tels  que  les  charpentiers  ou  les  médecins,  sont  effectivement  contraints  et

retenus prisonniers par les pirates. Ces hommes-là sont donc parfaitement innocents du crime de

piraterie même s’ils sont, sans doute, peu nombreux puisque l’enrôlement forcé est tout de même

contraire  aux souhaits  et  à  la  volonté  des  pirates.  Ces  derniers  préfèrent  en  effet  des  hommes

volontaires qui sauront mettre du cœur à l’ouvrage plutôt que des hommes soumis qui rechigneront

et pourraient mettre en danger leurs expéditions, voir mener à des mutineries1218. Ces enrôlements

forcés  se  feront  plus  nombreux  après  1720  puisque  les  pirates  font  face  à  des  problèmes  de

recrutement  qui  les  obligent  à  employer  ces  méthodes1219.  La vraie  contrainte  étant  difficile  de

distinguer de la fausse, la question de la preuve revêt dès lors une importance capitale et la volonté

des procureurs de la chercher avant dʼaccorder lʼexcuse de la contrainte est pleinement justifiée.

La deuxième circonstance parfois soulevée par les pirates est celle des capitaines injustes. Selon

eux, si les capitaines sont injustes envers leur équipage, ce dernier peut se soulever. Mais c’est un

cas de piraterie et il est rarement utilisé pour justifier un acquittement1220.

La question de la guerre entre deux nations qui enlèverait la qualification de piraterie a été traitée

plus haut mais il faut rappeler que cela fait également partie des circonstances qui peuvent amener

les juges à  acquitter  les  accusés de piraterie1221.  Ces derniers se prévalent ainsi  d’une cause de

guerre  pour  justifier  leurs  pirateries  qui  deviennent  des  actes  de  guerre  et  ne  sont  donc  pas

condamnables.

L’ivresse est la quatrième circonstance pouvant être soulevée par les pirates pour justifier le fait

qu’ils  ne  peuvent  pas  être  reconnus  comme  les  auteurs  de  l’infraction,  leurs  volontés  étant

émoussées et leur intention criminelle difficile à prouver. Elle n’est pas nécessairement soulevée par

les accusés mais peut être retenue par les juges sur leur propre décision1222. Il semble cependant

qu’elle ne soit  pas une  circonstance atténuante suffisante pour échapper à la condamnation.  En

France, il est admis que lʼivresse permet dʼatténuer la peine, sauf en cas de lèse-majesté1223. On peut

donc extrapoler la possibilité pour quʼun homme ayant commis un acte de piraterie en état dʼivresse

1218 Id., p. 94. 
1219 Id., p. 269.
1220 Le 5 juillet 1726, les accusés Samuel Cole et Henry Greenwill ont tenté cette circonstance mais le procureur rejeta

cette prétention et ils furent condamnés à la pendaison (v. The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 18).
1221 C’était le cas en octobre 1726 lorsque des Indiens se prévalurent d’une guerre entre leur tribu et l’Angleterre pour

justifier leurs actes de piraterie. Le procureur général argua qu’il y avait eu un traité de paix peu avant qu’ils ne les
commettent et qu’ainsi leurs deux nations n’étaient plus en guerre et que leurs actes étaient donc des pirateries. Leur
avocat s’attacha à démontrer qu’ils n’étaient pas au courant de cette trêve. Leur ignorance de la trêve ne fut pas
retenue et ils furent condamnés à la pendaison (v. The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 31
sq.).

1222 Ce fut le cas le 5 juillet  1726 concernant George  Condick, les juges retinrent l’excuse de l’ivresse sans que
l’accusé ne l’ait soulevée (v. The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 19). À l’inverse, en octobre, James Mews
et  son  avocat  appuyèrent  sur  son ivresse  pour tenter  d’échapper  à  la  condamnation  mais  il  fut  tout  de  même
condamné (The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 31).

1223 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 251.
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échappera à la potence mais sera tout de même condamné à une autre peine, amende ou prison.

Les accusés peuvent aussi appuyer sur leur implication dans l’acte de piraterie, en affirmant par

exemple que c’était leur « premier coup », pour demander la clémence des juges1224. En France, la

récidive est une circonstance aggravante, notamment en matière de vol et donne lieu à une escalade

des peines qui sʼaggrave au fil des réitérations de lʼacte. En matière de piraterie, la récidive était peu

probable mais au cas où un accusé aurait déjà été devant les tribunaux pour ce motif, nul doute que

la deuxième comparution lui aurait été fatale1225.

La  condamnation  n’est  donc pas  toujours  l’issue  des  procès  de  pirates.  Si  les  circonstances

atténuantes  ont  été  retenues,  les  accusés  peuvent  être  acquittés  et  relâchés  ou  leurs  peines

amoindries1226. Ainsi, certains accusés furent acquittés sous prétexte qu’ils avaient été effectivement

forcés et qu’ils n’avaient pas pris une part active dans les exactions1227. Souvent c’est la part de

butin qui est  significative et  qui permet au juge de trancher entre le prisonnier volontaire et  le

prisonnier contraint1228.

Parfois, la peine est simplement commuée, comme ce fut le cas pour George Condick qui obtint à

la fois l’excuse de l’ivresse et celle de la minorité, n’ayant que vingt ans au moment des faits. Cela

lui valut, tout en étant reconnu coupable, d’échapper à la potence mais il dut subir une tutelle par le

gouverneur de la province pendant douze mois1229.

Il en est de même lorsque les preuves ne sont pas suffisantes. Ce fut le cas dans les colonies

françaises lorsqu’un navire pirate est conduit au Fort Royal, certains membres de l’équipage sont

relâchés, faute de preuve1230. En juillet 1726, on compte de même douze acquittés1231.

On trouve aussi  des  acquittements  parmi  les  complices,  comme en  1700 après  l’enlèvement

1224 C’est ce qu’il se passe en octobre 1726. Les accusés James  Mews, Philip  Mews et John  Missel arguèrent que
c’était leur première infraction et leur avocat souligna que John Missel était le moins impliqué car il n’était monté à
bord du navire pirate qu’après les faits. Cela ne fonctionna pas et ils furent condamnés à la pendaison (v. The Tryals
of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, p. 31).

1225 Jean-Marie CARBASSE, op. cit., p. 257 sq.
1226 Id., p. 249 sq.
1227 The Tryals of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found Guilty, Boston,

Massachussets, 1718, pp. 14, 22 : deux accusés sur les huit présents furent acquittés.
The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, Boston, 1723, pp. 5, 7, 8. Quatre accusés furent déclarés non coupables
dans la journée du 11 juillet, deux pendant le premier procès et deux autres pendant le second. Le 12 juillet, l’accusé
du premier procès fut également reconnu non coupable sur la base de cet argument.
The Tryals of  Sixteen Persons for Piracy, pp. 7,  9,  10. Le 4 juillet, les deux accusés du deuxième procès sont
reconnus non coupables car contraints, de même que les huit du troisième et l’accusé du quatrième.

1228 On peut prendre l’exemple de Joseph Swetser qui fut acquitté le 12 juillet 1723 parce qu’il fut le seul à pouvoir,
par le biais des témoins de l’accusation, prouver qu’il n’avait pas reçu de gains sur les prises faites par les pirates
(The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, Boston, 1723, p. 9 sq.)

1229 The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 19.
1230 Lettre de l’intendant Robert du 1er avril 1699 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A11, f° 90 sq.).
1231 L’accusé du premier procès du 4 juillet, les deux accusés du deuxième procès, les huit accusés du troisième et

l’accusé du quatrième (v. The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 6, 7, 9).
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d’une barque anglaise où seuls trois membres d’équipages sont condamnés et le reste acquitté1232. 

La  personne du pirate  et  les  circonstances permettent  ainsi  au  juge d’éclairer  sa  décision  et

d’appliquer une peine proportionnelle à la fois aux actes de piraterie et au statut des personnes. Il est

donc difficile de résumer la répression de la piraterie à la simple pendaison sur jugement sommaire.

Les  jugements  étaient  réfléchis  et  se  basaient  sur  la  réalité  des  faits  et  pas  uniquement  sur  la

coutume, pourtant connue, de la pendaison rapide pour piraterie. Cela atteste de la modernité des

jugements de l’époque et de l’arbitraire atténué des juges des amirautés. Le droit international est

cependant limité dans son application en lʼabsence dʼorgane juridictionnel international et nʼa que

peu dʼinfluence sur les questions de la peine. Cʼest à la réglementation nationale de prendre le relais

au sein de ses propres tribunaux. On observe néanmoins de la part de deux États différents, un

traitement similaire des accusés de piraterie, renforçant lʼidée dʼune universalité de la répression. 

Toutefois, lorsque la peine est tout de même prononcée, son exécution n’est pas non plus aussi

automatique et rapide que l’on pourrait penser.

Paragraphe 2 - L’exécution de la peine

Les peines prononcées par les juges sont en général exécutées le plus rapidement possible mais

l’exécution des peines peut être reportée pour diverses raisons (I). Dans tous les cas, lorsque la

peine  est  finalement  prête  à  être  exécutée,  elle  doit  servir  l’ambition  royale  et  l’objectif  de

répression de la piraterie, nécessitant la mise en scène de la pendaison des pirates (II).

I- Une exécution parfois reportée

Entre le prononcé de la sentence et l’exécution de la peine, qu’elle soit capitale ou autre, il y a

souvent  un  temps  d’incarcération  (A).  La  procédure  prévoit  cette  incarcération  pour  diverses

raisons,  tout  comme  elle  prévoit  le  cas  de  la  grossesse  qui  reporte  l’exécution  de  la  peine,

lorsqu’elle est capitale (B).

A-L’incarcération préalable à l’exécution 

La pendaison immédiate après jugement sommaire est un pur délire hollywoodien. Il arrive que

les  exécutions  soient  exécutées  le  plus  rapidement  possible  et  parfois  le  jour  même  de  la

1232 Lettre du 8 janvier 1700 de l’intendant  Robert (v. A.N.O.M.,  Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq.).  On ne
connaît cependant pas les raisons qui ont poussé à l’acquittement.
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condamnation1233. Mais le plus souvent, les accusés retournent en prison1234. Le 5 juillet 1726 on

prononça la peine de mort par pendaison contre William Fly et deux de ses hommes1235. Cependant,

il fut décidé que leur peine serait exécutée le 20 juillet 1726 entre 10 heures et 16 heures à la place

habituelle1236. Ils passèrent donc quinze jours en prison avant l’application de la sentence.

Ce délai entre la condamnation et l’exécution a plusieurs raisons et notamment celui que les

condamnés puissent faire amende honorable envers Dieu et purger leurs âmes afin d’être admis au

paradis. Pendant cette incarcération, les clercs étaient souvent envoyés en prison afin d’éclairer les

condamnés à  mort et de les enjoindre à signer la déclaration du mourant où ils se repentaient de

leurs crimes1237. Ils utilisaient également cette incarcération pour enseigner la  religion devant les

pirates1238. La repentance et le salut de l’âme restent ainsi une des priorités des clercs, même s’ils

sont  conscients  de  la  cruauté  dont  le  pirate  peut  faire  preuve.  Ainsi,  Cotton  Mather  plaint

sincèrement les pirates et se préoccupe réellement de leurs âmes et de leurs devenirs, tout en étant

parfaitement conscient de ce qu’ils sont1239.

Cette demande de religion est parfois faite par les pirates eux-mêmes qui ressentent le besoin de

purger leur âme avant leur exécution.  Ils  peuvent ainsi  demander lʼassistance d’un représentant

religieux qui viendra les visiter en prison et recueillir leurs confessions1240 Parfois ces déclarations

pouvaient être utilisés par les tribunaux pour d’autres affaires1241.

Une  autre  raison  apparaît  dans  ce  délai  avant  exécution :  l’intérêt  général.  En  différant

l’exécution de quelques jours, voire de quelques semaines, cela laisse le temps aux autorités de

promouvoir l’exécution et  aux spectateurs de venir  en ville y assister.  Cette promotion s’inscrit

surtout dans l’objectif d’exemplarité poursuivi par les magistrats1242. D’ailleurs, les déclarations de

repentance que les condamnés signaient en prison servaient d’affiches, à la manière des affiches de

théâtre ou de cinéma, pour les pendaisons, et sont imprimées en grand nombre puis distribuées pour

1233 C’est  ainsi  le cas  pour le pirate  Artus qui fut  condamné et pendu le même jour (lettre  du doyen du conseil
supérieur de la Martinique du 13 avril 1716, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B4, n° 20 et lettre du 15 mai 1716
du gouverneur général des îles du Vent Duquesne-Guitton, A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A21, f° 12).

1234 Ainsi, dans les procès de juillet 1723, lorsque les pirates furent condamnés  à la pendaison, les juges donnèrent
l’ordre qu’ils soient amenés au lieu de l’exécution, après un détour par la prison, mais ils furent pendus dans la
journée de leur condamnation (The Tryals of Thirty Six Persons for Piracy, pp. 5, 7, 11). On retrouve cela dans les
procès de 1717 (The Tryal of Eight Persons Indited for Piracy of Whom Two Were Acquitted and the Rest Found
Guilty, p. 14) et ceux d’octobre 1726 (v. The Tryals of Five Persons for Piracy, Felony and Robbery, pp. 19, 34).

1235 The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, pp. 15, 18.
1236 Id., pp. 19.
1237 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 14.
1238 Cotton MATHER, Diary of Cotton Mather, Massacussets historical society collections, septième série, vol. VII et

VIII,  Boston, Massachussets historical society, VII, p. 299. En avril 1699, l’auteur, ministre du culte puritain, part
ainsi en prison visiter les prisonniers dont certains incarcérés pour piraterie.

1239 Ainsi, il les surnomme « Terror of them than haunt the sea » et rappelle les cruautés faites aux prisonniers par les
pirates (v. op. cit., VIII, p. 729) tout en priant pour le salut de leurs âmes tout au long de son ouvrage.

1240 Cotton MATHER, op. cit., VIII, p. 729.
1241 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 15.
1242 Id., p. 15.
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accroître le nombre de spectateurs aux exécutions1243.

Cependant, il y a toujours un risque que les condamnés puissent s’échapper. Ainsi, en 1700, après

la condamnation à Saint-Christophe de trois complices dans l’affaire d’une barque anglaise enlevée

par  des  Français,  ils  sont  amenés  dans  les  prisons  royales  de  Fort  Royal et  deux  d’entre  eux

réussissent à s’évader avant l’application de la peine1244.

La peine des galères nécessitait un renvoi en France pour que les galériens soient embarqués sur

les galères françaises qui sont postées dans la mer Méditerranée. Ainsi, lorsqu’ils sont condamnés

dans les colonies caraïbes, les condamnés doivent être renvoyés à la  Martinique pour prendre un

navire à destination de Marseille1245. Cela repousse de nouveau l’application de la sentence.

Il est donc très rare de voir des applications immédiates des sanctions prononcées par les juges.

Non seulement pour les raisons ci-dessus mais également pour respecter les droits du condamné en

terme d’appel.  Les  délais  sont  en  général  aux alentours  d’un mois  pour  faire  appel  mais  si  la

sentence est exécutée immédiatement, la possibilité est enlevée aux pirates.

Ce sont  donc essentiellement  des  raisons  pratiques  et  juridiques  qui  empêchent  l’application

immédiate de la sentence. La plus grosse raison juridique de report de la sanction est le cas de la

femme enceinte.

B-La grossesse

Le sort des femmes enceintes est très peu travaillé par la doctrine. Les auteurs de l’époque ne

semblent pas s’y être intéressés, sans doute considérant qu’une femme devait être traitée à l’égal

d’un homme du moment qu’elle se rendait coupable d’un tel crime. Et ainsi, les femmes étaient

effectivement  traitées  pareillement,  la  grossesse n’empêchant  pas  une  femme de  commettre  un

crime sanctionné par la peine de  mort. Les femmes enceintes ne sont donc pas excusées de leur

crime et même si leur grossesse peut leur offrir un sursis, elles seront de toute manière exécutées1246.

La piraterie offre deux beaux exemples de femmes pirates qui ont été arrêtées puis poursuivies en

justice.  On ne trouve cependant  pas  beaucoup de  travaux juridiques  sur  le  cas  de la  grossesse

comme excuse de sursis à exécution de la peine en histoire du droit.  L’un des travaux les plus

aboutis est celui de Jillian Amber Overstake1247. Elle a confronté plusieurs cas de femmes qui ont été

poursuivies alors qu’elles étaient enceintes et développe notamment le cas des deux pirates Mary

Read et Anne Bonney. 

1243 Id., p. 15.
1244 Lettre du 8 janvier 1700 de l’intendant Robert (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq.).
1245 C’est ce que l’on apprend par le biais de la lettre du 8 janvier 1700 de l’intendant Robert (v. A.N.O.M., Sec. Mar.,

Corr. Arr., C8, A12, f° 58 sq.).
1246 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 7.
1247 Id.
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Il faut rappeler que la maternité a un impact social ce qui entraîne quʼelle devienne une raison

pour surseoir lʼexécution. Dans l’Amérique des débuts, la grossesse était souvent perçue comme

une nécessité pour augmenter la taille de la famille et, dans les colonies américaines, cela prend des

proportions encore plus grandes, notamment avec la pénurie de main d’œuvre et d’habitants. Le rôle

des femmes à cette époque était de se marier, d’avoir des enfants, de les élever et de prendre soin de

leur époux. Cela n’empêchait pas de nombreuses femmes de travailler à l’extérieur de la maison

pour arrondir les fins de mois1248. Read et Bonney ne venaient pas de la bonne société et ont choisi

une vocation différente de la première vocation des  femmes donnée par la société d’alors1249. En

plus de cela, les femmes sont censées être passives et soumises mais la carrière de pirate endossée

par Read et Bonney casse ce rôle1250. Il faut donc punir ces femmes à la fois pour s’être extirpée de

leur condition sociale et pour le crime qu’elles ont commis mais également préserver leur enfant qui

représente un nouvel habitant potentiel dans les colonies.

Sans compter que la maternité entraîne nécessairement la question de la paternité. Les pirates

Read et Bonney n’ont cependant pas donné de père quelconque pour leurs enfants1251. Anne Bonney

était mariée mais elle avait eu une liaison avec le capitaine John  Rackham et était incapable de

savoir qui était le père de son enfant. Mary Read était veuve et n’avait pas donné le nom du père de

son enfant.

Elles n’ont donc pas utilisé le système judiciaire pour chercher un père et sécuriser les droits de

l’enfant comme la plupart  des autres  femmes. Elles ont utilisé leur grossesse pour sauver leurs

vies1252. Il est effectivement généralement admis que les femmes sont traitées à l’égal des hommes

concernant la piraterie mais il est une excuse qu’elles peuvent utiliser pour éviter la pendaison, bien

que la sanction finisse par à terme être exécutée : l’excuse de grossesse. Le terme anglais pour

désigner  cette  circonstance  est  pleading the belly,  littéralement  plaider  le  ventre.  Ce qui  donna

l’occasion à nos deux pirates, lorsqu’elles entendirent la sentence de s’écrier devant le juge : « My

lord, nous plaidons notre ventre »1253. Plaider son ventre devient ainsi une procédure usitée par les

femmes pour surseoir leur exécution, qu’elles soient enceintes ou non1254.

Il faut dire que les magistrats ont tendance à être plus indulgents avec une femme enceinte ou qui

prétend l’être. Ce qui incite certaines à mentir et l’une d’entre elles alla même jusqu’à avaler de la

bière pour faire bouger son ventre et utiliser un oreiller pour simuler une fausse grossesse1255.

1248 Id., p. 25.
1249 Id., pp. 21, 25.
1250 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 28.
1251 Id., p. 21.
1252 Id., pp. 22, 23.
1253 Roger DELORME, « Deux femmes à la tête de mort », dans  Historia, La piraterie et la flibuste,  spécial, avril

1987, pp. 47-51, p. 49.
1254 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 8.
1255 Id., p. 19. Curieusement, son appel fut accordé. 
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Cette  question  de  la  grossesse  est  juridiquement  épineuse,  notamment  sur  la  preuve.  Il  faut

effectivement que la femme puisse prouver qu’elle est enceinte. Durant les XVIIe et XVIIIe siècles, les

temps  d’emprisonnement  avant  la  pendaison  étaient  courts  et  cela  empêchait  les  femmes  de

parvenir  à  un état  de grossesse avancé ne nécessitant  aucune preuve formelle.  De plus,  il  faut

mentionner le moment à partir duquel les juges considèrent que l’enfant porté exonère sa mère de la

peine capitale. Ainsi, avant que ce dernier ne bouge dans le ventre, on considérait qu’il n’était pas

une personne et qu’ainsi la mère pouvait être exécutée1256.

Ce  qui  est  certain,  c’est  que cette  excuse  n’a pour  vocation  que d’épargner  l’enfant  qui  est

innocent  des crimes de sa mère1257.  Elle  prend ses origines dans le  droit  romain et  apparaît  en

Angleterre au début du  XIIIe siècle1258. Au  XIVe siècle, c’est le cas d’Elizabeth  Walton, accusée de

meurtre avec préméditation qui est le premier documenté1259. Il semble que la moitié des  femmes

condamnées à mort ont plaidé leurs ventres mais seulement quarante pour cent d’entre elles se sont

vues accorder l’excuse de grossesse1260.

De manière générale, la demande est formulée après le prononcé de la sentence. Il n’est fait

mention  d’aucun  cas  où  les  femmes  auraient  avoué  leur  grossesse  avant  les  débats  ni  sur  la

procédure  qu’auraient  dû suivre  les  juges  à  cet  égard1261.  Une fois  la  grossesse  annoncée,  une

procédure s’enclenche. La grossesse doit être confirmée par un jury de matrones qui délivre un avis

à la cour, favorable ou défavorable1262. Dans certaines cours, il était possible pour les femmes de

faire témoigner les sages-femmes ou les chirurgiens qui les avaient informées de leur grossesse

mais cela ne dispensait pas du jury de matrones1263. Les matrones étaient des femmes qui avaient

l’expérience de l’enfantement ou des soins aux enfants.  Elles  devaient être  mariées ou veuves,

mères et considérées comme des membres respectées de la communauté. Parfois, dans ce jury, on

pouvait intégrer des hommes mais uniquement s’ils étaient médecins1264.

Plaider le ventre est une excuse dont la procédure peut varier, en Angleterre, de région à région.

On trouve ainsi  à  la  fois  des  prisonnières  déboutées  avec  ou  sans  l’inspection  par  un  jury de

matrones.  La  décision  du  jury  de  matrones  varie  également  dans  sa  forme  et  peut  être  très

1256 Id., pp. 3, 21. Cela pouvait du coup entraîner la mort d’une femme réellement enceinte mais qui n’en était qu’à
son  premier  trimestre.  Et  cela  posait  la  question  de  savoir  à  quel  point  les  magistrats  étaient  complices  d’un
infanticide. Mais ces considérations étaient difficiles à saisir au XVIIe  puis au XVIIIe siècle, compte tenu des sciences
médicales peu avancées qui ne pouvaient affirmer avec certitude la présence d’un enfant avant le quatrième ou le
cinquième mois.

1257 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 8.
1258 Id., p. 8. Elle fait état de deux procédures de ce types en 1222 et 1223 mais n’a pu trouver aucune transcription.
1259 Id., p. 8.
1260 Id., p. 8.
1261 Id., p. 9.
1262 Marcus REDIKER, op. cit., p. 178 ; Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 9.
1263 Id., p. 10.
1264 Id., p. 10.

460



laconique1265.  Mais  la  documentation  concernant  Mary  Read  et Anne  Bonney est  incomplète,

nécessitant une part de spéculation1266.

L’inspection n’était, semble-t-il, pas agréable pour les condamnées1267. Il y a plusieurs manières

de vérifier si une femme est enceinte ou non. Le cycle des menstruations est un bon indice mais doit

se fonder sur la confiance accordée à l’accusée. La plupart du temps, on examinait également les

seins pour vérifier la présence d’une montée de lait puis le ventre. Au bout de la dixième semaine,

on pouvait tenter de voir un discret changement sur la partie abdominale et la découverte d’une

masse pouvait donner au jury la puce à l’oreille. Mais ce n’est que de la seizième à la vingtième

semaine qu’une palpation pouvait être faite pour tenter de sentir la tête et le corps du bébé. C’est

cette  palpation  qui  finalement  est  la  preuve  déterminante  de  la  grossesse1268.  Il  faut  donc

nécessairement que le bébé soit en mesure de bouger, même doucement pour convaincre le jury.

Plusieurs méthodes sont ainsi utilisées pour induire le mouvement de l’enfant1269.

Si  la grossesse n’est pas confirmée, la peine est  exécutée,  si elle est  confirmée, la peine est

toujours applicable mais son exécution est différée. Les juges prononcent pour ce faire une date de

naissance  estimée  mais  si  la  femme  n’a  pas  encore  donné  naissance,  l’exécution  ne  sera  pas

effective1270.  Par  contre,  si  en appel,  sa  grossesse n’est  pas  confirmée,  elle  sera exécutée.  Si la

femme a donné naissance en prison et qu’elle est de nouveau enceinte, la sentence sera exécutée1271.

Une fois que la grossesse est confirmée et l’exécution différée, des complications peuvent naître.

La prisonnière doit rester en prison pendant la durée de la grossesse. Or, les prisons n’étaient pas

séparées durant l’ère coloniale et on y trouvait des hommes aussi bien que des femmes mais aussi

des  condamnés à  la  prison,  des  condamnés en  attente  d’exécution  et  les  accusés  en attente  de

procès. Souvent, ces derniers étaient mis dans des cellules séparées1272.  Concernant les femmes,

elles ne sont pas remarquables et  l’on note de nombreux cas de femmes coupables des mêmes

crimes que les hommes durant la période1273. Mais, en prison, elles ne sont séparées des hommes

qu’à partir du XIXe siècle1274. Ce qui rend compliqué de plaider le ventre lorsque les femmes tombent

1265 Id., p. 8.
1266 Id., p. 4 sq.
1267 Id., pp. 10, 11. Elle prend le cas de Bathsheba Spooner qui, après la première inspection, n’était plus capable de

marcher.
1268 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 20.
1269 Id., p. 21. L’auteur fait état de pressions à des endroits précis, de l’utilisation de glace ou d’eau froide, certains

jurés posaient même leurs joues sur le ventre au lieu des mains pour tenter de percevoir un mouvement.
1270 Marcus REDIKER, op. cit., p. 178 ; Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 9.
1271 Id., pp. 9, 10. Chaque étape nécessite un document particulier mais l’auteur affirme que beaucoup sont manquants,

notamment ceux résultants des examens par les matrones et des documents relatifs à l’état des prisonniers.
1272 Id., p. 23.
1273 Id., pp. 24, 28. Elles sont souvent coupables de crimes comme la prostitution, l’avortement et l’infanticide mais

aussi le vol, la fornication et l’adultère.
1274 Id., p. 24.
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enceintes  pendant  leur  séjour,  la  durée  de  la  grossesse  n’étant  pas  suffisamment  longue  pour

pouvoir être prouvée devant le juge1275.

L’afflux de prisonniers était inconstant et augmentait le risque de maladie et d’infections. Les

prisons coloniales étaient de plus très exiguës et le confort des prisonniers dépendait de ce qu’ils

étaient prêts à débourser pour acheter le gardien de prison qui pouvait leur procurer un peu de

confort  comme des  couvertures  ou  des  fournitures  médicales1276.  De toute  manière,  les  prisons

étaient rarement des endroits où les condamnés devaient demeurer longtemps. Dans ces conditions,

une femme enceinte n’était pas dans une situation optimale. D’autant qu’elle ne bénéficiait pas de

traitement  spécial  puisqu’on  présumait  qu’étant  une  femme,  elle  savait  d’instinct  s’occuper

d’elle1277. 

Dans les prisons des  Caraïbes, les plus grands risques de maladie étaient la variole, la fièvre

jaune et la tuberculose. La paille répandue sur les sols n’était pas non plus nettoyée tous les jours et

la ventilation inexistante ou trop faible, permettant aux infections, avec le secours de la chaleur

tropicale, de prospérer1278.

L’enfantement en prison se révélait donc très périlleux. Les  femmes enceintes encourraient le

risque de mourir de la fièvre des prisons ou de la variole avant la naissance de leurs enfants. Ces

derniers  pouvaient  de  plus  naître  prématurément,  avec  des  malformations  congénitales  ou  bien

mourir en naissant. Ce fut ainsi le cas pour Mary Read qui mourut en prison de la fièvre1279.

Les mères en prison étaient aussi sujet à un traitement différent et souvent leurs enfants étaient

laissés en prison pour vivre avec elles jusqu’à ce que l’exécution soit appliquée. Dans le cas où

aucun parent proche ne pouvait s’occuper de l’enfant, les administrateurs n’avaient d’autre choix

que de laisser l’enfant à sa mère, même si elle était en prison, un lieu qui n’est pas vraiment fait

pour les enfants. Ce n’était pas inédit1280.

Il peut arriver qu’une fois la grossesse terminée, les juges décident finalement de gracier la mère,

comme si la naissance d’un nouvel être et le don d’une nouvelle personne à la communauté par la

mère  absolvait  ses  crimes1281.  La  maternité  est  alors  considérée  comme plus  importante  que  la

punition du crime.

Les cas de  Read et  Bonney sont particuliers eu égard à l’infraction de piraterie.  Dans la vie

1275 Id., p. 28.
1276 Id., p. 23. Elle fait état de cellules de la taille d’un mètre et demi carrés.
1277 Id., p. 24.
1278 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 24.
1279 Id., p. 23.
1280 Id., p. 24.
1281 Id.,  p.  17.  Ce fut  le  cas  d’Elizabeth  Proctor,  une accusée dans les procès  de Salem qui  fut  acquittée par  le

gouverneur et libérée après la naissance de son fils.
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maritime, les  femmes ne sont pas complètement exclues mais occupent des positions accessoires,

comme mères ou épouses des marins. Le nombre de femmes pirates est bas mais il est très difficile

de savoir s’il est significatif. En plus de Read et  Bonney, deux autres femmes seront accusées de

piraterie,  Mary  Harley et  Mary  Crickett1282.  Les femmes qui choisissaient cette vie s’habillaient

comme les hommes et étaient difficilement distinguables de leurs homologues masculins. De plus,

le travail exigé par la vie maritime les empêchait d’être faibles ou paresseuses et elles devaient

travailler tout aussi dur que leurs camarades, soit pour les empêcher de découvrir leur véritable

nature soit pour se faire respecter comme membre de l’équipage. C’est aussi pour cela qu’elles

furent peu nombreuses1283.

Mais Read et Bonney ont été acceptées comme telles par l’équipage du capitaine John Rackham,

alias  Calico  Jack.  Elles  étaient  effectivement  des  membres  à  part  entière  de  l’équipage  pirate.

Lorsqu’il fut arrêté pendant une nuit de beuverie, elles furent les seules à être sobres et ont défendu

leurs compagnons avant d’être finalement jugées et condamnées à mort avec eux1284. Mais en plus

d’avoir été accusées de piraterie, le travestissement et le fait de jurer furent ajoutés à la liste des

accusations1285.

Il est difficile de quantifier le nombre d’hommes d’équipage au courant de leur sexe quand elles

furent recrutées.  Ce qui est  certain,  c’est  que leur  sexe était  connu par tous quand elles furent

arrêtées, non seulement car les marins ne furent pas étonnés en les voyant plaider leurs ventres lors

du procès mais aussi puisque, enceintes, elles ont nécessairement eu des relations approfondies avec

certains d’entre eux. Cela induit qu’elles ont forcément dû accomplir un exploit de nature à éblouir

leurs homologues pour gagner leur respect puisqu’une  femme à bord portait malheur, nul doute

qu’elles auraient été jetées par dessus bord ou abandonnées sur la première île sans cela1286. Il faut

porter à leur crédit qu’au vu de tout cela, elles ont fait preuve d’un grand courage et d’une forte

résolution pour se maintenir dans ce milieu masculin1287.

Leur courage, leur bravoure et leur hargne n’ont cependant pas à rougir en comparaison de ceux

de leurs homologues masculins et il est facile de le croire lorsqu’on se penche sur les circonstances

de leur arrestation. Celle-ci fut effectuée par le capitaine Jonathan Barnet, commissionné par Rogers

pour capturer les pirates. Alors que tous les pirates étaient ivres, elles se battirent bec et ongles pour

sauver la vie de leurs camarades, de leur capitaine et leur navire, baptisé William. Barnet canonna le

William, l’immobilisant. Elles portaient des coutelas et des mousquets et jurèrent pour enjoindre

1282 Marcus REDIKER, op. cit., p. 187.
1283 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 50, Marcus REDIKER, op. cit., p. 184.
1284 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 49.
1285 Id., p. 52.
1286 Id., p. 52. Il est très dommage que ces deux femmes n’aient pas laissé de documents permettant d’éclairer leurs

vies en tant que femmes sur les navires pirates.
1287 Marcus REDIKER, op. cit., p. 184 sq.
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leurs compagnons à les rejoindre, la majorité étant dans la cale du navire. Dans sa colère, Read fit

feu sur ses camarades, en tua un et en blessa d’autres. Mais malgré leur détermination, elles ne

gagnèrent  pas la bataille1288.  Il  ne faut donc pas douter que nous sommes en présence de deux

femmes au fort tempérament. C’est le major Richard James qui était en charge de l’équipage et qui

les déposa dans la prison de Spanish Town1289.

Contrairement aux hommes, elles eurent droit à des descriptions physiques dans les comptes-

rendus de procès, probablement parce que les crimes de ce genre étaient en général imputés aux

hommes et qu’elles faisaient alors office d’objet de curiosité, d’autant qu’elles se travestissaient. On

trouve ainsi la description par les témoins aux procès de deux femmes, portant des vestes d’homme

et des pantalons, des foulards attachés sur la tête, une machette et un pistolet dans les mains, jurant

et maudissant comme les hommes1290.

Elles plaidèrent non coupables à leur procès et furent reconnues coupables puis condamnées à

mort par pendaison1291. Lorsqu’elles révèlent à tous qu’elles sont enceintes après le prononcé de la

peine, nous sommes en 1720, à la fin de l’âge d’or de la piraterie, en pleine période de répression

menée par le gouverneur Rogers1292. Le père de l’enfant de Bonney est présumé être Calico Jack et

celui de l’enfant de Read être un pirate de l’équipage. Leurs enfants ont de toute manière dû être

conçus quatre ou cinq mois avant le procès pour que les matrones puissent confirmer leur présence

mais  il  est  difficile  de  dire  si  elles  étaient  à  bord  à  ce  moment-là.  Ce  n’est  donc  qu’une

présomption1293.

La  transcription  du  procès  est  brève,  affirmant  simplement  qu’elles  sont  condamnées  à  la

pendaison mais qu’étant enceintes, leur exécution est différée et elles sont renvoyées en cellule1294.

Leur second procès devait prendre place le 19 décembre 1720 mais sa retranscription ne peut être

trouvée. Il s’agissait sans doute de la décision du jury des matrones mais comme on ne trouve pas

de procès-verbal d’exécution à leurs noms, on peut en déduire que la décision fut favorable aux

pirates1295.

On peut trouver cependant la pierre tombale de Mary Read dans le cimetière Sainte-Catherine.

Elle  mourut  en 1721 de la  fièvre  des  prisons  mais  il  est  impossible  de savoir  si  elle  a  donné

naissance  à  son enfant.  Si  son  enfant  était  né,  elle  aurait  dû  être  exécutée  conformément  à  la

procédure  mais  puisqu’il  n’y  a  pas  de  transcription  de  son  exécution,  on  peut  spéculer  deux

1288 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 63.
1289 Id., p. 63.
1290 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 29.
1291 Id., p. 63 sq.
1292 Id., p. 52.
1293 Id., p. 53.
1294 Id., p. 64.
1295 Id., p. 65.
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choses1296. Elle a soit pu donner vie et mourir en couche soit mourir avant d’avoir pu enfanter.

La destinée d’Anne  Bonney est encore plus obscure puisqu’on ne sait pas ce qu’elle devient

après le prononcé de la sentence. Elle disparaît des archives de la prison de Spanish Town et on ne

trouve ni pierre tombale ni certificat de décès à son nom ni acte d’exécution1297. Soit les archives ont

été détruites soit elles n’ont jamais existé1298. Nul doute qu’ayant trouvé des traces du procès et de

l’exécution de Rackham, on en aurait trouvé pour Read et Bonney. Il faut donc en conclure que les

deux affaires ont été closes pour différentes raisons.

Peut-être  que  la  mort  de  Read,  par  accouchement  ou  par  maladie  a  suspendu  son  affaire.

Concernant Bonney, peut-être que son père William Cormac l’a extraite de cette condition1299. Les

preuves étayant cet argument se trouvent, pour certains historiens, non seulement dans la relation

particulière que son père et  elle  entretenaient  mais  aussi  par l’achat en  Caroline du Sud d’une

plantation de cinquante acres en 1735. Elle aurait  eu trente-sept ans, serait  mariée avec Joseph

Burleigh et le fils qu’elle aurait eu de Rackham aurait été prénommé John en sa mémoire mais rien

n’est mentionné dans les archives1300.

Il ne fait aucun doute que ces deux femmes ont existé et ont effectivement participé à une action

pirate.  Les documents sur lesquels se basent les historiens relatant leurs vies sont les comptes-

rendus du procès, des documents officiels de la Couronne, une correspondance, les récits de Charles

Johnson et des coupures de journaux de l’époque1301. On trouve même un mandat d’arrêt signé par

Rogers mentionnant explicitement les noms des deux  femmes et leurs recherches pour piraterie.

Elles sont d’ailleurs les deux seuls pirates dont les noms apparaissent ce qui permet d’en déduire

que  leur  condition  de  femme  était  en  fait  une  circonstance aggravante1302.  D’ailleurs,  dans  sa

correspondance  avec  le  conseil  du  commerce  et  des  plantations,  une  formation  particulière  du

conseil privé d’Angleterre, le gouverneur de Jamaïque, Nicholas Lawes les surnomme « les vieilles

filles de Providence »1303. Aucune documentation sur le jugement des matrones ne peut être trouvée,

probablement détruite lors de la destruction de Port-Royal1304. La seule source sur leur enfance est

1296 Id., p. 65.
1297 Id., pp. 66, 67.
1298 Id., p. 66.
1299 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 67.
1300 Id., p. 67.
1301 Id., p. 54. Marcus Rediker cite notamment la proclamation de Woodes Rogers du 5 septembre 1720 qui demande

de juger Rackham et son équipage en nommant les pirates impliqués dont Bonney et Read, un pamphlet jamaïcain
« The Tryals of Capitaine John Rackam and Other Pirates » publié en 1721, la correspondance entre le gouverneur
Nicholas Lawes et le conseil du commerce et des plantations et les articles de l’American Weekly Mercury, la Boston
Gazette et la Boston News-Letter (v. op. cit., p. 182).

1302 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 54.
1303 Id., p. 54.
1304 La ville, après avoir subi un tremblement de terre en 1692 détruisant 90 % de la cité, affronta deux typhons en

1722 puis en 1774. Les archives de la ville ont été complètement  détruites suite à ces désastres,  y compris les
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Charles Johnson et on ne connaît pas ses sources. Jillian Overstake prend position en disant avec

certitude que le récit de Johnson est véritable car il permet d’éclairer les raisons des deux femmes

de s’engager dans la piraterie1305.

Quoi qu’il en soit, leurs aventures permettent de mettre à jour un peu plus les lois concernant les

pirates et de nuancer encore un peu plus l’attachement de la peine capitale au crime de piraterie. Si

Read  est  morte  en  prison,  Bonney  a  vu  la  potence  s’éloigner  grâce  à  sa  grossesse.  Malgré

l’exemplarité que leur pendaison aurait pu démontrer, leur condition de femmes et de futures mères,

surtout dans la société anglaise du  XVIIIe siècle, leur a permis d’échapper à la potence, signant la

prééminence de la vocation maternelle de la femme à la nécessité de punir l’infraction qu’elles ont

pu commettre1306. Si les exemples cités font référence notamment aux procès anglais, la même chose

était valable en France grâce à l’article 23 du titre XXV de l’ordonnance criminelle de 1670. Ainsi,

si une femme était enceinte, l’exécution était différée jusqu’à son accouchement1307. On ne donne

cependant pas de détails sur l’examen gynécologique ou la preuve de la grossesse.

L’exécution de la peine peut donc être différée pour des raisons soit pratiques soit juridiques.

Mais une fois qu’elle doit avoir lieu, les gouvernements font en sorte qu’elle soit mémorable.

II- Le choix des lieux d’exécution et des sévices du condamné

On retrouve l’idée d’exemplarité de la peine pour piraterie dans les traités. Ainsi, l’article 35 du

traité d’Utrecht du 1er avril  1713 prévoit  que les  pirates et  leurs complices subiront des peines

« pour inspirer de la crainte et servir d’exemple aux autres »1308. L’atrocité du crime de piraterie

justifie  en  effet  cette  exemplarité  et  les  gouvernements  se  servent  de  la  pendaison des  pirates

comme spectacle  édifiant  pour  les  populations  (A).  Cependant,  ils  ne  s’arrêtent  pas  là  et  vont

jusqu’à utiliser les corps des condamnés pour que l’exemple continue après l’exécution (B).

A- La pendaison : un spectacle édifiant

Les  pendaisons,  quels  que  soient  les  crimes  les  ayant  entraînées,  sont  en général  de  grands

moments dans la vie d’une ville. Les autorités font en sorte de prévenir le maximum d’habitants

afin qu’ils viennent pour y assister.  Les  pendaisons ont un double intérêt  pour les autorités : le

journaux qui ont forcément relayé le procès des deux femmes et d’autres pirates (v. id., p. 55).
1305 Id., p. 56. Elle offre ensuite une synthèse des travaux de Johnson concernant les deux femmes.
1306 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 67 sq.
1307 Athanase-Jean-Léger JOURDAN, François André ISAMBERT, DECRUSY, Alphonse-Honoré TAILLANDIER,

op. cit., XVIII, p. 419.
1308 A.N.O.M., Sec. Mar., Ac., A24, f° 210.
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premier est de faire venir des gens en ville, le second est d’offrir un exemple.

Les exécutions sont ainsi conçues à la manière des jeux dans la Rome antique. Les autorités font

savoir, par le biais d’affiches et de tracts relatant la confession des condamnés, la date et le lieu de

leur exécution. L’intérêt du commerce est aussi présent dans les exécutions puisqu’elles attirent des

foules  nombreuses dans  la  cité  qui  font  tourner  le  commerce.  En effet,  malgré la  brutalité  des

exécutions, ce sont des familles entières, avec enfants, qui viennent en ville et qui amènent une

dynamique à une cité1309.

Mais c’est surtout un exemple édifiant de la sévérité des lois. Les enfants sont amenés par leurs

parents pour qu’ils contemplent ce qu’ils risquent s’ils choisissent une vie criminelle mais l’impact

réel de ce spectacle sur eux est inconnu1310. Si l’on ignore l’impact et la dissuasion que la pendaison

peut  exercer  sur  les  enfants  et  les  foules,  on  sait  en  revanche  ce  qu’en  pensent  les  pirates.

Globalement,  les  pirates,  même  s’ils  craignent  la  potence,  aiment  la  tourner  en  dérision  et  se

moquent  ouvertement  à  la  fois  de  leurs  procès  et  de  leurs  pendaisons  éventuelles.  Les  lieux

d’exécution sont ainsi raillés par les pirates qui surnomment, par exemple,  Hope Point, le lieu de

l’espoir, l’endroit de Londres dédié à recevoir leurs corps1311.

Ils  se servent également des tracts distribués pour vanter les  pendaisons mais également des

articles et des comptes-rendus des procès qui circulent pour comprendre ce qui les attend. Cette

compréhension leur sert ensuite à railler et à tourner en dérision les procédures judiciaires. Marcus

Rediker nous raconte la manière dont les pirates font de « faux procès » pour démontrer que la

justice n’est qu’une « machine de mort ». Ils se rient de la mort qui les attend, y compris lorsqu’ils

font face au tribunal1312.

Pourtant, on ne peut pas passer à côté de l’efficacité des procédures après 1718. Les historiens

aiment dater la fin de la piraterie à la mort de  Barbe-Noire qui survient en novembre 1718. Le

nombre de pirates qui croisaient dans les Antilles et le golfe du Mexique passe de 2000 en 1720 à

1000 en 1723 et 200 uniquement à la fin de la décennie1313. Ces chiffres, que l’on donne aisément

consécutifs à la répression impitoyable par les nations, est à nuancer puisque, sur la même période,

les amnisties fleurissent et il est difficile exactement de quantifier la proportion de pirates amnistiés

et  la  proportion  de  pirates  pendus1314.  La  répression  est  efficace  puisque  les  pendaisons  sont

nombreuses mais n’est certainement pas la seule cause de la disparation de la piraterie, uniquement

1309 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 16.
1310 Id., p. 16.
1311 Marcus REDIKER, op. cit., p. 236.
1312 Id., p. 250 sq. L’auteur cite ainsi quelques réponses insolentes des pirates aux questions des juges.
1313 Marco CARINI, Flora MACALLAN, op. cit., p. 129.
1314 Il pourrait sembler aisé de pouvoir tenir une comptabilité des pendaisons de pirates en comptabilisant les procès et

les exécutions mais les archives, soit à cause des pertes et des destructions soit à cause du non-enregistrement de
certains jugements, ne donnent que des données incomplètes concernant les exécutions de pirates et ne permettent
donc pas de tenir une véritable comptabilité. 
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sans doute la cause de son déplacement vers les eaux asiatiques1315.

Les pendaisons spectaculaires deviennent donc l’instrument et la preuve de la terreur que l’État

applique à l’encontre des pirates1316. Et les gens viennent voir, non seulement l’homme mourir mais

également  sa  rédemption  éventuelle.  Le  pirate  qui  se  repend  et  admet  ses  erreurs  permet  aux

autorités  de  justifier  la  cruauté  et  la  publicité  des  exécutions.  Mais  la  plupart  des  pirates  ne

s’amendent pas sur l’échafaud, refusant de jouer le jeu de l’administration1317.

Cet amendement a également un intérêt religieux et signe, lorsqu’il se produit, le triomphe de la

morale religieuse sur la dépravation des pirates et des êtres humains en général. D’ailleurs, c’est en

substance ce que dit Mather Cotton quand il se demande comment utiliser la condition des pirates

qui sont jugés dans l’intérêt de la « piété dans le monde »1318.  Et plus largement, il  se demande

comment l’exécution des pirates pourrait être profitable aux gens, signifiant le rôle édifiant que

revêt alors la pendaison1319.

Mais les autorités ne se contentent pas de la journée unique du spectacle pour tenter d’éduquer

les foules.

B- La mutilation du cadavre, la cage de fer : la continuité de l’exemple

Le 5 juillet 1726, il fut décidé de pendre William Fly et deux de ses hommes le 20 juillet suivant.

La place qui fut choisie fut la place habituelle pour les exécutions de pirates, Charles River. Mais

une décision supplémentaire fut prise concernant le corps de William Fly, le capitaine. Eu égard à la

renommée de ce capitaine parmi les pirates, les juges décidèrent qu’après la pendaison, son corps

serait transporté jusqu’à une île nommée Nick’s Mate, près de l’entrée du port de Boston, pour y

être pendu avec des chaînes1320. Le motif de cette décision n’est pas explicitement noté mais il ne

fait aucun doute qu’elle est prise dans le but que le corps de Fly serve d’exemple et d’avertissement,

non seulement contre les pirates qui sévissaient encore dans les alentours mais également contre

ceux qui auraient l’envie de devenir pirates. Et cela permet également d’envoyer le message fort

suivant : même les pirates célèbres n’échappent pas à la potence.

1315 À la fin du XVIIIe siècle, les pirates envahissent l’océan Indien puis, du début du XIXe siècle jusqu’au milieu du XXe

siècle, ce sont les mers situées entre  Sumatra, les  Philippines et la baie d’Halong qui sont le théâtre favori de la
piraterie. Récemment, ce sont les eaux au large de la Somalie qui sont les lieux fréquentés par les pirates. Il est
difficile d’admettre l’idée reçue selon laquelle les pirates ont disparu complètement durant les XIXe et XXe siècles (v.
Philippe MASSON « Les derniers grands écumeurs des mers » ; Charles MEYER, « Les honorables pirates des
mers de Chine ; Valérie DESJEUNES, « Les flibustiers de l’an 2000 », Historia, La piraterie et la Flibuste, spécial,
avril 1987, pp. 95-99 ; pp. 100-110 et pp. 111-121).

1316 Marcus REDIKER, op. cit., p. 37.
1317 Id., p. 229 sq.
1318 Cotton MATHER, op. cit., VIII, p. 481.
1319 Id., VIII, p. 729.
1320 The Tryals of Sixteen Persons for Piracy, p. 19.
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Cette  pratique  du  gibet  pour  servir  d’avertissement  n’est  pas  nouvelle.  En  Angleterre,  ils

servaient  même de  balises  aux marins  pour  indiquer  les  ports  et  les  écueils  et  éviter  ainsi  les

naufrages. Une ironie qui plaît énormément à Cleirac1321. En Jamaïque, il en était de même et les

pirates exécutés étaient enfermés dans des cages de fer et exhibés sur les petites îles près des ports.

C’était une forme de dissuasion1322. En France également, on pratique cette démonstration de la

force publique et lorsque les pirates sont condamnés à la pendaison, il est fort possible qu’ils soient

envoyés pour être exécutés dans les lieux les plus susceptibles d’être sensibles à l’avertissement,

c’est-à-dire  dans  les  lieux  où  les  pirates  sont  nombreux.  Ainsi,  en  1722,  deux  pirates  sont

condamnés à mort en Guadeloupe mais l’intendant des îles du Vent demande le renvoi de l’un d’eux

à Saint-Pierre, en Martinique, « où cet exemple est très nécessaire y ayant un nombre infini de ces

sortes de brigands »1323.

Cette exhibition du corps des pirates ne fait pas de distinction entre les hommes et les femmes.

Les  deux sont  indistinctement  exposés  dans  des  endroits  voyants  pour  dissuader  les  éventuels

pirates1324. D’autant que les femmes étaient condamnées à mort autant pour servir d’exemple sur la

sévérité de la loi contre la piraterie et la tolérance zéro que les gouverneurs entendaient appliquer,

peu importe qui se rendait coupable de piraterie1325.

Après  Fly,  on  peut  citer  comme  pirate  célèbre  dont  le  cadavre  fut  exposé,  le  cas  de  John

Rackham et de dix de ses hommes. Leurs corps furent exhibés près du havre de  Port-Royal en

Jamaïque. Celui de Rackham, étant capitaine, fut installé dans un gibet, un sorte de cage de fer et

placé sur un banc de sable, ensuite renommé selon lui. À marée basse, il était encore en vue depuis

la  côte  sud de la  Jamaïque1326.  Read et  Bonney auraient  dû suivre le  même procédé mais  leur

exécution fut différée à cause de leur grossesse1327. On ne trouve pas de trace de leurs exécutions

futures et nul doute que la pendaison de deux femmes pirates aurait fait grand bruit et aurait attiré

les foules. Davantage que l’exécution d’hommes, celle de deux femmes aurait été utilisée par les

autorités pour dissuader les foules. Mais on ne trouve aucun tract pour elles1328.

Le  spectacle  de  la  pendaison  n’est  donc  pas  suffisant  pour  les  autorités  dans  leur  objectif

d’exemplarité et il leur faut, pour édifier la population, continuer le spectacle avec ces exhibitions.

Cette  exemplarité  est  nécessaire  puisque  la  population  soutient  très  largement  la  piraterie.  Les

nations se méfiaient déjà des complices de pirates en prévoyant des peines pour eux mais elles

1321 Étienne CLEIRAC, op. cit., p. 82.
1322 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 14.
1323 Lettre du marquis de Feuquières et de Bénard du 8 juin 1722 (v. A.N.O.M., Sec. Mar., Corr. Arr., C8, B8, n°60).
1324 Jillian Amber OVERSTAKE, op. cit., p. 49.
1325 Id., p. 64.
1326 Id., p. 64.
1327 Id., p. 64.
1328 Id., p. 66.
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enfoncent le clou par cette pratique afin de continuer à décourager les éventuels partenaires.

Les soutiens aux pirates sont effectivement nombreux, notamment dans les villes portuaires et

dans  les  classes  sociales  pauvres  et  défavorisées.  Pendant  le  procès  de Stede  Bonnet  en  1718,

Charleston est agitée par de nombreuses émeutes et des menaces d’incendier pour protester contre

l’incarcération des pirates et leur permettre, à la faveur de la panique, de s’évader de leurs prisons.

Ce qu’ils font. Mais dans les autres ports, en Jamaïque ou aux Bahamas, les populations manifestent

en faveur des pirates, prétendant que ce ne sont pas les pirates les criminels mais que c’est la loi qui

les a créés. Cela s’explique par le fait que les pirates, puisqu’ils dénoncent les conditions de travail

et de vie à bord des navires militaires et marchands, sont devenus des héros aux yeux des marins

ordinaires qui vivent par procuration. Cette image restera même après ces processus, notamment

parce qu’en montant fièrement à la potence, les pirates montrent à la population qu’ils sont certains

de leurs idéaux et qu’ils ont eu raison1329.

Cela conduit les États à diaboliser le pirate, à appuyer davantage sur le criminel, le tueur et le

voleur et à effacer le système égalitaire et les idéaux politiques, prêtés ou non, des pirates1330. On

leur  attribue  des  maladies  mentales  et  des  désordres  psychologiques,  notamment  pendant  leur

pendaison, lors des discours d’avant exécution. La destruction des navires et des hommes par les

pirates animés de fureur est décrite dans les journaux et dans les témoignages, rendant incompatible

la piraterie avec un comportement raisonnable. Malgré les possibles idéaux élevés d’une frange de

la  population pirate,  les  nations  se  concentrent  sur  la  violence des  actions  des  pirates,  avec la

mutilation et les tortures dont ils se rendent coupables, qui sont vues dès lors comme des actions de

déséquilibrés. On leur prête également tous les péchés, dont l’ivresse et la luxure, qui achèvent de

convaincre les foules et de les rallier aux gouvernements, aux marchands et aux investisseurs1331.

L’utilisation et  l’exhibition des cadavres a donc comme but premier de donner l’exemple de la

sévérité  des  lois  et  des  peines  encourues.  Marcus  Rediker  offre  une  diatribe  sévère  sur  la

diabolisation du pirate, qui, puisque  ennemi du genre humain, est dépouillé de sa qualité d’être

humain  et  ne  devient  qu’un animal  nocif  qui  ne  mérite  que  la  pendaison1332.  La  mutilation  du

cadavre et son exhibition sont effectivement des pratiques qui ne sont réservées qu’aux pirates,

démontrant toute la sévérité et la ténacité dont les nations font preuve pour punir le pirate et se

débarrasser de ce criminel. Les autorités vont même jusqu’à déployer le Jolly Roger sur les lieux

1329 Marcus REDIKER, op. cit., p. 172 sq.
1330 Id., p. 216 sq.
1331 Id., p. 208 sq.
1332 Id.,  p.  231  sq.  Il affirme  ainsi :  « Les  ennemis  du  pirate  [les  autorités  gouvernementales]  l’ont  lentement

déconnecté de l’ordre social, le présentant comme ennemi de tous les individus, des propriétaires de biens, des
colonies, de l’empire, du roi, de la nation britannique, du monde des nations, et finalement de toute l’humanité. Il ne
lui reste qu’à être "pendu comme un chien", à voir son corps exhibé publiquement pour que chacun puisse tirer les
leçons du non respect de la propriété et de l’ordre. »
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des exécutions pour que la population fasse bien le rapprochement entre servir sous le drapeau noir

et être pendu1333.

Tout  cela  engendre  nécessairement  un  sentiment  revanchard  de  la  part  des  pirates.  De

nombreuses mesures sont prises par les pirates pour venger leurs compagnons pendus et exhibés

devant les ports. Ainsi, en 1717, après la pendaison de l’équipage de Bellamy, les pirates jurent de

tuer tous les navigateurs faisant route vers la Nouvelle-Angleterre. Un autre exemple : Barbe Noire

brûle un navire pour la simple raison qu’il appartient à Boston parce que Boston a pendu plusieurs

pirates.  Une revanche plus  nette  est  choisie  par  Bartholomew  Roberts  qui,  en  1720,  suite  à  la

pendaison de plusieurs pirates, brûle des navires, menace et intimide les capitaines pour avoir les

noms des responsables des pendaisons1334.

On observe la même chose lorsqu’un bateau pirate est brûlé près de Boston, en avril 1717, où la

plupart  de  l’équipage  meurt  et  le  reste  est  emprisonné.  En  juillet,  un  capitaine  est  enlevé  par

d’autres pirates afin de connaître la situation des pirates emprisonnés, promettant que s’ils souffrent,

les pirates se vengeront sur les habitants du comté1335.

Cette vengeance est somme toute logique si on se place du point de vue du pirate qui ressent une

véritable appartenance à la communauté pirate, non réduite à l’équipage dans lequel il évolue au

quotidien1336. D’ailleurs, la plupart des équipages se connaissent et se saluent quand ils se croisent

en mer. La preuve ultime de ce sentiment communautaire est sans nul doute le pavillon noir, adopté

par tous les capitaines pirates.

Les pendaisons des pirates et l’utilisation de leurs cadavres sont donc détournées par les autorités

comme des moyens d’exemple et le témoignage de la sévérité des lois contre la piraterie. C’est cette

volonté gouvernementale d’exhiber les pendaisons des pirates qui est à l’origine du préjugé tenace

voulant que les pirates aient été tous pendus sans distinction. Mais comme nous venons de le voir, la

pendaison n’était pas automatique et était toujours décidée après un examen complet des faits, des

circonstances et la prise en compte de la personne du pirate.

Ainsi, les pirates étaient punis de multiples façons par les tribunaux nationaux. Bien que la peine

capitale  se  retrouve comme la  peine  majoritairement  appliquée  par  les  différentes  nations,  elle

n’était pas automatiquement prononcée à l’encontre des accusés, concurrencée par les galères et la

1333 Marcus REDIKER, op. cit., p. 40. 
1334 Marcus REDIKER, op. cit., p. 40 sq.
1335 Id., p. 164 sq. Cette vengeance sur les habitants du comté coupables d’avoir pendu des pirates n’est pas inédite.

Barbe-Noire et Charles Vane s’en sont également violemment pris à des habitants et des navires originaires de villes
connues pour avoir pendu des pirates afin de venger leurs compagnons.

1336 Id., p. 162 sq.
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confiscation des biens. Les juges tenaient ainsi à s’assurer que ni la personne ni les circonstances de

l’infraction ne s’opposaient à l’application de la peine capitale. Encore une fois, les juridictions

nationales semblent appliquer les mêmes principes, lissant ainsi la peine réservée au pirate. 

Lorsqu’elle était prononcée toutefois, son exécution était souvent différée, à la fois pour laisser

aux autorités le temps de mettre en place le spectacle édifiant attendu par les spectateurs mais aussi

pour laisser le temps au condamné de préparer son âme ou éventuellement, s’il était une femme, de

mettre son enfant au monde afin d’épargner la vie de l’enfant. L’automaticité de la peine n’est donc

pas une réalité juridique aussi marquée que les croyances populaires et les images d’Épinal nous

poussaient à le croire. Dʼautant plus que, peu importe le pays dans lequel il se trouve, le pirate est

assuré dʼy trouver un traitement similaire. 

Ainsi, malgré lʼabsence de juridiction internationale, les juridictions nationales appliquent des

règles de procédures et des peines très uniformes. 
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Conclusion du chapitre 2

Comme la juridiction universelle et l’absence dʼinstance internationale l’exigeaient, les nations

ont mis en place des tribunaux spécialisés pour réprimer les infractions maritimes et notamment la

piraterie. Si les amirautés n’ont pas été constituées spécialement pour la répression de la piraterie,

elles ont été reconnues, en Angleterre et en France, comme les seuls organes capables de juger

correctement et efficacement ce type d’infractions.

Les  amirautés  anglaises  et  françaises  ont  cependant  dû  faire  face  à  quelques  critiques  et  à

plusieurs  tentatives  de  canalisation  de  leurs  pouvoirs  pour  des  raisons  diverses.  Si  l’amirauté

française n’a jamais vu sa compétence sur les pirates être contestée, l’amirauté anglaise a dû trouver

les moyens de s’imposer face notamment aux tribunaux de common law. Mais cela était dû surtout à

la difficulté que les Anglais avaient à qualifier la piraterie d’infraction de droit international et le

flou sur la définition de ce crime a nécessairement engendré ce conflit entre juridictions.

Mais ces querelles n’ont finalement pas entraîné la perte des compétences sur la piraterie des

amirautés et ce sont bien elles qui ont jugé les pirates. Malgré le manque de pièces d’archives, nous

avons néanmoins pu discerner la procédure qu’elles suivaient qui se révèle, pour l’Angleterre, être

une procédure très moderne, identique à celle encore suivie par les tribunaux anglo-saxons, et pour

la France une procédure plus opaque. Mais quoi qu’il en soit, les deux procédures font néanmoins la

part  belle aux principes du contradictoire puisque les pirates sont admis à avoir  des avocats,  y

compris s’ils n’en ont pas les moyens.

Cette procédure contradictoire a ainsi permis de nombreux acquittements puisqu’elle autorise les

juges à se pencher sur les circonstances des infractions et à rechercher le déroulement des faits et

l’implication réelle de chaque accusé. Les peines étaient donc mûrement réfléchies et, si l’on note

une majorité de peines capitales prononcées et exécutées contre les pirates, on note aussi d’autres

sanctions mises en place.

Ces  mécanismes  sont  de  nos  jours  encore  employés  pour  les  pirates,  signant  ici  que  les

procédures mises en place pendant la période étudiée sont réellement des mécanismes modernes qui

ont permis la mise en place de la répression actuelle de la piraterie. L’application de la juridiction

universelle par les tribunaux nationaux, se matérialisant par des procédures et des peines similaires

voir identiques, était donc une réalité et est toujours d’actualité.
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Conclusion de la partie II

Les États ont un pouvoir de juridiction sur les individus qui leur appartiennent ou bien sur les

infractions  commises  à  lʼintérieur  de  leur  territoire.  Concernant  la  piraterie,  les  possibilités

dʼexercer  une  quelconque  compétence  sont  justifiées  par  une  compétence  particulière :  la

compétence universelle. Cette dernière permet ainsi de contourner les questions de naturalité de

lʼauteur  ou  des  victimes  ainsi  que  de  lʼappartenance  du  territoire  sur  lequel  lʼinfraction  a  été

commise. 

En vertu de la compétence universelle, tous les États sont donc habilités à se saisir dʼun pirate et

à le juger pour son crime. En lʼabsence dʼun organe international de jugement, il sʼagissait de la

solution la plus pragmatique pour mettre en œuvre une répression de la piraterie. Pour que celle-ci

soit efficace, les nations sont obligées dʼadapter leurs procédures dʼarrestation et de jugement. 

Lʼarrestation se fait donc par les capitaines de vaisseaux qui ramènent ensuite leurs prises à leur

port  dʼattache.  On  met  ainsi  en  œuvre  la  compétence  universelle  par  le  biais  du  judex

deprehensionis,  la  compétence  de  lʼÉtat  dont  le  ressortissant  a  effectué  lʼarrestation.  Cette

compétence entraîne nécessairement la mise en place au niveau national de juridictions spécialisées

dans le crime de piraterie. 

La France et  lʼAngleterre  sont  les  exemples types  de ces juridictions spécialisées.  Les  deux

empires coloniaux mettent en effet en place les cours de lʼamirauté avec une procédure spécifique

pour administrer aux pirates des sanctions variables. Les procédures peuvent prendre en compte un

certain  nombre  de  circonstances  afin  de  sʼapprocher  du  véritable  déroulement  des  faits.  Cette

méthode permet ainsi de comprendre les implications des accusés et dʼadapter la peine. 

Ce mécanisme de compétence universelle allié à la spécificité des tribunaux nationaux est encore

de mise aujourdʼhui, montrant toute la modernité du processus de lʼépoque considérée. 
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Conclusion générale

« Très tôt  punie de  mort,  la piraterie porte lʼhonneur dʼavoir donné naissance à la notion de

juridiction universelle. Il fut en effet le premier crime reconnu comme contrevenant au droit que

peuvent et doivent appliquer tous les États sans égard à la nationalité du criminel ou de la victime,

ni au lieu du crime »1. Cette phrase résume à elle seule la volonté finale de cette étude. Nous avons

pu démontrer  que malgré les  difficultés  de définition,  les  États  ont  une vision commune de la

piraterie qui les poussent à mettre en pratique des coutumes communes, déjà mises en place par le

passé. Avec le développement des colonies, la piraterie devient une infraction si primordiale que la

répression prend une dimension internationale et les nations se mettent à coopérer dans le même

objectif. 

Cette  coopération  inédite  a  permis  de  mettre  en  place  une  forme  de  justice  internationale

pratiquée par les juridictions nationales mais sur les mêmes bases pour tous les pays européens. On

voit  ainsi  des  coutumes  internationales  naître  afin  de  justifier  la  compétence  des  juridictions

spécialisées émergeant à lʼépoque. 

Cette manière de procéder révèle son efficacité au milieu du XVIIIe siècle avec la fin de la piraterie

dans les Caraïbes et le déplacement du problème dans lʼOcéan Indien. Les mêmes manœuvres se

poursuivront  et  la  piraterie,  bien  que  ne  disparaissant  jamais  totalement,  nʼaura  plus  jamais

lʼampleur quʼelle avait  aux Caraïbes.  Les pirates ne bloqueront plus jamais le commerce et  les

échanges internationaux, preuve que cette répression connaît une certaine efficacité. 

Cette efficacité se prouve également par lʼassimilation à la piraterie de crimes qui nʼont à priori

rien à voir avec elle. Ainsi, lʼesclavage et le sabotage des câbles sous marins deviennent pirateries

au XIXe siècle. Cette qualification donne naissance à la fameuse piraterie par analogie dont le seul

but est  dʼappliquer à dʼautres infractions les méthodes de répression réservées initialement à la

piraterie2.  On  qualifie  donc  dʼautres  crimes  de  piraterie  afin  de  leur  appliquer  la  juridiction

universelle et de durcir la répression pour faire disparaître ces infractions. 

Cette assimilation est le preuve que non seulement la juridiction universelle est bel et bien liée à

1  Patrice SARTRE, « La piraterie en mer », Etudes, 2009/3 Tome 410, pp. 295-304, p. 300.
2  Lʼassimilation entre esclavage et piraterie se fait à partir de 1815 et du congrès de Vienne. Lʼapplication de la

juridiction  universelle  est  plus  tardive  et  résulte  des  conventions  entre  les  nations  postérieures  (v.  Chérif
BASSIOUNI, « The History of Universal Jurisdiction and Its Place in International Law », loc. cit., p. 49). Cʼest en
1820 que le congrès des États-Unis déclare que le citoyen qui se rend coupable de traite des esclaves est pirate et
peut donc être mis à mort. Lʼapplication concrète ne pourra se faire quʼà partir de 1862 à la signature du traité
autorisant les navires anglais à inspecter les navires américains dans le but de traquer les négriers. En 1839, le
parlement  britannique avait  également  adopté une loi  pour autoriser  les  Anglais  à  arrêter  les  navires  portugais
pratiquant lʼesclavage pour les juger pour piraterie (v. Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 25).
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la piraterie mais quʼelle est en plus de cela efficace en lʼabsence de juridiction internationale. La

piraterie est donc, à elle seule, à lʼorigine de mécanismes internationaux que lʼon étend à dʼautres

faits, créant un cadre juridique particulier. Cette assimilation est essentiellement due à la gravité des

dits crimes et à la nécessité de trouver un moyen efficace de les combattre. Cʼest exactement cette

réflexion qui  avait  fait  naître  la  juridiction universelle  pour  combattre  la  piraterie  durant  notre

période.  Les États nʼont donc eu quʼà se resservir  de ces mécanismes créés pour combattre les

infractions. 

Être  à  lʼorigine  de  la  juridiction  universelle  permet  à  la  piraterie  dʼobtenir  une  importance

capitale  dans  lʼhistoire  du  droit.  Bien  que  cette  infraction  ait  toujours  été  traitée  de  manière

marginale par les penseurs et  docteurs de la loi,  le fait  que la  qualification « ennemi du genre

humain » qui lui fut donnée dès lʼAntiquité lʼait automatiquement propulsé comme étalon pour les

crimes contre lʼhumanité qui prennent une ampleur certaine après la seconde guerre mondiale3.

Dʼailleurs,  la  piraterie  nʼa  jamais  cessé  dʼexister.  Bien  que  sa  pratique  ait  baissé  et  que  la

population pirate soit moins importante, le crime a toujours été effectif. La piraterie a ainsi connu de

beaux jours dans lʼocéan Indien et les mers de Chine pendant le XIXe siècle. Et puis, pendant le XXe

siècle, elle prend une ampleur différente avec lʼarrivée des pirates dans les airs et, dans une certaine

mesure au domaine informatique. Le vol de la propriété comme piraterie, auparavant cantonné dans

les eaux internationales, sʼétend à lʼair et à lʼInternet, deux autres aires qui ne sont pas soumis à une

juridiction étatique spécifique. On se retrouve donc dans la situation de la piraterie mais qui nʼest

pas la piraterie traditionnelle. 

Outre cette extension de la piraterie à dʼautres domaines que le domaine maritime, la piraterie

traditionnelle fait elle aussi parler dʼelle bien que sa pratique ait évolué. Les pirates ne se contentent

plus dʼaborder les navires et  de les piller  en tuant les éventuels opposants mais rançonnent les

passagers. Cʼest une nouvelle technique qui pouvait déjà exister durant lʼâge dʼor mais qui était

marginale.  Sa  généralisation  montre  que  les  pirates  évoluent  avec  leur  temps.  Les  récents

évènements en Somalie nous incitent à dire que la piraterie est bel et bien un phénomène dʼactualité

et  que les mécanismes qui ont été mis en place durant les quatre siècles de notre période sont

toujours employés. 

En effet, la convention de Montego Bay de 1982 énonce dans ses articles 100 à 107 les mesures

à prendre pour contrer la piraterie. Lʼarticle 100 affirme lʼobligation de coopérer à la répression de

la  piraterie  dans  les  lieux  ne  relevant  dʼaucune  juridiction  particulière,  les  articles  101  à  103

déterminent  avec  précision  la  piraterie  et  ses  composantes.  On  y  retrouve  les  déprédations

3  Daniel HELLER-ROAZEN, op. cit., p. 184 sq. ; Chérif BASSIOUNI, « The History of Universal Jurisdiction and
Its Place in International Law », in Stephen Macedo, Universal Jurisdiction : National Courts and the Prosecution
of Serious Crimes under International Law, University of Pennsylvania Press, 2003, pp. 39-63.
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commises contre un navire ou ses passagers par un autre navire, lʼanimo furandi dans lʼexpression

« agissant à des fins privées », la complicité aux actes de piraterie, la nécessité dʼun lieu non soumis

à une juridiction particulière et lʼéventuelle mutinerie de lʼéquipage dʼun navire qui se rend ensuite

coupable de piraterie. Tous ces caractères étaient déjà présents pendant notre période. 

La convention sʼintéresse également à la dénationalisation du pirate quʼelle encadre dans son

article 104. Elle permet ainsi la conservation de la nationalité du navire pirate mais laisse aux États

le soin de régler,  en interne,  cette question et  donc leur donne la possibilité de faire perdre la

nationalité. Elle ne mentionne pas la nationalité des pirates eux-mêmes. 

Lʼarticle  105  enfin,  met  en  place  la  juridiction  universelle  en  reprenant  les  principes  selon

lesquels  nʼimporte  quelle  nation  peut  saisir  un  navire  pirate  dans  les  lieux  non  soumis  à  une

juridiction particulière et entérine la compétence du tribunal du capteur pour juger les pirates et les

biens capturés. La procédure mise en place dans les Caraïbes est donc entièrement confirmée par le

droit positif et la relation entre les deux est évidente. Lʼarticle 107 restreint néanmoins la juridiction

universelle. En effet, seuls les navires militaires ou de service public sont autorisés à arrêter les

pirates. On ne parle pas des autres navires qui arrêteraient les pirates en cas de légitime défense.

Cʼest donc une limitation du droit des victimes de piraterie qui doivent donc attendre la venue dʼun

navire légitime. 

Lʼarticle 106 émet une nouveauté qui améliore le statut du pirate puisquʼelle donne la possibilité

à lʼÉtat dont les ressortissants ou le navire ont été arrêtés illégalement sur la base de la piraterie à

avoir un recours contre la nation qui a effectué lʼarrestation. Cʼétait une pratique diplomatique à

lʼépoque qui trouve un fondement juridique dans le droit positif et un éventuel débouché judiciaire. 

La convention donne également aux États de nouveaux moyens bien que ces derniers aient déjà

été en germe à lʼépoque étudiée. Ainsi, lʼarticle 110 autorise les nations à arraisonner les navires sur

simple soupçon de piraterie, par le droit de visite. 

Par un rapide survol de la convention des Nations Unies, on constate que les mécanismes de

répression de  la  piraterie  nʼont  pas  énormément  changé et  que  les  procédures  utilisées  par  les

puissances coloniales entre les  XVe et  XVIIIs siècles nʼont en fait été que confirmées par le droit

positif. À lʼheure actuelle, la juridiction universelle sʼapplique à une série dʼinfractions contenant la

piraterie, lʼesclavage et les pratiques relatives à lʼesclavage, les crimes de guerre, lʼapartheid, la

torture4. 

Il est donc aisé de constater que la piraterie des Caraïbes a donné naissance à un pan entier du

droit international et quʼau-delà de ça, elle a permis aux nations de se rapprocher pour combattre un

ennemi commun.

4  Chérif BASSIOUNI « The History of Universal Jurisdiction and Its Place in International Law », loc. cit., p. 47.
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Annexe 1 – Carte des voies de communications

LʼEspagne est la première cible des pirates aux Caraïbes. Avec le Portugal, elle est le premier

pays à avoir pris pied en Amérique et à y avoir établi des colonies. Les navires de transports de

marchandises  transitent  donc  entre  lʼAmérique  et  lʼEurope  par  le  biais  de  trois  lignes  de

communications. La carte montre ainsi le passage de ces trois lignes par les Caraïbes.

La première part de Vera Cruz (Mexique), passe par La Havane (Cuba), le détroit de Floride puis

les Açores. La deuxième la complète en partant de Puerto Bello (Pérou), puis Panama et rejoint Vera

Cruz. La troisième ligne part de  Carthagène (Colombie) passe par  Puerto Rico puis les  Canaries.

Toutes  les  richesses  espagnoles  sont  donc  concentrées  au  départ  dans  les  ports  d’Amérique

centrale1.

1  Michèle BATTESTI, « Corsaires, flibustiers, boucaniers et pirates » loc. cit., p. 23.
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Annexe 2 – Carte des Petites et Grandes Antilles

Les Antilles sont un passage obligé pour le transport des marchandises et leur contrôle devient

donc un point stratégique important dans la sécurité des convois espagnols2. Lʼarchipel est constitué

de deux grandes zones qui font de la mer des Antilles une mer fermée : les Petites Antilles et les

Grandes Antilles. 

Les Petites Antilles forment, du sud au nord, une barrière en croissant de lune (de la Trinité aux

îles Vierges).

Les  Grandes  Antilles  ou  les  Bahamas sont  constituées  de  Puerto  Rico,  Hispaniola (Saint-

Domingue, actuelle République dominicaine et Haïti), la Jamaïque et Cuba. 

2  Michèle BATTESTI, « Corsaires, flibustiers, boucaniers et pirates », loc. cit., p. 23.
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Annexe 3 – Carte des possessions caribéennes des principaux États européens

 Au début du  XVIIe siècle, les Français, les Hollandais et les Anglais investissent les Caraïbes,

initialement occupées par les Espagnols. Les Anglais prennent Saint-Christophe en 1620, Sainte-

Lucie en 1631 puis  la  Jamaïque en 1655.  Les  Néerlandais  se  contentent  des îles  Sous-le-Vent*

(Curaçao,  Bonaire,  Aruba  et  Tobago)  entre  1621  et  1640.  Côté  français,  on  s’intéresse  à  la

Guadeloupe (1635), la Martinique (1635) et la Tortue3. 

Des changements se font ensuite et certaines îles passent sous la domination de lʼune ou lʼautre

des puissances européennes pendant plusieurs années. Saint-Domingue, colonisée par les Espagnols

est convoitée par les Hollandais qui sʼy établissent à partir de 1659 mais sa partie occidentale est

accordée à la France en 1697, suite à la conclusion du traité de Ryswick. 

Plusieurs territoires sont disputés par les différentes nations. La Grenade est possession française

entre 1674 et 1763, puis anglaise par le traité de Paris jusqu’à 1779, de nouveau française pendant

la Révolution américaine, et devient finalement britannique par le traité de Versailles en 1783. 

Saint-Christophe est conquise par les Anglais en 1620. Les Français l’investissent ensuite en

1625 avant de la céder de nouveau aux Britanniques en 1713 après le traité d’Utrecht. 

Sainte-Lucie est conquise par les Anglais en 1631, les Français l’occupent à partir de 1642 avant

de signer un accord avec les Caraïbes en 1660. Jusqu’à son attribution à l’Angleterre en 1814, les

deux nations se disputent son occupation. 

Saint-Barthélémy est colonisée par les Français en 1648 avant d’être cédée à l’Angleterre par le

traité de Paris en 1763. 

Tobago est colonisée par les Hollandais, conquise par la France en 1677 et reconnue comme sa

possession par le traité de Nimègue de 1678 puis cédée aux Anglais en 1689, rendue aux Français

en 1713 et reprise par les Anglais en 17934.

Malgré ces disputes concernant les îles, lʼEspagne demeure maîtresse de Cuba, de Porto Rico et

de la plupart des terres continentales entourant les Caraïbes.

* Voir lexique
3  Michèle BATTESTI, « Corsaires, flibustiers, boucaniers et pirates », loc. cit., p. 24.
4  Un bref  historique sur  les  Antilles  françaises  est  disponible sur  le  site  des  archives  nationales  d’outre-mer, à

l’adresse  suivante:  http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/anom/fr/Presentation/Empires-coloniaux-francais-
02.html
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Annexe 4 – Liste des gouverneurs-généraux des îles depuis leur établissement5

31 octobre 1626 DʼEnambuc et de Rossey, capitaines de la marine du Ponant (arrivées le 8

mai 1627)

juillet 1627 DʼEnambuc

mai 1628 DʼEnambuc et de Rossey

mars 1629 De Rossey

août 1629 DʼEnambuc et de Rossey

octobre 1629 occupation espagnole

février 1630 retour dʼEnambuc

décembre 1636 Du Halde (intérim après la mort dʼEnambuc)

Mars 1637 Du Halde

15 février 1638 Longvilliers de Poincy

20 février 1645 Patriocles

25 février 1647 Longvilliers de Poincy

1651 Longvilliers de Poincy (Saint-Christophe) et du Parquet pour les autres îles

1 avril 1660 vacances du gouverneur général

19 novembre 1663 Prouville-Tracy (Alexandre, marquis de)

26 février 1666 La Barre (Joseph Antoine Le Febvre de)

1er janvier 1667 Baas-Castelmore (Jean Charles de)

15  janvier  1677  vacances  du  gouverneur  général,  ce  sont  les  gouverneurs  particuliers  qui

gouvernent

13 mai 1677 Blénac (Charles de la Roche-Corbon, comte de)

1er mai 1690 Eragny (François dʼAlesso, marquis dʼ)

18 août 1691 De Guitaud (intérim après la mort dʼEragny)

1er novembre 1691 Blénac (Charles de la Roche-Corbon, comte de)

20 juin 1696 De Guitaud (intérim après la mort de Blénac)

5  Reprise de Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. XXIX sq., II, p. V sq. et IX sq., III, p. V sq., IV,
p. V sq., V, p. V sq., VI, p. V sq. On retrouve aussi une liste des gouverneurs sur le site des A .N. O. M. à lʼadresse
suivante : http://anom.archivesnationales.culture.gouv.fr/ark:/61561/zn401g720n les deux listes coïncident. Pour une
plus grand cohérence avec lʼensemble de lʼétude, nous avons adopté lʼorthographe donnée sur le site des A. N. O.
M. Les noms donnés en italique sont ceux trouvés chez Moreau sous lʼintitulé gouverneurs généraux mais non repris
pas les archives. Ils sont donnés à titre indicatif et ne viennent pas remplir des absences quelconques. Par exemple,
Feuquières a été gouverneur de 1717 à 1727 ce qui est prouvé par sa correspondance. Mais il nʼest pas mentionné
chez Moreau sans aucune explication. La raison plus probable serait une confusion par Saint Mery du poste de
gouverneur général et celui de lieutenant-général ou même de vice-roi mais rien nʼest sûr. 
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1er septembre 1696 Amblimont (Thomas Claude Renart de Fuschamberg, comte dʼ)

17 août 1700 De Guitaud (intérim après la mort dʼAmblimont)

1er janvier 1701 Esnos de Forbonnest (Charles, comte dʼ)

6 octobre 1701 De Guitaud (intérim après la mort dʼEsnos)

1er juillet 1702 Machault de Bellemont (Charles François de)

17 septembre 1702 De Gabaret (intérim jusquʼà la réception de Machault qui nʼarrive que le 4

mars 1703)

Janvier 1709 De Gabaret (intérim après la mort de Machault)

1er  janvier 1709 Phélypeaux du Verger (Raymond Balthazar)

21 octobre 1713 Cloche de la Malmaison (intérim après la mort de Phelippeaux)

1er  janvier 1714 Duquesne-guitton (Abraham de Bellebat de) 

1716 La Varenne (Antoine dʼArcy de) 1er  janvier 1716 Chateaumorand

1717 Feuquières (François de Pas de Mazencourt, marquis de)

1er  septembre 1718 Sorel

11 décembre 1722 La Rochalard

7 septembre 1723 DʼEsnos Champmeslin

avril 1724 La Rochalard

1728 Champigny de Noroy (Jacques Charles Bochart, marquis de)

5 février 1731 De Vienne

4 février 1732 De Chastenoye (intérim après la mort de Vienne)

24 avril 1732 De Fayet

1er  juin 1737 Brunier

11 juillet 1737 De Chastenoye (intérim après la mort de Fayet jusquʼà lʼarrivée de Brunier)

1745 Caylus (Charles de Thubières de Levy de Pestel de Grimoard, marquis de)

19 novembre 1746 De Chastenoye (intérim après la mort de Brunier)

1er  mai 1747 De Conflans

1750 Bompar (Maximin de)

1er  janvier 1751 Dubois de la Motte

31 mai 1753 De Rigaud de Vaudreuil

1er  octobre 1756 Bart

1757 Beauharnais de Beaumont (François, marquis de)

1761 Levassor de Latouche (Louis Charles, marquis)

13 février 1761 De Bory

10 décembre 1762 Armand
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4 août 1763 De Montreuil (intérim après a mort dʼArmand)

27 décembre 1763 Théodat dʼEstaing

1765 Ennery (Victor Thérère Charpentier, comte dʼ)

19 janvier 1766 Constantin de Rohan

1er  septembre 1769 Gédéon de Nolivos

16 août 1771 Valliere (Louis Florent, marquis de)

15 janvier 1772 Ferron de la Ferronnays (intérim après la mort de Vallière)

9 avril 1775 Charpentier dʼEnnery

1772 Nozières (Vital Auguste de Grégoire, comte de)

12 mai 1775 Reynaud de Villeverd (intérim jusquʼà lʼarrivée dʼEnnery)

28 décembre 1776 De Lilancour (intérim après la mort dʼEnnery)

1776 ou 28 février 1777 Argout (Robert, comte dʼ)

1777 Bouillé (Claude François, marquis de)

7 mars 1780  De Lilancour (intérim après la mort dʼArgout)

25 avril 1780 Reynaud de Villeverd (intérim après le départ de Lilancour)

29 mai 1780 De Rigaux de Vaudreuil (démissionne avant sa réception)

13 juillet 1781 De Bellecombe

17 juillet 1781 De Lilancour (intérim pendant le congé de Bellecombe)

1782 Damas (Claude Charles, vicomte de)

1er juillet 1785 De la Luzerne

3 juillet 1785 Coustard (intérim après le départ de Bellecombe et avant lʼarrivé de la Luzerne)

1790 Damas (Claude Charles, vicomte de)

1791 Béhague (Jean Pierre Antoine, comte de)
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Annexe 5 – Liste des intendants généraux des îles depuis leur établissement6

1er octobre 1642 Clersellier

jusquʼen 1679 ce sont des agents généraux travaillant pour les compagnies

1er avril 1679 Patoulet

1er mai 1683 Bégon

24 novembre 1684 Dumaitz de Goimpy

Mars 1685 Le Vassor (intérim après le départ  de Bégon jusquʼà la réception de Dumaitz de

Goimpy)

1er janvier 1695 Robert

1er  octobre 1702 Mithon (intérim)

1702 Bigot de Gatines (nommé mais pas reçu)

15 juillet 1703 De Croizet (nommé mais pas reçu)

1er  juillet 1704 Dugay (nommé mais pas reçu)

1er  septembre 1704 Vaucresson

9 août 1718 Mithon

6 mai 1720 Duclos (intérim après le départ de Mithon)

6 octobre 1720 De Montholon

17 décembre 1725 De Godemar (intérim après la mort de Montholon)

20 mai 1726 Tesson de Saint Aubin (intérim après la mort de Godemar)

28 décembre 1726 Duclos (remplace Tesson de Saint Aubin pour lʼintérim)

21 avril 1729 Duclos

6 février 1730 Tesson de Saint Aubin (intérim pendant lʼabsence de Duclos)

5 octobre 1731 Retour de Duclos

5 février 1735 De Besset

9 novembre 1737 De Sartre (intérim après la mort de Besset)

1er  juillet 1738 Maillart

7 janvier 1751 Laporte Lalanne (intérim après le départ de Maillart)

1er  octobre 1751 Laporte Lalanne

1er  avril 1758 Lambert

14 décembre 1758 Elias (intérim après la mort de Lambert)

6  Reprise de Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. XXXIII sq., II, p. X sq., III, p. VII sq., IV, p. VII
sq., V, p. VII sq., VI, p. VII sq.
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1er  janvier 1760 De Clugny

7 mars 1760 Peyrat (intérim après la mort dʼElias et avant lʼarrivée de Clugny)

27 décembre 1763 Magon

19 janvier 1766 De Bongars

1er  mars 1771 De Montarcher

1er septembre 1773 Guillemin de Vaivre

1er  octobre 1779 De Taffard (meurt pendant la traversée)

1er octobre 1779 Guillemain de Vaivre (seconde admnistration)

21 juin 1780 Le Brasseur (intérim après le départ de Vaivre)

13 juillet 1781 De Bongars

5 juin 1785 Barbé de Marbois
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Annexe 6 – Liste des amiraux de France7 

1327 le Megue

1339 Quieret

1341 Othon de Hornes

1345 Flotte de Revel

1347 De Nanteuil

1357 Enguerrand Quieret

1359 DʼAnneval de la Heuse

1368 François le Périlleux

28 décembre 1369 Aymery vicomte de Narbonne

1373 Jean de Vienne

20 octobre 1397 Renault de Trie

1er avril 1405 Pierre de Brebant

2 » avril 1408 Jacques de Châtillon

22 avril 1417 Robert de Braquemont

6 juin 1418 Charles de Lens

1420 George de Châtelus

1423 Louis de Culant

1429 André de Laval

26 décembre 1439 Prégent de Coëtivy

12 août 1450 Jean de Beuil

1461 Jean de Rohan

1466 Louis de Roussillon

1486 Louis Mallet de Graville

31 janvier ou 1er février 1508 Charles dʼAmboise

31 décembre 1517 Guillaume Goussier

23 mars 1525 Philippe Chabot

5 février 1543 Claude dʼAnnebaut

11 novembre 1552 Gaspard de Coligny

24 août 1572 Honoré de Savoie

7  Prise chez René-Josué VALIN, op. cit., I, p. 32 sq.,  Louis-Élie MOREAU DE SAINT MERY, op. cit., I, p. VII sq.
Les deux listes coïncident à partir de 1612 date à laquelle commence la liste de Moreau de Saint Mery. 
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28 avril 1578 Charles de Lorraine

1er juin 1582 Anne, duc de Joyeuse

7 novembre 1587 Jean Louis de Nogaret de la Vallette

1588 Bernard de Nogaret de la Vallette

4 octobre 1592 Charles de Gontaut duc de Biron

23 avril 1594 André de Brancas sieur de Villars

21 janvier 1596 Charles de Meru de Montmorency

27 janvier 1612 duc de Montmorency

1626 suppression de la charge dʼamiral

12 novembre 1669 le comte de Vermandois

23 novembre 1683 le comte de Toulouse

1er  janvier 1734 le duc de Penthieve
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Annexe 7 – Liste des grands maîtres, chefs et surintendants de la navigation et du commerce

de France

octobre 1626 Richelieu

5 décembre 1642 le duc de Maillé-Brézé

4 juillet 1646 Anne dʼAutriche

13 mai 1650 le duc de Vendôme

octobre 1665 le duc de Beaufort

novembre 1669 suppression de la charge de grand-maître
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Annexe 8 – Liste des ministres et secrétaires dʼÉtat chargés du département des colonies 

1626 Richelieu

29 septembre 1638 Claude de Bouthilier

18 mars 1632 Léon de Bouthilier

23 juin 1643 Henry de Loménie

20 avril 1663 Hugues de Lyonne

Février 1667 Louis-Hugues de Lyonne

1669 Colbert

7 septembre 1683 Colbet, marquis de Seignelay (fils de Colbert)

6 novembre 1690 Phelypeaux de Pontchartrain

6 septembre 1699 Phelypeaux de Pontchartrain (fils du premier)

Septembre 1715  conseil de marine pendant la minorité de Louis XV sous la direction du comte

de Toulouse, amiral de France et la présidence du maréchal dʼEstrées, vice-amiral

17 mars 1723 De Fleuriau, comte de Morville

11 août 1723 De Phelippeaux, comte de Maurepas

11 mai 1749 De Rouillé

28 juillet 1754 De Machault

10 février 1757 Peyrenc de Moras

1er  juin 1758 De Massiac, Le Normand de Mézy (adjoint)

1er  novembre 1758 De Berryer

14 octobre 1761 duc de Choiseul

7 avril 1766 Duc de Praslin

24 décembre 1770 Abbé Terray

10 avril 1771 Bourgeois de Boynes

19 juillet 1774 De Turgot

24 août 1774 De Sartine

14 octobre 1780 Maréchal de Castries
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Annexe 9 – Table de concordance des statuts anglais

Les Anglais adoptent parfois un système différent de datation des actes législatifs, notamment

concernant  les  statuts  et  actes  du Parlement.  Ainsi,  ils  nomment leurs  actes en fonction du roi

régnant et de sa date de prise de pouvoir. La datation commence la première année du règne. Ainsi,

un statut nommé 28 H8 sera un statut pris lors de la 28ème année du règne dʼHenri VIII. La seule

exception à ce principe sont les actes pris pendant lʼinterrègne qui a pris place de 1642 à 1660. Dans

la thèse, il a été préféré une datation normalisée en fonction du calendrier Grégorien.  Parfois les

numérotations sont à cheval sur les années ainsi les statuts 28H8 et 25H8 sont respectivement à

cheval sur les années 1535-1536 et 1533-1534 cela dépend de la date du début du règne qui peut se

situer  au  milieu  de  lʼannée  civile.  Les  années  retenues  dans  la  thèse  sont  celles  les  plus

communément admises pour désigner le statut en question. 

Pour faciliter la compréhension, une concordance a été établie entre les deux systèmes.

Datation grégorienne Datation anglaise

    Statut de 1351 25 ED 3

    Statut de 1353 27 ED 3

Statut de 1389 13 R2 s. 1

Statut de 1391 13 R2 c. 5

Statut de 1393 15 R2 c 3

Statut de 1440 19 H6 c. 7

Statut de 1484 2 R2

Statut de 1490 6 H7

Statut de 1534 25 H8

Statut de 1536 28 H8 c. 15 

Statut de 1569 11 E1  in

Statut de 1651 None

Statut de 1661 13 Ch2 c. 9

Statut de 1698 11 W3

Statut de 1719 6 G1

Statut de 1763 4 G3 c. 15

Statut de 1772 12 G3
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Annexe 10 – Retranscription de la proclamation du 9 octobre 1718 en application de

lʼamnistie du 5 septembre 1717

By his Excellency

Robert Hunter, esq., capt. General and Governour in chief of the Provinces of New-york, New

Jersey and Territories depending thereon in America, and Vice Admiral of the same, etc...

A Proclamation

Whereas the kings most excellent Majesty, by his Royal Proclamation given at Hampton Court

the fifth day of September, in the Fourth year of his Majestyʼs Reign, for the more effectual puting

an end to the Pyracies committed in the West-Indies or Seas adjoyning to his Majesties Plantations

in America, was graciously pleased to Promise and Declare, That if any Prats, Subjects of Great

Britain, should on or before the fifth Day of this Instant Setpember, Surrender themselves toone of

his Majesties  Principal  Secretaries of State in Great  Britain or Ireland or to any Governour ou

Deputy governour of the Plantations in America, every such pirate and pirates so surrendring him or

themselves as aforesaid, should have his Majesties Gracious Pardon, of and for such his or their

Piracy or Piracies by him or them committed before the Fifth Day of January last past. And all His

Majesties Admirals, captains and other Officers at Sea, and all Governours and Commanders of any

Forts, Castles, or other Places in his Majesties Plantations, and all other his Majesties Officers Civil

and Military, are by the said Proclamation strictly charged and commanded to take such of the said

Pyrats who should refuse or neglect to surrender themselves accordingly.

Now  To  the  End  his  Majestyʼs  Pleasure,  signified  in  the  said  Proclamation,  may  be  more

effectualy answered in this Province of New-York, I do by these Presents, by and with the Advice of

the Council thereof stricty Charge and Command all his Majesties Leige Subjects within the same,

that they by no means, nor on any Pretence whatsoever, Harbour, Entertain or Conceal any such of

the said Pyrats  who have not accepted of his  Majestyʼs  said Gracious Pardon and Surrendered

themselves as aforesaid or who may reasonably be susected to have been Guilty of any Pyracy

sine :  the  said  Fifth  Day of  January last,  but  that  they  endeavour,  to  the  best  of  their  power,

Discover, Seize and Apprehead, or cause to be Discovered, Seized, and Appreheaded alla and such

pyrats as have not so accepted the said Pardon, or have been Guilty of Pyracy, as aforesaid. And for

the greater Encouragement to all Persons so to Discover and Seize such of the said Pyrats, Notice is

hereby given to all his Majesties Subjetcs in this Province of New-York, That his Majesty, by his

said  Proclamation,  has  been further  Graciously pleased  to  declare,  That  in  case  any Person or
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Persons on or alter the sixth day of September now last past shall Discover or Seize, or cause or

procure to be Discovered or seized any one or more of the said Pyrats to neglecting or refusing to

surrender themselves, as aforesaid, so as making such Discovery or Seizure, or causing or procuring

such Discovery or Seizure to be made, shall have and receive, as a Reward for the same, viz. For

every  Commander  of  any Pyrat  Ship  or  Vessel  the  Sum of  One  Hundred  Pounds ;  For  every

Lieutenant, Master, Boatswain, Carpenter and Gunner, the Sum of Forty Pounds ; For every Inferior

Officer, the Sum of Thirty Pounds, And for every Private Man, the sum of Twenty Pounds. And if

any person ou persons belonging to, and being part of the Crew of any such Pyrat Ship or Vessel,

shall on or after the said sixth Day of this Instant September, Seize and Deliver, or cause to be

Seized and Delivered any Commander or Commanders of such Pyrat Ship or Vessel, so as that he or

they be brought to Justice, and Convicted of the said Offence, such person or persons, as a Reward

for the same, shall receive for every such Commander the sum of  Two Hundred Pounds ; Which

said Sums the Lord High Treasurer, or the Commissioners of his Majestyʼs Treasury, for the time

being, are by the said Proclamation Required and Directed to pay accordingly. 

Given at Fort George in New-York, the Ninth Day of October, in the Fifth Year of His Majestyʼs

reign, Annoq ; Domini 1718. 

By his Excellencys Command, 

Ja. Alexander, D. Secry. Ro. Hunter,

God save the king
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Lexique

(Les  définitions sont issues  du dictionnaire Larousse,  de lʼencyclopédie Larousse ou bien du glossaire des  termes

courants de vocabulaire maritime, Ecole Navale et Groupe Ecoles du Poulmic, 1977)

Agrès : éléments du gréement dʼun navire (poulies, voiles, vergues, cordages, etc...)

Apparaux (anc. pl. de appareil) : matériel dʼancrage, de levage, etc... équipant un navire

Avitaillement :  fourniture  dʼun navire  en  approvisionnements  de  voyage (vivres,  matériel  de

rechange …)

Capteur : celui qui effectue la prise dʼun navire

Congé : document attestant le paiement du droit de sortie des navires, délivré par lʼamirauté et

autorisant le départ des navires

Connaissement : document où sont consignés la nature, le poids et les marques des marchandises

embarquées.  Cette  pièce  est  signée  par  le  capitaine  après  réception  des  marchandises  avec

lʼengagement de les remettre dans lʼétat où elles ont été reçues, au lieu de destination, sauf périls et

accidents de mer. 

Conserve, naviguer de : naviguer ensemble, un bâtiment est ainsi « conserve » dʼun autre. 

Iles  du  Vent :  appellation  englobant  les  petites  Antilles  orientées  sur  lʼaxe  Nord  Sud

(Guadeloupe, Dominique, Martinique etc...)

Iles  Sous-le-Vent :  appellation  englobant  les  petites  Antilles  orientées  sur  lʼaxe  Est  Ouest  et

parallèles à la terre ferme (Santa Margarita, Aruba, Tobago etc...)

Flamme : pavillon long et étroit, hissé en haut du mât principal dʼun navire de guerre

Patache : bateau des douaniers

Radouber : réparer un navire

Relâcher : pour un navire, interrompre sa mission et entrer dans un port qui nʼest pas celui de sa

destination suite à du mauvais temps, des avaries etc...
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Index des noms

Lieux......................................................................................................................................................

Géographiques...................................................................................................................................

Açores...............................................................................................................93, 169, 171, 480

Alger....................................................................................................................................29, 56

Antigua....................................................................................173, 176, 178, 179, 180, 181, 300

Antilles..........................41, 54, 58, 125, 130, 132, 134, 137, 138, 140, 160, 169, 170, 177, 467

Anvers.......................................................................................................................................69

Aruba.......................................................................................................................................170

Bahamas..........................................................................................................169, 185, 470, 482

Barbade...................................................................................................172, 178, 179, 180, 301

Barbarie.....................................................................................................................................29

Barcelone................................................................................................................................102

Belo...........................................................................................................................................94

Bermudes................................................................................................................................246

Bonaire....................................................................................................................................170

Bonne-Espérance (cap de).......................................................................................................229

Bordeaux...................................................................................................................................43

Boston.......................................................................................34, 297, 386, 449, 450, 468, 471

Bretagne............................................................................................76, 401, 402, 405, 413, 414

Brittany....................................................................................................................................160

Cadix.........................................................................................................................................69

Caen..........................................................................................................................................43

Canaries...................................................................................................................169, 293, 480

Cap-Vert....................................................................................................................................93

Caraïbes. . .45, 58, 59, 99-101, 108, 115, 140, 159, 168-172, 175, 177, 178, 182, 230, 235, 237,

427, 446, 462

Cariacou..................................................................................................................................179

Caroline du Sud.......................................................................................................................465

Carthagène................................................................................................94, 132, 140, 169, 480

Cayenne...........................................................................................................226, 300, 428-431

Charles River...........................................................................................................................468

Charleston...............................................................................................................................470
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Comorin (cap).................................................................................................................229, 230

Cuba................................................................................................116, 169, 170, 182, 480, 482

Curaçao...................................................................................................................................170

Dominique.......................................................................................................172, 177, 179, 194

Dunkerque...............................................................................................................................100

Floride................................................................................................................97, 111, 169, 480

Fort Royal...............................................................................................179, 224, 241, 455, 458

Grenade...................................................................................................................170, 217, 431

Grenadins................................................................................................................................179

Guadeloupe.............................137, 140, 170, 175, 179, 216, 221, 222, 224, 230, 248, 440, 469

Guyane....................................................................................................................................141

Guyenne..................................................................................................................401, 402, 413

Halong (baie d').......................................................................................................................468

Hispaniola.......................................................................................................................169, 482

Hope Point...............................................................................................................................467

îles Vierges......................................................................................................................169, 482

Jamaïque....59, 115, 116, 169, 170, 174, 176, 185, 254, 296, 301, 302, 441, 465, 469, 470, 482

Jérémie....................................................................................................................................405

Kânyâkumârî...........................................................................................................................230

La Grenade..............................................................................................................................141

La Havane...............................................................................................................169, 170, 480

La Rochelle.....................................................................................................................133, 136

Léogane...................................................................................................................221, 229, 230

Londres..............................................................................................................43, 112, 118, 467

Madagascar.............................................................................................................216, 234, 250

Marseille..................................................................................................................................458

Martinique...... 137, 139, 140, 170, 171, 173, 179, 180, 184, 185, 188, 193, 207, 211, 218, 219,

221, 222, 224, 229, 230, 241, 250, 253, 299, 300, 311, 312, 427, 428, 430, 440, 448, 450, 452,

458, 469

Massachussets.................................................................................................................297, 387

Mississippi......................................................................................................................232, 235

Môle........................................................................................................................................405

Montsara..................................................................................................................................173

New Jersey..............................................................................................................................221

503



New Providence..............................................................................................................236, 240

New York................................................................................................................................221

Newcastle................................................................................................182, 195, 197, 294, 309

Nick’s Mate.............................................................................................................................468

Nieve.......................................................................................................................................173

Normandie...............................................................................................................................401

Panama............................................................................................................116, 169, 176, 480

Paris...................................................................................................................................45, 125

Petit-Goave................................................................................................................59, 229, 230

Petites Antilles.........................................................................................138, 169, 170, 230, 482

Philadelphie.............................................................................................................................177

Philippines...............................................................................................................................468

Plymouth.................................................................................................................................108

pôle Nord...................................................................................................................................93

pôle Sud.....................................................................................................................................93

Port-Royal.......................................................................................................................465, 469

Portland...................................................................................................................................254

Provence..........................................................................................................................402, 412

Puerto Bello.....................................................................................................116, 169, 176, 480

Puerto Rico................................................................................................94, 169, 170, 480, 482

Réunion...................................................................................................................................209

Rhode-Island...........................................................................................................386, 387, 395

Rotterdam..................................................................................................................................69

Rouen..................................................................................................................................43, 45

Saint-Barthélémy............................................................................................................170, 224

Saint-Christophe..............136, 170, 172, 173, 174, 184, 185, 221, 241, 301, 302, 304, 448, 458

Saint-Domingue.........59, 62, 116, 139, 140, 141, 169, 170, 186, 188, 207, 216, 217, 221, 222,

224, 226, 236, 247, 248, 254, 405, 482

Saint-Louis..............................................................................................................................174

Saint-Pierre..............................................................................................177, 179, 234, 428, 469

Saint-Thomas..................................................................................................................174, 241

Saint-Vincent...........................................................................................................................171

Sainte-Catherine......................................................................................................................464

Sainte-Croix............................................................................................................................141
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Sainte-Lucie....................................................................................................................140, 170

Sainte-Marie............................................................................................................................187

San Juan (Puerto Rico)......................................................................................................94, 170

San Juan (Ulua).......................................................................................................................108

Socotra............................................................................................................................229, 230

Spanish Town..................................................................................................................464, 465

Suffolk.....................................................................................................................................389

Sumatra...................................................................................................................................468

Tobago.....................................................................................................................170, 171, 179

Tortue................................................................................................................59, 170, 207, 217

Trinité..............................................................................................................112, 169, 187, 482

tropique du Cancer....................................................................................................................95

Tunis....................................................................................................................................29, 56

Vera Cruz...................................................................................................................94, 169, 480

Virginie....................................................................................................................................449

Wight (île de)..................................................................................................................340, 374

Yarmouth.................................................................................................................................340

Juridictions.........................................................................................................................................

Bayonne..................................................................................................................268, 315, 316

Bordeaux.....................................................................................................86, 88, 315, 316, 405

Boston...............................................................................................................70, 297, 376, 445

Guadeloupe.............................................................................................................................230

Jamaïque..................................................................................................................................440

La Rochelle.............................................................................................................................427

Léogane...................................................................................................................189, 222, 230

Lisbonne..................................................................................................................................316

Londres....................................................................................................................................111

Marseille....................................................................................................................................86

Martinique...............................................................................223, 229, 230, 231, 431, 440, 457

Nantes......................................................................................................................................427

New Hampshire.......................................................................................................................387

Paris...........................................................................................................................88, 316, 405

Petit-Goave..............................................................................................................................221

Rennes...............................................................................................................................82, 405
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Rouen......................................................................................................................................405

Shoreham..................................................................................................................................32

Westminster.....................................................................................................................369, 377

Personnes...............................................................................................................................................

Ackin, John..................................................................................................................................395

Alexandre VI..................................................................................................................93, 263, 265

Allen, Richard................................................................................................................................71

Amblimont, Thomas Claude (comte d').......................................................................................440

Anne (reine d'Angleterre)....................................................................................297, 376, 388, 392

Antoine...........................................................................................................................................75

Apthorp, Edward..................................................................................................390, 395, 398, 399

Arbaud de Jouques, Bache Elzéar Alexandre d'..................................................................221, 239

Artus.....................................................................................................................................440, 457

Ashworth, Jasper..........................................................................................................................240

Atkinson, William................................................................................389, 391, 394, 395, 398, 399

Auchmuty, Robert.........................................................................297, 298, 376, 387, 390-394, 397

Audouin, François................................................................................................................429-431

Auger, Charles.............................................................................................216, 221, 222, 225, 248

Augustus........................................................................................................................................33

Bailleur.................................................................................................213, 225, 232, 235, 237, 246

Baker, Thomas.............................................................................................................389, 390, 398

Barnet, Jonathan...........................................................................................................................463

Barns, Henry................................................................................................389, 392, 395, 398, 399

Barrière, Jean...............................................................................................................................301

Barry, Jean...................................................................................................................................429

Baudry, Louis.......................................................................174, 301-303, 329, 340, 348, 440, 448

Bégon...........................................................................................................................................295

Belcher, Jonathan.........................................................................................................................387

Bellamy, Samuel..........................................................................................................177, 453, 471

Bénard, Charles....................................................................180, 184-187, 222, 240, 347, 440, 469

Benbrooke, James................................................................................................390, 395, 398, 399

Bertin, Guillaume.........................................................................................................................430

Blades, William....................................................................................................................392, 398

Blair, James..................................................................................................................390, 398, 399
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Blake, Robert.................................................................................................................................30

Blecher, Andrew..................................................................................................................386, 393

Blénac, Charles de la Roche-Corbon de..............................................................139, 295, 347, 415

Blénac, Louis de Corbon.............................................................................................................220

Bonnet, Stede.......................................................................................................258, 268, 447, 470
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